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(de l’ancien diocèse de Bazas), depuis l'époque gallo-romaine jus- 
qu'à nos jours, Agen, 1 broch. in-8. 

Allain. Les métiers de Paris qu XIIP siècle, dans là Controverse et 
le Contemporain du 11 décembre 1884. 
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Soyer, La communauté des habitants de Blois, jusqu'au commencement du XVIe siècle, On sait 

que ces thèses sont de simples résumés. — Nous avons aussi relevé : Delaville le 
Roulx, Registres municipaux de la ville de Tours, &. 1 et Il, 1358-1380, Paris, Tours, 185$- 

1SSL; Gatin (l'abbé) et Besson (l'abbé), Histoire de le ville de Gray et de sex monuments,‘ 
Nouvelle édition revue et continuée par Godard, Paris, 1892, 1 vol. inc 

@) Cette bibliographie ne comprend pas, en général, les écrits relatifs aux rap- 
ports et aux conflits de l'Eglise et de l'Etat. Cette matière fera l'objet d'un ehapitre 
spécial. On'n'a pas non plus relevé les eartulaires qui se trouvent déjà indiqués 
dans le & IV, ni les ouvrages cités au t, HI, p. XVL 

A
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QUATRIÈME PARTIE 

LA PÉODALITÉ 
(Suite). 

    

CHAPITRE IV. 

Les communes et les autres villes. 

  

S 107. — GÉNÉRALITÉS. 

On a beaucoup discuté, au milieu de notre siècle, sur les 
origines de l’ancien régime municipal des villes, spécialement 
sur celles des communes du nord et du centre. Quelques- 
uns de ceux qui ont éludié celte question, subissant -peut- 
être à leur insu l'influence de l'époque à laquelle ils écri- 
vaient, ont donné à cette naissance des communes une cause 
unique, alors qu’en réalité il en existe un grand nombre, de 
natures très diverses. Les uns ont attribué les communes du 
centre et du nord à des révolutions locales : les habitants des 
villes, accablés par le joug de leurs seigneurs, se seraient 
révollés el auraient contraint ces. seigneurs à leur accorder 
des chartes d’affranchissement. Mais il est aujourd'hui établi 
que les révolutions violentes ont. été peu nombreuses. 

D'autres, peut-être sous l'influence de certaines préoccupa- 
tions, ont vu dans la trève de Dieu l’ origine des communes. 
Dans chaque diocèse, dans chaque paroisse, on forma de 
vasies associalions qui prirent le nom de communitates 
Pacis, communia, dont les membres prêtèrent serment d’ob- 
server la paix el furent appelés jurali pacis. Les mêmes 
icrines se retrouvant dans les chartes des comINUHCs, ON à 

V. 1
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conelu à l'existence d’une filiation entre ces deux institu- 

tions. C'est encore là une erreur. Au moyen àge, à raison 

mème de la pauvreté du langage, les mêmes mots désignent 

souvent des institutions absolument différentes les unes des 

autres. D'ailleurs il ÿ aurait à prouver que ces associations - 

connues sous le nom de trêve de Dieu ont régulièrement et 

sérieusement fonctionné, et si celle preuve était faite, on ne 

s’expliquerait pas alors que les communes, au lieu de se ré- 

pandre dans toute la France, aient été sensiblement plus 

nombreuses dans la région marchande du nord. 

En outre on se trompe lorsqu'on affirme qu'il y avait ana- 

logie entre l'association des clercs, des seigneurs et des 

bourgeois pour la trève de Dieu et celle qui se formait pour : 

. la commune jurée. Chacune de ces institutions a une organi- 

sation et un but absolument différents (1). D'ailleurs si la 

commune jurée avait répondu au but qu’on s'était proposé 

en créant la trève de Dieu, il est visible que l'Eglise aurait 

été plus particulièrement favorable au développement des 

libertés municipales. Or nous verrons que les évèques, sauf 

d’ailleurs d'assez nombreuses exceptions, n’ont pas toujours 

élé bien disposés pour les communes et que les abbés des 

monastères leur ont été franchement hostiles. 

D’autres ont pensé que les communes doivent leur origineau 

système des anciennes associations germaniques qu'on aurait 

fait revivre dans l'intérêt du commerce et de l'industrie. Ce 

dernier système conlient une part de vérité et peut s’appliquer 

à certaines villes, maïs il est inexact s’il veut tout expliquer. 

Ceux qui attribuent à l’action et à l'influence de la royauté 

(1) Voy. dans le sens de l'influence de la trêve de Dieu sur la formation des 

communes, G. Kluckahn, Geschichte des Gottesfrieden, 1857, 1 vol. in-8. — Se- 

michon, La paix et la tréve de Dieu, Paris, 1859, 2 vol. in-12. — Demolins, 

Le mouvement communal et municipal au moyen ge, p. 48, — Taillard, Essai 

sur l'histoire du régime municipal romain dans le nord de la Gaule, p. 269, 
Ea sens contraire: Wauters, Les Libertés communales, Essai sur leurs origines 

et leurs développements en Belgique, daris le nord de la France et sur les bords 

du Rhin, Bruxelles, 1878, 2 vol. in-8, 1, t. p. 21. — Luchaire, Les communes . 

françaises à l'époque des Capétiens directs, p. 58. Voy. une critique de l’ou- 
vrage de Wauters par À. Vanderkindere, dans la Revue historique, t, IX, p. 471, 
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l'origine des communes s'éloignent davantage de la vérité, 
car les rois sont restés étrangers à l'organisalion d’un grand 
nombre de villes el là où ils ont exercé leur action, dans le 
domaine de la couronne, ils ont, sauf certaines exceptions, 
accordé pluiôt des franchises plus ou moins larges, que de 
véritables communes (1). 

On n’est pas plus d’accord sur les origines du régime mu- 
nicipal dans le midi que pour le nord ct le centre. On s’en- 
tend bien sans doute pour reconnaitre que l’action de Ia 
royauté y a élé lout à fait nulle et que les révolutions y sont 
restées forlrares. Mais ce régime municipal du midi remonte- 
Lil à l’époque romaine ou bien a-t-il été emprunté à l’Italie, 
ou'esl-il né sur le sol et sous l'influence des institutions du 
moyen àge ? . 

Ce court exposé suffit à montrer que pour étudier la 
vig municipale au moyen âge, il faut soigneusement distin- 
guer les contrées et dans chaque contrée rechercher pour 
Chaque ville quels sont les faits qui lui ont donné la nais- 
sance ou la liberté. On peut dire que chaque ville se présente 
avec ses traits caractéristiques ; il n’en est pas une seule qui 
soit dépourvue de toute originalité. Aussi certains historiens 
ont-ils avec beaucoup de raison entrepris l'étude spéciale de 
l'origine, du développement et de la décadence d’une ville 

‘ délerminée. Mais il est à peine besoin de dire qu'il ne sau- 
rail être question dans cel ouvrage d’une semblable étude 
et on devrait même se résigner à passer un pareil sujet sous 
silence si chaque communauté urbaine du moyen äge se pré- 
sentait à nous avec un caracière absolument différent de 
celui des autres villes. Mais en réalité il n’en est rien et si 
l'organisation des villes diffère à l'infini dans les détails, il 
est cependant possible de les grouper en familles distinctes, 

(1) On trouvera dans Giry, Documents sur les relations de la royaulé avec 
les villes en France, la liste des chartes de communes accordées par les rois de 
1180 à 1314, Dans le même recueil, p.37, on pourra consulter la liste des com- 
Mmunes de France au commencement du XtHie siècle ; leur nombre s'élève 
irente-neuf,
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en ayant toujours soin en mème temps de distinguer les 

contrées les unes des aulres. 

C’est ainsi qu’on peut très nettement séparer les communes 

des villes de bourgeoisie, royales ou seigneuriales. De même 

les communes du nord tout en se rapprochant de celles de 

l'est, en différent aussi sous plusieurs rapports et elles 

n’ont aucun lien sérieux avec les consulats dù midi. Nous 

espérons arriver ainsi à dégager les traits généraux du ré- 

gime municipal au moyen âge sans donner des notions trop 

générales ou trop étroites. Nous consacrerons aussi quelques 

indications aux villes les plus importantes du royaume (1). 

$ 2. — DES DIVERSES ESPÈCES DE VILLES. 

Dans le nord de la France, dès la fin du xe siècle, et pen- 

dant tout le siècle suivant, les populations des villes com- 

.-mencent à s’agiler, notamment à Huy, à Aire, à Saint-Quen- 

in, et il est certain que dans plusieurs villes de cette contrée 

la charle communale est sortie de l'émeule. Ces communes 

se formèrent en haine durégime féodal el par réaction contre 

lui; pour mettre un lerme aux violences el à l'arbitraire des 

seigneurs, les habitants se soulevaient el demandaient à lever 

cux-mêmes les impôts et à rendre la justice. (2). Certaines 

chartes ont donc élé concédées à la suite de révoltes ou même 

- de guerres locales et elles constituent parfois de véritables : 

traités de paix; mais le fait est resté particulier à quelques 

villes el n’a pas élé général, comme on l’a souvent dit à‘torl. 

C’est de luttes sanglantes que sont sorties les charles de Laon 

et d'Amiens (3). D'ailleurs dans toute celle contrée le mouve- 

{i) Nous n’ignorons pas que l'organisation d’une grande ville n’est pas né- 

cessairement originale et intéressante, mais daus un traité général il faut la 
mentionner à cause de son influence sur le pays. L'étude détaillée de l'orgu- 

nisation d’une ville ne peut faire l'objet que d’une monographie. 

(2) Sur l’état social de l’époque on pourra consulter le document connu sous 

le nom de Poème satirique d’Adalbéron (il appartient aux premières années 

du XI: siècle), dans let. X du Recueil des historiens de la France. — Cpr.Luchaire, 

. Les communes françaises à l'époque des Capétiens directs, p. 17, et Pfister, f poq F , ; 
Etudes sur le règne de Robert le Pieux, p. 110. 

(3) Voy. sur ces chartes les documents indiqués par Giry, op. cit,,p.14,20,179.
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ment communal fut fort vif pendant le xn° siècle et d’autres 
villes telles que Beauvais, Noyon, Soissons, obtinrent aussi la 
commune. Saint-Quentin peut ètre considérée comme la com- 
mune la plus ancienne de la Picardie. Mais parmi les com- 

_ munes de cette région il en est qui se sont formées très 
pacifiquement. Ainsi il règne encore une certaine incertitude 

‘Sur l’origine de la commune de Noyon. Cette ville a obtenu 
sa charte de l’évêque Baudry qu’on a souvent confondu avec 
l’auteur de l'histoire de Cambrai. Cette charte a-t-elle élé ob- 
tenue par violence ou pacifiquement? On l’ignore (1). Ce qui 
nous ferait volontiers incliner vers la seconde solution, c'est 
qu'aucun acte du temps ne contient allusion à des émeutes 
qui auraient éclaté à cette époque à Noyon et que dans la 
suile, les habitants de cette ville, plutôt adonnés à l’agricul- 
Lure qu’au commerce et à l'industrie, restèrent toujours très 
pacifiques et ne s'insurgèrent qu'une seule fois (2). 

Un autre fait encore plus particulier à cette contrée, c'est la 
formation de communautés rurales et politiques de paysans. 
En général le peuple n'avait joué qu’un rôle tout à fait secon- 
daire jusqu'au xut siècle et lorsqu'il commença à s’organi- 
ser, ce fut seulement dans les villes. Les habitants des cam- 
pagnes passaient sans doute de la condition de serf à celle 
d'homme libre, mais-ils ne parvenaient pas et ne son- 
geaient même pas à s'organiser en corporations pour résister 
aux seigneurs et acquérir une certaine liberté politique. Il 
faut loutefois bien s'entendre sur ce point. Ce qu’on peut. 
affirmer, c'est que les habitants des campagnes ne sont pas 
parvenus à former des communes et sont restés vis-à-vis des 
habitants des villes, au point de vue polilique, dans un. 

(1) Voy. Abel Lefrane, Histoire de la ville de Noyon el de ses institutions 
jusqu'à la fin du XII siècle (15° fascicule de la Bibliothèque de l'Ecole des 
Hautes Etudes), p. 32, 33, 35. : 

(2) Aussi le roi n’eut pas à s'occuper des affaires ‘de Noyon, tandis qu’il in- 
tervint souvent dans celles des communes voisines. Yoy. Lefranc, op. cit., 
p. 60 et 160. On a discuté jusqu'au XVIIe siècle sur le point de savoir si la 
commune de Noyon avait été fondée par le roi ou par l’évêque. Mais cette con- 
troverse tient à l'insuffisance des études historiques de ce temps, car il est Lien 
certain que Noyon était de fondation royale.
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| état notable d'infériorilé jusqu'à la fin de l'ancien régime. 

Mais à défaut de communes, il existait des communautés de 

paysans el celles-ci onl même, dans la contrée qui nous 

occupe, acquis une certaine importance. Dans le Soissonnais 

et dans le Laonnais il y avait, même avant la créalion des 

communes, des communautés villageoises jouissant d'une 

véritable organisation politique : elles avaient des assem- 

blées. où les femmes votaient parfois (1); d’un commun 

accord avec le seigneur elles nommaient le syndic qui était 

leur magistrat chargé des finances et des procès de la com- 

munauté. Ces communautés de la Picardie se perdent en 

réalité dans la nuit des temps et sont peut-être bien anté- 
rieures à l’époque féodale. On peut en dire autant des com- 

munaulés de la région des Vosges connues sous-le nom de 

colonges et dont l’origine soulève encore aujourd’hui de bien 

vives controverses (2). Il existait aussi, dans le centre et le 

midi, de très nombreuses communautés de paysans ; mais le 

plus souvent, à la différence des colonges d'Alsace et des 

communautés de Picardie, elles étaient de nature purement 

civile et ne jouissaient d'aucune vie politique (3). 

On à affirmé que ces communautés agricoles des cam- 

pagnes ont favorisé dans le nord le développement des com- 

munes qu'elles ont précédées. IL importe aussi de bien s'en- 

tendre sur ce point. Sans doute il s’est formé, dans diverses 

localités, des communautés qui sont devenués des communes; 

mais ces communautés n'étaient pas des agglomérations de 

paysans adonnés à l'agricullure; en réalité elles comprenaient 

des gens de toutes sortes qui se réunissaient pour échap- 

per à un danger commun et une fois que leur réunion était 

accomplie d'une manière définitive, elles constituaient bien 

plutôt un centre urbain qu'un centre rural. C’est notamment ce 

(1) Babeau, Le village sous l'ancien régime, p. 56, cite le procés-verbal d'une 

assemblée de Garchy sur lequel figurent trente-deux veuves, ‘ 

(2) Voy. ce que j’ai dit à cet égard dans le tome 1V, p. 438. | 
(3) Voy. ce que j'ai dit à cet égard dans Les communaux et les communautés 

dans l'ancien droit francais, À broch.in-8. 1891. Cpr. Nouvelle Revue histo- 
rique de droit français el étranger, année 1891, t. XV, p. 416.
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qui se produisit à Saint-Omer. Sauf de rares exceplions, les 

communautés de paysans n’ont pas, en général, exercé une 

influence sérieuse sur le développement des communes; 

l'opinion contraire nous parait purement conjecturale. 

Cela tient précisément à ce que ces associalions de paysans 

n'ont produit que des communaulés purement civiles, aussi 

profitables aux seigneurs qu'aux tenanciers el connues dans 

certaines contrées sous le nom de communautés taisibles. 

Il semble bien aussi que les associations d'artisans et 

d'ouvriers des villes soient restées sans influence sur le ré- 

gime municipal. Les associations de marchands ont au con- 

lraire largement contribué à la formation des communes. 

On s'explique ainsi que le mouvement communal soit resté 

plus particulièrement propre à certaines contrées où le com- 

merce élait développé; il aurait été plus général s’il avait été 

dû aux associations d'ouvriers, car elles étaient répandues 

dans toute la France. 

Mais avec ces associations il ne faut pas confondre celles 

qui furent formées parfois contre le pillage et surtout contre 

les invasions des Normands. Sans êlre générale, cette cause 

a ccpendant, dans certaines contrées, provoqué la forma- 

tion des communes. Ces invasions ont décidé certains habi- 

tants à se fortifier, à rétablir leurs anciennes murailles el 

à mieux grouper leurs maisons; en même lemps qu'ils com- 

mençaient à constituer leur unité, ils sentaient mieux leur 

force et se disposaient à résister à leur seigneur. Ainsi les 

Normands se sont facilement rendus maitres de Noyon dès 

leur première apparition; mais lorsqu'ils revinrent ensuite 

une seconde et une troisième fois, ils furent repoussés par 

les habitants-de la ville qui s'étaient organisés pour la résis- 

tance (1). On vit aussi, dans les pays menacés par les Nor- 

mands, se former de nouveaux centres urbains de popula- 

tion. Pour sauver sa vie, on abandonnaïit les campagnes et 

les habitations isolées, on établissait à la hâte des bourga- 

(1) Voy. Lefranc, Histoire de lu ville de Noyon e et de ses institutions te Jusqu'à 

la fin du XIIe siècle, p. 12 et suis.
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des qu'on entourait de palissades et qu'on placait sous la 
protection d’un seigneur. 

Si l’on veut rechercher parmi les instilulions antérieures 
au moyen âge, des sources du régime communal de celte 
époque, c'est au scabinat de l’époque carolingienne et aux 
gildes marchandes de ces siècles reculés, qu'il faut s'atta- 
cher. Malgré l’affaiblissement insensible du régime féodal el 
la prépondérance que les seigneurs avaient acquise aux dé- 
pens de la monarchie, les magistrats carolingiens chargés de 
rendre la justice sous le nom de scabins, persistèrent surtout 
dans les pays du nord de la France où l'élément germanique 
formait une partie notable de la population. Le mode de nomi- 
nation des scabins seul changea, maïs le nom et les fonctions 
restèrentles mèmes. Aussirelrouve-l-on les scabins à péu près 
sans interruplion dans les statuts el autres actes de ces temps. 

Les statuts donnés aux tenanciers de l'abbaye de Saint- 
Vaast d'Arras en 1020, mentionnent des magistrats sous le 
nom de scabiones (1). Plus tard ces magistrats apparaissent 
non seulement dans les villes du nord telles que Lille, Douai, 
-Arras, Thérouanne, Saint-Omer (2), mais encore dans la 
région de l’est, notamment à Metz, à Verdun et même dans 
les communautés libres ou serv es de la Champagne (3). 

À côté de l'institution officielle et monarchique du scabi- 
nat et même au dessus, il faut placer parmi les causes de la 
formalion du régime communal la coutume fort ancienne 
des confréries et corporations. On sait combien ces sociélés, 
associations, collèges, étaient nombreux à l'époque romaine; 
ils sont fréquemment mentionnés dans les inscriptions 
latines de la Gaule. On ignore si ces sociétés se sont 

transmises au travers des siècles, el Lout ce qui a été écrit à à 
ce sujet parait se réduire à de simples conjectures, sauf 

(1) Voy. à cet égard Wauters, op. cit., t. 1, p. 162. , 
12) Voy. les Olim,t. ], p. 46, 539; t. 11, p. 80, 115, 133, 312, 410, 626. Cpr. 

Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions jusqu'au XIVe 
siècle, p. 35 et 169. 

(3) Wauters, op. cit., t. I, p. 162, — Bonvalot, Le Tiers Etat d'après la 
charte de Bsaumont, p. 48.
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exceplion peut-être pour l'association des marchands de 
l'eau, de Paris, signalée par une inscriplion des premiers 
temps de l'Empire et qui reparait dans un document de 
l'époque de Louis le Gros. Quoi qu'il en soit, si les associa- 
tions ont disparu, du: moins l'esprit de communauté a sub- 
sislé et s’est perpétué, mais par l'effet de causes nouvelles. 

Sous l'Empire romain, les associations publiques, formées 
avec l'autorisation de l'Etat, étaient bien plus nombreuses 
que les réunions secrèles. Celles-ci avaient ordinairement 
des buts illicites, tandis que les premières étaient formées à 
l'occasion des métiers ou pour se distraire ensemble ou en 
vue des funérailles, etc., elc. A l'époque franque et au. 
moyen âge, les sociélés secrètes paraissent avoir été assez 
nombreuses, surtout en vue de célébrer des fèles en commun 
ou bien pour faire revivre de vieilles coutumes païennes 
condamnées par l'Église. Dans les villes les marchands et les 
industriels, pour résister aux désordres du temps et se forti- 
fier contre les violences des barons, élablirent entre eux des 
sociélés connues sous les noms très divers de gildes, con- 
jurations, confréries, amitiés, fralernités, charités, commu- 
nautés, dans lesquelles ils se promettaient aide et assistance. 

Mais que la gilde ait eu à l'origine un caraclère antireli- 
gieux et païen, qu'elle. ait été au contraire imaginée par le 
clergé chrétien comme premier type de l'association reli- 
gieuse, qu’elle soit plus ancienne ct qu'elle corresponde à la 
gens germanique, ou qu’elle repose sur l'obligation imposée . 
par cerlaines coutumes aux petits propriétaires de se réunir 
en communaulé, ce qui est certain, c’est que la gilde, formée 
de l’un ou de l’autre de ces éléments, où même de quelques- 
uns d’entre eux, s’est surtout développée au moyen àge, 
sous forme d'association marchande industrielle, chargée 
d'unir entre eux les commercants d’une ville et bientot 
d'étendre leur action au moyen de comptoirs et par l'éta- 
blissement de hanses. Ces sociétés commerciales se sont 

\ 

surlout développées dans le nord, dans la Flandre et dans 
la Picardie. Pour se convaincre de leur influence sur l'éta-
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blissement des communes, il suffit de rapprocher l'organisa- 

tion des unes de celle des autres. L'administration de la gilde 

élail entre les mains d’un président qui rappelle le maire de 

la commune et d’aldermen ou signores, qui font penser aux 

- échevins. Président et aldermen formaient un tribunal sem- 

blable à celui de l'échevinage. Pour èlre admis dans une 

gilde on payait un droit d'entrée et on prètait un serment 

de fidélité, d'aide et d'assistance, deux formalités qu’on 

retrouve dans les communautés du xu° siècle. Les statuts 

des gildes contiennent aussi en ce sens des dispositions 
identiques à celles de certaines chartes communales (1). 

Il n’est donc pas téméraire d'affirmer que les corporations 

de marchands ont préparé la plupart des communes du nord. 
N'est-ce pas d'ailleurs précisément dans les villes où le com- 
merce s'était le plus développé, en Flandre, par exemple, que 
le régime communal s’est le plus fortement constitué? 

M. Giry a très bien montré comment la commune de 

Saint-Omer est sorlie d’une association marchande. Les ha- 

bilanis de cette localité étaient déjà désignés sous le nom 

de burgenses et formaient une véritable communauté, jouis- 

sant d’une juridiction échevinäle propre, distincte de celle du’ 
comte, longtemps avant que la commune leur eût élé con- 
cédée par une charte; celle-ci reconnut simplement un état 
de fait antérieur qu’elle consacra en donnant à Saint- Omer 
la personnalité juridique (2). 

Enfin, dans le nord comme dans le centre, certaines chartes 

de communes ou de bourgeoisie furent obtenues à la suile 
de concessions librement consenties par le roi ou par le 
seigneur. Certaines villes se montrèrent fort habiles à cette 

occasion; elles profitèrent des circonstances pour demander . 

à leur seigneur placé dans une Situation difficile, une charte 

&) Voy. par exemple la gildé d'Erie, reproduite par Augustin Thierry aux 
piéces justificatives, dans ses Considéralions sur l'Histoire de France. Cpr. 
Drioux, La gilde germanique, p. 136 et suiv. 

(2) Voy. à cet égard Giry, Histoire de la ville de Saint- Omer et de ses iîns- 
titutions jusqu'au {Ve siècle, p. 34, 37, 85, 154. Voir aussi la note suivante 
sur l'origine de cette ville,
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que celui-ci n'aurait pas pu refuser sans compromettre sa 

propre fortune. La féodalilé était parvenue à s'organiser 
d'une manière régulière. N'élait-il pas naturel que les habi- 
tants des villes songeassént, eux aussi, à établir un régime 
normal et à peu près indépendant? C’est surtout dans le : 
nord, qu’à la faveur des troubles du xw siècle, la plupart des 
villes parvinrent à entrer dans le régime féodal et à y pren- 
dre leur place à la fois comme seigneurs et vassales. Elles 
profitèrent de ce que leur alliance était recherchée pour pro- 

‘ mettre leur appui, à la condition d'obtenir des libertés muni- 
cipales. Lorsque plusieurs seigneurs se disputaient leurs ter- 
ritoires, elles offraient leur hommage à celui qui leur promet- 
lait le plus de liberté; elles lui soumettaient une charte, ou, 
comme on disait dans le nord, une keure, véritable traité inter- 
venu avec le seigneur pour régler leurs rapports etgaranlirles 
franchises locales. La ville devenait ainsi vraiment vassale de 
son seigneur et elle avait elle-mème ses vassaux. À chaque 
occasion favorable elle avait soin de demander le renouvelle- 
ment de sa charte, profitant de l’expérience acquise pour pré- 
ciscr des poinisrestés jusqu'alors incertains et pour élargirson 
‘indépendance. La première keure de Gand ne contenait que 
vingt-el-une dispositions, et dans la dernière, celle de 1997, 
on n'en compte pas moins de ceht cinquante-deux. La charte 
accordée en 1127 à Saint-Omer, par Guillaume Cliton, se com- 
posail de vingt-deux articles ; quarante ans plus tard, la même 
villeobtenait de Philippe d'Alsace une charte en cinquante-cinq 
articles. 11 faut voir dans l'étude de M. Giry avec quelle habi- 
leté les habitants de Saint-Omersont parvenus à obtenir deleur 
comte une charte librement consentie, mais que celui-ci n’au- 
rail pas pu refuser sans danger pour ses propres intérlès (1). 

(1) IE n'est pas inulile de faire connaitre le résultat des recherches de 
M. Giry. Le sol aujourd'hui occupé par la ville de Saint-Omer appartenait à 
l'origine à une abbaye. Les habitants du voisinage vinrent s’y concentrer et 
s’y fortifier pour échapper aux invasions des Normands. La villa Sithin dut à 
ces invasions de devenir un centre important; mais elle ne tarda pas non plus 
à tomber sous la domination des comtes de Flandre qui entourérent la bourgade 
d’un mur d'enceinte, s'en attribuërent la justice et la souveraineté. L'abbaye



: 

49 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

Dans le nord de la France et tout parliculièrement en 

Flandre, les communes résultèrent de la concession volon- 

taire du comte de Flandre ou d’un autre grand seigneur; 

nous avons vu précédemment pour quels motifs les sei- : 

gneurs accordérent facilement des communes en concédant 

des keures ou chartes d'affranchissement. Après avoir exercé 

le droit de choisir lui-même les échevins à vie, le comte 

concéda même ensuile aux communes le droit de les élire 

chaque année. Mais en réalilé ce fut lui qui fit l'élection 

dans un grand nombre de villes (1). 

Les rois ont, eux aussi, consenti des communes ; mais, 

protesta contre cette spoliation et alors commenca une époque d’anarchie-pen- 
dant laquelle le monastère, le comte de Flandre et les habitants se disputérent 
le pouvoir. La communauté d'habitants profita’ d’ailleurs de ces circonstances 
pour s’attribuer une existence propre qui lui fut reconnue ainsi que certains 
privilèges. Ce qui le prouve, c’est que la première charte concédée dans Ja suite 
constata ces droits antérieurs èn même temps qu’elle en précisa d'autres pour 
mettre un terme à l'arbitraire et aux incertitudes, A l'effet d'obtenir cette 
charte, Saint-Omer ne s’est pas révoltée, mais elle a profité de l’arrivée d'un 
prétendant dont les droits étaient contestés pour se ranger de son côté et lui 
promettre appui, à la condition d'obtenir la concession d’une charte, Le comte 
Guillaume Cliton l'accorda le 44 avrit 4127, en stipulant qu'en retour la ville de 
Saint-Omer reconnaitrait sa suzeraineté jusqu’alors éontestée. Le préambule de 
la charte dit formellement que les habitants ont demandé cette concession et 
que le comte l’a accordée en retour de leur fidélité. Elle fut garantie par le roi 

‘ de France, par Raoul de Vermandoiset par un certain nombre de seigneurs, Cette 
charte en 22 articles reconnut à la ville une existence légale ainsi qu’un grand 
nombre de privilèges, exemption d'impôts, droit de battre monnaie, droit de 
justice, dispense de la procédure du duel judiciaire, organisation d'une milice 
bourgeoise, concession de droits de pâturage. Sur bien des points d'ailleurs elle 
était plutôt confirmative que créatrice de droits nouveaux. Ainsi il résulte 
de l'art. 18 de la charte qu'auparavant déjà la communauté des habitants était 
propriétaire d'immeubles. Dans la suite, Saint-Omer profita souvent des change- :. 
ments de suzerain, pour obtenir soit des chartes spéciales, soit des confirmations 
successives de la charte générale de 1127, avec extension deses privilèges, notam- 
ment par Philippe d'Alsace le 22 janvier 1164, par le roi Louis IX, par le comte 
Robert d'Artois en 1237 et aussi en 1267. On trouvera tous ces textes dans Giry, 
op. cit. Ainsi Saint-Omer après avoir été successivement petite bourgade sous 
la dépendance d’une abbaye, château fort, ville soumise au comte de Flandre, 
ville jouissant en fait franchises municipales, est enfin devenue une commune 

… Yassale du comte de Flandre, en fait à peu près indépendante, ville puissante et 
riche par sa nombreuse population et par son commerce’ avec VA Angleterre, 
Mais sa décadence commença dès le siècle suivant. 

(1) Voy. sur ces différents points mon t, IV, p. 529 ct Warnkünig, Histoire 
de la Flandre, t. IL, p. 268 et suiv.
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comme nous le verrons plus loin, ils ont préféré créer 
de simples villes de bourgeoisie. Dans l’ouest de la 
France, un nombre relalivement élevé de communes a élé 
établi par les rois d’Angletcrre. Celle politique est facile à 
saisir : en procédant ainsi les rois d'Angleterre s'efforcaient 
de s’altacher les villes et de leur retirer tout intérêt à se 
donner au roi de France. On peut constater, une fois pour tou- 
Les, que les communes fondées par les rois anglais avaient un 
caractère féodal particulièrement accentué. Aussi certains his- : 
toriens commeltent-ils une véritable erreur, lorsqu'ils affir- 
ment d’une manière générale que les communes ont été 
fondées en haine de la féodalité et par esprit de réaction 
contre clle. Cela est. vrai dans nombre de cas, mais dans 

- d’autres aussi les communes sont au contraire entrées pure- 
ment et simplement dans la féodalité et l'ont renforcée; c’est 
ce qui se produisit notamment dans le nord el aussi dans 
l'ouest sous l'influence des princes anglais. Dans ces con- 
trées les communes prêtent un vérilable serment de féoda- 
lité ; elles doivent les aides féodales et le service militaire. 
Ce dernier, ordinairement réglé par la charte, élail particu- 
‘liérement rigoureux. Nous en avons déjà donné la preuve 
pour la ville de Rouen (L). Cette même ville élait si bien 
cutrée dans la féodalilé, que certaines communes du pays de 
Caux étaient ses véritables vassales, par exemple Fécamp 
el Montivilliers (2). Les rois anglais altachaient une Lelle 
importance à ce service mililaire des villes qui leur procu- 
rait des fantassins solides, nombreux et bien armés, que 
plusieurs fois ils donnèrent, d'office, la commune aux habi- 
lants de certaines villes ; c'est ainsi qu’elle parail avoir élé 
plutôt imposée que concédée à Evreux, à Fécamp, à Honfleur, 
à Montivilliers (3). | | 

(4) Voy. t. IV, p. 516 et Giry, Les Etablissements de Rouen; 1. 1, p. 23. 
(2) Aussi voyons-nous en 1235 le maire et les pairs de Rouen intimer à ces 

deux communes l’ordre de protéger les moines du Valasse, Cpr. Neustria pia, 
p. 659, 

. (3) Voy. les Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie, t XV, 
p. 161 et Giry, op. cit., p. 417. |
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Ce qui est plus général; c'est la concession par un seigneur - 
de la commune ou des privilèges de bourgeoisie à un centre 
de population pour y atlirer des habitants et y favoriser le 
développement du commerce ou de l’industrie. Les rois ont 
procédé de même dans leurs domaines : ils onl souvent créé 
des villes neuves, mais ce sont assez fréquemment les cen- 
tres ruraux qui ont profilé de ces créations. Pour former ou 
développer des centres de populations agricoles, les rois ont 
aussi recouru à l’hostise : ils ont constitué des lieux de refuge 
en concédant à leurs habitants, le privilège de devenir les 
-hôles du roi. Parfois aussi les rois conférèrent la sauve- 

garde royale à des villes plus ou moins importantes, afin de 
les relier à la monarchie par un lien pluiôt politique que 
domanial. En 1179 la ville de Langres obtint celte sauve- 
garde sur sa demande (1). Les seigneurs d’une ville favori- 
saient cette combinaison pour se dégager de certaines char- 
ges. Ainsi en 1208, Tirel, seigneur de Poix, en Amiénois, mit 

.cetle commune sous la protection du roi, à la condition qu’à 

l'avenir elle paicrail à sa place le cens que lui-même devait 

au roi (2). La ville de lournus passa aussi sous la sauve- 
garde royale au temps du roi Jean (3). 

Bien que la condition des villes varie à l'infini au moyen 
âge, on parvient cependant à les grouper assez facilement. 
Mais pour être complet el exact, il faut, dans ces classifica- 
tions, se placer successivement à des points de vue très 
divers. Ainsi, au point de vue géographique, il existe des 
types très différents pour le nord, le centre et le midi. On 

peut caractériser la condition des villes du nord en disant 
qu'elle constitue le régime communal; celle des villes du 
centre, en appelant leur organisation le régime de commu 
nauté ; enfin les villes du midi possèdent le régime des con- 

(1) Gallia Christiana, t. 1V, p. 188. 
- (2) Voÿ. le texte dans Augustin Thierry, onuments inédits de l'histoire du 
Tiers Etat, t, Hl, p. 641. À 
‘4 Voy. Chiffiet, {Histoire de l'abbaye royale et de la ville de Teurnus, Dijon, 
1664, 4 vol. in-i. — Cpr. sur les villes ucuves, royales ou seigneuriales, un 
article de Courajod, dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 1869. 
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sulats. Nous avons vu que dans le nord l'indépendance 
communale est née et s’est formée sous l'influence des causes 
les plus diverses : besoins du commerce et de l'industrie, 
organisation des gildes, scabinat carolingien, concession des 
seigneurs, parfois, mais plus rarement, révolution violente. 
Ces villes entrent franchement dans le régime féodal, se sou- 
metlant aux devoirs que la féodalité crée envers le seigneur, 
mais acquérant aussi les droits du seigneur vis-à-vis de leurs 
vassaux, réglant leurs rapports avec leur suzcrain au moyen 
d’une charte el s’organisant sur le modèle des’ commu- 
nautés de marchands. Ces charles, successivement renouve- 
lées, révisées, complétées, finissent par former un ensem- 
ble qui nous révèlera d'une manière assez complète, l’orga- 
nisalion des communes du nord. Ces communes étaient 
dites jurées précisément parce qu'elles se-ratlachaient à 
leur seigneur par un serment féodal réciproque; elles for- 
maient de vérilables républiques féodales, avec les droits de 
justice et autres. Dans ces communes du nord comme aussi 
dans l’est, l'influence franque se fait sentir avec plus de 
force et de persistance que partout ailleurs. Qu'on rapproche 
l'organisation de la justice et les règles de la procédure, 

‘telles que nous les connaissons d'après la loi salique et les 
autres lois barbares, des pratiques judiciaires du nord el de 
l'est, et on sera frappé par les ressemblances. Il est fâcheux 
que ce point de vue ait élé jusqu’à ce jour trop négligé, car. 

il aurait empêché bien des historiens éminents de l’époque 
franque de tomber dans de grossières erreurs; ils auraient 
relrouvé dans cerlaines villes du nord et de l'est, en plein 
moyen àge, la justice fonctionnant comme à l’époque franque, 
avec le même formalisme, sous la présidence d’un magistrat 
qui avait hérité des pouvoirs du comte franc et dirigeait la 
procédure sans prendre part au jugement (1). 

(1) Voy. à titre de preuve les études de M. Prost sur La vesture et la prise de ban 
à Metz, dans la Nouvelle Revue historique de droit français et étranger, année 
1880, t. 1% p. 1, 301, 572, 701. Voy. aussi du même l'Ordonnance des maiours, 
étude sur les institutions judiciaires à Metz, dans la même revue, année 1878, 
t. 11, p. 190, 283. J



16 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

D'ailleurs ces caractères généraux des communes du nord 

et de l’est, ne doivent pas pourtant nous faire perdre de vue 

cerlaines particularités. C’est en Flandre et en Picardie que 

le mouvement communal a surlout été aclif, général et puis- 

sant. On peut aussi dire que dans cette contrée il présente 

plus d'unité que partout ailleurs, mais encore ne faut-il pas 

oublier que, dans chaque duché ou comté, la politique du 

suzerain a joué un role important. Ainsi en Flandre 

les comtes ont laissé les. villes prendre de très bonne heure 

une forle organisation municipale et ont parfois eux- 

mêmes contribué à ce mouvement (1). En Normandie il en ful 

tout autrement. Les ducs ont toujours poursuivi un bul 

unique et égoïste, assurer leur suprématie et leur puissance. . 

Aussi la commune de Normandie, elle qu'elle apparait dans 

son type, les Établissements de Rouen, ne jouit que d’une 

demi indépendance (2). | 

Dans l’est comme dans le nord, c'est aussi l'élément ger- 

manique qui domine, mais l'influence des gildes est beau- 

coup moins générale, et les communautés rurales si rares 

dans le nord (3), se rencontrent très fréquemment, surlout en 

| Lorraine et en Alsace (4); elles n’y forment pas de simples 

associations civiles, mais exercent certains pouvoirs publics. 

- D'un autre côté, l'élément romain apparait çà et là par l'effet 

de causes très diverses. Ainsi à Reims, les échevins se disent 

les successeurs directs de la curie romaine et ils demandent 

à vivre d'après la loi en vigueur au temps de saint Remi, 

c’esl-a-dire d’après la loi romaine. Les mêmes prétentions 

apparaissent à Metz; ce sont là d’ailleurs des affirmations 

assez vagues, car il est bien certain que les institutions d'’ori- 

gine germanique dominaient dans ces deux villes, surlout 

(1) Voy. à cet égard notre t. IV, p. 529 et suiv. 
(2) Voy. à cet égard notre t. 1V,p. 514 et suiv. 

(3) Du moins elles n’ont laissé aucune trâce dans histoire, sauf celles du 
Laonnais et celles du Soissonnais. 

(4) Nous avons déjà cité les ouvrages de l'abbé Ilanauer, sur Les colonses 
* d'Alsace. Voy. aussi Abel, festitugions communales de la Moselle, p- 191. 
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à Metz. Mais sous l'influence de l’archevèque de Reims et de 
l'évèque de Metz, seigneurs de ces villes, quelques élé- 
ments de la civilisation romaine avaient bien pu se transmel- 
tre à Lravers les âges (1). 

A vrai dire, la région de l’est présente moins d'unilé que 
celle du nord et peut se subdiviser en plusieurs groupes bien 
distincts. Aucun d'eux ne jouit de liberlés municipales aussi 
complètes que celles des pays du nord. Ainsi en Champagne, 
nous venons de le voir, les libertés communales ont ëté rela- 
tivement resireintes et jamais les villes ne sont parvenues à 
l'indépendance de celles de la Flandre. Certaines villes obtin- 
rent de simples privilèges, d’autres furent érigées en com- 
munes, d’autres ont élé soumises à un régime mixle, moi- 
lié seigneurial, moitié communal, et ainsi la Champagne 
à présenté au point de vue municipal, une singulière bigar- 
rure (2). | : —. 

Les ducs de Bourgogne furent non moins jaloux de leurs 
droils que ceux de la Champagne cet la vie municipale n'offril 
jamais dans celte région une originalilé bien marquée, car : 
elle fut souvent calquée sur des emprunis faits à l'étranger. 
Les plus grandes villes, comme Dijon, Sens, Beaune, ont des 

inslilulions copiées sur celles de Soissons. Auxerre et Véze- 
lay essaient d'obtenir davantage, mais échouent compléle- 
ment (3). Dans aucune partie de la région de l’est, on ne 
trouve plus de communes jurées. Mais les villes de Metz, 
Toul, Verdun et Pont-à-Mousson forment un tout à part très 
original où dominent les éléments arislocratiques et'oligar- 
chiques. La ville de Metz dut sa constitution particulière aux 
grandes familles arislocraliques appelées paraiges, sur l’ori- 
gine desquelles on est loin de s’entendre. Elles paraissent 
bien avoir, comme les lignages de Verdun, leur source dans 

(1) Voy. Varin, Archives administratives de La ville de leims,t. 1, p. 481, 
la note. — Klippfel, Les paraïges messins, p. 17. — Prost, Le patricien dans 
la cité de Metz. 

@) Voy. pour plus de détails notre t. IV, pe 

(3j Voy. à cet égard notre t. IV, p. cgz 

V, ‘ 
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d'anciennes gildes ; quelques-uns pensent cependant qu’elles 

formaient à l’origine de véritables gentes, c'est-à-dire les 

familles les plus riches du pays (1). 

Si nous quittons la région de l’esi pour pénétrer dans le 

centre, un nouveau spectacle s'offre encore à nous : la vie 

communale a complétement disparu et il n’est plus question 

que de privilèges. Sans doute, les villes aspirent là aussi à 

l'indépendance, mais elles ne parviennent cependant jamais 
à l'obtenir. Le plus souvent elles sont placées sous l’auto- 

rité directe du roi ou du comte. Il ne faudrait pas conclure 
de là qu’elles soient soumises à un régime de despotisme ab- 
solu. On ne doit, au contraire, jamais perdre de vue que les 

rois ont toujours, en fait, beaucoup mieux traité les villes où 
leur autorité était assurée que celles où elle était compro- 
mise par l'indépendance communale. Les villes du centre ob- 
lLiennent facilement des privilèges et des exemptions d’im- 
pôts, sans parler de la suppression du servage qui avait été 
consacrée auparavant. Elles arrivent à se gouverner en par- 

. tie elles-mêmes : elles tiennent des assemblées de bourgeois 
qui élisent les procureurs, échevins ou autres, chargés d'ad- 
minislrer les affaires locales. Les fonctionnaires municipaux 
sont nommés soil par l'assemblée des bourgeois, soil par sa 
municipalité ; les impôts sont répartis par les habitants de la 
ville; on leur laisse même la gestion financière locale ainsi 
que la police. Parfois ils obtiennent une partie de la justice, 
mais ce fait est lout à fait rare et exceptionnel. La surveil- 
lance de l’agént du seigneur assure la sécurité, garantit une 
bonne gestion financière, empêche l'anarchie et les dilapida- 
lions de certaines communes, Aussi vit-on, comme nous au- 

rons occasion de le constater, des communes se transformer el 

accepter celle condition des villes royales privilégiées. On les 
appelait ainsi, précisément parce que le roi leur avait con- 
cédé des franchises et des privilèges qui variaient fort sou- 
vent. À la différence des villes du midi qui possédaient des 

(1) Voy. à cet égard Prost, Le patricien dans la cité de dletz, et Klippfel, 
Les paraiges messins. Cpr. Béchard, Histoire du droit ie municipal, p. 193.  
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statuts municipaux, et des villes du nord qui étaient dotées 
de chartes communales, vérilables codes locaux consacrés à 
l'organisation polilique, judiciaire, administrative de la ville 
et contenant en outre des dispositions de diverses sortes, les 

“villes royales du cenlre ne peuvent i invoquer aucun litre d'une 
nature aussi générale. En outre, elles étaient placées pour 
l'administration sous la surveillance du prévôt qui avait la 
justice entre ses mains. Sous le bénéfice de ces restrictions 
on peut dire qu'elles sont libres, encore plus en fait qu'en 
droil, et le roi leur confère volontiers un grand nombre de 
privilèges, mais toujours par des charles spéciales et sans 
junais rompre les liens qui assurent son autorité. Ces chartes 
spéciales tranchent les questions les plus diverses; le plus 
souvent elles ont pour objet de conférer des avantages 
aux villes : dispenses d'impôts, du service militaire, abo- 
lition du servage, garantie dans la procédure civile ou cri- 
minelle, droit de nommer certains magisirats municipaux. 
Quant à la vie ‘locale, elle s'organise comme elle peut, 
s'inspirant de la tradition el profitant de la tolérance du roi. 
La charte n’en dit rien; mais le roi laisse les habitants s’ad- 
Ministrer à leur guise, à la condition que l'ordre public soit. 
respeclé el que sa suprématie soit reconnue. En un mot, les 
inslitutions municipales forment dans le centre un ensemble 
de franchises et de privilèges, mais ne constituent plus un droit 
politique. Telle fut bien la condition dela capitale elle-même, 
de Paris. Le roi accorda aux bourgeois de celle ville plus de 
franchises que partout ailleurs; mais il ne ful jamais ques- 
lion de leur concéder la commune. . 
Après Paris, Orléans était la ville la plus importante du 

centre, mais elle n'oblint jamais que des concessions de 
Privilèges, notamment en 1051, en 1197, en 1147; c'est à 
cetle dernière date que le roi abolit la mainmorte à Orléans. 
Des faveurs spéciales ‘avaient été successivement accordées. 
d’abord à une famille, puis à un quartier, enfin à la ville 
entière et celle-ci oblint même à un certain moment la com- 
Mune. Mais cette commune fut de courte durée et on ne la
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connait que par l'abolilion qu'en fit Philippe-Augusle (1). 

En 1183 ce roi accorda aux Orléanais des privilèges civils, 

mais la ville eut à sa Lèle un prévôt royal et lorsque nous 

étudierons l'organisation des villes de cette nature, nous 

pourrons là prendre comme type (2). Dans la charte de 

Lorris, celle qui s’est le plus propagée (8), il ne s’agit ni de 

commune, ni de constitution municipale, ni de droit de 

justice reconnu à la ville; mais celte charte donne la sécurilé 

aux habitants des petites villes, elle restreint le service muni- 

cipal à une milice locale et ne veut pas que le milicien puisse 

être obligé de s'éloigner pendant plus de douze heures, elle 

reconnait la liberté provisoire sous caution comme un droit 

en matière criminelle, sauf exception en cas de flagrant . 

| . délit, maïs alors aussi l'affaire doit ètre jugée sur-le-champ. 

Laissons maintenant la région du centre pour entrer dans 

celle du midi; nous ÿ retrouvons un régime municipal très 

forlement organisé. 11 ne date pas de l’époque féodale, mais 

remonte à des temps antérieurs et bien certainement l'in- 

fluence romaine a persislé à se faire sentir au travers des 

siècles. Mais cetle influence est modifiée ou complétée par 

les institutions du moyen äge et par l'exemple des républi- 

ques italiennes. Il ne faut pas perdre de vue en effet, qu'à 

celte époque les habitants du midi avaient beaucoup plus de 
rapports avec ceux de l'Italie qu'avec les Français du centre 
et du nord. Des relations commerciales incessantes rap- 
prochaïent leurs mœurs et leurs institutions. C'esl de ce 
contact continuel qu'est né le consulat des villes du midi, 
emprunlié en partie aux petites républiques italiennes. La 
plupart des villes les plus importantes du midi forment, elles 

(1) Voy. Giry, Documents sur les relations de la royauté avec les villes, p. 36... 
(2) Voy. les ordonnances relatives aux privilèges d'Orléans, dans le Recueil du 

Louvre, t. 1, p.15;t, XI, p, 188, 196, 200, 211, 214, 296. Voy. aussi Maulde, 
De l'organisation municipale coutumitre au moyen üge,. Chartes municipales 
d'Orléans et de Montargis, dans la Nouvelle levue historique de droit français 
et étranger, année 1883, t. VII, p. 1. : . 

(3) On la trouvera dans le Recucil du Louvre, t, XI, p. 200. — Voy, aussi 
Prou, Les coutumes de Lorris el leur propagation, dans la Nouvelle Revue his- 
lorique de droit français et étranger, année 1884, p. 207.  
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aussi, de véritables républiques, mais elles $ont plulôt des 
petits Élats que des seigneurs ou vassaux de la féodalité et 
sous ce rapport elles différent des communes du nord. Aussi 
nouent-elles des relations avec l’intérieur et passent-elles 
volontiers des traités avec les villes d'Italie (1). Marseille, 
Montpellier, Maguelonne étaient en rapports incessants avec 
Gênes, Florence el Pise. Mème en admettant qu'ailleurs la 
commune se soit établie parfois en haine de la féodalité, il 
faut bien reconnaitre que dans le midi, ce caractère anli- 
féodal ne se rencontre presque jamais; nobles et bourgeois 
vivent en bons rapports et se confondent même fort sou- 
xent. Tel noble est en même temps bourgeois de telle 
ville ou réciproquement. Ces villes du midi s’adminisirent 
librement, rendent la justice, possèdent leurs chartes et- 
celle-ci sont même souvent beaucoup plus développées que 
la plupart de celles des villes du nord. Le pouvoir est con- 
centré entre les mains d’une aristocratic où sont confondus 
à la fois nobles et bourgeois : à la différence de ce qui a lieu 
dans le nord. Plus d’une fois celte aristocratie entre en lutte 
avec la royauté et avec l’Eglise. Mais chose digne de re- 
marque elle vit en général en bon accord avec la masse de 
la population et sait, à l'occasion, prendre en mains ses 
intérêts; aussi les insurreclions contre les consulalis sont- 
elles à peu près inconnues. La gestion financière el admi- 
nistrative est aussi mieux organisée et ne donne pas lieu à 
un même degré aux plaintes si générales et si fondées qui 
éclatent de toutes parts dans le nord. Si l’on ajoute que la 
royaulé était trop loin pour pouvoir interv enir souvent dans 
les affaires locales, on s’expliquera comment il se fait que 
lh vie municipale a été, non pas plus intense, mais plus lon- 
Sue et plus stable dans la région du midi que dans celle du 
nord. 

{1} Ainsi la ville de Narbonne renouvelle en 1275 ses anciens traités de com- 
Merce avec les villes de Pise et de Gênes. Voy. Vaissète, Jlistoire générale à du 
Langucdoe, ëd. Privat, liv, XXVI, » chap. 45, t. IX, p. C9.
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N 3. — QUI POUVAIT CONSTITUER UNE COMMUNE OU UNE VILLE DE 

BOURGEOISIE. 

‘En principe, le droit de conférer la commune, des coutu- 

mes et des privilèges, apparlenait à tous les barons comme. 

aux grands vassaux de la couronne, comme au roi. Ainsi 

La Thaumassière nous apprend dans ses Coutumes du Berry, 

qu’une semblable concession de coutume fut faite aux habi- 

tants de Charost par leur seigneur en 1194. De même, des 

coutumes furent accordées aux habitants de La Chapelle par 

Archambault de Sully en 1212; aux habitants d’Alais, par 

deux chartes très complètes de 1216 à 1922 (1); en 1928 aux 

habitants de Saint-Dizier par Guillaume de Dampierre (2); 

aux habilants d'Auxonne en 1929 par Étienne, comle de 

Bourgogne, par Jean, comte de Châlons et par la comtesse 

Agnès (3); en 1931 aux habitants de Châtillon, de Dormans, 

de Saint-Florentin, par le comte de Champagne (4). On sait 

qu'Alphonse de Poitiers rédigea les stäluts d’un grand nom- 

bre de villes de ses États; ceux de Riom sont tout parliculiè- 

rement remarquables (5). La fondation de villes nouvelles fut 

un des principaux moyens de gouvernement d'’Alphonse de 

Poitiers; il s’en servit pour augmenter ses revenus, peupler 

ses domaines, réagir contre la féodalilé, tenir en respect les 

grandes villes (6). 

(1) Olim, HI, p. 1459 et suiv. 

(2) Olim, 11, appendice, p.691. 

(3) Trésor des chartes, 11, p. 167. 

. (4) On les trouvera dans le Trésor des chartes, à leurs dates. 
(5) On pourra consulter sur cette partie de l'œuvre législative d’Alphonse de 

Poitiers, l'ouvrage de Bontaric intitulé Saint-Louis et Alphonse de Poitiers. 

Quant aux concessions de communes ou de franchises faites par Les rois, on peut 

se reporter au recueil très utile publié par Giry sous Je titre Documents sur 

les relations de la royauté avec les villes en France, de 1180 à 1914. ° 
(6) Les villes de fondation nouvelle, créées par ordre du suzerain, étaient 

protégées au moyen d'ouvrages fortifiés que faisaient construire ses officiers, 

et c’est pour ce motif qu’elles prirent plus particuliérement le nom de bastides 

dans le midi. Beaumanoir, chap. 1V et XXI, appelle aussi, par la même raison, : 

certaines villes des batelleresches; mais en général ailleurs que dans le midi 
on préférait le nom de ville neuve, et ce mot, au lieu de rester un nom com- 
mun est même devenu un nom propre pour un assez grand nombre de villes, 
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La théorie suivant laquelle tout seigneur peut fonder une 
commune jurée ou de bourgeoisie, fut allaquée au moyen 
d'un principe emprunté au droit féodal. 

Suivant Beaumanoir, nulle terre ne peut ètre érigée en 
commune, jurée ou de bourgeoisie, sans l’assentiment du 
roi, même hors des pays d'obéissance (1). On avaitélé conduit 
à celte solution en faisant remarquer qu’une charte de com- 
mune diminuait la valeur du ficf. II était dès lors tout natu- 
rel que le seigneur ne püt Ja concéder sans l’assentiment de 
son suzcrain et on arrivait ainsi à remonter de degré en de- 
gré jusqu’au roi. Beaumanoir posait d'autant plus volontiers 
cette règle, qu'il n'était pas favorable à l’affranchissement 
des communes; il connaissait l'état d’ agilation des villes de 
la Lombardie; il avait constaté que le régime communal sup- 
pose des élections et que les élections amènent les ligues, 
les violences, les luttes. Aussi, conseillail-il aux seigneurs 
de ne pas accorder de franchises municipales 2). 

Maïs en exposant cette doctrine, bien qu'en apparence son 
texte soil tout à fait général, Beaumanoir ne songeait certai- 
nement pas aux grands feudataires tels que le comte de 
Fandre, le duc de Bourgogne, le duc de Guyenne, auxquels 

il n’entendait pas contester le droit de faire des communes 
ou des villes de bourgeoisie. 

$ 4, — LA CHARTE. 

Qu'il s'agit de communes ou de villes de bourgeoisie, rien 
n'élail plus important, on le comprendra sans peine, que la 
rédaction et la conservation de la charte. En l'absence de 
cel acte fondamental, on ne pouvait admettre l'existence de 
la commune ni celle de privilèges. Sans doute il a pu exister 

(1) Beaumanoir, chap. L, n° 2,t. II, p. 264: . 
{?) Voy. Beaumanoir, chap. XXX, nes 63 et 64, t. 1, P. 420. On a fait re- 

Marquer avec raison que Beaumanoir rapporte d’ailleurs très inexactement les 
faits relatifs à la première ligue lombarde. Mais ce qu'il faut retenir de son ré. 
cit, c’est seulement sa haine des communes et le soin avec lequel il recommande 
aux seigneurs de ne pas laisser les communes former entre elles des alliances 
pour combattre leur autorité.
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‘des communes de fail avant la concession de la charte, mais 

celle-ci seule a eu le pouvoir de convertir le fait en droit. 

Lorsqu'on n'arrivait pas à représenter une charte ou lout au 

moins à prouver qu'elle avait été perdue, le Parlement de 

Paris se refusait formellement à reconnaître l'existence de 

la commune. La possession immémoriale elle-même ne fai. 

sait pas preuve, ainsi que lej jugea le Parlement en mai 1283 

contre les habitants de Brioude en Auvergne. De même 

en 1318 les habitants de Chelles, près de Paris, n'ayant pas 

pu établir l'existence de leur charte, furent déclarés incapa- 

bles de constituer une commune et cependant ils avaient 

. obtenu une charlie du roi Louis le Gros. Mais il est évident 

‘que dans l’affaire ils n'avaient pu la représenter ni prouver 

qu'elle avait élé perdue (1). 

Parfois des villes essayèrent de s’attribuer la commune, 

suivant certains auleurs, en rédigeant de fausses chartes. 

Cependant le fait a dù rester excessivement rare, car nous 

n’en avons pour ainsi dire aucune preuve. Les habitants de 

Châleauneuf tentèrent sans doule de présenter une fausse 
charte à la justice en 1180 ; mais la supercherie fut immédia- 

tement découverte. 11 était en effet lout particulièrement diffi- 

cile, pour ne pas dire impossible, de rédiger une fausse charte 

de commune, à cause du grand nombre de personnes qui assis- 

taienL à la constatalion de cet acte. Ainsi la charte d’Abbeville 

. Nous apprend elle-même qu’elle a été rédigéeen présence dela 

population loutentièrequipouvaittout voir ettoutentendre (2). 

En général la charte était écrite et lue par un scribe du roi 

ou du seigneur, en présence de ce suzerain, des magistrats 

de la ville, des nobles et des principaux habitants. L'original 

était rédigé en latin, mais on s’empressait de le traduire dans 

la langue maternelle qui seule était connue des bourgeois. 

On avait soin de demander la confirmation de la charte à 

° (4) On a une preuve de l'existence de cette charte dans un acte de Louis le 
Gros. Voy. Luchaire, Louis Vi le Gros, p. 195, n° 492, 

(2) Voy. Augustin Thierry, Monuments inédits de Uhistoire du Tiers Elat, t. IV, 
vtt 
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l'héritier du roi ou du seigneur; il fallait aussi celle du suze- 
rain duquel relevait le seigneur concédant, car la création 
d'une commune conslituail-de sa part un abrègement de son 
fief. DE | 

Les précautions les plus minulieuses élaient prises par 
les communes, pour assurer la conservation de leurs 
charles (1). Malgré tout il n’est parvenu jusqu'à nous qu'un 
nombre très restreint d'originaux d'anciennes chartes, pro- 
bablement parce que depuis la décadence du régime com- 
munal la plupart de ces chartes avaient perdu à peu près tout 
intérêt et qu'en outre les archives des villes étaient beau- 
coup moins bien tenues que celles des monastères. 
Le contenu des chartes des villes variait suivant la nature 

des villes qui les oblenaient. Tantôt la charte créait une com- 
mune, tantôt elle accordait seulement certains privilèges. 
Dans le premier cas elle concédait nécessairement à la’ ville 
le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire qui étaient de. 
l'essence de la commune. Mais parfois même des villes qui 
n'acquéraient pas celle qualité obtenaient cependant une 
partie de l'autorité législative ou méme, mais plus rarement, 
de l'autorité judiciaire. : 

Les communes de certaines contrées, par exemple du nord, 
de l’est ou du centre, ayant une organisation à peu près 
identique, il ne faut pas s'étonner si l’on rencontre souvent 
dans les chartes des dispositions semblables. Les chartes de 
commune, en particulier, s'occupent aussi de l'organisation 
de la ville et de son administration. On rencontre encore dans 
un certain nombre de chartes de commune des dispositions 
relatives à la procédure et au droit criminel qui formaient pour 
ainsi dire des accessoires du droit de justice. C'estprécisément 
parce qu’on les considère avec ce caractère, qu'au lieu de 
les distinguer de la justice, les chartes mélent indistincte- 
ment tout ce qui concerne l’organisation judiciaire etle droit 

(1) On trouvera de nombreux détails sur cette conservation des chartes dans 
Luchaire, Les communes françaises à l'époque des Capétiens directs, p. 120 et 
suiv, 

‘
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pénal. Les chartes s’élendent volontiers sur les peines qui 

sont de nalures très diverses, la mort sous toutes ses for- 

mes, la démolition de la maison, l'exil, le bannissement, les 

amendes, souvent partagées entre la commune et le roi ou 

le seigneur, parfois même des peines ridicules ou indécentes 

pour jeler la honte sur les coupables (1). Les dispositions 

relatives au droit civil sont très rares si l’on fait abstraction 

de celles qui concernent l'acquisilion et la perte de la bour- 

geoïisie. On peut cependant relever quelques exceptions. 

Ainsi la charte d'Amiens ne consacre pas moins de dix-sept 

_articlesau douaire, à la condition de la veuve, aux SuC- 

cessions, à la prescription. La charte de Saint-Omer s’oc- 

cupe de règler l'ordre des successions el de déterminer 

quels sont les héritiers qui doivent: demander aux éche- 

vins l'envoi en possession; de inème, elle traite de la con- 

dition des étrangers (2). Mais c’est là un fail excessivement 

rare. Ainsi la charte de Rouen, une des plus complètes, 

- ne contient cependant aucune disposition de droit civil, 

car. ce qu’elle dit du débiteur insolvable, qui peut être 

abandonné à ses créanciers, rentre bien plutôt dans la, 

procédure (3). La même observation s'applique à là charte 

de Noyon : l'article 11 de cette charte, qui dispense de 

l'impôt les Croisés, les veuves dont les enfants ne sont pas 

encore adultes et les_jeunes filles sans soutien, n'appar- 

lient pas, comme on l’a dit, au droit civil, mais bien plu- 

tôt au droit public. Ce silence à peu près général et com- 

plet des chartes sur le droit civil, s'explique facilement : le 

droit civil était régi par la coutume à laquelle on ne voulait 
pas toucher. C'était seulement dans les cas excessivement 

(1) Voy. par exemple Ja charte de Lorris, art. 7, dans le Recueil du Louvre, 
t. XI, p. 200; charte confirmative de Soissons, dans le Recueil du Louvre, 
t. XI, p. 209; charte de Saint-Quentin, dans le Recueil du Louvre, t. XI, p. 
270; charte de Laon, art. 2, dans le Rceueil du Louvre, t, XI, p. 185, — Giry, 
Etablissements de Rouen, t, 1, p.?Let t. II, p. 46 et 17; Bonvalot, Le Tiers 

Etat d’après la charte de Beaumont, p. 480 et suiv.; Lefranc, /istoire de la 

ville de Noyon, p. 16. . 

(2) Voy. Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer, p. 94, 210, 219, 217. 
{35 Voy. ces dispositions dans Giry, Etablissements de Rouen, t, 1, p. 22. 

ï 
li 

] 
4: 

l | 

  

  
 



C7 CHAPITRE IV. — LES COMMUNES ET LES AUTRES VILLES. -97 

rares où l’on se.proposait de modifier la coutume ou de : 
la préciser qu’on profitait de la rédaction ou de la confir- 
mation de la charte pour y introduire des règles de droit 
privé. | 

Les dispositions de police sont aussi peu nombreuses ; elles 
dépendent, en effet, plutôt du pouvoir réglementaire des 
échevins. Mais dans quelques chartes on relève des disposi- 
tions sompluaires curieuses (1). 

Fort souvent les dispositions de plusieurs chartes d’une 

même contrée, par exemple de cerlaines villes de la Flandre 
ou de la Normandie ou de diverses villes du centre, ne sont 

pas seulement analogues, mais même identiques. Cela tient 

tout simplement à ce que la charte d’une ville a été copiée 
sur celle d’une autre. Cette filiation de certaines chartes a 
fait, dans ces derniers temps, l'objet d'importants travaux 
qui ont jelé un jour tout nouveau sur cette particularité du 
régime municipal au moyen äge. Ce fait n’est même pas 
propre à la France. En Allemagne, la plupart des coutumes 

ou statuts municipaux furent de bonne heure constatés 
par écrit, et ces statuts, qu'ils fussent concédés par le suze- 

rain ou qu'ils fussent votés par la commune elle-même, 
étaient parfois empruntés à une autre ville’; on reproduisail 

en bloc les statuts de celte ville qui prenaient alors le nom de 
Mutterrecht, précisément parce qu'ils élaient la mère d'autres 

(l) À Saint-Omer les mariés ne peuvent donner qu’un seul repas; à ce repas 
il ne doit pas y avoir plus de six plats, sans compter le fromage et les fruits; 
la présence d'un prince ou d’un comte autorise à y ajouter un entremets. 
Chaque invité doit payer dix-huit deniers; ilest interdit d'appeler à la noce plus 
de dix ménestrels, à moins que chaque ménestrel en plus ne paye dix-huit de- 
niers comme un convié. Les bans rêglent le costume du marié et le nombre de 
robes qu’il peut donner à sa femme. La mariée ne peut chevaucher le jour de 
son mariage; il lui est interdit, à elle et à son mari, d’aller à cheval pour in- 
viter à leurs noces. À Senlis il est défendu d'inviter à diner d’autres que père, 
mère, fils, filles, frères, sœurs, gendres, brus, sous peine d’une amende de vingt 
sous ; à l’occasion d° un mariage, on ne peut inviter qu’au souper de la veille, 
au diner et au souper du jour du mariage, les personnes qui ne sont pas pa- 
rentes en ligne directe ou en ligne collatérale jusqu'au degré d'oncle et de ne- 
veu. Voy. Giry, Histoire de la ville de Saint- Omer, p. 208 et Flammermont, 
Histoire des institutions municipales de Senlis, p. 15.
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Statuts municipaux (1). En France le même fait se reproduit 

dans presque toules les parties de notre pays; mais il fut 

cependant dans chaque contrée moins général qu’en Alle- 
magne et aussi moins absolu, en ce sens que souvent les 
emprunts furent partiels et eurent seulement pour objet de 

compléter les coutumes déjà existantes. 

Quelques chartes de communes ou de villes de bourgeoisie 

ont joui d’une immense popularité et se sont répandues au 
loin. Ainsi la charte de la commune de Soissons servit de 
modèle à un grand nombre de villes plus ou moins voisines, 
Crespy-en-Valois, Meaux, Compiègne, Fismes, Senlis (2); elle 
s'acclimata même en Bourgogne où elle devint la loi munici- 
pale de Sens, de Dijon, de Beaune. La charte de Saint-Quen- 

tin fut copiée par la célèbre commune insurrectionnelle de 
Laon qui s’inspira aussi en parlie de celle de Noyon, comme 
nous l’apprend Guibert de Nogent (3). Corbie, Roy, Chauny, 
Bray-sur-Somme, Beauvais (4), empruntèrent aussi à Saint- 
Quentin sa constitution (5). D'après l'art. % de la charte de 
Bray-sur-Somme, en cas de silence ou d’obscurité de la cou 
tume, on devait en référer à l’échevinage de Saint-Quentin. 

De même les municipalités de Saint-Quentin, de Corbie et 

d'Amiens servaient de tribunal d’appel pour les décisions 

-rendues par l'échevinage d’Abbeville (6). La commune 
‘d’Amiens devint aussi le centre d’un cercle municipal assez ‘ 
“vaste et dans l'étendue duquel elle exerça une sérieuse in- 
fluence. Ainsi les chartes de Doullens (1202), de Saint-Riquier ‘ 
(1126), et celles d’autres es petiles communes du Ponthieu, s’ins- 

(1) Pour plus de détails sur ce point, voir ce que j’ai dit dans mon étude sur 
le Mariage civil et le divorce, 2e éd., p. 105. - 

(2) Voy. à cet égard Flammermont, Histoire des institutions municipales de 
Senlis. 

(3) De vita sua, lib. VII, dans le Recueïl des historiens de la France,t. XII, 
p. 503. 

justificatifs, p. 271. 
(5) Josse, Histoire de la ville de Bray-sur-Somme, p. 29. 
(6) Augustin Thierry, Honuments tnédits de l'histoire du Tiers Etat, t, IV 

p. 70. 

(4) Loisel, Mémoires de Beauvais et du Beauvoisie, Paris, 1617, aux titres 
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pirérent de celle d’Amiens (1). Le comte Jean de Ponthicu 
donna aux bourgeois d’Abbeville en 1184, le droit d’établirune 
commune à la condition qu'ils choisiraient entre les chartes 
d'Amiens, de Corbie ou de Saint-Quentin. Mais en fait 
les habitants d'Abbeville se bornèrent à copier la charle 
d'Amiens (2), en changeant seulement l’ordre des articles. 
D’autres communes, importantes cependant, ne sont jamais 
parvenues à étendre l'application de leurs chartes. Ainsi la 
charte de Douai accordée par Philippe d'Alsace et confirmée 
par Philippe-Auguste (1213), par Louis VIII (1223), par Phi- 
lippe I (1984), n'a reçu aucune extension, et l'histoire de : 
celle ville n’est curieuse qu’à raison des conflits qui s’éle- 
vèrent entre son échevinage et ses chätelains (3). D'ailleurs, 
à mesure qu'on se rapproche de l'Ile de France, l'influence 
des communes tend à se restreindre. Lés coutumes de Noyon 
n'ont été étendues qu'au village de Carlepont à l'époque où 
il fut érigé en ville neuve ; elles ont aussi, on s’en souvient, 
exercé une influence sur la charte de Laon. Mais on peut 
s'expliquer cette absence de toute action sérieuse par les 
particularités de la charte de Noyon qui, à la différence de 
celles de la plupart des autres villes du nord, étail très brève, 
ne contenail aucun principe de droit el se bornait à lran- 
cher les difficultés de détail (4). . 

Quel contraste avec la forlune des Etablissements de Rouen 

(1) Delgove, Histoire de la ville d: Doullens, p. 45. Voy. la charte commu- 
nale d'Amiens, dans Giry, Documents sur les relations de la royauté avec les 
villes, p. 20 et179. Voy. la charte de Saint-Riquier dans le Aecueil du Louvre, 
t XI, p.181. 

(2) C'est probablement parce que les habitants d'Abbeville avaient eu le 
choix entre ces trois chartes que les échevinages de ces trois mêmes villes ser- 
vaient de tribunaux d’appel pour les décisions rendues par celui d’Abbeville, 
En Flandre, les échevins de certaines petites villes étaient obligés de consulter. 
ceux de telle ou telle grande ville en cas de doute sur le sens d’une de leurs 
toutumes. Voy. Warokônig, Histoire de la Flandre et de ses institutions ci- 
viles et politiques jusqu'à l'année 1305, traduit par Gheldolf, Bruxelles, 1836, 
t Il, p. 287. | ‘ 

() Brassart, Histoire du chäleau de Douai. — Voy. la charte de Douai, dans 
le Recueil du Louvre, t. XI, p.423. 

(4) voy. à cet égard, Abel Lefranc, Wistoire de la ville de Noyon, p. 42, 43,. 
61,62 .
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dont l'influence a rayonné, non seulement en Normandie, 

mais encore. dans l'ouest et le centre de la France! La plupart 

des communes de la Normandie ont élé organisées d'après 

les Etablissements de Rouen, par les princes anglais. Mais 

presque toules ces communes ont été amoindries et même 

supprimées à la suite de la conquête française. M. Giry a pa- 

tiemmentéludié les extensions successives des Etablissements 

de Rouen et ses recherches l’ont amené à des résultats forl’ 

curieux. Ainsi Falaise avait obtenu des princes anglais les 

Etablissements de Rouen; Philippe-Auguste les lui conserva 

el de nouveaux privilèges furent même dans la suile concédés 

à la ville, mais au xiv° siècle la commune fut supprimée. La for- 

tune de Pont-Audemer fut à peu près semblable : cette ville 

obtint les Etablissements de Rouen qui lui furent confirmés 

en 1204 par Philippe-Augusle, mais au milieu du xve siècle 

la commune disparut el la ville fui gouvernée par un vicomte. 

Alencon et les Andelys avaient aussi peut-être recu des 

princes anglais les coutumes de Rouen, mais Philippe-Au- 

guste donna ensuite aux Andelys l’organisation de Mantes. 

On conslate encore l'observation des Etablissements de ltouen 

à Verneuil; toutefois il n’est pas possible de fixer avec cerli- 

tude l’époque de leur introduction. Dans le sud-ouest, on 

compile un grand nombre de villes qui ont reçu des princes 

anglais où français les Etablissements de Rouen el les ont 

conservés même parfois plus longlemps que la ville mère, 

après les avoir répandus autour d’elles.'Ainsi Henri II d'Angle- 

icrre reconnut à La Rochelle la commune et lui concéda les 

Etablissements de Rouen en se réservant seulement les 

grands crimes. Les privilèges de La Rochelle furent ensuite 

maintes fois confirmés par Eléonore de Guyenne, par Jean 

sans Terre, puis par Louis VIII qui s'empara de la ville, par 

Louis IX, Alphonse de Poitiers, Philippe III, Philippe le Bel: 

Cédée à l'Angleterre, La Rochelle conserva encore ses privi- 

lèges et lorsqu'elle revint à la France ils furent également res- 

pectésetrappelés par Charles V1 (1881 et 1412)et parCharles VI. 

La Rochelle garda ainsi plus longlemps que les autres villes  
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ses franchises municipales, précisément parce qu'elle changea 
plusieurs fois de maitre; les rois de France et ceux d’Angle- 
terre avaient intérêt à la ménager à cause de son importance 
Stratégique (1). La Rochelle ne se borna pas à s’approprier les 
Etablissements de Rouen (avant 1199), elle les transmit à son : 
tour à Saintes (1199), à Oléron (1205), à Bayonne (1215), à 
Tours (1461). Ce fut en 1199 que la reine Eléonore, en confir- 
mant la commune de Saintes, déclara en même temps qu'elle 
aurail les institutions de La Rochelle ctles privilèges de cette 
ville furent maintes fois confirmés dans la suite. A la même 
dale une charte d’Eléonore reconnut la commune jurée 
d'Oléron et ses privilèges; elle fut confirmée par le roi Jean 
en 1205, mais c’est seulement Hugue de Lusignan qui éten- 
di à Oléron les privilèges de La Rochelle, et avec eux les Eta- 
blissements de Rouen (2). En 1242 Henri Il concéda à l'ile de 
Ré, une commune semblable à celle d'Oléron et celle-ci trans- 
mit, elle aussi, les Etablissements de la capitale de la Nor- 
mandie. Quant à la ville de Bayonne, elle obtint la commune 
de Guillaume IX et cette concession fut confirmée en 1174 par 
Richard, fils de Henri I, comte de Poitiers ; mais ce fut seu- 
lement en'‘1215 que Jean sans Terre introduisit à Bayonne 
l'organisation de La Rochelle et par conséquent aussi les 
Etablissements de Rouen. L'introduction de ces Elablisse- 
ments à Tours eut lieu beaucoup plus tard et appartient à la 
période suivante. C’est seulement Louis XI qui, après avoir 
confirmé les anciennes franchises municipales de Tours, en 
1161, leur substitua l’année suivante l'organisation de La 
lochelle. Les Tourangeaux avaient demandé au roi de ne 

(1} La suite de l'histoire de la charte de La Rochelle appartient à la période 
Moderne, Disons seulement que Louis XI confirma les franchises de la ville à 
Son avénement et une seconde fois en 1472; Charles VIII donna aussi une con- firination en 1483 et Louis XI en 1498. En 1535 le roi supprima le corps de 
Ville et érigea la mairie en office royal; mais quelques années plus tard, un are 
rêt du Conseil de 1538 rétablit la commune ct remit en vigueur les Etablisse- 
Ments de Rouen, C’est seulement après le fameux siège de 1628 que la com- 
Mune fat définitivement supprimée par Richelieu. . 

(2) Le texte de la coutume d'Oléron n’a été rédigé qu’en 1344, sur l'ordre du 
Maire. Voy. Giry, Les Etablissements de Rouen, t. 1, p. 95, ‘ 

”
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plus supporter la charge de l'entretien des fortifications, en 

invoquant l'exemple de La Rochelle; le roi les prit au mot 

et donna son consentement, à la condilion que la ville lui paye- 

rait cinq cenls livres et qu’elle accepterait la constitulion de 

La Rochelle, par conséquent les Etablissements de Rouen, 

mais avec des modifications assez importantes; cetie nou- 

velle organisalion de la ville y augmentait singulièrement 

l'autorité du roi (1). 

La Rochelle n'est pas la seule ville à laquelle Rouen ait 

lransmis sa charte; il faut en dire autant de Saint-Jean- 

d'Angély, d'Angoulème, de Poitiers, qui ont recu les Ela- 

blissements de Rouen en 1204, et de Niort qui les transmit à 

Cognac en 1215. C’est Philippe-Auguste qui a donné les Éta- 

blissements de Rouen à Niort; peul-èlre s’agissail-il d’une 

simple confirmation; ce qui est cerlain, c’est que Jean sans 

Terre avait conféré la commune à Niort en 1199, et lui avait 

donné en 1203 une charte. Ce fut aussi Jean sans Terre qui 

donna à Cognac, en 1215, les Éläblissements de Rouen, mais 

en partie seulement et la vie communale fut toujours très li- 

milée dans cette ville. Saint-Jean-d’Angély' dut aussi son 

indépendance à une charte de Jean sans l'erre de 1199; 

Philippe-Auguste la confirma en 1204 et profila de cette cir- 

conslance pour y introduire les vingt-huil premiers articles 

des Établissements de Rouen. Quant à Angoulème, c’esl de 

Jean sans ‘l'erre lui-même que cette ville tint les Établisse- 

ments de Rouen avec la commune, en 1204. La vie munici- 

pale de Poiliers fut assez agilée à ses débuts. Au commence- 
, 

(1) Augustin Thierry estime que Bourges et Angers ont été aussi soumis au 
régime de La Rochelle par Louis XI, mais c’est là une double erreur, comme l’a 

établi Giry. D'une part Bourges, qui s’était révoltée en 1474, vit ses privilèges 
supprimés par Louis XI et fut administrée par un maire et des échevins à la 

nomination du roi jusqu'en 1183, époque à laquelle cette ville recouvra ses 

anciens privilèges. Mais Louis XI n’y avait pas introduit le régime de La Ro- 

chelle. Quant à Angers, c'était avant Louis XI une simple ville de bourgeoisie 

saus vie municipale; Louis X1 lui donna sans doute une organisation plus libé- 
rale que celle qu'il concéda à d'autres villes; toutefois it ne l'emprunta pas à La 

_ Rochelle. Voy. sur ces divers points, Giry, Établissements de Rouen, t. 1, p. 22 

à 238. ‘ ‘ ‘  
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ment du xne siècle elle était encore administrée par le comte, 
en 1137 elle se révolta contre le roi et proclama la commune; 
le roi ne larda pas à supprimer la commune et à donner un 
prévôt à loiliers ; mais en 1199, Éléonore concéda une pre 
mière charlie de commune à Poitiers, avec un certain nombre 
de privilèges. En 1204, Philippe-Augusle réunit celte ville à 
la couronne, confirma la commune el Y introduisit les statuts 
de Rouen; puis, en 1222, il conféra à Poilicrs la charte de 
Rouen de 1207 (1). : 

Pour un certain nombre de villes, il y a doule sur le point 
de savoir si elles ont recu les Établissements de Rouen ou 
ont subi leur influence. C’est le cas de quelques villes de 
la Normandie et de li Guyenne. Il faut se garder en cette 
malière contre les analogies lointaines qui ne sont ja- 
mais des arguments décisifs, car il existait de nombreux 
liens communs dans l'organisation de presque toules les 
communes. Ce qu’il importe de constater, c’est qu’en concé- 
dant la commune aux villes que nous venons de parcourir, 
les rois anglais, et parfois aussi les rois de France, n'ont pas 
laissé à ces villes le choix de s'organiser à leur gré : ils leur 
ont imposé les Établissements de Rouen, probablement parce 
que la charte de celte ville était moins défavorable que d’au- 
tres à l’autorité royale. : Se 

Si de l'ouest nous passons dans la région de l’est, nous 
voyons la charte de Beaumont qui obtient une fortune encore 
plus extraordinaire que les Établissements de Rouen. Celle 
charte due à l’archevèque de Reims, Guillaume aux blanches 
mains, s’esl rapidement répandue dans les comtés de Bar, 
de Luxembourg, de Rethel, de Grand-Pré en Champagne, 
dans certaines parties de la Lorraine et notamment dans 
le comté de Vaudémont, enfin dans les domaines ecclé- 
Siastiques de l’archevèque de Reims et de plusieurs évêques 
el abbés de cette contrée. M. Bonvalot fixe à plus de cinq 

(1) 1 est possible, mais non certain, que les princes anglais aient déjà accordé les Établissements de Rouen à-celte ville, Voy, Giry, Les Établissements de Rouen, t, 1, p. 359. ‘ 
Y. | 3
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cenis le nombre des filiales de la loi de Beaumont. Cette for- 

tune est due à ce que la charte, en affranchissant les habi- 

anis des campagnes, favorisait la cullure du sol, par cela 

même qu’elle arrétait le mouvement de la population vers les 

villes. En mème temps elle donnait des liberlés municipales 

fort appréciables, bien qu'elle constituàt d’ailleurs un régime 

très différent de celui des villes du Nord et notamment de la 

Flandre (1). | 

Beaucoup plus à l’est, en Champagne, la vie municipale 

élait aussi plus restreinte que dans le nord. Le comte Thi- 

baud le Chancelier accorda spontanément la commune à la 

ville de Troyes, en 1930, et la concéda, d'apres le mème mo- 

dèle, à d'autres villes, à Barbonne, Coulommiers, Châtillon, 

Bar-sur-Seine, La Ferté, Provins. Mais ces communes élaient 

toutes subordonnées à leur suzerain et celle de Troyes ne 

vécut même que douze ans. D'ailleurs, sauf Provins, elles 

eurent toutes une existence fort paisible (2). 

Dans la région du centre, les extensions de charles sont 

plus rares; on ne peut guère signaler que la propagation de 

la charte de Lorris. Cette charte à une fortune presque égale 

à celle de la loi de Beaumont; elle s’est propagée avec la 

méme rapidité et rayonna même jusqu’en Champagne. Plus 

d’une fois les rois de France conslituèrent des villes neuves 

en leur concédant la charte de Lorris et cette mesure eut un 

tel succès, qu'elle porta ombrage à certains seigneurs. La 

comtesse Blanche de Navarre demanda à Philippe-Auguste 

et obtint de lui que dans un certain terriloire déterminé le 

roi ne créàt plus de villes neuves avec la charte de Lorris.: 

Celle-ei n’organisait cependant pas des communes ni mème 

une vie municipale, mais elle mettait les paysans à l'abri 

des mesures vexatoires et arbitraires des seigneurs. C'est 

(1) De Fourny, La loi de Beaumont, coup d'œil sur les institutions munici- 
pales du moyen dge, Paris, 1864, 1 vol. in-8. — Bonvalot, Le Tiers-État d'après | 

la charte de Beaumont et ses filiales, Paris, 1885, 1 vol. in-8. 
(2) D’Arbois de Subainville, Histoire des ducs et les comtes de Champagne, 

t. 1Y, p. 422. — Voir aussi un article du même auteur dans la Libliothèque de 
Ecole des Chartes, année 4855, t, XVII. ° 
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ce qui explique son succès el les seigneurs de leur côlé 
l'acceptèrent volontiers par cela même qu’elle précisait leurs 
droits plutôt qu'elle ne les diminuait d'une manière ap- 
préciable (1). | 

Dans la région du centre qui se rapproche du Midi, nous 
Yoyons Alphonse de Poitiers, sur la demande de cerlaities 
villes de l'Auvergne, leur concéder les statuts de Saint-Pierre: 
le-Moütier. Riom et Pont-du-Chäteau oblinrent la mème con- 
cession en 1949: Les chartes accordées par Alphorse ren- 
voyaient à ces coutumes sans les reproduire. Toulefois les 
habitants de Riom ne tardèrent pas à constater que celle 
adaplalion soulevait de sérieuses difficultés à cause de la dif: 
férence des mœurs et des usages, el ils demandèrent à Al- 
phonse une nouvelle charte qui devait mieux répondre à 

leurs besoins. Alphonse accéda à cette demande et con- 
céda en 1270, à la ville de Riom, cetle nouvelle charte qui prit 
son nom el fut connue dans la suite sous le nom d'Alphonsine. 
Il faut croire que cette charte répondait bien au désir des 

- habitants de toute l'Auvergne, car bienlôt les aulres com- 
inunes de celle province en réclanèrent le bénéfice: Alphonse 
consenlil, moyennant le paiement d'un certain droit, à l'ex- 
lension de celte charte qui devint ainsi le code municipal de 
l'Auvergne entière (2). ” - - 

S 5. — La couuuxe. 

Quels sont les signes distinctifs de la commune qui per- 
Meltent de ne pas. la confondre avec une simple ville pri- 
Vilégiée de bourgeoisie? On ne peut pas dire que les habi- 
lants de la commune jouissent d’une situation privilégiée, 
tar lelle est aussi la condition des villes de bourgeoisie. J. 
ne serait pas plus exact d'affirmer que les communes sont 

{1) Voy, Prou, Les coutumes de Lorris et leur Propagation, dans la Nou- telle Revue historique de droit français et étranger, année 1884, p. 207, -— D’Ar- bois de Jubainville, op. cit. t. IV, p. 707. — On trouvera aussi le texte de la charte de Lorris dans le Recueil du Louvre, t. XI, p. 200 et suiv, . .() M: Boutaric a étudié cet important document dans son livre sur, Saint- Louis et Alphonse de Poitiers, p. 506. 
‘
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libres et échappent à l'arbitraire du seigneur, il en est de 

mème des villes prévôtales qui ont obtenu des chartes. Dans 

les unes comme dans les autres, il y a des bourgeois qui 

jouissent d'importants privilèges en matière civile. Les unes 

el les autres sont tenues de certaines charges vis-à-vis du 

roi ou du seigneur; mais en général elles font elles-mêmes 

‘la perception des impôts qu'elles doivent payer. Communes 

et villes prévôtales sont de véritables personnes civiles, pos- 

sédant un patrimoine, capables d’agir en justice, d’hériter, 

de s'imposer des taxes (1). 

Mais la commune, et c'est icique commencent à apparaitre 

les différences, est en ouire une personne féodale, un sei- 

gneur comme un autre; elle a les attributs de la souverai- 

neté féodale et elle les exerce. Aïnsi la commune à des 

magistrats municipaux chargés de rendre la justice en son. 

nom, tandis que dans Loute la ville prévôtale, la juridiction 

émane du roi ou du seigneur représenté par son magistrat 

appelé le plus souvent prévôt. Ce droit de juslice était un 

des principaux attributs, le plus important, de la souveraineté 

féodale. II se manifestait même par des signes extérieurs ; le 

sceau de la commune, son pilori étaient, avecle beffroi el sou- 

vent avec le droit de battre monnaie, ces signes extérieurs 

de sa souverainelé (2). La. commune était Lenue envers son 

seigneur des devoirs féodaux comme un vassal, tandis que la 

ville de bourgeoisie étail tenue des devoirs du sujet envers 

son seigneur. Celle-ci prètait bien un serment de fidélité au 

roi ou au seigneur, mais il n’était pas féodal comme celui 

de la commune. En outre la commune recevait le serment 

de son seigneur et enfin les bourgeois de cette commune se 

prêtaient-entre eux un serment réciproque d'assistance ; ces 

(1) Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, chap. L, n° 44. Il serait naturel de 
conclure de là qu’une commune peut acquérir des terres dans une seigneurie ; 

Beaumanoir décide cependant le contraire, mais sa solution est tout à fait 

arbitraire et a uniquement pour objet d'empêcher les communes de devenir 
trop puissantes. Il leur était en effet, on s'en souvient, fort hostile. 

(2) Voy. pour les villes de Flandre, Warnkünig, Ilistoire de la Flandre, t, Il, 

p. 215. :  



CITAPITRE 1V, — LES COMMUNES ET LES AUTRES VILLES, 81 

engagements élaient inconnus dans les villes prévôtales. Le 
roi lui-même, suriout à l'époque du commencement du 
régime communal, s'engageait par serment à respecter la 
charte (1). A Noyon, nous voyons l'évêque confirmer la com- 
mune de celle ville par le serment, l'autorité pontificale et 
le lien de l’anathème (2). La sanction qui garantissait le ser- 
ment du seigneur était à la fois religieuse et féodale: si le 
seigneur n'avait pas tenu sa promesse, il aurait encouru l’ex- 
communication, comme le disent formellement un grand 
nombre de chartes, le plus souvent celles qui étaient concé- 
dées par des évêques, par exemple celle de Noyon, celle 
de Reims, connue sous le nom de charte Wilhelmine. En 
Outre la commune aurait eu Je droit de faire la guerre à son 
seigneur et de se dégager de sa suzerainelé. Il ne pouvait 
êlre question de pareils droits au profit des villes prévôlales, - 
quelqu'étendues que fussent leurs franchises. Mais cepen- 
dant le seigneur promeilait par serment de les observer 
et la coutume s'était introduite, surtout dans les contrées 
de l'est, de donner à ces villes prévôtales, royales ou sei- 
_&neuriales, un seigneur gardien ou sauveur. Celui-ci rece- 
vail la promesse du seigneur qui affranchissait sa ville et 
élait chargé d'en assurer l'exécution. Le serment était-il 
violé, le seigneur gardien avait le droit d'adresser des 
remontrances au seigneur qui n'avait pas respecté les 
libertés de sa ville et si elles restaient sans résultat, le sei- 
&neur sauveur pouvait saisir le fief (3). Le plus souvent, 
le seigneur sauveur appartenait à un degré plus élevé dans 
la hiérarchie féodale, que le seigneur affranchissant. Parfois 
le roi recevait celte qualité de sauveur ou même se l’attri- 

{1) Voy..par exemple la confirmation de la commune de Laon par Philippe- 
Auguste, Recucil du Louvre, t. XI, p. 287; Giry, Documents sur les relations de 
la royauté avec les villes, p.15. / 

(2) Voy. la quinzième lettre d’Augustin Thierry, Lettres sur l'histoire de 
France, . ‘ ‘ ° 

(3} Voy. Lepage, Les communes de la Meurthe, Nancy, 1853, p. 350. — De. 
Molins, Le mouvement communal et municipal au moyen àge, Paris, 1875, 
P. 128. — Bonvalot, Le Tisrs-Etat d'après la charte de Beaumont, p. 272.
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buait directement (1). Le comte de Champagne était gardien 

des privilèges d’un grand nombre de villes de son comté'et 

lorsque celui-ci fut réuni à la couronne, le roi ayant été 

substitué au comte, l'institution du saulvement fut fort utile 

au pouvoir royal el lui permit de s'interposer entre les villes 

el les seigneurs de moyenne et de pelile condition. Mais on 

à cependant des exemples de sauveurs qui sont égaux en 

dignité au seigneur affranchissant, ou mème ses vassaux (). 

La commune faisait hommage à son seigneur, aveu et dé- 

nombrement, absolument comme tout vassal (3). Le serment 

était dû à chaque changement de seigneur; dans certaines 

villes, par exemple à Poitiers, à chaque changement du re- 

présentant du seigneur el à chaque avénement d’un roi de 

France, cette ville relevant directement de la couronne (4). De 

même le serment était dû chaque fois que le maire etla munici- 

palité étaient renouvelés, par conséquent, dans la plupart des 

Villes, tous les ans. Comme les autres vassaux, le maire de 

la commune remeltail en ce moment au seigneur un présent, 

par exemple un anneau d’or qui avait été autrefois le symbole 

de l'investiture (5). La prestation de serment élait suivie de 

la montrée et de la vue dans les mêmes cas où elle était im- 

posée. à tout vassal (6). Pour les communes comme pour les 

autres, elle se transforma en une déclaration par écrit et de- 

vint l’aveu et le dénombrement. Mais en outre, les habitants 

de la commune prètaient serment les uns vis-à-vis des autres, 

(1) Voy. par exemple une charte de 1296 par laquelle Philippe IV prend sous 
sa sauvegarde les habitants de Lille, Recueil du Louvre, t, XI, p. 883. 

(2) Yoy. par exemple la seconde charte de Saint-Omer, accordée par Thierry 
d'Alsace en 4128, dans Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institu- 
tions, p. 60. à 

(3) Yoy. par exemple, pour Ja ville de Niort, Giry, Etablissements de Raten, 
t. lp. 268. Voy. aussi Lefranc, Histoire de Noyon, p. 56: 

(4) Voy. Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 401. Voy. le serment que la 
commune de Laon prêta en 1228 au roi de France son suzerain, dans Giry, Do- 

cuments relatifs aux rapports de la royauté avec les villes, p. 66, n° 26, — 
Cpr. Lefranc, Histoire de Noyon, p. 221. 

(5) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 277. 
(6) Lefrang, Histoire de Noyon, pièces justificativ. es, n° 58, p. 235 et suiv, 
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et cette conjuration- qui fit donner à ces villes le nom de 
communes jurées. 

Par l'effet de cette confraternité dont l'esprit était emprunté 
aux anciennes gildes, les habitants-des communes étaient 
unis entre eux et formaient une véritable corporation; ils se 
devaient secours et assistance en toute circonstance ; la charte 
d'Aire veul que si la maison de l’un d'eux est incendiée ou 
s’il est fait prisonnier à l'ennemi, chacun apporte son obole 
pour lindemniser du préjudice souffert ou le racheter de la 
caplivité (1). À Saint-Omer, toutes les fois qu’un délit a été 
commis sur la personne d'un bourgeois, si le coupable ne 
lui donne pas satisfaction dans les trois jours, les autres 
bourgeois, communiler injurian fralris sui in eo vindi- 
cabunt (2). Un grand nombre de chartes de communes 
mentionnent ce serment réciproque et permettent l'emploi de 
là force contre celui qui s’y soustrait (3). Ce serment n'existe 
pas dans les villes simplement privilégiées, ou du moins il Y 
est tout à fait exceptionnel et devient alors une véritable 
anomalie. Ainsi on n’en trouve aucune trace dans les charles 
les plus célèbres des villes privilégiées, telles que celles de 
Beaumont et de Lorris. | | 

Les communes doivent, à la différence des villes de bour- 
geoisie, le service féodal du vassal, l'ost el la chevauchée, 

c'est-à-dire le service militaire complet; de même, si les re- 
présentants des communes sont appelés par le seigneur à 
l'occasion du service de cour, ils sont Lenus de s'y rendre sous 
peine de manquer à leur devoir. Comme on l’a fait remar- 
quer avec raison, les communes étaient surtout appelées à 
jouer dans les guerres un rôle défensif, à supporler des 
sièges. On sail la légende qui s’est faite sur le rôle des com- 
munes à Bouvines. Peut-être a-t-on,-de nos'jours, un peu 

(1) Charte d’Aire, S 13, dans le Recueil du Louvre, t, XII, p. 563 et 564. 
(2) Art. 1 de la charte de Saint-Omer de 1121. 
{3) Voy. par exemple charte de Sens, dans le Recueil du Louvre, t. XI, 

P. 262; charte d'Amiens, tbid., t, XI, p. 264; charte d’'Abbevilie, dans Augustin 
Thierry, Ducuments inédits de l'histoire du Ticrs-Elat, t, IV, p. 10. Pour Saint 
Omer, voy. Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p, 152.
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trop attaqué cette légende qui contient un fond de vérilé. Si 

on se reporte au texte original de Guillaume le Breton, on 

voit que les communes franchissant les espaces-laissés par 

les escadrons, vinrent se placer, au cours de la bataille, har- 

diment en avant du roi. C’est ce fait de courage qui à provo- 

qué l'admiration des historiens el il est en effet d'autant plus 
remarquable, que les hommes des communes, comparés aux 

chevaliers allemands, élaient relalivement mal armés ei in- 

capables de leur tenir tèle. Aussi furent-ils sur-le-champ re- 
- poussés jusqu’auprès du roi. Mais il ne parait pas, comme 
on l’a dit à tort, qu'ils aient immédiatement cédé; le chroni- 
queur affirme au contraire qu'ils ne furent que peu à peu re- 

poussés (1). : 

Mais si les bourgeois des communes ne pouvaient pas 
soutenir en rase campagne le choc de la chevalerie, ils ré- 
sistaient, au contraire, avec succès derrière les murailles aux 

| atlaques des assiégeants. C’est précisément pour se créer une 
véritable armée de forteresse que les rois anglo-normands 
d'abord et ensuite à leur exemple les rois de France, érigèrent 
en communes un certain nombre de villes des terriloires 
les plus menacés. Philippe-Auguste agit notamment ainsi; 
il avait donc en vue, comme on le voit, en érigeant des com- 
munes, autant l'intérêt de la royauté que celui des bourgeois, 
Aussi les rois ne permettaient-ils pour ainsi dire jamais aux 
communes de se racheter en argent du service militaire, 
landis qu'ils acceptaient assez facilement des équivalents 
de la part des villes de bourgeoisie. Parfois la commune 
était même considérée comme une forteresse livrable et ren- 
dable qui devait, comme telle, se mettre à la disposilion de 
son seigneur à première réquisilion. 

Le mot commune désigne donc une ville qui à oblenu de 
son suzerain le droit de former une personne à la fois civile 

(1) Voy. Œuvres de Rigord et de Guillaume Lebreton, dans la collection de 
la Société de l’histoire de France, t. 1, p. 281. On trouvera l'extrait relatif au 
rôle des communes à Bouvines dans Giry, Dozuments sur les relations de la 
royauté avec les villes, p. 53. 
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et féodale et qui peut, en cette double qualité, exercer les 

droits de souveraineté, à charge de remplir ses devoirs vis-à- 

vis de son seigneur. La première keure de Saint-Omer, con- 

cédée aux habitants par Guillaume Cliton, le 44 avril 1197, 

désigne presque toujours l'association dont elle reconnait et 

confirme l'existence par le nom de communio : celle même 

charte nous représente la communio de Saint-Omer comme 

capable de posséder des biens, régie par des usages propres, 

mais aussi soumise à la suzeraineté du comte (1). Comsmu- 

nia et communilas furent deux termes synonymes de com- 

munio jusqu'au NTC siècle; aussi la ville de Poitiers se 

qualifiait presque toujours en employant ce dernier Lerme 

communilas (2). 

Pendant assez longtemps, la communio ne se distingua 

pas de ceux qui élaient chargés de la représenter et de l’ad- 

minisirer; mais dans un grand nombre de villes, en parti- 

culier dans le nord, les magistrats municipaux, les princi- 

pales familles de la haute bourgeoisie et même les familles 

féodales qui se livraient au commerce, ne tardèrent pas à 

‘former une sorte d’aristocratie oppressive vis-à-vis des gens 

de'méliers et du bas peuple. Il s'établit alors dans les villes 

deux classes que l'on désigna : l’une sous le nom d’éche- 

vinage, l’autre sous celui de communilas, et à partir de ce. 

moment le mot commune prit un second sens plus restreint 

que le premier. 

La commune formant une personne civile et féodale, 

devait avoir tout naturellement le droit de.choisir ses repré- 

sentants. Mais tous les bourgeois étaient-ils électeurs à 

l'origine, tout au moins au premier degré, ou bien au con- 

traire le droit de vote était-il concentré dans. certaines 

(1) On trouvera cette charte aux pièces justificatives publiées par Giry, dans 
son Histoire de Saint Omer et de ses institutions, p. 371. 

(2) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 14 et 410; D'Arbois de Jubainville, 
Histoire des ducs el des comtes de Champagne, t. Il, p. 221. A Senlis, certains hae 

bitants qui avaient conservé des privilèges aprés la suppression de la commune 

continuérent à porter le nom de communiers. Voy, Flammermont, Histoire «des 
institutions municipales de Senlis, p. 56.
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familles ? La question est fort importante puisque suivant 

le système auquel on s'arrêtera on se trouvera en pré- 

sence de républiques démocratiques ou d'oligarchies. Elle 

est d’aulant plus délicate et obscure, que la plupart des 

chartes de communes sont muetles sur ce point el parmi 

celles qui la tranchent, il en est de deux sortes : les unes 

parlent du suffrage universel des bourgeois et les autorisent 

même parfois à prendre part au vote; d’autres au contraire, 

ne reconnaissent la qualité d'électeurs qu'aux membres 

d'une classe privilégiée. Enfin, dans un grand nombre de 
villes, le mode de nomination des magistrats municipaux a 

plusieurs fois varié. On comprend alors l'embarras dans 

lequel se trouvent les historiens (1). 

I semble bien que dans les villes de l’est et du centre, 
sauf exception pour certaines cités qui ont toujours été 
‘franchement aristocratiques, comme Metz, Toul et Verdun, 

Je syslème du suffrage universel ait persisté au travers des 
siècles et c’est aussi celui qu’on retrouve dans les chartes de 

bourgeoisie des mêmes contrées, notamment dans la loi de 

Beaumont (2). 

Dans le nord il est possible que le suffrage universel ait élé 

général dans certaines villes. Mais dans d’autres l'influence 
même des gildes a dû, dès le début, avoir pour effet de res- 
treindre le droit de suffrage. Ce qui est plus certain, c’est 

qu'en général le droit de vote n'appartenait pas à la masse 
des bourgeois, comme on en a la preuve par les inimiliés 
qui séparèrent les deux classes de la population, et par le 
silence à peu près complet des chartes et des documents du 
lemps sur les assemblées du peuple qui avaient perdu toute 

importance. Mais en sens inverse, dans certaines villes où 

(1) Ainsi le système du suffrage universel est consacré par les chartes de 
Rouvre, Talent (près Dijon), Breteuil, Saint-Marcellin, Langres, Chäteauneuf, 
Bapaume, L'Isle en Périgord, Coucy. Ve d'arer du Louvre, t. IV, p. 391, 400: 
t NI, p. 245 4 IX, p. 3795 t. XI, p. 221,275, 417 3 t. XII, p. 405. — À Pont- 
à-Mousson « les échevins sont élus par coamun accord des bourgeois et bour- 
geoises. » Voy. Lepage, Les communes de la Meurthe, t. ll, p. 80. 

(2) Voy. Bonvalot, op. cie, p. 112, 
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le droit d'élection avait été restreint dès le début ou était 
devenu étroit dans la suite, le système du suffrage universel a 
fini par triompher, grâce aux réclamations énergiques dé la 

plèbe. Au total, il existait une variété infinie dans les villes 

du nord, et dans certaines contrées le droit de chaque ville 

s’est même plusieurs fois modifié. 

Ainsi nous verrons bientôt que dans les villes de Flandre, 
les échevins furent longtemps nommés par le comte et que 
plus lard celui-ci consentit à partager ce pouvoir avec les 
villes plutôt qu'il ne le leur concéda. 
À Saint-Omer, les échevins furent nommés en 1305 par le 
comte ou plus exactement'par la comtesse de Flandre. Mais 
dès l'année suivante, une ordonnance du %6 mai 1306 rend 
les fonclions municipales électives el organise même un 
mode d'élection assez compliqué. Pour le comprendre, il faut 
se rappeler que dans un grand nombre de villes, l'échevinage 
s'était distingué du commun des habitants: à Saint-Omer, 
ceux-ci étaient représentés par des jurés, jurati, chargés de. 
fonctions exclusivement financières, tandis que la ville tout 
entière continuait à être représentée par les échevins, à la 
fois juges ct administrateurs municipaux. D'après l'ordon-. 
nance du 25 mai 1306, les douze jurés pour le commun 
doivent s ‘assembler au son de la cloche et choisir quatre 
prud'hommes ‘par paroisse. du haut mestier de la ville et 
quatre prud'hommes par paroisse du bas mestier, en tout 
vingt-quatre prud'hommes. Ces vingt-quatre. prud'hommes 
formaient un collège électoral du second degré qui se subdi- 
visait en deux sections : l’une composée des prud'hommes 
des hauts métiers, l’autre des prud'hommes des bas mé- 
tiers. Chacune des sections dressait une liste de six noms 
qu'elle choïsissait dans l'autre section, avec laquelle il lui 
était loutefois interdit de communiquer pendant la durée de 
celte opération électorale. Les douze noms ainsi choisis par 
les deux sections étaient ceux des électeurs de l'échevinage, 
les douze noms de ceux qui n'avaient pas été choisis par les - 
sections formaient les électeurs des jurés. Dans la nuit du
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ÿ au 6 janvier, chacun des deux collèges procédail aux élec- 

tions définitives. L'un nommait les échevins qu'il élisait parmi 

certaines catégories de personnes : l’autre nommail les douze 

jurés pour le commun. Les électeurs présentaient ensuite les 

élus à l'ancien échevinage, celui-ci recevait leur serment et : 
les installait. Les échevins choisissaient alors parmi eux un 
président, le maïeur; les jurés élisaient l'un d'eux chevetaine. 

Au xve siècle, le mode de nomination des échevins et des 

jurés fut complétement changé à Saint-Omer. Le corps élec- 
loral fut composé des douze échevins et des dix jurés qui 
s’adjoignaient par voie d'élection neuf personnes : trois curés, 
trois nobles, trois bourgeois. Ces trente-et-un électeurs, après 

-avoir prêté serment'entre les mains du bailli, nommaient 

ensuile les douze échevins et choisissaient parmi eux le 
maieur; ils prenaient comme lieutenant du maieur un des 
quatre échevins des derniers élus; enfin ces trente-et-un 

électeurs élisaient les dix jurés. L’un d'eux était ensuite 

nommé majeur des dix jurés. Après l'éleclion, le sergent à 
verge allait quérir les élus et ils venaient prèler serment. 
En cas de vacance pendant la durée d’une magistrature, les 
échevins et les jurés devaient se compléter eux-mêmes. 
En l'an 1500, le recrutement des échevins fut encore une fois 

modifié. Les quatre premiers échevins durent être nommés 
par le bailli;le maieur par les échevins, mais avec l'assislance 
du bailli. Cette ordonnance, en meltant les échevins dans la 
main du baïlli, détruisit en partie l’indépendance de la ville. 

A Rouen, loutes les magistratures dérivaient d’un corps de 
cent pairs. Comment ces cent pairs étaient-ils recrutés ? For- 
maient-ils une aristocratie héréditaire ou bien étaient-ils élus 
chaque année au suffrage universel des bourgeois? On en est | 
réduit à des conjectures. Mais la première solution parait se 
dégager plutôt que la secondè de l’ensemble des documents. 
Ces pairs élisaient les magistrats, participaient à l’administra- 
tion, formaient un corps judiciaire et avaient, devant les autres 
tribunaux municipaux, la qualité de témoins légaux et privi- 
légiés ; ils recevaient les nouveaux bourgcois, présentaient 

  

| 
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au roi trois candidats pour la mairie, élisaient chaque année | 

parmi eux vingt-quatre jurés, lesquels se divisaient en douze 

échevins et douze conseillers (1). On voit que ce système con- 

centre le pouvoir élecloral dans un corps très restreint. Or 

on Sail que ce syslème des Établissements de Rouen s’est 

ransmis dans un grand nombre de communes, mais il s’est 

parfois plus ou moins altéré. : 
À Bayonne, Henri III nomma en 1243 les cen! pairs el dé- 

clara qu'ils-gouverneraient la ville Lant qu'il lui plairait. Pour 

celle ville il est donc certain que celte magistrature n'était 
ni élue ni annuelle (2). A Saint-Jean d'Angély, la pairie élait 
également à vie (3). Méme système à Angoulême. Il parait 
qu'en fait les offices d’échevins, de conseillers et de pairs se 
transmettaient de père en fils ou à d’autres personnes. 
En 1492, ce mode de recrutement fut confirmé officiellement 

et on ajouta qu'en cas de vacance sans résignation, le maire 
pourrait y pourvoir avec le consentement de tout le corps de 

ville. Tout cela montre bien.que dans les villes soumises aux 

Etablissements de Rouen, il n'avait jamais été question du 

suffrage universel (4). . 

Dans d'autres villes du nord, on voit aussi fonctionner le 

suffrage. restreint, bu même la nominalion par le suzerain. 

A Douai, les échevins se renouvelaient partiellement par eux- 

mêmes ; à Montreuil-sur-Mer les officiers municipaux sortant 
de charge nommaient d’abord les nouveaux échevins et en- 
suite anciens el nouveaux formaient un collège électoral qui 
désignait trois personnes, parmi lesquelles on prenaitle maire; 
les deux autres devenaient adjoints. A Saint-Valéry-sur- 

Somme et à Domart-les-Ponthieu, le maire et les échevins en 

‘ exercice présentaient au seigneur deux candidats pour les 

fonctions de maire (5). A Amiens, les corps de métiers élisaient 

(1) Voy. Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p, 4 et suiv, 

(2) Voy. Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 140. 

(8) Giry, op. cit., 1, 1, p. 309. . 
(4) Giry, op. cit., t. 1. p. 397. . 

(5) Dehaisne, Essai sur le magistrat de Douai, p. 8. — Augustin Thierry, 

Sonuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, t. IV, p. 113, 734,748.
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Je maire et les douze échevins qui à leur tour en nommiaient 
douze auires. Plus tard, à la suite d'un mouvement du peu- 

ple contre ces privilégiés, il fut admis que le maire serait élu 
au suffrage universel des bourgeois sur une liste de. trois 

candidats présentés par l'échevinage sortant (1). 

A Tournai, les trente jurés se recrulaient eux-mièmies, dès 

qu'une-place était vacante par décès, comme nous l'apprend 
la cliarte de commune octroyée à cette ville par Philippe- 
Augüste en 1187. Dans une autre charte du même prince; de 

1207, nous voyons qu’à Péronne les deux chefs de chaque 
cor porâtion de métier choisissent vingt-quatre électeurs; les- 
quels nomment eux-mêmes les j jurés: 

Nous savons par un arrêt de 1282 qu’à Beauvais les cor- 
porations d’art et de métiers élisaient un conseil de treize 
pairs; sept de ces magistrats étaient nommés par la corpo- 
ration dès changeurs seuls el les vingt-el-un autres métiers 
se partageaient la nomination des six derniers pairs. Ces 
autres métiers réclamèrent contre un système qui donnait 
la prépondérance à la corporation la plus riche, demandant 
que les treize pairs fussent nommés, coinme dans les autres 
communes dè France; par toutes les corporations; el le 

parlement de Paris leur donna gain de cause (2) : il établit 
pour les élections à Beauvais l’égalilé entre les corps de mé- 

lier, sicut.observatum est communiler in aliis villis regni 
Franciæ (3). Nous voulons bien admettre que cette for- 
mule esl lrop générale, mais il n’en reste pas moins acquis 
avec une certaine vraisemblance que les communes du nord 
n'étaient pas des démocraties el que les pouvoirs apparle- 
naient seulement à certains bourgeois privilégiés (4). Il ne 
faut pas oublier non plus que dans certaines de ces com- 
munes le roi, le duc ou comie s'était réservé le droit de . 

(1) Registre aux délibérations de l’échevinage d'Amiens, t. IX; pe 1. 
(2) Voy. Giry, Documents. sur. les rapports de la royauté avee les villes, 

ne 45, p. 127. 

(3) Olim, t. HN, p. 206. — Girÿ, Documents sur Les relations de la-royauté 
avec les villes, P. 127, 

(4) Voy. en sens contraire, Flammermont, Histoire de Senlis. p. 13.  
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prendre part à la nomination de tel ou Lel magistrat ou 
même de la faire directement. 

- $ 6. — LE MAIRE. 

Le maire était le premier des échevins et en celle qualité 

on le mettait à la tête des échevins et des jurés, Quant à ses - 
fonctions, elles variaient à l'infini dans les détails, mais pres- 
que parlout il était chargé de convoquer les jurés ou les 
échevins, de présider les échevins, qu'ils siégeassent en 
conseil d'administration ou comme cour de justice; il repré- 
lait la commune auprès des autres villes; la milice commu- 

nale élait placée sous son commandement ; on lui confiait la 

la garde du sceau de la ville et les clefs des portes. 

Le maire avait dans certaines villes des pouvoirs tout à 
fait particuliers el parfois fort importants. Ainsi sa situation 
parait avoir été très grande à Amiens : il nommait seul à 
cerlains offices municipaux, mais il n° ‘exéreait le droit de 

destitution qu’avec l’assentiment des échevins. La loi mu- 
nicipale de cetle ville menaçait de la perte du poing celui 
qui se serait permis des actes de violence contre le maire (1). 
À Amiens, le maire personnifiait la commune à ce point qu'il 

lui était défendu de porter le deuil de ses parents (2). 
Dans un certain nombre de villes du nord, le maire était 

spécialement chargé des actes de juridiction gracieuse el 
c'était par exemple à ce titre qu'il recevait les assuréments, 
convoquail à l'hôtel de ville les bourgeois en désaccord pour 
les concilier; s’il ÿ parvenait, il leur faisait jurer de ne rien 
entreprendre l’un contre l’autre. A Rouen, le maire remplis-. 
sait aussi celle mission de concilialion et il semble même 
que dans cette ville il y ait eu un rôle judiciaire particulière- 
ment important. Ainsi c'était lui qui était saisi des affaires 
judiciaires par les officiers royaux ou par les particuliers ; 

(i) Augustin Thierry, Documents inédits de l'histoire du Tiers-Elat,t. |, 
p.53, N 

(2) Augustin Thierry, Documents inédits de L'histoire du Tiers- Etat, til, 
p. 1084.
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dans les cas réservés à la juslice royale, il participait au 

jugement, soit pour y défendre les droits de la ville, comme 

le croit M. Giry, soit plutôt comme représentant de la ville et 

pour que celle-ci eût une certaine participalion à la haute 

justice (1). C'était le maire qui veillait à l'exécution des sen- 

tences criminelles, sauf en cas de haule justice et s’il y 

avait eu gage de balaille; au civil, il avait le droit de faire 

saisir les biens du débiteur et de les attribuer aux créan- 

ciers (2). 

A La Rochelle, ville régie, on s'en souvient, par les Éla- 

blissements de Rouen, le maire, indépendamment de ses altri- 

butions ordinaires, avait le droit de juger seul les affaires de 

police. Mais pour les délits plus importantsil ne faisait que pré- 

sider le tribunal des échevins. Au xuie siècle on appelait du 

maire aux échevins ; mais dans la suite l'appel fut déféré au 

gouverneur de Ja ville (3). A Poitiers, le tribunal de la com- 

mune s'appelail la cour du maire, pour marquer l’impor- 

tance particulière de ce magistrat. Il ne siégeail d’ailleurs 

pas seul, il avait des assesseurs pris parmi les échevins. 

“Jusqu'en 1465 on lui permit de se faire remplacer par un 
chevin, mais à cetle date l’échevinage décida que le maire 
devrait lenir sa cour en personne et que, dans le cas où il se 

ferait remplacer, ce serait désormais lui et non plus la ville 

qui paierait les gages de son suppléant (4). 

À raison même de l'importance de ces fonctions, le mode. 

de nomination du maire était surtout réglé avec soin, mais 
de manières d’ailleurs très différentes et dans cerlaines com- 
munes le seigneur suzerain intervenail avec un rôle plus ou 
moins important. Dans les villes les plus indépendantes, le 
maire élait choisi par les jurés, pairs ou échevins, et le plus 
souvent il était pris parmi eux. On se e rappelle qu'à Amiens 

(1) On verra en effet qu'a Rouen la ville n'avait en général que des droits de 
justice limités. 

(2) Voy. Giry, ‘Etablissements à de Rouen, t. 1, p. 15. 
(3) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 82. 

(4) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 414. 
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le maire élait élu par les chefs des corps el mélicrs, sur une 
liste de trois candidats présentés par le maire et les éche- 
vins sorlant de charge. Dans les villes les moins indépen- 
dantes, c'était le seigneur lui-même qui choisissail le maire; 
mais souvent les magistrals municipaux av aient un droit de 
présentation. Les Établissements de Rouen consacraient ce 
système, précisément parce qu'il avait pour effet de con- 
server au Suzerain des droits très sérieux : les cent pairs 
désignaient parmi les notables irois candidats entre les- 
quels le roi ou le duc choisissait. A Bayonne, ville soumise 
aux Élablissements de Roucn, avec certaines moditications, 
le maire élait nommé par le roi, sur une liste de trois can. 
didats dressée par les cent pairs: en fait, le roi déléguait ce 
pouvoir au sénéchal de Guyentie (1). Dans certaines com- 
munes de la Champagne, le maire était aussi désigné par le . - 
seigneur landis que les jurés el les échevins étaient élus 
par les habilants (2). D'ailleurs cette combinaison se retrouve 
dans loutes les provinces et on comprend en effet qu'elle 
ait eu les préférences des seigneurs. Le roi Saint Louis essaya | 
même assez limidement de généraliser le système de la no- 
mination du maire par le suzerain. Une ordonnance rendue 
vers 1256 pour la Normandie, décida qu’à l'avenir, dans 
loules les communes de cette province, le maire el les éche- 
vins sortant de charge, devraient lui présenter une liste de 
trois candidats parmi lesquels il choisirait lui-même le nou- 
veau maire. Celle disposition copiait purement et simple- 
ment, comme on le voit, les. Établissements de Rouen. Mais 
il ne semble pas que l'ordonnance de Saint Louis ait élé sé- 
ricusement exéculée, | 

En Champagne, le droit de présentation limité au maire, à 
l'exclusion des échevins qui élaient élus comme ailleurs, 
constituait un système privilégié, car la ville de Troyes et les 
autres villes très nombreuses organisées de la même manière, 

(1) Giry, Établissements de Rouen, t. 1, p. 143. 
(2) D’Arbois de Jubainville, Histoire des ducs el comtes de Champagne, te IN, 

P. 707. 

V. Do 4
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n'avaient mème pas le droit de nommer le corps municipal. 

Celui-ci, comme le maire, élail au choix du seigneur. Telle 

élait la condition de Bray-sur-Seine (1226), Provins (1230), 

Troyes (1230), Sainl-Florentin (1231), Saint-Memmie (1231), 

Coulommiers (1931), Bar-sur-Seine (1231), Villemaur (1231), 

Châtillou-sur-Marne (1231), Dormans (1231), La Ferlé(1239) (1). 

Dans les villes qui jouissaient d’une organisation démo- 

cralique, c'était la connnune elle-même qui nommait le 

maire comme aussi les échevins. À Athies, lous les ans, à la 

Saint-Jean, le maire et les douze jurés étaient élus par la 

commune el les sortants rendaient leurs comples aux en- 

trans. 11 existe une disposition analogue dans la charte de: 

Bray-sur-Somme (2). : 

L'usage de confier au maire des fonctions annuelles comme 

aux échevins, fut de très bonne heure fort répandu et de- 

vint lou à fait général au milieu du xine siècle. Saint Louis 

essaya même, par une ordonnance applicable dans tout le. 

domaine royal, d'établir une date uniforme pour les élections : 

mais il ne parail pas que cette disposition ail été observée. 

En général le maire sortant était indéfiniment rééligible: 

aussi lui arrivait-il tres souvent de se perpéluer dans ses 

-fonclions. À Bayonne, on voulut réagir contre cel abus el on 

décida que le maire sortant de charge ne pourrait pas élre 

réélu avant l'expiration d’un délai de trois ans. Le même Sys- 

tème fut très répandu dans les communes du Bordelais. Reste 

à savoir si ces dispositions étaient séricusement observées. 

Avant d'entrer en fonctions, le nouveau maire prèlail ser- 

. nent (3) à la ville et au seigneur; puis son prédécesseur lui 
transmettait ses pouvoirs et lui rendait ses comptes. C'était 

(1) D'Arbois de Jubainville, op. cit., t. IV p. 706. Voy. aussi mon tome IV, 
p. 559. 

(2) Charte d'Athies, art. 25, dans le Recueil du Louvre, t. XI, p. 298 cts suiv.; 
arte de Bray-sur-Somme, art, 32, dans le Recueil du Louvre, t, XI, p. 295. 

(3) Voy. par exemple Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institu- 

tions, p. 71.—Voy.le serment du maire d'Amiens dans de Calonne, La vie muni. 
cipale au XVe siècle dans le nord dela France, p. 14; la formule du serment du 
maire de Bray-sur-Somme, dais Josse, Histoire de la ville de Bray-sur-Somme, 
pièces justificatives, p; 313. 
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l'occasion de fêles el de festins qui souvent prenaient des 
proportions considérables et coûlaient fort cher (1). 

Les fonctions de maire, à la différence de celles de juré 
ou d'échevin, n'étaient pas graluiles. Dans la plupart des 
communes le maire recevait un traitement qui n’était d'ail- 
leurs pas exagéré, à cause des nombreuses occupations que 
donnait celle charge et des dépenses qu’elle occasionnail : 
réceplions el feslins aux échevins, parfois même aux 
bourgeois de la ville, voyages à Paris pour la reddition 
des comples au Parlement, ambassades auprès d’autres 
villes pour trailer avec elles. La rémunération du maire 
se retrouve dans les grandes comme dans les pelites com- 
munes. Ainsi le maire de Bayonne touchait un traitement 
annuel de cent livres morläas, ce qui représenterait aujour- 
d'hui une vinglaine de mille francs (2). Au xve siècle le 
maire de Noyon recevait un traitement fixe de quinze livres 
par an. Au xin° siècle le maire de Chauny avait un traitement 
de huit livres et celui de Beauvais un trailement de dix 
livres (3). A Bruyères, le maire avait droit à huit livres, comme 
le procureur de la ville (4). A Poitiers, au xuve siècle, le maire 
recevait une indemnité de cent cinquante livres. On levait à 
cet effet un impôt spécial appelé La taillée du maire. En 4455 
celle taillée fut perçue au profit de la ville et on donna en 
échange au maire, comme émolument, le revenu du guet (à). : 
Indépendamment de ce traitement fixe, les maires, comme 

aussi les échevins, se faisaient attribuer des indemnilés dans 
une foule de circonstances. Quelques-uns d’entre eux réali- 
sérent des bénéfices importants. L’ordonnance de Saint Louis 
dite de 1256 essaÿa de réprimer ces abus, mais il ne parait 
pas qu’elle y soit parvenue. Dans certaines communes, par 
exemple à Amiens, ces indemnités élaient si élevées, qu'on 

{1} Lefranc, Histoire de lu ville de Noyon et de ses institutions, p. 231. 
(2 Giry, Etablissements de Rouen, 1. 1, p. 145. 
(3) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 65. 

(9) Hidé, Notice sur la juridiction municipale de Bruyères, dans le Bulletin dé 
la Société académique de Laon, t. XI, p. 46. 

* (9) Giry, Etablissements de Rouen, t, 1, p. 401,
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avait pu proclamer la graluité des fonctions de maire, en ce 

sens qu'elles n'étaient pas rétribuées par un lrailement fixe. 

Mais, comme on le voit, il ne faut pas se méprendre sur là 

portée de celte gratuité 

Dans quelques grands centres les fonclions de maire étaient 

si absorbantes, que les forces d’un homme n’y pouvaient pas 

suffire. Pour assurer l'exercice régulier de ces fonctions, cer- 

taines villes eurent deux maires, tout au moins à diverses 

époques ; c’est ce qui se produisit notamment à Saint-Omer 

‘à Saint-Quentin el à Amiens. La charte de Beauvais de 1182 . 

. laisse aux jurés le choix d’élire un ou deux maires. Dans d’au- 

Lres villes, notamment à Noyon, à La Rochelle, à à Bayonne, 

il y avait un lieutenant ‘de maire ou sous- maire, véritable ad- 

joint, comme nous dirions aujourd'hui (1). A Angoulème, le 

maire sortant de charge, prenait de droit la place de sous- 

maire (2). , 

$ T« — LES ÉCHEVINS. 

Les echevins étaient, sans aucun doute, les successeurs 

” des scabini de l'époque carolingienne; le nom employé pour 

les désigner en est la preuve. Leurs fonctions sont, il est 

vrai, plus larges que celles des scabini du temps de Charle- 

magne, mais elles comprennent le droit de rendre la justice 

qui correspond bien à l’ancienne attribution des scabini ca- 

rolingiens et qui reste la plus importante de ces magistrats 

municipaux. Les échevins étaient sans doute choisis à l’élec- 

tion, mais c’est la conséquence d'une concession faile par le 

suzerain el on verra même que celte concession n’a pas eu 

lieu partout. Enfin le nombre des échevins était très souv ent. 

de douze, comme autrefois celui des scabini. : - 

Dans certaines communes on appelail aussi les échevins 

des jurés ou des pairs, mais en général cl surtout à partir 

. d'une certaine époque, ces deux derniers lermes furent ré- 

servés à quelques bourgeois privilégiés qui formaient d'ail- 

(t) Giry, Etablissements de Rouen, L. 1, p. 145. 
(2) Giry, op. cit, t. 1, p. 996. - 
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leurs, comme les échevins, un corps municipal; c’est ce qui 
avail lieu notamment à Rouen et dans la plupart des cités 
soumises au système des Élablissements de celte ville. 

Nous avons dit que le nombre des échevins était ordinai- 
rement fixé à douze. Mais il y avait sur ce point, comme sur 
tous les autres, de nombreuses variétés. D'ailleurs lorsqu'on 
veul connailre Je nombre des échevins d’une ville, il ne faut | 
pas s’allacher uniquement aux signalures qu'ils ont apposées 
sur certains actes, car souvent ces acles ne sont pas signés 
de lous, mais seulement de quelques-uns. A Saint-Omer, 
bien que le nombre des échevins soit fixé à douze par une 
ordonnance de 1306, il est parfois fait mention de treize de 
ces magistrats dans les actes de cette ville (1). Dans les villes 
soumises aux Établissements de Rouen, il y avait souvent 
douze échevins et douze conseillers (2). A Noyon, le nombre 
des échevins était limité à trois, mais en 1237 il fut porlé à 
six (3). A Laon, au contraire, le nombre des échevins s’éle- 
vait à vingl. | oo 

La présence des douze échevins n'était évidemment pas né- 
cessaire pour que l'échevinage put fonctionner. A Bayonne, 
d'après la coutume de 1273, l’'échevinage était constitué par 
la présence du maire el de six échevins (4). 

Les conditions exigées de ceux qui aspiraient à l'honneur 
d'èlre échevin variaient à l'infini dans les détails. Partout 
on exigeait du candidal’ qu'il fût bourgeois de la ville: les 
autres conditions dépendaient des localités. À Lille, on vou- 
lait que tout candidat fût né dans la ville (S). A Amiens celte 
condition n’étail imposée qu'au maire (6). 

À Saint-Omer, pour pouvoir être élu échevin, il fallait 
posséder au moins cinq livres tournois "vaillant, n'être ni 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institulions, p. 170. 
(2) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 149, . 
(2) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 82: 
(4) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 149. 
(5) Derode, Histoire de la ville de Lille, t. 1], p. 410. ° 
(6) De Calonne, La vie nunicipale au XVe sièrle dans le nord de la France, 

p. 10, - ‘
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bâtard, ni usurier, ni même prèteur d'argent, ni prèteur sur 

gages, n'avoir pas été condamné pour faux ni pour « vilain 

fait ». Pendant toute la durée de leurs fonctions, les échevins 

ne devaient ni faire un métier, ni < ouvrer de’ leurs corps ». 

On remarquera que celte disposition ne frappait pas les gros 

inarchands, mais seulement les gens de métier, patrons ou 

ouvriers; elle assurait l’échevinage à la haute bourgeoisie. 

Une ordonnance du 9 décembre 1447 établit à Saint-Omer : 

quelques incompatibilités pour remédier à des abus qui 

‘s'étaient introduits : ne pouvaient être en mème lemps 

échevins ou jurés, le fils avec le père, deux frères, le neveu 

. el l'oncle, deux cousins germains. Les mêmes parentés ne 

pouvaient exister entre un échevin et un juré. On relève des 

. incompatibilités semblables dans la plupart des villes de 

Flandre. 

Les échevins étaient en général élus de la même manière 

que le maire. Le suffrage était-il universel ou restreint? 

Cette question qui se représente comporte la même solution 

que plus haut. Le système du suffrage universel était sans 

doute très répandu dans l'est et dans le centre, mais il était 

exceptionnel dans le nord, et mème où il existait il se com- 

binait assez volontiers avec le suffrage restreint au lieu de. 

l'exclure. Ainsi à Abbeville, les douze échevins étaient nom- 

inés par deux collèges électoraux composés, le premier de 

l'assemblée des bourgeois, le second des maires de bannière. 

Mais si un échevin mourait pendant l'exercice de ses fonc- 

tions, il élait pourvu à son remplacement par ses onze col- 

lègues survivants (1). A Beauvais, les échevins étaient nom 

més par la communauté, mais l'élection du maire étail 

réservée aux maitres de métiers qui y procédaient à tour.de 

rôle (2). . 

Sauf ces rares exceptions, les bourgeois ne prenaient pas 

part, en général, à l'élection des échevins. A Douai les 

(1) Augustin Thierry, Monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, t. IV, 

p. 271. . n ° ° 
(?} Loisel, Mémoires de lu commune de Beauvais, p, 175. 
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échevins se renouvelaient partiellement ct se recrutaient 
eux-mêmes (1). A Montreuil-sur-Mer, le renouvellement était 
intégral, mais les nouveaux magistrats municipaux étaient 
nommés par les échevins sortant de charge (2). On se rap- 
pelle qu'à Rouen le corps des cent pairs présentait chaque 
année au roi trois candidats pour le maire et qu'il élisait dans 
son sein vingt-quatre jurés qui se subdivisaient en douze 
échevins et douze conseillers dont nous étudierons les fonc- 
lions en nous occupant de la justice municipale (3). : 

. Dans un certain nombre de villes le seigneur s'était réservé 
le droit d'intervenir d’une manière plus ou moins directe 
pour le choix des échevins comme pour celui du maire. A 
Reims, le seigneur, c’est-à-dire l’archevèque, avait le droit 
de choisir toute la municipalité chaque fois que les bour- 
geois ne pouvaient pas s'entendre pour faire les élec-. 
tions (4). | ‘ 

En Champagne, à Troyes el dans toutes les communes : 
instituées sur le modèle de cette ville, le corps municipal 
tout entier était choisi par le seigneur (5). | | 

Le système de l'époque carolingienne a laissé plus d'une 
lrace dans le Nord. Ainsi, contrairement aux habitudes 
générales, mais par tradition du temps antérieur, à Laon, 
Saint-Quentin, Chauny, Noyon, les échevins ne faisaient pas 
Partie du corps municipal et dans cette dernière ville leurs 
allribulions financières n'avaient pas changé. A Noyon, les 
échevins étaient nommés comme au temps des capitulaires. 
par l'évêque en sa qualité de comte, lequel soumeitait ensuite 
la nomination à l'approbation des jurés. Dans d'autres villes 

(1) Dehaisne, Essai sur le magistrat de Douai, p.8. 
() Augustin Thierry, Montments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, t, 1V, 

p. 748. . ° 
(3) Voy. Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 14. 
(9 Varin, £rchives administratives de Reims, t. 1, p. 493. 
) Ces autres villes étaient Bray-sur-Seine, Provins, Saint-Florentin, Saint. 

Memmie, Coulomniers, Bar-sur-Seine, Villemaur, Châtillon-sur-Marne, Dormans, 
La Ferté, Cpr. d'Arbois de Jubainville, Histoire des ducs et comtes de Champagne, | 
+ IV, p. 706. Dans certaines communes de la Champagne le maire seul était 
nommé par le seigneur; les échevins étaient élus par les habitants.”
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du nord ce système se relrouve avec un changement : l'ap- 
probation des jurés, c'est-à-dire des bourgeois, a été sup- 

- primée (1). 
: 

En Flandre, le système de l'époque carolingienne se main- 
tint aussi assez longtemps : les échevins furent d'abord 
nommés à vie par le comte et souvent ils devinrent en fait 
héréditaires; puis ensuite ils furent élus pour un an d'a- 
près cerlains auleurs, mais en réalité c'était plulôt là lap- 
parence d'une. élection et le comte continuait à nommer. 
C'est seulement au xive siècle que dans diverses villes l'élec- 
lion se joignit à la nomination par le comte (2). : 

La durée des fonctions des magistrats municipaux était en 
général d’une année, non seulement dans les communes, 
mais même dans les simples villes de bourgeoisie (3). 

Le plus souvent le renouvellement était intégral, mais 
parfois aussi il était partiel. Ce second système avait l’avan- - 
tage de permettre aux échevins qui reslaient en charge de 
meltre au courant leurs nouveaux collègues. Ainsi à Cou- 
lommes, près d’Attigny, le renouvellement annuel se faisait 
par moitié, de sorte qu'en réalité, la durée des fonctions 
était de deux années (4). Mais en fait, le renouvellement 
annuel intégral n'offrait pas de grands dangers, parce que 
les échevins sortant de charge étaient rééligibles, et il parail 
même que, grâce à ce système, certains échevins se per- 
Péluaient indéfiniment dans leurs fonctions. 

Si ces fonctions d’échevins n ’avaient été qu'un honneur, il 
aurail été permis de les refuser ; mais on les considérait aussi 
comme une charge et dès lors il n'était pas possible de s’y 
soustraire. Certaines communes élaient méme fort rigou- 

(1) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 80. 
(2) Voy. Warokünig, Iistoire dela Flandre et de ses institutions, t. H, p. 216 

. et suiv. 

(3) Voy. notamment, pour. ‘Amiens, Augustin Thierry, Monuments inédits de 
Phistoire du Tiers-Etat, t.il, p. 152; pour Bray-sur-Somme, Jossé, Histoire de 
la ville de Bray-sur-Somme, p. 46; pour Douai, Recueil du Louvre, t. XI, 

_p. 423; pour Rouen et Bayonne, Giry, Etablissements de Rouen, t. I, p. 145 
et 144. à 

(# Vario, Archives administratives de Reims, t. 1, p. 535.  
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reuses contre les récalcilrants. Ainsi à Mrs “Éée ‘qi 1 
aurait refusé les fonctions municipales, fil ÉnEoEE Bis 
peine du bannissement; la charte était si séVée, quelle “ébtist ë # 
-geait le nouvel élu à venir immédiatement proie: SA charge, ” 
même s’il était en voyage (1). Re 

Il ne suffisait même pas d’acccpter les fonctions, il fallait 
encore les exercer, el celui qui n’aurait pas élé assidu aux 

‘séances aurail encouru des amendes plus où moins fortes, 
selon les communes (2). 

Les fonctions des échevins élaient en général gratuites, à la 
différence de celles du maire et en ce sens qu’ils ne recc- 
vaient pas de traitement fixe. Mais dans un grand nombre | 
de communesils touchaient, à l'occasion de certaines affaires, 
des indemnités, et ils avaient droit à certains privilèges, à 
raison de leurs services (3). A Noyon, les échévins recevaient 
des émoluments judiciaires; à Laon, il en était de même, el 
le chiffre de ces émoluments était assez élevé, puisque chaque 
échevin touchait, en moyenne, 200 livres par an (4). 
Avant d'entrer dans leurs fonctions, les échevins, comme le 

maire, devaient prêter serment; serment vis-à-vis du seigneur 
dont relevait la commune pour reconnaitre sa suzer: aineté, 
serment vis-à-vis de la commune elle-même pour s'engager 
à bien remplir leur charge. Les formulesde ces deux serments 
variaient à l'infini, mais le fond élait loujours le même (5). 

(1) Registre aux délibérations, t. 11, fol. 82 et t. VIII, fol. 80. Pour les 
villes soumises aux Etablissements de Rouen, voy. Giry, op. cif.,t. 1, p. 144... 

(2) Voy. par exemple pour Abbeville, Augustin Thierry, Monuments inédits de 
l'histoire du Tiers-Elat, t. IV, p. 242 2; pour Saint-Omer, Pagart d'Hlermansart, 
Les anciennes communautés d'arts et métiers à Saint-Omer, À, 1, p, 78. 

(3) Voy. de Calonne, op. cit., p. 22. 
(4) Voy. Layettes du trésor des chartes, t. IF, p. 515; Lefranc, Histoire de 

la ville de Noyon et de ses institutions, p. 88 et 89. 
. (5) Voy. par exemple pour Reims, Marlot, Histoire de la ville, cité et univer- 

sité de Reims, t. M, p, A7; pour Bray-sur-Summe, Jossé, Histoire de la ville de 
Bray-sur-Somme, pièces justificatives, p. 313 ; pour Abbeville, Augustin Thierry, 
Monuments inédits de l'histoire du Tiers. “Etat, t. IV, p. 183; pour Beauvais, 
Loisel, Mémoires de Benuvais, titres justificatifs, p p. 211; pour Rouen et les : 
Villes soumises à ses Établissements, Giry, op. eit., t. 1, p. 14, 15, 133, 135, 137, 
142, 145, 148, 150, 206, 36+, 372, 400. ‘
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En principe les échevins comme magistrats municipaux, 

réunissaient tous les pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire. 
Ils s'occupaient des finances de la ville comme de sa milice. 
N'oublions pas non plus qu'ils avaient des fonctions féodales. 

comme représentants de la commune, vassale du seigneur 

et seigneur de certains vassaux. Mais cette plénitude de pou- 

voirs comportait souvent des restrictions qui variaient à 

l'infini: le pouvoir législalif, exécutif ou judiciaire de l’éche- 

. vinage élait limité. par celui du suzerain, roi, duc ou comte qui 

en avail conservé une partie à son profil. | | 

Au point de vue du territoire, l'autorité des échevins : s'exer- 

çait généralement sur la ville et sa banlieue. Mais ici encore il 

existait de grandes variétés, Souvent le seigneur se réservait 

dans la ville certains quartiers ou tout au moins cerlains 

fiefs sur lesquels les échevins n’avaient aucun pouvoir. 

Au point de vue des personnes, l’autorité des échevins 

s’appliquait à tous les coutumiers, bourgeois de la commune 

et, d’une manière plus générale, à toutes les personnes qui 

se trouvaient dans la ville, notamment aux étrangers, à 

moins qu'ils ne pussent invoquer un privilège particulier (1). 

Malgré tout, un assez grand nombre de personnes échap- 

paient encore à la juridiction municipale, notamment.les no- 

bles, les agents du roi el les seigneurs, les bourgeois du roi, 

les cleres ; toutes ces personnes relevaient des juges royaux. 

seigneuriaux ou ecclésiastiques. Parfois aussi on enlevail 

un crime à la justice municipale parce que la viclime élait un 

clerc, un noble ou un agent du roi et bien que le coupable 

fût un bourgeois. 

Lorsqu'un étranger s'était rendu coupable d'un délit en- 

vers un bourgeois, il pouvait être cité devant le tribunal 

échevinal, même s’il demeurait hors du lerritoire de la com- 

muneet, d’après certaines chartes, s'ilrefusait de comparaître, 

la ville avait le droit de piller et d’incendier son habitation. 

S’agissait-il d'un étranger qui, sans avoir commis-un délit, 

“était cependant justiciable de la juridiction municipale, par 

. (1) Voy. Giry, Etablissements de Rouen, t.1, p. 20. 
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exemple parce qu'il avait contracté une dette au profit d'un 
bourgeois, à défaut de moyens de coercition directe, la com- 

mune employait des procédés très divers, mais nécessaire- 
ment détournés, pour le contraindre à comparaitre toutes les 

fois qu’il ne se présentait pas spontanément, et par exemple, 

elle interdisait sous des peines sévères, aux bourgeois, d'avoir 

à l'avenir, aucun rapport avec cet étranger (1). 

Les fonctions judiciaires sont certainement les plus an- 

ciennes des échevins ; elles remontent en effet à une époque 

antérieure à la constitution municipale de la plupart des 

villes. Les échevins, on le sait, ne sont pas autre chose 

que les scabini qui, à l’époque carolingienne, rendaient 
là justice sous la présidence du comte. Après l'établissement 
de la féodalité, tous les possesseurs de fiefs échappèrent à 

_celte juridiction ; celle-ci ne disparut pas, mais subil une 
première lransform'ation en ce sens qu'elle s ’appliqua désor- 

mais exclusivement aux habitants des villes. Lorsque les vil- 

les reçurent des chartes d’affranchissement, il fallut bien or- 
‘ganiser celte justice échevinale. Allait-elle devenir purement 

municipale ou rester seigneuriale ? Cette question a beau- 

coup préoccupé les historiens. D'après une opinion qui tend 

à se répandre, les échevins n’appartiendraient qu'en partie 

au corps communal el la justice qu'ils rendaient serait plu- 
tôt celle de suzerain, roi, duc, comte ou évèque, que celle de' 

la commune. Cette solulion est exacte si on la limite à cer- 
laines villes, mais elle engendre une erreur lorsqu'on veut la 
généraliser. En réalité, en effet, les chartes de concession de 

la vie municipale ont adopté, suivant les villes, des systèmes 
très divers, mais qui peuvent se ramener à deux groupes. 
Dans certaines villes, comme on l’a vu, les échevins furent 

nommés à l'élection et le comte ou son représentant cessa de 
présider le tribunal échevinal; il céda la place au maire dela 
commune; dans ces villes, la juridiction des échevins est 
donc bien plutôt communale que seigneuriale. Dans d'autres 
Communes, le comte se réserva la présidence, mais les éche- 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 180.
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vins furent d’ailleurs des bourgeois, tantôt élus, tantôt choi- 

sis par le comte; dans ces villes la juridiction des échevins 

présente, à vrai dire, un caractère mixte; elle est à la fois sei- 

gneuriale el municipale. Parfois certaines villes de la seconde 
classe ont passé au bout d’un cerlain lemps dans la première. 
Aussi le tribunal échevinal fut d'abord et mème après l’affran- 

. Chissement de la ville, présidé par le comte ou plus exacte- 
ment par son représentant, à Saint-Omer, où ce délé- 
gué du comte portail peut-être le nom particulier de judex. 

Ce judex avait d’ailleurs conservé ses fonctions de l’époque 
carolingienne ; il n’était pas un juge au sens exact du mot, 
mais plutôt un président chargé d’appeler les parties, de di- 
riger la procédure el les débats, de recevoir les preuves, de 
recueillir les voix et d'assurer l’exéculion des sentences des 
échevins (1). Ce rôle mème prouve que le comte ou son re- 
présentant ne rendait pas la justice et dès lors sa présence 

n'était pas une restriclion apportée au droit de juger, recon- 
nu aux échevins. Cependant il est facile de comprendre que 
ce représentant du comte dut être souvent considéré comme 
un surveillant gênant et incommode. Aussi certaines villes 
s’altachèrent à le faire disparaitre ; elles profitèrent de la 
bienveillance du comte, pour le prier de ne pas remplacer son: 
délégué et la présidence du tribunal échevinal passa alors 
lout naturellement de ce délégué au maire de la commune. 

Ce sont surlout certaines villes du nord qui appartiennent 
au second groupe, celui des villes où l'échevinage est à la fois 

. juridiction seigneuriale et municipale, par conséquent d'une 
nature mixte. D'ailleurs dans les détails il existe pour chaque 
ville une organisation particulière el fort souvent un des deux 
éléments domune l’autre. On remarquera que toutes ces villes 
sont aussi précisément celles où les institutions carolingien- 

(1) C'était précisément, on s’en souvient, le rôle du comte à l’époque fran- 
que. Ceux qui prétendent,.comme Fustel de Coulanges, que déjà à cette époque 
reculée le comte était un juge ordinaire, ne parviennent pas à expliquer com-" 
ment dans la suite les fonctions du président du tribunal échevinal ont été ré- 
duites à celles de directeur de la procédure; il leur est encore plus impossible 
d'indiquer à quelle époque cette transformation se serait opérée.  
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nes se sont le mieux perpéluées. Ainsi nous avons vu qu'à’ 
Noyon les échevins ont continué à être nommés comme au 
temps des capilulaires, c'est-à- -dire par l’évèque en sa qua- 
lilé de comte, lequel soumetlait ensuite les nominations à 
l'approbation des bourgeois (1). Leur serment méme prouve 
qu'ils étaient à la fois représentants de la ville et de l'é- 
véque : ils juraient de garder le droit de Mgr de Noyon et 
de la ville (2). Par cela même qu'ils étaient à la fois représen- 
tants de l’évêque et de la commune, il est tout naturel qu'ils 
aient élé souvent choisis comme arbitres dans les difficultés 
qui s’élevaient entre l'évêché et la ville. Mais malgré lou, les 
échevins étaient bien aussi à Noyon une juridiction munici- 
pale aulant que seigneuriale. Comment expliquer autrement 
les conflits de juridiction qui s’élevèrent parfois entre l' évêque 
el les échevins? Comme seigneur de la ville, l'évêque n'avait-il 
pas sa cour féodale à laquelle étaient réservés la haule jus- 
lice (3) el aussi, oulre les affaires féodales, tous les procès 
cutre la commune et l'évêque? Les échevins avaient donc un 
araclère municipal très prononcé à Noyon, même en admet- 

lant qu'ils soient reslés distincts du corps de ville. Ils for- 
ment en réalité une instilulion mixle; mais ce fait se retrouve 
fort souvent et a sa cause dans la charte de concession par 
laquelle le seigneur s’est réservé des droits plus ou moins im- 
porlants. Ainsi nous verrons qu’à Noyon le pour oir législatif 
appartenait à l’évêque seul. 

À Laon, les échevins ne siégeaient pas comme juges muni- 
Paux; ils étaient des juges royaux ou épiscopaux, selon que 
le prévôt ou vidame s’adjoignait à eux, et ils connaissaient 
même des causes des nobles et du roi. À Saint- “Quentin, les 
échevins rendaient la justice au nom du comle el, après la 
réunion du Vermandois à la couronne, ils jugèrent au nom 

(1) Le chätelain, vassal de l'évêque, participait aussi à la nomination des : 
échevins, Voy. Lefrane, op. eit., p. 81. 

(2) Yoy. Lefranc, op. cit., p. 88, 

(3) Les échevins de Noyon n'avaient pas la haute justice criminelle qui était 
réservée à l'évêque et au Châtelain. Voy. Lefranc, op. cir., p. 86.
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du roi; c'est seulement en 1362 que l’échevinage fut réuni au 

corps de ville. Mais cependant, même dans ces villes, les 

échevins avaient un certain caractère municipal en ce sens 

qu'ils sortaient de l'élection (1). Nous pourrions poursuivre 

celexamen et ciler des villes où les juges municipaux ne sié- 

geaient que sous la présidence du prévôt. il en était même 

où les échevins ne pouvaient statuer qu’autant que les juges 

royaux ou seigneuriaux n'avaient pas prononcé dans un cer- 

lain délai (2). 

Quant à l’autre groupe, celui des villes où l’échevinage fait 

partie du corps de la commune et a surtout un caractère mu- 

nicipal, il est certainement le plus nombreux et le plus com- 

pact; on peut dire qu’il forme le droit commun. Mais il n’en 

est pas moins vrai que dans ces villes le seigneur s'est lou- 

jours réservé la participation à certains pouvoirs. Ainsi en 

- général, dans les villes de Flandre, les échevins sont surtoul 

des représentants de la ville; ils rendent la justice en son 

nom etsous la présidence d’un bourgmestre; ils administrent 

ses finances; ils la représentent dans toutes les affaires ct 

cependant les échevins de ces villes ne doivent pas exclusi- 

vement leurs pouvoirs à l'élection et ils partagent l’autorité 

législative avec le comte (3). 

$ 8. — LA JUSTICE ÉCHEVINALE. 

Au point de vue de l'élendue des pouvoirs judiciaires Les 

échevinages étaient aussi très diversement organisés. On di- 

sail volontiers autrefois que la justice municipale élait fondée 

sur la prescription; en d’autres termes, elle aurait été l'effet 

(1) Voy. sur ces divers points, Lefranc, Histoire de la ville de.Noy oyon et de ses 

institutions, p. 89; de Quentin de la Fons, Histoire de la ville de Saint-Quentin, 

t. 11, p. 217. cc 
(2) Voy. à cet égard les chartes de Chaumont (art. 4), Mantes (art. 2), Crespy, 

Bruyères (art. 6), dans le Recueil du Louvre, t, XI, p. 195, 197, 239, 216. - 

(3) 11 y avait en outre dans les villes flamandes des juridictions municipales 

inférieures, sortes de justices de paix, avec des compétences spéciales. Voy. sur 

‘ ces divers points Warnkünig, Histoire de la Flandre et de ses institutions, 
t. I, p. 280 et 284. ‘ - Fi
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du temps (1). Nous voulons bien que le lemps ait amené : 
des transformations dans Ja justice municipale, et que les 
échevins des villes soient en outre aussi les hériliers des 
scabini carolingiens, mais il n’en esl pas moins vrai que 
la véritable source de la juridiction municipale se trouve 
ailleurs, dans les charles de commune ou de bourgeoisie. 
En donnant à la ville l'indépendance ou en lui conférant tout : 
au moins des privilèges, le scigneur a déterminé, par la charte 
de concession, quels seraient les pouvoirs judiciaires de la. 
ville. Dans les communes qui devinrent de véritables mem- 
bres de la féodalité, la justice municipale eut aussi un cerlain 
caraclère féodal. L 

On sait qu'à l’époque féodale la justice élait haute ou 
basse. La première donnait le droit de connaitre de toutes 
les causes, ant au criminel qu'au civil, de prononcer toutes 
les peines, même celle de la mort et de disposer des voies 
d'exécution; la seconde avait, comme. la justice foncière, un 
certain rapport avec le sol et donnait le droit de connailre 
des questions de bornage, de dommages aux champs el autres 
de même nalure, ainsi que des pelits délits punis d’amendes 
légères (2). Dans un grand nombre de villes, les échevins 
eurent dés l'origine la haute el basse justice, tant civile que 
criminelle. On leur reconnut même la juridiction. gracieuse. 
Mais ici encore tout dépendail des chartes de concession. 
On vil certains seigneurs retenir une partie de la haute jus- 
lice; d’autres se la réservèrent même en entier; d’autres 
allérent encore plus loin et en se conservant la haule justice, 
ils ÿ firent rentrer une partie de la basse, de sorte que les 
municipalités n'oblinrent qu'une partie de cette basse jus- 
lice (3). : 

(4) Vuy. à cet égard, Lafcrrière, Histoire du droit français, t, IV, p. 136. 
(2) On sait que la moyenne justice n'a pas été connue avant le XIVe siècle. 
(3) Ainsi, dans la charte de Clairvaux, le fait d’arracher une borne devint un 

délit relevant de la haute justice. Cette absorption d’une partie de ta basse jus- 
lice dans Ja haute que s'était réservée le seigneur fut surtout fréquente en Franche-Comté. Voy. Tuetey, 4/franchissement des communes franc-comtoises 
dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, t. XXVI, année 1864, p. 18 et 22,
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En général les échevins jugeaient en premier ressort el à 

charge d'appel à la cour du suzerain, roi, duc ou comle; ils 

élaient assez souvent eux-mémes juges d'appel de certaines 

juridictions. T'elle ville avait acquis un fief avec sa justice et 

elle conservail celte justice scigneuriale, mais à charge d’appel 

devant ses échevins; Lelle autre, dans l'intérèt d'une expédi- 

“tion plus rapide des affaires, créait une ou plusieurs juridic- 

ions municipales inférieures, par exemple pour juger les 

pelits procès ou les contestalions entre marchands, et alors 

encore il y avait lieu à appel devant les échevins. Dans cer- 

laines parties du nord de la France el notamment en Flan- 

dre, on pouvait appeler de l’échevinage d'une ville à celui 

d'une autre ville qui élait supérieure à la première dans la 

hiérarchie féodale. Par exemple on allail de l'échevinage de 

. Saint-Omer à celui d'Arras. 

La première forme de l'appel des sentences échevinales : 

fut la mème que dans les cours féodales; il ne s’agissail pas 

d'un appel proprement dit, el que nous le comprenons 

aujourd’hui, mais on faussait le jugement des échevins, c'esl- 

à-dire qu'on les prenait à partie et on les accusait d’avoir, 

de mauvaise foi, rendu un jugement injuste. Une forte 

amende élail encourue par les échevins s’ils succombaient, 

par le plaignant si leur sentence élail maintenue: 

Au xur siècle, l'appel dans le sens vrai de ce mot ayant été 

sérieusement organisé, les rois de France, nolamment Saint 

Louis et Philippe le Bel, s'efforcèrent de placer les justices 

municipales dans la hiérarchie des tribunaux, au sommel 

desquels se trouvait le Parlement. On continua d'ailleurs à . 

attaquer en appel les échevins comnie les autres juges 

el à les condamner à des amendes toutes les fois qu’ils 

succombaient. Nous verrons mème plus loin que le Parle- 

ment usa de son pouvoir, non seulement pour assurer 

l'autorité du roi, mais aussi pour affaiblir les villes en les 

ruinant par des amendes souvent considérables el hors de 

proportion avec leurs réssources. 

Toutefois dans certaines villes les appels n'allaient pas |  
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direclement'au Parlement; ils étaient d’abord déférés au 
bailli royal et ce magistrat, vigilant représentant des inté- 
rèls du roi, ne manqua pas de favoriser ces appels pour 
amoindrir la juridiction municipale. Il infirmait volontiers 
les senlences du maire et des échevins et les condamnail 
comme représentants de la commune, à de fortes amen- 
des. S'il confirmait leur sentence, celle-ci pouvait encore 
êlre annulée par un second appel déféré au Parlement. 

IL y avait ainsi, on le voit, au point de vue de la justice, 
deux sortes de communes, celles qui avaient obtenu la basse 
el haute justice dans toute sa plénitudeet celles qui jouissaient 
d'une partie seulement de la juridiction, le seigneur s'étant 
réservé, dans une certaine mesure, le droit de justice. On 
peut prendrecomme type de cette seconde espège la commune 
de Rouen et ses Établissements. Nous avons déjà observé à 
plusieurs reprises que dans celle ville le pouvoir royal avail 
entendu conserver une partie de la haule justice. Les. offi- 
ciers du roi, le bailli, le vicomte et le prévôt, connaissaient 
en principe de tous les cas de haute justice criminelle. Le 
vol et le faux étaient toutefois de la compétence ‘de la com- 
mune ; dans certains cas les séditions, les contraventions : 
aux slaluts; les délits de parole dans tous les cas. En outre, 
dans tous les procès commencés devant le tribunal muni- 
cipal, s’il y avail lieu à gage de bataille, la direction appar- 
lenait au bailli royal. Toulefois pour la plupart des crimes 
la commune avait conservé une sorle de droit de vengeance 
en verlu duquel elle pouvait abattre la maison du coupable, 
à moins que celui-ci ne l'eùt rachetée pour la somme de 
cent sous. | 

Les villes soumises aux Élablissements de Rouen n'avaient 
pas non plus la plénitude de la juridiction, bien qu’elles fus- 
sent mieux traitées. En général dans ces villes, notamment” 
à Saint-Jean d'Angély el à Poitiers, le maire, après avoir in- 
lerrogé les prévenus, bouigcois ou non, devait les renvoyer 
devant le prévôt royal lequel décidait s’il y avait lieu de les. 
Maintenir en prisôn préventive el si plus tard ils étaient con- 

v.. ÿ
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damnés par la justice municipale, c'étail encore à lui qu’ap- 

parlenait l'exécution de la sentence (1). 

Mais quelques villes cependant parvinrent à échapper à 

celte disposition des Établissements de Rouen et à acquérir la 

plénitude de juridiction. Tel ful le cas d’Angoulème à laquelle 

le comte reconnut en 1466 la haute, moyenne el basse jus- 

lice, à charge d'appel au. sénéchal et de celui-ci au Parle- 

ment (2). : 

À Noyon,les magistrais municipaux n'avaient pas la haute 

justice criminelle, sauf exception pour le crime d'occision, 

c'est-à-dire de coups el blessures ayant occasionné la mort, 

ct encore l’évêque s’était-il, pour ce cas, réservé le droit à 

l'amende (3). C'est qu’en effet, le seigneur ‘conservait fort 
souvent la haute justice, moins dans le but de garder une 
partie de son autorité, que pour se créer des ressources, 

les amendes judiciaires et les confiscations élant, à cette 
époque, à raison même de leur importance, la source de 

profits considérables (4). _ 

Dans un grand nombre de communes, le prévôt du roi ou 

du seigneur avait le droit d'assister à la procédure, parfois 

il présidait à l'instruction; dans d’auires cas il veillait à l'exé- 

culion du jugement. À Amiens, la première charte d'établis- 
sement de la commune réservait au prévôt du comte le droit 
d'arrêter les criminels, d'ouvrir une enquête et de décider 

s’il y avait lieu de traduire les prévenus devant la juridiction 
municipale. La charte de confirmation donnée par le roi de 
France en 1190, ajoute que dans le cas où le prévôt aura 
droit de justice et ne voudra pas l'exercer, la partie inté- 
ressée pourra s'adresser au maire, lequel, après avoir mis le 

(1) Giry, Etablissements de Rouen, t. 3, p. 415. 

(2} Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 343. Cpr. p. 19, 

(3) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 173, 74, 
16. ‘ L ‘ 

(4) D'après les Etablissements de Rouen, art. 34, 35 ct 48,le roi avait, en ou- 
tre, pendant un an et un juur, la jouissance des biens des condamnés et ces 
biens allaient ensuite seulement, par droit de confiscation, au seigneur dont ils 
relevaient, Cpr. Giry, op. cit, t, 1, p. 20.  
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prévôl en demeure de staluer, pourra juger en son lieu et. 
place (1). 

Souvent les chartes de commune ou mème de bourgeoi- 
sic privilégiée, au lieu de réserver la haute justice au sei- 

“gneur où au roi, se-bornent à énumérer certains crimes 
qui seront enlevés à la juridiction municipale, et alors, on 
le .comprendra facilement, l'énumération varie à l'infini. 
Ainsi à Bray-sur-Somme, le roi s'élail réservé les crimes 
de fabrication de fausse monnaie ou de fausses mesu- 
res (2). A Senlis, il avail retenu le meurtre, le rapt et l'ho- 
“micide (3). | 

À côté de la justice municipale, il existait dans presque 
loutes les villes d’autres juridictions qui enlraient souvent 
en conflit avec elle: Ainsi à Reims, outre le ban de léche- 
vinage, on ne comptait pas moins de six abbayes qui exer- 
çaient Ja haute justice sur des bourgades (Saint-Remi, Sainl- 
Nixie, Saint-Denis, les bans de Vesle, de Couture et de 
Venisse), sous la suzeraineté de l’archevèque (4) À Amiens, 
auprès de la justice municipale qui a hérité de celle du comte 
el de celle du roi, s'élève le tribunal de l'évêque, el ces deux 
juridictions sont en conflit incessant l’une avec l'autre (o). 
À Saint-Omer, loul en concédant la commune, le comle avail 
conseryé une juridiction territoriale sur les possessions qu'il 
avait dans la ville et, en outre, il était juge d’appel de Ia jus- 
lice municipale en sa qualité de suzerain. ]1 ÿ avail aussi un 
srand nombre .de juridiclions ecclésiastiques, notamment 
celle du chapitre de la collégiale et celle de l'abbaye de Saint- 
Berlin. Les conflits élaient permanents entre loutes ces juri- 

(1) Mais d’ailleurs la charte d'Amiens ne nous dit pas dans quels cas le droit 
de juger appartenait au prévôt, Cpr. deuxième charte d'Amiens, art, 2, 8, 30. — 
Augustin Thierry, Monuments inédits de l'histoire du Ticrs-Elat, t. J, p. 100, 
124, 145, 153, 157, Voy. aussi la charte de Bray-sur-Summe, art, 11, dans le 
Recueil du Louvre, t, XI, p. 296. ° 

€} Boutaric, Actes du Parlement, t, 1, p. 178, 
(3) Flammermont, Histoire des institutions Municipales de Senlis, p. 23 et 

pièce no 7. EL ‘ ‘ | . 
(1) Varin, 4rchives aiministratives de Reims, esquisse historique. 
B} Augustin Thierry, Monographie d'Amiens, p. 159.
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“dictions (1). A Saint-Quentin, outre les juridictions de la 

commune, du comle, de l’abbaye, du chapitre, il existait un 

grand nombre de justices seigneuriales, et, pour diminuer le. 

nombre des conflits de juridiction, on avait imaginé de délimi- 

ter chaque ressort au moyen de véritables bornes (2). A Beau- 

vais, les conflits de compétence élaient non moins fréquents 

entre la commune et le chapitre (3). A Noyon, à côté du lri- 

bunal municipal qui n’a pas la haute justicé criminelle et de 

la juridiction des échevins qui, on s’en souvient, ne font pas 

parlie du corps de ville, ou relève: la juridiction de l'évêque, 

cour féodale qui rend la haute justice; celle du chàtelain qui 

est en partie vassal de l’évêque, en partie coseigneur avec 

lui el essaie, à maintes reprises, de lui enlever Loule la haute 

justice; la justice de la quinzaine de Saint Jean-Baptiste {4}; 

enfin la juridiction du chapitre (5). 

La procédure devant les justices des échevins élait en gé- 
_néral la même que celle des autres juridictions. Il faul Lou- 

jours répéter la mème observalion : la divérsité élail sans 

doute infinie dans les détails, mais les principes fondamen- 

laux étaient souvent identiques. Le droit de saisir les juri- 

diclions municipales n'apparlenait pas seulement au bailli : 

les parties pouvaient aussi assigner devant les échevins, au 

civil ou au criminel, A l'origine, de même qu'on s'était 

adressé au comle ou vicomte pour que celui-ci fil venir le 

défendeur en justice, de mème le demandeur sommait le : 

maire pour que celui-ci fit assigner l'adversaire par un ser- 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint- Uner et de ses institutions, p. 84, 87, 
494. 

(2) Berlemont, Histoire de l'émancipation communale à Saint. Quentin et dans 

le Vermandois. 

(3) Voy. Guizot, Histoire de la civilisation en France, Didier, 1864; & vol, 
in-12, t. IV, p. 437, . | 

(4) Pendant la quinzaine de Saint Jean-Baptiste, époque de la foire, le sire 

de Varennes avait dans la ville une haute et basse justice qu’il exercait par 
® l'intermédiaire de son-prévôt..Voy. Lefranc, Héstoire de la ville de Noyon et de 

ses institutions, p. 124. On'ne connait pas l’origine de cette juridiction; elle 

avait peut-être été concédée par l'évêque pour faciliter et activer l'administration 
de la justice pendant la durée de la foire. 

(5) Voy. sur tous ces points Lefranc, op. cil., passim. 
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gent. On retrouve aussi, dans ces justices municipales, la théo- 
rie des exoïnes. Le système des preuves est également celui 
du droit commun : dans les premiers temps il est fail men- 
tion du-jugement de Dieu. Ainsi, d’après la keure de Saint- 
Omer, de 1168 ($ 92 et 42), le voleur doit se justifier par 
l'épreuve du feu ou par celle de l'eau (1). La preuve par té- 
moins élait'en général de droit commun (2), mais dans la 
preuve ‘testimoniale on appliquait aussi la théorie aujour- 
d’hui connue sous le nom de système des preuves légales :° 
un seul témoin ne faisait pas preuve; mais deux lémoins 
donnaient une preuve complète et cette règle était vraie, que 
les témoins fussent des échévins, des jurés ou de simples 
bourgeois (3). : , 

D'ailleurs cetle procédure formaliste des temps féodaux 
parut aussi génanle dans.les justices municipales que dans 
les autres juridiclions et plus d’une fois les habilants des 
villes s’atlachèren£ à en oblenir la réformalion. Ainsi à Sainte 
Omer, à la demande de l'échevinage, la comlesse d'Artois, 

. Supprima, le 12 mai 1306, la procédure de l’Ensoine (exoine) 
employée contre les défaillants. Celle procédure rigoureuse 
et formalisle était particulièrement dangereuse dans une 
ville comme Saint-Omer où, par les nécessilés de leur com- 
merce et de leur industrie, les habilants étaient obligés de 
s'absenter souvent de leur domicile; il était trop facile d'ob- 
tenir contre eux et par surprise des jugements. par défaut. 

IL s’est toutefois maintenu; dans les justices municipales du 
nord’ de la France, une inslilution d'où est sorlie de nos 
jours'la tenlalive de conciliation. A l'époque où toute vic- 
lime d'un crime et sa famille pouvaient exercer le droit de 
vengeance à moins de paiement d’une composition, on s’était' 
allaché dans les villes du nord, pour sauvegarder la paix 
publique, à organiser sérieusement les lransactions. Les 

© () Giry, Histoire de la ville de Saint- Omer et de sts institutions, aux pières 
justificatives, p. 387. 

(2) Voy. par exemple Giry, Etablissements de Rouen, 1, p. ? 
(3) Cpr. Keure de Saint-Omer de 4168, SEA
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échevins parlageaient ces fonclions avec d'autres personnes; 

qui, dans certaines villes, élaient des magistrats spéciaux, 

nommés presque partout paiseurs, apaiseurs, parfois 

hommes de la keure (choremanni), jurés de la paix, etc. A 

Lille, les fonctions d'apaiseur élaient remplies par cinq 

magistrats municipaux que nommaient les cürés des quatre 

plus anciennes paroisses de la ville. Il existail aussi des 

apaiseurs à Valenciennes, mais ils élaient nommés par le 

magistrat. À Saint-Omer, des bourgeois étaient spécialement 

et temporairement pourvus de ces fonclions de conciliateur: 

mais l'usage s'introduisil de bonne heure de désigner tou- 

jours les mêmes personnes, à cause de l'expérience qu’elles 

acquéraient par l'exercice de leurs fonctions. Un de ces 

prud’ hommes de Sainl- Omer, Ghis l'Escrinewerkere, après 

avoir ‘exercé ces fonctions pendant plus de cinquante ans, 

a rédigé, vers la fin du x siècle, un tarif minutieux de ces 

compositions et décrit jusque dans ses moindres délails la 

procédure de la conciliation (1). 

Celle procédure de conciliation s'est maintenue dans les 

Flandres à travers les siècles et Vollaire en a fait un piquant 

éloge dans une leilre restée célèbre (2). On s’est beaucoup 

épris en Frañce de cette institution qui au xvint siècle était 

propre aux Pays-Bas et les lois de la Révolution l'ont intro- 

duite dans nos inslitutions judiciaires où elle est devenue la 

lenlalive de conciliation. : 

Dans les Flandres, l'usage de l'arbitrage semble aussi 

s'ètre maintenu, tout au moins dans les villes, bien qu'il eût 

élé en général interdit dans l'intérêt des justices féodales 

qui étaient une source d'importants revenus pour leurs sei- 

gneurs et auxquelles les arbitres auraient enlevé une foule 

d'affaires. Les apaiseurs chargés de concilier l’offenseur et 

l'offensé pour prévenir l'exercice du droit de vengeance, 

(4) Sur ce dernier point, Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ss ins- 

titutions, p.191. , 
(2) On trouvera cette lettre dans Poitard, Coimet-Däage et Glasson, Lecons de 

procédure civile, 15° édition, t. 1, p. 73."  
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n'élaient-ils pas déjà de véritables arbitres? Nombre de procès 
civils, surlout en matière domaniale, étaient aussi soustrails, 
par ce moyen, à la juslice échevinale et confiés à des arbi- 
tres (1). 

Les dispositions relatives aux droiis du créancier sur les 
biens el sur la personne de son débileur variaient beaucoup 
selon les charles des villes de commune ou de bourgeoisie. 

À Rouen, lorsque le débiteur n’acquittail pas sa dette, ses 
biens meubles et immeubles étaient livrés au créancier en 
paiement et s'ils élaient insuffisants, le débiteur était banni 
el ne pouvail rentrer qu'après avoir acquitté l'intégralité de 
son obligation; s’il revenait auparavant, il était mis en prison 
jusqu'à ce qu'il eût acquitté une amende de cent sous et en- 
suile il était de nouveau expulsé jusqu’à patfail paiement. 
D'ailleurs s'il acquérail des meubles dans la suite, le maire 
devait les saisir et les livrer au créancier (2). 

Les justices municipales exerce çaient aussi la juridiction 
gracieuse. Celle juridiction gracicuse n’esl pas d'origine ro- 
maine et ne vient pas de l'usage d'insinuer certains contrats 
à la curie. Ce qui le prouve bien, c’est qu'elle se retrouve 
même dans les parties de la France où les institutions gere 
maniques se sont seules développées. Nous avons vu qu'il 
existait anciennement des témoins privilégiés et que tel était 
primilivement le rôle des j jurés. Dans les villes communales, 
les échevins, les jurés (jurati) avaient tout naturellement aussi 
celle qualité; on n'appelait même qu’à leur défaut d'autres 
bourgeois comme lémoins. De là est venue probablement leur 
juridiction gracieuse. A Sénlis, au xrue siècle, on passail de- 
van! les magistrais communaux un grand nombre d'actes ; 
quelques-uns d’entre eux nous ont été conservés (3). De 
même dès le xn° siècle, dans loutes les villes de la Flandre, 
les échevins, et même à Saint-Omer les jurés, recevaient des 
conlrals par écrit et en conservaient le dépôt. Jusqu'à la fin 

{1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 195. 
(2) Voy. les art. %6 et 39 des Etablissements de Rouen. 
(2) Flammermont, Hisloire des institutions municipales de Senlis, p. 25.
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du xun° siècle, les contrats conclus devant les échevins furent 

faits sous forme de chirographes endentés, dont une des par- 

ties de l'acte reslait entre les mains de l'échevinage. En fé- 

vrier 1293 (1294), Robert, comle d'Artois accorda le droit de 

sceller d’un sceau particulier les conventions faites par de- 

vant échevins (1). Cette formalité nouvelle avait pour objet 

de mieux assurer l'authenticité des actes, aussi et surtout de 

créer à la ville une nouvelle source de revenus. 

Dans certaines villes, celle juridiction gracieuse des éche- 

vins rendit inutile le ministère: des tabellions qui restèrent 

inconnus. C'est aussi en vertu de cette juridielion que les 

échevins exercaient parfois un droit de surveillance sur la tu- 

telle des orphelins. 

Les chartes des communes ne contiennent que de rares dis- 

positions sur la procédure criminelle, mais elles sont assez 

souvent remplies de détails sur les crimes et les peines. On 

retrouve dans certaines chartes des traces de l’ancien droil 

de vengeance, surlout au profit .des bourgeois contre les 

élrangers ; on peu dire qu'en général les chartes punissent 

d'une manière exemplaire les crimes commis contre la com- 

mune, les magisirals de la ville, les bourgeois. À Ainiens, 

celui qui menace la constilulion municipale est expulsé et sa 

: maison démolie. A Saint-Quentin, les mèmes peines sont pro- 

noncées contre celui qui a forfait à la commune (2). Les Eta- 

blissemenis de Rouen permettent aussi d'abattre Ja maison 

de celui qui a commis un crime contre la commune et celui 

qui a injurié les magistrals municipaux à l'audience esl 

abandonné à leur discrélion (3). ‘ : 

L'usage de brüler ou détruire la maison d’un coupable 

s'était conservé d’une manière très générale dans le nord 

contre quiconque portait atteinte aux franchises et libertés 

de la commune. C'était un souvenir manifeste de l'ancien 

: 

(4) Voy. Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, pièces 

justificatives. 

(2) Recueil du Louvre, t, XI, p. 270. 
(3 Giry, Etablissements de Rouen, t, 1, p. 2tet t, 11, p. 26.
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droit de vengeance. A Saint-Omer il s'adoucit et ne fut 
maintenu en dernier lieu que contre ceux qui refusaient de 
comparailre ou de se soumettre à la peine: encore fallait.il 
que le coupable füt un étra anger el la viclime un bourgeois. 
Dans ces circonstances chaque membre de la commune pou- 
vait exercer le droit de ve ngeance si le coupable refusait de 
sesoumettre à la justice municipale; s ’agissait-il d’un meurtre 
ct le coupable prenait-il la fuite, ses biens étaient confisqués 
au profit du comte et le coupable ne pouvait rentrer dans la 
ville qu ‘à la‘condition de se réconcilier avec les parents de la 
viclime et de payer unc amende de cent sous; s’il était rev enu 
avant d’avoir conclu sa paix, on l'aurait chassé de la ville, 
sur la demande de ses adversaires; s'il élait rentré une 
seconde fois'en ruplure de ban, alors le droit de vengeance 
aurait pu s'exercer impunément contre lui (1). C'était là un 
adoucissement au droit commun municipal de la Flandre 
qui permettait la vengeance dès la première ruplure de ban. 

À Senlis, lorsqu'un coupable voulait échapper à la peine 
prononcée contre lui en quittant le territoire de la commune, 
les magistrats municipaux pouvaient et devaient le réclamer 
à la ville ou au scigneur auprès duquel il s’élait réfugié et si 

- On refusait de le livrer, la commune avait le droit, non seule- 
ment de confisquer les biens du fugitif, mais encore de faire 
la guerre à ceux qui lui donnaient refuge ; tant que la guerre 
durail il élait intérdit aux habitants de la ville de passer 
aucun contrat avec les ennemis (2). 

Dans beaucoup de communes un crime était puni plus 
sévèrement s’il élait commis contre un membre de la com- 
mune que si la victime élait un étranger, Celui qui baltait 
un bourgeois de Bray-sur-Somme était banni de la ville et 
ne pouvait plus y rentrer à moins qu'il n'eût oblenu un sauf- 
conduit du roi et un autre de la-commune. Mais ce sauf-con - 

{1} Charte de Saint-Omer de 1127, art. 20 et charte de 1168, art. 46, dans. 
Giry, Histoire de La ville de Saint-Omer el de ses institutions, aux pièces justi- 
ficatives. 

Fr lammermont, Ilistoire des institutions municipales de Senlis, p. 24.
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duil ne pouvait pas lui être accordé s'il avait commis un 

homicide. 

Les crimes punis le plus sévèrement élaient l'homicide, le 

meurtre, le viol, l’adultère, la sodomie, l'incendie, le rapt, 

les injures, le vol à main armée et le simple larcin. 

Les peines corporelles variaient à l'infini et élaient parfois 

alroces. ‘ 

Pour faire connaitre le système criminel | de certaines villes, 

nous allons prendre quelques exemples. À Amiens, l'homi- 

cide élail condamné au gibet. D'ailleurs la peine de mort 

s'exéculait de diverses manières : on jetait au bücher les 

incendiaires, les sorciers, les sodomistes ; à l'eau bouillante 

les faux monnaveurs ; pour les femmes on préférait la peine 

de l'enfouissement. Le vol était, suivant les circonstances, 

puni du fouet, de la perle de l'oreille, du bannissement ou 

de la potence (1). 

A Saint-Omer, l'assassinat et le vol étaient punis de mort. 

Dans quelques villes de Flandre la même peine était pro- 

noncée contre le coupable de viol, mais à Saint-Omer ce 

crime élait réservé à la justice ecclésiastique. Dans cette der- 

nière ville on bannissait à perpétuité le courtier qui ne fai- 

sait pas son métier. loyaument, celui qui prenait plus d'un 

denier de courlage. Le banni à perpétuité qui serait revenu 

sans avoir obtenu sa grâce aurait encouru la peine de mort. Le 

bannissement à vie ou à temps était encore prononcé dans 

une foule d’autres cas, notamment pour viélation des règle- 

ments de métier; on bannissait aussi les prosliluées, les ri- 

bauds, les vagabonds el les gens de métier qui étaient sans 

travail depuis plus d'un an. L'échevinage de Saint-Omer con- 

damnait très souvent à la peine du pèlerinage. | 

- A Saint-Omer; le condamné à mort était pendu ou avait la 

tête tranchée; mais dans d’autres villes cette peine était 

appliquée avec des raffinements barbares. A Lille, par exem- 

(1) De Calonne, La vie municipale au XVe siècle dans le nord de la France, 
p. 314$. — Dubois, Justice et bourr eaux à Amiens dans le XF siècle, passine el 

piéces justificatives, n° 24.  
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ple, la tète du condamné était coupée avec une planche en cas 
de viol, et on chargeail de celte horrible mission un parent 
du condamné, à défaut de parent seulement, le bourreau (1). 
A Saint-Omer, on enfouissait ceux qui usurpaient des fonc- 
tions, qui s'entremetlaient des métiers sans ôlre .inslitués 
par les échevins, mais c'était une forme de l'exposition où 
on laissait hors de terre au moins la tête entière. On coupait 
les oreilles à ceux qui exerçaient publiquement la prostilu- 
lion. La plupart du temps celle peine n'était prononcée que 
comme sanction d'un bannissement plus ôu moins long, 
contre les femmes de mauvaise vie et les ribauds (2). 

Partout la peine de l'amende élait très fréquente et ce fail . 
s'explique par plusieurs raisons. D'abord il était conforme 
aux lois de l’époque franque qui, on s’en souvient, étaient de 
vérilables tarifs de composilion; ensuite ces amendes étaient 
fort utiles aux communes et aux municipalités dont elles 
augmentaient les ressources. On retrouve dans les usages 
municipaux du nord de véritables tarifs d’amendes pour 
coups, blessures, injures, et ces tarifs remontent manifeste- 
ment au système des compositions germaniques. 11 y a mieux, 
l'amende la plus forte est reslée fixée à soixante sous, sui- 
vant les usages de l’époque franque; mais dans certaines 
villes, probablement pour donner salisfaclion aux plaintes 
des habitants, on-n'en exige qu’une partie et on a même le 
soin de le dire. Ainsi à Saint-Omer, dans les règlements mu- 
nicipaux, la formule qui prononce l'amende est souvent 
concue en ces termes : 60 sous qui ne font que 90 livres ; 
60 sous qui ne fon! _que 20 sous. 11 parait qu’à Senlis les bour- 
veois étaient aussi parvenus à obtenir une réduclion sensi- 
ble dans le taux des amendes. De ces peines pécuniaires un. 
licrs allait 2 à la victime, un tiers au roi, duc, comle ou vicomie, 
un liers à la ville. 

{1) Livre de Roisin, p. 38 el 118. 
(2) Pour plus de détails en ce qui concerne la justice criminelle à Saint- 

Ne voyez Giry, Histoire de lu ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 912 2 à 236. 
. ‘



6 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE, 

Dans les juridielions municipales comme dans les autres 

on connaissait aussi la peine de l'amende honorable et celle du 

pèlerinage. Ces peines se rencontrent surlout dans les char- 

tes des villes épiscopales (t}. Le procès et la peine contre le 

cadavre du suicidé se retrouvent également dans les chartes 

municipales, mais c’est là un fail qui est resté très général 

pendant plusieurs siécles. > 

Indépendamment de ces peines pécuniaires ou corporelles 

qu'on relrouve presque partout, il y avait dans certaines char- 

Les des peines particulières et pour ainsi locales qu'on ne peut 

‘ d'ailleurs relever qu'à titre de simple curiosilé (2). Ainsi à 

Laon, l'injure grossière élait punie de deux ou Lrois soufflels 

qu'avait le droit d’administrer lout prud’homme de la paix (3). 

Dans un grand nombre de villes du nord, la femme médi- 

sante élait jelée du pont à l’eau, mais c'était d’ailleurs là une 

simple immersion. Les Établissements-de Rouen. (arl. 16) 

voulaient qu'elle fût attachée par une corde sous les aisselles 

et plongée par trois fois dans l’eau; à Bayonne, ce supplice 

fut remplacé par l'exposition dans une cage de fer (4). La 

plupart de ces peines particulières remontaient plus ou moins 

directement à de vieux usages germaniques el avaient pour 

objet de couvrir les coupables de honte. Dans le midi on ren- 

contre au contraire des peines qui sont destinées à jeter le 

ridicule ; aussi sont-elles fort souvent indécentes, fait très 

rare dans le nord el dans l’est (à). 

(1) On délivrait même dans ces circonstances au condamné des lettres de 
recommandation pour qu'il ne fût pas molesté pendant son voyage, Voy. par 
exemple les Hémoires inédits de Jean Rogier, cilés au cabinet historique, t. LI, 

p.58. — Paufün, de l’organisation municipale dans le nord et l'est de la France 
et spécialement des conflits entre la juridiction municipale et la juridiction . 

seigneuriale, p. 266. - - 
(2) Chose curieuse, la charte de Noyon ne mentionne que l'amende, le ban- 

nissement et la mort conime peines principales, l'amende honorable comme 

peine accessoire. 11 n'est pas question de l'abatis de maisons. 
(3) Charte de Laon, art. 2, dans le Recueil du Louvre, t. XI, p. 180. — Voy, 

aussi la charte de Louis VIII, donnée à à Sens, dans le Recueil du Louvre, t. XIE, 
p. 218. » 

(4) Giry, Établissements de Rouen, t. I, p. 25. 

{5} Voy. par exemple Vaisséte, Histoire générale du Languedoc, liv. XXVI, 
chap. 94,t. VI, p. 9317,  
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Il faut bien remarquer aussi qu'à celle époque la prison 
n'est pas une peine, mais une simple mesure préventive, 
comme nous aurons occasion de le voir en abordant la pro- 
cédure criminelle (1). Les prisons des villes servaient bien 
plutôt à garder les prévenus qu'à punir les coupables. 

Le flagrant délit élait plus rigoureusement puni que le 
crime découvert après coup; c'élait encore là un reste des 

vieux usages germaniques. En oulre nous avons constaté 
que dans un grand nombre de villes privées de la haute jus- 
lice, on faisait cependant exceplion pour le flagrant délit. 
En pareil cas l'échevinage étail compétent et la procédure élait 
excessivement simple ct prenail fort souvent la forme de la 
clameur de haro. On se contentait pour loule preuve du 
lémoignage de ceux qui avaient arrêlé le malfaiteur. Enfin, 
en pareil cas, nul ne pouvait en principe échapper à la juri- : 
diction municipale, bien qu'il n’en füt pas justiciable pour 
les autres procès. 

Les rares indications des charles relatives aux affaires 
criminelles suffisent pour nous prouver que dans ces juri- 
dictions municipales comme dans les autres, la procédure 
pénale à subi les mêmes iransformations successives. A 
la fin du xme siècle, l'ancien système de l'accusation tend à 
faire place à la poursuite d'office. D'ailleurs il est visible que : 
cetle procédure formaliste de l'accusation était en défaveur 
auprès des juges municipaux comme auprès des juges 
'oyaux. Les gages de bataille, le duel judiciaire et les autres 
épreuves tombèrent dans un complet discrédit. Dans les 
‘iles de Flandre, les bourgeois s’élaient attachés à se faire 

‘dispenser du duel et de l'épreuve du feu à l'époque où ces 
procédures élaient encore usitées (2). | 

Un pouvait, avec l’assentiment du prévenu, prendre la 
procédure de l'enquête du pays; mais dans ce cas le prévenu 

{1} M, Lefranc relève exactement que la prison n’était pas une peine à Noyou, 
Voy. op. cit., p. 77. Toutefois ce fait n’était pas propre à cette ville, mais au 
Contraire tout à fait général. - 

@) Warnkôaig, Histoire de la Flandre et de ses institutions, t. 11, p. 247,
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devait consentir à se mellre en prison préventive et au boul 

d'un anetun jour, si l'accusalion n'avait pas été intentée, le 

prévenu élait rendu à la liberté; dans le cas contraire, ôn 

s'engageail ensuite dans la procédure par le jury. Mais 

il semble bion que daris les municipalités cette procédure ait 

élé assez rare; on lui préférait l’audilion des témoins privi- 

légiés et la procédure d'inquisition Lelle que nous Ia décri- 

rons plus tard. | 

$ 9. —— AUTRES FONCTINNS DES ÉCHEVINS ? LÉGISLATION, 

ADMINISTRATION, FINANCES. 

Les pouvoirs judiciaires des échevins étaient incontesta- 

blement les plus importants, mais ce n'étaient pas les seuls 

-el nous avons vu qu'en réalilé les échevins réunissaient tous 

les pouvoirs : législatif, exécutif, administratif, financier, 

militaire. Mais ces pouvoirs étaient plus ou moins élendus 

suivant les chartes de concession. Ainsi à Noyon, l’évêque 

‘avait gardé pour lui seul le- pouvoir législatif. C'était lui qui 

lixait et au besoin changeait la coutume ; mais dans ce cas 

il avait besoin de la participation du chälelain (1). Au 

contraire, dans les communes en général, et méme dans les 

villes de bourgeoisie, c'étaient les échevins qui étaient chargés 

de constater la coutume par écrit et de l'interpréter en cas 

de difficulté. Parfois, lorsque la législation locale paraissail 

défectueuse sur un point, les échevins ouvraient des enquûtes 

pour rechercher quelle élail Ja coutume d’autres villes afin 

de se l'approprier. On sait que, dans le nord, l'usage s'intro- : 

duisit, de la part des villes qui avaient emprunté leurs cou- 

Lumes à d'autres, d'aller consulter, dans les cas difficiles 

ou obseurs, les. villes-mères ou leur échevinage. Ce qui était 

le plus souvent une simple facullé devenait mème pour cer- 

taines villes une véritable obligation. On appelail la grande 

ville le chef de cens el celle-ci profitait souv ent de cette 

(1) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses traitons, p.97 ct pièces 

justificatives, n° 97.



CHAPITRE 1Y, <— LES COMMUNES ET LES AUTRES VILLES. 1) 
supériorité pour en acquérir d’autres : par exemple elle sti: 
pulait que les milices des villes inférieures accourraient au 
son de son beffroi (1). : 

Les échevins excrcaient leur pouvoir législatif surtout en 
faisant des réglements municipaux de police, notamment 
contre les vagabonds, les ribauds, les femmes de mauvaise 
vie ou bien pour assurer la propreté des rues. Certains hislo- 
riens se sont élonnés de ce que les chartes municipales con- 
liennent en général peu de dispositions de police. Ce silence ne 
s'explique-t-il pas précisément par celle circonstance que les 
échevins étaient chargés de faire des règlements de ce genre? 
Un grand nombre de ces règlements nous sont parvenus el 
nous font bien connailre les mœurs du temps. Ainsi à Saint- 
Umer,les règlements deséchevins défendent de vendre du pain 
aux héréliques et d’avoir des relations avec eux; ilestinter- 
dit de louer les maisons de la ville ou de la banlieue à des 
juifs;ilestdéfendu aux gens de métierelaux étrangers desortir 
en armes; il est fait défense aux taverniers de mélanger leur 
Yin soit avec d’autres vins, soit avec des substances quelcon- 
ques (2). La voirie urbaine et celle des rivières et des canaux, 
faisaient aussi l’objet d’une foule de dispositions. Dans les 
‘illes où le droit de chasse el de pêche existait au profit des 
bourgeois, c'élait encore l'échevinage qui était chargé de le 
réglementer. ]1 avait également la surveillance de l'Hôtel- 
Dicu, de la maladrerie et autres établissements charilables 
de la ville. Mais ces maisons de refuge, hôpilaux et autres, 
appartenaient très rarement aux villes. Parfois elles formaient . 
des communaulés indépendantes et sur lesquelles, dés lors, 
la municipalité ne pouvait avoir aucune action ; le plus sou- 
venl, ces maisons charilables relevaient des paroisses, des 
tbbayes, des monastères, méme dans les villes ; aussi l'assis- 
lance publique n'était-elle pas organiséc.au moyen àäge. 

I! faut en dire autant de l'instruction : les communes ne s'en ‘ 

(1) Girÿ, Histoire de Saint-Omer et de ses inslitutions, p. 199. (à) Giry, iPides p. 256 et suiv, ° 

‘
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occupaient pas, parce qu’elle élait donnée par les cleres. I ne 

faudrait pâs croire, d’ailleurs, que ceux-ci négligeassent ce 

devoir. L'inslruction primaire étail loin d'avoir pris les déve- 

loppements si considérables auxquels celle est arrivée de 

nos jours ; mais elle était beaucoup plus répandue qu’on ne 

le croit généralement. On la réduisail d'ailleurs à la lecture, 

à un peu d'écrilure et au-plain-chant. À Saint-Omer, le cha- 

pitre avait le privilège de tenir les seules écoles publiques; 

aussi ne voyons-nons jamais le magistral se préoccuper de 

l'instruction. 11 faut arriver jusqu’à la fin du xive siècle pour 

lrouver trace de son intervention dans celle question (D). A 

Senlis, l'existence de plusieurs écoles est constalée dès le xn£ 

siècle ; en 1353, ces écoles furent réorganisées : l'évêque se ré- 

serva le droil de nommer les maitres des grandes écoles où 

l'instruclion était un peu meilleure que dans les petites ; celles- 

ci étaient sous la surveillance du chapitre de la cathédrale; si 

l'évèque négligeail de pourvoir une école de son instituteur, 

les habitants avaient le droit de lui adresser des remon- 

trances (2). oo 

On ne sait pas bien exaclement comment ont pris nais- 

sance les fonctions administratives des échevins. IL semble 

qu’assez généralement ces fonctions soient de date plus ré- 

cente que leurs attributions judiciaires. Ainsi les premiers 

actes constitutifs de la commune de Saint-Omer ne parlent 

que de ces dernières. C’est seulement vers la fin du xn° siè- 

-_ cle el après que le comte Baudouin eut concédé aux échevins 

Je pouvoir de fixer eux-mêmes les coutumes de la ville (3 mai 

1199), qu'apparaissent leurs fonclions administralives. 11 est 

probable que les échevins ont hérité de l'administralion des 

jurali lorsqu'ils les ont absorbés et qu'ensuile léurs fonclions 

administratives se sont accrues, soit par le développement 

naturel des affaires,.soil par des concessions de chartes. 

Comme administrateurs, les échevins représentent la ville, 

ils sont ses mandataires el ont pouvoir de l'obliger en 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 210. 

{2} Flammermont, Histoire des institutions municipales de Senlis, p. 134. 
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APposant son sceau (1); ils veillent à la perception des Laxes cl 
à la rentrée des revenus; ils assurent le service mililaire el 
celui de la milice dont ils on! le commandement ; ils adminis- 
trentles biens de la ville: ils veillent à l'entretien des édifices 
publics el sont chargés de la police des rues; ils nomment la 
plupart des fonelionnaires municipaux ; ils traitent au nom 
de la ville avec son suzcrain ou méme avec les princes étran- 
gers; ils font sonner le beffroi pour convoquer les bour- 
geois aux assemblées communales, pour réunir la milice, 
pour appeler les bourgeois à l'exécution des sentences qui 
exigent l'intervention de la force armée des habitants, pour 
tonvoquer les électeurs à la halle, en cas d'émeute ete. (2). 

En qualité d’administraleurs de la ville, les échevins la re- 
présentent dans les procès qu'elle doit intenter ou sou- 
ienir; mais le plus souvent ils se font à leur tour repré- 
senter par des procureurs hommes de loi; ce sont aussi le 
maire el les échevins qui traitent au nom de leur ville sous 
forme de transaction ou autre avec ceux d’une ou de plu- 
sieurs aulres villes ou mème avec d'autres personnes” ci- 
viles (3). : 

Sans doute les échevins ne faisaient pas eux-mêmes et di- 
rectement les dépenses et recettes de la ville ; il existait un 
fonctionnaire municipal, chargé de cette mission, le dépen- 
sier ou argenlier, mais ce fonctionnaire n'était qu'un agent 
des échevins el ceux-ci étaient responsables de la gestion 
financière de la ville vis-à-vis de la communauté des habi. 

(t) Les villes les plus importantes possédaient deux sceaux : le grand et le 
petit. Celui-ci était employé dans les affaires courantes ct on réservait Je grand 
Sceau pour les actes d’une importance exceplionnelle. A Saint-Omer, le grand Seau était conservé à la trésorerie de la Gilde-Halle dans une kuche particu- liére qui ne pouvait s'ouvrir qu'à l'aide de quatre clefs réparties au XVe sis- de entre l’échevinage, les jurés, les keuriers des métiers et les maieurs de la draperie; son apposition requérait donc l'intervention de presque tous les ma- Sistrats qui représentaient Ja ville. Giry, op. cit, p. 290. Voy. aussi l'Histoire sigillaire de MM, Hermand' et Deschamps de Pas. 

(2) On sonnait aussi Je beffroi chaque soir pour le couvre-feu. 
&) Voy. par exemple un traité passé entre la ville.et Je chapitre de Saint- Quentin on 1257 sur le conseil de Pierre de Fontaines, dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 1874, p. 479. 

v. | 6
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Lants. Asa sorlie de charge, chaque échevinage devail ren- 

dre ses comples aux bourgeois. A Sainl-Omer, avant 1306, 

les échevins n'étaient tenus de se justifier de leur gestion 

financière que vis-à-vis de leurs successeurs ; mais les ma- 

gistrals municipaux ayant élé accusés de malversation, une 

ordonnance de mai’ 1306, de la comtesse Mahaul d'Artois, 

voulut qu’à l’avenir les comptes fussent rendus en publie par 

les échevins sortant de charge, dans la quinzaine, en présence 

du bailli, el sous la surveillance des douze jurés pour le com- 

mun, en halle ouverte; celte reddilion de comptes élail an- 

noncée lrois jours avant à la bretèque (1). 

Les maires el échevins avaient aussi l'administralion des 

biens de ia ville; c'étaient eux qui veillaient à la conserva- 

lion de ces biens, les donnaient en location, renouvelaient : : 

les baux, réglaient l'exercice du droit d'usage sur les com- 

munaux (2). Mais dans certaines villes on exigeait l'inter- 

_vention de tous les habitants pour FPaliénation des biens 

comme aussi pour l’assielle et la perception de la taille com- 

munale (3). IL fallait aussi convoquer tous les habilants lors- 

qu'il s'agissail de prendre des décisions relalivement à des 

biens sur lesquels ils exerçaient des droits d'usage. 

Après les invasions des Barbares, les villes protégées par 

les évêques avaient, en général, conservé leurs biens. Il y 

avail aussi à l'époque romaine des communaux des civila- 

tes (4), el de nombreux lexles. de la période franque font al- 

lusion à cette sorle de biens. Il est hors de doute que la féo- 

dalité essaya de mettre la main sur les communaux et, sans 

-en retirer la propriété aux villes, elle parvint du moins à les 

placer sous la suzeraineté féodale dans les contrées où les 
mn 

() Giry, Histoire de la ville de Saint- Gmer et de ses institutions, aux pièces 

justificatives, p- 451. - 
(2) Voy- par.exemple seconde coutume d'Amiens, art. 25 et 7. — Charte 

d'Arras, dans d’Achery, Spicilegiunt, t, XI, p. 362. — Cpr. ‘Giry, Histoire de la 

ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 232 et 24. 
(3) Livre de jostice et de plet, p. 10. | 
{4} On sait que civitas ne désigne pas une ville, mais une division territo- 

riale. 
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alleux furent exelus et où l'on adinil de bonne heure la règle 
formulée ainsi : nulle terre Suns Seigneur, dans son sens le 
plus large, En réalilé, la condilion des biens des villes et 
tulres communautés d'habitants était très diverse au moyen | 
âge, comte celle des biens des simples particuliers (1). Les 
communes jurées élant devenues de véritables membres de 
la . féodalité noble, possédaient des fiefs, des censives, el 
même parfois dans le midi, de vérilables alleux. Mais on sait 
que dans le nord les alleux élaient rares el que dans cer- 
laines contrées ils n’exislaient même pas. Ces fiefs, censives, 
Comme aussi les biens affermés par la ville, étaient unc 
source de revenus plus ou moins importants. En second lieu, 
les villes possédaient certains biens auxquels on donnerait 
aujourd’hui la qualité de biens du domaine publie commu- 
nal, parce qu'ils étaient, en effet, affeclés à un service pu- 
blic : maison de l’'échevinage ou des consulats, tour du bet- 

_froi, rues, chaussées, murs, portes, places publiques, halles 
cl niarchés, quais el ponts, puits el fontaines. Ces biens 
élaient, pour la plupart; à la disposition de lous; quiconque 
habitait la ville ou méme Y était simplement de passage, 
Pouvail en profiler, qu'il fût ou non bourgeois. Enfin, il étail 
cerlains biens, en général d'une valeur fort médiocre, prés, 
landes, terres vagues, marais, qui formaient des communaux 
proprement dils, c'est-à-dire des biens dont: la ville avait Ia 
bropriélé à tilre allodial ou en verlu d’une simple tenure et 
sur lesquels les bourgeois, à l'exclusion de ceux qui n'avaient 
Pas celle qualité, exercaient des droits d'usage, Lels que ceux 
de pâturage, pacage, affouage el autres (2). Ces droits étaient 
Souvent soumis à des conditions el à des restrictions desli- 
nées à empêcher les abus et les empiélements. A Saint-Omer, 
le bourgeois convaincu d’avoir envoyé paitre sur les commu- 
haux le bétail d'un étranger perdait son droit de bourgeoisie 

{1} Voy. l'étude spéciate que j'ai consacré aux communaux dans la Muurelle Revue historique de droit français ct étranger, année 1891, p. 416. — Cpr. Ri- Viére, Histoire des biens communaux en France, p. 911 et suiv. - (?) Du Cange, ve Pasculum ; charte de Dourlens, art. 37, dans Je ecueil du Louvre, t, X1, p.311.
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il étail en outre interdit à chacun de conduire plus de cinq 

bêtes à la fois, sous peine d'amende et de confiscation (1). 

Fortsouvent une commune, ou plus généralement une ville, 

“avait des droits d'usage sur tels biens ou sur tels domaines, 

el en sens inverse un seigneur ou une abbaye cédait un bien 

à une ville en s’y réservant certains droits d'usage ou au- 

res (2). | 

’ G 10. — LES JURÉS. 

‘ Les échevins rendaient-ils bonne justice? Administraient-ils 

‘convenablement les biens de la commune? Dans tous les cas 

il est certain qu’ils géraient mal les finances, dilapidant l'ar- 

gent de la ville, rejetant les charges sur la masse des bour- 

gcois et du peuple, les évitant à leur famille, à leurs parents 

et amis. Aussi les dissensions intestines élaient-elles fré- 

‘quentes dans les villes, moins cependant dans celles de bour- 

geoisie que dans les communes. Le roi Louis IX, s’appuyant 

sur les accusations portées par le commun contre les échevi- 

nages, songea à lui donner satisfaction en obligeant les ma- 

gistrats municipaux à rendre leurs comptes aux gens du roi. 

Une ordonnance de ce prince, que Laurière a datée de 1256, et 

une ordonnance du mème lemps, propre à la Normandie, 

prescrivirent aux magistrats des villes de rendre des comptes 

annuels. Une layette du Trésor des chartes, intitulée Dettes des 

villes, contient les comptes de trente-quatre villes apurés en 

exécution de ces ordonnances pendant les années 1260 et 1261. 

On en trouve quarante-el-un autres pour les années 1962 et 

1963, transerits sur un registre de la Chambre des comptes: 

qui est actuellement à la Bibliothèque nationale (3). Ces textes 

ne disent pas d’ailleurs que les comptes aient été rendus 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer ct de ses institutions, p. 237. 

(2) Charte de la commune d'Arkes, art. 12 et suiv., dans d’Achery, Spicile- 

gium, t. XII, p. 167. Voy. aussi les lettres de confirmation des privilèges de 

la ville de l'Isle en Périgord octroyés en 1319 par Philippe le Bel, dans le Recuei! 

du Louvre, t. XI, p. 417. On y trouve l'énumération de presque toutes les es- 

pèces de biens que pouvait posséder une ville, 
(3) Manuscrit latin 12. 814, fol, 29 à 39.  
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cn présence des représentants particuliers des bourgeois. 
Pour la premièré fois le roi de France Philippe le Hardi en- 

Joignit, en juillet 1279, au comic de Flandre de forcer sans 
débat judiciaire les échevins et les administrateurs des villes, 
à rendre compte de leur gestion en présence du comte ou 
de son délégué, assistés de quelques représentants du com- 
mun de chaque ville (1). 

D'alleurs il y avait à cette époque un mouvement lrès gé- 
néral contre les échevins. Le commun, c’est-à-dire la petite 
bourgcoisie el le peuple, leur reprochait, .non seulement de 
commettre des dilapidations dans les finances, mais encore 
de se perpétuer dans leurs fonclions, alors même qu'elles 
étaient électives, en se choisissant entre eux elde faire de ces 
fonctions une source'de profits scandaleux. Pour donner sa- 
lisfaction à ces plaintes, les suzerains des villes créèrent 
1sSCz souvent, à côolé de l'échevinage, une représentation 
spéciale du commun. Ces mandataires prirent le nom dejurés 
qui appartenait déjà aux bourgeois dont ils élaient les repré- 
senlants. À Saint-Omer, en 1305, le commun en arriva à 
lraduire les échevins en accusalion devant la comlesse 
d'Artois «comme par devant leur droit j Juge ». Mais, pour évi- 
er les longueurs el les frais d’un procès, on se décida à s’en 
rapporler au jugement de la comtesse seule, choisie comme 
arbitre. Celle-ci, Sans staluer sur la culpabilité des échevins, 
les remplaça par d'autres qu'elle nomma elle-même et bientôt 
après, le 13 mai 1306; pour mettre un lerme à ce régime 
exceptionnel, elle rendit une ordonnance qui réorganisa l'ad- 
Ministration de la ville. Cetle ordonnance établit deux sortes 
de mandataires des intérêts municipaux : les échevins, re- 
Présentants de toute la ville, chargés de fonctions à la fois 
judiciaires et administratives, les jurés, représentants du 
témmun, avec des fonclions exclusivement financières. De 
inéme, a Douai, en 1311, il fut créé une magistrature de 
Seize personnes choisies dans les quatre quartiers de la ville 
Pour assister à la reddition des comptes qui fut désormais 

{1} Warokünig, Histoire de la Flandre, 1, 1, p. 394,
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annoncée au son du beffroi (1). A Arras, on retrouve Ja même 

magistrature sous le nom de vinglaine : les communs des 

métiers y nommaient vingt-quatre prud'hommes chargés 

d'assister l'échevinage dans l'administration des finances, les 

adjudications, les fermes et l'assiette des tailles (2). 

ne faut pas confondre avec ces jurés, représentants du 

commun, chargés de fonctions exclusivement financières, 

d'autres magistrats municipaux également appelés jurati el 

qui exislaient déjà bien auparavant; ils étaient probablement 

les descendants des anciens administrateurs corporatifs de 

la communauté (3). Ces magistrats ont eu des sorts Ires . 

divers : dans certaines villes, ils se sont confondus avec l'éche- 

vinage qui les a absorbés d'autant plus facilement, que cet 

échevinage était puissant et que les fonclions de ces jurali . 

étaient assez mal définies; ailleurs, ces jurés se sont au con- 

  

traire perpétués et on constitué un corps municipal à côté 

de l'échevinage et en même temps souvent aussi une véri- 

table aristocralie communale. Ainsi, à Saint-Omer, ces jurés 

ont été confondus avec l’échevinage. Maïs avant celle fusion 

ils étaient lémoins privilégiés, commandaient la milice, et 

s'adjoignaient aux échevins pour juger certaines affaires (4). 

A Poitiers, il existait un corps de ville de cent membres : 

soixante-quinze pairs, treize échevins, douze jurés. Le’ corps 

de ville se recrutait lui-même et nommait les maire, éche- 

‘vins et jurés. Mais au xive siècle les échevins el jurés se 

confondirent el au siècle suivant ils prirent tous le nom 

commun d'échevins (5). | 

A Rouen, les magisiratures dérivaient d'un corps aristo- 

cratique de cent pairs qui formaient une bourgeoisie privi- 

_ légiée et héréditaire. Ces pairs élisaient les magistrats, par- 

(1) Dehaisne, Essai eur le magistrat de Douai. 

(2) Guesnon, Cartulaire de la ville d'Arras, pièce 52, 
{3} Wanderkindere, Notice sur l'origine des magistrats communaux, Bruxel- 

les, 1874, p. 44. , 

: (4) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 161 et 

"168, 
(6) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 402 et 403. 
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licipaient à l'administration et à la justice, étaient lémoins 
légaux et privilégiés, recevaient les nouveaux bourgeois et 
présentaient trois candidals pour la mairie. Ces cent pairs 
élisaient parmi eux vingt-quatre jurés qui sesubdivisaienten 
douze échevins et douze conscillers. Les premiers jugeaient, 
les seconds donnaient de simples avis. A Bayonne, on re- 
lrouve aussi les cent pairs, les jurés au nombre de vingt- 
quatre, qui assislaient les douze échevins dans l’adminis- 
lralion de la justice avec voix consultative, et parfois mémo 
complélaient le tribunal échevinal (1). ASaint-Jean d'Angély, 
il y avail soixante-quinze pairs nommés à vie, des échevins 

“et des conseillers qui correspondaient aux jurés des autres 
villes régies par les Ætablissements de Rouen. 

Dans les villes où l'échevinage était resté en dehors du 
corps municipal, la commune était représentée par des jurés 
que présidail le maire. Ainsi, à Noyon, les magistrats munici- 
paux s'appelaient jurés. Ce nom mème de juré leur était 
réservé, landis que souvent ailleurs il servait aussi à dési- 
gner les hourgeoïs (2). Les jurés de Noyon, présidés par le 
maire, réunissaient les pouvoirs judiciaire et administratif; 
au nombre d'une trentaine environ, ils formaient une aristn- 
cralie urbaine qui échappait en réalité à tout contrôle. 1l 

‘ semble bien résulter.de la formule de leur serment que les 
jurés étaient annuels comme le maire; mais ensuite ils se 
berpéluèrent dans leurs fonctions (3). Le lribunal communal 
des jurés parait d’ailleurs avoir eu une compétence assez 
restreinte; il connäissait surtout des difficultés relatives aux 
lailles et au ban des bourgeois. Les procès civils étaient en 
général réservés aux échevins qui, on S'en souvient, par une 
remarquable dérogation au système ordinaire, également 
tonsacrée à Laon, à Saint-Quentin et à Chauny, ne faisaient 
pas partie du conseil municipal (4). Nommés par l'évèque en sa 

(1) Giry, Établissements de Rouen, t, 1, p. 1410, 143, 149, 
(2) Voy. Lefranc, Histoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 53. 
(3) M. Lefranc, op. cit., p. 68, est moins affirmatif, ‘ 
(4) Voy. sur ces divers points Lefranc, op. cit, p. 64, 79 et 86. 

:
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qualité de comte, ils se mélaient parfois pourtant aux jurés; 

c'est ainsi, par exemple, qu'ils recevaient en commun les 

dénonciations criminelles. 

$ 11. — L'ASSENBLÉE GÉNÉRALE DES BOURGEOIS. 

Faut-il ajouter à ces organes de la commune l'assemblée 

générale des bourgeois? Les documents n'en parlent pour 

ainsi dire jamais avant le x siècle ct cela se comprend 

facilement si l’on admet avec nous, contrairement à une 

opinion autrefois répandue, que l’organisation primilive des 

communes ne fut pas démocralique, mais au contraire 

essentiellement aristocratique. C'est seulement dans la suile 

que la commune se révolla contre l'échevinage, oblinl dans 

certaines villes d’être représentée par le corps spécial des 

jurés, el il est probable que vers la même époque on com- 

mençca à prendre l'habitude, peut-être sur l'initiative des 

jurés, de réunir l'assemblée générale des bourgeois au son 

de la cloche du beffroi. Il semble bien résulter des texles 

parvenus jusqu’à nous, que ces réunions avaient lieu surtout 

en malière financière et aussi dans toutes les circonstances 

graves. À Rouen, l'administralion financière fut organisée 

en 1283 dans une assemblée générale des bourgeois, à 

laquelle prirent part en outre les magistrats locaux et des 

commissaires du roi. En 1321 un slalul municipal de Rouen 

décida qu'à l'avenir la répartition de l'impôt et le vote des 

emprunts supérieurs à mille livres seraient soumis à l'assem- 

blée générale. L'année précédente on avait réuni à Abbeville 

Lout le commun pour approuver un traité de paix et aussi 

pour assister à la reddilion des comptes du maire accusé de 

concussion. Dans la mème année 1320, les commissaires 

royaux avaient réuni à Senlis l'assemblée générale des bour- 

geois pour statuer sur le maintien ou la suppression de la 

commune et la grande majorité s’élait décidée dans le second 

sens. En 1332, l'assemblée générale de Saint-fean d'Angély. 

Alélibéra sur un trailé d'alliance et sur l'élablissement d'un -  
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nouvel impôt (1). Dans la même commune, aux siècles sui- 

vants, l'usage s’inlroduisit de consuller les bourgeois sur la 

plupart des questions. Pour régulariser cet usage on ima- 

gina, en 1402, de faire représenter le peuple par un nouveau 

corps de cent notables qu'il choisissail lui-même; mais er 

réalité, c’élait supprimer l'usage. 

& 19. — LES BOURGEOIS. 

Les condilions nécessaires pour être bourgeois d’une com- 

mune où d'une ville privilégiée variaient à l'infini dans les 
charles. Mais on retrouve cependant quelques disposilions 
d'une nature assez générale. Ainsi il parail bien établi qu'au 

moment de l'établissement de la commune, tous les habi- 

lants qui prètaient le serment étaient par cela mème des 

jurés, c'est-à-dire des bourgcois.. Dans cerlaines chartes 

méme l'adhésion à la commune élail obligatoire. Tous ceux 

qui habitaient l'enceinte de la ville el des faubourgs étaient 

vbligés de jurer la commune (2). Mais ce fait n'était pas 

ordinaire; dans d’aulres localités on n'était pas oblisé de 

jurer la commune et même certaines personnes élaient au 

contraire exclues de la commune à cause de leur qualité, 

par exemple les clercs, ou de leur indignilé, par exemple les 

bätards (3). 

Une fois la commune établie, la bourgeoisie s’acquérait 

dans la suite, soit par la naissance, soit par l'habitation 

dans la ville pendant uu certain temps, à la condition dans 
ce dernier cas de jurer la bourgeoisie et de payer un droit 
de réception. Elaiënt bourgeois de naissance, les enfants 

(1) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 311. 

(@) Voy. par exemple: Charte de Beauvais, dans Luisel, Mémoires de beau- 
vais, litres justificatifs, p.271; charte de Bray-sur-Summe, art, {,dans le Rezueil 
du Louvre, t, X1, p. 295; Flammermont, Histoire des institutions municipales 
de Senlis, piéce"justificative n° 9, p. 160: charte de Soissons, dans le {ecueil 
du Louvre, t, XI, p. 219. 

(3) Charte de Bray-sur-Somine, art. 1, daus le Récueil du Louvre, t. XI, 
p. 295 ; ; charte d’Asnière en Picardie, art. 1, dans le Recuei Udu Louvre, t. XH, 
p. 312,
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légitimes nés d'un père bourgeois. Ils n'avaient donc à leur 
majorilé aucune formalité à remplir pour exercer les droits 

‘. de bourgeoisie. Mais dans certaines villes du nord cependant 
on les considérait comme étrangers s’ils cessaient d’habiter 
la ville et s'ils y revenaient, ils étaient soumis au stage 
imposé à tous les étrangers pour l'acquisition de la bour- 
geoisie (1). Le plus souvent le délai nécessaire pour acquérir 
la bourgeoisie était d’un an et d'un jour. C'est là, on le 
sai, un délai fort général au moyen âge (2). Cette règle 
comportait cependant des exceptions. Ainsi à Douai et à 
Ypres le délai était de cinq ans (8). | 

Dans quelques communes, l'expiration du délai d’an et 
jour ne suffisait pas pour que la bourgeoisie fût acquise; on 
exigeait en outre la preuve de l'intention de s'établir dans la 
ville, par exemple par l'achat d'un immeuble ou par la pré- 
sence aux grandes fêtes (4). | 

Tandis que dans certaines villes on pouvait acquérir la 
bourgeoisie comme une faveur au bout d'un an et un jour, 
dans d'autres, -au contraire, à l'expiration de ce délai on 
était bourgeois de droit, c'est-à-dire même contre son gré. 
À Rouen, quiconque avait habité la ville pendant ce délai, 
élait obligé de se faire recevoir dans la commune: celle-ci 
avait le droit de jeter en prison le récalcitrant et de l'y 
maintenir jusqu'à ce qu'ileüt prêté serment (5). Celui qui était 
bourgeois de Rouen ne pouvait cesser de faire partie de la 
commune qu'au moyen d’une déclaration et à la condition 
de quitter la ville. On le considérait alors comme un étran- 
ger: s'il voulait reprendre la bourgeoisie de Rouen, il devait 
prêler un nouveau serment devant l'assemblée des cent . 5 

() Voy. de Calonne, La vie municipale dans le nord, p. 7. 
{2} Voy.par exemple la keure d'Arras, de 1211, art, 44, publiée par Tail- 

lard, Actes en langue romane wallonne. ‘ 
(3) Ban de Douai de 1260, publié par Taillard, dans les Actes en langue ro- 

mane wallonne; keure d'Ypres, sur l'acquisition de droit de bourgeoisie dans 
Gheldolf, Histoire d'Ypres, pièces justificatives, n° 43, 

(4 Fouque, Recherches historiques sur la révolution communale du moyen âge, 
p. 166. 

(5) Etablissements de Rauen, art, 20 et 47. 
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pairs, mais il n’y élait admis qu'après avoir séjourné plus 

d’une année hors du territoire de la commune (1). 

A la condilion du stage s'ajoutait souvent celle de payer 

une cerlaine somme au trésor municipal. La charte d'Abbe- 

ville ne parle même que de cette seconde condition et ne dil 

rien du stage (2). Il en est de même de la charte de Noyon. 
Aux termes de son arlicle %, celui qui veut être de la com- 
mune doit être recu par les jurés et donner une somme d'ar- 
gent qui est employée à des dépenses d'utilité communale. 
La charte ne. fixe pas cette somme, elle s’en remet aux 

jurés qui évidemment imposaient chacun selon ses facul- 

tés (3). 

Dans beaucoup de villes on exigeait que tout bourgeois y 
habiläl avec sa famille; on aurait perdu la bourgeoisie par 
l'absence prolongée pendant un an et un jour. Ces villes 
n’ädmetlaient pas ce que l'on appelait ailleurs les bourgcois 

forains. l'el était notamment Saint-Omer (4). 

On pouvait aussi perdre la qualité de bourgeois pour cause 
d'indignilé. Ainsi, à Saint-Omer, on privait des droits de 
bourgeoisie le marchand qui, à. l'étranger ne payait pas 
comptant sa marchandise, le courtier qui exercçait sa profes- 
sion en secret, le bourgeois qui conduisait dans les commu- 

(1) Etablissements de Rouen, art, 38. 

@} Augustin Thierry, Monuments inédits de l’histoire du Tiers-Etat, L. IV, 

p. 1400, 

(3) Charte de Noyon, art. 7, dans Lefranc, op, cit., p. 195. L'art, 2 de Ja 
méme charte impose la qualité de bourgeois à tous ceux qui ont maison en 

ville; mais ce qu'il dit des clercs et des chevaliers est obscur et a donné lieu 

à deux interprétations. Cet article est en effet aînsi concu : « Omnes qui in ci- 

vitate domos habent, praler c'ericos et milites, debent excubias et adjuturium 

civitatis et consuetudines communionis. » Selon qu’on rapporte les mots preler 

clericos et milites à la partie de la phrase qui précède ou à celle qui suit, cette 
disposition signifie que les clercs et les nobles ne sont pas bourgeois ou au 
tontraire qu'ils sont bourgeois dès qu’ils possèdent maison en ville, mais avec 

exemption des charges municipales. La première interprétation parait la plus 

naturelle : elle est d'abord conforme au droit commun qui, surtout dans le Nord, 

excluait les clercs et les nobles de la bourgeoisie; ensuite il serait bien étrange 

qu'à Noyon on eùt fait des cleres et des nobles de véritables bourgeois pour les 

dispenser des charges et ne leur donner que des avantages, 

(4} Voy. Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p.205. -
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naux le bétail d'un étranger, le marchand qui contr cvenail 

à certains règlements de sa profession (1). 

Dans d'autres villes, tous étaient bourgeois de droit; c'est 

ce qui avail lieu surtout dans les villes où les charges muni- 

cipales étaient fort lourdes : on imposait alors la bourgeoisie 

pour que la répartition de ces charges devint plus générale. 

A Senlis, les bourgeois auraient eu le droit de brüler la mai- 

son el de confisquer les biens de tout habitant qui aurait. 

refusé d’être de la commune (2). 

Mais le plus souvent la commune n'était pas imposée et 

alors il y avait à côté des bourgeois diverses classes de per- 

sonnes, nolamment des serfs, des étrangers, des nobles, des 

elcres. Ceux qui n’élaient pas d’une de ces conditions el qui 

cependant n'avaient pas acquis la bourgcoisie, bien qu'ils 

résidassent dans la ville, par exemple parce qu'il leur man- 

quait une des conditions de cetle bourgeoisie ou parce qu'ils 

avaient refusé de jurer la commune, formaient la classe 

des manants. Les hommes non libres n'ont jamais élé nom- 

‘breux dans les villes; cette classe ne devait comprendre que 

des domestiques. On sait d’ailleurs qu'un certain nombre 

de villes avaient le privilège d’affranchir de la servitude 

personnelle. En sens inverse il y avait des villes dans les- 

quelles certains bourgeois élaient de véritables serfs; en 

d’autres lermes la servitude n'empèchait pas d’être bour- 

geois de la ville. Mais on vit des communes s'attacher à'ra- 

cheler ceux de leurs bourgeois qui élaient dans les liens de 

“la servilude, des droits qu'ils devaient à leur seigneur. Ainsi 

la commune de Senlis, au moment même de sa conslitution. 

par la charte de 1173, el plus tard par des accords passés 

avec les seigneurs, affranchit ses bourgeois serfs des droits 

de suite et de mainmorte; de sorte qu'ils purent, à l'avenir, 

s’élablir où ils voulaient el lransmettre leurs biens par suc- 

cession. Ils furent éralement soustraits aux amendes arbi- 

iraires et cessèrent d’être taillables à merci; mais cependant : 

(1) Giry, op. cit, p. 206. 

@) Flammermont, Histoire des institutions municipales de Senlis, p. +  
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ces bourgeois n'acquirent pas une pleine el entière liberté, 

car ils conservérent un seigneur auquel ils devaient le chef 

cens et le formariage (1). ‘ 
Les membres de la commune; les bourgeois, homines de 

communia, s'appelaient, on s'en souvient, presque partout 
des jurés, jurali, précisément parce qu'ils devaient, entre 
autres conditions, prêler un serment pour acquérir la bour- 

geoisie. Ce mot de juré était entré dans l'usage comme 
Synonyine de bourgeois, à ce point qu’on l’appliquait méme 
aux bourgeois dispensés du serment. Ainsi à Senlis où tous 
les habitants étaient bourgcois, bon gré, mal gré, on don- 
uail cependant Ie nom de juré même à ceux qui, étant bour- 
geois de plein droit, n'avaient pas à jurer la commune. Cette 
condition n'était imposée qu'à l'étranger qui voulait instan- 
lanément acquérir la bourgeoisie. 

Les clercs élaient en général étrangers à la commune, 
ainsi que leurs domestiques (2). Mais celle règle comportait 
cependant des exceptions. Ainsi à Senlis les servileurs des 
chanoines pouvaient être contraints à jurer la commune s'ils 

avaient leurs femmes dans la ville ou s'ils étaient fils de 
bourgeois (3). À Douai, les gens d'église étaient bourgeois 
comme les aulres (4). On sait que la qualité de clere élail 
souvent usurpée par des personnes qui y cherchaient le 
moyen de jouir de privilèges ou d’ échapper à à certaines char- 
ges. Aussi se. faisail-on parfois passer pour clerc afin d'éviter 
les charges des bourgeois. C’est probablement pour répri- 
mer celle fraude que la charte de Roy impose aux clercs la 
qualité de bourgeois, à moins qu'ils ne mènent la vie ecclé- 
siastique (5). . 

En sens inverse il arrivait que la qualité de bourgeois 
élail recherchée par d’autres personnes comme une condi- 

(1) Flammermont, op. cit, p. 7 ct 8. 
(2) Voy, par exemple charte de Bray-sur-Somme, art, 1, dans le Recueil du 

Louvre, t. XI, p..295. 
@) Flammermont, op. cit., p. 5 
() De Calonne, La vie municipale dans le nord de la France, p. 9. 
(5) Charte de Roy, art. 52, dans le Recueil du Louvre, t, XI, p. 228.
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liun meilleure que celle à laquelle elles apparlenaient. Les 

sujets des domaines royaux el seigneuriaux s'échappaient 

volontiers pour se rendre dans des villes où ils acquéraient 

facilement la bourgeoisie, Ainsi les chartes de Soissons 

el de Beauvais considéraient comme coulumiers les habi- 

tants de la’ ville, mème si leur domicile se trouvait sur le 

territoire d’un seigneur. Les villes de Reims, Saint-Quentin, 

Laon, l'oul, Verdun, recevaient les serfs qui se sauvaient de 

_leurs domaines et leur conféraient la bourgeoisie. Aussi eut- 

on soin, dans certaines chartes, d'exclure de la bourgeoisie 

les hommes de corps de tout aulre lieu.-Celte clause élail 

évidemment imposée par le roi ou.par le seigneur (1). 

‘Les nobles ne faisaient pas partie de la commune. Pàr 

cela même qu'ils -se raltachaient à un seigneur auquel ils 

devaient foi et hommage, ils ne pouvaient pas èlre membres 

de la corporalion; autrement ils auraient manqué à leur 

devoir féodal, notamment en se rendant justiciables de la 

commune, Aussi en élaient-ils exclus, même s'ils y possé- 

dxient des biens el s'ils payaient la taille pour ces biens à lu 

cominune (2) 

Non seulement les étrangers étaient exclus de la bourgeoi- 

sie et des droits qu’elle conférait, mais on les trailait mème 

fort durement, peut-être dans la crainte que leur présence ne 

fil Lort aux bourgeois. À Saint-Omer, il était défendu aux 

élraugers de se livrer au commerce entre eux, de prèter à 

inlérêt dans la ville, de se rendre cessionnaires de créances 

contre des bourgeois. Ils ne pouvaient acquérir des immeu- 

bles qu'à la condition d'acquilter cerlains droils particuliers 

() Voy. par exemple charle de Roy, pe 2, dans le Recueil du Louvre, 
te XI,p. 228; Charte de Saint-Riquier, tibid., t, XI, p, 184. Les seigneurs pas- 

saient aussi entre eux des traités par lesquels ils s’interdisaient de considérer 

comme bourgeois les sujets des autres seigneuries. 

(2) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, pièces justificatives, nv 54, p. 226. 
A Noyon, les hommes francs de l’évêque et les serviteurs des cleres n’étaient 

_ justiciables des magistrats municipaux qu’au cas de flagrant délit et encure 

fallait-il.que ce délit füt de la compétence de la justice de la ville, ou bien en- 

‘core s'ils n'avaient pas été poursuivis dans un certain délai devant la justice 

de leur seigneur. Voy. Lefrane, op. vit,, p. 15 et 9), 
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el jusqu ‘en 1271 il leur ful défendu d'acheter du vin à l'é- 
lape (1). 

- On n'admellail pas non plus comme bourgeois les Juifs ni 
les Lombards, bien qu'ils fussent établis dans la localité. De 
là résullait pour eux certains avantages: ils échappaient aux 
charges de là ville, mais on sait que sous bien d’autres rap- 
ports leur condition élait mauvaise ct que surtout elle ne 
présentait auçune sécurité. - . 

Dans un grand nombre de villes les bâtards élaient exclus 
des droils de bourgeoisie; d’autres, tout en les considérant 
comme des bourgeois, les frappaient de certaines incapacilés,. 
A SainL- Umer, le bâtard, quoique bourgeois, n’élait pas, d’a- 
près les ordonnances de 1306 et de 1347, éligible aux fonctions 
municipales. A Lille, le bâtard avait la jouissance de la pleine 
bourgeoisie, mais cependant, s’il avail encouru la peine de. 
l'incendie de sa maison, il ne pouvait pas se racheter (2). A 
Abbeville, une ordonnance de 1411 refuse l'accès des fonctions 
municipales à titre d'échevin, de maire de bannière, .de pro- 
cureur, de clerc ou de sergent aux bälards, mais elle ne dil 
rien de plus el dès lors il semble bien que les enfants nalu- 
rels pouvaient faire partie de la commune (3). 

Les lépreux n'étaient pas non plus admis dans les commu 
nes el les bourgeois qui élaient atteints de la lèpre sor- 
laient de la commune puisqu'ils étaient morts civilement. On 
les séquestrait et dans certaines localités leurs biens étaient 
acquis à la ville. A Noyon, pour entrer dans la commune il 
fallait jouir d’une bonne santé ; aussi Lout candidat à la bour- 
govisie étail-il soumis à l'examen préatable d’un chirur gien (4). 
Un voulait évidemment que tout nouveau bour: geois fül ca- 
Pable de faire le service qui lui incombait, nolamment celui 
du wuet et qu’il ne devint pas, dès son entrée dans la corpu- 

(1) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p, 209 et 
210. ‘ 

() Roisia, Coutumes, lois et franchises de Lille, p. 809. 
(3) Augustin Thierry, Monuments inédits de l’histoire du Tiers. Etat, p. 235, 
(4) Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, D. 53, ‘ ‘
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ralion, une charge pour la commune. D'autres conditions très 

diverses élâient encore exigées par cerlaines chartes. Mais 

nous arrivons ici à des détails sans intérêt et nous devons 

nous arrèter (1). ' 

La qualité de bourgeois conférait sans doule d'importants 

privilèges; mais cependant il ne faut pas oublier que dans 

les villes soumises à un régime aristocratique, et c’étail le 

cas le plus fréquent dans le nord et dans l'est, il ne pouvait 

pas ëlre queslion pour tous d'arriver aux charges munici- 

pales, ni même d'êlre électeurs. Les bourgeois étaient ap- 

pelés aux assemblées générales de la commune réunies pour 

délibérer sur dés -questions financières ou sur cerlaines af- : 

faires d’une importance particulière. Seulement nous avons . 

vu qu'à l'origine ces assemblées étaient assez rares el 

qu’elles commencèrent à fonclionner d'une manière un peu 

sérieuse seulement à partir du x siècle. Dans les communes 

où par exception les magislrals municipaux tenaient leur pou- 

voir du suffrage universel, il semble bien que, le plus sou- 

vent, celui-ci était direct el à un seul degré. Ainsi à Tours, 

l'ancienne municipalité se composait lout simplement de six 

prud'hommes élus par la bourgeoisie pour veiller aux fortiti- 

calions et aux défenses de la ville (2). Nous voyons bien tous 

les bourgeois prendre directement part à l'élection des maire 

el échevins à Athies, à Bray-sur-Somme, el méme à Senlis, 

dans le régime municipal qui remplaça la commune suppri- 

() Est-il vrai de dire qu’à Rouen on refusait de recevoir parmi les bourgeois 

ceux qui étaient grevés de dettes ? Nous en doutons fort, La charte de Rouen 

porte bien que le débiteur insolvable devra abandonner ses biens au créancier, : 
sera banni de la ville et ne pourra y rentrer qu'après avoir acquitté sa dette, 

mais elle ne dit pas que ce débiteur perde la bourgeoisie et il semble bien au 
contraire résulter de son texte que s’il paie la totalité de sa dette dans la suite, 

il peut reprendre sa place, de bourgeois sans prêter un nouveau ‘serment, for- 
* malité cependant imposée à tous ceux qui, après avoir perdu la bourgevisie 

de Rouen, voulaient l’acquérir de nouveau. . 

(2) M. Giry dit avec raison que cette ancienne constitution de ours est une 

des plus démocratiques qu’ *ait connues le moyen äge. Voy. Établissements 

de Rouen, t. 1, p. 216, où‘on pourra suivre les transformations qu'elle à 
subies dans la suite. — Sur l’exelusion ordinaire du suffrage universel, voy. 
p. 4.  
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méc en [802 (1); mais c'était là des faits exceptionnels. 
Le plus important privilège des bourgeois consistait sur- 

tout dans le droit d’être régis par la charte: ils étaient ainsi 
à l'abri des volontés arbitraires du suzcrain. À vrai dire ils 
ne se lrouvaient pas en rapport direct avec lui, mais avec la 
commune, el celle-ci était tenue dos devoirs que lui imposail 
la charte ou le droit féodal; elle Jjouissail d’une quasi indé- 
pendance et les. bourgeois profitaient de celle liberté en 
même lemps qu'ils étaient protégés par le suzerain qui, lui 
aussi, élait lenu de cerlains devoirs envers la communc. 
Maïs d’ailleurs dans les communes arislocraliques, le bour- 
geois n’échappait Lrop souvent à l'arbitraire du scigneur que | 
pour-subir celui du corps de ville, et on verra plus loin quels 
abus se permettaient les représentants de la ville, surtout en 
malière financière. Leur justice était mieux appréciée et les 
bourgeois invoquaient volontiers le privilège d’en relever 
d'une manière exclusive, ce qui les dispensait d'aller plaider 
au dehors. > 
Indépendamment de ces privilèges g généraux qu’on retrouve 

dans loutes les communes el mème aussi fort souv ent dans 
ls villes de bourgeoisie, il existait encore des avantages pare 
liculiers propres à “certaines chartes et qui variaient à l'in- 
fini. Ainsi les bourgeois ou jurés de commune jouissaienl 
de ce privilège tout spécial d’avoir le monopole du com- 
merce de détail dans leurs villes, sauf aux jours de foire el 
de marché (2). En Flandre, les bourgeois des villes étaient, 
en général, dispensés de la procédure du duel et de l'épreuve 
du feu (3). 

Le bourgeois n'avait celle qualité que dans sa ville ; en 

{1} Charte d’Athies, art, 25, dans le Recueil du Louvr e,t. XE, p. 298; charte 
de Fray-sur-Somme, ibid, t, XI, p. 295; Flammermont, Histoire des institue 
lions municipales de Senlis, p. 66. 

(2) Ordonnance de novembre 1372, art. ñ, dans le Recueil du Louvre, t. \, 
P. 617; Giry, Établissements de Rouen, t. 1, p. 317. 

6) Warnkünig, Histoire de la Flandre et de ses ënstitutions civiles et poli. 
liques jusqu'à l'année 1305, t. 11, p. 247. Yoz. tbid., p. 950, les autres privi- 
léges dont ils jouissaient, | 

v. oo 0 7
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d’autres Lermes, les privilèges de bourgeoisie étaient attachés 

au sol et non à la personne. Ainsi les bourgeois perdaienl 

leurs privilèges en quittant la ville à laquelle ils appartenaient, 

à ce point qu'il leur arrivait de cesser d’être libres s'ils allaienL 

s'établir pendant un an et un jour au moins sur un domaine 

où le servage existait encore. Ce système resta le droit com- 

mun du régime municipal jusqu'au xnr siècle; mais à celte 

époque il fut fortement entamé au profit des bourgeois du 

roi. C'étaient les habitants des villes du domaine du roi: 

et au xu° siècle leur qualité les suivait et les protégeait dans : 

toutes les parties du royaume. La bourgeoisie du roi étail : 

* donc personnelle et suivait celui qui pouvait l'invoquer | 

_partout où il allait se fixer, même sur les terres des sei- 

. gneurs, de sorle qu'il échappait à l'autorité et à la justice de 

ces seigneurs. On comprend “a sans peine que ce fut là une 

cause d’affaiblissement notable el rapide pour la féodalité. 

À la fin du x siècle, presque tous les hommes libres qui 

vivaient sous la domination des feudataires, sant 

bourgeois du roi, pour échapper à la justice seigneuriale. 

y eut mème de tels abus, que la roy auté dut, dans une 

certaine mesure, donner satisfaction aux réclamations des 

seigneurs el déterminer les conditions sous lesquelles on 

deviendrait à l’avenir bourgeois du roi. Ce fut l'objet d’une 

ordonnance de Philippe le Bel de 1307. Celui qui voulait ac- 

quérir la bourgeoisie d'une ville royale devait en faire la 

demande au prévôl ou au maire de celle ville; celui-ci le 

recevait bourgeois en présence de deux ou trois témoins, à 

la condition qu'il promit d'acheter dans la ville, avant l'ex- 

piration d’un an et un jour, une maison de la valeur de soi- 

xante sous parisis au moins. Il résulle de certains textes 

que, dans diverses localités, il promettait obéissance au 

roi et à la ville el. garantissail celle promesse par une . | 

hypothèque sur sés biens (1). Le bourgeois devait ensuite, 

assisté d'un sergent, notifier à son ancien seigneur son 

- acquisilion de la bourgeoisie; enfin il était lenu de rési- 

| {1} Voy. Mesnard, Histoire de Nimes, t, 1, Preuves, p.165,  
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der effectivement dans la ville et on ne le relevait de celte 
obligation que pour des causes graves, lelles qu’un mariage, 
une maladie, un pélcrinage. En outre, de la Saint-lean à la 
Toussaint, les bourgeois pouvaient s’absenter pour faire leurs 
moissons ou leurs vendanges. La présence affective n’étail 
donc exigée dans la ville que de la Toussaint à la Saint-Jean. 
c’est-à-dire du mois de novembre au mois de juin inclusive- 
ment. Maisily avait, dans l'ordonnancemème, des dispositions 
quilaissaient la porte ouverte äla fraude, Ainsi, sile nouveau 
bourgeois élait marié, la présence de sa femme de la Tous- 
Saint à la Saint-Jean suffisait, el s’il n'était pas marié, le 
bourgeois pouvail se faire remplacer, pendant la même 
période, dans Ja ville, par un simple valet qui occupail sa 
maison (1). 

. 6 qui est certain, c'est que l'ordonnance fut mal observéc: 
On en a la preuve parles réclamalions qu'élevérent les nobles 
de La Champagne en 1315. Le roi cssaya de leur donner satis- 
faction en preserivant l'observalion de l'ordonnance de Phi- 
lippe le Bel, sous des peines sévères (2. Mais le mouvement 
commencé ne s’arrèla pas el la bourgeoisie royale vint 
s'ajouter aux autres causes qui frappaient la féodalité. de 
décadence. 

S 15. — RECETTES, DÉPENSES ET AUTRES CHARGES. 

Bien que les ressources des villes fussent lrès variées, on 
peut cependant les ramener à deux classes : la première 
Gmprenail les droils que percevait la ville en qualité de 
seigneur et de propriétaire : ainsi elle louait des maisons, 
des moulins el même des terres dont elle n’abandonnait pas 
la jouissance Sratuilement aux habitants. Les différentes 
halles constituaient aussi souvent un revenu important; 

(1) On trouvera le texte de cette ordonnance dans Giry, Documents sur les rela- lions de la royauté avec les villes, .p, 129, avec toutes les indications biblio- 
£raphiques qui Ja concernent. ‘ : 

(?) Ordonnance de mai 19316, art. 8, dans le Hecueil du Louvre, 1. 1, p. 575.
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leurs élaux étaient donnés à cens ou à loyer. A celle pre- 

mière source de revenus on peut joindre l'exploitation de 

certains droits ou offices dont les municipalités se rendaient 

adjudicataires, par exemple de la prévoté royale (1). 

Les Laxes indirectes établies au profit des villes étaient à 

peu près partout les mêmes, mais en général peu élevées: 

droit de cauchiage, perçu aux portes sur les charretles el 

destiné, le plus souvent, à subvenir aux frais d'entretien de 

Ja chaussée; droit d'issue, impôt proportionnel g grevant les 

successions des bourgeois attribuées à des étrangers qui 

‘ allaient s’élablir ailleurs ; droit de sceau; d'assise, impôt in- 

direct très productif payé par le vendeur de toute marchan- 

dise et proportionnel au prix de vente (2); droil de minage, 

pour la vente des grains ; droit de lonlieu, etc. 

De tous ces impôts indirects, les plus productifs étaient 

ceux qui frappaient les marchandises à leur entrée dans les 

villes ; celles-ci àbusèrent même de cet impôt, et à partir de 

la seconde moitié du xiv® siècle, toule ville eut besoin d’une 

autorisation spéciale pour les établir : le plus souvent cette 

autorisation ne lui élait accordée que pour un temps li- 

mité (3). | 

On peut rapprocher des taxes indirectes les amendes pro- 

noncées par la justice municipale. Bien que fort souvent 

elles fussent partagées entre la ville et le seigneur ou le su- 

zerain, cependant elles étaient très productives à cause de 

leur fréquence même. : 

Dans un grand nombre de villes, le trésor municipal S 'ali- 

mentait, en partie, au moyen d’une taille communale : cette 

taille étail très usilée dans le centre de la France, assez 

rare dans le nord où le commerce apportait dans les villes 

(4) Voy. par exemple les redevances qui existaient au proft des communes de 

Flandre, dans W arnkônig » op. cit, t. I, p. 247. . 

@) 1 y avait aussi un droit d’assise établi sur certains revenus, par esemple 

sur les loyers des maisons. 

(3) De Calonne, La vie municipale au XVe siècle, dans le nord de la France, 

p. 183. — Flammermont, Histoire des institutions municipales de Senlis, p. 146 

et suiv. 
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une richesse suffisante pour qu'on püt dispenser les habitants 
de ces impôts. A Noyon, où le commerce était à peu près nul, 
la taille était la principale ressource de la commune. 

La taille était parfois réparlie par certains bourgeois choi- 
sis parmi les notables par le maire et les échevins. Mais quel- 
quefois pour éviter des frais, el peul-êlre aussi pour se favo- 
riser, les magistrats municipaux faisaient eux-mêmes celte 
répartition (1). A Noyon, la taille était réparlie parle corps de 
ville auquel s'adjoignaient de ‘notables bourgeois, et ensuite 
les sergents dé la ville allaient à domicile percevoir les 
sommes. Le maire, les jurés et les aulres notables avaieni le 
droit de les accompagner (2). 

En principe tous les habitants étaient soumis à la taille 
communale ; lés nobles cependant ÿ échappaient. Pour les 
clercs, il ÿ a controverse. À notre avis les clercs rent 
dispensés, comme les nobles, de la taillé municipale ; les 
charles les mettent volontiers sur la même ligne et en 
outre les clercs ne payant pas les autres tailles, il élait tout 
naturel qu'ils fussent dispensés de celles de la commune. 
Mais si celle règle était générale, elle n'était pourtant pas 
absolue. Dans un certain nombre des villes les clercs payaient, 
eux aussi, la aille communale, seulement dans le doute on : 
devait les en dispenser. A Novon, les clercs, les nobles, les 
croisés, les veuves, les jeunes filles sans fortune, étaient 
dispensés de la taille, et il parait qu'une partie relativement 
élevée des habilants parvenait à se placer dans une de ces 
calévories; beaucoup de marchands, notanunent, se disaient 
clercs; mais la ville lulta contre ces prétentions à plusieurs 
reprises jusque devant le Parlement el celui-ci lui donna 
raison en Soumellant à la taille les cleres qui faisaient le 
commerce (3). 

La taille aurait dû se répartir au marc le frane. suivant 
k fortune de chacun. On connaissait celle forlune par Iés 

Û Flaminermont, Histoire des institutions municipales de Senlis, p. 142. 
(2) Lefranc, op. cit. » Pe 137 et 142. 
(3) Lefranc, op. cit., p. 128.
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déclaralions que les bourgeois et autres taillables élaient 

. forcés de faire à la municipalité. Des peines sévères mena- 

çaient ceux qui auraient essayé de frauder le fise ct notam- 

ment la confiscalion était encourue pour les biens non 

déclarés, au profit de la commune ou du roi, selon qu'il s'agis- 

sait de la faille municipale ou de la taille due au roi (1). Mal- 

gré tout les fausses déclarations étaient très fréquentes. 

On était aussi obligé de prendre des mesures sévères con- 

tre ceux qui négligeaient ou refusaient de payer la taille. 

Ainsi à Noyon et à Saint-Quentin ils étaient'punis du bannis- 

sement: à Senlis on retirait la toiture de leurs maisons. Mais 

‘ fort souvent la commune se montrail indulgente et ne recou- 

rail pas à ces mesures de rigueur (2). Les villes lenaient 

aussi à ce que la taille ne fût pas lrop lourde, afin de ne pas 

mécontenter les populations. Enfin, ceux qui étaient chargés ‘ 

de la répartition de la taille en exemptaient souvent en partie 

bien des personnes; ainsi s'expliquent à la fois les plaintes 

«les bourgeois el l'insuffisance de l'impül. 

Les autres impôtsdirecls élaient,eux aussi,assez nombreux. 

On peut relever parmi eux le droit d'entrée payé par les nou- 

veaux bourgeois (3), les droits perçus sur ceux qui cniraienl 

dans un métier ou dans la hanse el qui parfois se parlta- 

geaient entre la ville et la corporation, les droits de pavage. 

Ces redevances ou impôts municipaux soulevaient les m&- 

mes plaintes et les mêmes récriminalions que ceux perçus 

par le roi. Fort souvent les communes ne levaient pas elles- 

mêmes les impôts directs ou indirects, elle les donnait à ferme, 

el les fermiers désireux de s'enrichir, pressuraient les contri- 

buables obligés à payer beaucoup plus que si l'impôt avait 

été mis en régie. On se plaignait aussi des inégalités qui 

existaient entre les habitants dela ville ; certaines catégories 

-(1) Beaumanoir, chap, L, no,11,t..11, p. 269, — Cpr. Arrèt du parlement, daus 

Boutarie, Actes du parlement, n° 2064. ‘ 
(2) Flammermont, op. cit. p. 34 et1il, 

(3) Augustin Thierry, Monuments inédits de l’histoire du Tiers-Etat, t. IV, 
° p. 100. — Charte de Noyon, art, 7, dans le Recueil du Louvre, t. XI, p. 224 et 

dans Lefranc, op. cit., p. 137.    
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de personnes étaient souvent relevées de diverses taxes: par- 

fois l'exception s'appliquait mème à tous les bourgeois, de 
sorte qu’en réalité l'impôt frappait seulement ceux qui n’a- 
vaient pas cette qualité, Pour les tailles communales on re- 
trouvait les mêmes privilèges que pour les autres ; certaines 
personnes, quoiqu'habitant la ville, se disaient privilégiées et 
prétendaient y échapper. En outre les magistrats municipaux 
se permeltraient toules sortes d'abus et de fraudes, ayant 
soin de ne pas porter leurs cotes ni celles de leurs parents 
ou amis à la somme qu'ils auraient dû supporter, dégrevant 
les puissants personnages pour obtenir leur appui auprès 
du roi ou ailleurs. Ces injustices étaient si fréquentes que, 
plus d'une fois, comme nous l’apprend Beaumanoir, elles 
provoquèrent des querelles et même des émeutes dans les 
villes (1). . | 

Aussi malgré la mulliplicité de ces taxes, directes ou indi- 
rectes, beaucoup de villes se trouvaient dans une situation. 

assez précaire; elles en étaient alors réduites à contracter des 

emprunts ; souvent mème ces emprunts élaient forcés et pe- 

saient sur les plus riches communiers de la ville (2). Les prôts 

avaient lieu parfois sans intérêt, le plus souvent à charge 
d'intérêt, mais comme l'usure était interdite, on avait surtout 

recours à des constitutions de rentes. 

Si les ressources des communes étaient variées, en géné- 
ral elles élaient aussi fort médiocres, tandis que souvent les 
dépenses étaient à la fois nombreuses et lourdes. En outre à 
cette époque, les communes ne se doutaient pas de la pos- 
sibilité d'établir un budget et par cela même un certain équi- 
libre entre les recettes et les dépenses. Les charges étaient 

(1) Coutume de Benuvoisis, chap. L, no 10, t. I, p. 268. | 

(2) Voir d’intéressants détails sur les finances de Senlis, dans Flammermont, 
op. cit., p. 27. On peut se faire une idée de la gestion financière d’une ville 
au moyen âge en consultant ses comptes municipaux. On en trouvera dans le 

Tréscr des chartes, Les historiens qui ont étudié les institutions de certaines vil- 
les ont souvent aussi publié des extraits des comptes de ces mêmes villes. Ainsi 

M. Giry en a relevé plusieurs pour Saint-Omer, dans son histoire des institutions 

de cette ville, voy. notamment, p. 250,
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supportées au hasard et lorsque les ressources faisaient dé- 

faut on ne connaissail que le moyen ruineux de l’emprunt. 

Cependant il est bien des dépenses sur lesquelles on aurait 

dû compler par cela mème qu’elles étaient permanentes; ilv 

avait même des dépenses extraordinaires qui revenaient né- 

cessairement à des époques variables. 

Les communes avaient d’abord à supporter des dépenses 

qu'on pourrait appeler féodales; elles en étaient tenues, en 
effet, en vertu de l’acte même d’affranchissement ou par ap- 

plication des principes ordinaires du droit féodal. Ainsi le 
seigneur avait rarement affranchi la commune sans exiger 
en relour une redevance, une véritable taille. Par exemple 
Philippe-Augusteexigea des habitants de Neuville-le-Roi une 

rente de cent livres parisis. A Roye, la redevance était de. 

111 livres ; à à Crespy-en-Valois, de 810 livres ; à Sens, de600 li. 
vres ; à Meaux, de 140 livres. Lorsque l'affranchissement 

n’avail eu lieu qu'avèc le consentement de plusieurs seigneurs 

successifs, par exemple avec l’assentiment du seigneur im- 
médiat el avec celui du roi, il fallait payer autant de rentes: 

distinctes. On sait que les communes avaient l'habilude, à 

chaque changement de seigneur, de demander une confir- 
mation-de leurs privilèges el à celte occasion elles devaient 
souvent une taxe. Indépendamment de la taille, impôt féodal 

direct, les seigneurs se réservaient souvent aussi des rede- 
vances indirectes. Ces autres impôls seigneuriaux étaient par- 
fois tres lourds et on vit plus d’une commune s'en racheter, 
mais souvent à un prix fort élevé. C’est ainsi que Reims dut 
se grever de dix mille livres, pour se libérer de la maltote, 
D'autres fois les communes prenaient elles-mêmes à ferme 
les impôts royaux ou seigneuriaux el donnaient ainsi une 
somme fixe, le prix de la ferme, sauf à percevoir ensuite les. 
impôts des seigneurs à leurs risques et périls (1). Les villes 
étaient également tenues à litre féodal du'‘droit de gite au 
profit du roi ou du seigneur, toutes les fois qu’il venait dans 

(4) Voy- par exemple Flammermont, op. cil., pièces justificatives, n° 9 
p. 178, : 
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la ville. Mais comme ce droit élait fort lourd et prétait aux 
mesures les plus arbitraires, bien des villes s’en rachelèrent 
cn le converlissant en une somme fixe. Il élait aussi d'usage 
de faire des présents à tous les hauis personnages de pas- 
sage ‘dans la ville, ainsi qu'au baïlli du roi et à ses autres 
agents (1). Il va sans dire que les villes étaient Lenues des aides 
aux quatre cas. Une pièce curieuse de l'an 1260 nous apprend 
ce que la commune de Noyon donnail à celle époque chaque 
année au roi pour la croisade, pour la guerre avec l’Angle- 
terre, pour prix de la concession de la commune, à litre de 
don gratuit, elc., etc. (2) On comprend qu'écrasées par des 
charges si lourdes el si nombreuses certaines villes en soient 
venues à falsifier leurs comptes, à augmenter ficlivement 
leurs dépenses el à réduire aussi leurs recettes afin de pou- 
voir cricr misère lorsque le roi ou le seigneur leur demandait 
de nouveaux sacrifices (3). 

Les immeubles communaux étaient aussi souvent grevés 
de cens et de rentes qu'il fallail payer avec les ressources de 
la commune. | 

Déjà, on le voit, toutes ces dépenses sont considérables el 
nous n'avons encore rien dit de celles qui intéressent la com- 
mune elle-mème; achats et réparation des édifices munici- 
paux, travaux de voirie, dépenses des fortifications, entretien 
de l'Hôtel-Dieu, nourriture et éducation des enfants trouvés, 
secours aux ordres mendianls el aux voyageurs, dépenses 
du guet, de la garde et d’une manière générale de la police. 
IL fallait aussi payer les agents municipaux qui étaient par- 
fois assez nombreux; on a méme vu que dans certaines villes 
le maire et les échevins recevaient des traitements ou tout au 
moins des indemnités. Il ne faut pas non plus oublier qu’à 
celle époque les villes. envoyaient souvent des dépulés au 
roi, aux grands seigneurs, à d’autres villes pour négocier 

(D Voy. par exemple Lefranc, Histoire de la ville de Noyon el de ses institue 
tions, p. 147 et 149. 

(2) Voy. Layettes du trésor des chartes, t. Hi, no 4598. 
() Lefrane, Histoire de la ville de Noyon el de ses institutions, p: 143.
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avec elles. Si elles en recevaient, elles devaient donner des 

fêtes; dans les deux cas il y avait là encore une dépense 

assez lourde. 

Mais ce qui coûtait le plus aux communes, c'était les œuer- 

res et les procès. Les guerres étaient incessantes et la com- 

mune devait secours à son seigneur à la fois en argent et en 

hommes qu'elle équipail à ses frais. Les procès étaient non 

moins ruineux. La commune avail- elle obtenu gain de cause, 

elle n'én était pas moins tenue à des honoraires et des pré- 

-sents à ses juges ainsi qu'aux gens de loi qui âvaient pris en 

main ses intérèts. Si la commune perdait la procès, elle devait 

souvent, outre la condamnation principale, des amendes 

considérables. Le Parlement s'attacha plus d'une fois même 

à ruiner des communes en leur infligeant des amendes exor- 

bitantes. Ainsi la ville de Saint-Quentin fut condamnée en 

1240 à l'amende énorme de dix mille livres, somme si élevée 

que le roi Louis IX dut en accorder la remise aux bourgeois (1). 

En 1806, la ville d'Amiens fut frappée d’une amende de vingt 

mille livres (2}..On pourrait multiplier les exemples. 

Si les finances avaient été bien gérées, les communes 

auraient parfois encore pu se tirer d'embarrasetfaire honneur 

à leurs dettes. Maïs au poids des charges venail s'ajouter le 

désordre dans la gestion financière. 

Chaque ville avait aussi sa milice municipale qui était une 

charge à la fois pour les bourgeois et pour la commune. Sa 

principale fonction consistait à faire le guet et à garder la ville: 

elle pouvait être requise dans toute circonstance par les magis- 

rats municipaux, lesquels avaient le droit de la convoquer. 

Ainsi ils l’appelaient aux armes en cas de rixe ou d'émeute ou 

bien encore lorsque la ville élait menacée par des pillards ou 

par des seigneurs. Le quel était organisé par les magistrats 

. municipaux constitués par quartiers et obligatoire pour tous, 

sous peine d'amende ou de prison, saut exception pour les 

(1) Lefranc, op. cil., p. 150. 

?) Olim,?. 1, p. 197. 
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clercs et encore devaient-ils eux-mêmes faire ce service en 

cas de péril imminent (1). 

Le service de la milice se raltachait aussi au service féodal 
que la commune devait à son seigneur et il variait selon les 
clauses de la charte d’affranchissement. En général la charte 
détermine la durée du service des bourgeois, la distance des 
expéditions, le nombre des hommes à lever, etc. A Senlis, la 

commune devail au roi cent sergents et trois charreltes (2). 
La commune de Tournai était lenue de fournir trois cents 
fanlassins (3). l'ort souvent la charte de concession indi- 
quait les causes qui permettaient au seigneur d'appeler la 
milice aux armes. Ainsi d'après la charte de Saint-Omer 
de 1127, le comte de Flandre ne peut requérir la milice 
de cette ville que pour défendre le sol de la Flandre, en cas 

d'invasion du territoire par une armée ennemie et celte 
clause a été reproduite dans les confirmations postérieures 
de celte charte. Très souvent même, le seigneur renoncait, 

d'une manière, directe ou indirecte, au droit d'emmener 

la milice au delà du terriloire de la commune. Ainsi le ser- 
vice de la milice était réduit souvent à un seul jour, ce qui 

assurail aux bourgeois qu’on ne les conduirait pas loin 

de leur domiciie. D'ailleurs la milice n’était pas propre aux 

expéditions lointaines: son véritable rôle consistait à défen. 
dre les fortifications de la ville. Les princes anglais l'avaient 
bien compris et dans les villes placées sous leur dépendance, 
ils organisèrent la milice sérieusement et lui imposèrent des 

“von rigoureux pour que la défense des places fût assu- 
e. Les rois de France en firent autant de leur côté. A 

Roucn, les hommes convoqués quine répondaient pas à l'appel 

élaient livrés à la justice royale et leurs maisons rasées (4). 
D'une manière générale, dans toutes les communes soumises 

{1) Voy. par exemple de Calonne, La vie Jmunicipale au XVe siècle, dans le 
nord de la France, pièces justificatives, p. 293 et 296. 

() Flammermont, op. cit., p. 112. 

(3) Voy. la charte de Tournai, art. Set 35, dans le Recueil du Louvre, t. XL, 
p. 951. 

(4) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p.23,
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aux Établissements de. Rouen, la milice était solidement 

organisée (1). 

Avant la conslitulion définitive du régime communal, la 

milice étail commandée par le seigneur local, duc ou comte. 
Mais sous le régime communal, le commandement direct 
passa au maire et aux échevins. Ce fut le droit commun 
des villes (2). Toutefois, dans certaines villes, les affaires 
administratives et judiciaires ayant absorbé le maire et les 
échevins et aussi à raison des progrès de la science de la 
guerre qui exigeaient des connaissances spéciales, le com- 
mandement de la milice passa à des chefs plus expérimentés 
auxquels les maires transmirent leurs pouvoirs par déléga- 

tion. À Saint-Omer, à la fin du xmt siècle, les chefs militaires 

des bourgeois étaient les connélables et au point de vue dn 
service militaire, la ville élait divisée en connélablies:; mais 
ces commandants mililaires étaient nommés chaque année 

par le maire et.les échevins (3). 
* La royauté avait si bien compris l'impossibilité de tirer 
parti des milices en rase campagne, qu'elle permit fort 
souvent aux communes de se racheter en argent du service 
wmililaire ; avec cet argent la royauté engageait de bonnes 
troupes d’aventuriers; mais il fallut bien en revenir aux mi- 
lices dans la guerre contre les Anglais. | 

La guerre de Cent Ans amena la royauté à donner dans 

des villes qui relevaient directement d'elle une nouvelle 

organisation à la milice. Philippe le Long, par une ordon- 
nance de 1317, appliquée à l'Ile de France, à la Picardie, à la 
Normandie el à la Champagne, établit dans chaque ville un 
capilaine nommé par le roi qui devint le chef de la milice et: 
qui commandait en même lemps la garnison militaire toutes 
les fois qu’il en existait une, La même ordonnance régla avec 

«) Yoy. par exemple, pour “angouléme et pour Poitiers, Giry, Établissements 

de Rouen, t. 1, p. 346 et 422, 

(2) Voy. par exemple pour Rouens _Angoulème, Poitiers, Giry, op. cit., 

t.1,p. 23, 346 cet 422. 

6) Siry, Histoire de la ville de Suint- Omer et de ses institutions, p. 272.    
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soin le service que devraient fournir les bourgeois. Les villes 
acceplèrent d’ailleurs avec satisfaclion cette réorganisation 
qui donnait plus de solidité à leur milice et on a même pré- 
lendu que quelques-unes avaient provoqué celte mesure. 

À partir de l'organisation d’une armée permanente, les 
villes durent supporter en tout temps une charge qui avait 
élé jusqu'alors lemporaire. Par une ordonnance du 96 mai 
1445, Charles VII créa et répartit dans toute la France quinze 
cents lances composées d'hommes choisis avec le plus grand 
soin. [1 avait été de principe, au moyen âge, que.les garni- 
sons en lemps de paix, comme en temps de guerre, vi- 
vaient aux dépens du pays sur lequel elles se trouvaient; 
mais celle charge, autrefois passagère, allait maintenant 
devenir continue. Aussi beaucoup de villes essay èrent d'ob- 
tenir une’ réduction du nombre des lances qui leur avaient 
élé attribuées, bien que ces gens d'armes, hommes d'élite, 
chargés de protéger le pays contre les pillards, aient beau- 
coup diminué par leur présence, les charges de la milice. 
Pour subvenir aux dépens de ces gens d'armes, on leva sur 
les habilants une taille royale. Mais, dans la suite, on perdil 
de vue le principe; on s'habitua à payer une cerlaine somme 
qui devint à peu près fixe el la taille royale ne servit plus 
exclusivement: au paiement de l’armée, mais fut affeclée à 
toutes sortes de dépenses. Bientôt mème on réunit en com- 
Pagnies les lances autrefois dispersées dans les pelites villes 
el bourgs par troupes de six el douze hommes et le souvenir 
de l’ancienne organisation disparut. : 

A la suite du développement de l'armée permanente, les: 
‘illes ne furent pas seulement obligées de subvenir aux dé- 
penses des gens d'armes : elles durent envoyer des hommes 
à l'armée. M. Boutaric a publié des étais indiquant le nombre 
de sergents dus au roi par les communes et même par des 
villes encore soumises à des seigneurs (1). Dans des cas: 
exceplionnels, le roi ordonnait une levée en masse. C’est ce : 

il) Boutarie, Institutions militaires de la France avant les armées perma- nentes, p. 200. ‘
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qui avail déja eu lieu au moyen äge, notamment au plus 

fort de la güerre contre les Anglais. Mais cette mesure étail 

très rare el tout à fait exceptionnelle. Le plus souvent avant 

le règne de Charles VII, chaque ville ne fournissait qu'un 

certain nombre d’archers proporlionné à’celui de sa popu- 

lation. On s’adressait d'abord aux hommes de bonne volonté 

el, à leur défaut, la ville en levait à prix d'argent. Mais 

comme ce mode de recrutement ne donnail que de mauvais 

soldats pris dans les. dernières classes de la population el 

sans aucune insiruction militaire, Charles VII renonca à ce : 

système el organisa celui des francs archers par une ordon- 

nance du 28 avril 1448. Ces fantassins devaient étre armés et 

équipés aux frais des communautés; ils élaient exempls . 

de tailles et de toutes autres charges, à l'exception des aides . 

pour la guerre el pour la gabelle du sel; mais ils étaient : 

obligés de s'exercer fréquemment au lir.de l'are el de- 

vaient partir pour l’armée à la premicre réquisition. Plus 

lard Louis XE supprima les francs archers qui étaient deve- 

nus à leur tour insuffisants (1). 

Ÿ 14. — LES AGENTS SUBALTERNES. 

Que les fonctions du maire et des échevins fussent gra- 
luiles ou qu'elles fussent rémunérées au moyen ‘d’un traile- 
ment ou de diverses indemnilés, il n’en est pas moins vrai 
qu'on ne pouvail pas imposer à ces magislrals tout le fardeau 
des détails de l'administration el de la justice. Aussi existait.il 
dans chaque ville un nombre de fonctionnaires parfois relati-" 
vement élevé et qui étaient chargés de tous les détails des 
services moyennant un traitement. Le plus important étail le 
receveur municipal, ‘alors appelé dépensier ou {trésorier ; il fai- 

sait les recelies el payait les dépenses de la commune sous la 
responsabilité de l’échevinage. Quelques villes avaient même 
plusieurs trésoriers ou dépensiers. Ainsi à Amiens les finances 

(1) C'est à tort que M. Routaric a révoqué ce fait en doute (Institutions mi- 
litaires, p, 325). 
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municipales étaient réparties entre quatre agents principaux, . 

le grand compleur ou argentier qui centralisait la comptabi- 

lité, le maître des présents chargé de payer les rentes el les 
salaires, le receveur des rentes et le maïtre des ouvrages (1). 

Le secrélaire de la mairie ou clerc de la ville lenail 

les écritures el comme ses fonctions étaient presque par- 
tout permanentes, landis que les magistrats municipaux 
se renouvelaient assez souvent, il devait, malgré sa condi- 
lion suballerne et à cause de sa connaissance des affaires, 

exercer une sérieuse influence sur le maire et sur les éche- 
vins. Dans les grandes villes il devenait une sorle de gref-. 
fier en chef el avail sous ses ordres un nombre plus ou 

moins considérable de commis (2). Le service de la cour 
échevinale était fait par des sergents de la masse, véritables 

huissiers. Dans les villes où élaient établies des tailles mu- 

nicipales, des collecteurs spéciaux étaient chargés de les 

lever, à moins que, par mesure d'économie, on n'eül attri- 

bué cette fonction au dépensier. A partir du xur° siècle, cer- 
taines villes, les plus importantes, possédèrent des conseil- 
lers, c'est-à-dire des hommes de loi, ordinairement des 
avocals, chargés de diriger les affaires contentieuses de ces 
villes el parfois aussi de prendre la parole dans les assem-. 
blées générales des communes, au nom de l'échevinage, : 
pour exposer les queslions difficiles. Ces avocats, conscillers 
de la ville, étaient assistés’ d’un procureur chargé de faire 
les actes de procédure (3). IL faut encore mentionner, à un 
degré inférieur, mais avec des fonctions souvent fort utiles : 
le sergent de la ville, sorte d'huissier qui convoquait les 
habitants aux assemblées par cri public ou par ajournement; 
le sergent des fiens, chargé de veiller à la propreté des 

(1) Augustin Thierry, Monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, +. E, 
P. 741, Cpr. de Calonne, La vie municipale au XV siècle dans le nord de ln 
France, p. 181. ‘ oo 

(2) Cependant dans certaines villes le greffier ou clerc était élu à temps. 
(8) Bourquelot, Notice sur le cartulaire de Provins, dans la Bibliothèque de 

l'Ecole des Chartes, t, XVIF, p. 85. — Flammermont, Histoire des institutions 
Municipales de Senlis, p. 176. ‘
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rues ; le guelleur du beffroi et celui de la ban-cloche, les 

crieurs où priseurs jurés, qui procédaient aux ventes mobi- 
lières, les forestiers, pontiers, portiers, gardes des chemins, 

crieurs publics, gebliers, bourreaux, forestiers, pätres. On ne 

doit pas oublier non plus que dans certains échevinages il 

existait des prévôts avec leurs subalternes. 

I y avait des contrées ou s'étaient conslituées de vérita- 
bles confédérations de communes qui avaient pour elles en 
commun un seul corps de magistrats et de fonclionnaires : 
on diminuait ainsi très considérablement les frais d’adminis- 
tration. D'ailleurs ces confédérations étaient assez rares el: 
elles remontaient le plus souvent aux temps les plus obs- 

‘curs du moyen âge. Dans le Ponthieu, on relève l’asso- 
ciation du Marquenterre (1); dans le Soissonnais, celle de 
Vailly, Condé, Chavones, Celles, Pargny et Filain. | 

.. Dans le Laonnais on vit se former successivement quatre 
républiques fédératives de paysans. Ce sont les commu- 
naulés ou communes rurales du Laonnais qu'il ne faut pas 
confondre avec la commune de Laon. La première compre- 
nait Bruyères, Cheret, Vorges et Valbon dont les hommes 
relevaient de trois seigneurs différents, le roi, l'évêque de 

Laon et la famille féodale du Marché. Ces .lrois seigneurs 
s’entendirent, après la restauration de la commune de Laon 

en 1129, pour donner la charte de celte ville à la petite 

confédération moyennant une redevance. En 1114 le roi 

Louis VII concéda aussi une commune aux paysans du 

bourg d’Anizy-le-Château et à dix-sept villages confédérés. 
Une troisième confédération rurale se forma sous Philippe- 
Auguste en 1189, comprenant les communes de Cerni-en- 
Laonnais, Chamouille, Baulne; Chivi, Cortone, Verneuil, 

Bourg et Comin. Enfin en 1196, du consentement de leur 

seigneur, les paysans des villages de Crandelain,: lruci, 
Courlecon, Malval, Colligis et Lierval, formèrent une qua- 

trième fédéralion. Toutes ces communautés rurales du 

(1) D’Achery, Spicilepium, t XII, p. 323,  
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Laonnais élaient régies par la charte de commune qui avail 
élé donnée à la ville de Laon en 1128 (1). 

Dans l’est, Pontarlier s'était associé à vingt villages pour for- 
mer avec eux une communauté politique sous le nom de baroie 
Chage (2). Dans le midi, la commune d'Agen forme, elle aussi, 
une confédération avec plusieurs localités de l'Agenais. Sont- 
ce là des faits complétement isolés et pour ainsi dire épars, 
ou bien les paysans des campagnes ont-ils essayé, comme 
les habitants des villes, d'obtenir une sorte d'indépendance 
politique, mais ont-ils été presque partout impuissants ct 
leurs efforts ont-ils été écrasés par les seigneurs ? On en est 
réduil à des conjectures. Ceux qui affirment que le mouve- 
ment d'émancipalion a été aussi général dans les campagnes 
que dans les villes, ne donnent aucune preuve à l'appui de 
leur affirmalion. ‘1 serail bien étonnant qu'il ne füt resté 
dans l’histoire aucune trace de ce mouvement, s’il a été 
réprimé par l’emploi de la force. Il semble bien plus pro- 
bable que les paysans, à raison mème de leur.petit nombre 
dans chaque centre rural, n’ont jamais pu parvenir à consti- 
tucr de véritables corps politiques; ils ont préféré le régime 
de l'association purement civile et c'est seulement dans 
certaines localités, sous l'influence le plus souvent d’une 
ville voisine, qu'ils ont aspiré plus haut. En oulre, il ne faut 
Pas oublier que dans certaines contrées de la France, et 
longtemps avant la formation du régime communal, il a 
existé de véritables communautés de paysans. Le régime 
ommunal les à respectées el même fortifiées, mais il n’est 
Pour rien dans leur formation et, conjecture pour conjecture, 
il vaudrait même mieux dire en sens contraire que ces com- 
munaulés de paysans dont l'origine ne Peut pas ôtre 
retrouvée, ont exercé une certaine influence sur le dévelop- 
pement du régime communal. Mais il ne faut pas exagérer 

(1) Nous ne raconterons pas les vicissitudes de ces communes rurales du Laon- lais, Elles ont été exposées par M. Luchaire, Les communes françaises à l'épo- fé des Capétiens directe, p. 81 et suiv. | (2) Droz, Histoire de Pontarlier, Besançon, 1769, 1 vol. in-8. 
v. , 5
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celte influence et il est préférable de reconnaitre que ce sont 

là deux inslitutions d’origine propre. Ces communautés ont 

surtout un caractère rural el foncier et si le seigneur a sou- 

vent accordé à ces paysans une indépendance sérieuse; 

c'est dans l'intérêt même de la terre. | 

& 15. — LE PRÉVÔT DU ROI OU DU SEIGNEUR ET LE CHATELAIN. 

I y avait dans les communes un ou plusieurs agents du 

roi ou du seigneur qui porlaient généralement le nom de 

prévôt, parfois celui de bailli ou de vicomle {1}. Ces fonctions 

de prévôt variaient à l'infini selon l'étendue des libertés con- 

cédées à la ville; tous les droils que le roi ou le seigneur 

s’élait réservés, élaient tout naturellement concentrés entre 

les mains du prévôl. Ainsi dans les villes qui avaient haule : 

ct basse justice, le rôle du prévôt se bornaïl à une surveil- 

lance et à certains droits de police, notamment à celui d'ar- 

rèter les malfaiteurs el de les lraduire devant la justice 

municipale. Dans les villes au contraire où le roi ou le sci- 

gneur s’élait réservé une partlic de la haute justice, comme : 

à Rouen, celle-ci était exercée par le prévôt, le vicomte ou le 

bailli suivant les circonstances. De plus à Rouen, dans tous 

les procès commencés devant le tribunal municipal, il fallait . 

ensuile s'adresser au bailli du roi s’il y avait lieu à gage de 

bataille (2). Certaines villes soumises aux Établissements de 

Rouen étaient cependant parvenues à enlever au prévôl 

presque tous ses droits de justice. Ainsi à Bayonne, les crimes 

les: plus graves, ceux qui pouvaient être punis de la perte 

d'un membre et les affaires qui. donnaient lieu à un duel 

judiciaire, auraient dû èlre portés devant les officiers du roi. 

Mais le maire et les cent pairs s'élaient emparé du droit de 

juger les bourgeois accusés de semblables crimes; ils se 

bornaient à inviter le prévôt à prendre séance parmi eux. De 

(1) 11 ne faut pas confondre avec ce prévôt royal ou seigneurial, le prévôt 
communal de certaines villes telles que Bordeaux. 

(2) Voy. les art, 10, 11, 31, 34, 42, 45, 48 des Établissements de Rouen. 
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ces importantes fonclions, le prévôt n'avait conservé que 
l'exécution des sentences municipales él la surveillance des 
droils fiscaux de la couronne (1). Dans d'autres villes les 
fonctions de maire, de prévôl el même parfois celles de chà- 
tclain, furent fréquemment réunies dans la mème personne 
dès le xne siècle. Mais il ne faudrait pas croire que cette 
confusion ait loujours profilé à la ville; loin de là, elle scr- 
vil souvent les intérêts de la royauté. Dans les autres villes, 
les fonctions restèrent séparées, les conflits furent fréquents 
entre le maire el le prévôt el ils se terminèrent le plus sou- 
vent aussi, au profit de la couronne. | 

Dans un grand nombre de villes du nord et mème dans 
quelques-unes du domaine direct des Capéliens. on constate 
la présence d’un châtelain à colé du prévôl royal ou sei- 
gneurial, notamment à Amiens (2), Lille (3), Douai (4), Beuu- 
vais (5), Gand, Bruges, Cassel, Ypres, Saint-Quentin (6), 
Laon (1), Melun (8), Noyon, Pontoise (9), Arras (10), Saint- 
Omer (11). Que le châtelain soit le successeur du magistrat 
romain qui rendait la justice dans chaque pagus, ou qu'il 
soit bien plus probablement le délégué du comte chargé de 
la garde du château au début de la féodalité (12), ce qui est 
certain, c’est qu'il parvint à.rendre sa dignité féodale, à 
y joindre une seigneurie à laquelle étaient altachés des droits 

(1) Giry, Ftablissements de Rouen, t, 1, p. 158.7 | | 
2} Augustin Thierry, Monographie de la commune d'Amiens, dans l'Histoire du Tiers-Etat. 

. 
(3) Leuridan, Les chütelains de Lille, Lille, 1873. 
(1) Brassart, Histoire du château et de la chétellenie de Douai, Douai, 1877. (5) Guizot, Documents sur Beauväis, daus son /Jistoire de la civilisation en France, t, 1Y, 

‘ 
(6) Boutaric, Actes du Parlement, L. 1, p. 178. 
(7) Charte de Laon, art, 70, dans le Recueil du Louvre, t, XI, p. 185. ” (8) Boutaric, Actes du Parlement. t. 1,ne 1551, ett. 11, no 4961. 
(9) Boutarie, Aetcs du Parlement, t. 1, n°s 46, 444, 815, 1269.— Lefranc, Hlis- loire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 105. ‘ 

© (10) Boutaric, Actes du Parlement, t, 1, n° 2767, . . 
{11) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 97. 
(12) En effet le magistrat romain qui rendait la justice dans le pagus était le comte et les circonscriptions des châtellenies ne correspondent pas à celles des pui. : ,
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de justice. Ceux-ci s'exercaient tout naturellement sur le 

château et sa banlieue et parfois sur des parcelles de terri- 

toire comprises dans les villes. Les droits des chätelains sur 

tous ces territoires pouvaient d’ailleurs varier et l’organisa- 

tion deschätellenies était Lrès diverse selon les villes (1). Leurs 

pouvoirs militaires élaient, au contraire, à peu près partoul les 

mêmes : ils gardaient le chäleau du seigneur, mais leurs droits 

de justice variaient à l'infini. A Lille, la chätellenie se décom- 

posait en un office urbain et un domaine rural; les châte- 

lains avaient la garde des prisonniers de l’échevinage et du 

bailliage et présidaient aux exécutions; le chätelain du chà- 

leau de Bue avail la haute justice (2). Le chätelain de Douai 

n'avait même pas la justice vicomlière; son rôle se bornait 

à la garde des prisonniers de l’échevinage et la chälellenie 

de Douai finit par se confondre avec la prévôté (3). À Saint- 

Quentin, le châlelain reçoit les voleurs pris en flagrant délil 

et veille à l'exécution des jugements de l'échevinage (4). À 

Noyon, le châtelain remplit les mêmes fonctions que le vidame 

dans les autres villes épiscopales. A l'origine de la féodalité 

le châtelain était dans celte ville ie gardien de la tour royale; 

mais ce premier chätelain disparut lorsque la tour fut démo- 

lie en 1027 par les habitants que soutenail l'évêque et alors, 

au xe siècle, apparut un autre chàtelain, homme lige de 

l'évêque, d'abord appelé vidame alors qu'il était le simple 

délégué révocable de l'évêque pour les devoirs féodaux. Mais 

au milieu du x siécle il se rendit héréditaire, devint un 

véritable seigneur sous le nom de chätelain, en partie vas- 

sal de l'évêque; en parlie coscigneur avec [ui,. notamment 

pour la justice. Ce châtelain de Noyon n'avait’ d’ailleurs 

aucun lerritoire propre, aussi essayail-il d’accroitre sa puis- 

sance au moyen de la justice. Après avoir parlagé la haute 

() Voy. par exemple pour Saint-Omer, Giry, op. cit., p. 97 et suiv. 

(2) Leuridan, Les chäteluins ‘de Lille, p. 69. ‘ 
(3) Brassart, Histoire du chiteau et de ln châtellenie de Douai, t. 1, p. 42 et 

281. - 
() Charte de Saint-Quentin, art, 3Let 35,  
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justice avec l'évêque, il essaya de la lui enlever compléte- 
ment. Mais Pévèque résisla et pour. mettre fin au conflit un 
règlement inspiré par le chapitre détermina les droits de 
chacun en restreignant singulièrement ceux du châtelain (1). 

S 16. — LES VILLES DE BOURGEOISIE. 

Bien des villes, sans s'élever à la quasi-souveraineté des 
communes, arrivèrent cependant à un degré d'indépendance 
forl acceptable, en qualité de villes prévotalés ou de bourgeoi- 
Sie. Ces villes n’ont pas sans doute leur place marquée dans 
la féodalité ; elles ne sont pas seigneurs el vassales à la fois, 
mais sujetles d'un seigneur; leur existence esl plutôt 
civile que politique. L'administration et la justice apparlien- 
nent en droit au seigneur, roi, duc ou comte; ces villes n’ont 
jamais passé aucun pacte avec leur seigneur et ne sauraient 
songer à lraiter d'égal à égal avec lui, mais malgré tout, 
la différence qui les sépare des communes n'est pas aussi 
considérable qu’on pourrait le croire au premier abord, sur- 
tout si l'on rapproche ces villes de bourgeoisie des commu- 
nes qui avaient oblenu une demi liberté et où le seigneur 
avait retenu à son profil une part plus ou moins nolable de 
la souveraineté. Les villes de bourgeoisie ne doivent jamais 
leur existence à l'insurrection; elles sont toutes fondées sur 
de simples privilèges spontanément accordés par le seigneur 
el que celui-ci ne leur aurait peut-être pas consentis s’il ÿ 

avait eu révolte. Le roi a sans doute parfois accordé des com- 
munes, même dans le domaine de la couronne, par exemple à 
Étampes, à Mantes, à Senlis, mais c'est là un failirès excep- 
tionnel. Ne voulant pas compromettre son aulorilé, il s’est 
tontenié d'accorder de simples privilèges de bourgeoisie, et 
bien des seigneurs, ducs ou comtes, ont suivi son exemple. 

{) Voy. sur tous ces points Lefranc, Jistoire de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 105 à 119. Le chätelain avait un prévôt qui administrait et 
jugeait pour Jui, En 1292 le châtelain de Noyon vendit sa châtelltenie au roi ; 
l'évêque profita de cette circonstance pour exercer le retrait féodal et éteindre &insi la châteltenie, |
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Mais le rois'estmontré fortlarge dans la concession de ces pri- 

vilèges et après avoir, le premier, aboli la mainmorte dans ses 

domaines, il a, le premier aussi, voulu garantir à ses villes 

une administralion sage ct libérale ; il ne leur a sans doule 

pas donné la liberté; il a au contraire placé à leur lèle” 

un prévôt ou baïlli, réunissant en principe toutes les fonc- 

tions judiciaires, administratives et autres. À la différence 

des communes, les villes de bourgeoisie n'avaient pas de 

maires. Mais il ne faudrait pas croire qu'elles fussent placées 

sous l'administration despotique d'un seul, de l'agent du roi 

ou du seigneur. Elles prenaient part, au contraire, aux affai- 

res publiques par des conseils que présidait le bailli ou le 

prévôt, Ce magistrat royal ou seigneurial assurait la paix dans 

la ville, contenait les discussions intestines, dominait tous les 

partis et les empêchait de se nuire. Il avait parfois le défaut 

de se montrer dur et autoritaire, mais les habilants de la ville 
savaient sè plaindre et le roi ou seigneur leur donnait volon- 

tiers raison, Ces villes de bourgeoisie jouissaient, en défini- 

tive, d’une sécurité parfaile ; la justice y était bien rendue, 

l'administration fonctionnait régulièrement et les finances 

étaient prospères. Le régime communal pouvait donner sa- 

tisfaction à une certaine arislocralie bourgeoïse qui domi- 

nait li masse des habilants et s’enrichissait à ses dépens. 

Mais le peuple préférait en général le système des villes de 

bourgeoisie ; il ne s’apercevait pas de l'absence de cette 

quasi-souveraineté qui, dans les communes, était concen- 

irée entre les mains de quelques privilégiés. En fait, l'habi- 

tant de la ville de bourgeoisie se trouvait aussi libre que ce- 

lui de la commune, avec la sécurité en plus et la ruine en 

moins. Aussi ne faut-il pas s'étonner si, à la suite de désas- 

res, le plus souvent financiers, on à vu des communes re- 

noncer spontanément à à leur indépendance pour devenir des 

villes prévôtales ou de bourgeoisie. 

Les villes de bourgeoisie formaient la grande majorité dans 

le royaume; leur condition était donc celle de la plupart des 

habitants des villes au moyen âge-en France; elles consli-  
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tuaient des personnes civiles, mais non des personnes féodales, 
ce qui d'ailleurs leur suffisait pour avoir le droit d'acquérir, de 
posséder, de transmettre; telle était notamment la condition 
des deux principales villes du domaine du roi, Paris el Orléans; 
Bourges, Lorris, Reims, Beaumont, élaient aussi des villes 
de bourgeoisie et il suffit de citer leur nom pour montrer le 
rôle important que ces villes ont joué dans le régime munici- 
pal du moyen âge. On a déjà vu avec quelle remarquable ra- 
pidité et avec quelle puissance les chartes de Beaumont et 
de Lorris se sont répandues (1). 

Les charles de privilèges concédées à ces villes de bour- 
geoisie contenaient sans doute, le plus souvent, des dispo- 
sitions relatives à la condilion des personnes. Elles repro- 
duisaient, en général, presque toujours les mêmes clauses 
principales: concession de la liberté aux serfs, droit de 
choisir librement son domicile et suppression du droit de 
poursuile, abolition de toute taille, corvée, redevance, sauf 
réserve d'un certain droit,.le plus souvent sans _impor- 
lance, pour attester la suzerainelé du seigneur, liberté provi- 
soire sous caution en matière criminelle, avec exception dans 
les cas les plus graves, réglementation précise du service mi- 
litaire et des autres droits qu’entendait conserver le seigneur, 
de manière à prévenir toute mesure arbitraire, notamment 
fixation des impositions directes ou indirectes, délermina- 
tion de certaines coutumes, privilège de ne relever que de 
la justice du licu, autres privilèges en malière de procédure 
civile, notamment à propos des saisies, droit d’élire annuel- 
lement un certain nombre de bourgeois pour administrer la 
ville et souvent même pour participer à la justice, concession 
de privilèges en matière de communaux ou autres, serment 

(1) Rappelons que ces deux chartes ont fait l’objet d'importants travaux. 
Prou, Les coutumes de Lorris, Paris, 1884, ® vol. in-8, Cpr. Nouvelle Revue his- 
lorique de droit français et étranger, t. VII, p. 139, 967, 441, — Ponvalot, Le 
Tiers-État, d'après la charte de Beaumont ct ses filiales, Paris, 1884, 1 vol. 
in-8.— Signalons aussi le travail de M. Chénon sur l'Histoire de Sainte-Sévire 
em Berry, Paris, 1888, 1 vol, in-8.
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prêté par l'agent du seigneur de respecler les franchises con- 

sacrées par la charte (1). 

Maïs cependant on trouve aussi dans ces chartes des regles 

sur l'organisation de la ville, son administration, les tribu- 

naux, les peines; elles ne différaient donc pas aussi sensible- 

ment qu'on l’a dit, des chartes de communes. Sans doute 

cerlaines villes ne jouissaient de privilèges qu'au point de vue 

civil ; leurs habitants élaient directement jugés et adminis- 

trés par le représentant du roi et ne prenaient probablement 

aucune part aux affaires publiques. A Lorris, le prévôt du roi 

réunissait entre ses mains toule l'administration de la ville, 

percevail les revenus du roi et rendait la justice. Nous ne 

croyons pas que les habilants aient participé à la gestion des 

affaires (2) ; nous ne savons même pas s’ils prenaient part à 

l'administralion dela juslice (3). Toulefois, dansd'autres villes 

de bourgeoisie, la situalion était bien différente: il y avait un 

échevinage, un conseil consultalif, des assemblées générales 

des habitants, el tous participaient ainsi, d’une manière di- 

recte ou indirecle, aux affaires de la ville, administratives 

ou judiciaires, sous la direction, il eslvr rai, d'un agent du roi 

ou du seigneur. 

Les villes de bourgeoisie, n’élant pas personnes féodales, 

n'avaient pas les allributs de celte nature, notamment la 

ban-cloche. Avaient-elles des sceaux comme les commu- 

nes? A Reims, le sceau des échevins fut l’objet d'intermi- 

nables conflits entre l’échevinage et l’archevèché. Celui-ci 

soulenail que les cominunes seules avaient droil à la pos- 

(1) Voy. par exemple pour Lorris, Prou, dans la Nouvelle Revue historique de 
droit francais et étranger, t. VUE, p. 159, 

(2) En soutenant le contraire, M. Combes à fait une simple conjecture. Voy. 
Annales de la Faculté des lettres de Bordeaux, t, 11, p. 62 et Prou, dans la 

Nouvelle Revue historique de druit françris et étranger, t, NILI, p. 157. À partir - 
de la création des baiïllis, le prévôt de Lorris fut placé sous l'autorité de celui 

d'Orléans, Cpr. Brussel, Aouvel examen de l'usage géni frale des fiefs, t. ll, 

p. CLIV, 2° col. 

(8) L'article 27 de la charte de Lorris dit bien que les habitants de cette ville 
ne relèvent que de la justice de son prévôt, mais il ne nuus apprend pas si 
ce magistrat était assisté de bourgeois pour l'instruction et le jugement des 
procès. ° ‘  
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session d'un sceau (1) et cette prétention d’ailleurs, à notre 
avis, n'élait peul-être pas dénuée de lout fondement d'a- 
près la rigueur des principes, car: le seeau- était volontiers 
considéré comme un attribut du.droit de justice ou de Ia 
personnalité féodale. Senlis, il est vrai, avail conservé 
le sceau, quoiqu’elle fûl devenue ville de bourgeoisie, pro- 
bablement parce qu’on n’avail pas voulu la soumettre à 
l’humiliation de la perte de cet allribut (2). Tout ce qu’on 
peul dire, c’est qu'il n’exislait pas de règle absolue sur ce 
point. Mais les bourgeois des villes prévôlales n'étant pas 
membres d'une commune, ne prèlaient pas le serment d’as- 
socialion auquel étaient tenus les habitants des communes. 
On ne trouve aucune lrace de ce serment dans la charte -de 
Beaumont ni dans celle de Lorris (3). Le lien de fraternité 
qui exislait entre les mêmes membres d'une commune et 
élail allesté par le serment, fait donc défaut el c'est là une 
des différences les plus caractéristiques qui séparaient les 
villes de bourgeoisie. Mais on retrouve, dans ces villes comme 
dans les communes, le serment du seigneur qui s'engage à 
respecter les privilèges des habitants ; il le fait mème parfois 
confirmer par sa femme, par ses enfanls, par les principaux 
hommes de son fief, et surtout par son suzerain. Cette der- 
uière confirmation a pour principal avantage de prouver que 

‘le suzerain a consenti à l'abrègement de fief résullant de la 
concession des privilèges de bourgeoisie. Ce sérment prêté 
par le scigneur.au moment mème de la concession élail en- 
Suile renouvelé probablement par chaque nouveau seigneur, 
mais il n’y avait pourtant là aucune obligation résultant du 
droit féodal. | 

(1) Voy. sur cet interminable confit, Varin, Archives administratives de Reims, 
& let Paufün, De l'organisation municipale dans le nord et dans l'est de la 
France et spécialement des conflits entre la juridiction municipale et la juri- diction seigneuriale, p. 311. ‘ ‘ 

(?) Voy. sur le sceau de Senlis, Flammermont, op. cit,, aux pièces justifica- lives, n°5 26 et 27, p. 215 et 216. | @) Dans la charte de Beaumont le mot juratus désisne seulement un ma- Sistrat municipal, Cpr: Bonvalot, op. cit., p, 98.
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Les conditions requises pour èlre membre d’une ville de 

bourgeoisie, élaient en général les mêmes que celles pres- 

crites par les chartes de commune. La concession de la 

charte de Beaumont et celle de ses filiales eurent pour effet de 

rendre de plein droit bourgeois tous les sujets du seigneur 

qui étaient auparavant levanis et couchants dans la ville 

serve (1). A Lorris, pour être bourgeois du roi, il fallait 

dépendre de lui et posséder une maison dans la ville. Les 

serfs du roi y acquirent probablement la liberté au moment - 

de la concession de la charte, bien que celle-ci ne parle pas 

directement de leur affranchissement. Les nobles, les étran- : ” 

gers ne profilaient pas des franchises de bourgeoisie; le plus 

souvent les serfs gardaient celle condilion lout en se trou- 

vant dans la ville; d’autres fois ils acquéraient par ce fait la . 

liberté, tout au moins, comme à Lorris, au bout d’un an et 

d'un jour (2). Dans cerlaines villes de bourgeoisie, on ren- 

contrait des personnes d’une nature particulière. Ainsi dans 

plusieurs filiales de la charte de Beaumont on constale, 

 l’existence d’une aristocratie bourgeoise; il y a alors deux 

sortes de bourgeois, les hauts etles petits (3). : 

Beaucoup de villes de bourgeoisie, à la différence de Lor- 

ris, possédaient un échevinage élu par les habitants; il 

adninistrait la ville et rendait la justice, sous la présidence 

de l'agent du roi ou du seigneur. Dans d’autres villes, c'étail 

le seigneur qui choisissail l'échevinage. D’autres fois encore 

il n’exerçait ce choix que sur la présentation faite par les 

habilants. D'après la charte de Beaumont, le seigneur pou- 

vait choisir la municipalité toute entière, chaque fois que les 

bourgeois ne parvenaient pas à s'entendre pour faire les 

. élections. Cet usage était également observé à Reims (4). 

On peut dire, d’une manière générale, que le régime de 

l'élection était organisé sur des bases beaucoup plus larges 

(1) Bonvalot, op. cie., p. 318. - 
(©) Charte de Lorris, art. 18. . ‘ 
&) Voy. par exemple, Bonvalot, op. cit., p. 328 et 363. 

(4) Varin, Archives administratives de Reims,t. 1, p. 393. 
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dans les villes de bourgeoisie que dans les communes, et ce 
syslème élail commun aux villes de bouræcoisie seigneu- 
riale et aux villes de bourgeoisie royale. -Ainsi dans les 
villes de Montferrand, de La Peyrouse, de Sainte-Sévère, on 
voit, à côlé du bailli seigneurial, des personnages appelés 
COsSors Où consuls, élus par les habitants et chargés de la 
défense de leurs intérêts (1). | 
Demème, le système du suffrage universel parait avoir été 

beaucoup plus général dans les villes ‘de bourge oisic que 
dans les communes jurées. II fonctionnait d’ailleurs souvent 
à plusieurs degrés. A Senlis, dans le régime qui succéda à 
celui de la commune, le maire était élu par l'assemblée 
générale des membres de la ville (2). IL semble bien résulter du 
lexte de la loi de Beaumont que les échevins y étaient nom- 
més au suffrage universel direct, car l’article 9 porte : « in 
cadèm villa assensu omnium vestrum jurali constiluentur, » 
Mais cependant les documents parvenus jusqu'à nous mon- 
rent le suffrage universel à plusieurs degrés dans les villes 
soumises à cette charlie. Aussi les historiens sont-ils par. 
lagés; les uns pensent qu’à Beaumont et dans les villes régies 
par sa charte, le vote a toujours été organisé à trois degrés; 
ils estiment que si le suffrage avait élé direct au début, il en 
scrail resté quelques traces; d'autres croient que le suffrage 
à plusieurs degrés s'est subslilué au suffrage direct, mais à 
une époque qu'ils ne peuvent pas préciser (3). A Reims, les 
élections se faisaient aussi à plusieurs degrés, | 

Les conditions pour être échevin ou maire ne diffèrent 

(1) Voy. Chénon, Histoire de la ville de Sainte-Sévire en Berry, p. 48 
et 49. | 

‘ 
(2) Flammermont, op. cit., p. 13. 
(3) Dans le premier sens, Bonvalot, op. cît., p. 374; dans le second sens 

Kurth, La loi de Beaumont en Belgique, p.16: de Fourny, La loi de Beaumont, - 
P. 43. D'après le système de Beaumont, les bourgeois élisent deux électeurs ct 
le corps municipal sortant en choisit deux autres, Ces quatre électeurs se 
réupissent dans-la cour du clocher pour délibérer et désignent huit autres élec- 
leurs. Ceux-ci choisissent directement le maire et les sept échevins. Ce système 
Ad'ailleurs subi des modifications de détail dans quelques-unes des villes qui 
Ont admis ja loi de Beaumont. Voy. Bonvalot, op. eit., p. 316,
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pas de celles que nous avons étudiées en nous occupant des 

communes. Nous retrouvons également ici la formalité du 

serment de la plupart de ces fonctionnaires municipaux. À 

Beaumont, les électeurs commencent par jurer entre les 

mains du président de l'assemblée de faire un choix loyal 

des notables et ensuite le maire et les échevins élus font ser- 

ment au seigneur et à la ville. À Reims, les douze échevins 

prètent serment entre les mains du bailli de l'archevèché (1). 

Le maire et les échevins étaient souvent responsables : : 

envers le roi ou le seigneur des rentes que la ville lui devait : 

etils en étaient même tenus solidairement (2). 

Les fonclions municipales étaient limitées à une année (3). 

Ceux qui sort aient de fonclions étaient rééligibles, mais la loi 

de Beaumont (art.9) dit que les échevins ne doivent êtremain- 

tenus que par la volonté de tous: elle semble donc exiger: 

l'unanimité en pareil cas. Dans certaines villes de bourgeoisie 

comme dans les communes, les échevins, à Senlis les 

attournés, recevaient des indemnités (4). 

Ainsi constitués, les échevins participaient à la justice et 
- à l'administration avec l'agent du roi ou du seigneur. Dans. 

\ quelques villes de bourgeoisie on constate, comme dans les 

communes, l'existence d'un corps consullatif à côté du col- 

lège échevinal. Ainsi à Beaumont on appelle chommes » qua- 

rante des notables choisis parmi les échevins pour les assis- 

ter dans l'administralion de la ville et dans le jugement des 

procès. On les retrouve en nombre variable dans les filiales 
de la charte de Beaumont. Leurs fonclions sont annales’ 

comme celles des échevins el ils ne les exercent qu'après 

avoir prêté serment. Dans certaines filiales de la charte de 

(1) Bonvalot, op. cil., p. 381. — Marlot, Histoire de la ville, cité et université 

de Reine, t. 11, p. 417. 

{2} Loi de Beaumont, art. 9. — Pour Senlis, voy, Flammermont, op. cit., 
p. 72. — lour Troyes, voy. d’Arbois de Jubainville, Charte de’ Troyes, art. 21, 

dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 1856. 

{3) Voy. par exemple pour Beaumont, Bonvalot, op. cit., p. 380 et pour Reims 
Varin, Archives administratives de Neims, t. 1, p. 393. 

(4) Flammermont, op. cit. p. 73 et pièces justificatives, p. 241. 
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Beaumont, ils forment précisément la classe des électeurs 
du second degré; dans d’autres, en leur réserve la nomina- 
tion du maire (1). Ce droit de justice varie à l'infini selon 
les conditions. des charles de concession. Mais il est très 
curieux de constater que dans certaines villes de bourgeoisie 
il est parfois plus complet que dans des communes jurées. . 
Ainsi nous avons vu que les Établissements de Rouen n’ac- 
cordent à la commune qu’une juridiction limitée ; celle-ci ne 
comprend pas en général les cas de haute justice. Au con- 
taire, à Beaumont, et dans la plupart des villes soumises à 
sa charte, la haute justice appartient aux magistrats muni- 
cipaux. Mais l'exécution des châtiments corporels est réservée 
au prévôl du seigneur (2). 

C'était à la fois un droit et une obligalion pour les bour- 
eois de se soumellre à la justice municipale.’ D'après la 
loi de Beaumont (art. 97), tout bourgeois qui agissait contre 
son seigneur devant une autre juridiction, tombait -à la 
merci de ce scigneur, pour sa personne et pour ses biens. 
Mais, en sens inverse, nul bourgeois ne pouvait être contraint 
de plaider, mème contre le roi, ailleurs que devant la à justice 
municipale (3). 

On voit aussi, dans les villes de bourgeoisie, les témoins 
privilégiés ; ainsi, d’après la loi de Beaumont art. < 28), le 
maire et les jurés, c'est-à-dire les échevins, ont celle qualité 
pendant l’an et jour qui suit leur sortie de charge. Quant à 
la procédure et aux peines, il n'y à aucune différence à - 
signaler entre les villes de bourgeoisie et les communes, sauf 
ue les mesures d'exécution dépendent en général de l'agent - 
royal (4)... | 

Les échevins participent aussi à l” administr ation; c’est ainsi. 

on. Bonvalot, op. cit., p. 386, 409, 411. — Kurib, op. cit,, p. 10, 
{2} Bonvalot, op. cit. p. 393 et 396. 
@) Voy. par exemple la charte de Lorris, art. 8, dans le Recueil du ture 

à XI, P. 200, — ème disposition dans la charte de Dun, ibid., t. XI, 
p. 208. 

&) il suffira pour s’en convaincre de lire ce que dit A. Bonvalot, de la justice, de la procédure et des peines, d’après la loi de Beaumont.
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qu'ils dirigent la police de la ville et prennent des inesures 

réglementaires et administratives de toule nalure; mais il 

faut bien remarquer cependant que celle large participation à 

l'administration et à la police n’est pas générale; elle appar- 

tient seulement aux villes de bourgeoisie les plus favorisées, 

comme Beaumont. Dans les autres, le seigneur se réservait 

volontiers le pouvoir de police. De même, le droit reconnu 

aux magistrals municipaux d'imposer des tailles et de lever 

des laxes était à la fois moins général et moins étendu dans 

‘ des villes de bourgeoisie. Il arrivait même parfois que la 

charte ne concédait ce droit aux magistrats municipaux : 

qu'avec le concours d'un agent du roi ou du seigneur. 

À Senlis, le droit de voter les tailles et de les répartir, appar- : 

tenait à l'assemblée générale des habitants; mais c'élait un : 

vestige des privilèges de l’ancienne commune (1). 

Les charges du service militaire étaient moins lourdes que : 

dans les communes; à Beaumont, ce service élait singulière- 

ment réduil: il élail d’un jour, pour permeltre aux bourgeois 

de rentrer le soir. Ilen était de même à Lorris (2). Dans les 

filiales de la charte de Beaumont, la durée du service 

variait d'un à huit. jours (3). Il est curieux de constater 

que le roi permellait assez volontiers aux villes de bour- 
geoisie de se racheler du service mililaire moyennant 

argent, landis que, sauf exception, il refusait plutôt ce droil 

aux communes (4). Celle différence parait tenir à ce que Les 

communes élaient en général plus exposées à la guerre 

que les villes de bourgeoisie. 

On peut maintenant se faire une idée exacte el générale 

du régime municipal des communes et de celui des villes de 

bourgeoïsie. Pour compléler. ce travail, il faudrait peut-être 

exposer d'une manière complète l’organisation de quelques 

(1) Flammermont, op. cit, p. 1939. L'approbation du roi ne fut exigée qu'à 

partir du milieu du XVIe siècle. - ° 
(2) Bonvalot, op. cit., p.433, : 

(3) Recueil du Louvre, t, XI, p. 200. 
-(4) Voy. Giry, Documents sur les relations de la royauté avec les villes de 

France, p. 43 à 46. .  
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villes qu'on choisirait pour lypes, mais il nous a semblé que 
celle étude ne serail pas ici à sa place; elle ne peut pas. 
entrer dans un traité d'une nalure générale sans en com- 
promeltre les proportions. D'ailleurs ce travail a déjà été 
cnlrepris par des historiens. Ceux qui voudront connailre 
l'organisation des communes les plus indépendantes pour- 
ront se reporter aux travaux de Warnkünig etde Waïulers sur 
les villes de Flandre (1) et à la monographie que M. Giry à 
consacrée à la ville de Saint-Omer (2). Pour étudier l'orga- 
sation d’une commune qui a oblenu une souveraineté limitée, 
on pourra prendre comme modèle la ville de Rouen (8). Beau- 
mont peut servir de lype d'une ville de bourgeoisie tout à 
fait privilégiée et pour ainsi dire indépendante (4). A Lorris, 
au contraire, le rôle de l'agent du roi est prépondérant, et 
les travaux de M. Prou sur cetle ville feront facilement com- 
prendre l’ensemble de son organisation (5). | 

Toutefois il nous à paru qu'il était nécessaire de faire 
connäilre l’organisation de deux villes de bourgeoisie sou- 
vent négligées par les historiens, el qui cependant ont occupé 
une place particulièrement importante dans notre histoire 
nalionale; nous voulons parler de Paris et d'Orléans, les 
deux villes les plus considérables du domaine royal. 

GAT, — paris. 

Les rois ont volonliers accordé d'importants privilèges aux 

(1) Warnkouig, Histoire de ia Flandre ct de ses tnstilutions, traduction fran- Gaise, 5 vol. in-8, 1835 à 1864. — Wauters, Les libertés communales; Essai sur 
leurs origines et leurs développements en Belgique, dans le nord de la France €tsur les bords du Rhin, Bruxelles et Paris, 1878, 3 vol. in.8, 

?) Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses instilulions jusqu'au 
\Te siècle, Paris, 1877, À broch. in-8, (31e fascicule de Ja Bibliothèque de PE- tole des Hautes Études), Cpr. du même auteur, Les chételains de Saint-Omer, dans Ja Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1874. 

(2) Giry, Les Établissements de Rouen, Paris, 1883-1885, 2 vol, in-8. 
(4) Bonvalot, Le Tiers-Etat d'après la charte de Beaumont et ses filiales, Paris, 1885, 1 vol. in.8. . . | 
(} Prou, Les coutumes de Lorris el leur propagation aux Xe et XIIIe siècles, 

Paris, 1884, 4 vol. in-8. Ce travail a également paru dans la Nouvelle Revue historique de droit français et étranger, année 1884, t. VIN, p. 139, 267,
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bourgeois de la bonne ville de Paris, surlouten matière civile . 

etféodale. Mais jamais ilsn’ontsongé à les ériger en commune 

indépendante et si l'on fait abstraction de quelques epoques 

troublées, il semble bien que les Parisiens aient accepté sans. 

difficulté la condition de ville prévôtale privilégiée faile à la 

capitale. Ce n'est pas ici le lieu d’esquisser même à grands 

traits l'histoire de la ville de Paris; nous devons nous borner 

à relever rapidement ses institutions municipales, bien moins 

à cause de leur originalité, laquelle faisait à peu près défaut, : 

qu'à raison de l'importance particulière de celte première ville : 

du royaume (1). 

On a parfois, dans des buts très divers, voulu faire remon- * 

ter jusqu’à l’époque romaine, les origines de l'organisation : 

municipale de Paris. Il est certain qu'à.l'époque romaine . 

Lulèce possédait sa curie. On ne sait pas exactement ce: 

qu’elle devint à l'époque franque, mais elle est encore men- 

tionnée dans un testament de l’an 700 (2), I1 y avait aussi à 

celte époque un comie de Paris qui prenait volontiers le titre 

de præfectus urbis regiæ (3). On sait que celle charge 

étail devenue héréditaire. dans la famille de Hugues le 

Grand à l'époque où Hugues Capet monta sur le trône. 

Ce prince donna la qualité de comte de Paris à son 

fils Burchard et il est encore question de cette fonc- 

tion au lemps du roi Robert sous le nom de comes rega- 

(4) On pourra consulter sur l'histoire de Paris les ouvrages suivants : C. 

Fauchet, Traité de la ville de Paris, et pourquoi les rois l'ont choisie pour 

leur capitale, Paris, 1590, in-4; Sauval, Histoire et recherches des antiquités de 
la ville de Paris, Paris, 1724, 3 vol. in-fol.; D. Félibien, Histoire de la ville de 

Paris, Paris, 1725, 5 vol. in-ful. ; Le Beuf, Histoire de la ville et diocèse de Paris 

Paris, 1754, 15 vol. in-12; Piganiol de La Force, Description de Paris et de 

ses environs, Paris, 1165, 10 vol. jo-i®; Jaillot, Hecherches critiques, histori- 
ques et topographiques sur la: ville de Paris, Paris, 1772-1775, G vol. in-$; 

Saiul-Victor, Tableau historique et pittoresque de Paris, Paris, 1807, 4 vol. 

in-4; Dulaure, Histoire civile, physique et morale de Paris, Paris, 1820, 7 vol. 
in-8; Leroux de Lincy, Histoire de l'Hôtel de Ville de Paris, suivi d'un essai 
sur l'ancien gouvernement municipal de cette ville. 

(2) Bréquigoy, Diplomata, 1, 364. 
(3) Voy. par exemple Favyn, Histoire de Navarre, Paris, 4612, À vol. in- 

fol., p. 129, Cpr. Duchesne,t. Il, p. 106 ct 180.  
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lis (1). 11 semble qu'ensuite la dignité de comte a disparu ; il 
n'existe plus qu’un vicomie, lequel est dans la ville de Paris le 
délégué du roi et ilne lardera pas à devenir le premier baïlli de 
France (2). Dans la suile ce vicomte sera Je prévôt de Paris ; 
mais on le considéra toujours, i à raison même de l'importance 
de sa charge, comme un véritable bailli et il resta même un. 
souvenir de l'ancien vicomle, car on continua pendant des 
siècles à parler de la vicomié et prévôlé de Paris. 

Quant aux libertés et aux assemblées municipales, elles 
semblent bien avoir, lout au moins en grande partie, leur 
origine dans une Corporation de marchands cie connuc 

du temps des Romains et formée par les Nautæ, mer- 
calores parisiaci. Celle corporalion, composée des habi- 
lants les plus riches de la ville, avait entre les mains tout le 
commerce de la Seine. Elle était représentée par des magis-" 
trats municipaux appelés échevins des marchands (3). A leur 
lêle se trouvait le prévôl des marchands de l' eau qui élait le 
magistral municipal le plus important de la cité. Cette corpo- 
ration des marchands de l'eau jouissail de privilèges consi- 
dérables; elle avail notamment le monopole du trafic par la 
.Scine, à une cerlaine distance de Paris en aval et en amont. 
Aucun marchand étranger ne pouvait passer.sur la Seine et 
apporter des marchandises à Paris s’il n'avait conclu un Con- 
rat, une sorte de société, avec un marchand de la hanse 
Parisienne, ou, comme on disait alors, avec un bourseois 
hansé. La corporalion des marchands de l'eau de Rouen et 
les marchands de la Bourgogne se récrièrent plus d'une fois 
tontre ces privilèges. Le prévôt des marchands, . premier 

magistral municipal el les échevins avaient un pouvoir de 
police el une juridiction assez mal connus d’ ailleurs dans 
leurs détails. : 

Au dessus du prévôt des marchands el des échevins, le pré- 

(1j Duchesne, 1. IV, p. 115, — Roulliard, Histoire de Melun, Paris, 1628, 1 vol, in-4, p. 641. 
.R) Duchesne, Histoire de la mairon de Vergy, p. 60. 
(3) Voy. par exemple Olim, t, 1, p. 291, 926; t. 11, p. 462, 466, 

V. 9
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vôt du roi assurait l'autorilé royale. Il ne semble pas que 

cette surveillance incessante de la royauté ait déplu à la po- 

pulalion parisienne et pour qu'elle ait songé à s'organiser en 

commune à une certaine époque, il a fallu des circonstances 

vraiment extraordinaires. Mais dès que la royauté a pu re- 

. prendre dans la capitale une autorilé sérieuse, elle a su 

la faire sentir, et même, dans les temps agités, les liber- 

tés municipales, furent fort compromises. Ce n ‘est pas 

ici le lieu de rappeler les faits. qui, sous le règne de 

Charles VI, en 1383, ont amené la suppression des franchises 

parisiennes. Dès l’avénement de Charles VI, plusieurs princes 

s'étaient partagé le gouvernement de la France comme une 

proie et des révoltes avaient éclaté de plusieurs côtés. Paris 

s'élait insurgé contre le duc d'Anjou qui avait établi de nou- 

-velles laxes sur la ville. Ses habilants demandaient le réta- 
1 . 

blissement des anciennes franchises ; le duc d'Anjou sentant - 

sa faiblesse fut obligé d'abolir tous les impôts établis depuis 

Philippe IV, et le peuple eut le Lort de célébrer sa victoire en 

pillant el tuant tous les Juifs (15 novembre 1380). Une nou- 

velle insurreclion éclata en 1381 et dura jusqu'en janvier 

1382. Le roi rendit alors une ordonnance qui abolil la prévôté 

des marchands, cassa la communauté de métiers ainsi que 

les chefs de milice et défendit les assemblées publiques (1). 

L'ordonnance relire au prévôt des marchands el aux 

échevins Ja juridiction et tous les autres droits qui leur 

avaient appartenu jusqu'alors; elle les transmel au prévôt 

du roi ; elle interdit aux communautés de métiers de choisir 

leurs maitres; ceux-ci seront désormais désignés par le 

prévôt royal; les commandants des milices bourgeoises, 

quarleniers, cinquanteniers, dizainiers, sont supprimés ; tou- 

tes les assemblées sont interdites ainsi que les associations, 

sauf celles des métiers. Mais le roi a bien soin d'ajouter 

qu’il ne louche en rien aux juridictions et autres droits de 

(1) Ordonnance du 27 janvier 1382 dans le Recueil du Louvre, t. VI, p. 680, et 

Isambert, t. VI, p. 569. Le préambule de l'ordonnance fait connaitre les troubles 
qui ont motivé cette mesure de rigueur. |  
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ses officiers ticffés à Paris, tels que le connétable, lé cham- 
brier, le pannetier et le bouteillier, ni à ceux des seiwneurs 
terriens, tant d'Église que séculiers. A une époque aussi 
troublée, une parcille mesure ne pouvait étre de longue du- 
rée el les Parisiens ne tardérent pas à profiter des circons- 
linces pour reprendre une parlie de leurs anciens privilèges 
et de leurs libertés: 

_ Dès le 10 Scplembre 1109, des lettres du roi vonfirmèrent 
les bourgeois et habitants de Paris dans leurs anciens privi- 
lèges qui avaient été suspendus à la suite de la révolte des 
Maillotins (1). Un peu plus lard, au commencement de l’année 
let, le roi Charles VI, en reprenant les rênes du gouverne- 
ment, pour récompenser les Parisiens de leur fidélité et de 
l'appui qu’ils avaient donné au duc de Bourgogne, rélablit La 
prévôlé des marchands et l'échevinage de la ville de Paris 
qui ont dès lors été respeclés jusqu'en 1789.-Cette ordon- 
nance du 20 janvier 1411 leur rend jeurs droits, privilèges, 
possessions, rentes, revenus, ainsi que les pouvoirs de police 
el de juridiction (2). | : | 

Si les rois ne songèrent jamais à donner la liberté politique 
à Paris, du moins ils prouvérent souvent leur affeclion pour : 
là capitale en accordant à ses habitants de nombreux el 
mème importants privilèges. Ainsi, en 1134, Louis le Gros con- 
féra aux habitants de Paris, le droit d'arrêt, c’est-à-dire le: 
droit de mettre la main à litre de gage sur les meubles de 
Lurs débiteurs et cela même si ces meubles étaient déjà 
tire les mains de la justice du roi (3). Saint Louis eL ses suc- | 
“éSseurs rendirent plusieurs ordonnances qui dispensèrent 
ls habitants de Paris du droit de prise (4). Les bourgeois de 
Paris avaient sur les biens de leurs enfants mineurs, une : 
farde bourgeoise à peu près semblable à la garde noble; ils 

(1) Recueil du Louvre, t. IX, p. 463. 
() Lettres du 20 janvier 1411, Recueil du Louvre, t. IX, p. 668: Isambert, LMI, p. 961. . 
@) lsambert, 4.1, p, 143, Ce privilège fut confirmé par le roi Jean en 1351. ) Voy. Ordonnance de 1261, Isambert, L 1, p. 321; ordonnance de 1364, Isumbert, t, V, p. 212, 

|
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étaient exempts du droit de franc fief; ils avaient le droit de 

faire porter à leurs chevaux des freins dorés el autres orne- 

ments servant à l'état dé chevalerie comme nobles de lignée 

el de lignage. Tous ces privilèges furent notamment confir- 

més par lettres de Charles V du 3 juillet 1371 (1) et par d'au- 

tres des rois postérieurs (2). Eu dernier lieu des lettres d’oc- 

lobre 1465 relevèrent des bourgeois de Paris de la charge du 

logement des gens de guerre (3). 

Le prévôt des marchands el les échevins avaient une juri- 

diclion civile et criminelle dont on ne sail pas d’ailleurs 

très exactement l'étendue. et les limites. Celle juridiction . 

élail connue sous le nom de Parloir aux bourgeois; elle avait . 

ses officiers inférieurs, son chancelier, ses greffiers et ser- 

gents (4). Le Parloir aux bourgeois exerçail sa juridiction : 

civile sur une portion du territoire de Paris; il avail aussi 

droit de justice et de police sur une cerlaine étendue du - 

cours de la Seine. Ainsi il confisquait les baleaux non han- 

sés, c’est-à-dire dont les patrons n'avaient pas lrailé avec 

un des marchands de l’eau de Paris, et la confiscalion se par- 

tageail entre le roi el la ville. Les bateaux hansés étant pla- 

” cés sous la protection d'un marehand de Paris pouvaient, au 

contraire, commercer librement à Paris el ransporter leurs 

marchandises sur la Seine. Déjà une charle de 1121 de Louis 

le Gros avail fait cession à la corporation des marchands, du 

(1) Recueil du Louvre, t. V, p. 418. 

() Notamment par Charles VI, Louis XI, François Fer et Henri Il. Henri JU 

restreignit le privilège de nobicsse en 1577 au prévot des marchands et aux 
échevins. En 1667, Louis XIV le retira même à ces magistrats municipaux ; il 

je leur rendit en 4707; puis il fut de nouveau supprimé en 1715,etenfa rétabli 
en 1716 jusqu'à la Révolution. 

(3) Les faubourgs avaient été admis à jouir des mêmes privilèges, fran- 

chises et libertés que la ville par ordonnance de février 1383, Voy. Isambert, 
1. VI, p. 593. 

(4) A l'origine, le Parloir at aux bourgeois se trouvait dans la rue Saint-Jacques, 

prés du Châtelet, mais sous le roi Jean, Etienne Marcel et ses échevins ache- 
térent une maison connue sous le nom de maison aux piliers qui se trouvait 
sur la place de Grève et y inslallérent le Parloir aux bourgeois; c'est sur «2 . 
mème emplacement que se trouve actuellement encore l'Hôtel de Ville, Voy. à 

ce sujet une étude .de Donamy, dans les #émoires de l'Académie des inscripe 
tions, t. XXI, p. 178.  
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droit de 60 sous que le roi percevail sur chaque bateau de 
vin à son entrée à Paris (1). 

Le Parloir aux bourgeois avait aussi le droit d'interpréter 
officiellement les usages de Paris: il formait une sorte de 
Rrba qu'on consultait en cas de difficullé. Aussi ses sen- 
tences avaient-clles une importance particulière au point de 
vue de la formation de la coutume (2). LL 

Le prévot royal de Paris était le représentant du roi; il 
avait en celte qualité des droits de police et de juridiction 
forl importants. I] avait sa juridiction propre et directe; il 
rendail la justice civile et criminelle au nom du roi, à charge 
d'appel au Parlement. En outre, il avait la prévention sur. 
les justices seigneuriales autres que celles de l'évêque et 
du chapitre de’ Notre-Dame, en d’autres lermes, il pouvait 
juger les causes de la compétence de ces juslices seigneuria- 
les, s’il était saisi le premier. Se 

Au temps du Grand Coutumier de France, on distinguait 
encore soigneusement la prévôlé, Ia vicomté. et la banlieue 
de Paris. On appelait vicomtés certaines chätellenies dont le 
Prévôl de Paris était bailli, de sorte qu'on appelait du pré- 
vôl de l'une ou de l'autre de ces châtellenics au prévôt de 
Paris considéré comme bailli, et de celui-ci au Parlement. Ces . 
châtellenies étaient au nombre de qualre au temps du Grand 
Coutumier de France : Montlhéry, Gonesse, Corbeil et Poissy. 
Élampes relevait aussi du prévôt de Paris avant Charles le 
Bel qui, en 1327, érigea cette chätellenie en comté. La ban- 
lieue de Paris comprenait un certain territoire d'une lieue 
environ autour de Paris, et le Grand Coutumier de France 
nous donne l'énuméralion des localités qu'elle comprenait,: 
elle relevait aussi du prévôt de Paris. Enfin, on appelait pré- 
vôté de Paris tous les lieux sur lesquels s'étendait la juri- 

(1) Voy. dans Félibien, Histoire de la ville de Paris, t. 1, p. 60, une dissere lation de Le Roy. ‘ ° _ (2) Nous avons déjà ait que les sentences du Par!oir aux bourgeois, rendues de 1968 à 1325, ont êté publiées par Le Roux .de Lincy, dans son Histoire de Plétel de ville de Paris. Noy. notre t. IV, pe. 153,
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diction directe ou souveraine du prévôt, que ce fül en pre- 

mier ressort on en appel (1). 

A raison même de l'importance de sa charge, le prévôt de 

Paris étail répulé le premier bailli de France et précédail 

tous les aulres baïillis et sénéchaux du royaume; il siégeail 

au Châtelet et sa juridiction a de bonne heure pris le nom 

_ de ce lieu. < Le prévôt de Paris, dit le Grand Coulumier de 

France, est chief dudit Chastellet et est inslilué par le roy et 

représente sa personne quant au fait dé justice. Et a ledit 
prévost cognoissance de tous cas tant criminels que civils. 

Et ses licutenans représentent sa personne (2). » IL y avait 

en outre au Châtelet deux auditeurs qui connaissaient des 

causes personnelles inférieures à vingt livres el à charge 

d'appel au prévôt. On comprendra sans peine que celle juri- 

diction importante exigeait le ministère d’un grand nombre 

d'agents, lieutenants du prévôt, auditeurs, procureur du roi, 

avocats, examinateurs, notaires, procureurs, clercs, gref- . 

fiers, etc., ete. (3). Avant Saint Louis, la prévôlé de Paris se : 

donnail à ferme ; mais pour mettre un terme aux abus qu’en- 

gendrait un pareil système, ce prince décida qu’à l'avenir 

elle serait en commission, et celte organisation ne fut jamais 

changée dans la suite. Nous n’en dirons pas davantage pour 

_le moment sur l’organisation du Châtelet de Paris et sur sa 

juridiction, car nous aurons occasion d'y revenir en nous 

occupant de la justice (#). 

Les pouvoirs de police du prévôt de Paris élaient non 

moins importants que sa juridiction. La sécurité duroi el 

des habitants dépendaient de sa vigilance. Aussi lout le per- 

sonnel du guet était-il placé sous son autorité el sa surveil- 

s 

* (1) Grand Coutumier de France, liv. 1, chap. > p. 33. 
{) Grand Coutumier de France, liv. I, chap. 2, p. 37. 
(3} On en trouvera l’énumération dans le Granit Coutumier de France, 

liv. 1, chap. 2, p. 30 et suiv. 
(4) Voy. dès maintenant ce qu'en dit le Grand Coutumier de France, live}, 

chap. 2 et 9 bis, p. 30 et suiv. Voy. aussi Fagniez, Fragment d’un répertoire 
de jurisprudence parisienne au: XVe siècle, Paris, 4891 (exirait des Mémoires 

de la Société de l’histoire de Paris, t. XNI).  
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lance directe. Les rois prirent fort souvent d'importantes 
- mesures de police pour assurer le bon ordre dans Paris, et 

ils profitèrent de cette circonstance pour augmenter les pou- 
voirs du prévôt; ainsi des lettres de Charles V, du 95 sep- 
tembre 1372, confièrent au prévôt de Paris seul l'inspection 
des métiers, des vivres et des marchandises (1). Le prévôt 
élail également chargé d’assurer la propreté des rues, l’en- 
tretien du pavé, des ponts, passages et chemins de la prévôté 
el vicomté de Paris (2). : 
‘Toutes les fois qu’il s'agissait d’assurer l'ordre publie, le 

prévôt était préposé aux fonctions les plus diverses, Ainsi 
les hôteliers et habitants de Paris devaient chaque jour faire 
connailre au prévôt les personnes qui venaient loger chez 
eux (3). Le prévôt élait tenu de veiller à l'exéculion de la 
défense qui fut faite à certaines époques aux habilanis de 
Paris de s'assembler (4. _ _ 

Les juridictions féodales du roi à Paris étaient la grosse 
tour du Louvre d’où relevaient les feudataires de la cou- 
ronne depuis Philippe-Auguste et le Grand Châtelet où sié- 
Seaient habituellement les cours de baronnies et du roi pour 
ls causes féodales les plus importantes. 
indépendamment des juridictions royales il y avait aussi 

des juridictions seigneuriales : les plus importantes apparte- 
lenant à des abbayes. L'évêque de Paris avait justice tem- 
porelle sur le tiers du territoire de la capitale. Sa juridiction 
tomprenait un cerlain nombre de rues et neuf fiefs au de- 
hors; son ressort fut même agrandi par l’adjonction du 
prieuré de Saint-Éloi à l'évêché. Le chapitre de l'Église de 
Paris avait aussi sa justice civile et criminelle sur plusieurs 

4 

(1) —sambert, t, V, p. 371. . : 
(2) Isambert, t, Vi, p. 663. Voy. aussi des lettres de janvier 4404 qui défendent 

aux habitants de Paris de jeter des ordures et autres immondices dans la Seine, Elles ajoutent que le lit de la Seine sera nettoyé aux frais de ceux qui l’auront Corrompu. Isambert, t. VII, p. 95. ‘ 
(} Lettres du 29 novembre 1401, Jsambert, t, VII, p. 152, 
(4) Voy. par exemple lettres du 18 février 1407 et du 6 avril même année dans Isambert, t. VI, p. 170 et 179. / -
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lerres et possessions. Ces privilèges furent notamment con- 

firmés en 1315 par Louis X. Les abbayes de Saint-Germain- 

des-Prés, de Sainte-Geneviève, de Saint-Marlin-des-Champs, 

le prieuré du Temple auquel succédèrent les Hospila- 

liers, avaient aussi fief el justice sur un grand nombre de 

rues de Paris et ont même exercé leurs droits jusque dans 

les temps modernes. Au moyen âge d’autres abbayes étaient 

à Paris dans la même siluation : Saint-Victor, Saint-Antoine- 

des-Champs, Montmartre, Saint-Éloi, Sainl-Marcel, Saint- 

Magloire, les chanoines de Saint-Germain-l’'Auxerrois, de 

Saint-Merry, de Saint-Maur-des-lossés, de Saint-Benoit, de 

Saint-Honoré, de Sainte-Opportune, le commandeur de Sainl- 

Jean-de-Latran. 11 y avait aussi à Paris quelques seigneurs 

de fiefs qui élaient laïques (1). Les sentences de toutes ces 

juridictions seigneuriales étaient soumises à l'appel au : 

Chälelet, sauf exceplion pour la juridiction de l'évèque et 

celle des chanoines de l'église de Notre-Dame qui ressortis- 

saient directement au Parlement. 

‘Les’ habitants de Paris étaient tenus des devoirs féodaux 

selon'‘la coutume générale vis-ä-vis du roi, C'est ainsi qu'ils 

étaient obligés au service du guet, lequel fonctionna jus- 

qu’au jour où il fut remplacé par une police soldée. 11 parait 

bien que le service du guet de Paris ne se faisait {pas tou- 

jours exactement. Une ordonnance du roi Jean, du 6 mars 

1363, nous apprend, dans son préambule, comment le service : 

aurait dû être rempli el quels abus s'étaient introduits. Elle a 

_ soin de les réformer ct de réorganiser le service du guet par 

des dispositions très curieuses, qui font connaitre l'état des 

rues de Paris à celte époque, mais sur lesquelles il nous esl 

impossible d'insisler (2). On se rappelle que le guet de Paris 

(4) On en trouvera l’énumération dans Dubreuil, Antiquités de Paris, p. 1017. 
Ferrière, dans son Recueil des coutumes de Paris, &. 1. p. 31, donne le tableau 

des justices de l'évêque et des abbayes qui existaient encore à Paris de son 
temps, c'est-à-dire au commencement de XVIIIe siècle. 

(2) Ord. du 6 mars 1363, Hecucil du Louvre, t. li, p.668 et Isambert, t.V, 

p. 172. Certaines personnes étaient exemptées du service du guet, par exeniple 

les gens de l'Université, les libraires, écrivains, relieurs, parcheminiers de 

Université, Lettres du 5 novembre 1368, Isambert, t.V, p. 319.  
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élail placé sous les’ordres du prévôt. Au temps du Grand 
Coutumier de France, il comprenait «le chevalier du guet, 
deux clercs et notaires du guet, quatre licutenans du cheva- 
lier du guet, deux à cheval et deux à pied, dix hommes ar- 
més par chascune nuyt, seize hommes à pied armés et em- 
bastonnés qui sont assis par les carfours de la ville de Paris, 
qu'on dit guet dormant, et est le guet ordinaire de toutes les 
nuicts, mais le plus souvent il se augmente quand il est be- 
soing et nécessité (1). » 

$ 18. — onLÉANS. 

La ville d'Orléans peul servir de type pour faire connaitre 
le régime de communauté auquel élaient soumises les villes 
du centre relevant directement du roi (2). 

Les bourgeois d'Orléans se réunissaient en assemblée gé- 
nérale auxquelles ils étaient convoqués suivant les modes 
usités au moyen äge. Ces assemblées étaient présidées el 
convoquées par le prévûl royal (3). On y discutail les intérêts 
de la ville; on y élisailles notables chargés de nommer les pro- 
cureurs ou syndics auxquels on confiait une affaire Spéciale 
ou un certain genre d’attributions, par exemple, la surveil-. 
lance des finances, des ponts el chaussées, ete. Mais la 
fonction la plus importante de celle assemblée des ciloyens 
consistait dans le vote des impûts; elle seule avait Le droit 
d’élablir des taxes sur la ville ; le roi ne s'étail réservé le: 
droit d'imposer que pour la réparalion des forlifications. 

Ces procureurs ou échevins étaient au nombre de douze, 
un par quartier, chacun veillant sur le sien; en outre, ils ré- 

(1) Grand Coutumier de France, iv. 1, chap. 2, p. 31. 
?) Cpr. Maulde, De l’organisation municipale coutumière au moyen âge, 

Chartes municipales d'Orléans et de Montargis, dans la Nouvelle Revue histori- Que de droit français et étranger, année 1883, p. 1 et suiv.. | 
(3) M. Maulde, op. et loc. cit., affirme que le Magisirat du roi ne paraissait . 

Pas dans ces assemblées, mais la preuve contraire résulte de l'élection de deux députés aux Etats-Généraux de 1308 qu'il cite lui-même à la note © de la page 12, : :
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partissaient, entre eux, suivant les besoins, la gestion et la 

surveillance des intérêts généraux : surveillance du grenier 

- à sel, service du guet, de la garde de nuit, direction de la 

police, recensement de la population, entrelien; construction, 

armement des forlifications, police des marchés, etc., etc. 

Les fonctions des procureurs étaient à peu près gratuites el 

duraient deux ans. Toutes les fois qu'il y avait lieu de les 

renouveler, c'est-à-dire tous les deux ans, le lieuterant-gé- 

néral du roi convoquait, pour le premier ou le second di- 

manche de mars, une assemblée des habitants de la ville qui 

élisait sept notables; ceux-ci à leur tour choisissaient 

les douze nouveaux procureurs. Il leur était interdit de 

les prendre parmi leurs parents; mais sauf cette restric- 

tion, ils avaient une liberté absolue dans leur choix. Toute- 

fois, comme ces fonctions entrainaient de graves responsa- 

bilités et exigeaient des connaissances très étendues, les 

sept notables avaient le soin de prendre toujours les nou- 

- veaux procureurs parmi les hommes les plus remarquables 

de la ville. Au point de vue financier, les procureurs choisis- 

. saient l'un d'entre eux pour. diriger, sous le nom de rece- 

veur, la comptabilité et les recettes. D'ailleurs toule cette 

administration locale élait surveillée au nom du roi par le 

lieutenant-général de la province et par le prévôt royal de It 

ville. | ‘ 
Les Orléanais comprenaient bien que cet état de choses 

ne leur donnait pas une indépendance absolue et, sans 

jamais songer à se soustraire à l'autorité rovale, ils essaxè- 

rent cependant de rendre à peu près nuls les pouvoirs des 

magistrals de la couronne. Ils auraient surtout voulu parti- 

ciper à l'administration de la justice qui était entièrement 

réservée au prévôt du roi: mais ils ne réussirent pas dans 

celle entreprise avant le.commencement de la période sui- 

vante, etencore leur, succès n'eut-il qu'un temps. Profitant 

des bonnes dispositions du roi Louis XIT pour la ville, ils 

lui demandérent le droit d’élire un maire; mais cette péti- 
tion, soumise au Grand Conseil, fut écartée et on n’accorda  
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Pour lé moment à la ville que le droit d'appeler à l'avenir 
ses procureurs du nom d'échevins. En 1568, Orléans eut 
enfin son maire, mais celui-ci n’oblint pas les attributions 
qui appartenaient dans les communes au magistrat de ce 
nom. Un arrèt du Conseil partagea le pouvoir judiciaire 
entre le maire et le prévôl royal el comme ce dualisme créail. 
des cenflils journaliers, on ne tarda pas, pour en sortir, à 
décider que tout le pourvoir judiciaire retournerait, comme 
auparavant, au prévôl royal et que le maire serait confiné 
dans des attributions purement administralives. 

S 19. — Les vILLES DE coxsutar. 

Le régime municipal du Midi présente des caractères pro- 
pres qui ne permettent pas de le confondre avec celui des : 
communes du Nord ni avec les bourgeoisies du Centre. Sans 
doute on rencontre, dans le Midi et dans le Nord, des institu- 
tions identiques ou lout au moinssemblables :maisellesne tien- 
nent pas à une communaulé d'origine: elles sont bien plutôt 
la conséquence de besoins identiques ou l'effet de l'influence 
féodale. Cette influence de la féodalité a d’ailleurs été beau- 
coup moins sensible dans le Midi que dans le Nord. 

Les républiques italiennes avaient’ profité des rivalités du 
pape et de l'empereur pour acquérir leur indépendance. Dans 
le midi de la France la cause de l’affranchissement des villes 
fut différente : le plus souvent les seigneurs consentirent à ac- 
corder les libertés aux villes les plus importantes deleurs États. 
On peut sans doute citer quelques cas de violence: c'est à la 
force que Montpellier et Béziers durent leur liberté ; mais le fait 
est exceplionnel. En réalité les seigneurs en concédant sponta- 
nément une quasi-souveraineté aux villes de leurs États ne 
firent que répondre aux besoins de l'époque. Ces villes: du 
Midi n'auraient jamais pu acquérir ou conserver leurs ri- 
thesses commerciales si elles n’avaient pas joui d’une large 
indépendance : aussi vit-on, même des villes tout à fait neu-
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ves comme Aurillac acquérir un régime municipal semblable 

à celui des plus anciennes villes de la Gaule (1). 

On a beaucoup discuté sur l'origine du régime municipal du 

Midi; les uns l'ont fait remonter à l'époque romaine; lesliberlés 

municipales se seraient transmises au lravers des âges. D'au- 

tres ont prétendu qu’elles ont disparu par l'effet des inva- 

sions germaniques et ne se sont reconsliluées qu’au moyen 

àge sous l'influence des cités ilaliennes ou à la suite de ré- 

“volutions violentes. La queslion nous parait plus complexe. 

Nous avons essayé d'établir précédemment que le régime 

municipal romain avait en parlie persisté pendant la période 

mérovingienne (2). Sans doute, il a subi plus d'une modifica- 

tion importante. notamment par l'établissement d'un eomle, 

magistrat royal, chargé de fonclions -multiples. Mais les 

lextes du temps, chroniques, chartes, formules et autres 

parlent encore du defensor civitatis, de la curie, des séna- 

leurs municipaux etilslesmentionnent commedes institutions 

vivantes (35)..Ce sont surlout les formules visigothiques du 

commencement du vn° siècle qui nous donnent une idée 

exacte de ce qu'a dû devenir la curie à cetle époque : elle à 

formé avant tout une institution civile destinée à recevoir el 

à enregisirer certains actes des citoyens (4). Les formules 

de Bourges el de Sens mentionnent encore assez fréquem- 

ment ces institutions romaines, le défenseur de la cité, la - : 

curia publica, et on sait que ces formules sont de la seconde 

moilié du vine siècle (5). On peut donc affirmer qu’au début 

de l’époque carolingienne il restait encore dans cerlaines 

parties du Centre et surtout dans le Midi, des traces des ins- 

(1) Voy. Rivain, Motice sur le Consulat d'Aurillac. ‘ ï 

(2) Jlistoire du droit es des institutions de la France, t. 11, p. 381. 
{3) Voy. par exemple Zeumer, Formulæ, formule 4, d'Anjou; formule 48, 

d'Anjou; formule 2, d'Auvergne; formules 2, 3, 20, 23, 25, de Tours; p. 4, 91, 

29, 136, 137, 146, 147, 151. On pourra encore trouver d’autres textes de for- 
mules faisant allusion à la curia et au defensor, en se reportant à ces deux 

* mots à la table alphabétique de Zceumer. 

(4) Voy. par exemple Ja formule visigothique 25 dans Zenmer, p. 587 et 588. 

- (5) Formules 3, 5, 6, 15, de Bourges; Formule 1, lettre C, de l’appendice des 

chartes de Sens, dans Zeumer, p. 169, 170, 171, 136, 209.  
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tilulions municipales d'origine romaine. On ne s’en élonnera 
pas si l’on se souvient que l'immense majorilé de la popula- 
lion était demeurée gauloise, c’est-à-dire romaine, dans 
celle partie de la France. Que ces institutions se soient en- | 
core affaiblies pendant la période carolingienne, on peut l’ad- 
mellre sans peine. Mais ont-elles complétement disparu à 
celle époque? Nous ne le croFons pas non plus. Ceite solu- 
lion, comme on le voit, s'éloigne singulicrement de celle des 
historiens qui se prononcent pour la destruction complète 
du régime municipal romain, dès l'apparition des Frances. 
Mais ces historiens ne peuvent pas, à notre avis, expliquer cer- 
lains fails. Qu'on discute sur l'origine du mot consulat qui ap- 
parail aux xut el xine siècles dans le Midi, nous le voulons bien. 
Les uns pensent que ce mot s’est transmis d'âge en äge, les 
auires estiment qu'il est venu d'Italie et nous préférons celle 
seconde opinion. Ce mot est en effet d'un emploi très géné- 
ral aux xne et xt siècles, alors que les textes ne le mention- 
henl pas auparavant. C’est donc bien un mot nouveau, aussi 
nous ne.nions pas l'influence des républiques italiennes; 
seulement elle ne suffit pas, à notre avis, pour lout expliquer. 
Celle influence a été directe et considérable dans les villes 
‘commerciales les plus importantes qui se trouvaient en l'ap- 
Ports incessants avec l'flalie. Mais il y avait encore beau- 
Coup d'autres villes, notamment celles de l'intérieur et 14 
plupart sans commerce, toutes placées à une distance plus 
ou moins considérable de l'Italie. Elles n'ont subi que d’une 
manière lointaine laclion de ces républiques, peut-être 
même ne l’ont-elles pas sentie. Et cependant leur organisa- 
lion municipale est, sinon identique, du moins semblable à 
celle des villes commercantes. Comment expliquer ce fait si 
l'on n’admet pas qu'il existait déjà d'anciens vestiges d’insli- 
lutions municipales qui ont pris une vie nouvelle par l'effet 
même du mouvement social du temps? Ainsi le consulat. 
d'Arles ne parait pas avoir été emprunté à l’Ilalie (4). Les. 

{1) Voy. l'organisation de ce consulat dans Giraud, Essai sur l'Histoire du droit francais, t, 11, p.1,
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coulumes de Bresse parlent de curiaux qui font tout de suite 

songer aux inslilulions romaines. Est-il possible d’admeltre 

que ces coutumes les aient, empruntés aux républiques ila- 

liennes el cela en changeant les noms alors en usage, pour 

revenir à la terminologie romaine {1}? IL parait donc établi 

que des vesliges des instilulions municipales des Romains 

s'étaient iransris au travers des âges. Mais d’après ce qui 

résulte déjà des lexles des formules, ces inslilutions muni- 

cipales étaient surlout devenues civiles ct avaient perdu à 

peu près lout caractère polilique. C'est aux xi° et xu° siècles que 

la vie municipale a pris une vigueur toute nouvelle, sous 

l'influence de causes diverses, notamment à raison des besoins 

du commerce et de l'industrie et par l'exemple des républi- 

ques italiennes. Alors s’est formée l'institution du consulat, de 

magistrals en généralélus pour un an, chargés d’administrer 

la ville, de la représenter et de rendre la justice en son nom (2). 

Le plus souvent ce sont les seigneurs qui ont spontanément 

affranchi les villes ou ofi donné des chartes de liberté à cer- 

tains centres de fondation nouvelle. Plus rarement encore 

que dans le Nord, la liberté a élé le prix de la violence. Mais 

dans aucun cas ces consulals des villes du Midi ne sont les 

descendants de l’Empire romain, pas plus qu'on ne doit voir - 

en eux une-imporlation germanique. Hs sont nés spontané- 

ment aux x° et xue siècles, par l'effet mème des besoins du 

temps. Presque partout les consulats répondaient par leurs 

altributions à l’idée d'un gouvernement complel, mais chose 

digne de remarque, les consuls étaient aussi revêtus d’insi-. 

gnes qui font songer à l'appareil des magistrats romains. 

C'est surtout dans les statuts municipaux que se fait sentir 

l'esprit du droit romain. Ces staluis sont plus complets, 

plus méthodiques, mieux rédigés que ceux des communes du 

(1) Voy. Laurière, Glossaire du droit français, v’ Curiaux. — Collet, 
Statuts de Bresse, Lyon, 1698, p. 175. — Revel, Usages de Bresse, Mascon, 1665, 

p. 261. Au contraire, en Provence et notamment dans le Comtat-Venaissin, 
Piastitution bizarre du podestat a été manifestement empruntée à l'Italie. 

(2) C’est ce qu'avait déjà constaté Vaisséle, Histoire générale du Languedoc, 
liv, XI, n9 39,1. WU, p. 862. ° ‘  
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Nord; ce sont à la fois des chartes politiques el des codes 
civils. Certes on ne soutiendra pas que les institutions civiles 
qu’ils consacrent étaient venus d'Ilalie, il s'agissait de l’an- 
cien droit romain qui n'avait jamais cessé d'étre en vigueur : 
dans le midi de notre pays. Ces consulats du Midi forment 
doric bien une institulion nationale, née sur nolre sol, mais 
dont l'éclosion et le développement ont été favorisés par des 
causes très diverses, intérieures ou extérieures, la richesse 
commerciale, la bienveillance des seigneurs qui ont compris 
les intérêls etles besoins de leurs sujets, les rapports avec 
l'Halie, la persistance du droit romain. 

= Dans le Nord, les communes sont souvenl nées el se sont 
constituées en haine de la puissance féodale des sèigneurs, 
louten devenant elles-mêmes des personnes féodales. Dans le 
Midi on ne constate pas cel antagonisme entre la féodalité et 
les Municipalités. Aussi les nobles font-ils partie de la bour- 
geoisie des villes, landis que dans le Nord ils en sont très 
généralement exclus. On a dil parfois que la constitution 
consulaire du Midi était plus aristocratique que:la constitu- 
tion communale du Nord et celle opinion peul être adoptée 
Par les historiens suivant lesquels au début du régime mu- 
nicipal dans le Nord le suffrage universel, le plus souvent : 
mème direct, élail la base de toutes les inslitulions. Mais 
nous avons dit qu'à notre avis les choses se sont passées 
autrement el en sens inverse dans le Nord où le pouvoir 
élait concentré entre les mains d'un petit nombre. Aussi nous 
semble-t-il que l’organisation des villes du Midi, tout en étant 
aristocratique, présentait ce caractère à un moindre degré 
que dans le Nord. Par exemple la nomination des consuls 
ävait fort souvent lieu à deux degrés; les bourgeois dési- 
guajient au suffrage universel les électeurs du second degré 
lesquels élisaient les magislrals municipaux. Nous verrons 
bientôt que les choses se passaient nolamment ainsi à Tou- 
louse. Mais il faut bien remarquer que ces républiques du 
Midi ont eu une vie moins agilée et moins bouleversée que 
les communes du Nord; aussi leur organisation a-t-elle peu
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varié Landis que celle des villes du Nord s’estsans cesse Lranus- 

formée dans un sens de plus en plus démocratique et ainsi à 

la fin du moyen ägeles villes du Midi avaient une organisation 

plus aristocratique que les villes du Nord alors que le contraire 

s'élaitproduit au débutde celle époque. Les villes duMidijouis- 

sant d’une existence plus calme, n'élant pas sans cesse occu- 

pées à défendre des privilèges menacés de toutes parls,notam- 

ment par la féodalilé, rédigent leurs statuts avec plus d’am- 

pleur, de science et de méthode que ne sont failes les chartes 

des communes du Nord; elles ne veulent pas seulement se dé- 

fendre contre l’avidité des seigneurs et les charges des droits 

féodaux, ellessongent àrédigerde véritables codescomprenant 

un ensemble assez complet de législation et réglant tous les L 

points les plus délicats; mais on y sent l'influence de la science : 

du droitromain. Sans doute dans le Midi comme ailleurs, les 

administrations municipales échappent à la surveillance et à 

l'action d'un pouvoir central puissant el fort, se permeltent 

aussi des abus, frappant lourdement d’ impôts les classes infé- 

rieures el parfois même compromettent les intérêts de la ville. 

Cependantles abus paraissent avoir été moins fréquents. L'ac- 

. cordsemble être général entre les diverses classes de la ville et 

les émeutes du bas peuple éclatent moins souvent que dans le 

* Nord. On n’assiste pas surlout à l'affligeant spectacle de com- 

munes qui demandent à perdre leur liberlé pour se tirer 

d'embarras. Les villes consulaires liennent à leurs chartes, à 

leurs institulions, à leurs privilèges; aussi vivront-ils. plus 

longtemps que dans les autres parlies de la France. Lorsque 

les domaïnes du comle Raymond: Vil de Toulouse furent 

réunis à la couronne, la plupart des municipalités veillèrent 

avec soin au mainlien de leurs franchises. Les. consuls de 

Toulouse refusèrent de jurer fidélité purement et simplement; 

ils exigérent que la reine Blanche iniroduisit dans la formule : 

de leur serment une protestation en faveur du maintien de 

leurs privilèges. Les consuls d’Agen furent encore plus exi- 

geants; on les fit venir à Melun devant la régente pour vain- 

cre leur résistance, ils promirent d’être fidèles à Alphonse, 
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absent pour le service de Jésus-Christ : ils avaient fait insérer 
celte clause afin d'obtenir d’Alphonse, à son retour de la 
croisade, la promesse qu'il resSpeclerait leurs franchises. 
Lorsque Alphonse de Poitiers fit son entrée à Toulouse, un de 
ses premiers soins fut de convoquer les habitants pour leur 
promettre qu'il ne loucherait pas aux libertés municipales (1). 

C'est encore un trait commun au régime municipal du 
Midi el à celui des autres parties de la France, que l'adoption 
par une ville, spontanément ou du fait du prince qui con- 
sentait à la constituer, des statuts ou'‘de la charte d’une autre 
commune considérée comme lype (2). Nous avons vu l'im- 
mense influence de la charte de Beaumont dans le nord-est 
de la France. Dans son étude sur les Établissements de Rouen, 
M, Giry a suivi l'extension du système municipal de cette 
ville, adopté par une foule d'autres communes, cl jusque 
dans le Midi, très souvent par celles qui vivaient en relations 
commerciales marilimes avec la capitale de la Normandie, 
De même Alphonse de Poitiers, sur la demande de certaines 
villes de l'Auvergne, leur concéda les statuts de Saiïnt-Pierre- 
le-Moutier. Riom el Pont- du-Château oblinrent la même 
concession. ‘ - 

I y avait, dans le Midi comme dans le Nord, des villes, des 
bourgs, des villas. L'habitant de la ville s'appelait civis, celui 
du bourg burgensis, celui du vicus ou de la villa, vicinus. 
Dans le Midi, comme dans le Nord, et en général sous 

l'influence de causes identiques, il se fonda un assez grand 
nombre de villes nouvelles qui s ’appelaient villes neuves ou 
plus par liculièrement dans le Midi bastides ou encore sau- 
velés, à cause des privilèges qui leur’ étaient reconnus. 
Tantôt la fondation même d’une abbaye, d'un monastère, d'un 
Château, attirait aux alentours un certain nombre d'habi- 
lants qui s'y groupaient; les invasions des Normands dans 
le Nord et celles des Sarrasins dans le Midi, décidèrent sou- 

(1) Cpr. Boutaric, Saint Louis et Alphonse de Poitiers, p. 11 à 79. 
(2) La ville de Toulouse donna des coutumes à Ja ville de Trie. Voy. Vais- 

Sète, op. cit., liv. XXXIV, no 102, éd. Privat, t, IX, p. 1163. 

V. 10
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vent les paysans à quitter leurs fermes plus ou moins isolées 

pour se réunir auprès d'un couvent ou d'un château-fort qui 

leur donnait aide et protection. D’autres fois encore, le mo- 

nastère ou le seigneur féodal prenait les devants et provo- 

quait la fondation d'une ville neuve dans l'intérêt même de 

son vasle domaine où encore par des raisons poliliques. 

Gräce aux immunilés attachées. à leurs terres, au droit 

d'asile qui leur était reconnu, aux prescriptions des conciles 

relatives à la paix de Dieu, qui assuraient à leurs domaines 

une sécurité relative, les grandes abbayes, fondaient avec 
beaucoup de succès dès le xx siècle, des lieux d’asile pour 
peupler leurs terres, pour fixer une partie de la population 

nomade, pour défricher et mettre en culture quelques-unes : 
-de leurs possessions el augmenter leurs revenus. Les carlu- - 
laires nous fournissent de nombreux exemples de fondations | 
dece genre et ils nous apprennent même comment on pro- à 

-cédait. L'abbaye faisail construire une église, ordinairement 
au milieu d’un vaste terrain, jusqu'alors à peu près inculle 
et désert; elle distribuait ce terrain en un certain nombre de 

lois et ces lots étaient offerts à ceux qui consentaient à s'éla- 

blirmoyennant certaines redevances, mais aussi avec garantie 
de sérieux avantages. Les bourgades fondées dans ces con- 
ditions furent très nombreuses el la plupart des cartiulaires 
des abbayes du Midi nous ont même conservé les coutumes . 
qui leur furent données : Licairae, vers 1055; Lavaur, entre. 
1060 et 1065 ; Saint-Michel de Mont-Saboth, vers 1073; Cicu- 
rac, en 1074; Coueilles, entre e 1073 et 1087; Bcrat et Cog- 
Mortat, entre 1080 et 1084; l'auriac, vers 1087; Marestang, 
en 1108; Cassagnes, avant 1111; Castel-Mauron, en 111; 
Malesagne, vers 15, elc., ete. Les seigneurs imitèrent 
bientôt cet exemple et, dans le même but établirent sur leurs 
domaines des lieux d'asile pour favoriser la fondation de 
nouvelles bourgades. Dès 1191, Guillaume IX, comte de Poi- 
tiers, ouvrait à côlé de la ville de Bayonne, sur le terrain 
situé entre la Nive et l'Adour, un véritable lieu d’asile et, 
quelques années plus tard, son fils, Guillaume X, peuplait 
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la Rochelle de la même manière. Raymond VII, Alphonse de 
Poiticrs et les rois d'Angleterre usèrent aussi fréquemment 
de ce procédé. De bonne heure, d’ailleurs, le droit de fonder 
des villes nouvelles fut enlevé aux seigneurs el réservé au 
Souverain qui s’en servit comme moyen d'affaiblir la féodalité 
el de diminuer l'importance des villes anciennes. Aussi la 
créalion de villes nouvelles fut un des principaux moyens de 
Souvernemen£t d’Alphonse de Poitiers. Il s'en servit pour 
auginenter ses revenus, peupler ses domaines, réagir contre 
là féodalité, faire concurrence aux grandes villes. Ces villes 
de fondalion nouvelle, créées par ordre du souverain, étaient 
protéoées au moyen d'ouvrages forlifiés que faisaient cons- 
truire ses officiers, et c’est pour ce molif qu'elles prirent plus 
parliculièrement le nom de bastides (1). | | 
Assez souvent, la fondation d’une ville nouvelle interve- 

Nail à la suile d'un contrat de pariage passé entre une 
abbaye et un scigneur ou un monastère. Dès le xe siècle, on 
voit ces contrats qui n'ont rien de commun d’ailleurs, comme 
l'a cru à tort M. Curie, avec l’ancienne recommandation ger- 
manique : le terrain est fourni par un seigneur laïque à un 
Monasière, à condilion d'y établir une paroisse, d'y ouvrir 
un asile el sous la réserve de ‘certains droits. Au xrne siècle, 
le monasière n’est plus assez fort pour garantir la sécurité à 
ceux qui l'entourent, aussi le contrat de pariage se modifie 
en un point : c’est le couvent qui offre la terre au sejgneur 
OU au roi pour que celui-ci y fonde une ville, et à la condi- 
tion de partager entre eux les droits du Suzerain. Les con- 
lrats de pariage n'ont pas disparu avec le xve siècle, comme 
9n l'a dit parfois, mais ils sont devenus moins nombreux 
lorsque cessa le mouvement de fondation des villes et ils ont‘ 
tu souvent un objet moins étendu qu'auparavant. Ordinai- 
'ément le contrat de pariage eut pour but d'accorder à un 
évêque, abbé où seigneur, la sécurité qui lui était garantie par 
Un seigneur supérieur, à la condition que celui-ci partagerait 

(1) Bcaumanoir, chap. 4 et 21, appeile pour le même motif certaines villes Bateleresches. ‘ 
‘
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les droits de justice, tailles, amendes et autres revenus (1. 

‘ On en rencontre encore jusqu’au xvin siècle : un contrat de. 

ee genre fut passé le 10 seplembre 1767 entre le roi et le 

duc de Blacas à l’occasion de l'exercice de la juridiction 

dans la ville d'Aups (2). 

Lorsqu'une ville neuve était fondée, il fallait lui donner 

des lois municipales : comme elle n'avait pas de coutumes 

propres, elle emprunlail en général celles d’une autre ville; 

certaines dispositions élaient également régies par la charte 

d’ élablissement. 

& 
$ 20. — MONTPELLIER ET FOULOUSE. : 

Montpellier et Toulouse formaient, au x siécle, les deux : 

villes les plus importantes du Languedoc par leur popula- . 

tion, par leur richesse, par leur régime municipal'(3). Mais. 

ces deux villes différaient cependant l’une de l'autre sous 

bien des rapports. Toulouse était une vieille cité; aussi la 

vie romaine y avait-elle laissé de nombreuses traces et 
2 

cependant son organisation municipale, ses coutumes, res- . 

térent incertaines et furent un sujet de querelles avec les 

princes ou de dissensions intestines entre les habitants. 

Montpellier, au contraire, avait vu le jour depuis trois siècles 

à peiñe; les mœurs du moyen âge y avaient -mieux pénétré, 

par cela même que la féodalilé n'y avait pas rencontré la 

civilisation romaine; les franchises municipales y furent 

aussi fixées de très bonne heure. Dès l’an 1204, les habi- 

tants de Montpellier avaient pu, gräce aux circonstances, 

fixer l'organisation de la ville, obtenir de leur seigneur la 

‘rédaction définilive de leurs coutumes et privilèges el ter- 

miner l'acquisition de la seigneurie par la communauté. Les 

Toulousains n’arrivérent à cet état d'indépendance et de fran- 
+ 

(1) Cpr. Eusèbe de Laurière, Glossaire, v° Puariage, 

2) Archives nationales, E, 2436. 
(8) Cpr. Molinier, La commune de Toulouse.ct Philipp: HI, dans la Biblio- 

thique de l'Ecole des Char res, t. XLHI, p. 5.  
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-chise que beaucoup plus tard, sous le règne de Philippe HI. 
Sans doute il existait d'antiques usages à l'oulouse:comme 
ailleurs ; les magistrats municipaux y exercaient un pouvoir 
à peu près Souverain et étaient recrutés Par voice d'élection; 
mais enfin celte situation de fait n'était garantie par aucune 
charte. Peut-être la ville de Toulouse, puissante entre’ tou- k 
les, exerçant une suprémalie incontestée sur les autres villes 
et sur un certain nombre de petits seigneurs du comté, 
était-elle trop _confiante dans sa force; il était cependant 
léméraire .de croire qu'aucun prince n'oserait janais tou- 
cher à des libertés et à des franchises qui n'étaient pas con- 
sacrées par un acle solennel. l'ant que la ville de Toulouse 
resta la vassale des comies Raimond, les choses allèrent au 
mieux, à cause de l'intimité des rapports élablis entre le 
suzerain et les habilants de la ville. Mais pendant la guerre 
des Albigeois, Toulouse tomba entre les mains du fameux 
Simon de Montfort et ce prince étranger ne se fil pas scru- 
pule de mettre la main sur les franchises locales, profitant 
de ce qu'elles n'étaient garanties par aucune charte. Le 
même prince qui fut un des fondateurs de la liberté anglaise 
confisqua en partie celles de la ville de Toulouse (1). n'osa 
pas toucher aux franchises municipales de Nimes, précisé- 
ment parce qu’elles.avaient élé garanties par plusieurs char 
les successives. À Toulouse, ces franchises n'étaient que le 
résultat de la tolérance et Simon de Montfort se crut le droit 
d'administrer la ville à son gré. Ce prince ne modifia pas 
l'organisation judiciaire; il conserva la cour supérieure, 
présidée par le sénéchal qui rendait la justice dans toute’ 
l'étendue du comté, etle tribunal municipal, compétent pour 
la ville et la banlieue de Toulouse; mais celui-ci, au lieu d’être 
tomposé de consuls élus par les habitants, comprit des 
prud'hommes nommés et révoqués par le seigneur. lai- 
mond VIF, rappelé par ses sujets, rentra dans sa capilale en 

(1} Voir ce que j'ai dit du rôle de: Simon de Montfort en Angleterre, dans 
Mon Jistoire du droit ec des institutions de l'Angleterre. Voy. aussi Pémont, | Simon de Aontfort, comte de Leicester. — Cpr. Revue historique, t, IV, p, 241.
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seplembre 1217; mais loin de les trailer comme ses prédé- 

cesseurs, ils’attacha à restreindre leurs libertés. En mars 1222 

et en avril 1238, ce prince reconnut sans doute aux Toulou- 

sains le droit d’élire leurs consuls; il déclara même que ce 

droit n'avail jamais été possédé ni légitimement exercé par lui. 

ni par ses prédécesseurs. Mais en 1241, les habitants de Tou- 

louse reconnurent à ce mème comtele droit de choisir lui-même 

les consuls. À Moissac, à Castelsarrasin, les habitants cédèrent 

aussi à Raimond VII le droit de nommer les consuls et même 

celui d’administrer la ville, Nous ne savons pas d’une manière 

certaine quel fut le motif de ce changement à Toulouse; 

+ mais comme la situation intérieure de cetle ville était sem- 

blable à celle de beaucoup d’autres communautés du moyen 

âge, il n’est pas téméraire de conjeclurer que les mèmes 

causes ont dû produire les mêmes effets. Nous avons vu que 

dans le Nord et dans le centre, certaines familles s'immobili- 

saient dans les fonctions municipales et les accaparaient à 

leur profit, que les liberiés locales étaient des causes de dis- 

‘sensions perpétuelles. 11 en élait de même à Toulouse. Les 

listes des capitouls et des consuls reproduisaient toujours 

les mêmes noms, bien que les fonctions de consul fussent 

électives chaque année. En fait on les laissait toujours entre 

les mêmes mains et il eut été peut-être difficile de procéder 

autrement, car le nombre des hommes capables de les remplir 

_était fort restreint; mais alors les familles en possession de 

ces magistratures étaient l'objet de la jalousie des com- 

munes; plus d’une fois ceux qui les exerçaient se permirent 

des abus; à Foulouse comme dans le Nord, 'les seigneurs 

profitèrent des difficuilés intérieures pour accroitre leur 

autorité et les bourgeois eux-mêmes renoncèrent volontiers 

à quelques-unes de leurs prérogatives qui étaient une cause 

de troubles, dans l'espoir d'obtenir le calme et le repos. 

C'est ce qui les amena à reconnaitre à Raimond-VIl le droit 

.de nommer les consuls. Ceux-ci possédaient les mêmes attri- 

-butions que leurs prédécesseurs. élus par le peuple; ils 

rendaient la justice civile et criminelle, haute el basse: ils 

X 
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exerçaient aussi Ja juridiction gracieuse et nommaient un 
certain nombre de fonctionnaires subalternes, notamment 
les gardes de nuit, les surveillants des marchés, les peseurs 
publics; ils avaient des appariteurs pour les accompagner, 
des messagers pour porter et des sergents pourexécuter leurs 
ordres ; des nolaires chargés de les assister dans leurs fonc-. 
tions judiciaires, écrivaient les enquêtes sous leur direction 
et leur servaient de greffiers. Après avoir exercé son droit 
de nomination pendant six ans, Raimond VII, sur le point 
de partir pour la croisade, peut-être pour s’allacher malgré 
son absence l'affeclion des Toulousains et leur demander : 
des subsides, réunit dans une assemblée générale les habi- 
tants de la ville et déclara solennellement qu'il leur resti- 
tuait le droit de choisir leurs consuls (1). | 

En septembre 1949, Alphonse de Poiliers succèda à Rai 
mond VII et alors commenca pour les T'oulousains un nouveau 
régime d'administration. Ce prince, très jaloux de son auto- 
rilé, voulait détruire la plupart des franchises municipales 
qui faisaient de la ville de Toulouse une véritable république; 

il fut assisté dans son œuvre par des légistes et il s’appuya 
même sur le menu peuple qu'il excita contre la haute bour- 
geoisie. Mais il n'eut pas le temps d'achever son œuvre; sa 
mort fit tomber le comté et sa capitale entre les mains de 
Philippe le Hardi qui, guidé par. un esprit tout différent, 
S'atlacha à consolider les libertés de Toulouse et même 
à-lui en accorder de nouvelles. Au mois d'octobre 1983, il 
promuleua une charte qui demeura la base du droit munici- 
pal de Toulouse tant que celle-ci conserva son indépendance 
locale. 11 n'est pas sans intérêt d'en rappeler les principales 
dispositions. 

| 
Il yeut désormais douze consuls élus de la manière suivante: 

al'expiration de leurs fonctions, les consuls en charge devaient 
se réunir et après avoir prêté serment de bien remplir leur 
Mission, désigner vingt-quatre candidats, deux par quartier; 

(1) Voy. Vaissète, Histotre générale de Languedoc, liv, XXV, n° 104, t, VI, p. 194.
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chaque électeur ne pouvait désigner plus d'un de ses parents 

ou de ses proches. Cette élection primaire avait lieu en pré- 

sence du viguier qui choisissait ensuite un consul pour chaque 

quartier sur la liste dressée par les magistrats sortants. 

Aueun consul sorlant de charge ne pouvait être réélu avant 

un intervalle de trois ans. Ce système eul pour conséquence 

de fixer encore une fois d'une manière à peu près permanente 

les fonctions de consul dans quelques familles. D'ailleurs il | | 

en était déjà ainsi avant Simon de Montfort, alors cependant | 

| 

  

que les élections se faisaient au suffrage universel de tous : 

les habitants. 

L'exemption de péage accordée en 1273, fut maintenue. 

par la charte de 1283 pour les denrées provenant des pro- : 

priétés des habitants de Toulouse et pour toutes les marchan- : 

dises apportées par eux dans la ville et destinées à leur usage : 

personnel. : 
Dans certaines villes du: Midi, on constate au xn° siècle 

l’existence d’une double juridiction, l’une municipale, l'autre 

féodale. Ainsi à Toulouse, l’une est exercée par les consuls'et 

l’autre par les viguiers. On ne sail pas bien exactement quelle 

est l’origine de ce système. ILest possible qu'après l'établisse- 

ment du régime municipal avec droit de juridiction et par 

cela mème que la bourgeoisie n’excluait pas les nobles de ses 

rangs, on ait voulu laisser à chaque habitant de la ville le droit 

de s'adresser à la justice du seigneur. On a ainsi conservé 

le choix entre ces deux sortes de tribunaux qui parlageaient 

la juridiction entre eux. Les chartes de Nimes, de Montpellier, 

de Carcassonne, consacrent ce. droit d'option au profit des : 

bourgeois, À Toulouse, aucun texte n’en parle; mais son exis- 

tence parait résulter d’une déclaration du viguier (1). H n’en 

est pas moins vrai que ce tribunal seigneurial du viguier dis- 

putait une foule d'affaires aux magistrais municipaux. 

Les consuls avaient toujours prélendu qu'au civil les par- 

ies avaient droit d'opter entre leur tribunal et celui du vi- 

+ {1} Voyez sur ce dernier point Boutarie, Szint-Lauis ct Alphonse de Poi- 
tiers, p. 356.  
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guier, et qu’au criminel chacun des deux tribunaux connais- 
sail des crimes constatés par ses agents et jugeait les coupa- 
bles arrêtés par eux (1). Pour mettre un terme aux conflits 
de compétence, Philippe II supprima le tribunal du viguier 
et ne laissa subsister que la cour consulaire, qui devint cour 
cominune, présidée par le viguier ou par son lieutenant: mais 
ce magistrat, comme son suppléant, n'avait que le droit de 
présider et de diriger les débats sans voix délibérative (2). 
Le viguier élail aussi chargé de l'exécution des jugements 
des consuls. Enfin il était juge des différends qui pouvaient 
s'élever entre un consul et un habitant de la ville. Quant au 
procès né entre un habitant de Toulouse et un habitant d'une 
autre partie de la sénéchaussée, il était de la compétence du 
sénéchal. | . Le 

Cette institution de la cour commune dura assez longtemps; 
elle existait encore en 1335 et fut rétablie par Philippe VI 
après le rachat des libertés municipales parles capitouls ; elle 
disparut ‘plus tard, les deux cours furent de nouveau sépa- 

rées el l'on revint à l'élat de choses antérieur à l'ordonnance : 
de 1258. . . 

-La chârte de 1283 contenait aussi la promesse d'une ré- 

daction très prochaine des coutumes de ‘Toulouse, sauf ré- 

serve du droit d'amendement au profit du roi. Jusqu'alors la . 
coutume était restée incertaine sur une foule de questions. 
Toutes les fois qu'elle soulevait une difficulté, les consuls 
étaient obligés de se reporler à leurs décisions antérieures 
ou d’ordonner une enquête parmi les habilants pour la fixer. 
La rédaction de la coutume mit fin à celte situation (8). 

de 
$ 21. — BORDEAUX. 

Avant de quitter celle région du Midi nous devons une 

. () Un règlement d'Alphonse de Poitiers de 1224 avait décidé qu'on appelle- 
rait à Toulouse des consuls devant le viguier et du viguier devant le sénéchal, 

@) Le viguier et les consuls devaient nommer chacun séparément un ou 
deux notaires, chargés de remplir les fonctions de greffier. . 

(2) Voy. sur cette rédaction de la coutume de Toulouse, t. IV, p. 73.
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‘mention spéciale à Bordeaux, dont l'organisation municipale 

a exercé une grande influence en Guyenne et présente des 

” particularités tout à fait remarquables. La commune de 

Bordeaux, comme on le verra, ressemble beaucoup par 

certains côlés aux communes du Nord, mais par d’autres elle 

se rapproche. des consulats du Midi et c’est ce caractère 

mixte qui lui donne une certaine originalité. 

L'organisation de la ville de Bordeaux et sa coutume ont 

exercé une -action notable dans tout le diocèse du même 

nom et même au delà. Ainsi le régime municipal de 

Bayonne a élé en parlie calqué sur celui de Bordeaux. A 

Bayonne comme à Bordeaux il existe des jurés, seulement 

ils sont douze au lieu de cinquante. Dans les deux villes ces 
jurés sont assistés d’un conseil pour l'administration et pour 

la justice. Enfin le commun est appelé à confirmer certaines 

décisions des jurés. Toutefois il n'existait pas de mairie à 

Bayonne, à la différence de ce qui avait lieu à Bordeaux 

et sous ce rapport Bayonne se rapprochaït des autres villes 

.du Midi. Encore cette différence disparut-elle à une époque 

qu'il n’est pas possible de préciser et une charte antérieure 

à 1215 prouve qu'à cette époque Bayonne possédait un 

maire (1). Dans cette même année 1215, Jean sans Terre, 

pour des raisons qui sont restées inennnues, changea l'orga- 

nisation de Bayonne et donna à cette ville le régime munici- 

pal de La Rochelle, c’est-à-dire en réalité les Établissements 

de Rouen (2). La ville de Saint-Emilion avait aussi calqué 

son organisation sur celle de Bordeaux; elle avait son 

“maire, ses jurats, ses cent pairs, et la commune, c'est-à-dire 

l'assemblée des bourgeois qui était appelée à confirmer cer- 

taines délibérations (3). ——. 

IL va sans dire que la-domination anglaise a aussi marqué 

sa présence à Bordeaux comme dans les autres régions de 

) D enest parlé dans la charte concédée par Jean sans Terre à la ville de 

Bayonne. On trouvera ce texte dans Giry, Etablissements de Rouen, t. 11, p. 1. 
(2) Giry, Etablissements de Rouen, t. 1, p. 107. 

(3) Voy. Guadet, Saint-Emilion, son histoire et ses monuments, Paris, 4841, 

1 vol. in-8.  
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l'Ouest. Les rois anglais ont eu soin de ménager celle ville 
el leur domination y était acceptée d’autant plus facilement, 
qu'elle favorisait le commerce avec la Grande- Bretagne et 
procurait ainsi des richesses au pays. Les premiers rois anglo- 
normands ont accordé la commune à Bordeaux comme ils 
l'avaient concédée à Rouen et à d' autres villes. On a dit que 
les Établissements de Bordeaux différaient sensiblement de 
ceux de Rouen et que la population bordelaise a été parlicu- 
lièrement privilégiée (1). 11 faut s'entendre sur ce point. Les 
deux villes se ressemblent, en effet, à notre avis sous plus 
d’un rapport : ce sont des communes aristocraliques, à liberté 
limitée. A Bordeaux comme à Rouen, sauf exception au dé- 
but el pour un temps assez court, le maire est nommé par le 
roi; les cinquante magistrats de Bordeaux ressemblent sin- 
guliérement aux cent pairs de Rouen; les uns et les autres 
sont assistés de conseillers qui les éclairent pour l'adminis- 
tralion et la justice; le service militaire est organisé avec une 
égale rigueur dans les deux villes (2). Sans doute il existe, 
entre les deux Établissements, ‘de notables différences sous 
le rapport du droit privé et sous celui du droit pénal, mais il 
semble bien qu’en rédigeant certaines dispositions, les au- 
teurs des Établissements de Bordeaux aient eu sous les yeux 
ceux de Rouen et aient même voulu, par la forme de Ja ré- 
daction de certains articles, montrer qu'ils entendaient s’ en 
écarter (3). 

On ne possède pas l'acte constitutif de la commune de 
Bordeaux; aussi n’a-t-on fail, jusqu'à ce jour, que de 
simples conjectures lorsqu' on a voulu fixer l'époque de la 

(1) Voy. le texte des Etablissements de Pordeauz dans les Archives munici. 
pales de Bordeaux, Livre des Coutuñes, publié par Barckhausen, p. 274 et 591. 

() M: Giry ne parait pas admettre ces rapports entre es Etablissements de 
Riuen et ceux .de Bordeaux, ou du moins il n’en dit rien, 

(3) Sur le service Dilitaire à Bordeaux, voy. Livre des Coutumes, p. 286, 288, 503, 529, 530, Pour préciser celte obligation, il fut stipulé à plusieurs 
réprises, notamment en 1254, 1262, 1273, que les Bordelais ne devaient pas le Service militaire en dehors du dioeëse. Pour Je service militaire dû par les habitants de Ja capitale de la Normandie, voy. Etablissements de Rouen, art, 99 et 41, dans Giry, op. cit, t, 1, p. 37 et 45,
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naissance de celle commune. Ce qui parait cerlain, c'est 

qu'elle existait dès la fin du règne de Jean sans Terre, 

car un acle publié par Rymer nous apprend qu'Henri Il] 

étant monté sur le trône d'Angleterre envoya à l’occasion de 

son avènement, une lettre au maire el aux prud'hommes de 

Bordeaux (1). Nous possédons des lettres de Jean sans ‘'erre . 

de l'année 1199 qui confirment aux Bordelais des privilèges 

que la reine Éléonore de Guyenne leur avait précédemment 
accordés; mais elles ne soni pas assez précises pour nous per- 

mettre d'affirmer que la commune remonte à cette reine (2). 

Jusqu'au milieu du xme siècle, la mairie fut élective à Bor- 

deaux (3). Un acte de 1254 nous apprend qu'à cette époque il 

en était encore ainsi; le roi d'Anglelerre y reconnail 

que le maire, les jurats el les habitants de Bordeaux ayant 

consenti à le suivre en armes devant Bergerac, ils ne pour- 

ront être de retour dans leur ville pour le jour ordinaire 

des élections, mais il ajoute que ce retard ne portera au- 

cun préjudice aux Bordelais, et par le même acte il confirme 

la mairie et la commune (4). 

A deux reprises, en 1261 et en 1314, on songea à réviser 

l'ensemble des Établissements de Bordeaux; mais on ignore 

quels furent les résultats de ces projets (5). Ce quiest certain, 

c’est qu’en 1961, le prince Édouard, fils de Henri 111, donna 

à la ville de Bordeaux des staluts qui apportaient d'impor- 

tants changements à son organisation : les Bordelais consen- 

tent à ce que le prince nomme leur maire; le maire jurera 

désormais, en entrant en fonctions, de veiller aux droits du 

(1) Voy. Rymer, Foedera, conventiones, litteræ, ëd. de 1816, t. 1, p. 145. — 
Cpr. Essai sur l'administration municipale de Bordeaux, dans les Archives 

municipales de Bordeaux, Livre des Privilèges, p. VIL ot Livre des’ Coutumes, 

p. XXXV. 

(2) Archives municipales de Bordeaux, Livre des Coutumes, p. 445. 

(3) Voy. les lettres de Henri Il confirmant la commune et la mairie de : 

Bordeaux, dans les Archives municipales de. Bordeaux, Livre des Coutumes, 

pe 512. 

{4 Archives municipales de Bordeaux, Livre des Coutumes, np. 531. Voy. 
aussi une confirmation de 195$, ibid., p. 515. ° 

(5) Voy. le Livre des Couturnes, p. XXXVIL, 454, 502. 
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prince, el les jurats devront prèter le mème serment; désor- 
mais les procès relatifs au domaine du prince, les contre- 
facons de son sceau, les crimes de fausse monnaie, seront 
jugés par le prince ou par son sénéchal. Celui-ci aura un 
clerc, mais sans exclusion pour le maire ou le jurat d’en 
avoir un de leur côté; nul ne deviendra citoyen de Bordeaux 
s'il n’a maison dans la ville el n’ y demeure avec sa famille. 
Les ciloÿens de chaque paroisse seront inscrits sur un rôle 

.lenu en double, dont un exemplaire sera remis au prince el . 
l'autre à la commune: ;danschaque paroisse, le princeinsliluera | 
deux personnes pour veiller au maintien de ses droits sur les 
vins el pour juger les procès relatifs à ces droits, d’ailleurs 
à charge d’appei au maire. Désormais, les offenses commises 
par un agent du prince ou par son sénéchal envers un Bor- 
delais ou réciproquement, seront déférées à la justice du 
prince. C'est elle également qui sera compélente pour con- 
naitre sans appel de ce qui sera dû au prince à litre de. 
cens par un habitant de Bordeaux (1). L’ esprit de ces dispo- 
silions est facile à saisir : elles affaiblissent la commune, lui 
relirent la nomination de son maire et assurent l'autorité du 
Lrince. IL semble bien que, dans la suite, les rois d’Angle- 
terre eurent soin de ne plus accorder une indépendance trop 
complète aux juges. Ainsi, des lettres d'Édouard établirent 
la commune à Libourne sur le modèle de Bordeaux, lui don- 
hèrent un maire et des jurats, mais elles eurent bien soin 
de stipuler que le maire serait nommé par le prince (2). 
Tant que la mairie fut élective à Bordeaux, le premier ma 

gistrat municipal fut élu pour un an; les Établissements de 
celle ville voulaient qu'il ne püt être réélu qu'après être sorli 
de charge depuis-trois ans au. moins; il était choisi par les 
cinquante jurats et recevait mille sous de gages de la ville, 

(1) Voy. le Livre des Coutumes, p. 496. C’est ce même statut qui promet la révision des Etablissements de Bordeaux, probablement pour les mettre en 
Fapport avec ses innovations, - 

(2) Lettres de 1270, dans les Archives municipales de Bordeaux, Livre des 
- Coutumes, p. 542, ‘ | ‘ - ‘
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mais il lui était interdit d'accepter des présents importants: 

il prêtait serment, en entrant en charge, de veiller au main- 

tien des Établissements, el s’il les violait, il encourait une 

peine quadruple de celle qui aurait frappé un simple habi- 

tant; celle d’un jurat aurait doublé dans les mêmes circon- 

slances (1). 

Le maire présidait les jurats; il administrail la ville et ren- 

dait la justice avec eux. Les finances lui élaient confiées : 

d’après les statuts de 1261, le maire recevait et employait les 

revenus attribués à la mairie; si les dépenses dépassaient les 

receites, on recourait à un impôl; dans le cas contraire, 

l'excédent des recettes devait êlre remis au prince (2). 

Les cinquante jurals étaient élus chaque année par les ju- ” 

rais Sorlant de charge et prêtaient serment en entrant en - 

fonctions (3). Ces jurats, qui correspondent manifestement 

aux cent pairs de Rouen (4), avaient l'administration de la. 

ville et rendaient la justice. Comme à Rouen, ils étaient assis- 

tés de conseillers: c'élaient trente prud'hommes que le maire et 

les jurats élisaient chaque année (à). Enfin les jurats élisaient 

aussi trois cents autres prud'hommes qui étaient spéciale- 

ment chargés de concourir au maintien de l'ordre (6). D’ail- 

{1} Voy. Etablissements de Bordeaux, art. 1, 2, 3, 4, 9, dans le Livre des 
Coutumes, p. 274 et suiv. L'art. 9 des Etablissements de Bordeaux parait bien 

s'inspirer de l’art. 9 des Etablissements «de Rouen. Voici en eflet ce que por- 

tent ces deux textes. Art. 9 des Etablissements de Bordeaux : « Establit es 
.« que, si majer trespassava la constitucion et establiments de la comunia, ed 

« sostendra dobla pena que aucuns de L jurats : quar, de luy deu l’on pren- 

« dre exemple de dreit et d’eqautat, et de gardar lor establiments ; e si aucuns 

« des L jurats forfazia, e sostendra dobla pena que aucuns autres de la co- 

< munia. » — L'art. 9 des Etablissements de Rouen porte de même : « Si li 

« mayres trespasse l'Establiment de la commune, il est par les esquevins 

« puniz a double paine que seret un daus esquevins se il trespassoit, se il n'a 
« aperte desacusance, quar de lüy deit estre pris esemple de dreiture et de 

« egauté et de guarder les-Establimentz. » — Voy. aussi sur le serment du 

«maire, Livre des Coutumes, p. 210, ‘ 
\, (2) Archives municipales de Bordeaux, Livre des Coutumes, p. 496. 

(3) Art. 4 et 5 des Etablissements de Pordeaux. ‘ 
{4) Voy. l’art. 2 des Etablissements de Bordeaux, dans Giry, op. eit., t. LH, 

p.17. 

(5) Etablissements de Bordeaux, art. 6, dans le Livre. des Coutumes, p. 276. 
(6) Art. 7 des Etablissements de Pordraux.  
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leurs, dans certaines circonstances graves, le commun de la 
ville intervenait. Ainsi les jurats ne pouvaient rien emprunter 
pour les besoins de la ville aux habitants de Bordeaux si 
le commun n’y consentait (1). 

Les Bordelais ne relevaient, d'après les premiers Élablisse- 
ments de la ville, que de la justice du maire et des jurais, : 
même s’il s'agissait d'une action intentée par le roi ou par ses 
officiers (2). Mais on a vu que les statuts du prince Edouard 
ont modifié ce système et attribué un cerlain nombre d’affai- 
res imporlanles au sénéchal du prince. D'ailleurs on se rap- 
pelle que, pour l'administration de la justice, ce tribunal mu- 
nicipal élait assisié de prud'hommes appelés aussi coutu- 
micrs ou sages. Ils élaient surtout chargés de faire connaitre 
les précédents et d'interpréter les dispositions obscures de 
la coutume. Il est possible que celle interprétation ait été 
obligaloire pour les juges. Certaines dispositions des Eta- | 
blissements de Bordeaux, relatives à la justice, sont aussi 
identiques à celles qu’on rencontre dans:les Établissements 
de Rouen. Ainsi, pour obliger les seigneurs et les clercs à ac- 
cepter la juridiction municipale, les Etablissements de Bor- 
deaux décident que si un clerc ou un chevalier, débiteur d’un 
Bordelais, décline la juridiction du maire et des jurats, ceux- 
ci défendront aux habilants de la ville d'avoir aucun rapport 
avec lui, à moins que le roi ou son fils ne soit à Bordeaux, 
€ l'habitant qui contrevenait à cette défense devait payer le 
créancier (3). De’ même, à Bordeaux comme à Rouen, le 
créancier s'empare des biens du débiteur qui ne le paie pas, 
jusqu’à concurrence du montant de la créance el si les biens 

(1) Art. 73 des Etablissements de Bordeaux, dans le Livre des Coutumes, P. 302. Certaines mesures étaient manifestement destinées à cmpêcher les jurats d’abuser de leur condition. Ainsi on frappait d’une amende le jurat qui recevait de l'argent pour un procès, et il était interdit à tout jurat d’ache- der une rente de la commune. Voy. art. 12 et G£ des Etablissements de Bor- deaur, p. 278 et 299. 
+ (2) Etablissements de Bordeaux, art. 33, dans le Livre des Coutumes, p. 286. (@) Etablissements de Bordeaux, art, 28, dans le Livre des Coutumes, p. 84. Voy. une disposition identique dans les Etablissements de Rouen, art. 96, Girÿ, op. cit, t, 11, p. 35.
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sont insuffisants, le débiteur est obligé de quitter la ville: il 

n'a le droit d'y rentrer qu'après avoir satisfait le. maire, les 

jurats el le créancier (1). 

On retrouve dans les Établissements de Bordeaux des 

peines sévèrés contre certains crimes, notamment contre le 

meurtre, des peines cruelles comme la mutilalion, des peines 

immorales, notamment contre les adultères. 11 est visible 

que, sous ce rapport, la coutume de Bordeaux subit l'in- : 

fluence des mœurs du Midi (2). Mais les Établissements de : 
Bordeaux ont soin de proclamer qu’on ne démolit jamais, à 

titre de peine, la maison d’un Bordelais; on dirait que leurs 

rédacteurs avaient sous leurs yeux la disposition contraire 

des Établissements de Rouen et voulaient protester contre 

elle (3). 

Le maire et les jurats exerçaient aussi le pouvoir législalif ; 

il nous est parvenu plusieurs de leurs Établissements; le ; 

plus souvent ils ont pour objet la police ou le commerce de 

la ville. D'ailleurs ils établissent des délits et des peines pour 

les punir, même la peine de mort (4). Déjà dans les Établis- 

sements de Bordeaux apparaissent des dispositions qui t&- 

moignent de l'importance du commerce de celle ville à cette. 

époque et du soin qu'on apporlait à assurer la bonne réputa- | 

lion des vins du pays. IL'exislait une corporation de cour- 

tiers, soumise à des règlements et notamment à un serment 

préalable annuel. Celui qui n'aurait pas prèlé ce serment 

aurait encouru 65 sous d'amende ou aurait élé mis au pilori 

{1) art. 30 des Etablissements de Bordeaux, dans le Livre des Coutumes, 

p. 285; art. 26 des Etablissements de Rouen, dans Giry, op. cit, t. Il, p. 35. 

La compétence du maire et des jurats de Bordeaux cesse lorsqu'il y a gage de 

bataille entre Bordelais, art. 49 des Etablissements de Bordeaux. 
2) Voy. les art. 45, 50, 51, 53, des Etablissements de Bordeaux, dans le 

Livre des Coutumes, p. 291 et suiv. 

(3) Voy. art. 27 des Etablissements de Bordeaux, dans le Livre des Cou- 

ne p. 284, et l’art. il des Etablissements de frouen, dans Giry, op. cils 
li, p. 19. ou 

+ (4) Voy. un curieux “établissement de 1304 et un autre de 1310 dans les 

Archives municipales de Bordeaux, Livre des Coutumes, p: 183, 310, 587, 591. 
Les établissements relatifs au commerce sont particulièrement nombreux. Voy. 

up. cit., p. 202, 206, 208, 326, 352, 363, 366, 367, 617, 618, 620, 

s 
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ct aurait en outre été déclaré incapable d'exercer la profes- 
sion pendant l’année. Les courtiers prélaient serment chaque 
année de faciliter loyalement le commerce aux habitants de 
là commune par la vente et l'achat, toutes les fois qu’on 
demanderait leur concours: ils prenaient trois sous par 
tonneau de vin au vendeur et autant à l'acheteur, et un 
denicr par livre pour les auires marchandises. Il importlait 
surtout aux habitants de Bordeaux de recevoir de bons ton- 
NCauX pour assurer la conservaiion du vin; aussi un article 
spécial des Établissements menace-L-il de dommages-intérèts 
les tonneliers qui emploicront dn mauvais bois pour leurs ton- 
eaux. D'autres dispositions sont destinées à protéger les vi- 
gnes; elles interdisent notamment d'y chasser, sous peine d'a- 
mende,depuis la mi-carême jusqu’au tempsdesvendanges(1). 

Il existait aussi à Bordeaux un prévôt de la ville, chargé de 
juger les petites affaires ;'il faut même croire que son prétoire 
étaitencombré, car un règlement de date incertaine le déchar- 
Sea de certaines contestations, notamment des infractions re- 
latives à la boulangerie, aux fausses mesures, aux règlements 
Sur les lavernes, aux saveliers, aux mesures de police éta- 
blies parle maire et les jurats et punies de simples amendes (2). 

_ Enfinil ÿ avail aussi un clerc ou secréläire de la mairie 
dont les fonctions furent déterminées par un règlement spé- 
cial. Le maire et les jurats avaient le droit delle nommer et de 
le révoquer; chaque année il prélail serment entre les mains 
des nouveaux jurats de se montrer loyal et équitable dans 
ses fonctions. Il lui était interdit de rendre la justice et il : 
devait se borner à dresser procès-verbal des audiences du 
Maire, Ses gages, de-90 livres par an, lui élaient payes parle 
trésorier sur les fonds généraux de la ville (3). 

(1) Voy. sur ces divers points les ‘art. 68 ct suiv. des Etablissements de Bordeaux, dans le Livre des Coutumes, p. 300. Voy. le serment des courtiers, did, p. 851. 
‘ {2} Voy. le Livre des Coutumés, p. 614. 

(3} 11 touchait cinq Sous par inventaire, par Lutelle et par nomination d'off- Cier. Les Parties- lui devaient Pour chaque procès des émoluments qui étaient Îtés à l'amiable ou, à défaut d'entente, par le maire et les jurats. Voy. le Livre des Coutumes, p. 361. 
Y. _. LL : A
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Les relations fréquentes avec les étrangers avaient déter- 

miné la coutume à leur accorder des avantages. Quiconque 

frappait un marchand étranger ct honorable, était con- 

damné à soixante-cinq sous d'amende ou au pilori, sans 

parler des dommages-intérèêts (1). Dès l'année 1906, des lettres 

patentes du roi Jean avaient décidé que les élrangers qui vien- 

draient à Bordeaux et y séjourneraient un mois sans être in- 

quiélés, seraient admis à prêter serment au roi et à la com- 

mune et ne pourraient plus être inquiélés par leur seigneur; 

on sait qu'ordinairement un pareil privilège n’était accordé 

qu’au bout d'un an et d'un jour (2). D'ailleurs la commune 

avait aussi le soin de se protéger contre les élrangers : tout 

étranger qui a fait tort à un Bordelais en un lieu quelconque, 

peut être traduit, s’il se trouve à Bordeaux, devant le prévôlde 

la ville pour y donner caution, et s’il essaie de fuir, le Borde- 

lais a le droit de l'arrêter. De même si un étranger, qui retient 

un objet pris à un Bordelais, vient à Bordeaux et refuse d’ac- 

cepter le jugement du maire et des jurats, il doit être exclu 

de la ville avec interdiction d'y rentrer tant que l'affaire ne 

sera pas jugée (3). 

$ 92, — LES PAROISSES ET LES VILLAGES. 

Quantaux agglomérations telles queles villages, paroisses, 

el mème villes, qui n'avaient pas obtenu charte, on ne leur 

reconnaissait dans le principe aucune existence propre : 

c'étaient des terres relevant directement du seigneur, habi- 

lées presque toujours par des serfs, parfois par des hommes 

libres. Le seigneur ou son agent administrait ces localités 

et y rendait directement la justice, mais elles n'avaient 

(1) H est juste d'ajouter que l'amende aurait été double pour l'étranger qui 
aurait frappé un Bordelais. Voy. sur ces deux points l'art, 51 des Etablissements 

de Bordeaux, dans le Livre des Coutumes, p. 293. Voy. une disposition iden- 

tique dans les Etablissements de Rouen, art. 17, dans Giry, op. cit., t. I, 
p. 95. 

(2) Livre des Coutumes, p. 522. 
(3) art, 15 et 20 des Etablissements de Bordeaux, dans le Livre des Cous 

tumes, p, 280 ct 281.     
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aucune personnalité juridique. l'oulefois on en arriva, par la 
force même des choses, à reconnaitre à certaines d'entre elles 
quiprirent le nom de villes bâties, une sorte de personnalité 
avec un patrimoine. Le seigneur ne pouvant ou ne voulant pas 
entreprendre tous les travaux d'intérêt général, les habitants 
s’entendaient parfois pour les réaliser eux-mêmes à frais 
communs, d’autres fois ils se meltaient d'accord pour récla- 
mer contre les prétentions du seigneur. Dans tous ces cas ils : 
nommaient des représentants dont les fonctions élaient limi- 
lées à une affaire déterminée; les choix élaient faits en pré- 
sence du seigneur ct, en cas d'opposilion de sa part, en pré- 
sençe du scigneur supérieur (1). Ainsi naquit de la coutume le 
principe que loute réunion d'habitants doit avoir une sorie 
de personnalité. Mais ce principe ne parvint jamais à un 
grand développement et c’est seulement à la veille de la 
Révolution que l’on organisa de vérilables conseils munici- 
paux dont le curé et le seigneur étaient membres de droit. 

(1) Beaumanoir, chap, IV, ns 17 et suiv., chap. XXE, not 27 et suiv.



CHAPITRE V. 

L'Église. 
\ 

S Aer." — GÉNÉRALITÉS. 

La première puissance au début du moyen äge, celle qui 

l'a dominé, dirigé, moralisé, c'est l’Église. Au milieu du désar- 

roi général, au sein d'une société en voie de formation et à 

peine sortie de la barbarie, dans celle lutte générale des inté- 

rêts si divers qui se croisent, royauté, féodalité, municipalités, 

alors que les législations les plus diverses sont appliquées . 

dans un mème pays ou dans des contrées voisines, droit ro- 

main, anciennes lois barbares plus ou moins défigurées, 

coutumes en voie de formation, l'Église seule est fortement 

organisée el repose sur des bases définilivement établies. Le 

haut clergé se fait une idée exacte de l'État, tandis que, 

parmi les seigneurs et dans le peuple, la nolion de la souve- 

raineté s'est complélement altérée. Les clercs sont les hommes 

les plus instruits et les plus distingués de toute l'Europe. La 

justice ecclésiastique donne aux plaideurs des g garanties spé- 

ciales qui tiennent à l'impartialilé el à la science de ses 

juges. Au lieu d'une, procédure formalisté et brutale, 

l'Église organise, en s'inspirant du droil romain, une instruc- 

tion sérieuse et des moyens de preuve raisonnables. Le droit 

canonique forme déjà à celte époque une véritable législation 

dans le sens exact de ce mot et, seul avec le droit romain, il 

sera bientôt l'objet d’ éludes vraiment scientifiques. En toute 

circonstance, le clergé s ‘inspire pour les affaires spirituelles, 

de la morale évangélique el, pour le temporel, de la tradition 

romaine. L'Église est bien le continualeur de l'empire romain: 

c’est à Rome qu'est resté son siège el le titre qu'ont essayé 
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de prendre les empereurs d’ Allemagne, sous prélexlie d’êlre 
les continuatcurs de Charlemagne, n’a jamais élé qu’un con- 
Lresens ridicule. Les clercs sont aussi des hommes d'État et 
des justiciers selonlaloir omaine. Aussi ils occupentdansl'État 
les plus hauies charges et le roi les fait entrer en nombre 
dans ses conseils. Mais, semblables encore aux magisirals ro- 
mains sous ce rapport, les clercs savent être de leur lemps : 
ils pénètrent dans la société féodale pour la forlifier et l'amé- 
liorer; les évêques et‘les abbés des monasières seront en 

. méme lemps des scigneurs féodaux ; il leur arrivera même 
parfois de confondre leur qualilé de souverains temporels el 
celle de princes de l'Église et dans la suite les historiens au- 
ront aussi plus d’une fois le tort de ne pas séparer ces deux 
qualités, ce qui aura fréquemment pour résultat de laisser 
plus d'un point obscur dans l'étude de’ l'Église au moyen 
âge. | 

Ce rôle prépondérant de l'Église au commencement du 
moyen âge s'explique facilement. L'Église av aileu l’heureuse 
fortune de se trouver jusqu'à trois reprises en présence d'une 
Sociélé qui, au lieu de se fortifier, élait rapidement tombée 
en décadence. La conv ersion de Constantin au christianisme 
n'avail pas sérieusement arrêlé l'affaiblissement de l'Empire 
qui continua tout au contraire à marcher vers une ruine de- 
venue inévitable. L'empire mérovingien, si puissant entre les 
mains de ses premiers fondateurs, était rapidement tombé 
sous l’action des grands seigneurs et par l'effet de l'incapa- 
cilé de ses rois fainéants. L’ empire carolingien subit le même . 
sort el malgré les’ efforts des derniers princes de cette race, 
pour retenir un pouvoir qui leur échappait, la ruine définitive 
fut consommée par la féodalité depuis longtemps déjà en 
voie de formation, aussi bien que par l'ambition, le talent 
el le courage des fondateurs de la dynastie capétienne. Ilest 
aujourd'hui établi que l'avénement de Hugues Capet en 987 
n'a pas inauguré un nouveau régime social ; ; il a produit 
un simple changement de dynastie. Mais la société féodale 
élail depuis longlemps déjà fondée et se trouvait à la veille 

.
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d'arriver à son entier développement. Il n'en est pas moins 

vrai que, même dans ces circonstances, un changement de 

dynastie était un événement de nature à affaiblir encore la 

puissance de l'État et à favoriser le morcellement de la sou- 

verainelé au profil des grands seigneurs qui tendaient à se 

rendre indépendants. C'est au milieu de tous ces bouleverse- 

ments successifs que l’Église, fortement organisée à tous les 

degrés de la hiérarchie ecclésiastique, fondée sur les bases 

inébranlables de ses dogmes et de sa morale évangélique, 

poursuivait sa marche en avant, sans rencontrer aucun obs- 

tacle sérieux; elle attirait au contraire tout à elle, grands et 

pelits, les villes comme les particuliers, les hommes libres 

comme les serfs, et elle devenait ainsi à la fois le centre et le : 

représentant de Ja civilisation. 

Dès l'Empire romain l'Eglise avait été favorisée par les : 

premiers empereurs chrétiens. 

Après la chute de cet empire, les rois francs avait contracté 

alliance avec elle et largement récompensé les services qu'elle 

leur avait rendus. Déjà à cette époque les évèques étaient 

assez puissants pour tenir en échec ou tout au moins en res- 

pect l'autorité plus ou moins arbitraire des comtes qui, au 
lieu de rester intermédiaires entre le péuple et la royauté, 
s’efforcaient de devenir souverains locaux. Protecteurs des 

populations contre les grossièretés et les injustices des sei- 

neurs et des fonctionnaires, les évêques acquirentsur la masse 

du peuple une influence immense et devinrent pour tous un 

véritable objet de vénération. On serappelle à la suite de quels 
événements, sous les Carolingiens, la papauté et l'empire se : 
prètèrent ün mutuel appui; ces princes furent en réalité des 
empereurs chrétiens, mais l'Église seule était en même temps 

romaine. L'immense’ patrimoine de l'Eglise, un instant me- 

nacé par les confiscations de Charles Martel, s’était reconsti- 

tué avec une extrême facilité sous les Carolingiens et les ri- 

chesses du clergé étaient de nouveau considérables à 

l'avénement de Ilugues Capet. Ce prince et ses premiers suc- 

cesseurs ne furent pas moins favorables à l'Église que les 
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Carolingiens. Ils contraclèrent alliance avec elle et en relour 
de l'appui que l'Église donna à la nouvelle dynastie, celle-ci 
la protégea contre les abus et les actes arbitraires des grands 
seigneurs féodaux. Aussi l'Église préféra-t-elle toujours la 
proteclion du roi à celle des grands vassaux de la couronne. 
En même temps elle consolidait sa puissance par l’accroisse- 
ment de ses richesses; son territoire était considérable et sa 
fortune mobilière lendait aussi sans cesse à augmenter, car 
l'Église n ’aliénait jamais et acquérait sans cesse, surtout à 
litre gratuit, soit par donation entre-vifs, soit plulôt encore 
par des libéralités : à cause de mort, : 

Par son acte même d'avénement au trône, Hugues Capet 
avait confirmé l'Église dans toutes ses possessions (D); il fit 
ensuile de nombreuses libéralités aux églises ou aux monas- 
lères ; ses successeurs imitèrent son exemple; les seigneurs, 
les simples particuliers eux-mêmes, donnaient une partie de 
leurs biens pour assurer leur salul. Les évêques et abbés 
devenaient ainsi de puissants seigneurs féodaux, possédant 
un territoire immense, des vassaux, des serfs, jouissant de 
revenus considérables, parfois véritables souverains, qui : 
administraient de petits États et leur rendaient la justice. 
Malgré tout, l' Église n'entrait pas dans le pouvoir temporel, 

mais tendait bien plutôt à l'absorber, Tout en dev enant puis- 
sance du siècle, elle gardait cependant son indépendance, 
par cela même qu'elle était la seule autorité spirituelle de 
la chrélienté. A certains moments même, la papauté éleva 
de telles prétentions, qu'on aurait pu se demandersiles États 
de l'Europe occidentale n’allaient pas entrer dans l'Église qui 
les aurait dominés en établissant au-dessus d’ eux une véri- 
table théocratie souveraine et universelle. De même que la 
théologie était devenue la seule science et avait absorbé 
toutes les connaissances humaines, de même l'Église n’allait- 
elle pas être le seul État dans le sens vrai de ce mot. 

Les luttes politiques si mémorables de ce temps auraient 

{1} Diplôme de 989, dans le Recueil des historiens de la France, t, X,p. 548.
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peut-êlre abouli à ce résullat si deux puissances seules 
s’élaient lrouvées en présence, l'Église représentée par le 

pape et l’État par le roi. Mais la situation était plus compli- 

quée el le régime féodal, en morcelant le principe de la sou- 

verainelé, avail constitué des forces très diverses qui divi- 

saient l'État el l'Église’ en même temps qu'il réunissait 
parfois l’un avec l'autre. Le : pouvoir temporel n'était pas 

seulement représenté par le roi, mais aussi par les grands 

seigneurs, par la féodalité el même par les villes qui sou- 

vent élaient devenues elles-mêmes de véritables seigneurs 
féodaux. D'un autre côlé, le pape n'élait pas le seul 
représentant de l'Église. On n’hésitait pas à placer au-. 
dessus de lui les grands conciles; les év èques s’efforcaient 

d'assurer leur indépendance contre les prétentions dé la 
papauté ultramontaine, Les monastères étaient partagés : 
ceux qui relevaient directement du pape ou dont les chefs 
d'ordre résidaient hors de France étaient tout nalurellement 
‘portés à se grouper autour du Saint-Siège; mais d’autres 
monastères dépendaient de la couronne de France ou cher- 
chaient à en relever pour échapper à l'autorité gènante des 

évêques. Enfin, le clergé séculier ne voyait pas sans une cer- 
Laine appréhension les prétentions de la cour de Rome qui 
tendaient à lui enlever la plus grande partie de son indé- 
pendance. | ‘ 

Ce n’esl pas encore tout: Indépendamment de ce morcelle- 
ment et de celle diversilé des intérèts de ceux qui représen- 
taient le pouvoir spirituel ou le pouvoir temporel, l'Église, il 
ne faut jamais l'oublier, possédait aussi de‘son côlé, une 

partie de la puissance de l'État et par réciprocité le roi ou 
- les grands seigneurs participaient sous plus d’un rapport 
aux affaires de l'Église. Ainsi les évêques et abbés étaient le 

_plus souv ent, en même. temps, de véritables seigneurs 

féodaux ; ils avaient leurs vassaux, leurs justices, leurs 

armées, etc. De son côlé, le roi intervenail dans les élections 

des évêques ou des abbés. Ses officiers administraient les 

biens des évèchés pendant les vacances. Les grands vassaux 
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prétendaient aux mêmes droils; d'autres, moins élevés dans 
la hiérarchie féodale, jouissaient cependant des droits de 
patronage ou percevaient mème des dimes inféodées. 

C'est dans ces conditions si complexes que s’engagea une 
lutte politique formidable pour l’acquisilion d’une souverai- 
nelé prédominante entre l'Église, la royaulé et la féodalité. 
La royauté en est sortie victori ieuse; mais elle n'a pour ainsi 
dire jamais lutté seule ; son habilelé a consisté à chercher 
des alliés pour écraser successivement lous ses adversaires : ; 
elle s'est unie à la féodalité pour arrêter certains empièle- 
ments de l'Église, nolamment en malière de juridiction. 
Contre les prélentions dé la papaulé, elle est parvenue à 
meltre de son côté la masse de la nation, les seigneurs 
féodaux, Lout le clergé séculier et même une partie du clergé 
régulier. Ce sont seulement les monastères relevant directe- 
ment de la papauté, qui ne sont pas entrés dans cette alliance 
d’où sont sorlies les célèbres franchises de l'Église gallicane. 
La. royauté a aussi lutié contre les seigneurs avec l'appui de 
l'Église; elle a prolégé les évêchés et surtout les monastères 
contre les actes arbitraires des seigneurs féodaux. Dans 
loutes ces alliances successives et si dive erses, la monarchie 
n'a pas seulement recherché son intérêt, elle a élé aussi.le 
défenseur du droit et de la liberté, et c'est en grande parlie 
parce que sa cause élait en même lemps celle de la justice 
à l'intérieur et celle del’ indépendance vis-à-vis de l'étranger, 
qu'elle à triomphé de tous les obstacles. 

S 2. — Lex SOURCES DU DROIT CANOXIQUE. 

À quelle limite s'arrèlail la souveraineté Spiriluelle de 
l'Église ? Aucune règle précise ne répondait à celle question; 
Car on ne connaissait pas encore le régime des concordats. 
Les deux puissances souveraines, l'Église et la royauté, vi- 
Yaient l'une à côté de l’autre et lorsque des différends s’éle- 
Yäient entre elles, les ambassadeurs élaient chargés de les 
régler, Tant que la monarchie resla faible, les difficultés ne
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furent jamais bien graves et l'Église profila mème des cir- 

conslances pour ne plus limiter son action aux clercs; elle 

. l'étendit aux laïques et à toutes choses qui touchaient de près 

ou de loin à la religion. Nous verrons comment s'engagea en- 

suite la lutte entre les deux pouvoirs dès que la royauté se 

senlit assez forle pour aspirer à l’indépendancé et à la supré- 

malie, el comment elle s’est terminée par l'affirmation de 

cetle indépendance et la négation de Loute intention de su- 

. prémalie de la part de chacun des pouvoirs vis-à-vis del'au- : 

tre. Mais tout en se défendant de l'intention de dominer, 

comme il n'exista pas avant le xv° siècle de vérilables traités : 

pour fixer les limiles des deux souverainelés, des empièle- 

  
ments furent incessants jusqu'à cette époque, de la part des 

légistes pour le compte du roi et de la part des canonistes au . 

profit du Saint-Siège. D'ailleurs sous la période suivante, le : 

régime du concordat et surtout le développement des liber- 

tés de l’église gallicane, devenues plus pratiques et plus pré- 

cises, porlèrent de graves coups à l'autorité du Saint-Siège et 

à celle du droit canonique. Il existe sous ce rapport deux dif- 

férences essentielles entre la période qui nous occupe et celle 

qui suivra. Pendant les temps modernes, aucune bulle du 

pape n’obtiendra force législative en France sans la permis- 

sion du roi. Laurière, il est vrai, a écrit qu'il en était déjà 
‘ainsi au moyen âge et il a relevé à titre de preuve une bulle 

du papé Clément V, de l’année 1306, qui fut confirmée par Phi- 

lippe le Bel en 1312 (1). Sans doute il est arrivé parfois que 

les rois ont confirmé, déjà au moyen âge, certaines bulles du 

pape, par des raisons très diverses, notamment pour leur 

donner plus d'autorité en France. Mais ce n’était pas là. une 

règle générale et on cherchérait en vain, pour cette époque, 

un texte consacrant, la nécessité de la confirmation royale 

“à l'effet de rendre les décisions du pape obligatoires en 

France. oo : 
Les décisions du Saint-Siège valaient donc par elles-mêmes, 

© (1) Voy. Recueil du Louvre, t. 1, p. 497, note, 
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sans aucune autre formalité. Il faut en dire autant des dis- 
positions du droit canonique; on les appliquait directement 
non seulement dans les cours d'Église, mais aussi dans les 
juridictions laïques. . 

Les sources du droit canonique n'élaicnl pas, en France pen- 
dant la première partie du moyen äâge, sensiblement différen- 
les de celles des autres pays. On connaissait elon appliquait le 
Décret deGratien, le Liber sextus, auquel s’atlachait cependant 
lenomdeBoniface VII, ctles Clémentines. Isuffit, poursecon- 
vaincre de l'autorité des textes contenus dans le Corpus juris 
cañonici, de se reporter aux coulumiers de notre époque, par 
exemple aux Établissements de Saint-Louis, aux anciennes 
coutumes d'Anjou et du Maine publiées par M. Bcautemps- 
Beaupré ; on y lrouve à chaque page des applicalions et des 
citations directes de textes du droit canonique et si d’autres 
documents de ce temps, comme le grand coulumier de Nor- 
mandie, ne visent pas spécialement ces textes, ils ne les res- 
pectent pas moins. Sous la période suivante, les libertés 
de l'église gallicane s'étant définitivement constituées, la si- 
tuation changea complétement. On laissa tomber en désué- 
tude ou même on considéra comme abrogées toutes les dis- 
Positions du droit canonique contraires à ces franchises. Le 
Liber sextus, à raison même du nom de Boniface VIT, fut vu 
avec défaveur, à ce point qu'on lui refusa loute autorité lé- 
Sale; on dispula aussi sur la force obligatoire des Clémenti- 
nes (1). En réalilé, les règles propres à l'organisation de 
l'Église de France se trouvaient plutôt dans les décisions des 
conciles nationaux et dans les ordonnances royales que dans 
le droit canonique de Rome. Pithou a pu dire alors, dans son. 
41° article : < Aussi l'église gallicane n’a pas recu indifférem- 
ment tous les canons et épistres décrétales, se tenant princi- 
Palement à ce quiest contenu en l’ancienne collection appel- 
lée Corpus canonum, mesme pour les épistres décrétales jus- 
qu'au pape Grégoire II. » Mais ceux qui ont soutenu qu'il en 

(1) Voy. par exemple Crevicr, Histoire de l'Université de Paris, t. 11, p. 155 
et 251. — Fleury, Histoire ecc'ésiastique, t. XIX, p. 276.
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était déjà ainsi au moyen âge, ont, à notre avis, commis une 

erreur grave. Pendant cette période, le pouvoir royal n'avail: 

encore eu ni le Lemps, ni le moyen, ni la force de légiférer 

sur les affaires de l'Église et comment se serait-on refusé à 

admellre l'application directe des décisions contenues dans 

les recucils des décrétales, ‘alors que l’ensemble du droit ca- 

nonique formail, avec le droit romain, là législation la plus 

complète et la plus parfaile de ces temps? 

Ce n’est pas ici le lieu d'étudier en détail les divers sources : 

du droit canonique (1). 11 suffira de les rappeler rapidement : 
en insistant surtout sur ce qui intéresse le droit français et . 
sur la part que les jurisconsultes de notre pays ont pu pren- 

dre au développement de la législation canonique. 

Au moyen äge, ce droit seul se développe d’une manière 
régulière et par la voie normale de l'autorité législative. :° 
Les décisions des conciles, les décrétales des papes, for- 
ment d'immenses collections d'œuvres législatives vrai- 
ment dignes de’ ce nom. Elles pourvoient à tous les besoins 

de la sociélé avec un esprit essenLiellement pratique et 

pénétré de la plus louable équité. Ces décisions des papes 

sont expliquées oralement dans les universités, commentées 

avec méthode el précision dans les écrits des ‘canonistes. 

Pendant ce temps le pouvoir législatif du roi ne se manifeste 
qu'à de rares intervalles par des ordonnances, souvent sans 
imporlance et loujours sans aucun lien entre elles. Le droit 
coulumier varie à l'infini et consacre parfois des dispositions 
plus ou moins arbitraires. On le néglige dans les universités ; 
ceux qui s'en occupent sont de simples praticiens qui se. 
bornent le plus souvent à transcrire ou à résumer des déci- 
sions des cours de justice. Si l'on met à part l’œuvre magis- 
trale de Glanville en Angleterre, les admirables coutumes de 
Beauvoisis écrites par Beaumanoir en: France, on est bien 

{1) Voy. à cet égard Tardif, Histoire des sources du droit canonique, À vol. 
in-8, 1887. Bien que cet ouvrage ne contienne pas le dernier mot de la science, 
on y trouve cependaut les indications bibliographiques les plus importantes sur 
le droit canonique, 
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obligé de reconnaitre ensuile que loutes les aulres œuvres 
de ce lemps ne sont que des compilalions indigesles, sans 
méthode, sans doctrine générale, où les répélitions fatiguent, 
les lacunes abondent elles contradictions déroulent à chaque 
instant. 

Pendant ce temps, le droil canonique se développait avec 
une rapidité merveilleuse et faisait l'objet, dans les univer- 
silés et dans les écrits des canonistes, d’études vraiment scien- 
lifiques dans le sens exact et rigoureux de ce mol. 

Le droit canonique se divisail, comme le droit romain, en 
deux sources, la coutume et le droit écrit. La coutume était 
obligatoire et pouvait même déroger au droit positif, pourvu 
qu'elle eût duré longtemps (ordinairement quarante ans, li- 
mite de la prescription contre l'Église), el qu'elle füt raison- 
nable, c’est-à-dire conforme à la fois aux règles fondamenta- 
les de l'Église el aux bonnes mœurs (1). Parmi ces coutumes, 
les unes élaient universelles et suivies dans toute l'Église, les 
autres élaient particulières à certaines contrées, par exem- 
ple à une province, à un diocèse (2). 
Toutes les autres sources du droit canonique rentraient 

dans la législation positive, notamment les décisions des con- 
ciles el celles des papes. Nous avons vu que, sous les pério- 
des précédentes, il avait été tenu huit conciles œcuméniques ; 
le dernier était celui de Constantinople de l’année 869. 11 se 
produisit alors une interruption de plus de trois siècles sans 
qu'aucune réunion générale du clergé fût convoquée en 
Orient ou en Occident. C'est seulement au xu° siècle que les 
conciles généraux reparaissent. On en compte sept du xu au 
xve siècle; Lous se tiennent en Occident et presque loujours 
sous la présidence du pape. Les quatre premiers sont ceux 
de Latran 1193, 1139, 1179, 4215; puis vinrent les deux con- 
iles de Lyon en 1245 el en 1274; en dernier lieu le concile de 
Vienne (1311-1312). Au xvi° siècle, furent tenus les célèbres 
tonciles de Pise (1409), de Constance (1414 à 1418), de Bâle 

(1) Canon 11, X5 1, HI, 3. 
(à) Canon 13, X, Il, 4; Canon, 3, X, III, 11.
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(1431 à 1443). Mais on s'accorde assez généralement pour re- 

fuser au premier et à une partie des sessions des deux au- 

tres, le caractère de réunions œcuméniques. Le concile de 

Ferrare de 1438 et celui de Florence (1439 à 1442), n'offrent 

aucun intérêt el il faut en dire aulant du cinquième con- 

cile de Latran dont l'authenticité a d’ailleurs été contes- 

tée. | : 

Quant aux conciles du clergé de France, ils ont été très 

nombreux au moyen âge, surlout les conciles provin- 

ciaux (1).   
Les décisions des papes tiennent une place au moins aussi . : 

importante que celle des conciles dans le droil canonique. : 

Pendant les douze premiers siècles de l'Église, les papes ne 

songèrent pas à composer des recueils officiels de leurs actes. 

Il fut seulement fait des collections particulières, de même 

qu'il existait des recueils de capitulaires. Mais ces colleclions : , 

étaient nécessairement très imparfailes et fort incomplètes. 

On n’en relève pas aujourd’ huimoinsdetrente-sept, quelques- - 

unes très considérables, mais toutes d'un caractère purement 

privé, composées dans les cent cinquante années qui ont 

précédé l'apparition du Gralien, et il est fort probable qu’on 

fera encore dans la suite d’autres découvertes de même na- 

ture (2). Parmi les plus remarquables on peut citer : la Collec- 

(1) Les collections les plus connues et les plus usitées sont celles de Labbe, 
Baluze, Hardouin, Cojeti et Marini. Les conciles de la Gaule ont été publiés par 

Sirmond, Concilia antiqua Gallie, 1629, 3 vol. in-fol.; cette collection a été com- 
plétée par deux volumes de supplément, l’un est dù à de La Lande, l’autre à 

Odespün. Les conciles de la province de Rouen ont été publiés par La Pomme- 
raye (1677), À vol. in-£ et par Bessin (1747, 4 vol. in-fol.). De nos jours on a 
aussi publié les actes de la province de Reims, 4 vol., 1812. 

(2) Voy. sur ces collections antérieures au Gratien, Ballerini, De antiquis tum 
cditis, tum ineditis collectionibus et collectoribus canonum ad Gratianum 
usque tractalus (réimprimé par Galland), pars IV, cap. {0 et suiv. ; Doujat, Prw- 
nolionum canonicarum libri quinque; Theiner, Discutiones criticæ, Rome, 1836; 
Wasserschleben, Beiträge zur Geschichte der vorgralianischen Kirchenrechtse 
quellen, Leipsig, 1839; Savigny, Histoire du droit romain au moyen âge, t. IL, 
p. 21& et t. VIE p. 7; ; Phillips, Airchenrecht, t. 1V, p. 119 et suiv. ; Walter, 
Lehrbuch des Kirchenrecht, $ 100; Maassen, Geschichte der Quelien und der Li- 
teratur des Canonischenrechis, t. I, p. 846; Hüfer, Beiträge zur Geschichie der 
Quellen des Kir chenrecht und des rümischen Rechts im Alittelalter, 1862. 
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lio Anselmo dedicala, ainsi appelée parce qu'on la suppose 
dédiée à Anselme II, archevêque de Milan (883-897), collection 
d'un auteur dont le nom est resté inconnu, divisée en douze 
livres, composée de matériaux empruntés au recueil de De- 
nis, à l'Hispana, au registre de Grégoire Ie, aux fausses dé- 
crétales, aux Institutes, au Code et aux Novelles de Justinien, 
consacrée plus spécialement au pape, aux évêques, aux sy- 
nodes, aux cleres, à l'Empereur, à la foi, aux sacrements, au 
culle, aux héréliques et aux païens (1); Libri duo de synoda- 
libus causis: et disciplinis ecclesiaslicis, écrits par Reginon, 
abbé de Prüm, auteur d'une chronique célèbre, entre les an- 
nées 906 et 915 et consacrés, le premier livre aux personnes 
el aux biens ecclésiastiques, le second aux laïques (2); De- 
cretoruim libri AY, composé par Burchard,évèque de Worms, 
œuÿre considérable du commencenient du x siècle, destinée 
à l'instruction pratique des clercs et qui à joui d'une grande 
vogue jusqu'à l'époque de Gratien, malgré ses imperfections, 
ses confusions fréquentes entre les canons des conciles et les 
décisions des décrétales, ses citations fausses etses emprunts 
äun grand nombre de textes apocryphes (3); la Coflectio duo- 
decim partium, probablement rédigée en Allemagne, ainsi 
appelée parce que son auteur, resté inconnu, l’a divisée en 
douze parties en l'honneur des apôtres, sorte de résumé de 
la collection dédiée à Anselme (4); la collection d’Anselme, 
évèque de Lucques, divisée en treize livres, en parlie em- 
bruntée à la Collectio Anselmo dedicata, en partie aussi com- 
posée de décrélales qu’on ne louve pas ailleurs (5); Ja col. 
lection du cardinal Dieudonné, achevée en 1086 ou 1087, di- 
visée en quatre livres qui traitent de la prinauté du pape, du 
clergé de Rome, des biens de l'Église, des privilèges des 
clercs, des schismatiques et des simoniaques el terminée par 

(1) Cette cvllection est eccore aujourd'hui inédite. . 
(?) Cette œuvre a été notamment éditée en dernier lieu par Migne, dans le lume XXX1I de sa Patrologie latine, et par Wasserschleben à Leipsig, en 1840. (3) Migae en a donné une édition dans le t. CXL de sa Patrologie latine, () Cette œuvre est encore aujourd’hui inédite, - ‘ ‘ ‘ Ë) Cette œuvre n'a pas encore été publie,
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un pénilentiel el par un recueil de formules (1); la collection 

‘de Bonizon, évêque de Sutri el de Plaisance, écrite vers la fin 

du xr siècle, divisée en dix livres dont les deux derniers for- 

ment un pénitenliel (2); le Polycarpe, œuvre du cardinal 

Grégorius, divisée en huit livres, écrite au commencement 

du xne siècle et fort utile, car elle a été composée sur les origi- 

naux (3) ; le décret et la panormie d'Yves de Chartres, sur les- 

quels nous reviéndrons en nous occupant de ce canoniste;la 

Collectio trium partium, ainsi appelée à raison de sadivision . : 

en trois parties : la première comprenant les décrétales des pa- - 

pes jusqu’à ÜrbainIl,laseconde descanons de conciles d’après 

l'Hispana et la troisième des décisions des pères de l'Église, 
mêlées à des règles de droit romain et de droit frane; enfin - 

la Collectio Cæsaraugustana, ainsi appelée parce qu’elle a été 

découverte à Saragosse, qui a fait de nombreux emprunts à 

Yves de Chartres et à la Collectio trium partium; le traité De 

misericordia el justilia, écrit au commencement du xu° siècle 

par Algerus, écolätre de Liège, mort au monastère de Cluny 

en 1130 (4). Tous ces recueils, composés dans les diverses 

contrées de l'Occident, le plus grand nombre en Italie, quel- 

ques-uns en France, en Angleterre et en Allemagne, prouvent 

à quel point le clergé avait compris la nécessilé de recueils 

de lois canoniques à l'usage des clercs et pour leur instruc- 

tion. Sous ce rapport les canonistes voulaient que leurs études 

eussent une base fixe et large à la fois. Burchard de Worms dit 

déjà dans son livre qu'il l'a écrit pour l'instruction des clercs 

de son diocèse, qu'il s’est appliqué à concilier les textes con- 

tradictoires et à écarter ceux qui sont tombés en désuétude. 

Mais une œuvre aussi considérable ne peut devenir définitive 

qu'après avoir élé préparée par des travaux antérieurs et elle 

(t) Cette collection a été ; publiée à à Venise en 1869 par Martinucci. Elle a fait 

l'objet d’études de la part de Stevenson, dans le titre VIII de lArchivio romano 
et de Lüwenfeld dans le t, X du Meues Archiv. 

(2) Cette collection est inédite, sauf le quatrième livre pubtié par Mal dans le 

t. VII de Ja Nova Bibliotheca patrum. 

(3) Elle est cependant encore inédite. 

_ (4) Cette œuvre est encore inédite. 
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suppose que de vasles ressources ont été mises à-la dis- 
posilion de son auteur. Le décret de Gralien a eu le mérite: 
de réunir ces qualités; aussi a-t- il fait tomber dans l'oubli 
loutes les collections antérieures. LL. | 

Gratien vivait dans la première moilié du xn° siècle et 
élait religieux du monastère de Saint-Félix, à Bologne. 11 a 
terminé son œuvre entre les années 1139 et 1148. Son Décret 
est divisé en trois parties : la- première esl' consacrée aux 
sources du droit, à l'organisation et à l'administration de 
l'Église, à l'ordination et à la hiérarchie des cleres, à l'élec- 
tion ct à la consécralion des évêques, à l'autorité des légats 
el des primats; la seconde à la procédure, au régime des 
biens de |’ Église, au mariage; la troisième aux aulres sacre- 
ments et à-la liturgie. La première parlic a été divisée en 
cent une distinctions par un des premiers élèves de Gratien; 
la seconde avait élé déjà divisée par lui-même en trente- -Six 
causes et chaque cause en un certain nombre de distinctions ; 
enfin la troisième partic a été distribuée par les disciples de 
Gralien en cinq distinctions (1). 

_ Le Décret de Gratien est une œuvre vraiment neuve et 
originale. L'auteur ne.se borne Pas, comme ses prédéces- 
scurs, à compiler les textes et à les classer dans un ordre 
plus ou moins méthodique : il a écrit un fraité à la fois 
scientifique et pratique : il s’altache à expliquer les textes 
obscurs ; il lève les contradictions avec une Sagacilé remar- 
quable; sa méthode est souvent rigoureuse; ses connais- 
sances sont immenses et embrassent Loutes les Parties du 
droit canonique. Gratien connaissait loules les sources de 
ce droit, les canons des conciles généraux, ceux des conciles | 
provinciaux les plus importants, les décrétales des papes, 
la plupart des ouvr rages des pères de l'Église. Cependant le 
Décret conlient de nombreuses erreurs; elles proviennent de 
te que l'auteur a fait des emprunts fréquents à des compila- 
ions suspectes; il y a parfois aussi des inadverlances qui 

{1} C'est seulement au XVIe siècte qu’on a donné des numéros aux différents chapitres ou canons des distinctions et des causes, 
Y, | | 42
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tiennent en partie à l'immensité du travail embrassé par 

l'auteur. Ces défauts ont été relevés au xvi* siècle par Antoine 

Auguslin dans un savant ouvrage intitulé De emendalione 

Gratiani., Mais ces défauts n'empêchent pas l'œuvre de 

Gralien de se distinguer par des mérites de premier ordre : 

À la même époque que la Concordia discordantium cano- 

num de Gratien, parut une autre œuvre considérable, les 

Libri senlenliarum de Pierre Lombard, œuvre consacrée 

presque exclusivement à la théologie. Jusqu'alors le droit. 

canonique et la théologie avaient été souvent confondus; 

désormais leur séparation était accomplie. Mais cependant et 

.par la force même des choses, la théologie et le droit cano- 

nique conservèrent des liens intimes par cela même qu'ils 

étaient appelés à résoudre diverses questions comme celle. 

du mariage quileurétaientcommunes. Aussicerlains passages 

du Gratien sont-ils identiques à ceux des Libri sententia- 

rum. Mais quel est celui des deux auteurs qui a copié 

l’autre? On est fort embarrassé pour le dire, car les deux 

ouvrages sont contemporains et on ne sait pas quel est celui 

qui a précédé l’autre (1). D'ailleurs l'ouvrage de Pierre Lom- 

bard n'était pas une nouveauté quant au fond. Bien avant lui 

on avail déjà publié des traités généraux sur la théologie. C'est 

surtout par la méthode que l'œuvre de Pierre Lombard 

l'emportait sur celle de ses prédécesseurs (2). Gratien au 

contraire était le premier à entreprendre un exposé de 

- l’ensemble du droit canonique. 

L'œuvre de Gratien, comme celle de Lombard est écrite d'a 

(1) Scheurl, Entwicklung des Kirchlichen EhcschliessungsYechits, Érlangen, 

1877, accorde la priorité à Gratien. Sehling, Die Wirkungen des Geschlechtsge- 
wenisschaft auf die Ehe, Leipsig, 1885, p. 47, se prononce en faveur de Pierre 
Lombard et telle est aussi en France l'opinion de M. Esmein, Le mariage en 

droit canonique, t. 1, p. 56 et 311. 
@) Bien que Pierre Lombard dit le #agister sententiarum, soit né en Italie, 

au commencement du XIIe siècle et ait étudié à Bologne, cependant il appartient 
. aussi à la France; il est élève de Reims et de Paris; it obtint le titre de doc- 

teur dans cette dernière ville, enseigna la théologie avec succès et devint, 
 évèque de Paris en 1159. Ses Sententiarum libri IV ont été maintes fois édi- 

_tés, notamment à Nuremberg en 4474, à Venise en 1477, 1480, 1486 et ont 
provoqué plusieurs centaines de commentaires. 
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près la méthode scholaslique, alors seule observée dans les 
études scientifiques; aussi le Décret de Gratien obtint-il un 
immense succès. L'Eglise possédait maintenant un recueil 
qui pouvait servir de base à l’enseignement dans les univer- 
silés et désormais le droit canonique occupa, dans les études 
juridiques, une place plus grande que celle du droit romain. 
Le Décret de Gratien fut la source essenlielle du droit 
canonique pendant plus d'un siècle, jusqu'à la publication 

. des décrétales de Grégoire IX (1). On en composa :des 
abrégés, on en fit des gloses, on en écrivit même des com- 
mentaires (2). ‘ | 
” En même temps que l'étude du droit canonique prenait, 
comme celle du droit romain, une forme vraiment scienti- 
fique, les papes et les conciles continuaient à rendre de 
nombreuses décisions à mesure que s'élargissail l’action de 

- Eglise et que s’étendait son droit de juridiction. Au bout 
de peu de temps, le Gralien ne se lrouva plus au courant de 
Ra législation canonique; on commença par indiquer en 
marge ou en appendice les décrétales des papes; puis ce 
Wavail devenant lui-mème insuffisant et incommode, on 
Composa un assez grand nombre de compilations nouvelles 
comprenant les décrétales des papes, postérieures au Gra- 
tien et aussi les décisions de certains conciles, notamment 
telles du troisième concile de Latran. La plupart de ces 
compilations Lombèrent dans. l'oubli et, pratiquement, on 
sen lint à cinq recucils qui se complétaient les uns :les 
autres. Ces Quinquæ compilationes antiquæ élaient Ie Brevia- 
um, Summa où Libellus exlravagantium decretalium de 
Bernard de Pavie, écrit entre les années 1137 et 1191 (3); la : 

(1) 11 a été publié ua grand nombre d'éditions du Décret.-Nous citerons no- lamment celles qui ont été faites par Démocharës, Paris, 1547; Dumoulir, Lyon, 154; Le Conte, Paris, 1556; celle des frères Pithou, publiée par des Mares, Paris, 1687; celle de Bœhmer, Halle, 1747; celle de Richter, Leipsig, 173); en dernier lieu celle de Friedberg, 1877-1881, Voy. sur ces éditions Tardif, His- loire du droit canonique, p. 179 et suiv. 
(2) Voy. à cet égard, Tardif, op. cit., p. 183 et suiv.” | | 
(è) Laspeyre a édité l'œuvre de Bernard de Pavie en 1860. Les Quinque come Pilaiiones antiguæ ont été édilées par Friedberg à Leipsig en 1882,
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Compilalio secunda de Jean de Galles, destinée à compléter 
le Bréviaire de Bernard de Pavie el à réunir certaines décré- 
lales antérieures à Innocent III; la Compilatio terlia, com- 
posée sur l'ordre du pape Innocent Ill (1) par Petrus Colliva- 
cinus, de Bénévent el qui, à la différence de toutes les 
collections antérieures, avait un caractère officiel (2); 
Compilalio quartla, faite par un canoniste inconnu, en 1217 
et 1218, comprenant les décrétales des six dernières années 
du pontificat d'Innocent IV (1210-1216), quelques décisions 
antérieures, oubliées dans la précédente compilation et enfin 
les canons du quatrième concile de Latran; la Compilatio 
quinla, la seconde collection officielle de décrétales, mise 
en vigueur par le pape Honorius III, comprenait les décré- 
lales de ce pape de 1216 à 1926, et la grande conslilution de 
l'empereur Frédéric I, du 22 novembre 1220. 

Parmiles papes qui publièrent le plus de décrétales il faut 
citerAlexandre III et Innocent III. Ce dernierétail personnelle- 
ment un jurisconsulte très remarquable ; il avait éludié à Paris 
les belles-lettres et à Bologne le droit civil, le droit canon et la 
théologie, trois sciences pour lesquelles il avait des disposi- 
tions naturelles. Parvenu au pontificat, il fil des décré- 
tales aussi remarquables par leur sagesse que par leur esprit 

“juridique. Ces nouvelles décrétales des papes rendaicnt 
‘incomplètes el incerlaines l’œuvre de Gralien. I] étail néces- 
saire de composer à l’usage du clergé un nouveau recueil. 
Il était devenu incommode d'étudier le droit canonique dans 
le Gratien et dans les compilations incomplètes qui l'avaient 
suivi. Le Saint-Siège comprit la nécessilé d'une réforme. Gré- 
goire IX, plus grand jurisconsulle encore qu’'Innocent IT, 
également versé dans le droit civil et dans le droit canonique, 

(1} On sait qu’innocent I, élevé par trois cardinaux, ses oncles ou grands: 
oncles, aprés avoir fait ses premières études à Rome, avait successiv ement été 
aux universités de Paris et de Bologne. A Paris il avait suivi les leçons de 
Pierre de Corboil. ê 

(2) On remarquera que cette Compilatio tertia, malgré son titre, est ce- 
pendant antérieure à la seconde mais, les glossateurs l'ont placée troisième 
parce qu'elle contient des texles postérieurs en date à ceux qu'on trouve 
dans la secunda, .  
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pensa qu'à tous ces travaux incomplets el d’un caractère 

purement: privé, il valait mieux substituer un recueil nou- 

veau et officiel, comprenant toules les décrétales en 

vigueur au moment mème de sa confection. Il chargea le 

dominicain espagnol Raymond Penaforle, son pénitencier; 

ancien professeur de logique à Barcelone, de droit canonique 

à Bologne, d'entreprendre celte œuvre. Celui-ci se mitimmé- 

diatement au travail; il prit pour bases les cinq anciennes 

compilations, supprima les décrétales reproduites ou abro- 

gées par des conslitutions postérieures et combla les lacunes. 

On lui a reproché souvent ses inlerpolations qui lui ont valu. 

le nom de Tribonien pontifical. Il faut cependant reconnailre 

qu'un certain nombre de ces suppressions élaient fort utiles, 

par cela même qu'elles s'appliquaient à des disposilions 

tombées en désuélude. Mais il à eu parfois le torl de modi- . 

fier le texte d'anciennes décrétales restées cependant en 

vigueur, de reproduire les erreurs historiques ou géographi- 

ques de ses prédécesseurs et d'en avoir même ajouté de 

nouvelles. . Malgré ses défauts dont il ne. faut pas exagérer 

l'importance, surtout si l’on tient compte de la nature du tra- 

vail et de l’époque à laquelle il a été entrepris, l'œuvre de 

Raymond Penaforte est de premier ordre; elle a eu un 

immense retentissement et a joué un rôle considérable dans 

le développement du droit canonique. Le travail ayant élé 

achevé en 1934, le pape le revèêtit de sa sanction officielle et 

l'envoya aux universilés de Bologne et de Paris; il fut décidé 

qu'il serait seul appliqué dans les tribunaux et qu’on le com- 

menterait dans les écoles. Enfin le pape défendit d’entre- 

prendre aucune-compilation nouvelle sans sa permission (1). . 

© (4) C'est aussi Grégoire IX qui à fondé l’université de Toulouse. Voy. Ro-' 
dière, Notice sur Saint Raymond de Penaforte et sur les décrétales de Gré= 

goire IX, dans le Recueil de l’Académie de législation deToulouse, t. 1V, p. 174. 

Sur la fondation de l’université de Toulouse par le pape Grégoire IX, voy. un 

autre mémoire du même auteur dans le même Recueil, t, IX, p. 249. L'œuvre 
de Penaforte est connue sous le nom de Décrétales de Grégoire IX ou souscelui 

d'Extra, C'est-à-dire extra decretum Gratiani; elleest divisée en cinq livres : 

Chaque livre est subdivisé en titres et chaque titre comprend un certain nom-
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L'œuvre de Grégoire IX avail pu fixer pour un moment et 
résumer le développement antérieur du droit canonique, 
mais.elle ne l'arrêta pas. Dès l’année 1945, le pape Inno- 
cent IV faisail composer une nouvelle collection comprenant 
quarante-deux décrélales insérées dans l'ordre suivi pour le 
recueil de Grégoire IX ; le pape l'envoya aux universités de 
Bologne et de Paris en prescrivant d'insérer ces nouvelles 
décrélales dans les manuscrits de la compilation de Gré- 
goire IX. Presque à la même époque, on fil paraitre sous le 

‘ nom d’Innocent IV, d'autres recueils comprenant de fausses 
décrétales et le pape, pour prévenir ces abus, défendit de se 
servir, dans les universités, de texies qui n’auraient pas été 
publiés ayec son autorisation. Il ne semble pourtant pas 
qu'après la mort d'Innocent:IV on ait tenu compte de celte 
prohibition, car nous possédons des manuscrits qui renfer- 
ment les décrétales de plusieurs de ses successeurs. Mais les 
décrétales de Grégoire IX restaient toujours la base du droit 
canonique. Elles étaient glosées par un grand nombre de 
jurisconsultes,: Vincent, élève d’Accurse, Geoffroi de Trani, 
Sinibaldus Fliscus et surtout par Bernard de Botone, ordi- 
nairement appelé Bernard de Parme, dont la glose est deve- 

‘nue classique et est encore aujourd’hui connue sous le nom 
de Glossa ordinaria. D'autres jurisconsultes plus hardis ne 
s’en linrent pas à de simples remarques : ils composèrent 
sur les décrétales de Grégoire IX de véritables commentaires 
ou iraités qui parfois portaient même sur d’autres textes; tel 
élait le Speculum du dominicain Vincent de Beauvais, la 
Summa aurea d'Henri de Suze, cardinal évêque d'Ostie, en 
1961, la Zectura de. Pierre de Sampson, le Commentaire 
d’Aegidius de Fuscarariis, le célèbre Speculum judiciale de 
Durand, la W ovella de Jean André; Jean de Calderinis, Jean 
de Lignano, Aegidus Bellamere, Baldus de Ubaldis, Pierre 
d’ l'Ancharano, Zabarella, Jean d’Imola, Nicolas de Tudeschis, : 

M 

bre de chapitres, L’ objet de chacun des cinq livres à été résumé dans les deux vers suivants : 
' Judex, “judicium, clerus, sponsalia, crimen, 

Hire tibi designant quod quinque volumina signant. 
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ont aussi, pendant notre période, étudié le recueil de Gré- 

goire IX. Pour donner une preuve du succès de celte œuvre, 

il suffit de rappeler que nous en possédons plus de mille 

manuscrits (1). St 

Malgré tout, dès la fin du x siècle, on se trouvait encore 

une fois dans le même embarras. On avait mis en vigueur 

de nouvelles décrétales qui étaientrestées en dehors du recueil 

officiel; d’autres étaient publiées avec ‘des interpolalions, 

d'autres enfin paraissaient en contradiction avec des déci- 

sions antérieures. L'université de Bologne pria Boniface VIII 

de mettre un terme à cet état de choses et ce pape qui était, 

lui aussi, un jurisconsulte et un canoniste fort distingué, 

chargea plusieurs canonistes de préparer un nouveau recueil 

_officiel comprenant les décrélales postérieures au Code de 

Grégoire IX. Dès que l'œuvre fut terminée, en 1998, Boniface 

VIII l'envoya aux universités de Bologne, de Paris, de Tou- 

louse, d'Orléans, de Padoue et de Salamanque. Ce nouveau 

recueil est divisé en cinq livres, comme la collection de Gré- 

goire IX, mais chaque livre comprend beaucoup moins de 

titres ; il y a en tout 36 titres et 359 chapitres. L'œuvre se 

termine par un appendice qui, sous la rubrique De regulis 

Juris, comprend vingt-huit règles générales de droit canoni- 

que. La collection de Boniface VIII est connue sous le nom 

de Liber sexlus, parce qu’étant la suite de l'œuvre de Gré- 

goire IX, elle est censée en former le sixième livre. Comme 

l'œuvre grégorienne, le Sexte est un recueil officiel destiné à 

être commenté dans les écoles et appliqué par les tribunaux. 

Aussi a-t-il été de bonne heure l’objet de nombreux com- 

mentaires. Guy de Bayse et Jean André l'ont glosé; le cardi- 

nal Richard de Sienne lui a consacré des casus; Dino, l’au- 

teur de l’appendice contenant les regulæ juris, a commenté 

sa propre œuvre (2). 

(4) Les principales éditions sont celles de le Conte (Anvers, 1570, À vol. 
in-8), celle de Pegna (Rome, 1582), celle des frères Pithou dans leur Corpus 

juris canonici, celle de Bochmer et en dernier lieu celle de Friedberg. 

(2) Les éditeurs du Sexte les plus récents sont en Sénéral les mêmes que 

ceux du Recueil de Grégoire IX:
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Après la promulgation du Sexle, les papes conlinuèrent 
à rendre des conslitutions el dès le commencement du 
xive siècle, Clément V les fit réunir en un recueil officiel 
divisé, comme les précédents, en cinq livres. Cette nouvelle 

compilalion prit place à côlé du recueil de Grégoire IX et du 
Sexle qu'elle laissa bien entendu en pleine vigueur. On l'ap- 
pela d’abord Liber septimus decrelalium, mais on ne tarda 
pas à lui donner le nom du pape Clément V qui en avait 
prescrit la formation’ el on l'appela la Clémentine bien que 
ce pape fût mort avant d’avoir terminé son œuvre. Son suc- 
cesseur, Jean XXII, avait pris soin de la continuer ct il avail 
envoyé, en 1317, cé nouveau recueil aux universités. 

Avec les Clémentines, se termine l’ére des compilations 
officielles : les Décrétales de Grégoire IX, le Sexte et les 
Clémentines, forment les trois codes officiels. Désormais les 
autres collections d’une nature purement privée tombent 
dans l'oubli et le décret de Gratien lui-même sera consullé 
plutôt par les hisloriens que par les praticiens. D'ailleurs 
l'œuvre législative des papes. n'était pas arrélée. Ceux-ci 
conlinuaient à publier des constitutions et on les ajoutait 
officieusement en plus ou moins grand nombre aux manus- 
crils des lrois codes de droit canonique, sous le nom de 
constiluliones extravagantes. Ces constitutions éparses ont 
été en dernier lieu réunies en deux groupes, le premier com- 
prenant vingt conslilutions de Jean XXII et le second des 
conslitulions de papes très divers. Certains éditeurs ont 
aussi publié en troisième lieu des décrétales de Sixle IV à 
Sixte V. Mais ce dernier recueil ne se trouve pas dans les 

- meilleures éditions du Corpus juris canonici. 

Celle expression Corpus. juris cunonici, Codex canonum, 
se rencontre dès le xn° siècle comme synonyme de recueil 
quelconque ou collection de droit canonique; plus tard, on 
l’'employa pour désigner le Décret de Gratien: Enfin en der- 
nier lieu, à partir du xvr° siècle, le lilre de Cor pus jur is cano- 
nici comprend l'ensemble des lextes du droil canoni- 

| que servant à l’enscignement dans les universités et 
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appliqués par les tribunaux, à savoir le Décret de Gratien, 

les Décrétales de Grégoire IX, le Sexte, les Clémentines, 

les vingt-deux constilutions de Jean XXIL les autres exlra- 

vagantes en un ou deux groupes, et en dernier lieu les Ins- 

titutes de Lancelot composées à la demande du pape 

Paul IV (1). 

Pour être complet dans l’énumération des sources du droit 

canonique durant notre période, il faut encore citer les déci- 

sions de la curie romaine, notamment celles de la rote, 

expression employée à partir du commencement du xve siècle 

pour désigner le tribunal précédemment connu sous le nom 

d'auditorium et organisé d'une manière définitive par le 

pape Jean XXII, les décisions des congrégations cardinalices, 

les règlements de -procédure de la chancellerie romaine, 

notamment ceux des papes Jean XXHII et Marlin V. 

Quant aux pénitentiels, ils sont devenus peu nombreux 

et sans importance; le plus connu est celui de Burchard de 

Worms, qui forme le livre 19 de ses Decreta; au xn° siècle, 

l'archevêque Antoine Augustin publia aussi un Penitenciale 

romanum; mais ce genre d'ouvrages cessa d’être écrit et on 

n’usa plus des pénitentiels à parlir du jour où les Domini- 

cains et les Franciscains écrivirent de véritables trailés scien- 

tifiques sur la pratique de la confession ; telles sontla Summa 

de pœnitentia de Raymond de Penaforte et la Summa confes- 

sorum de Jean de Fribourg. : 

On aura remarqué que toutes ces sources du droit canoni- 

que sont d’ un caraclère général et s' ‘appliquent à tous les 

pays de la catholicité. Pour le clergé de France, il existait en 

particulier des décisions des conciles provinciaux, des syno- 

des diocésains, des chapitres cathédraux et autres ‘et des 

(1) Les plus importantes éditions du Corpus juris canonici sont celtes des 

frères Pithou (Paris, 1687; Leipsis, 1695-1705; Turin, 1746; Francfort, 1748); 
de Richter (Leipsig, 1839, 2 vol. in-4) et tout récemment celle de Friedberg 

{Leipsis, 1819-1851, 2 vol. in-4). Pour plus de détails sur les éditions du Corpus 
Juris canonici et aussi sur les modes de citation, voy: Tardif, op cites p. 917 

et 220. :
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évêques. Mais on n’a fait de ces actes que des recueils fort 
peu nombreux (1). Quant aux ordonnances royales, elles sont 
aussi fort rares pendant notre période et ne traitent que des 
questions de détail. Nous les rencontrerons en étudiant les 
rapports de l'Église et de l'État (2). A cette même occasion 
nous rechercherons quelle est la valeur de la pragmatique 
sanction longiemps attribuée à Saint Louis mais dont l’au- 

* thenticité est aujourd’hui très généralement repoussée - 
. En même temps que le droit canonique était ainsi codifié à 
plusieurs reprises, il faisait l’objet d'études scientifiques de 
la part de jurisconsultes souvent fort distingués, parfois même 
remarquables. Ces canonistes composaient des gloses, à l'imi- 
tation des romanistes; mais ils écrivaient aussi un grand 

nombre de traités sur la justice et sur la procédure. L'instruc- 
tion des procès est en effet la parlie du droit qui parait exi- 
ger, avant toutes autres, un ensemble de règles précises pour 
donner la sécurité aux plaideurs en relirant les moyens ar- 
bilraires aux juges et comme la procédure canonique était au 
moyen âge la plus avancée, c’est aussi elle qui, la première, a 
fait l'objet de traités scientifiques, les uns généraux, les au- | 
tres spéciaux. Ainsi à côté d'ouvrages intitulés De ordine 
judiciorum, De ordine maleficiorum ou portant d’autres ti- 
tres analogues, on relève de nombreuses études sur la théo+ 
rie des actions, sur celle des exceptions, sur la profession d’a- 
vocat; il y a même des traités spécialement consacrés aux 
actes notariés et à leur rédaction, De arte notariæ (3). 
Les canonistes les plus célèbres du moyen âge appartien- 

nent sans contredit, du moins pendant les premiers temps, à 

. (1) Les statuts ct décrets synodaux du diocèse de Besançon ont été publiés 
à Vesoul en 1707, mais les premières décisions de ce recueil ne datent que de 
l'année 1480, — Les actes de la province ecclésiastique de Reims ont été pu- 
bliésà Reims en 1842-1844 et les Actes de l'Eglise de Paris, à Paris, en 1854. . 

(2) On trouvera l’énumération des plus importantes dans Tardif, OPe Ciles 
p. 275 à 218. 

(3) Bethmann-Hioliweg a relevé par siècle les noms des canonistes qui se 
sont spécialement occupés de la justice ou de la procédure et leur ont consacré 
des travaux importants, Voy. Der Civilprocess des gemeïnen Rechts, t, VI, p. 82 
et suiv. ! 

i 
; 

| 
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l'Italie, mais à mesure qu'on approche du xve siècle, les 

canonistes français deviennent de plus en plus nombreux et 

quelques-uns d’entre cux occupent même sans conteste le 

premier rang (1). 
L'apparition du Gratien vers le milieu du xue siècle fut 

suivie d’un certain nombre de commentaires deslinés à vul- 

gariser celle œuvre considérable. De nombreux travaux fu- 

rent entrepris sur le Gratien et ce mouvement scientifique ne . 

fut arrèlé que par l'apparition de la collection des décrétales 

de Grégoire IX. Ces travaux sont encore aujourd’hui peu 

connus et malgré les patientes recherches de MM. Maassen et 

Schulte, bien des points restent très obscurs. 

Le plus ancien disciple de Gralien et lepremierglossaleur de 

son décret parait ètre Paucapalea. On lui attribue la division 

de la première et de la troisième partie du Décret en distinc- 

tions. Il est l’autenr d'un grand nombre de courtes gloses qui 

ont été insérées d’abord dans les manuscrits, ensuite dans les 

éditions du Décret sous la rubrique de Palea (2). Le commen- 

taire de Paucapalea a paru peu de temps après la publication 

(1) Nous ne pouvons pas parler ici des canonistes étrangers, italiens où 

autres; nous nous bornerons à faire connaitre les canonistes du moyen âge qui 
. appartiennent à la France par leur naissance, par leurs travaux ou par une 

autre cause. Pour plus de détails sur les canonistes et l’histoire des sources, 
voy. Bethmann-Hollweg, op. et loc, cit.; Sarli, De claris archigymnasit bono- 
niensis professoribus a sœæculo XI usque ad sæculum XIV,2 vol. in-fol., 1769- 
17723; Savigny, Geschichte des rümischen Rechts, t. Il; Maassen, Geschichte der 

Quellen und der Literatur des canonischen Rechts ; Schulte, Die Geschichte der 

Quellen und Litsratur des canonischen Rechts ; Mejer, Lehrbuch des deutschen 
Kirchenrechts, Güttingue, 3° éd., 1869, À vol. in-8; Eschbach, {ntroduction pé- 

nérale à l'étude du droit, 3° éd., p. 339; Rodière, Les grands jurisconsultes, . 

1 vol., 1879; Tardif, flistoire des sources du droit canonique, 1 vol., 1887, 

p. 310 et suiv.; Lôning, Geschichte des deulschen Kirchenrechts, Strashourg, 
1878, 2 vol. in-8; Vering, Aatholisches, orientalisches Mneprolestantisches Kir- 

chenrecht (traduit en francais par l'abbé Belct, Paris, 1839, 2 vol, in8); Voy. 

aussi Jacobson, dans la Zeitschrift für Kirchenrecht, publiée par Dove, année 

1861, t, 1, p. 195. On y trouvera un intéressant travail sur l'étude du droit 
canonique dans le passé et dans le présent, en Italie, en France, dans les Pays- 

Bas,en Belgique et en Allemagne. . 

(2) M. Maassen croit avoir retrouvé le commentaire de ce jurisconsulte sur le 
Décret. Voir l’article qu'il a consacré à Paucapalea dans les Comptes rendus de 

VAcadémie des sciences de Vienne, classe d'histoire, année 1859, t, XXI, 

p. 449, -
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du Décret. Il faut en dire aulant de celui de Rolandus Bandi- 
nellus (1), autre disciple de Gratien. Un autre élève de Gratien; 
Omnibonus, à aussi composé un court abrégé du Décret (2). 
Tous ces lravaux sont d'importance relativement secondaire. 
Le premier commentaire vraiment digne de ce nom est celui 
de Rufin dont il sera bientôt parlé. Le célèbre Bernard de 
Pavie ouvrit une voie nouvelle par son recueil des décrétales 
qui a servi de modèle à toutes les collections officielles. On lui 
doit aussi une Summa de malrimonio et une Summa de elec- 
lione, des gloses sur les décrélales et une Summa decreta- 
lium; viennent ensuite, mais au second rang, Jean de 
Faënza, Joannes Ilispanus, Huguccio (3). 

Quantäla France, on sait qu’Yvesde Chartres, mort en 1117, 
a écril la Panormie, sorte d’encyclopédie du droit canonique 
et très probablement aussi un Decrelum, compilation immense 
et tout à fait indigesle, mais qui n’était peut-être qu'une réu- 
nion de matériaux destinés à composer la Panormie (4). 
Rufin, un des plus célèbres glossateurs, a certainement ensei- 

. gné en France, maïs on ne sait d’ailleurs rien de certain sur sa 
vie (5). Son commentaire du Décret est le premier qui con- . 
tienne un exposé vraiment complet de l’ensemble du droit ca- 
nonique; il laisse loin derrièrelui les travaux de Paucapalea, de 
Roland et d'Omnibonus (6). Un de ses élèves, Etienne de Tour- 

(1) Ce secondcommentaire a été publié à Innsbrück en 1874 par Thaner sous 
le titre : Summa magistri Rolandi. 

(2) Voy. à cet égard Schulte, Die Geschichte der Quellen ds cancnischen 
Rechts, t, I, p. 119. 

(3) Hugo, Hugutio ou Huguccio a composé vers la fin du XIe siècle une 
somme qui forme le commentaire le plus important du Décret. Sur les manus- 
crits de cette somme, voy. ce que dit M, Tanon, Etudes de littérature canonique, 
Rufin et Huguccio, À broch, in-8, 1689, p. 45 (extrait de la Nouvelle Revue histo- 
rique de droït français et étranger, t. XI, p. 822 et suiv., 1. XU, p. 681. . 

(1) Cpr. Histoire littéraire de la France, t. V, p.102 et t. XII, p. 427; 
© Dombrowski, {vo von Chartres, Breslau, 1881; Foucault, Essai sur Jves de 

Chartres. : - | . 
(5) Il a laissé des gloses el une somme sur le Décret rédigé entre les années 

1163 et1171. Chr. Maassen, Paucapalen, p. 455; Schulte, op. cit:,t. 1, p. 121. 
-(6) M. Maassen a cru retrouver ce commentaire dans deux manuscrits d'ail- 

leurs incomplets, l'un de la bibliothèque de Mayence, l’autre de la bibliothèque 
de Bamberg. Mais M. Tanon à montré que cette attribution est inexacte, que ces  
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nai, né à Orléans en 1135, a écrit une somme sur le Décret (1). 

Il faut aussi ciler Pierre de Blois, né dans celte ville pendant 

la première moitié du xue siècle et mort en 1200 à Londres 

où il élait archidiacre; il est l’auteur d’un Speculum juris ca- 

nonici (2). A la mémeépoquel’Angleterre possédaitRichard dit 

Richardus Anglieus et l'Allemagne Gilbert de Brême (3). 

Au xnr° siècle, ce sont encore les jurisconsulles italiens qui 

sont les plus nombreux et aussi les plus remarquables. Au 

premier rang se placent le célèbre l'ancrède, auteur d’un Ordo 

judiciarius (4) et de plusieurs autres ouvrages importanis ; 

Gratia d'Arezzo, qui a aussi écrit un traité De ordine judicio- 

rum (5); Henri de Suze, auteur d’une Summa sur les Décrétales, 

connue au moyen âge à cause de sa valeur exceptionnelle 

sous le nom de Summa aurea el qui a été souvent imprimée 

à Bâle, à Rome et à Venise; Raymond de Penaforle, né près 

de Barcelone, mais jurisconsulle de l'école de Bologne, dont 

on a déjà parlé à propos du Recueil des Décrétales qu'il 

composa par ordre de Grégoire IX et auteur d'une summa 

ou l’on commence à rencontrer la casuistique (6). 

Après ces noms on peut encore citer au second rang d’au- 

ires canonistes qui font aussi honneur à l'Italie au xur siècle, 

Sinibaldus de Fiesco, Jean de Dieu, né en Portugal, mais 

manuscrits ne donnent pas dans leur intégralité le texte vrai de Rufin et que 

ce texte se trouye dans quatre autres manuscrits, un de la bibliothéque de 
Troyes, un autre de la bibliothèque de Moulins, les deux derniers de la Biblio- 

thèque nationale. Voy. Tanon, Etudes de dittéra alure canonique, Rufin et Huguc- 

cio, p. +. 

(t) Etienne de Tournai, né à Orléans en 1135, mort en 1203, étudia la théolo- 
gie à laris, le droit à Bologne, devint abbé de Sainte-Geneviève en 1177, et 

évèque de Tournai en 1192:° 

(2) Edité par Reimarus, Berlin, 1837. Cpr: Savigny, op. cit, t, 1V, p. 433: 

Schulte, Lehrbuch des catholischen. Kirchenrechts, p. 53; Bcthmaon- iloliweg, 
cp. cit, t. VI, p. 103. 

” (3) Cpr. Bethmann-Hollweg, op. cit. t. Vi, p. 105 et 109. 
(t) Cpr. Sarti, op. cit, tt, p. 28: Savigny, op. cit, t. V, p.115; Schulte, 

op. cit. t. 1, p. 1993; Bethmann-Hollweg, op. cit, t. Vi, p. 115; Stobbe, Rechts- 
quellen, t. 1, p. 634, 

(5) Bergmaon, Pilii Tancredi et Gratiæ libri de judiciomum ordine, Güttingue, 

1842; Savigny, op. cit. t, V, p.158; Bethmann-Hollweg, op. cit., £. V, p. 131. 
* (6) Danzas, Saint laymond de Penaforte et son époque, Paris, 1885.
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fixé à Bologne, Barthélemi de Brescia, Bernard de Parme, 
Egidius de Fuscarariis, Dino... 

A la même époque, au xmf siècle, la France peul revendi- 
quer dans la personne de Guillaume Durand, un canoniste de 
premier ordre. Il doit surtout sa célébrité à son Speculum ju- 
diciale consacré en grande partie à la procédure canonique, 
mais où il est aussi question de la procédure civile'et du droit 
privé. Bien que Guillaume Durand soit français d'origine et 
ait même occupé le siège épiscopal de Mende, il a cependant 
été de son temps beaucoup plus connu et apprécié en Italie 
où il à en effet passé la plus grande parlie de sa vie. Au 
xive siècle encore, son Speculum était l'ouvrage le plus ré- 
pandu dans ce pays, alors qu'il était à peine connu en 
France. C'est qu'en effet, grâce à son expérience des affai- 
res, à son enseignement dans les écoles, Guillaume Durand 

-élait parvenu à composer un traité à la fois théorique et pra- 
‘ tique (1). S | 

On peut encore revendiquer pour la France, mais à une 
grande distance de Guillaume Durand, d’autres canonistes 
tels que : Robert de Flamesbury, chanoine de Saint-Victor de : 
ais, professeur dans l'Université de cette ville et auteur 
d’un des derniers pénitentiels (2); Geoffroi de Trani, auteur de 
gloses sur les décrétales de Grégoire IX et de divers autres 

(1) Guillaume Durand, né à Puimisson, près de Béziers, en 1237, étudia à 
Bologne, devint professeur à Modéne, auditeur général des causes du palais du 
pape, gouverneur général du domaine de Saint-Pierre ‘en Toscane, comte ct 
gouverneur général de la Romagne et de la marche d’Ancône, en 1283, évêque de 
Meude en 1289, et mourut à Rome en 1296. On a de lui Speculum judiciale (1272, 
1987, 1291) publié à Strasbourg en 1473, à Francfort en 1612; Rationale di- 
vini officii, Mayenne, 1459; Pontificale Breviarium, imprimé à Rome en 1474, 
à Francfort en 1611; Commentarium in conciliun Lugdunense, 1569 ; Commen- 
tarium in Decretales; Speculum legatorum, Cpr. Savigny, op. cil.,te V, p. 57157 
Le Clerc, Histoire littéraire de la France, t. XX; Bethmann-Hollweg, op. cit., t. 
Vi, p. 203 et suiv. On trouvera’ dans ce dernier auteur une longue analyse du 

.Sur l'influence de Guillaume Durand. ‘ 
(2) Cpr. Histoire littéraire de la France, t. XVII, p. 402; Schuite, Geschichie 

der Quellen und Literatur des canonischen Rechts, 1, 1, p. 208. Ce dernier 
auteur à publié à Giessen en 1868 une partie du Pénilentiel, sous le titre : 
Sunma de matrimonio et usuris.” ‘ 

Speculum, une étude sur les sources auxquelles il à été puisé et des recherches ‘ 
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ouvrages de droit canonique (1); Henri de Suse, qui enscigna 

le droit canonique à Paris et mourul à Lyon en 1271, après 

avoir écrit la Summa aurcea, déjà mentionnée plus haut, 

eut être aussi en partie réclamé par la France, bien qu'il 

semble appartenir davantage à l'Italie (2). 11 existe encore 

quelques œuvres restées. anonymes et qui témoignent de 

l'importance prise en France par la culture du droit cano- 

nique à celte époque (3). | 
Aux siècle, l'élude du droit canonique est désormais aussi 

répandue parmi nous que de l’autre côté des Alpes, et si l’on 

veul dresser une liste des principaux canonistes de ce temps, : 

on ne tarde pas à reconnaitre qu'elle est aussi longuc et à 

peu près d’égale valeur dans les deux pays. Aux noms de Guy 

de Baise (4), duteur d'un Apparalus ad Decretum fort eslimé, 

de Jean André (5), le jurisconsulte le plus érudit du moyen 

âge, mais dont les nombreux écrits manquent d'originalité, 

de Jean de Calderinis (6), élève du précédent et lui aussi 

auteur de nombreux traités, de Baldus de Ubaldis (7), qui 

jouit d’une renommée extraordinaire plutôt par ses leçons et 

ses consullations que par ses écrits, la [France peut opposer 

les noms de Jean Lemoine (8), qui a écrit des Appar alus sur 

(1) Sarti, op. cit, t.1, p. 341; Schuite, op. cit, t. I, p. 88. 
(2) Ilenri de Suse, né en cette ville vers le commencement du X{fle siècle, 

étudiant en droit à Bologne, professeur de droit canonique à Paris, prévôt 

d'Antibes, évèque de Sisteron en 1250, archevéque d'Embrun, cardinal" évêque | 
d'Ostie, mort à Lyon en 1271. Cpr. Schuite, op. cit., t. II, p.123. 

(3) Bethmann-Hollweg, relève trois de ses œuvres dont deux sont francaises 

et une allemande, op. cit, t. VI, p. 140, 142, 143. Voy. aussi Tanon, Le for- 

mulaire de Guillaume Durand. Ce formulaire est un ouvrage de droit canonique 

de l'an 1290 écrit par un clerc de l'officialité du nom de Guillaume. Il ren- 

ferme de précieux renseignements sur la procédure criminelle des juridictions 

canoniques. 
(4) Cpr. Schulte, op. cit., t. 11, p. 186. 

(5) Schulte, op. cit., t. I, p. 205. 

(6) Schulte, op. cit., t. II, p. 247. 

(7) Savigny, op. elt., t. Vi, p. 208; Schulte, op. cit, t. 11, p. 275; Iart- 

mano, Das deutsche Wechselrecht, 1869, p. 17, 20, 23, 92. 
(8) Né à Amiens, étudiant à Paris et à Nome, conseiller du roi de France, 

cardinal en 1294, légat du pape Boniface VIII en France, en 1302, chancelier de 

la sainte Eglise romaine et légat à Avigaon, mort en 1313, — Cpr. Sehulle, Op. 

cit, €. !, pe 191, |
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le Sexte el sur les Extravagantes : de Béranger Fredoli (1), qui 
à collaboré au Liber sextus; de Guillaume de Mendagout (2), le- 
quel a aussi collaboré à la rédaction du Sexte; de Bernard Gui- 
don (3), auteur de plusieurs ouvrages estimés ; de Guillaume de 
Montlezun (4), aussi connu par son enseignement que par ses 
écrits ; de Bertrand (5), célèbre par son traité De jurisdictione 
ecclesiastica et seculari, où il réfute les doctrines de Pierre 

de Cugniéres; de Genselin ou Jesselin (6), et enfin de Henri 
Boiïch (7), ce dernier beaucoup plus connu et plus célèbre que 
le précédent. | | 

Quant aux canonisles du xv° siècle, qui appartiennent sur- 
tout à notre période, ce sont, pour la France, Pierre d'Ailly (S), 

@) Né près de Montpellier, chanoine à Béziers, chapelain du pape, abbé de 
Saint Aphrodise de Béziers, chanoine de Narbonne et d'Aix, évêque de Béziers en 
1294, cardinal prêtre en 1305, cardinal évèque de Tusculum en 1309, mort en 
1323. Ouvrages : Oculus seu elucidarius Summaw Hostiensis; Inventarium spe- 
culi; le premier est une table de la somme de Henri de Suse et le second une, 
table du Speculum de Guillaume Durand. Cpr. Schulte, op. cit., t. Il, p. 280. 

(2) Guillaume de Mendagout, près de Lodève, étudiant à Bologne en 1270, ar- 
chevèque d’Embrun en 1295, archevêque d'Aix en 1305, cardinal évêque de 

‘Préneste en 1312, mort en 1321. Ouvrages : Libellus super electione facienda ; 
Summa super decretalibus. — Cpr. Schuite, op. cit., t. I, p. 183. 

(3} Né dans le diocèse de Limoges, entré dans l'ordre des Dominicains en 
1279, prieur à Albi, à Carcassonne, à Castres, à Limoges, évèque de Lodève, 
mort en 1931." Ouvrages : Traclatus de tempore celebrationis conciliorum ; 

- Liber sententiarum; Practica officii inquisitorum, Ce dernier ouvrage à été 
publié en 1886, par le chanoine Douais. — Cpr. Schulte, op. cit., t. 1, p. 202. 

| (4) Guillaume de Montlezun, professeur à Toulouse, à Poitiers et à Paris, abbé 

de Ncufmoutiers, à Poitiers, en 1334, mort en 1343. Ouvrages : Lectura super 

Sextum; Lectura super Clementinis; Apparatus in Extravagantes Johannis XXII; 

Sacramentale ; Apparalus in decretales. — Cor. Histoire littéraire de la France, 

+. XXIV, p. 362;.Schulle, op. cite, LH, p. 197. 

(6) Bertrand, né à Annonay, docteur de l'Université d'Orléans, professeur à 
Avignon, à Montpellier, à Orléans, à Paris, chanoine et doyen au Puy, avocat 
au parlement de Paris, conseiller elere au même parlement, cousciller d'État, 
-évêque de Nevers, en 1320, évêque d’Autun, en 1925, cardinal en 1531, mort en 
1338. — Cpr. Schulte, op. cit, t. Il, p. 235, 

(6) Professeur à Montpellier, chanoine à Béziers, mort en 1350. Ouvrages : 
Lectura super VI decretalium; Apparalus super Clementinis: Apparalus ad 
Extravagantes Johannis XXII. Cpr. Schulte, op. cit, t. 11, p. 199. 

(7) Boich ou encore Bohic, Bouhic, Boye, né en 1310, dans le diocèse de 

Léon, en Basse-Bretagne, professeur à l'Université de Paris, mort vers 1350, au- 
teur de Distinctiones qui ont joui d'une grande réputation au XIVe et au 
XVe siècles. — Cpr. Schulle, op. cit, t. Il, p. 266. 

(8 Pierre d’Ailly, né à Compiègne en 1350, professeur au collège, de . 
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qui prit une part importante aux lravaux des conciles de Pise 

et de Constance ; Jean Charlier, dit Gerson (1), qui a laissé de 

nombreux écrits sur le droit canonique ; Nicolas de Cleman- 

gis (2), aussi éloquent oraleur qu'écrivain élégant, célèbre 

par la part qu'il prit aux actes les plus graves de l’Université 

de Paris. En Italie, on relève les noms de Pierre d'Ancarano (3), 

qui jouissait d’une granderéputation descierice el d'expérience 

dans la pralique des affaires; d’Antoine de Butrio (4), dont les 

leçons étaient très suivies et qui a lui-même formé plusieurs 

autres canonistes célèbres, tels que Zabarella et Dominique 

de San Geminiano et enfin Nicolas de l'udeschis (5); de Guy 

Pape, plus connu par ses études de droit romain et de juris- 

prudence; Guymier et Gaguin ont aussi composé des travaux 

sur le droit canonique, mais ils appartiennent à la seconde 

partie du xv° siècle et même au commencement du XVI; nous 

les retrouverons avec plus de détails dans la période suivante, 

mais alors aussi nous aurons occasion de conslater que 

l'attrait du droit romain a provoqué un certain délaissement 

du droit canonique et que les mériles des canonistes sont 

complétement éclipsés par la science éclatante des grands ro- 

manistes du xvi° siècle. L'œuvre de science et de civilisation 

de l'Église s’affaiblit sensiblement, elle.va céder la place à 

des éléments nouveaux non moins aclifs, non moins puis- 

sants, la ro oyaulé el la nation surtout représentée par les 

bourgeois. 

Navarre, chancelier de l’Université en 1389, aumônier et confesseur de Char- 
les VI, évêque du Puy en 1395, évêque de Cambrai en 1397, cardinal en 1411. 
Cpr. Du Boulay, Historia Universitatis Parisiensis, L. AV, p. 97 et 979; Schulte, 

op. cit., t. M, p. 401, 

(1) Jean Charlier, né à Gerson, près Rethel, en 1363, professeur et chancelier 
de l'Université, mort à Lyon en 1429. Ouvrages : De contractibus; De simonia; * 

De unitale ecclesiastica et origine juris; De auferibilitate Papæ ab Ecclesia; 

Quomodo et an liceat in causis fidei a Summo Pontifice appellare seu ejus 
Judicium declinure. Cpr. Schwab, Gerson, Wurtzbourg, 1868; Schulte, op. cit, 

CII, p. 382. 

(@) Du Boulay, Historia Üniversitatis gere t. IV, P- 696, 717, 976 
ett. V,p. 154, 193: Schulle, op. cit., t. II, p. 398. 

(3) Schulte, op. cit., t. 11, p. 278. 
(4) Schulte, op. cit., t. 11, p. 283. 
(5) Schulte, op. cit., t. 11, p. 312. Bethmann-Hollweg, op. cit.,t. VI, p. 260. 

V. ‘ 13
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$ 3. — LE CLERGÉ SÉCCLIER, 

Au sommet de la hiérarchie ecclésiastique du clergé sécu- 

lier, etait placé le primat des Gaules. Jusqu'au 1xe siècle, 

le métropolitain d’Arles,en sa qualité de vicaire du pape, 

avait eu la présidence des conciles de l'Église des Gaules, et 

c’est le seul honneur que lui conféra pendant quelque temps 

sa qualité de primat. Mais dans la suite il y eut plusieurs 

prhnats et on attacha à ce litre un certain droit de juridiction 

vis-à-vis des archevêques. Toutefois la papauté ne voyait pas 

avec faveur celle institulion qui lui paraissait de nalure à 

diminuer son autorité. Aussi Grégoire VII ne reconnut-il 

qu'au seul primat de Lyon un vérilable droit de juridiction, 

lequel s’exerçait sur les provinces de Sens, Tours et 

- Rouen (1019) (i). Urbain II confirma ce privilège en 1095. 

Mais l'archevèque de Sens et surtout le roi Louis le Gros 

réclamèrent contre la primatie de l'Église de Lyon. Ils firent 

remarquer que cetle ville relevant d’un royaume étranger, il 

n’élait pas juste que son archevèque.exerçäl un droit quel- 
conque sur des métropolitains du royaume de France (2), el 

pour donner satisfaction à ces réclamalions, le pape enleva 

en 1121 à l’archevèque de Lyon, la primatie sur la province 

de Sens et sur la partie de la province de Paris qui en rele- 

vait. Le même pape Calixte II retira au primat de Lyon sa 

suzeraineté sur l'archevêque de Rouen, lequel devint primat 

de Normandie et, à ce titre, releva direclement du pape (3). 

L’archevèque de Bourges avait cherché longlemps aupara- 

vant à se créer une situation semblable et le pape Nicolas Ier 

. la fui avait accordée (4), mais ce succès fut éphémère et la 

primalie de Bourges avait passé de très bonne heuré 6 (1007) 

(1) Labbe, Bibliotheca manuscripiorum, t. 11, p. 220. ‘ ' 

(2) Voy. sur cet incident, Luchaire, Histoire des institutions monarchiques 

de la France sous les premiers Capéliens, 17e édit., t. 11, p. 250; 2e édite, 
t. I, p. 264. 

(3) Labbe, Concilia, X,5. . : 
(4) Sirmond, Concilia, ll, 235.—Labbe, Bibliolhecamanuscriptorum, t: 11, p. 4,  
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à l'archevèché de Narbonne. En 1190, l'archevèque de Vicnne . 

_ fut également reconnu prhnat (1) et en sa qualité de vicaire du 

pape il étendit son autorité sur les archevèques de Bourges, 

Bordeaux, Auch, Aix et Embrun (2). 

Quant aux circonscriptions des archevéchés ou provinces 

et des diocèses, elles subirent peu de changement du 1x° siècle 

à la fin du règne de Philippe le Bel. La province ccclé- 

siastique de Tarragone fut rétablie en 1091 et elle enleva à la 

province de Narbonne cinq diocèses qui se trouvaient de 

l'autre côté des Pyrénées. Deux ans plus lard, le diocèse 

d'Arras, jusqu'alors uni à celui de Cambrai, fut reconstitué, 

probablement sous l'influence de la Nolilia provinciarum 

et civilatum Galliæ qui place la ville d'Arras parmi les cilés 

soumises à la métropole de Reims. C'est pour le même motif 

qu'en 1146 on détacha du diocèse de Noyon la région du 

Nord qui forma désormais le diocèse de Tournai. En 1196 la 

province ecclésiaslique de Dol fut supprimée et celle de l'ours 

reprit ainsi son ancien ressort. Relevons aussi l'union à la 

province d'Embrun du diocèse d’Antibes, dépendant originai- 

rement du diocèse d’Aix et dont le siège épiscopal fut trans- 

féré en 1244 à Grasse. En 1997 la partie méridionale du 

diocèse de Toulouse fut érigée en diocèse distinct et forma 

l'évêché de Pamiers. | 

Voici quelles furent, à la suite de ces changements, les di- 

visions ecclésiastiques de la France de 1297 à 1317 (3). Au 

Nord se trouvaient les archevèchés de Reims et de Rouen; le . 

(1) Labbe, Concilia, X, 828, - 

(2) L'archevéque de Reims prétendait aussi à la primatie de la Gaule Bel= 

gique par cela mème qu’il consacrait les rois de France, mais l'archevèque 

de Trèves lui disputa celte dignité, d’ailleurs avec peu de succès, Voy. Migne, 

Patrologie latine, t. XLI, p. 509. Sur cette question de la primatie, voy. 
Maassen, Der Primat des Dischofs von Rom und die Alien Patriarchalkir- 
chen, 1853, 1 vol. in-8; Lopez, L'Eglise métropolitaine de Bordeaux, t. 1, 
p.392 et suiv.; Gundlach, Der Streit der Bisthümer Arles und Vienne um 

den Primatus Galliarum, dans Neues Archiv, t XIV et XV, — Voy. aussi sur 

la primatie de Bourges, Vaisséte, édit, Privat, t. II, p. 323 et suiv. 

(8) Nous avons suivi Longnon, Atlas histurique de la France, planche XIV, 
Cpr. texte, p. 241, ‘ ‘
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. premier comprenail les évêchés de Cambrai, Tournai, Thé: 

rouanne, Amiens, Arras, Beauvais, Senlis, Soissons, Chälons, 

Laon et Noyon; le second les évéchés d'Evreux, Lisieux, Séez, 
Bayeux, Coutances et Avranches. 

Les archevèchés de Tours, de Sens, de Bourges etde Lyon se 
partageaientle milieu du royaume. La province de Tours com- 

prenail le Mans, Angers, Nantes, Rennes, Dol, Saint-Malo, 
Saint-Brieuc, Tréguier, Saint-Pol-de-Léon, Quimper ou Cor- 
nouailles et Vannes ; la province de Sens était composée des 

. diocèses de Paris, Meaux, Troyes, Auxerre, Nevers, Orléans 

et Chartres ; enfin dans la province de Bourges se trouvaient 
les évêchés de Limoges, Clérmont, le Puy, Mende, Rodez, 

Albi et Cahors; la province de Lyon avait pour suffragants 
les évèchés de Langres, Autun, Chàlons-sur-Saône et Màcon. 

A la région du sud on peut rattacher les archevèchés de 
Vienne, Arles, Aix, Embrun, Narbonne, Bordeaux, Auch. La 

province de Vienne était composée des évêchés de Viviers, 

Valence, Die, Grenoble, Genève, Saint-Jean de Maurienne. 

Dans la province d’Arles se trouvaient les sièges de Toulon, 
Marseille, Avignon, Carpentras, Orange, Vaison, Saint-Paul 
et Cavaillon. Les évêchés de Gap, Sisteron, Apt, Riez el Fré- 

jus formaient l’archevêché d’Aix. La province d'Embrun com- 

- prenait les évêchés de Digne, Senez, Glandèves, Grasse, Vence 

et Nice. La province de Narbonne ne comptail pas moins de 

neuf évêchés : Uzès, Nimes, Lodève, Maguelonne, Agde, Bé- 
ziers, Carcassonne, Toulouse et Elne. La province de Bor- 

deaux était formée des diocèses de Poitiers, Saintonge, An- 
goulème, Périgueux et Ageñ. Enfin, dans la province d'Auch, 

on relevait jusqu'à dix diocèses : Bazas, Lectoure, Commin- 
ges, Couserans, Tarbes, Lescar, Oloron, Aire, Dax etBayonne. 

- Sous le pontificat de Jean XXII (1316-1334), cette organisa- 
tion recut quelques changements. Toulouse fut érigée en ar- 

chevèché aux dépens de la province ecclésiastique de Nar- 

bonne el on créa les évêchés de Montauban, Lombez, Rieux, 

Saint-Papoul, Pamiers et Mirepoix (1). Dans la province de 

(1) Gallia Christiana, XI, 55. 

   



CHAPITRE V. — L'ÉGLISE. 197 

Narbonne, deux nouveaux évêchés furent élablis, l’un à Aleth, 
l’autre à Saint-Pons. Enfin en 1317, le diocèse de Poiliers fut 
parlagé en lrois et on élablil de nouveaux évêchés à Lucon et 
à Maillezais. | | 

Il était de principe que le pape ne pouvait pas créer de nou- 
veaux diocèses ni modifier les anciens sans l’assentiment du 
roi. De très bonne heure, celui-ci protesta loutes les fois que la 
papauté voulut toucher à la division des diocèses sans son con- 
sentement et le Saint-Siège eut presque toujours la sagesse de 

‘céder (1). La nomination des évêques (2) donna lieu à plus 
de difficullés, car souvent le pape essaya de se substituer 
au roi. Au x°-siècle, on continuait à reconnaitre au peuple 
et aux clercs le droit de choisir les évêques; c'est ce que 
firent des rois tels que Hugues Capet, Robert, Ienri fer, 
Louis VII (3) et des papes tels d'Urbain II et Grégoire VII (#4). Le 
roi ayant voulu, en 1031, donner l'évèché de Langres à un cer- 
lain Richard, ce prélat fut obligé d'abandonner son siège parce 
qu'ilnel'avait pasrecu du consentement du peuple etdescleres. 
Un fail analogue se produisit à Nantes en 1050 (à). Parfois ce- 
pendant le roi parvint à vaincre ces résistances et à établir lui- 
même des évêques sur leur siège (6). Mais tous ces procédés 
étaient irréguliers. Le droit du roi et aussi celui des grands 

(1) Voy. par exemple, pour le règne de Louis le Gros, Luchaire, op. cit., 
dre édit. 1. 1, p. 2513 2e édit., t, 11, p. 265. 

(2) Sur l'élection des évêques, voy. Thomassin, Ancienne et nouvelle dis. 
cipline de l'Eglise, t 1, liv. 11, chap. 38, 42 et 43. — Guérard, Cartulaire 
de Notre-Dame de Paris, préface, p. 74 et suiv. et t. HI, p. 379. — Liber, 
Description du cérémonial qui avait lieu dans tes XIVe, XVe, Ve, et XVIIe siècles 
à la réception et à l'installation des évêques de Séez, dans les Mémoires de la 
Société des Antiquaires de Normandie, t. X, p. 334, — Jmbart de Ja Tour, 
Les élections épiscopales dans l'Eglise de France, du IX au XIIe sicle. Paris, 
1890, 1 vol, in-8. — Voy. aussi le Livre de Guillaume Le Maire, évêque 
d'Angers (année 1291), dans Ja Collection des Documents inédits, Mélanges his- 
toriques, t. Il, p. 159. 

(3) Duchëne, Seriptores, 1. 11, p. 828 et834.—Labhe, Pihliotheca manuscrip- 
* forum, t. 1, p. 447 et 451. — Baluze, Hiscellanea, t. V, p. 402. 

(4) Paluze, Wiscellanra,t.V, p.247. Thomassin, Ecclesiæ disciplina,t.1l, p.396. 
{5} Gallia Christiana, t. 1V, p. 556. ' 
(6) Voy. par exemple d’Achery, Spicilegium, t. Il,p. 390.—Duchéne, Scripto- 
res, t, IV, p. 196. Fi ‘
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vassaux, c’est-à-dire des dues de Guyenne, de Gascogne et 

de Toulouse, était de présenter des candidats au choix du 

peuple et des clercs. Mais en fait ils ne s'en tenaient pas 

là et ils employaient tous les moyens pour faire triompher 

leurs protégés. Tantôt ils profitaient des dissentiments qui 

s'élevaient entre le peuple et les clercs ou au sein même du 

clergé. D’autres fois ils s’appuyaient sur les métropolitains, 

d’autres fois encore ils employaient des moyens moins hon- 

nêtes, trafiquant des évéchés et dans tous ces cas leur droit de 

présentalion se convertissait en fait assez facilement en une 

nomination directe. D'un autre côlé, les rois essayèrent d’enle- 

ver aux grands vassaux le droit de participer à l'élection des 

évèques et nous avons vu qu'ils y réussirent d'assez bonne 

heure (1). Enfin, pendant les xi° et xu° siècles, l'élection des 

évèques donna lieu à de sérieuses difficultés entre le roi et 

le pape. Celui-ci s’appuyait sur le clergé régulier et sur la 

partie de l’épiscopat favorable aux doctrines ullramontaines ; 

son candidat était-il repoussé par le roi, il le faisait venir à 

Rome, lui donnait la consécration et obligeait ainsi le roi 

à reconnaitre le fait accompli pour éviler des difficultés plus 

graves. Mais parfois le roi montra moins de soumission et 

soutenu par une parlie du clergé, il lui arriva de faire ser- 

ment de ne jamais reconnaitre l'élu du pape et de ne pas le 

laisser entrer dans son diocèse (2). Un concile tenu à Rome, 

en 1080, avaitessayé en vain d'accroître le rôle de la papauté en 

décidant que, dans tous les cas où une irrégularilé aurait été 

commise pour la présentation et l’éleclion d’un évêque, la nul- 

lité ayant été prononcée, le droit de nomination du nouveau 

lilulaire appartiendrait à la cour de Rome (3). 

A partir du xut siècle, les élections subirent un change- 

ment important; elles cessérent d'appartenir au peuple et 

aux cleres et passèrent au chapilre. Les chanoines rencon- 
1 

{t) Voy. sur ces questions pour les premiers temps de la monarchie capé- 

tienne, Luchaire, op. cit., {re édit., t. Il, p. 65 et suiv.; 2e édit., t. 11, p. 68. 

(2) Recueil des historiens de la France, À, XII, p. 183 ett. XV, p. 116. 

(3) Labbe, t. X, p. 38. . . 
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trèrent d'abord une certaine résistance dans l'exercice de 

la prérogative qu'ils voulaient s’atitribuer; elle fut même 

condamnée par le concile général tenu à Saint-Jean-de-La- 

tran en 4139. Mais ils persistèrent dans leur prétention et ils” 

la firent triompher au quatrième concile de Latran, qui re- 

connut aux chapitres le droit d’élireles évêques (1). Cette inno- 

vation fut d'autant mieux acceptée en France, qu’en réalilé 

elle y était observée dès le commencement du xn° siècle. Ains 

en1137 Louis le Gros et en 1190 Philippe-Auguste avaient re- 

connu aux chapitres le droit d'élection (2). Le roi avait proba- 

blement constaté qu’il lui était plus facile d'exercer son 

action sur un chapitre composé de quelques chanoines 

que sur la masse ignorante du peuple et des clercs (à). 

A la mort d’un évèque, le doyen et les chanoines devaient, 

avant tout, demander un congé délire, c'est-à-dire la per- 

mission de procéder à l'élection. Le roi tenait d'autant plus à 

celte formalité, qu’elle lui donnait le moyen de faire con-. 

naitre son candidat. Parfois il lui arrivait cependant de n’en 

indiquer aucun ou de se borner à exclure un nom (4). Si le 

chapitre avait procédé à une élection avant d'y avoir été aü- 

torisé par le roi, il aurait encouru une forte amende (5). Mais 

l'élection devait-elle être annulée? La question à peut-être 

été discutée. On n'a toutefois pas tardé à admettre l’affirma- 

live (6). | | 

1 

(} Labbe, t. XI, p. 476. 
(2) Recueil du Louvre, t, I, pe 7. — Recueil des historiens de la France, 

& XVI, p. 30. 
() On trouvera dans Fleury, Institutions au droit ecclésiastique, de nom- 

breux détails sur l'élection des évêques, en particulier sur les cérémonies 

religieuses, dont nous ne pouvons pas nous occuper ici. 

(4) Recueil des historiens de la France, t. XV, p. 525 et 622. 

(5) Olim,t. Il, p. 491. — Recueil des historiens de la France, t, XVI, p. 90. 
(6) Livre de jostice et de plet, p. 40, Cpr. p. 46. « Comme li chanoine de 

Paris eussent esleu évesque, et le présentèrent le roi, li rois ne le vost rece- 

voir, ne rendre son régale. Com de costume évesque ne puct estre eleuz sanz 

requerre le congié le roi, l'en demende se l’eslections doit estre quasséc, ou 

que l'en doit estre ? Et l'en respont com il ne devent eslire sans congié, et il 

eslurent ; il firent ce qu'ils ne devoient pas fere; et qui fet ce qu’il ne doit pas 

fere, en liel quas il ne fet riens.» Voy. aussi sur le congé d'élire le $ 9 et suiv. 
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Certains chapitres étaient relevés de l'obligation de de- 
mander le congé d’élire et par exemple celui de Mäcon ob- 
tint ce privilège du roi Philippe-Auguste en 1209, mais c'é- 
ait là une rare exception (1). 

Une fois l'autorisation royale obtenue, le chapitre procé- 
dait à l'élection par inspiration si tous les chanoines étaient 
unanimes pour proclamer le nouveau prélat, par compromis 
lorsque les chanoines déléguaient à quelques-uns d’entre eux 
le droit d’élire, par l'élection au scrutin secret, qui élait le 
mode le plus fréquent. L’éleclion devait être ensuite approu- 
vée par le métropolitain, par le roi et, d’après les canons, par 
le pape. Si le roi refusait d'approuver l'élection, l'affaire en 
restait là, à moins que le pape ne voulût vaincre sa résis- 
tance (2). Nous verrons que la cour de Rome avait essayé 
d'enlever au roi le droit d’investiture qu avaient exercé sans 
contesle les premiers Capéliens par la remise de la crosse 
épiscopale dans la main de l'élu après que celui-ci avait 
rendu hommage en plaçant sa main dans celle du roi et en 
prélant scrment de fidélité (3). Un concile tenu en 1073 frappa 
même d’anathème Lous ceux qui auraient recu leurs sièges des 

- mains de princes ou de seigneurs laïques et des légats furent 
envoyés en France pour retirer les évèchés aux prélats qui 

. avaient obtenu une semblable investilure (4). Le roi opposa la 
plus vive résistance ; mais le pape ne voulant pas rompre avec 
la France alors qu'il était déjà en lutte avec l'Empire, on ne 
‘tarda pas à tomber d'accord el on évita ainsi la fameuse que- 
relle des inveslitures. Le roi renonça au droit d'investir les 
évêques par l'anneau et par la crosse, mais il fut convenu 
que le nouvel élu continuerail pour le temporel. à lui prèter 

du testament de Philippe Auguste, Recueil du Louvre, t. 1, p. 18; Isambert, t. 1, 
p. 180. 

(1) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 306. 
(2) Voy. lecueil des historiens de la France, t. XII, p. 302 et tt. XV,p. 128. 

Cpr. Luchaire, op. cit., 1re édit., t. 11, p. 76; 2e édit., t, 11, p. 78. 
(3) Gallia Chrisliana, 1.1, p. 2;t il, p. a31, — Recueil des historiens de tx 

France, t, XV, p. 71. ‘ 
(4) Labbe, Bibliotheca manuscriptorum, t. 1, p.196 et 198. 
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hommage et serment de fidélité el qu'il conserverail ainsi 

loules les autres prérogalives royales (1). 

Pendant la durée de la vacance de l'évêché, le roi (ou 

le grand vassal, pour les évèchés compris dans son duché 

ou son comté}, avait la jouissance de l'évéché avec le droit 

de pourvoir à. tous les bénéfices dépendant de cet évé- 

ché et qui pouvaient se trouver disponibles pendant le même 

temps (2). “Mais ce droit ne s'étendait pas aux cures. On s’é- 

lait méme demandé ce qui arriverait si le roi avait disposé 

d'un bénéfice le mème jour que le pape et certains coutu- 

nicrs décidaient, à la fin de notre période, que l'acte du roi 

l'emporterait el qu'en cas de contéstalion, l'affaire serait ju- 

gée en Parlement (3). C'était un représentant du roi, ordinai- 

rement son bailli, qui âdministrait l'évêché pendant sa va- 

cance (4). Par privilège spécial du roi, certains évêchés ou 

archevéchés étaient dispensés de la régale, pendant leur va- 

‘cance, maïs c’élait là un fait assez rare. Des lettres de Char- 

les V du 4 septembre 1375 accordèrent ce privilège à Yarche- 

vèché de Rouen (5). 

A son entrée en fonctions, l'évêque prenait l'administra- 

tion du spirituel et du temporel de son diocèse. Il était 

tenu de certaines charges, notamment de payer les dettes que 

son prédécesseur avait contractées à l'occasion de l'Église (6). 

Les fonctions de l'évêque étaient intérieures ou extérieures ; 

les premières consistaient notamment dans l'administration 

des sacrements et dans certaines allributions qui lui étaient 

propres. Jusqu'au x siècle, les prêtres ne pouvaient se con- 

«) Duchéne, Scriptores, t, IV, p. 233. — Sur le serment de l’évêque au roi, | 
voy. Anciennes coutumrs d'Anjou et du Maine, t. IV, p. 56. 

(2) Le droit de conférer les bénéfices pendant la régale, est déjà attesté par 

le testament de Philippe Auguste, Isambert, t, 1, p. 180. Voy. sur ce > droit de 

régal, Philipps, Das Regilienrecht im Frankreich, 1873. 

(3) Anciennes coutumes d'Anjou rt du Maine, L, no 459, t, IV, p. 338 et 349. 

(4) Voy. Lettres de Charles VI du 28 mai 1417, Isambert, t, VIII, p. 580. — Cpr. 
Bouteiller, Somme rural, livre I, tit. 4, p. 655 où l'on trouvera aussi un modèle 

de lettres de régale. 

(5) Recueil du Louvre, t, VI, p. 149. — Jsamber!,t, V, p. 459, 
(6) Anc'ennes coutumes d'Anjou et du Anine, F, n° 16, t. 11, p. 28.
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fesser qu'à l'évêque, mais la multiplicité des affaires obligea 
à abandonner celte règle et l'évêque ne conserva que l’admi- 
nistralion exclusive de deux sacrements : la confirmation et 
l'ordre. Les évêques pouvaient seuls aussi bénir les abbés ctles 
abbesses, procéder à la dédicace des églises, consacrer les 
autels, mais ils avaient le droit de déléguer leurs autres fonc- 
tions spirituelles moins importantes, par exemple celles de 
bénir les cloches, chapelles et cimetières. Les fonctions exté- 
rieures des évêques étaient aussi importantes etaussi variées; 
on y comprenait notamment le droit de juridiction dont nous 
ans plus tard en nous occupant des justices d’ Église. 

L'évèque était le juge de droit commun ou, comme on l’a 
dit, l'ordinaire. Mais il fut obligé de déléguer de bonne 
heure cette fonction à l'official. 11 devait aussi prendre soin 
de toutes les personnes consacrées à Dieu, des infirmes 

et des faibles; il avait la garde des maladreries, hôpitaux et 
autres établissements de même nature (1). On ne doit pas 
oublier que, pendant les premiers temps du moyen âge, lesévé- 
ques dirigèrent ces grandes écoles, les seules qui existassent 
alors, dans lesquelles s'étaientréfugices toutes les sciences et 
d'où sortirent plus tard la plupart des universités nouvelles. 
Enfin les évêques administraient tous les biens.du temporelde 
leurs diocèses, mais ils ne pouvaient disposer d'aucune partie 
de leur temporel sans l'autorisation du roi (2). IL va sans 
dire que comme seigneurs féodaux, ils étaient soumis à 
l'autorisation de leurs suzerains dans tous les cas où elle 
élait prescrite par le régime des fiefs. Les évêques devaient 
chaque année faire des visites dans leurs diocèses et, à cette 
occasion, certaines prestations en nature ou en argent, leur 
étaient dues. Ils percevaient aussi des droits appelés cathe-. 
dralicum, synodaticum ou synodalis circarla. Nslevaient sur 
les couvenis qui possédaient des églises, un droit de rachat 
des autels, chaque fois qu’une de ces églises changeait de 

en : . 4 

(1) Beaumanoir, chap. LVE, ne 5,t. J1, p. 327. 
(2) Voy. Recueil des historiens de la France, t. XI, p. CCXNII. 
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vicaire; mais Urbain IL abolit ce dernier droit salvo episco- 

porum censu annuo quem ex cisdcm altaribus habere solili 

sunt, disposition qui donna lieu à beaucoup de contro- 

verses (1). | 

De bonne heure les rois s'arrogèrent des droits importants 

et une véritable suprématie sur les évèques; leurs préten- 

tions ne firent même que s’accroitre avec le temps, à ce point 

que les diocèses devinrent de véritables circonscriptions 

administratives du royaume et les évêques des fonctionnaires 

du roi. Ainsi dans maintes circonstances, il fut interdit aux 

évêques de se rendre à Rome et plus lard on posa comme 

principe général qu'un évèque ne pouvait pas quitter le 

royaume sans l'autorisation du roi (2). 

La sanction ordinaire des ordres du roi consistait dans la 

saisie du temporel en cas de désobéissance (3). Déjà le livre 

de jostice et de plet nous apprend que de son temps si un 

évêque quitte sa cité et va s'établir ailleurs, le roi a le droit 

de s'emparer de l'évêché et de le garder jusqu'à ce que Île 

prélat vienne à amendement (4). 

Mais aussi les évèques jouissaient de certains privilèges à 

raison mème de leurs dignités. Quelques-unes de ces préro- 

gatives leur furent parfois d’ailleurs contestées. Ainsi les 

évêques ont soutenu, à une certaine époque, qu'ils n'étaient 

pas justiciables de la cour du roi et qu'un évêque ne pouvait 

être jugé que par des évêques (5). Ce qu'ils obtinrent plus 

facilement, ce fut l'autorisation de plaider par procureur, tant 

en demandant qu'en défendant; le pape l'avait déjà récla- 

mée-au roi Philippele Bel, afin qu'ils ne fussent pas distraits 

de leurs fonctions spirituelles par les procès. Philippe le Bel 

fitdroit à cette requête et admit même que les causes des pré- 

(1) Labbe, Concilia, t. X, p. 589. | 

(2) Lettres de 1203, Isambert, t. IT, p.809. — Déclaration de Charles YII du 

93 janvier 1437, Isambert, t. XIII, p. 858. - 

© (3) Voy. par exemple, Mandement de Philippe le Bel d'octobre 1302, Isambert, 

t.f, p. 748.—Ordonnance du 10 juillet 1336, Isambert, t. 1V, p. 495. 

(4) Livre de jostice et de plet, p. 321. | 

(5) Voy. Langlois, Tertes relatifs à Vhistoire du Parlsment, p. 20.
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lats seraient de la compélence exclusive du Parlement. (1). 
Comme un prélat ne pouvait pas exercer directement tou- 

tes ces fonctions, il y eut de très bonne heure, dans chaque 
évèché, des auxiliaires. Ainsi nous avons déjà constaté, dans 
la période précédente, l'existence des chorévèques. Ces chor= 
évêques ou évêques des campagnes, ou encore évêques er- 
ranis, comme disaient les capilulaires, devaient remplir la 
plupart des attributions des évêques dans les bourgs et vil- 
lages. Mais cependant ils n’exerçaient pas toutes les fonc- 
lionsépiscopales; ainsiils nepouvaient pas ordonner les prêtres 
ni mêrhe les diacres, mais seulement les sous-diacres, les lec- 
leurs et exorcistes. Comme ils se permirent de nombreux 
empiètements, un concile de Paris les supprima dès l’an- 
née 849, mais cependant il exista encore des chorévèques 
jusqu’à la fin du xe siècle, A partir de cette époque ils fu- 
rent remplacés par les grands vicaires ou xicaires géné- 
r'aux. . : ‘ 

L'évèque élait également secondé dans son adminisiration 
par l'archiprètre et surlout par l'archidiacre. L’archiprêtre : 

: élait le curé de l'Eglise cathédrale (2). Quant à l'archidiacre, 
il était le chef des diacres à l'époque où les diacres formaient 
dans l'Eglise un ordre spécial chargé de la prédication, de 
l'administration des sacrements et de la gestion des biens 
temporels, Mais dès le 1x° siècle, le concile de Reims décida 
que les archidiacres seraient désormais promus à la prétrise ; 
de ce jour ils cessèrent d’être les chefs des diacres et devin- 
rent des dignitaires des évéchés. L'archidiacre présentait les 
clercs à l’ordination, marquait à chacun son rang etses fonc- 
tions, annonçait les jours de jeûne ou de fête, sSurveillait 
l'entretien des églises, veillait aux revenus du temporel, pre- 
nait soin des pauvres. Ses fonclions devinrent si variées, 
qu'il fut bientôt impossible de les confier à un seul clerc et 

(£) Langlois, op. cit., p. 144, 153, 454. Sur le droit reconnu à l'évêque de 
constituer procureur, voy. aussi Livre de jostire et de plet, p. 105 et 191. 

(2) On donnäit aussi ce nom à tout curé rural chargé de surveiller un groupe . 
de paroisses, 

\ 
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chaque évèché ne. tarda pas à compter plusieurs archidia- 

cres (1). | ‘ 

Apartirdu concile de Latran de 1215,ilyeut aussi, dans toute 

église cathédrale, un pénitencier chargé de recevoir Les confes- 

sions des prêtres et celles des laïques pour les cas réservés, 

et un théologal, qui enseignuit l'écrilure sainte et la théolo- 

gie. De tous ces dignitaires, l’archidiacre est celui qui a pris 

le plus d'importance el nous verrons même qu'il a essayé 

d'acquérir une juridiction propre, aux dépens de l’évêque. 

: Dans les évêchés où la papauté établit à certaines époques 

des inquisiteurs de la foi, ceux-ci restreignirent aussi sou- 

vent les pouvoirs de l’évêque et le roi dut intervenir pour em- 
pêcher ces empiètements. Ainsi une ordonnance de Philippe 

_le Bel, de 1302, voulut que l'inquisiteur de la foi ne fit arrêter 

personne sans en avoir au préalable délibéré avec l'évêque, 

sauf, en cas de dissentiment, à en référer à d’autres ecclésias- 

tiques d'une probilé reconnue; autrement l'exécution aurait 

été refusée par les officiers du roi (2). 

A côté de chaque évêque ou archevêque, élait établi un 

chapitre (3). On se rappelle que sous les Carolingiens il avait 

été soumis à la règle de Saint Chrodogan. Le chapitre jouis- 

. sait d'importants privilèges : il était exempt de Ja juridiction 

de l'ordinaire, c’est-à-dire de l’évêque; il avait le droit de 

se faire représenter par un fondé de pouvoir et il pouvait 

lui-même prononcer cerlaines peines, jusqu’à celle de l’ex- 

, 

(1) Cpr. sur les archidiacres : Thomassio, op. cit., liv. Il, chap. 20, — Kress, 

Erlauterung des Archidiaconalwesens, (1725), — Pertsch, Von den Ursprunge 

der Archidiaconen, Offiziale und Vicare, (1743). — Mlortet, Maurice de Sully, 

p. 48 et suiv. 

(2) Isambert, t. IE, p. 789. - 

(3; Voy. à cet égard Bouix, Tracta'us ds capitulis, 1856, 1 vol, in-8. — 

imbart de ja Tour, Les élections  épiscopales dans l'Eglise de France du 

IXe au XII: siècle, p. 513 et suis. — Bellée, L'ancien chapitre cathédral du 
Mans, dans le Bulletin de la Société d’agricullure, sciences et arts de la 
Sarth:, année 1875. — De Villaret, Recherches historiques sur l'ancien chapi- 

tre de l'Église d'Orléans, dans les Mémoires de la Société archéologique et his- 

torique de l'Orléanais, t, XIX. — Rameau, L'ancien chapitre cathédral de. 

‘ Adcon, dans la Revue de la Société archéo!vgiqu* de l'Ain, année 1885, 

;
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communication inclusivement (1). Enfin, le plus souvent, il 
était richement dolé. Bien qu'ils eussent cessé d'observer 
la règle de Chrodogan et de vivre en commun, les chanoines 
d’une cathédrale n’en continuaient pas moins à former une 
vérilable communauté : ils élisaient les évêques avant le con- 
cordat de François I‘; ils avaient l'administration spirituelle 

du diocèse pendant la vacance; ils exercaient une certaine 

juridiction et Lenaient des assemblées indépendantes. Les 
avantages considérables attachés à leur titre, engagèrent 
plus d’une fois des laïques à se faire recevoir chanoines sans 
d'ailleurs entrer dans les ordres. En dernier lieu, les cha- 
noines furent à la nomination des évêques. Mais pendant fort 
longtemps la royauté prétendit disposer d'un grand nombre 
dedignités ecclésiastiques du diocèse et mêmes’immiscer dans 
l'administration intérieure du chapitre (2). I1 lui fut d’autant 
plus facile de réussir, qu'il existait souvent une certaine 
rivalité entre l’évêque et son chapitre (3). Celui-ci n’hésitait 
pas à entrer en lutle, car il se sentait très indépendant, les 
principales dignités de l'évêché élant en effet presque 
toujours attribuées à des membres du chapitré. Nous avons 
déjà parlé des archidiacres, de l'archiprètre, du théologal, 
qui élaientle plus souvent, mais pas nécessairement, des cha- 

-noines. A la tête du chapitre était placé le præposilus ou prie. 
miliæ, qu'on nommait quelquefois prévôt ou doyen, bien que 
dans certains chapitres ces fonctions fussent séparées, H faut 
encore citer parmi les dignitaires, le chancelier, le scaoslasti- 
cus où écolätre, ainsi appelé à cause de la surveillance des 
écoles qui lui était confiée, le camérier ou économe, le 

{l) Livre de jostice et de plet, p. 132 et 196. ° à 
(2) Luchaire, op. cit, {re édit. t, II, p. 793 Qo édit. t. IF, p. 84 
(3) Tous les chanoines de Notre-Dame de Paris étaient choisis par l’évêque, 

sauf deux qui étaient à la nomination du chapitre, Pour plus de détails, voir 
les Prolésomènes dé Guérard sur le Cartulaire de Notre-Dame de Paris. 1l 
ne faut pas confondre avec les chanoines des chapitres cathédraux, les cha- 
noïnes réguliers institués dans les conciles de Rome de 1059 et 1063, étran- 
gers, comme leur nom même l'indique, au clergé séculier et soumis à la règle 
de Saint-Augustin.   

4 
1 
‘ ; 
: 
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chantre, le pénitencier, le gardien du trésor, le matricularius 

ou marguiller. Les biens de cette communauté formaient la 

mense capitulaire et le revenu servait à subvenir aux dé- 

penses communes ou particulières des chanoines. Ces dignités 

de chanoine procuraient de tels avantages, qu’elles étaient 

encore en dernier lieu fort recherchées mème par les laïques 

de la noblesse. Le concile de Trente essaya d’arrêler ces 

abus en décidant qu’à l'avenir la moitié au moins des places 

devrait être réservée à des gradués en droit canonique. Mais 

cette disposition ne fut jamais observée en France. 

Nous avons vu qu'à l’origine l'évêque était le seul pasteur 

du diocèse. Mais comme il lui était impossible de remplir son 

ministère dans toute l'étendue du territoire, il délégua dès 

les premiers temps une parlie de ses pouvoirs à des vicaires. 

On en établit d'abord dans les grandes villes, puis ensuite 

dans les campagnes et ce fut l'origine des cures et des pa- 

roisses. Les unes et les autres étaient bien entendu placées 

sous la surveillance et l'autorité de l’évêque. C'était à lui 

qu'appartenait le droit de démembrer une paroisse pour en 

crécr une nouvelle, par exemple si l'ancienne paroisse avait 

subi un accroissement considérable de population ; en sens 

inverse il avait le droit de supprimer une paroisse et de la réu- 

nir à une voisine lorsqu'elle ne comptait plus assez de familles 

pour former une unité religieuse. On exigeait en effet, pour 

l'existence d'une paroisse, la présence permanente de dix fa- 

milles au moins (1). Le droit de nomination appartenait aussi 

à l'évêque, maïs le fondateur de l'Église paroissiale et ses suc-, 

-cesseurs universels ou à titre particulier, jouissaient du droit 

de patronage qui les autorisait à s’attribuer une parlie des 

revenus et à présenter pour la cure le nouveau titulaire à 

l'évèque chargé de l'instiluer. D'ailleurs celui-ci pouvait, pour 

cause grave, refuser l'investilure (2). Jusqu'au xne siècle, les 

(1) Voy. un exemple de dédoublement d’une paroisse, en 1265, dans Guérard, 

Cartulaire de Notre-Dame de Paris, t. II, p. 189. 

(2) Voy. Journal des visites pastorales d'Eudes Rigaud, p. 8, 16, 238. Cpr. 

Guérard, Cartulaire de Notre-Dame de Paris, t. 1, p. 111,



. 208 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

prêtres chargés de ces fonctions d’une manière définitive, 

portaient le nom de cardinaux et c'est seulement au xu° siè- 

cle qu'on les appela curés parce qu'ils avaient mission de 

prendre soin des âmes. Il ÿ eut ainsi dans les campagnes des 

églises principales ou archipresby térales, et les curés placés 

à leur têle s’appelaient souvent decani. Chaque église princi- 

pale comprenait des cures inférieures ou oratoires qu'on à 

plus tard appelés succursales. Les pouvoirs de ce clergé in- 

férieur furent, pendant un certain temps, assez limilés, mais 

ils se sont peu à peu élargis el on en arriva à reconnaitre aux 
curés le droit d’adminisirer lous les sacrements sauf exceplion 

pour l'ordre et la confirmation. . | 

Dans les cures importantes, il exislait un ou plusieurs vi- 
caires chargés d'assister le curé dans l'administration de sa 
paroisse (1). 

Dans chaque diocèse les doyens ruraux et les curés des pe- 
tites églises élaient placés sous l'autorité directe de l’archi- 

diacre. : | | 

Ce bas clergé, malgré son infériorité hiérarchique, exeréail 

une influence considérable sur les populations: Les prêtres 
des paroïsses avaient droit aux dimes, mais en réalité une 
partie de ces redevances restait souvent entre les mains du 
seigneur ou dans les caisses du haut clergé. Ils avaient aussi 
droit à d’autres prestalions en verlu d’usages généraux ou 
locaux, telles qu'allaragium, archadium, oblationes, offeren- 

dæ, candelæ, panis, mais dont les profits étaient, le plus sou- 

.vent, affectés à l'église elle-mème. Ils percevaient encore cer- 
tains droits pour l'administration de divers sacrements. Un 

(t} il ne faut pas oublier qu’il y avait aussi un clergé spécial pour le service 
du roi et des seigneurs. On appelait chapelains fes prêtres qui y étaient atta- 
chés et chapelles les oratoires où ils célébraicnt Je service divin. Au XVe siècle, 
les chapelains du roi.prirent le nom d'aumôniers. Voy. sur les chapelaius 
Guérard, Cartulaire de Notre-Dame de Paris, t, 1, p. 83, 121, 142, 151, 400; 
t LE, p. 262. — Couard-Luys, Cartuloire de Saint-Spire de “Cerboil, intro- 
duction, p. XXXVH et suiv. — Lépinois et Slerlet, Cartulaire de Notre-Dame 
de Chartres, introduction, p, LXXXVI. — Casati, Compte d'un maître chape- 
lain de la Sainte-Clapelle, 1 1298-1299, dans le tome XVII de la Biblivthèque de 
r École des Chartes. ‘ 
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arrèt du Parlement, rendu en forme de règlement, sous le 

règne de Charles VI, le 93 août 1402, détermina ce que les 

curés devaient prendre pour les sépultures etservices de leurs 

paroissiens décédés; il fixa les salaires des gens d'Église pour 

les convois, enterrements, messes, vigiles, fiançailles, ma- 

riages, moniloires, testaments (1). 
Malgré Lout, la condition des curés et des desservants élail 

très médiocre, à cause de l'absence plus ou moins complète de 

ressources. 11 en résultait que parfois le recrulement du bas 

. clergé était très difficile et que ses membres ne vivaient pas 

avec la dignité el l’austérité qui appartiennent à leur carac- ” 

- tère. Pendant que lès membres du haut clergé étalaient un 

luxe peu convenable, les curés des paroisses se permettaient 

toutes sortes d’abus et même des violences sur leurs parois- 

siens et les clercs des monastères étaient loin de leur donner 

le bon exemple (2). Quelques. curés se procuraicent des res- 

sources par des moyens très divers, mais souvent peu honné- 

Les. Le concile de Rouen de 1299 défendit aux curés et aux 

bénéficiers de paraitre en public avec des habits courts et 

l'épée au côté, d'attirer chez eux les femmes suspectes, 

d'exercer des charges dans des justices séculières, de prêter 

à usure, etc. (3). D'autres, dépourvus de ressources, négli- 

geaienl de réparer leurs églises el il fallait des ordres de leur 

supérieur ou du Parlement pour les contraindre à l'accom- 

plissement de ce devoir (4). 

D'ailleurs les paroissiens parlicipaient à l'administration 

des biens de l'Église el ils élisaient à ceteffet, parmi eux, un 

conseil chargé d'assister le curé dans la gestion des inté- 

rèls temporels de la paroisse, de percevoir les revenus el 

{1} Isamhert,t. VII, p. 19. 

(2) Voy. les faits relevés par Langlois, Le règne de Philippe le Hardi, p. 231. Voy. 
aussi le Journal des visites pastorales d'Eudes Rigaud, où sont relevés tous les 

abus du clergé seine . 

(3) Isambert, t LI, p. 725. 

(4) Voy. des cures royales du 1° janvier 1414 qui autorisent le Parlement à 
contraindre les gens d'Église à faire des réparations à leurs églises ct maisons 

bénéficiates, Recueil du Loutre,t. X, p. 2?8. 

V. | 14
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de payer certaines dépenses, notamment celles des écoles, 
hôpitaux et autres établissements rattachés à la paroisse 
ainsi que celles d’entrelien de l’église el du cimetière. Ce 
conseil porle déjà le nom de fabrica ou encore celui de 
thesaurus. Dans la suite les ordonnances royales réglèrent 

avec soin l’organisation de ces fabriques. 

L'administration des biens ecclésiastiques des évèchés 
avail passé de l'assemblée provinciale des évèques à chaque 
évêque en particulier et à son chapitre (1). Les papes 
essayèrent de limiter ces pouvoirs des évêques, mais ils ren- 
contrèrent dans le clergé de France et dans le Parlement 

- une telle résistance qu’ils durent renoncer à leur tentative (2). 
Toutes ces églises, métropolitaines, cathédrales, collé- 

giales, ou simples cures, jouissaient quant à leurs biens 

de privilèges importants (3). En principe l’archevèque, l’évè- 
que, le curé n’était pas considéré comme seigneur des biens 
de son église; il n’en était que l’administrateur et l'église 
élait assimilée, comme le disent les textes, à un mineur, sous 

le rapport de son patrimoine. Il résultait de là que l'arche- 
vêque, l'évêque, le curé, pouvait rendre la condition de son 
église meilleure, mais non pas pire (4). De même, on décidait 

que les méfaits et les fautes des gens d’une église ne pouvaient 

- pas en principe nuire à celte église; celle-ci n’encourail par 

exemple jamais la confiscation pour le fait de l’une de ces 

personnes el même à l'égard des biens qui pouvaient venir 

d'elle; elle était seulement parfois menacée d'une amende (5). 

. Une église ne pouvait aliéner un bien qu'avec l’autorisa- 
lion de son prélat (6). Toute église avait le droit d'acquérir en 
pleine liberté et sans aucune restriction, sauf application, 

(1) Cpr. Masuer, au titre De emptione, n° 18. 

(2) Voy. par exemple Olim, t. 11; p. 103. - 
(3) Anciennes couttimes d'Anjou et du faine,H, n° 61, 1. i, p .9t;L,n° 448, 

t. IV, p. 328. ' 

(4) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, nos 8 ct 10, t Il, p. 37. 

(5) Beaumanoir, chap. LV, n° 42, t. Il, p. 240, — Anciennes coutumes 
d'Anjou et du Afaine, F, no 11, t. II, p. 37. 

(6) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, no 12,t. IL, p. 37.  
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comme on l'a vu, du droit d'amortissement au profit du roi 

ou du seigneur; mais déjà apparait à la fin de notre période 

un principe nouveau suivant lequel nul ne peut donner à une 

église sans la permission du roi (D). C'est bien certainement 

le droit d'amortissement qui a préparé celle restriclion à la 

liberté d'acquérir dont l'Église avait joui sans restriction 

auparavant (2). | 

.Ces biens des églises avaient recu d'importants privilé- 

ges. Ainsi l'Église n'élail menacée que par la prescription 

canonique de quarante ans, pour les biens qu'elle avail ac- 

quis depuis plus de quarante ans, et par la prescription de 

trente ans, pour ceux dont‘la cause d’acquisilion remontait à | 

moins de quarante ans (3). Parfois aussi le roi intervenait 

directement pour sauver une église, au moyen d'une dispo- 

silion exceptionnelle, de la situation embarrassante où elle 

avait été placée par les circonstances. Les mêmes faveurs . 

- étaient accordées aux abbayes. Ainsi des lettres du roi Jean, 

de janvier 1359, portent qu'altendu la perte des litres de 

l'abbaye de’ Saint-Martin de Séez, la possession de quarante 

ans lui servira de litre pour tous les droits et héritages dont 

elle a la possession (4). Certaines communautés, n'élaient 

soumises qu’à la prescription de cent ans (5). On reconnais- 

sait aussi en France qu'il ne pouvait être question, contre 

l'Église de Rome, que de celte prescription centenaire. 

Les églises possédaient leurs biens suivant le droil com- 

mun ; ainsi les uns étaient fiefs, d’autres censives, d’autres - 

encore tenures serviles (6). En tant que ces biens rentraient 

dans le régime féodal, on leur appliquait en principe le droit 

(4) 4nciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F,n° 819, t. Il, p. 305. 

(2 Cpr. Mandement de Philippe V, du 24 février 1316, Isambert, t. 11], p. 151. 
(3 Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, E, nos 209 et 310, t. I, p. 576; 

F, n° 860, 873, 874, t. 11, p. 809 et 3133 1, nos 347 et 348, t. Lil, p. 463 et 464; 
L,n°243,t, IV, p. 2143. — Bouteiller, Somme rural, liv. I, tit, 47. 

{4) Isambert, t. V, p. 71. ' 

_(5) Recueil du Louvre, t. XIV, p. 341. ‘ ‘ 
(6) 11 faut avoir bien soin de ne pas confonre ces biens avec les choses 

saintes, religieuses ou sacrées, distinction empruntée au droit romain. Voy, 

Livre de jostice et de plet, p. 64. :
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ordinaire; ainsi l'hommage d’une église était fail ou reçu par 

le doyen, d’un monastère par l'abbé, d’une fabrique par son 

procureur (1). Cependant, toute église était, sous deux rap- 

ports, soumise à des dispositions particulières : elle étail 

placée sous la proteclion d'un gardien qui lui devait aide 
ct assistance dans toutes les ‘circonstances, notamment 

protection contre les torts et les entreprises d’autrui (2); le 
roi exerçait une sorte de surveillance et de prolection géné- 
rales. 

A l'origine, le roi n’avait la garde que des églises de 
son domaine. Mais de bonne heure les jurisconsultes et 
notamment Beaumanoiïr lui reconnurent, en sa qualité de 
protecteur supérieur de la religion dans le royaume, un 
droit de garde éminent sur toutes les églises. Ce droit 
n'excluait pas celui du baron sur les églises de sa baronnie, 
mais il le dominait; en outre il menaçait de l'absorber dans 

cerlains cas. Ainsi le droit de garde du baron disparais- 
sait et se concentrait dans les mains du roi non seulement 
s’il y avait renoncé, mais encore s’ilavait fait Lort à son église; 
dans ce dernier cas, celle-ci pouvait demander à être placée 
sous la garde du roi (3). Beaumanoir constate que de son 
temps certaines églises élaient déjà, par privilège spécial, 
placées sous la garde du roi au lieu de relever du seigneur 
local. Mais le grand jurisconsulle reconnail que le roi ne peut 
pas accorder ce privilège aux dépens du baron; s’il le fait, 
l'église n'échappe pourtant pas à la garde du baron, à moins 
qu’il n’y ait prescription de trente aus (4). D'ailleurs les pa- 

(1) Anciennes coutumes d’Anjou el du Maine, L, n° 68, t, IV, p. 174. 
(2) Beaumanoir, chap. XLVI, n° 6,t. 11, p. 245. 
(3) Beaumanoir, chap. XLVI, nes 4 et %,t. 11, p. 241. Lorsque cclui qui 

avait fait tort à une église était sous la dépendance, par exemple à titre de 

vassal, du baron seigneur de cette église, celui-ci devait veiller à la réparation 

du préjudice; si le baron n’était pas seigneur de celui qui avait fait tort à 

l'église, il était seulement tenu de se plaindre à son seigneur, - Cpr. Beauma- 

noir, chap. XLVI, n° 7,t. ]I, p. 248. 
(4) Beaumanoir, chap. XLVI, n° 8, t. 11, p. 242, Nous savons ce qui se produit 

dans le cas où l'Eglise désavoue son gardien : celui-ci doit agir devant la cour 
du baron sous la garde duquel il se prétend ‘placé et s'il gagne son procès,  
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lrons ou autres laïques n’ont pourtant pas le droit de faire 

des règlements pour l'administration des biens des églises et 

s'ils se permettaient d'en promulguer, ces règlements se- 

raient absolument nuls (1). Mais ce principe n’arrêta pour- 

tant pas la royauté dans ses entreprises; elle en arriva 

au conlraire, dans la période suivante, à s’occuper de l’ad-. 

ministralion des biens ecclésiastiques, comme de toutes 

autres choses du royaume. Elle le fit d'autant plus facilement 

que le droit d'amortissement et celui de régale étaient deve- 

nus exclusivement royaux. La royauté commenca par s’oc- 

cuper de la question des biens ecclésiastiques pour le cas où 

les églises élaient vacantes en régale. Le roi rendit à cette 

occasion un règlement en date de 1361. En 1417, des lettres 

de Charles VI constatent que trop de personnes interviennent 

dans l'administration de ces biens en régale; elles suppri- 

ment les commissaires et les économes et confient leurs attri- 

butions aux baillis el aux receveurs ordinaires du domaine. 

$ 4. — LE CLERGÉ RÉGULIER. 

A côté de l'Église séculière, s’élevait au moyen âge une 

autre Église, encore plus puissante et plus riche, celle des 

monastères. L'Église séculière était forte par l'effel même de 

son action sur la masse de la nation, nobles, bourgeois, 

vilains ou serfs. Les monastères n'avaient pas de paroïssiens ; 

mais ils possédaient des mainmortables: ils servaient d'asile 

à de véritables armées de moines et ils avaient pris un essor 

immense grâce à leur formidable puissance d'acquisition. 

Bien qu'ils fussent souvent l’objet de violences et de véritables 

spoliations, ils n’en étaient pas moins arrivés à posséder une. 

richesse extraordinaire et pendant la première partie du 

moyen âge non seulement la royauté ne fit rien pour limiter 

2 

l'église est tenue de réparer le tort, sans que cependant les dommages-inté- 

rêts puissent amener sa ruine ; à plus forte raison s'abstiendrait-on de confisquer 

les biens de l’église. Cpr. Beaumanoir, chap. XLVI, n° 8,t. 11, p. 244, 

({) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, n° 849, t, 11, p. 305.
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ces acquisitions, mais elle contribua, par ses propres lar- 

gesses, à en accroitre le nombre et l'importance. En outre, de 

très bonne heure les monastères parvinrent à résister, grâce 

à l'appui du roi, à l’arbitraire des seigneurs féodaux ; ils su- 

rent même défendre leurs droits avec une rare énergie, par- 

fois même avec une ténacité regrettable, recourant à la pro- 

cédure et à la justice du roi sous le moindre prétexte. De 
plus, la plupart des monastères et des évêchés élaient deve- 
nus eux-mêmes de véritables seigneuries féodales et, à ce 
titre, ils étaient assez forts pour tenir tête à la féodalité 
laïque. 

Ce fut surtout la liberté d'acquérir sans aucune limite, même 

à titre gratuit, entre-vifs ou à cause de mort, qui favorisa 

singulièrement le développement de la richesse des églises et 
des monastères, d'autant plus qu'après avoir ainsi acquis ils 
croyaient qu'il était de leur devoir de relenir.et de ne pas 
aliéner (1). On continuait, comme à l’époque franque, à faire 
des donations et des legs pieux pour racheter ses fautes; ces 

libéralités furent si nombreuses qu'il y avait une tenure appe- 
lée franche aumône, relevée de tout service féodal, mais tenue 

de certains devoirs religieux, par exemple de dire des messes 
au profit du concédant (2). Souvent aussi les évêques impo- 
saient des donations en réparation de torts causés à une 
église ; le coupable ne se bornait pas à rendre ce qu’il avait 
enlevé, maïs en outre il gratifiait l'église d’une libéralité plus 
ou moins importante en témoignage de son repentir. On sait 
qu'à l'approche de l'an 1000, la terreur de la fin du monde 
amena un grand nombre de seigneurs et même de bourgeois : 
à donner leur fortune aux églises. Dans la suite, les croisades 

obligèrent les seigneurs à vendre tout ou partie de leurs fiefs 

(4) Voy. d’Arbois de Jubainville, Etudes sur l'état intérieur des abbayes cis- 

terciennes, liv. IV, chap. 1, et de Lespinasse, Cartulaire de la Charilé-sur- 
Loire, introduction. \ 

(2) Voir ce que j'ai dit à cet égard dans l'istoire du droit et des institutions 
de l'Angleterre, &. 11, p. 220 et suiv. et dans l'Histoire du droit et des insti- 
tutions de la France, t. 1V, p. 483. Il est surtout question de la tenure en 
franche aumône dans le Grand Coutumier de Normandie, chap. 32.  
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pour subvenir aux frais de leurs lointaines expéditions et ce. 

furent encore les monastères qui achetèrent, le plus souvent 

à bas prix, la plupart de leurs domaines (1). D'autres même 

donnaient par désintéressement leurs fiefs aux abbayes, dans 

le seul espoir d'attirer sur eux la bénédiction de Dieu. Enfin 

les clercs et les religieux ne se faisaient pas faule, dans l'in- 

térêt de leur communauté, de se livrer à toutes sortes d’opé- 

rations lucratives pour accroître leurs richesses (2). Ils éle- 

vaient de beaux oiseaux de fauconnerie ou des chevaux de 

race qu'ils échangeaient ensuite avec les seigneurs contre des 

parcelles de terre. D’autres foisils prétaient sans intérêt appa- 

rent, mais à court terme en recevant à litre de garantie l’anti- 

chrèse d’un immeuble et à condition que le monastère devien- 

drait propriétaire de cetimmeuble si le montant du prêt ne lui 

était pas rendu à l'échéance (3). Ces procédés prètaient déjà 

parfois à la critique. Que dire des dispositions des conciles 

qui imposèrent des legs pieux aux testateurs, et en assurèrent 

l’exéculion par des mesures sévères? On sait que la plupart 

des testaments élaient reçus par les curés et que les procès 

relatifs aux libéralités testamentaires étaient de la compé- 

tence des cours d'Église (4). Lorsqu'un testateur s'adressail 

à un notaire, celui-ci devait appeler un prêtre chargé de 

prendre part à la rédaction du testament, sous peine d’excom- 

munication pour le notaire et pour le testaleur (5). Les mêmes 

(4) Cpr. Laurière, Origine du droit d'amortissement, p. ñ8. 

(2) Parfois aussi les affaires financières d’une abbaye étaient si mal gérées 

qu’elles aboutissaient à de véritables faillites. Voy. Haigneré, Une opération 

financière au XIII° siècle, dans le Bulletin du Comité des travaux historiques, 

année 1889, p. 214 et suiv. Ce fait était plus rare qu’on ne le croit et les 

abbayes parvenaient presque toujours à se tirer d'embarras en aliénaut une 

partie de leurs immeubles. 

(3) Voy. Giraud, Essai sur l'histoire du droit français au moyen âge, t. 1, 

p. 385 et 386, où sont cités de nombreux textes empruntés à l'Histoire de 

Bretagne de Lobineau. 
{4) Concile de Bourges de 4276, canon 9, Labbe, XI, 1023 ; concile de Bourges 

de 1286, canon 29, Labbe, XI, 1258; concile d'Avignon de 1326, canon 20, 

Labbe, XI, 1732, — Cpr. Beaumanoir, chap. XI, n° 11,t, 1], p. 156. 

(5) Concile de Narbonne de 1227, canon 5, Labbe, XI, 305 ; concile de Tou- 
louse de 1229, canon 16, Labbe, XI, 431 ; concile de Tours de 1236, canon 33,
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-peines menacaient les exécuteurs teslamentaires et les héri- 
tiers en retard d'exécuter les legs pieux (1). Ces rigueurs, 
loin d'êlre criliquées, étaient au contraire approuvées par 
le pouvoir temporel, tant elles paraissaient naturelles à cette 
époque. Ainsi les Établissements de Saint Louis nous appren- 
nent que si une personne était morte sans confession, elle 
était privée de l’absolution et de la sépulture en terre sainte. 
En outre ses meubles étaient confisqués au profit du sei- 

‘ gneur (2). ot 

Grâce à toutes ces circonstances, mais surtout à la foi et 
-au désintéressement des laïques, parlout se fondérent au 
moyen âge des abbayes qui, par l'effet des libéralilés des 
rois, des grands seigneurs et même des pelites gens, ne 
lardèrent pas à acquérir d'immenses richesses. . L'Église 
avait une telle faculté d'absorption rapide qu'elle en était 
arrivée à posséder une grande partie du sol et même dans 
certains cas à compromettre l'existence de la société féodale. 
Plusieurs abbayes possédaient sept à huit mille menses; 
rien n’était plus fréquent que d’en voir deux ou trois mille 
réunies sous l'autorité d'un seul abbé. Or les terres ainsi 
acquises par une église ou par un monastère étaient en 
réalilé hors du commerce, car les communautés religieuses 
n'aliénaient pas. Sans doute, en droit, le plus souvent elles 
continuaient à être grevées des charges qu'elles avaient 
auparavant supporlées en qualilé de fief ou de censive, 
mais en fait les communautés religieuses obtenaient assez 

‘ facilement d'en être dispensées, Lout au moins en partie : 
rappelons que la dispense était même lotale en cas de 
tenure en franche aumône. : 

De ce que les églises et les monastères acquéraient sans 

Labbe, XI, 512; concile de Bériers de 1246, canon 44, Labbe, x, 666; concile 
d'Albi de 1954, canon 37, Labbe, XI, 730. 

(4) Concile de Béziers de 1246, canon 33, Labbe, XI, 684; concile d'Avignon 
de 1279, canon 14, Labbe, XH, 1059; concile de Bourges de 1286, canons 27 et 
99, Labbe, X1, 1258. 

(2} Etablissements de Saint Louis, lv. I, chap. 93, édit. Viollet, t. 1H, p.150. 
— Du Cange, vo Intestatio. 
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cesse ficfs, censives et autres biens et n'aliénaient jamais 

entre-vifs ou à cause de mor!, résultaient de graves préjudices 

pour:les seigneurs qui perdaient leurs droits de mutation. 

‘ On serappelle les divers moyens imaginés pour protéger les 

seigneurs : tantôt la communauté donnait fictivement ses 

biens à un vicaire chargé de la représenter et au décès 

duquel le seigneur touchait les droits qu'il aurait perçus 

d'un vassal laïque (1); tantôt l'acquisition élait considérée 

comme un abregement de fief qui donnait au seigneur le 

droit d'obliger le monastère à vider ses mains dans l’année. 

Mais le plus souvent il acceptait la communauté comme vas- 

sale, à charge pour celle-ci de lui payer un certain droit et 

de là est né le droit d'amortissement (2). 

Les monastères, abbayes ou couvenis, car les trois termes 

sont synonymes, ne doivent pas étre confondus avec les 

collégiales et les prieurés. La collégiale n'était autre qu'une 

communauté de chanoines et le prieuré formait une sorte de 

dépendance d’une abbaye, parfois aussi d'un collège, d’un 

hôpital ou de quelque autre établissement de même na- 

. ture (3). _. 

On peut dire que le sort des monastères a été lié d'une 

manière très intime à l’histoire du moyen âge. Il en a été 

fondé un grand nombre à cette époque, aussi bien des 

. monastères d'hommes que des monastères de femmes. Ces 

communautés variaient à l'infini dans leur organisalion el 

dans leur but. Les unes se vouaient à la prière, à la médi- 

tation, aux sciences; d’autres, en moins grand nombre, pra- 

tiquaient l’agriculture et se livraient même parfois à l’indus- 

(1) En autre le seigneur avait Le drait, pendant quarante jours, de demander 

la nomination d’un nouveau vicaire. Yoy. Guërard, Cartulaire de Saint- Père 

de Chartres, p. CXXXVIIL." 

(2) Voy. ce que nous avons dit à cet égard, dans le t, IV, p. 342 et suiv. 
(3) Sur les prieurés, voy. Thomassin, op. cit. ,3° partie, chap. 119.— D'Arbois 

de Jubainville, Etudes sur l’état intérieur des abbayes cisterciennes, p. 115 et 

203. —Sur les communautés de chanoines réguliers, voy, Winter, Die Prarmons- 

-tratenser des zwülften Jahrhunderts, 1 vol. 1865; Taice, Prémontré, étude 

sur l’abbaye de ce nom, dans le Bulletin de la Société académique de Laun, 

t. XIX, p. 93 ett. XX, p. 1. |
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trie. Assez souvent il. arrivait aussi que toutes ces occupa- 
lions étaient réparties dans un même couvent, surtout s’il 
s'agissait de communautés d'hommes. Après avoir longtemps 
protesté contre la guerre, l'Église avait fini par l’admettre à 
condition qu’elle füt juste et même par exalter le service 
militaire. Ainsi se préparèrent et se fondèrent les grands 

ordres religieux militaires, tels que les Hospitaliers de Saint- 

Jean de Jérusalem et les Templiers (1). Certains ordres arri- 
vèrent à un degré de prospérité magnifique et ne reculèrent 

même pas devant le luxe. Telle était la célèbre abbaye de 

Cluny, dont la fortune parvint à son apogée dans la seconde 
moitié du x siècle, sous l'administralion de Saint Hugues 

(1049-1109) qui, à raison de sa grande naissance (il descendait 

des ducs de Bourgogne) et surtout de sa vaste intelligence, 
en vint à traiter, pour ainsi dire, d'égal à égal, avec les rois 

- les plus puissants de l'Europe et mème avec le pape. A sa 

mort, le nombre des maisons dépendant de la direction de 

Cluny s'élevait à plus de deux mille et on en rencontrait, non 

seulement en Europe, mais même en Orient (2). Le faste de 

Cluny était loin de convenir à tous ; aussi quelques religieux 

pénétrés de l'esprit de renonciation aux choses de ce monde, 

fondèrent, en 1098, la célèbre abbaye de Citeaux (3), qui ne 

‘tarda pas à se développer rapidement, au point de compter 

dix-huit cents monastères d'hommes et quatorze cents de 

(1) Voy. à cet égard, Gautier, La Chevalerie, p. 11 et suiv. On trou- 
vera l'indication des principaux travaux sur ces ordres militaires dans 

Luchaire, Hanuel des institutions francaises, période des Capétiens directs, 
p. 110 et 111. 

(2) Voy. Lorain, Histoire de l'abbaye de Cluny. — Bruel, Les chapitres géné- 

raux de l’ordre de Cluny depuis le XII siècle, dans le t. XXXIV de la Biblio- 

thèque de l'Ecole des Chartes. — Siméon Luce, Visite par les prieurs de Barbe 

sieux et de Saint-Sauveur de Nevers, des monastères de Cluny situés en Poitou, 

en 1292, dans le tome XX de {a Bibliothèque de l'Ecole des Chartes. — Morand, 
Définitions du chapitre général de Cluny en 1323, — Robert, Etat des monas- 
tères franc-comtois de l'ordre de Cluny auæ XIIIe et XIVe siècles,” 

(3) Henriquez, Regula, constitutiones et privilegia ordinis cisterciensis (1642), 
— Lenain, Histoire de l'ordre de* Citeaux (1696). — Manrique, Annales cister. 

ciennes (1642). — D’Arbois de Jubaïnville, Etudes sur l’état intérieur des abbayes 
cisterciennes. — L. Januschek, Origines cisterciennes (1877).  
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femmes (1). Le’ même ordre religieux comprenait d’ail- 

leurs le plus souvent des monastères d'hommes et des 

monasières de femmes. Ceux-ci étaient gouvernés par des 

abbesses qui jouissaient, comme nous le verrons, de pou- 

voirs à peu près aussi étendus que les abhbés. 

Enfin certains ordres se vouaient surtout à la propagation 

de la foi et à la récolte des aumônes. C'étaient eux qui 

formaient la plus puissante armée de la papauté (2). Au 

commencement du xm£'siècle, Saint Dominique fonda l’ordre 

des Frères prècheurs auquel il donna son nom et Francois 

d’Assise celui des Frères mineurs ou Cordeliers, plus géné- 

ralement connu sous le nom de Franciscains. Ces deux ordres 

se distinguaient des autres par un renoncement complet 

aux biens de ce monde; ils ne vivaient que de quêtes et 

d'aumônes; aussi les désigna-t-on sous le nom d'ordres 

mendiants (3). 

JL existait sous le rapport de la dépendance, égale- 

ment diverses sortes de couvent. En principe, les monastères 

et les abbayes relevaient de l'évèque diocésain. Ce prélat de- 

vait recevoir de l'abbé la profession, la révérence et l'ohé- 

dience. Ce fut la cause de fréquentes difficultés qui aboutirent 

souvent à de simples changements dans la formule de ces 

devoirs. Souvent aussi les monastères s’efforcèrent d'échapper 

à l’autorilé de l’évêque et de nombreuses exceptions furent 

accordées, déjà sous la période précédente, par les rois caro- 

lingiens et au moyen âge par les papes. On appelait exempts 

ces monastères qui relevaient directement de la cour de 

Rome. Ils lui étaient bien entendu très dévoués et jouissaient 

en fait d’une indépendance à peu près complète à cause de 

(4) La plus célèbre des filles de Citeaux est l’abbaye de Clairvaux qui 

devint elle-même bientôt un chef d'ordre et fut gouvernée au commencement du 

XIie siècle (1115-1153) par Saint Bernard, 

(2) Nous ne pouvons pas faire ici l’histoire des monastères les.plus célèbres 

du moyen äge; il nous suffira de renvoyer à l'œuvre magistrale publiée par le 

comte de Montalembert, en 7 volumes, sous le titre : Les moines d'Occident. 

(3) Voy. sur ces ordres mendiants les travaux cités par Luchaire, Manuel des 

- tastitutions francaises, p. 104.
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l'éloignement de-la papaulé. Ces ordres n'étaient pas très 
attachés à la cause du roi; il faut en dire autant de ceux qui 
relevaient de chefs étrangers au royaume. Mais les rois 
n'avaient pas moins attiré autour d'eux un grand nombre de 
monastères qui leur étaient dévoués. Ils avaient fondé maintes 
communautés, leur avaient donné des terres el des richesses. 
Ces couvents étaient tout naturellement attachés au roi et 
élaient même placés sous sa dépendance directe quant à l’é- 
lection de l'abbé. Les rois jouissaient dans ces monastères 
de nombreux privilèges qui leur étaient exclusifs, notam- 
ment de certaines redevances, du droit de gite et autres; 
mais il leur arrivait assez souvent d’y renoncer, surtout si 
l'abbaye était pauvre (1). | 

Les monastères aimaient mieux relever du roi que de l'évê- 
que. La dépendance élait, en fait, moins complète. La plupart 
des grandes abbay es de fondation royale jouissaient de ce pri- 
vilège de ne pas être soumises à l’autorilé épiscopale et elles 
eurent souvent le soin de le faire renouveler (2). Lorsqu'une 
abbaye n’avait pas ce privilège, elle employail les moyens les 
plus divers pour l'obtenir; le plus souvent elle soulevait des 
difficultés à l'évêque; le différend était porlé à la cour du roi 
et celle-ci donnait volontiers raison à l'abbaye (3). 

Nous verronsbientôtque le roi intervenait directement dans 
les élections de la plupart des abbés et dans l'administration 
intérieure des monastères, Ce droit de nomination de l’abbé 
appartenait aussi parfois à litre de patronage à celui qui 
avait fondé le monastère et à ses successeurs. Il était parfai- 
tement régulier toutes les fois qu’il avait été réservé par 
l'acte de fondation de l'abbaye; mais fort souvent il n’était 

(1) Voy. par exemple une charte de 1143 et une autre de 1178, dans Luchaire, 
Histoire des institutions monarchiques de la France sous les premiers Capétiens, 
notes et appendices, {re édit.,t. 11, p. 298. 

(2) Voy. par exemple, Recueil des historiens de la France, t.x, p. 58; d'Achery 
Spicilegium, t. II, p. 598. 

© (8) Voy.par exemple Doublet, Histoire de l'abbaye de Saint-Denis, p. 837. — 
Plancher, listoire de Lourgagne, t 1, pe 51. — Gallia Christiana, t. VHI, 
p. 553.  
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qu'une usurpation. Par l'effet même du régime féodal dans 

lequel étaient entrés les monastères, il avait été très facile 

aux seigneurs de s’immiscer dans la nomination des abbés qui 

élaient leurs vassaux à raison des lenures de ces monastères; 

le droit d’invesliture avait amené celui de présentation à l’élec- 

lion des moines et en fait ce droit de présentalion était sou- 

vent aussi énergique qu'une nomination directe: 

Les monastères étaient encore envahis par l'élément laïque 

de diverses autres manières. Certains seigneurs étaient par-, 

venus à s'emparer, par des procédés plus ou moins légitimes, 

des abbayes dont ils respectaient les moines, mais en pre- 

nant le titre et les émoluments de l'abbé, tout en restant 

hommes d'épée; de là cés abbés-comtes qui transmetlaient 

ensuile le monastère à leurs hérilicrs comme les autres te- 

nures comprises dans leurs successions. On sait enfin quels 

empiètements commirent à maintes reprises les avoués des 

monastères comme ceux des églises, surtout pendant la pre- 

mière partie du moyen àge (1). 

À mesure que le pouvoir royal se fortifia et prit plus éner- 

giquement sous sa protection les églises et les monastères, 

les abus des seigneurs devinrent moins fréquents, mais les 

abbayes n'en acquirent pas plus d'indépendance. Seulement 

les monastères, au lieu de subir l'arbitraire des seigneurs 

féodaux, furent placés sous l'autorité du roi. Déjà la politique 

des premiers Capéliens avait consislé à exercer une sérieuse 

action sur le clergé régulier : les rois intervenaient dans les 

élections des abbés, les dirigeaient et imposaient leurs candi- 

dats; ils tranchaient même parfois des questions de pure dis- 

cipline des monastères el apportaient des réformes (2). A me- 

sure qu'on avance dans l’époque féodale, le nombre des 

abbayes relevant de la monarchie augmente sans cesse et 

l'intervention du roi dans les affaires du clergé régulier de- 
\ 

(1) Flach, Les origines de ancienne France, t. 1, p. 437, — Giry, Histoire de 

la ville de Saint-Omer, p. 132 et suiv. 

(2) Voy. à cet égard Luchaire, op. cit, 1re édit., t, II, p. 94 et suiv., 101, 
113; 2e édite, t. 1, p. 96 et suiv., 106 et suiv. u
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vient de plus en plus active. Cette intervention est d’ailleurs 

aussi utile à l'Église qu'à l'État : à l’arbilraire de la féodalité 

succède un régime plus régulier qui sera sans doute, lui 

aussi, la cause de certains excès, mais beaucoup moins nom- 

breux et moins graves. Le roi recommande à ses baillis et 

prévôts de protéger les monastères contre les entreprises des 

seigneurs et de donner aux abbés l’appui du bras sécu- 

lier toutes les fois qu’ils le réclament, même pour des affaires 

purement cléricales, par exemple pour faire rentrer dans le 

monastère des moines qui s’en sont enfuis (1). L'État, de son 

côlé, profita largement de celte intervention de la royauté; 

le respect de la loi fut mieux assuré de la part des monas- 

tères. Les anciens coutumiers se plaignent en effet volon- 

tiers de ce que les abbayes, grâce aux troubles du temps, 

s’efforçcaient sans cesse d'échapper aux lois et mème de faire 

profiter du bénéfice clérical un grand nombre de personnes . 

qui n’y avaient pas droit. Ce reproche était surtout adressé 

aux Templiers (2). | 

En principe, tout abbé devait être librement élu par les 

‘ moines du monastère, mais, en fait, le roi ou le seigneur qui 

avait la garde de l’abbaye n’entendait pas qu'on se passät de 

son consentement; il présentait un candidat au choix des 

- moines, et si ceux-ci en élisaient un autre, il lui refusait 

l'investiture du temporel. Aussitôt élu, l'abbé devait, en effet, 

demander à l'évêque du diocèse la bénédiction qui consti- 

tuait son inveslilure spirituelle et au seigneur l'investiture 

temporelle (3). IL arriva même au roi, longtemps avant la 

pragmatique, d'affirmer son droit de nomination directe. 

() Voy. par exemple un mandement de juillet 1276 aux officiers du roi en 
Normandie, de protéger le monastère de Notre-Dame du Bec placé sous sa sau- 
vegarde, dans Delisle, Cartulaire normand, n° 816; autre mandement du 6 juil- 
let 1282 aux officiers du roi en Normandie de protéger l’abbaye de Troarn, dans 

 Delisle, op. cit., no 992; mandement de 1282 de protéger les biens du monas- 
tère de Pontigni, Arch. nac., jj, LXI, fo 152, Vo. — Cpr. Beaumanoir, chap. 1, 
no 43, t. 1, p. 44. S / 

(2) Voy. par exemple Livre de jostice et de plet, p. 330 et 331. 

(3) On doit se rappeler toutefois que beaucoup de couvents échappaient à . 

l'autorité de l'ordinaire et relevaient exclusivement du pape ou du roi,    
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Une fois investi, l'abbé devenait a la fois chef d’un clergé 

régulier et seigneur féodal, avec tous les avantages altribués 

à celte dernière qualité : droit à l'hommage de ses vassaux, 

droit de les investir de leurs fiefs, droit aux redevances des 

censilaires et autres tenanciers. Au point de vue militaire et 

administratif, il se faisait représenter par son avoué. Celui-ci 

rendait aussi la justice au nom de l'abbé; mais il n’a pas 

lardé à se créer une juridiction propre. Il n’en est pas moins 

vrai que l'abbé, à raison des diverses qualités qu’il réunit en 

sa personne, exerce plusieurs juridictions : une justice cano- 

nique et aussi disciplinaire sur ses moines, une justice 

féodale sur ses vassaux et même une justice foncière et 

patrimoniaie (1). | 

Nous avons vu qu'il existait des ordres de natures très di- 

verses et soumis à des règles de discipline non moins variées. 

Les règles de Cluny, de Citeaux, de Clairvaux étaient les plus 

généralement observées en France; mais il y avail aussi, on 

s’en souvient, des ordres militaires, tels que les Templiers 

et les Hospitaliers. 

Parmi ces ordres, les uns avaient à leur tête des généraux 

ou des provinciaux, d’autres étaient dirigés par des chapitres. 

Chaque abbaye d’un ordre était indépendante des autres du 

même ordre. L'abbé, chef du monastère, avait rang immédia- 

tement après l'évêque du diocèse. Quelques-uns de ces chefs 

des abbayes jouissaient de privilèges particuliers : porter la 

mitre ou la crosse ou mème l’une et l’autre à la fois (2), con=" 

férer la tonsure ct les ordres mineurs, siéger dans les conciles 

généraux. Les prieurs placés à la téle des diverses dépen- 

(1) C'est ce que les auteurs n’ont pas toujours bien nettement distingué. Cpr. 
Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer, p. 129 et 139. Certains abbés avaient 
même, à raison de privilèges spéciaux, la juridiction canonique de droit com- 

mun, à la place de l’évêque et- alors ils pouvaient connaitre de toutes les 
causes de la compétence des juges d’Eglise, par exemple des procès relatifs au 

mariage. Livre de jostice ct de plet, p. 205. Lorsqu'un abbé se rendait indigne 
ou devenait incapable par l’eflet des infirmités, il pouvait étre destitué, mais le 

fait était fort rare. Ce qui se présentait plus souvent, c'était la démission vo- 

lontaire. 

(2) Mais la crosse devait étre dépouillée de pierreries.
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dances de l’abbaye élaient, par cela mème, les subordonnés 

de l'abbé et ne pouvaient accomplir aucun acte important 

par exemple plaider en justice, sans son consentement. Tout 

prieur recevail, avant d'entrer en fonctions, des lettres de pro- 

curation d’un abbé qui avait toujours le droit de les lui 

retirer; de simples lettres de provision n'auraient pas 

suffi (1). | | 

L'abbé élait maitre’ absolu dans son monasière: il 

désignail les dignilaires qui devaient parlager avec lui les 

soins de l'administration, passait tous les actes de la vie 

civile, elc., elc. Tous lui devaient obéissance. l'outefois, 

pour quelques affaires particulièrement graves, il était 

obligé de demander conseil à cérlains dignilaires du couvent 

où méme aux moines réunis en assemblée générale. Il‘ y 

avail aussi des cas où il était lié par le vole de cetle assem- 

blée. Ainsi l'abbé nommait le doyen chargé de la surveillance 

des moines, le cellerier, gardien des provisions, le pitancier, 

distributeur des portions données à chaque repas, le cham- 

brier, chargé de l'entretien des dortoirs el des cellules, le 

trésorier, l’infirmier, le secrétaire, le chantre,:le portier, le 

quêteur et le boutellier dont les fonctions s'expliquent d’elles- 

mêmes. 

En vertu du pouvoir absolu de l'abbé sur chaque moine, 

aucun d'eux ne pouvait passer un acte quelconque de la vie 

civile pour le compte du couvent. Par exemple contracter une 

obligation, plaider, sans le consentement de l'abbé et parfois 

aussi de l’assemblée des moines (2). 

(1) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, n° 912, 4. II, p. 103; K, 

n° 103,1. IV, p. 75. — Langlois, Textes relatifs à l'histoire du Parlement, 

p.152. — Toutefois ces régles ne s’appliquaient pas aux prieurs dits conventucls. 
(2) Livre de jostice et de plet, p. 102, — Anciennes coutumes d'Anjou et du 

Maine, F, n° 15,1, 11, p. 308. Ce texte décide toutefois que si un religieux avait 

contracté une obligation sans le consentement de l’abbé et sans l’assentiment 
de la majorité des moines, le couvent était obligé jusqu’à concurrence de son 
enrichissement, D'un autre côté un religieux pouvait, dans certains cas, plaider 

sans la permission de son abbé, par exemple au possessoire pour le revenu de 

son bénéfice, ou bien encore si l’abbé l'avait injurié. Anciennes coutumes d'An- 

jou et du Maine, M, n° 67, t. IV, p. 404.  
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C'était l'abbé qui, en loutes choses, avait la qualité de repré- 

sentant du couvent dans les actes de la vie civile et dans les 

procès (1). I1 était également tenu de toutes les’ dettes 

qui pouvaient naître à la charge du couvent; c'élait lui qui 

les payail de mème qu'il percevait les revenus. Il avait la dis- 

position personnelle du tiers des revenus; le second ticrs 

était affecté aux frères et aux pauvres: le troisième servail 

à l'entretien el au service religieux de l'abbaye, mais d'ail- 

leurs l'abbé ne rendait de comptes à personne ct ne relevait 

que de sa conscience. 

. Indépendamment des moines, les monastères recevaient 

aussi des novices qui faisaient un stage généralement fixé à 

un an. . 

Dans la plupart des couvenls, des frères convers remplis- 

saient les offices incompatibles avec la plénilude de la vie 

claustrale, mais ils élaient aussi assujellis à une parlie des 

règles du couvent. Enfin nous avons déjà vu que des laïques, 

sans devenir religieux, se donnaient eux, leurs familles et 

leurs biens, à un couvent pour vivre sous sa protection : 

c'élaient les oblals (2). 

$ 5. — LES CONCILES. 

IL a élé tenu au moyen àge un certain nombres de conciles 

æœæcuméniques ou généraux, la plupart sous la présidence du 

pape. On en compte sepl du xn° au xve siècle. Les quatre 

premiers ont élé réunis à Lalran, dans les années 1123, 

1139, 4179, 1215. Le premier concile de Latran à ierminé la 

querelle des inveslitures et le second a mis fin au schisme de 

. Pier Leone. Les cinquième et sixième conciles œcuméniques 

du moyen âge ont siégé à Lyon, l’un en 1945, l'autre en 1274. 

Le premier déposa l’empereur Frédéric II, le second s'occupa 

(t) Voy. par exemple Livre de jostice et de plet, p. 19. Pour le cas où l'abbé 
possédait des biens distincts de ceux du couvent, Yoy. Anciennes coutumes 

d'Anjou et du Maine, F, n° 91, t.11, p. 39. 
(?) Du Cange, vo Oblati, On donnait aussi ce nom aux enfants qui, dés leur 

bas âge, avaient été offerts par leurs parent au couvent pour le servir. 

Y. oi 15
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.de la réunion de l'Eglise grecque. Enfin il a été tenu un 

concile général sous Clément V à Vienne pendant l’année 

1311. Au xv° siècle, on relève les assemblées de Pise (1409), 

de Constance (1414 à 1418), et de Bäle qui, malgré leur impor- 

tance, ne sont pas en général considérés comme œcumé- 

niques, pas plus que le cinquième concile de Latran (1). Le 

concile de Trente, le plus fameux peut-être après celui de 

Nicée, n'a élé tenu qu’au commencement de la période sui- 

vante (1545 à 1563) et ne doit pas nous occuper pour le 

moment. . . - 

Quant aux conciles nationaux de France, ils ont été très 

nombreux au moyen äge, et ils ont joué un rôle d'autant 

plus important que le clergé jouissait d’une certaine indé- 

pendance vis-à-vis de la papauté et constituait un véritable 

ordre dans l'Etat à côlé de la noblesse et du tiers. Aussi les 

décisions des conciles nationaux de France ont-elles une. 

autorilé qui n’est pas reconnue à ceux des autres pays. Nos 

anciens auteurs disaient déjà que le pape n’est pas le mieux 

-instruit des besoins de l'Eglise nationale. et qu'il a mème 

parfois des intérêts contraires. Aussi appartenait-il au roi de 

convoquer les conciles nationaux et de déterminer avec les 

évèques l'objet de leurs délibérations. Pendant le moyen 

âge, les papes ont nommé eux-mêmes les présidents de ces 

conciles et, à défaut de désignation d’un légal spécial, ils 

ont reconnu à l'archevêque d’Arles, en sa qualité de légat 

| perpétuel du Saint-Siège, le droit de les présider. Mais le 

clergé de France a toujours contesté cette prééminence à 

l'archevêque d’Arles et, dans la suite, les rois ont profilé de 
la division de la papauté et du grand schisme pour nommer 
eux-mêmes les présidents des conciles nationaux, droil 

dont ils sont restés ensuite en possession. C'était aussi le roi 

qui prononcait la dissolution du concile el assurait l'exécu- 

tion de ses décisions, On a toujours contesté le droit d’appel 

du concile national au pape. C’est dans ces conciles nationaux 

(1) Quant aux conciles de Ferrare (1438) et de Florence (1439 à 1442), ils sont 
sans intérêt,  
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que furent posées les principales règles de discipline de 
l'Eglise de France. 

A côlé de ces réunions, continuaient à exister les conciles 
provinciaux qui fonclionnaient régulièrement, alors qu'ils 
avaient disparu des pays voisins, Tout concile provincial 
était présidé par l'archevèque; on y appclait les évèques de 
la province, les abbés, les députés des chapitres, les curés et 
autres ecclésiasliques de second ordre. Ces conciles avaient 
ordinairement pour objet de régler les affaires ecclésiasti- 
ques d’une province el de poser des principes de discipline. 
En dernier lieu venaient les conciles diocésains ou synodes 
qui jouaient aussi un rôle considérable et réglaient par leurs 

Slaluts les moindres questions. Ils se composaient de l’as- 
semblée des chapitres, abbés, prieurs et curés d’un diocèse. 
L'évêque ou l'archevêque les présidait; on.y traitait de ce 
qui regarde le gouvernement du diocèse, la réformation 
des mœurs et de la discipline, 

$ 6, — LES JUSTICES D'ÉGLISE. 

Si nous jelons un regard sur le passé, il nous esl facile de 
voir les progrès considérables réalisés par la juslice ecclé- 
siastique (1). Pendant les premiers temps, l'Église n'avait 
entendu exercer qu’un pouvoir disciplinaire sur ses fidèles. 

Puis les empereurs chréliens reconnurent la juridiclion YO- 

lontaire et arbitrale des évêques. Ceux-ci finirent même par 

entrer dans l'administration romaine par l'exercice des fonc: 

_lions des defensores civitatis. Sous les rois francs, l'évêque 
siégeait souvent à côté du comte dans les tribunaux sécu- 
liers; il continuait en outre à exercer son pouvoir discipli- 

naire; enfin il commençait à jouir d’une juridiction ecclésias- 

(1) Cpr. Beauchet, Origines de la juridiction ecclésiastique et son développe- 
ment en France jusqu'au Xflesiècle, dans la Nouvelle Revue historique de droit 

francais el étranger, année 1883. — Fournier, Les conflits de juridiction entre 
l'Eglise el les pouvoirs séculiers de-1180 à 1328. Voy. aussi notre tome 1, p. 563 
et notre tome Ji], p. 662.
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tique propre, reconnue par le pouvoir civil. Sous ce dernier 

rapport l’évêque élait le juge des clercs en matière civile et 

inème, sauf certaines exceplions, en matière criminelle. 

ya mieux : à côlé de cetie compétence ratione personæ, on 

commence à voir apparaitre une compétence ratione maleriæ, 

même entre laïques, notamment en matière de mariage. 

Cette compétence a-t-elle été exclusive pour les causes matri- 

_moniales? Bien qu'il règne quelque obscurité sur ce point, 

nous croyons l'affirmative solidement établie en ce qui con- 

cerne le sacrement. Mais parfois certains crimes et aussi des 

intérèls civils se rallachaient au mariage et alors la justice 

séculière reslait seule compétente. l'el est du moins le sens 

dans lequel nous comprenons les textes d’Hinemar qu'on a 

parfois cités pour soutenir qu’au temps où ce prélat écrivait, 

‘les juges séculiers élaient encore compétents pour statuer 

sur l’exislence et la dissolution du mariage. Nous ne voyons 

rien de semblable dans ces divers passages et certains 

auteurs ont prétendu qu'il n’y est même pas question de la 

justice laïque (1). D’ailleurs ceux qui pensent que l'Église 

ne jugeait pas les causes matrimoniales au temps d'Hinc- 

mar, reconnaissent qu’elle a été en possession de cette juri- 

diclion à partir du milieu du siècle suivant (2). 

Enfin, comme seigneurs féodaux, les évèques el abbés 

avaient aussi une vérilable juridiction seigneuriale. A vrai 

dire ils en étaient arrivés à devoir la justice à tant de clercs, 

(1) Voy. Ilincmar, De divortio Lotharii et Tetbergæ, dans la Patrolugie de 

Migne, t. CXXV, p. 653, — Du méme, De nuptiis Stephani et filie Regismundi 

comitis, dans ses Opera, éd, Sirmond, t. 1f, p. G£f, 647 et G19. Sur les diverses 

interprétations données par les plus récents auteurs à ces passages d’Hincmar, 
voy. Esmein, Le mariage en droit canonique,t.l,p. 1et suiv.—Schrôrs, Hinck- 

mar Erzbischof von Reims, 1884, p. 499. — Voy. aussi un article de Sohm dans la 
Zeitschrift für Kirchenrecht, t. XVII, p. 155 et un autre de Scherer, dans les 

Archiv für catholisches Kirchenrecht, t. XIV, p. 451. 
E) Voy. dans ce dernier sens Esmein, Le mariage en droit canonique, t. 1, 

p. 25. Voy. encore sur cette question, Beauchet, Origines de la juridiction 

ecclésiastique et son développement en France jusqu’au XIIe siècle, dans la 
Nouvelle Revue historique de droit francais et étranger, t. VII, p. 987 et 503. ‘ 

Cpr. ce qui a été dit précédemment dans notre t. J, p.503 et suiv.;ett. Ill, 

p. 662 et suiv, .  
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vassaux, lenanciers, serfs (et même à toutes personnes 

en certaines matières) qu'il leur était devenu impossible 

de la rendre par eux-mêmes. Nous verrons ‘bientôt que 

pour la justice spirituelle les évêques se firent remplacer 

par des officiaux; pour la justice lemporelle ils s’adres- 

sérent à leurs avoués. Nous étudicrons plus tard celte 

instilulion curieuse de l'avoucrie en nous occupant des 

rapports de l'Église et de la féodalité. Disons seulement, 

pour le moment, qu'elle a sa source dans un principe du 

droit canonique qui interdisait aux cleres le prétoire et la 

guerre. ‘Aussi les rois francs avaient-ils obligé tout mo- 

nastère à se choisir un mandataire advocalus, lequel était 

le protecteur de l’église, son représentant en justice, le chef 

militaire du couvent en temps de guerre, en même temps qu'il 

devait veiller aux.intérêts du roi. Dans la suite, les avouc- 

ries furent constituées en ficfs héréditaires grâce aux in- 

irigues èt aux abus de leurs tilulaires qui ne tardèrent 

même pas à s’atlribuer des droits de justice personnelle (1). 

Nous verrons comment les évêques et abbés sont parvenus 

à se débarrasser de ces trop puissants el dangereux pro- . 

lecteurs au xt siècle; à partir de cette époque ils firent 

rendre leur justice, comme les aulres seigneurs, par des 

baillis ou prévôts. a 

. C'était donc l’avoué qui, au nom de l’évêque ou de l'abbé, 

_exerçait la juridiction féodale dans une cour garnie de pairs, 

sur les vassaux de ce seigneur ecclésiastique (2). Quant aux 

tenanciers de condition libre, ils étaient jugés de la même 

manière, qu'ils fussent établis sur le lerritoire d'un seigneur 

laïque ou sur celui d'une abbaye ou d’unc église (2). Enfin, 

pour les serfs qui dépendaient de ses domaines, l'Eglise 

(1) Ces faits se passérent du IXe au Xile siècle. Voy. à cet égard, Beauchet, 
op. et loc. cit., p. 527. — Flach, Les origines de l'ancienne France, p. 437 et 

suiv. . | 

(2) Beaumanoir fait allusion à cette justice féodale des évêques et des abbés 

dans son chapitre XI, n° 12, t. J, p. 102... : 

(2) Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. 11, Preuves, no 42. — Cpr. 

Warnkünig et Stein, Franzüsische Staatsgeschichte, I, p. 207. ‘
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chargeail un prètre de paroisse, un curé ou un moine, de 

rendre la justice, seul et sans l'assistance d’aucun assesseur 

laïque ou autre, à charge d'appel d’ailleurs au-scigneur, 

c'est-à-dire à l'évêque ou à l'abbé {1}. Dans ces juridictions 

laïques, qui appartenaient à des seigneurs ecclésiastiques, 

on devait tout naturellement employer la procédure dite féo- 

dale où coutumière; parfois même, jusqu'au xt siècle, on y 

pratiquait le duel judiciaire, mais l'Eglise voyait ce moyen 

de preuve avec une extrême défaveur et lui préférait les 

ordalies qui, au moins, avaient l'avantage de ne pas faire 

verser le sang (2). Il est facile de comprendre qu’à la longue 

la procédure canonique fit sentir son influence dans ces juri- 

dictions encore plus facilement que dans celles des seigneurs 

laïques: Cette procédure canonique était, en effet, employée 

par les évêques et par les abbés ou leurs représentants dans 
les justices d'Eglise proprement dites, les seules qui doivent 
nous occuper désormais. 

Ces juslices d'Eglise avaient, on s’en souvient, pris des dé- 
veloppements énormes. Cela tenait à plusieurs causes : à 

l'existence d’autres droits de juridiction au profit des évêques 
et des abbés, äinsi qu'on vient de le voir, à la micilleure or: 
ganisalion des juridictions canoniques, aux lois qi’elles ap- 
pliquaient, à l'absence de toute règle précise déterminant 
lés limites entre les justices d'Eglise et les autres, enfin et 
ävani lout, à l'immense. influence de l'Eglise el de.ses re- 
présèntants du clergé séculier ou régulier. Ces justices d’E- 
glise appliquaient le droit canonique et le droit romain; à 
leur défaut, la coutime ecclésiastique. Quant à la procédure, 

elle était en grande partie fondée sur les Décréiales et sur la 
législation roinaine. Elle élait à la fois plus savante et moins 
formaliste que celle des justices laïques; les écritures y 

(1) Cartulaire de Sains- Père de Chartres, p. 48. "à 

(si Lorsqu'un clerc engagé dans uné contestation pendante devant la cour 
laïque était obligé, malgré sa répugnance, de recourir au duel parce que 
l'adversaire laïque exigeait ce moyen de preuve, il se faisait alors représenter 
par u un champion. Cpr. Cartulaire de Saint-Père de Chartres, p. 160 et 313. : 

, 
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jouaient un grand rôle et le combat judiciaire élait absolu- 

ment interdit. D'ailleurs on avait, de bonne heure, re- 

connu qu'il existait de très nombreuses différences au point 

de vue de l'administration de la justice entre les deux juri- 

dictions, et comme dans certains cas on avait l'option; les 

jurisconsultes eurent soin de relever ces différences pour 

permeltre aux plaideurs d'exercer leur choix en connaissance 

de cause. Beaumanoir est notamment très précis à ce sujel; 

il suffit de le suivre pour se rendre compte des particularités 

qui séparaient les deux espèces de juridictions. En cour d’E- 

glise, on n’ajourne pas les jours de fête, à la différence de ce 

qui a lieu en cour laïque (1). Celui qui fait défaut encourt 

l'excommunication, tandis qu’il n’est pas menacé de cette 

peine en justice laïque (2); devant le juge d’Eglise (3), le pro- 

cureur fournit caution que la partie exécutera ; la procédure se 

fait en latin, tandis qu’en cour laïque tout se dit en français (4); 

en cour d'Eglise, on fait des écritures, ce qui est à peu près 

inconnu dans les autres juridictions (5); les enquêtes elles- 

mêmes ont lieu parécritdevant les juridictions ecclésiastiques, 

tandis qu’elles peuvent êtreorales devant les cours laïques (6); 

la lettre laïque ne fait pas preuve en cour d’Eglise, sauf celle 

du roi, tandis que la lettre d’Eglise compte pour un témoin 

en justice laïque (1). En cour laïque, on n’admet pas les du- 

(1) Beaumanoir, chap. 11, no 33, ti ,p. 61, On y verra aussi l'indication des 

époques auxquelles ne siégeaient pas les cours d’Eglise. 
(2) Beaumanoir, chap. 11, n°5 98 et 29, t. 1, p. 58 et 59. IL résulte de là que, . 

dans tous les cas où on est assigné en justice d'Eglise, même à tort, il faut 

comparaitre en personne ou par procureur, sauf à opposer l'exception, par 
exemple le moyen tiré de l’incompétence, pour éviter d'être frappé d'excommu- 

nication, tandis que ce ‘danger n’existant pas en justice laïque, on peut, dans 
ces circonstances, se dispenser de s’y présenter. 

(3) Beaumanoir, chap. IV, n° 24, t. 1, p. 83. 
(4) Beaumanoir reproche imème aux clercs de ne pas se faire bien comprendre 

en français devant les justices laïques, à cause des nombreuses citations latines 

dont ils enricbissent leurs discours. Cpr. Beaumanoir, chap, VI, n° 1,t. I, p. 98: 

« Li clerc ont une manière de parler mout bele le latin; mais li lai qui ont 

à plaidier contre aus en cort laie, n’entendent pas bien les mos mecismes 

qu'ils dient en francais, tout soient il bel et convenable el plait. , 
(5) Beaumanoir, chap. VI, no 15, t. 1, p. 107. 

(6) Beaumanoir, chap. XXXIX, p. 77,t. Il, p. 125. . 
{7) Beaumanoir, chap. XXXV, n° 18,t. 1, p. 48.
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pliques, tripliques, etc., ni les demandes reconventionnelles, 

tandis que toutes ces complications sont permises devant les 
cours d'Eglise (1). De mème les retenues admises en cour 
d'Eglise n'ont pas lieu en cour laïque (2). En principe, les dé- 

pens n’exislent pas en cour laïque, sauf dans certains cas, 

tandis qu'ils sont de droit commun dans les justices d’Eglise 

où le perdant doit les supporter (3). Les justices d’ Eglise 

peuvent revenir sur leur jugement en cas d'erreur, les jus- 

Lices laïques n’ont ce droit qu'autant qu’elles ont été victimes 

d'une fraude (4). Enfin, en cour d'Eglise, on peut appeler di- 

rectement au pape, landis qu’en cour laïque il faut aller de 
degré en degré, sans en supprimer aucun (5). On remarquera 

‘ que la plupart des différences relevées par Beaumanoir sont | 
à avantage des justices ecclésiastiques, bien que ce juriscon- 
sulle s'efforce, d'ailleurs d'une manière discrète, d'établir le 

contraire ; les écritures donnaient à la procédure une grande 

fixité ;les demandes reconventionnelles permettaient de réunir 

deux procès en un seul, ce qui faisait gagner du temps; la con- 

damnation aux dépens était fort recherchée par le gagnant; le 

systèmegénéral des voiesde recoursell’annulalion pour cause. 

d'erreur étaient autant de garanties données aux plaideurs. 

Malgré tous ces avantages, les cours d’Église étaient obli- 

gées de lutter contre les juridictions rivales, celles des 

seigneurs, des villes, du roi; elles se défendaient facile- 

ment contre les deux premières (6), mais plus difficilement 

(1) Beaumanoir, chap. VI, no 1, t, 1, p. 99 et chap. XI, n° 47, 1, p. 176. 
(2) Beaumanoir, chap. VH, no 14, t, 1, p. 129. 

() Beaumanoir, chap. XLII, n° 30, t, Il, p. 179. 

{1) Beaumanoir, chap. XVIII, n° 16, t. 1, p. 286. Cpr. n° 18, Li, P. 289, 
(5) Beaumanoir, chap. LXI, no 65, t. 1, p. 402, 

(6) Ainsi les habitants de Beauvais ayant obtenu des droits de commune, pré- 
tendirent qu'ils avaient droit de justice et qu'ils ne relevaient plus de l'évé êque. Ce 
prélat ayant réclamé, le roi Louis VI, après avuir pris connaissance du différend, 
rendit à l’évêque l'exercice exclusif du droit de juridiction dans la ville de 
Beauvais el celte décision était encore observée au temps de Beaumacoir, Cpr. 
Recueil du Louvre, t.X1, p.198. — Beaumanoir, chap. XI, n°! 12,41, p. 1062. 
Dans certaines villes l'Eglise dut cependant parfois faire des cuncessions. Ainsi 
À Saint-Omer, en matière criminelle, le tribunal ecclésiastique était mixte, 
composé muilié de clercs, moitié de laïques. Cpr. Giry, | Histoire de la ville de 
Saint-Omer el de ses institutions, p. 123. 
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contre les atlaques de la royaulé. La lutte fut fort vive, 

el se termina au profit du roi; la suprématie de sa justice 

fut de bonne heure assurée par l'appel au roi en son con- 

seil ou au Parlement qui prit plus tard la forme de l'appel 

comme d'abus (1). Le récalcitrant était menacé de la saisie 

de son temporel; l'Église ne perdit pas seulement la souve- 

raineté de sa justice, elle. vit aussi restreindre sa compé- 

lence à la suile de nombreux conflits; parfois- même les 

officiers du roi-se permirent des empièlements manifeste- 

mentinjustes. Enfin, avec les progrès du temps, la procédure 

des cours laïques s'élant en partie modelée sur celle des 

justices d'Église, donna les mêmes garanties, et les plaideurs 

eux-mêmes n'eurent plus aucun intérêt à s'adresser de pré- 

férence aux juridictions ecclésiastiques. 

En principe, la juridiction ecclésiastique de droit commun 

appartenait à l'évêque, comme sous la période carolingienne. 

Mais ce prélat absorbé par les affaires de toutes natures, au 
lieu de présider en personne sa cour épiscopale ou, comme 

on disait alors, sa cour de chrétienté, s'y faisait représenter 

par un délégué, archidiacre, vicaire, official, etc. 

Les archidiacres, à l'origine simples délégués de l'évêque, 

n'avaient pas lardé à acquérir, le plus souvent par prescrip- 

tion, une juridiction propre. Le caractère de celte juridic- 

tion a soulevé des controverses pendant tout le moyen âge, 

mais il semble aujourd'hui établi qu’elle n’était pas déléguée. 

Le Liber practicus curiæ remensis dit formellementen parlant. 

de la juridiction des doyens : jurisdiclionem quam habent 

non exercent vice el auclorilale episcopi, sed sua (2). Dans 

cerlaines contrées, les archidiacres obtinrent plus encore : 

au lieu d'acquérir une juridiction propre mais inférieure à 

celle de l’évêque, ils eurent une juridiclion à la fois propre et 

égale à celle de l'évêque, de sorte qu'on n’appela pas de leur 

(1) Voy. par exemple Olim, t. 1, p. 391, où se trouve un arrêt rendu au par- 

lement des octaves de la Toussaint 1264 contre l’évêque de Beauvais. 
(2) Voy. Gréa, Essai historique sur les archiliacres, dans la Bibliothèque de 

l'Ecole des Chartes, 3° série, t. 11 {année 1851), p. 238,
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sentence à l’évêque, mais au métropolitain. Ainsi l’arche- 
vèque de Tours connaissait des appels des cours des archi- 
diacres, doyens et autres commissaires spirituels des diocèses 
de Bretagne (1). Mais c'était là un fait exceptionnel, et, de 
droit commun, au-dessus des archidiacres et des doyens, se 
plaçait la juridiction de l'évêque qui était restée le iribu- 
nal ordinaire. 

. L’évêque rendait la justice en personne, du moins pen- 
dant la première partie du moyen âge, soit dans le synode 
diocésain, soil avec le concours de quelques-uns de ses clercs. 
Mais à partir du xme siècle, il prit l'habitude de délêguer 
sa juridiction spirituelle à un mandataire qui s'appela 
official, de même qu'il se faisait déjà remplacer pour l'exer- 
cice de la juridiction féodale, par un avoué, un vidame, un 
baïlli où un prévô. Déjà au xu° siècle, on constate l'existence 
des officiaux, rnais elle ne devient générale qu’au siècle 
suivant. Dès l’année 1995, tous-les évêqües du nord et du 
centre de la France se faisaient représenter de cette manière 
et bienlôl l'usage de créer des officiaux s ‘étendit aux autres 
dignitaires ecclésiastiques : les archidiacres, les archiprètres, 
les chapitres cathédraux, les doyens et sous-doyens de ces 
chapitres, lesarchevèques, parfois même, mais plus rarement, 

les abbés de certains monastères, confièrent le droit d’exer- 
cer la juridiction ou quelquefois même d’autres fonctions à 
des mandataires qui prirent presque toujours le nom d'offi- 
ciaux. On peut attribuer cet usage reconnu et même déclaré 
obligatoire pour les évêques par un concile de Latran (1215 
à deux causes principales : les affaires de toute nature 
s'étaient mullipliées à ce point que les évèques et autres 
dignitaires ecclésiastiques pourvus du droit de juridiction, 
ne pouvaient plus l'exercer, directement par eux-mêmes ; 
d’un autre côlé, la procédure ecclésiastique, d’abord assez 

: simple et même un peu arbitraire, était devenue Savante, 
précise et compliquée à la fois, de sorte que les évêques 
n'avaient plus toujours, en jurisprudence et pour la pratique 

(1) Cartulaire de Tours, Bibl. nat., nouvelles acquisitions, n° 1217, p. 118. 
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judiciaire, les connaissances nécessaires pour instruire ou 

diriger les procès. Il valait dès lors mieux se faire rempla- 

cer par des clercs experts en droit romain et en droit cano< 

nique. | 

Mais il se.produisit, pour lés officiaux principaux (princiz 

pales), un fait semblable à celui qui s'était déjä produit au 

profit des archidiacres : ils obtinrent une juridiction propre; 

tandis qu’à l’origine ils avaient été les délégués des évèques : 

qui avaient le droit de les révoquer. Ce changement se 

réalisa d'autant plus facilement qu’on tendail d'une manière 

très générale à amoindrir les pouvoirs des évèques el 

notamment leur droit de juridiction. 

Dans plus d'une circonstance, les. archevèques ou leurs 

officiaux essayèrent de supprimer la juridiction des évêques 

au moÿen d’un appel directement porté devant eux. Ce nou 

vel empièlement était tout particulièrement facile aux arche- 

vèques qui avaient la qualité de légats du pape, l'appel 

immédiat, omisso medio en cour de liome ou au délégué du 

pape étant de droit commun. Mais le Saint-Siège estima avec 

raison que ces changements étaient de nature à modifier 

_ gravement la hiérarchie ecclésiastique et par la bulle Romana 

adressée aux archevèques de France, il s'attacha à faire res- 

pecter les droits des évêques (1). L'official principal conserva 
seul sa juridiction propre aux dépens de l’évêque; encore 

faut-il reconnaitre que si telle était la doctrine de ja majo- 

rilé des canonistes, elle était cependant parfois contesiée, 

mais à tort selon nous. En effet une décrétale de 1245 avait 

décidé qu'on ne pourrait pas appeler de l'official de l'évêque - 

à l'évêque lui-même. Or il était au contraire de principe qué 
le recours était de droit du délégué au déléguant. Dès lors, 

en interdisant l'appel -de l'official à l’évêque, on reconnais- 

sait bien que le premier n'était plus ie délégué du second 
mais exerçait au contraire urië juridiction propre (2). 

En sensinverse on reconnut toujours le caractère de délégué 

{1} Voy. à cet égard, Fournier, Les officialités au moyen dge, p. 218. 
() Const. 3, in Sexto, lib. 11, tit. 15.
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de l’évêque à l’officiai forain qu'il ne faut pas confondre avec 

l'official principal. Celui-ci siégeait au lieu où résidait le titu- 

laire dont il exerçail les pouvoirs; il pouvail juger toutes les 

causes et dans toute la circonscription du titulaire, par exem- 

ple de l'évêque; le pape pouvait, par rescrit et pour une 

cause déterminée, commeltre sa juridiction à un official 

principal. Au contraire l'official forain n'avait que des attri- 

*butions restreintes : il était limité quant à la compétence, en 

ce sens qu’il ne connaissait pas des procès les plus impor- 

lants,- par exemple des causes malrimoniales, lesquels 

devaient être portés à l'official principal; il était limité quant 

au territoire, par exemple à une partie du diocèse ou de 

l'archidiaconé; le pape ne lui confiait jamais sa juridiction; 

enfin il était le délégué du Lilulaire, par exemple de l’évè- 

que, de sorte qu’il y avait appel du délégué au déléguant, 

de l’official forain à l'évêque (1). 

Au-dessus de la juridiclion de l’évêque ou.pour mieux dire 

de l'official principal qui remplaçait ce dignilaire ecclésias- 

tique, se trouvait la juridiction de l'archevêque, lequel ne 

l'exerçait pas non plus : il y avait un official de l'archevèque, 

comme il existait un official de l'évêque et on appelait de 

celui-ci à celui-là. Enfin, on allait de l'archevé êque au primal 

-et en dernier lieu au pape. 

_Tels élaient les divers degrés de la juridiction ecclésias- 

tique; mais on remarquera que certains lextes ne parlent 

pas de l'appel au primat, et il faut ajouter qu'au moyen âge 

on n’élait pas obligé de subir successivement Lous ces degrés 
de juridiction. L'appel omisso medio au pape ou à son légal 
(et le pape conférait parfois celte qualité à des archevèques 
de France) étail toujours permis (2). D'un autre côlé, le droit 

(1) Pour plus de détails sur les officiaux, voy. Fournier, Les officialités au 

moyen dge, Paris, 1 vol. in-8, 1880. — Beaumanoir parle à plusieurs reprises 

des offcialités. Cpr. chap. II, n° °8, t. 1, p. 58; chap. XVII, n° 12, t. l, 

p..284; chap. XXXIX, ne GI, t. H, p. 117. 3 
(2) Beaumanoir énumère très exactement les divers degrés ‘de juridiction 

d'aprés la hiérarchie ecclésiastique. Voy. chap. 11, n° 30, t. 1, p. 60 et chap. 61, 
n°5,t. il, p. 402, On remarquera que dans ce texte, suivant un usage fréquent 

au moyen äge, le jurisconsulte désigne le pape sous le nom d'apostole. .   

j» 
li 
il 
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canonique, à limitation du droit romain, n’admeltait que 

deux degrés d'appel. Il en résultail qu'on ne pouvait jamais 

parcourir en tout plus de trois degrés de juridiction. Ainsi 

celui qui, après avoir été condamné par l’archidiacre, en 

avait ensuite appelé à l'évêque et en second lieu au métro- 

politain, n'avait pas le droit de s'adresser ensuite par voie 

d'appel au primat el au Saint-Siège (1). Dans la suite, d'autres 

reslriclions furent établies, nolaminent par ie concile de 

Bäle et par la pragmatique-sanclion de Bourges. Dans la 

période suivante, sauf exception pour les causes majeures, 

loutes les fois qu’une affaire arrivait au pape, à la suite d’un 

appel, il devait la faire juger par des commissaires qui élaient 

nécessairement français et domiciliés en France. On pouvail, 

il est vrai, appeler de ces commissaires à Rome, tant qu'il 

n'existait pas trois jugements dans le même sens, mais 

.même dans ces cas et pour la sentence définitive, le pape 

devait encore nommer des commissaires, lesquels siégeaient 

en France. 

De tout ce qui précède il résulle ( qu'en général la juridic- 

lion ecclésiastique était placée entre les mains des officiaux 

qui l'exerçaient en leur nom propre ou comme délégués de : 

l'évêque, selon qu'ils étaient officiaux principaux ou forains. 

Il ne faudrait toutefois pas croire que l’évêque devint abso- 

lument étranger à la justice : il ne la rendit plus en per- 

sonne, mais il continua à en élre l'administrateur etle direc- 

teur; ainsi il avait le droit de régler les aliributions entre 

l'official principal et les officiaux forains (2). | 

En outre l’évêque pouvailloujours, s’il le voulait, juger aux 

lieu et place de l’official et il lui arrivait d'exercer ce droit. 

Ainsi, dans une lelire écrite à la fin du xu siècle, Elienne de 

Tournai demande en gräce à l’archevèque de Reims de com- 

paraitre devant lui personriellement el non pas devant ses 

(1) Décret, 2e partie, causa ?, quistio 6, canon 939. — Const. 65, X, lib. H, 

tit, 28. Cpr. Const, &et [}, Code théod., XI, 30; const. 1, Code Just., Ne liceat ” 

in una eadem causa, 7, 1. 

(@ Voy. une bulle de : Grégoire IX à l'évêque de Saint-alo, du 30 mai 1938, 

dans la Gallia Christiane, XIV, C, 299:
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officiaux (1). C’est dans la suite seulement que les parlements 
reconnurent aux officiaux un droit de juridiction qui excluail 
l’évêque (2). 

Parfois l’évêque avait deux officiaux principaux. Ce fait fut 
assez fréquent jusqu’à la seconde moitié du xm° siècle, mais 

ensuite l'usage devint tout à fait général de n'avoir qu'un 

official principal par diocèse (3). 

L'official était tout naturellement nommé par l’évêque dont 
il était le subordonné; de même l’évêque avait le droit de le 
révoquer ad nutum, Ce prélal lui donnait assez souvent un sa- 
laire spécial, mais vis-à-vis des plaideurs et conformément aux 

prescriptions souvent réitéréesdes conciles, l’official rendait la 
justice gratuitement (4). L'évèque ne devait choisir comme 
official principal qu'un clerc âgé de vingt-cinq ans au moins, 
ayant étudié le droit et présentant les qualités de moralité exi- 
gées de tout juge. Ainsi les laïques, les serfs, les insensés, les 
mineurs de vingt-cinqans étaientincapables ; ceux qui avaient 
subi une condamnation pénale étaient indignes (5). Au 
xtve siècle, on avait l'usage de prendre pour officiaux des 
clercs pourvus de titres universitaires. Assez souvent aussi 

le choix de l’évêque portait sur un chanoine. ° 
En général l’official exerçait toute la juridiction spiriluelle 

” de l’évêque, civile ou criminelle, gracieuse ou. contenlieuse. 
Ainsi il nommait les tuteurs et les curateurs, autorisait l'alié- 

(1) Lettre 56 d’Etienne de Tournai, dans le tome CCXI de la Patrologie latine 
de Migne, oo ‘ . 

(}) Voy. à cet égard Fournier, op. cit., p.. 2, Cette prétention des parie- 
ments reposait selon nous sur quelques fandements, du moment qu’on recon- 
naissait une juridiction propre à l'official principal. 

(3) Voy. à cet égard Fournier, Les officialités au moyen-äge, p. 15. 
(4) Voyÿ. par exemple concile de Paris de 1212, 4e partie, canon 13, Labbe, 

XI, 78. — Concile de Rouen de 1214, 4 partie, canon 13, Bessin, 1, 124, — 
Concile de Toulouse de 1229, canon 43, Labbe, XI, "426. | | 

(5) Tancredus, pars 1, tit. 1, De judice ordinario.—Durandus, Speculum juris, . 
lib. I, pars 1, De ordinario judice, $ 1. — Concile de Tours de 1096, canon 7. 
Labbe, X, GUI. — Concile de Paris de 121%, 4e partie, canon 11, Labbe, XI, 78. 
— Concile de Rouen de 1214, £e partie, canon 11, Bessin, 1, {2{. — Concile de 
Tours de 1236, canon 4, Labbe, XI, 50f.  
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nation des biens des incapables, recevait les actes et leur 

conférait l'authenticité (1). 

Avant d'entrer en fonctions, l'official prétait un serment 

dont la formule a parfois varié, mais qui contenait toujours 

la promesse de rendre la justice avec intégrité (2). 

L'official rendait la justice dans une salle appelée consis- 

loire; maïs il pouvait aussi tenir des assises dans les princi- 

pales localités du diocèse. Cet usage parait n'avoir pas duré 

en France : les officiaux forains, d’abord ambulatoires, comme 

leur nom même d'officiales currentes (3) l'indique, ne tar- 

dèrent pas à être attachés à une ville ou à un bourg (4), 

tandis qu’en Angleterre, où la justice civile élait essentielle- 

ment ambulaloire, la juridiction ecclésiastique conserva le 

même caraclère (5). 

La justice ecclésiastique ne siégeait pas les jours de 

fèles religieuses, à la différence de ce qui avait lieu dans 

les cours laïques (6). Mais il semble bien qu'on pouvait dres- 

ser des contrals même pendant ces jours de fête, car les 

registres de certains officiaux donnent parfois aux actes la 

date du dimanche (1). Les officialités fermaient aussi pen- 

dant les fêtes rustiques, c’est-à-dire durant le temps de la 

moisson et des vendanges. Mais comme cette suspension du 

cours de la justice était établie dans l'intérêt purement privé 

des plaideurs, on admettait qu ‘ils pouvaient renoncer à ce : 

bénéfice. - à 

- Dans certaines provinces, notamment à Reims el à Bourges, 

l'official avait, dès le x siècle, un vice-gérant, fonctionnaire 

chargé d’une manière permanente de le remplacer en cas 

d’empèchement, èl plus tard celle fonction fut créée dans 

loutes les cours épiscopales. 

(1) Martène, Amplissima collectio, 1303. 

. @) Concile de Rouen de 1231, canon 2, Bessin, 1, 196. 

(3) Yoy. Olim, 1, p. 13. 
(4) Voy. les nombreux exemples cités par Fournier, op. eil., p. 14. 
(5) Concile de Londres de 1343, canon 8, Labbe, XI, 1882. ‘ 

(6) Voy. Beaumanoir, chap. H, no 33. — Cpr. canons { et 5, X lib. I, tit. 9, 
(1) Léopold Delisle, Cartulaire normand, n° 698.
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Il ne faut pas confondre l'assesseur avec le vice-gérant, 

car il n'était pas fonctionnaire et ne remplissait qu’une mission 

temporaire. L’assesseur était un jurisconsulte laïque qui, or- 

dinairement sur la demande des parlies, donnait, moyennant 

salaire, un avis que l’official n'était pas obligé de suivre; il 

pouvail y avoir-plusieurs assesseurs dans un même procès 

el leur mission cessait avec l'affaire {1}. 

Il y avait, en outre, auprès de chaque official un certain 

nombre de fonctionnaires qui lui servaient d’auxiliaires per- 

manents. Le. plus important élait le scelleur, gardien du 

sceau de l’officialilé qu'il apposait sur les actes, notamment: 

sur ceux des notaires de la cour, pour leur conférer l’authen- 

licité. Le scelleur élait lout. naturellement chargé de sur- 

veiller les notaires el il avait en outre sous ses ordres quel- 

. ques fonclionnaires accessoires (2); enfin il percevail pour le 

compte de l'évêque les droits de sceau qui ne devaient jamais 

être affermés (3). Le receptor aclorum était chargé de dresser 

les actes qui étaient recus ou faits directement par la cour, 

sans l'intermédiaire des notaires ; il en gardait les minutes 

el cn délivrait des expéditions moyennant lé paiement de 

certains droits; sous ses ordres élaient placés des employés 

suballernes, notamment des copistes (4). Le registrator tenait: 

- un registre où élaient inscrits, par ordre de paroisse, les 

noms de lous ceux qui, pour une cause quelconque, par. 

exemple en refusant d'obtempérer à une citation, avaient en- 

couru une amende ou une peine spirituelle quelconque, no- 

tamment l’excommunicalion. C'était aussi le registrator qui 

. envoyait aux doyens ruraux la liste des excommuniés el ces 

doyens la transmétlaient à leurs curés subalternes afin d’as: 

surer l'exécution de celle peine (5). I existait aussi auprès 

(1) Speculum juris, lib. I, pars 1, De assessore, et lib. u, pars ?, De requi- 

sitione consilii, $ 2. . 

(3 Voy. Privilegia curiæ remensis, p.19. 
(3) Concile de Paris de 1212, £e partie, canon 23, Labbe, Xb, T8. 
() Privilegia euriæ remensis, p, 19 et 32. 
(5, Privilegia curiæ remensis, p. 19 et 20. L'auteur de ces Privilegia nous 

apprend que ces fonctions étaient très pénibles; celui ‘qui les exercait avait la 

corde au cou et était bien l’âne de la cour.  
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des cours d'officialilé des notaires el des tabellions dès la 
premiére moilié du xu siècle. Ces notaires étaient, suivant 
les contrées, chargés de fonctions très diverses. En général, 
le notaire dressait les actes du procès ct, en vertu d’une 
délégation spéciale, il pouvait mème faire une partie de l'ins- 
truction (1). Ce n'étaient donc pas les notaires qui conféraient 
l'authenticilé aux actes rédigés au nom de l'official. On se 
rappelle que cetle fonction incombait au scelleur. Les no- 
laires étaient aussi chargés de signifier les cilalions, moni- 
Loires, senlences et, sous ce rapport, ils étaient de véritables 
huissiers (2). Parfois cependant ces dernières fonclions 
élaient remplies par des officiers Spéciaux appelés exécu- 
teurs 8 (3). 

Le ministère public n'est pas encore organisé dans les ju-' 
ridictions d’Eglise au xIm° siècle. Ainsi l'auteur des Pr ivilegia 
curiæ remensis n'y fait aucune allusion,.et cependant il ex- 
pose avec détails l'organisation de la cour de Reims à la fin 
du règne de saint: Louis. Mais, dès le commencement du 
ave siècle, on rencontre dans les cours d’Eglise, un ou plu- 
sieurs magistrals qui, sous le nom de promoleurs, remplis- 
sent des fonctions analogues à celles des gens du roi dans 
les cours laïques (4). Le promoleur était chargé de défendre 
les intérêts de l’évêque, de protéger les veuves et les orphe- 
lins, de citer devant l'official ceux qui se rendaient coupables 
de délits de la compétence de cette juridiction, et même à 
cette occasion de procéder à des enquêtes (5). 

Il existait aussi auprès des tribunaux ecclésiastiques des 
corporations d'avocats organisées d’après le syslème en vi- 
gucur à la fin de l'Empire, sauf certaines dérogalions éta- 

(1} Privilegia curiæ remensis, p. 19, 21, 31, 
(2) Privilegia curiæ remensis, p. 15. 
G) Speculum juris, lib. 1, pars 4, De crecutorc, — Privilegia Curie remensis, 

p. 23. 
(5) 1 y avait souvent plusieurs promoteurs dans une officialité et Pierre de 

Cugnières se plaignait déjà de ce trop grand nombre de magistrats. . 
(5) Voy. sur ces divers points et pour plus de détails, Fournier, Les officiali- 

tés au moyrn dge, p. 29 et suiv. : 

v. | _46
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blies par les conciles. Pour pouvoir ètre avocat, il fallait 

avoir étudié le droit civil et le droit canonique pendant trois 

ans au moins (1); les femmes, les serfs, les excommuniés, 

les infimes, étaient incapables d'exercer celte profession (2). 

Les prêtres ne pouvaient plaider qu'au profit de l'Eglise et 

des pauvres et à la condition de ne pas recevoir d'honorai- 

res (3). Avant d'entrer en fonctions, tout avocat doit prèter 

serment entre les mains de l'évêque et devant son official; 

ce serment est ensuite renouvelé tous les ans (4).'A cette épo- 

que, le rôle de l'avocat ne consiste pas seulement dans la 

plaidoirie : c’est lui qui rédige la demande en justice et les 

actes les plus importants de la procédure; il surveille les 

procès-verbaux dressés par les notaires au cours de l’in- 

stance ; il est souvent appelé par le juge à siéger comme 

assesseur dans les affaires où il n'a aucune partie en cause 

et dans ce cas il est tenu de donner son avis, lequel ne lie 

d’ailleurs pas le juge (5). Parfois cerlains conciles ont réglé 

les honoraires des avocals pour empêcher les abus, mais il 

n’a jamais été pris aucune mesure générale à ce sujet (6). 

On sait qu’il était interdit, en principe, de plaider par pro- 

cureur devant les cours laïques, mais que d’ailleurs cette in- 

terdiclion a ensuite disparu (7). On a, au contraire, toujours 

admis la représentation dans les justices d’Eglise, mais sans 

la rendre obligatoire. Ceux qui représentaient ainsi les 

(1) C. Langesc., c. 11 (1278). Labbe, XI, 1012,— C. Lambeth., ce. 96 (1281). 
En Angleterre le synode de Cantorbéry exigea, en 1295, quatre ou cinq & années 

d'études et une année de stage. Labbe, XI, 1409. 

(2) Décret, 2e partie, cause 3, question 7, canon 2. un 

(3) Concile de Paris de 1219, {re partie, canon G; 2° partie, canon 9, Labbe, XI, 
59 et 69. — Concile de Rouen de 1214, 2 partie, canons 21 et 22, Bessin, 1, 118. 
— Concile de Montpellier de 1214, Labbe, XI, 111. — Concile Avignon de 1219, 
“canon 13, Labbe, XI, 1058, 

(4) Concile de Rouen de 1231, canon 45, Bessin, 1, 138, — Concile de Chà- 
teau-Gontier de 1231, canon. 36, Labbe XI, f£. — Concile de Lyon de 1274 

canon 19, Labbe XI, 986. …. \ 
(5) Privilegia curie remensis, p. 12.— Cpr. Fournier, op. cit., p. 34 et suiv. 

(6) Voy: par exemple concile de Lyon de 1234, canon 19, Labbe, XI, 1410. 

(7) Voy. Conseil de Pierre de Fontaines, éd. Marnier, p. 26, reproduit par 

Langlois, Textrs relatifs à l'histoire du Parlement, p. 31. 
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plaideurs en justice exercaient, sous le nom de procureurs, 

emprunté au droit romain, une véritable profession et ils 

furent même, dès le xme siècle, organisés en corporations 

près des cours ecclésiastiques (1). Les fonctions de procureur 

étuent, en général, -refusées à ceux qui ne pouvaient pas 

non plus être avocats, tels que les excommuniés et les in- 

fimes, inais on pouvail les remplir dès qu'on avait atteint 

dix-sept ans, qui était l'âge ordinaire de la capacité pour es- 

ter en justice, mème si l'on était fils de famille (2). Tout 

procureur devait prêter serment de bien remplir ses fonc- 

tions et de ne pas se charger des causes injusles (3). La pro- 

curation élait admise en toute matière, sauf dans les procès 

criminels intentés par voie d'accusation, où l'accusé el l’ac- 

cusateur devaientnécessairementcomparaitre en personne (4). 

Pour pouvoir constituer procureur il fallait avoir atteint l'âge 

de vingt-cinq ans, être affranchi de toute puissance et avoir 

la capacité d’ester en justice. Ainsi, par exemple, l'excom- 

munié ne pouvait pas se faire représenter, par cela même 

que l'accès de la cour lui était interdit (5). D'un autre côté, la 

constitulion d’un procureur suppose qu’on est dominus lilis. 

Ainsi le tuteur comme représentant du pupille et l’évèque 

comme représentant de son église, n'ayant cette qualité 

qu'après la contestation en cause, ne peuvent aussi consti- 

tuer procureur qu’à partir de ce moment de la procédure (6). 

Invérsement, le procureur peut, à parlir du même mo- 

ment, se substituer un autre procureur, précisément parce 

qu'il est devenu dominus lilis depuis la litiscontestatio. 

La procuration se donne par écrit ou en présence du juge ; 

cle peut étre révoquée arbitrairement jusqu'à la contes- 

(1) Concile de Lyon de 1274, canon 49, Labbe, XI, 986. — pr ivilegla curice 
remensis, p. 13. 

(2) Speculum juris, liber {, pars 3. 

(3) Privilegia curiæ remensis, p. 13. — Concile de Rouen de 1231, canon 4, 

Bessin, 1, 198. — Concile de Lyon de 1274, canon 19, Labbe, X1,986, — Synode 
de Cantorbéry de 1295, canon 44, Labbe, XI, 1411. 

(4) Voy. à cet égard Fournier, op. cit., p. 236. 
(5) Voy. à cet égard Tancrède, pars {, tit. 6, S 3. 
(6) Canon 1, S 1, in Sexto, lib. 1, tit. 19.
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lation cn cause. Mais après ce moment la révocation sup 
pose des molifs graves, et, dans tous les cas, les actes fails 

par le. procureur restent et sont valablés tant que l'adver- 

saire n’a pas eu connaissance de la cessation de ses fonc- 

tions (1). Lorsque l'existence du mandat est contestée, le pro- 
cureur du demandeur doit fournir caution que le mandant 

ralifiera les acles faits et acceptera le jugement rendu (2). 
De son côlé, le procureur du défendeur fournit la caution ju- 
dicalum solvi; elle garantit que le défendeur sera représenté 
jusqu’à la fin du procès et que la sentence sera exéculée (2). 

Il est arrivé parfois, dans diverses circonstances el notam- 
ment pour cause d’hérésie, que les papes ont établi, avec le 
consentement du roi, des juridictions ecclésiastiques excep- 
lionnelles, provisoires ou d’une durée limitée: telle. est 

la célèbre juridiction de l’Inquisition chargée de poursuivre 

et de juger les héréliques (4). Les inquisiteurs de la foi 
furent établis en 1229 par le concile de l'oulouse dans le midi 
de la France alors troublé par les Albigeois. Ces premiers 
inquisileurs dépendaient d’ailleurs de l'évêque. Mais trois ans 

aprés le concile, le pape Grégoire IX trouva que les évêques 

du Länguedoc ne poursuivaient pas assez sévèrement les 

Albigcois : il confia le tribunal de l’Inquisition aux Domini- 

- cains ou Frères prècheurs quirelevaient directement du Saint- 

Siège. Ces nouveaux juges ecclésiastiques exercèrent leurs 

fonctions avec une telle rigueur el commirent tant de vexa-. 

tions que le comte de Toulouse et le peuple les chassèrent de 

la ville; mais ils ne tardèrent pas à y rentrer. Des plaintes | 

(1) Canon 13, X, lib, 1, tit. 28 ; canon ?, în Sexto, lib. 1, tit. 19. : 

€) Beaumanoir, chap. {V, n° ok, t. 1, p. 83 Cette disposition est manifeste- 
ment empruntée au droit romain. Cpr. const. 1, De procuratoribus, 2, 13; 
Const. 1, De satisdando, 2, 51. 

(3) Speculum juris, liber 1, pars 3, De procuratoribus, S 4. 

(4) Voy. Hoffmann, Geschichte der Inquisition, Bonn, © vol. in-8 (1877-1878) : ; 
Lca, History of Inquisition (ISSS) ; Hauréau, Bernard Délicieux et l'Inquisition 

albigeoise ; Molinier, L'Inquisition dans le midi de la France au Ale et au XIVe 
siccles, Toulouse, 1880 ; Douai, Les sources de VInquisition dans le midi de la 

France au XIIF et au "xipe siècles, dans la Revue des questions historiques, 

t. XXX; Julien Havet, L'hérésie et le bras * séculier au 2acyen de jusqu'au 
XIe siècle, 1881, À br. in.8, 
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s'élevèrent aussi contre eux à Carcassonne et à Narbonne el 
le pouvoir royal intervint à plusieurs reprises pour réprimer 
les abus de cette juridiction exceptionnelle. Une ordonnance 
royale du 27 avril 1287 défendit aux inquisiteurs de faire 
arrèler les habitants de la sénéchaussée de Carcassonne pour 
cause d’hérésie, à moins que le crime ne füt avoué par l'ac- 
cusé ou proclamé par la rumeur publique (1). Le sénéchal de 
Carcassonne était chargé d’empécher les arrestations qu'on 
aurail voulu pratiquer contrairement à cet ordre du roi. En . 
1302, Philippe le Bel voulut qu’à l'avenir l’Inquisiteur ne fit 

-arrèler personne avant d'en avoir délibéré avec l’évêque, 
sauf, en cas de dissentiment, à en référer à d’autres ecclésias- 
tiques d’une probilé notoire, sinon l'exécution devait étre 
refusée par les officiers du roi (2). D'autres ordonnances 
prouvent encore combien les inquisiteurs avaient peu de 
crédit dans les localités où ils exercaient leurs fonctions et 
avec quel soin on s’atlachait toujours à réprimer leurs 
“excès (3). L'hérésie des Albigcois ayant disparu, le tribunal 
de l'Inquisition n'avait plus sa raison d’être. Il ne fut pour- 
lant pas supprimé, mais il cessa de fonctionner. On essaya. 
même de s'en servir au xvie siècle, mais le chancelier de 
l'Hôpital s’y opposa avec énergie et eut gain de cause. Cepen- 
dant au xvu siècle, les Dominicains continuaient à investir | 
à Toulouse un religieux de leur ordre de l'office d’Inquisiteur; 
mais c'élait là un litre absolument nu. L’évèque de Perpi- 
gnan prenait aussi la qualité d'Inquisiteur : elle n'avait d'ail- 
leurs pas plus de valeur sur Sa tête que sur celle du Domi- 
nicain (4).. 

A côté de la juslice de l'évêque il n'y a pas lieu de placer 
celle du chapitre des chanoines qui était purement tempo- 
relle et foncière. Elle tenait à leur qualité de seigneurs 
féodaux et s'exercait à l’occasion des immeubles de la com- 

(1) Recueil du Louvre, t, XI, p. 326. 
(2) Isambert, t. H, p.789, | 
(3) Voy. par exemple lettres du 19 | octobre 1378, Recueil du Louvre, t. VI, 

p.392 et Isambert, t. V, p. 491, — Cpr. Ord. de juillet 1543 et de novembre 1549. 
(4) Voy. Denisart, v° /nquisition. ‘
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munauté. Les chanoines la rendaient en personne ou par 

l'intermédiaire de leur prévôt. Elle fut la cause de fré- 

. quents conflits avec les évèques et mème avec les seigneurs 

laïques (1). Il est fort probable que celle justice a plus d’une 

fois permis aux chanoines de s'élever à l'état de vérilable 

puissance rivale de l’évêque (2). 

Tantôt la justice d'Église se déclarait compétente à cause 

de la qualité des personnes, quelle que füt la nature des pro- 

cès; d’autres fois, à cause de la nature de l'affaire, quelle que 

fût la qualité des personnes, cleres ou laïques. L'Église n’ad- 

mellait pas en effet qu’un clerc, pour une cause quelconque, 

civile ou criminelle, pût èlre appelé comme défendeur devant 

une justice laïque (3). Toutefois, pour les causes civiles il im- 

porte d'établir une distinction : la juridiction d'Église ne récla- 

mait compétence vis-à-vis des clercs en matière civile, qu’au- 

lant qu’ils’ägissail d’une action personnelle oumobilière; mais 

en matière réelle immobilière, pour les procès naissant des 

héritages en ficfs, des censives, des rentes, le clerc pouvait 

ètre actionné devant la justice laïque (4). Lorsqu'un clerc 

élait à tort traduit devant une justice laïque en matière 

civile ou criminelle, il devait proposer l’incompétence et il 

ne lui était même pas permis de renoncer à ce moyen établi 

” plutôt dans l'intérêt général de l'Église qu'en faveur de. sa. 

personne.privée. Telle était du moins la doctrine de l'Église, 

1) Voy. dans le Journal d’Eudes Rigaud l'introduction de MM, Lépinois et 

Merlet, p. CXXVII; Rudet, Cartulaire de l'évéché de Poitiers, Introduction, 

p. XXV. , 

{2) A leur réception les évêques prétaient serment de respecter les privilèges 

des chanoines. Voy. Varin, Archives administratives de Reims, t. 1, p, 229; 
Lépinois et Merlet, op. cit., Introduction, p. CXV et suiv. Voy. pour la compé- 

tence de la justice laïque en matière réelle ou féodale, Beaumanoir, chap. XI, 

nes 7,39, 35,t. 1, p. 160, 150, 171; Livre des droiz et des commandemens, t. 1, 
p. 199. Les matières possessoires étant immobilières, le juge séculier en con- 

naissait, même en matière de dimes. Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, 

F,n°23,t. 11, p.40; L, n° 954, t, IV, p. 293; M, n° 77, t. iv, p. 407. 

(3) On sait les difficultés soulevées en Angleterre par le statut de Clarendon 
qui ne respectait pas ce principe. Voy. mon Histoire du droit et des institutions 
de l'Angleterre, t, H, p. 383 et suiv. 

(4) Beaumanoir, chap. XI, no 7,t.1, p. 160. 
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mais les coutumiers ne l’'admettaient pas et ils voulaient au 

contraire que le clerc qui avait accepté la justice laïque fût 

obligé de la subir (1). 

Mais le juge laïque qui ne tenait pas compte de cette 

incompétence proposée encourait ipso facto la peine de l’ex- 

communication (2). Lorsqu'un juge ecclésiastique se permel- 

tait de violer l'immunilé cléricale, l'évèque le jugeait parfois 

lui-même ou d’autres fois il l'assignait devant la cour du 

roi (3). Le pouvoir royal en effet reconnaissait volontiers la 

compétence des justices d'Église à la condition qu’elle ne 
fût pas une cause d'abus. 

Dans plus d'une circonstance, les rois donnèrent des ordres 

à leurs officiers de respecter le privilège clérical et notam- 

“ment de ne pas arrèter les clercs, sauf dans certains cas 

exceplionnels (4). Maïs d’un autre côté, la royauté et ses offi- 

cicrs s'atlachaient en même leimps à arrèler les empiète- 

ments des justices d'Église. L'œuvre du Parlement fut consi- 

dérable sous ce rapport; ce grand corps judiciaire s’attacha 

au xive siècle à restreindre la compétence des justices d’Eglise 

dans ses limites naturelles et il lui arriva mème parfois à son 

tour de ne pas respecter ces limites et d'empiéter sur la jus- 

ice d'Église (3). : 

Le pouvoir royal commença par empêcher qu’on n'abusàt 

du privilège clérical (6). Plus d’une personne qui n'était 

(1) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, n° 13, t. II, p. 38. 
(2) Canons 1, 2 et 12, X, lib, Il, tit. 2. — Concile de Sens de 1269, canon 5, 

. Labbe, XI, 914, — Concile de Mäcon de 1286, dans la Mure, Histoire ecclésias- 

tique du diocèse de Lyon, p. 338. — Concile de Rouen de 1299, canon 3, Bes- 
sin, 1, 163. | 

(3) Voy. Corvaisier de Courteilles, Histoire des évêques du Mans, Paris, 1648, 
in-4, p. 595. — Fournier, op. cit., p. 67. 

(4) Ordonnance de Philippe-Auguste de 1210, dans le Recueil du Louvre, I, 
4t et dans Delisle, Catalogue des actes de Philippe-duguste, n° 1209. Cpr. Ord. 

de 1290, dans le Recueil du Louvre, t. 1, p. 319 ct Ord. du 40 mars 1300, ibid. I, 

335, Certaines ordonnances sont propres à telles ou telles contrées, par exemple 

le Languedoc, le territoire de Narbonne, celui de Reims, la Normandie, ete, Cpr. 
Recueil du Louvre, t. 1, p. 341,403, 406, 545 et G15. 

(5) Voy. à cet égard Aubert, Le parlement de Paris de Philippe lé Bel à 
Charles VII, sa compétence, p. 110 et suiv. 

(6) Ainsi une ordonnance de Philippe le Ilardi, de 1274, détermina dans quels
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pas clerc essayait de profiler de ce privilège. Mais comme 
l'Eglise elle-même élail intéressée à combattre ces fraudes, . 
on ne tarda pas à se mettre d'accord. Ainsi il fut admis que 
le privilège serait réservé à ceux qui se trouvaient en posses- 
sion de la cléricature; cette possession se prouvait par la 
noloriété publique ou par des marques extéricuses telles que 
la tonsure et l'habit. On pouvait cependant être clere sans 
porter ces marques, mais alors la présomption de cléricature | 
tombait et il fallait prouver sa qualité (1). La fraude la plus 
fréquente et qui fut la plus difficile à réprimer, consistait 
dans le port illégal de la tonsure : les malfaiteurs se faisaient 
tonsurer par les barbiers et invoquaient ensuite le privilège 
clérical. Cet abus fut éncrgiquement combaltu par les offi- 
ciers du roi et par l'Église, mais on ne parvint jamais à le 
faire disparaitre complétement (2). On en arriva aussi à re- 
fuser le bénéfice du privilège clérical à certains clercs, no- 
lammenti à ceux qui faisaient le commerce ou pratiquaient 
l'usure (3). L'Église finit même par admettre qu’au-dessous 
du grade de sous-diacre on resterait-justiciable de la juri- 
diction laïque. 

Mais, en sens inverse, le privilège clérical fut étendu par 
faveur spéciale à certaines personnes de condition laïque. 

- Ainsi les croisés étaient, sous divers rapports, assimilés aux 
clercs : d’après une ordonnance de 1215, ils ne pouvaient pas 
être poursuivis devant les justices laïques comme défendeurs, 

. ni au civil ni au criminel, si ce n’est à raison de leurs ienures, 
s 

cas existait le privilège clérical en matière judiciaire, Isambert, t, H, p. 055. 
Parfois la même ordonnance, en même temps qu’elle confirmait le privilège clé- 
rical, arrétait ses empiètements. | | | 

(1) Beaumanoir, chap. XI, ne 43, t. 1, p. 173. — Anciennes coutumes d'Anjou et 
du Mains, F, n°18, t. 11, p. 39: IL, n° 55, t, LH, p. 92. 

(2) Voÿ. par exemple une bulle d'Honorius 111 de 1216 adressée aux prélats 
de la province de Sens, Bibl. Nat, Manuscrit latin n° 5992, fol.120, recto.— Con. - 
cile de Noyon de 1344, canon 14, Labbe,t. XI, p. 1906. Cpr. Actes du Parlement, 
dans Boutarie, n°6505. — Olim,t. 11, p. S01.— Beaumanoir, chap, XI, n° 45, t. 1, 
p. 174. - 

(3) Beaumanoir, chap. XI, n° 36,t. 1, p. 171. — Anciennes coutumes d'Anjou 
et du Maine, H, n° 50, 51, 59,t. I, p- 92 et 94. 
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ou en cas de flagrant délit de crime énorme. Comme deman- 
deurs, les croisés avaient, en matière personnelle, le choix 

entire la justice de l'Église et celle du prince, tandis que 

les clercs auraient été obligés de poursuivre les laïques 
devant la juridiction séculière (1). On ne pouvait également 
traduire que devant les justices d'Église en malière crimi- 

nelle, les écoliers de certaines universilés, notamment ceux 

de Paris, Toulouse, Orléans (2), et les divers employés et 
officiers des juridictions d’Église (3). Déjà les capitulaires des 
Carolingiens avaient recommandé Jes veuves, les orphelins 
et les pauvres à la bienveillance des évèques. Ceux-ci 
essayèrent, en se fondant sur ces précédents, de leur éten- 
dre, dans une cerlaine mesure, le privilège clérical. Les 

officiaux prétendaient même nommer des luteurs et des 
curaleurs aux mineurs en prenant l'avis des parents. Mais 

Philippe le Bel prolesta contre ces prétentions et on fut 
oblisé d'admettre que la garde des mineurs, la gestion de 
leurs biens, et la connaissance des actions réelles relalives 

à leurs patrimoines ou à ceux des veuves relevaient exclusi- 

vement de la juridiction laïque (4). Mais en matière person- 

nelle, on décida pendant un certain temps que la veuve 

demanderesse pourrait à son choix agir devant la justice 

(1) Canon 5, X, lib. HI, tit. 2, Il était en effet de principe ordinaire que 

pour déterminer quelle était la juridiction compétente en cas de procès entre 
“un clerc et un laïque, il fallait s'attacher à la qualité du défendeur, Beauma- 
noir, chap. XI, n° 35, t. 1, p. 171, Cpr. sur les privilèges des croisés, ordun- 
nance de 1215, dans le Hecueil du Louvre, t: 1, p. 92. — Delisle, Jugements 
de lV'Echiquier de Normandie, n° 4148 et 6i7. — Beaumanoir, chap. XI, n° 8, 

t. 1, p. 400, — Marnier, Établissements de Normandie, p. 190, 153, 183, 201. 
— Recueil des historiens de la Frac t. XVII, p. 26. — Anciennes coutumes 
d'Anjou et du Maine, F, n° 17,t. 11, p. 38. — Ancienne coutume de Breta 
gne, chap, 141. — Les croisés aicas en outre exempls de la taille person- 

nelle. ” 

(2) Ord. de 4200 de Philippe-Auguste pour Paris, confirmée par la bulle de 
Grégoire IX dite bulle d'or de 1231, dans Jourdan, Jndex chronolopicus, t. 1, 
p.1et dans Guérard, Cartulaire de l'Église de Notre-Dame de Paris, t.1, p.161. 

— Pour Toulouse et Orléans, Cpr. Hecueil du Louvre, t. 1, p. 499. 

(2) Olim, t. 1, p. 558. — Fournier, Les officialités au moyen äge, p. 19. 

(4) Lettre à l'archevéque de Sens, Bibl. Nat., manuscrit latin ne 9045, fo). 4 
et suiv. Cpr, Fournier, op. cit., p. 80, note 4.
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‘laïque ou devant la justice séculière et que, comme défende- 

resse, elle aurait le même choix (1). 

Parfois aussi, certaines personnes, sans jouir du privilège 

clérical, s’obligeaient par une clause du contrat, à soumettre 

à la justice d'Église, les procès qui pourraient en naitré, mais 

” dans ces circonstances la décision de l'official n’avait pas la 

même valeur que dans les cas précédents : la justice laïque 

à laquelle l'affaire avait élé enlevée, refusait d'assurer la 

sanction de la sentence d'Église et le juge ecclésiastique 

n'avait à sa disposition comme moyen de contrainte que la 

peine de l’excommunication (2). A défaut de clause dans les 

contrats, les juridictions d'Église prétendirent aussi fort sou- 

vent que la coutume immémoriale du lieu leur donnait com- 

pétence, parfois obligatoire, tout au moins facultative, pour 

juger dans certaines contrées les procès naissant entre 

laïques des actions personnelles. Ce furent même ces pré- 

tentions qui, aux xm° et xiv°siècles, soulevèrent et coalisèrent 

les seigneurs féodaux contre les juridictions d’Église (3). 
o 2 

Quant au pouvoir royal, il ne consentit pas à tolérer que le. 

jugement de tous les crimes des cleres fut déféré aux lribu- 

naux d'Église, parce que les peines prononcées par ces juri- 

dictions comparées à celles des tribunaux laïques, étaient 

- parfois à peu près dérisoires. Aussi la royauté voulut-elle que, 

sous le nom de cas privilégiés, les crimes les plus graves des 

(1) Les textes du droit canonique semblent recommander à la veuve de n'agir 
devant la justice d'Église qu'autant qu'elle a éprouvé un refus devant la justice 

laïque, mais alors aussi ils lui reconnaissent ce droit en toute matière et même 
au possessoire ils permettent à la Veuve spoliée de s’adresser directement à 
l'official sans mettre au préalable le seigneur en demeure de lui rendre justice. 

ls appliquent ces solutions même en matière féodale. YVoy, Canon 11, X, lib. 
I, tit. 2; Canon 15, X, lib. Il, tits 19. — Cpr. Liber practicus curiæ remensis, 

p. COXXU. Les coutumiers n’admettent pas que la justice d'Église soit compés 

tente en matière de fief et en matière personnelle ils donnent le choix à la veuve 

comme aux croisés. Voy. Beaumanoir, chap. XI, no 9,t. 1, p. 161, I va sans 

dire que si la veuve se remarie elle rentre nécessairement sous la juridiction 

laïque. Beaumanoir, chap. XI, n° 10, t. 1, p. 215. 

(2) Beaumanoir, chap. XI, n° 42, t. I, p. 173. Cette clause de soumission 
à la justice d'Église était très fréquente dans le centre et dans le nord de la 
France, - , : 

-. (3) Voy. à cet égard Fournier, op. cit., p. 81. 
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clercs fussent enlevés dans une certaine mesure aux juges 

d'Église. Les agents du roi avaient le droit d’arrèler le clerc, 

mais ils devaient le livrer à la justice ecclésiastique, à la con- 

dition toutefois que l'ordinaire eût payé ses frais el dépenses 

d'emprisonnement (1). Les juges d'Eglise ne pouvaient ensuite 

statuer qu'avec l’assisiance d’un certain nombre de juges 

royaux et le procureur du roi avait loujours le droit de re- 

prendre la poursuite s’il estimait que la répression avait été 

insuffisante (2). Ces crimes étaient privilégiés pour le roi et 

non pour les cleres, en ce sens qu'ils énlevaient en partie 

. ceux-ci à leur juridiction ordinaire au profit de la juslice 

royale. D'ailleurs on n'obtint jamais de la royauté une énu- 

mération limilative de ces cas privilégiés, pas plus qu’elle 

n'avait consenti, vis-à-vis des juslices seigneuriales, à arrêter 

la liste des cas royaux. | 
En second lieu, la royauté affirmait que ses agents avaient 

le droit d’arrèter même les clercs en cas de flagrant délit ou, 

comme on disait alors, de présent méfait, de chaudechasse,. 

de clameur de haro, mais l'officier du roi élait ensuile tenu 

de rendre le coupable à la juridiction de l'Église qui seule 

pouvait le.juger (3). Sur ce second point le pouvoir ecclésias- 

tique fut toujours d'accord avec l'autorité laïque. Mais il n’en 

est pas de mème du premier : il semble bien que l'Église 

n’ail pas reconnu au pouvoir royal le droit de juger les 

clercs, même à l’occasion des crimes les plus graves (4). 

Nous arrivons aux contestations qui appartiennent aux ju- 

ridictions d’Eglise, non'plus à raison de la condition des plai- 

(i} Beaumanoir, chap. XI, n° 42, t. 1, p. 173. 
(2) Grand coutumier de France, liv. }, chap. 3, p. 102; Loysel, Jnstitutes 

coutumières, liv. VI, tit. 1, n° 80£; Arrët du Parlement, du {2 janvier 1372, 

dans Aubert, op. eft., p. 437, note 1. - 
(3) Marhier, Établissements de Normandie, p. 84, — Grand Coutumier de Norman- 

die, chap. 83, éd, de Gruchy, p. 188. — Beaumanoir, chap. XI, n°40,t.1,p. 133. , 
(4) Quant aux évêques, ils prétendaient relever de Ja juridiction exclusive du 

concile et ce droit leur fut parfois reconnu par des ordonnances royales. 

Voy. par exemple lettres de Louis X, de mai 1316, Isambert, t. 111, p. 185. Cpr. 
Langlois, Tertes relatifs à l'histoire du Parlement, p, 31, — La juridiction 

criminelle des synodes dura plus longtemps en Flandre qu'ailleurs. Cpr. Giry, 

Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions, p. 196. !
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"ii deurs, mais à cause de la nature du procès; les justices d'E- ï 
glise étaient alors compétentes; sans qu'il y eût lieu de se | 
préoccuper de la qualité des plaideurs, qu'ils fussent laïques 
ou clercs. Ainsi ces tribunaux connaissaient seuls des causes 
qui touchaient à la foi,aux sacrements, aux vœux, à l'adminis- 
tration de l'Eglise, aux bénéfices (1). Parmi ces contestalions, 
les plus fréquentes étaient, sans contredit, celles qui nais- 
Saicnt du lien conjugal. On ne conteslail pas la compétence 
exclusive des justices d’Eglise en matière de nullité de ma- 
riage ou de séparation de corps (2), comme aussi pour les | : 
procès qui pouvaient naître des promesses de mariage. Celle 
compétence avait conduit à dire que l'Eglise connaissait seule 
aussi des questions de légitimilé et de bâlardise, car pour 
découvrir la condition d’un enfant, il fallait savoir s’il était 
né dans le mariage ou d’une union illégitime (3). Lors- 
qu'une question de. ce genre se présentait incidemment de- 
vant un tribunal laïque, à l’occasion d’une affaire pour Îla- 
quelle-il était compétent, ce tribunal devait renvoyer l’inci- 
dent à la justice d’Eglise et accepter.ensuite sa décision (4). 
Toutefois la cour féodale était compétente même sur la ques- 
tion de légitimité, lorsqu'elle naïssait à l’occasion d’un procès 

relatif à une succession au fief (à). Les justices d’'Eglise consi- 
: déraient aussi comme accessoires au mariage les procès re- 

latifs au régime des biens entre époux et au douaire. Toute- 
fois, de bonne heure, la compétence exclusive de l'Eglise a 
été contestée en celle matière et on a donné le choix à la 
veuve entre la justice d'Eglise et la justice laïque, c’est-à- 
dire la cour dont l'héritage était mouvant (6). En Normandie, . 

  

    

(1) Beaumanoir, chap. XI, nes 2 et suiv., n° 28, t. 1, p. 157 et 169. 
(2) Beaumanoir, chap. XI, n° 3,t. 1, p. 158 et chap. LVIL, n°1, t. 11, p. 330. — Assises des bourgeuis, chap. 18. — Delisie, Jugements de l'Échiquier, nes 382 et 387. — Grand Coutumier de Normandie, chap. 27, éd, de Gruchy, p. 87. 
(3) Glanville, lib. VII, cap. 13. — Beaumanoir, chap. XI, n° 24, t. 1, p, 167; ‘ chap. XVII, n° Jet suiv., t. I, p, 283. — Marnier, Établissements de Nor- 

mandie, p. 56. — Grand Coutumier de Normondie, chap. 97, éd. de Gruchy, p. 81. ‘ * ‘ (4) Delisle, Jugements de l'Echiquier, ne 706. 
(5) Beaumanoir, chap. XVIII, no 1,t. 1, p. 277. : 
(6) Beaumanoir, ehap. X, n° 19 et chap. 13, ne 4, L. I, p. 154 et 212, — 

 



CIIAPITRE V, — L'ÉGLISE. | 233 

on avait commencé par admettre que les procès relalifs au 
douaire appartenaient à l'Eglise ou au juge séculier, selon 
qu'il s'agissait de meubles ou d'immeubles (1). Au commen- 
cement du xm° siècle, d'après l’élablissement donné par 
Philippe-Auguste, la femme avail le choix entre les deux ju- 
ridictions, mais dans le cas -où le procès soulevait des ques- 
lions purement féodales, il devait ètre réservé à la justice du 
seigneur (2). Ces règles paraissent avoir élé très générales en 
France, mais un ancien texte publié par Marnier nous ap- 
prend que dès le xme siècle, les veuves cessaient de porter 
les questions relalives au’ douaire devant les juslices d’E- 

_ glise, parce que les appels s’y mullipliaient et prolongeaient 
indéfiniment les procès (3). 

L'Eglise revendiquait aussi pour ses juridielions comme 
un accessoire des sacrements, les contestations relatives 
aux successions, aux testaments et à leur exécution (4). 
Ellc avait, dès les premiers siècles, recu les dernières : 
volontés des mourants avec leur confession. Dès la mème 
époque, l'usage s’élail introduit de lui laisser des legs pieux 
et même de choisir ses ministres comme exéculeurs tesla- 
mentaires. 11 était dès lors tout naturel que les juges d’E- 

glise connussent aussi des causes lestamentaires. Mais déjà 
Beaumanoir contesle cependant à l'Eglise en cette matière 
une juridiction exclusive, et il reconnait également la com- 
pélence des tribunaux laïques (5). Au xive siècle, la juridic- 
lion laïque, notamment le Parlement de Paris et le Chätclet, 
prétendent d'une manière définitive, que les causes des suc- 
cessions el des testaments sont de leur compétence exclusive, 

Anciennes Coutumes d'Anjou et du Maïne, À, n° 53, t, 1, p. 52; B, n° 12, t t. I, 

pe. T£. — On remarquera qu'au point de vue des juridictions laïques, la veuve 

a le choix entre la justice royale et Ja cour du seigacur, . 

(i} Voy. chronique de Mathieu Päris, dans les Scriptores rerum Britanni- 
carum, L. 11, p. 268. 

(2) Rene lu Louvre, t. 1, p. 40. Cpr. ord. de 1290, ibid, t, 1, p.918. — Delisle, 
Jugements de l'Échiquier, ne #1. — Olim,t. I, p. 556et 703. 

(3) Marnier, Établissements de Normandie. p. 8. 

(4) Voy. Beaumanoir, chap. XI, n° AU et suiv., t, ], p. 161. 
(5) Beaumanoir, chap. XI, n° {0 et chap. XI, n° 69, t. I, p. 461 et 211.
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que les exécuteurs testamentaires relèvent des juges laïques, 

doivent leur oblempérer et leur rendre compie (1). Ces prin- 

cipes furent plus tard adoptés par la plupart des coutumes 

officielles, mais quelques-unes d’entre elles cependant con- 

tinuèrent à exiger, qu'au bout d’un an et un jour, les comptes 

des exécuteurs testamentaires fussent rendus entre les mains’ 

de l'évêque. Guy Coquille présente à ce sujet des observations 

judicieuses et montre que c’est là un reste des empiètements 

de l’autorité spirituelle (2). Quoi qu'il en soit, la suppression de 

toute compétence en ces matières, causa un préjudice matc- 

riel considérable à l'Église, qui avait profité de la nécessité 

de son intervention pour exiger qu'on lui fit des legs plus ou 

moins importants dans tous les testaments (3). 

Enfin l'Eglise considérait comme accessoires au spirituel et 

à ce litre de la compétence de ses justices, les procès qui 

pouvaient naître des dimes et des droits de patronage. Tou- 

tefois les dimes inféodées étaient regardées comme des fiefs el 

les procès qui en naissaient étaient, par exception, portés de- 

vant les cours laïques (4). De même, les contestations re- 

latives au droit de patronage et de présentation à un béné- 

fice étaient, par dérogation, de la compétence du juge séculier 

lorsqu'elles se rattachaient à litre d'incident à une contesta- 

tion relative à la possession d’un fief (5): 

D’après la rigueur des principes du droit civil et du droit féo- 

dal, les justices d'Eglise n'auraient pas dû connaitre des con- 

| (1) Voy. Tuetey, Testaments enregistrés au Parlement de Paris sous le règne de 
Charles VI, Préface, p. 3.— Fragment d'un réperloire de jurisprudence pari- 

sienne au XV° siècle, n° 71, p. 31 | 

(2) Voy. son {nstitution au droit des Francais, au titre Des festaments, éd. de 
1703, t. 11, p. 96. 

(3j Voy. à titre d'exemple un Obituatre du prieuré Sainte-Foy de Coulom- 

miers dans le Bulletin historique et philologique du Comité des travaux histo- 

riques, année 1892, p. 34 et suiv. 
(4) Delisle, Jugements de l'Échiquier, no 434, — Olim, t. 11, p. 290 et 323. —Ord. 

de 1274 et de 1303, Recueil du Louvre, t. 1, p. 919 et 533, 

(5) En Angleterre et en Normandie, le pouvoir royal soutenait qu’il devait 

seul connaître des questions de patronage. Voy. mon Jistoire du droit et des 

‘institutions de l'Angleterre, t, 11, p. 386. Cpr. pour la France, Ord. de Phi- 

lippe VI, d'octobre 13934, Isambert, t. IV, p. ‘119. Cette ordonnance interdit 
au Parlement de connaitre du droit de régale sur les bénéfices ecclésiastiques. 
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testalions relatives aux biens ou aux contrats; cependant 

elles essayèrent de s'emparer des procès de cette nature. 

Elles avaient fait admettre sans difficullé leur compétence 

pour statuer sur les serments, sous prétexte qu’en cas de 

fausseté on avait contrevenu à la loi de Dieu. Mais une fois 

admis que le juge d’Eglise a le droit de punir les parjures, 

on en arriva aussi à décider qu’il pouvait connaitre de toute 

action personnelle naissant des obligations contractées sous 

la foi du. serment (1). Aussi les clercs s’efforçaient-ils d’in- 
troduire le serment dans toutes les obligations qui étaient 

contractées devant eux, et ils parvenaient ainsi à donner 

compélence aux juges d’Eglise, pour les procès qui nais- 
saient des contrats les plus importants. Mais, en sens con- 
traire, le pouvoir laïque s’altacha à restreindre l'usage 
du serment pour empêcher les juges d’Eglise de statuer sur 

les actions personnelles. Ainsi Philippe-Auguste défendit de 

confirmer par serment les obligations passées dans les foires 

et marchés (2). Toutefois, lorsqu'une dette laïque n’était pas 

conslalée comme le voulait la loi civile, les cours d’Eglise : 

s'offraient encore à ceux que refusaient de juger les cours laï- 

ques et elles connaissaient des contestations nées de ces obli- 

gations imparfaites d’après la loi civile, par la raison qu’à 

défaut d’un lien juridique, il existait tout au “moins un lien 

de conscience. . 

Comme la relation féodale reposait aussi sur la foi engagée : 

par le vassal à son seigneur, l'Eglise essaya de connaitre des 

causes de cette nature et.si celte prétention avait réussi, ses 

justices auraient été compétentes pour tous les procès nais- 

sant de la féodalité et des tenures. Mais sur ce point l'Eglise 

se heurla à une résistance qu’elle ne put vaincre. On lui per- 

mit d'imposer une pénilence au vassal parjure, mais non de 

porter atteinte. à la justice du seigneur (3). 1] fut décidé, au 

: (4) Concile de Rouen de 1°1f, 4° partie, canon %, Bessio,. 1,126. — Canon 8, 
în Sexto, liv. II, tit. 2. 

(2) Louvet, Histoire et antiquités du pays de Deauvoisis, t. 1, p.190. 
(3) Voy. sur ce point : Libertas ecclesiastica in Normannia (1190), Bessin,
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contraire, en principe, que les cours d'Eglise étaient incom- 
pétentes en matière de fief el même, d’une manière plus gé- 
nérale, pour toules les actions réelles immobilières (4). A la 
date du 13 mars 1376, le Parlement rendit, toutes chambres 
réunies, un arrêt qui défendait aux tribunaux ecclésiastiques 
de connaitre des actions réelles ou possessoires, même dans 
le cas où elles seraient intentées contre les clercs, ainsi que 
des droits féodaux et des rentes sur hérilage (2). L'Église 
était donc justiciable des tribunaux laïques, mème pour ses 
propres biens et il lui arriva parfois de lereconnaitre (3). Tou- 
tefois, par execption, les juslices d’Eglise étaient compéten- 
tes pour connaître des procès nés à l’occasion des tenures 
quiavaient, sans conlestalion, le caractère defranche aumône. 
Ainsi l’évêque pouvait connaitre du trouble ou de tout autre 
tort fait par un laïque à la possession d’une tenure de cette 
nature (4). Mais on était d'accord pour reconnaitre compé- 
ience aussi aux juridictions laïques: il s'agissait à proprement 
parler de cas mixtes pour lesquels le demandeur avait le choix 

. entre les deux justices. C'est qu’en effet ces alicintes aux 
biens aumônés, devaient êlre réprimées par le roi ou par le 
seigneur gardien des églises du royaume ou dela contrée (5). 
Cependant,lorsqu’il y avait procès sur le point de savoir si une 

(1400). — Mathieu Päris, Chronicon, dans les Scriptores rerum Brütannicarum, 
11, p.368. — Testatio baronum Normannie, Trésor des Chartes, 1, n° 785. —. 
Glanville, lib. X, cap. 12. Cpr. Esmein, Le serment promissoire dans le droit 
canonique, dans la Nouvelle Revue historique de droit français et étranger, 
année 1888, p. 332. ° 

(1) Marnier, Établissements de Normandie, p. 89. 
(21 Isambert, t. V, p. 481, ‘ 
(31 Canons 6 et 7, X, lib. I, tit. 2. — Beaumanoir, chap. XI, n° 7,t. 1, p. 160. 

— Preuves des droits et libertés de l'Église gallicane,t. 111, p. 113,1 arriva cepen- 
dant à des tribanaux ecclésiastiques de réclamer la connaissance de certaines 
actions réelles non féodales. Voy. Olim, 1. 11, p. 222. 

@) Beaumanoir, chap. X{, n° 4, t. 1, p.158; chap, LVI, n°5, t. 11, p. 927, — 
Concile de Rouen de 1214, {* partie, chap. 33, Bessin, 1, 126; concile d’avi- 
gnon de 1337, cap. 11, Labbe, XI, 1857. — Varin, Archives administratives de 
Reims, 1, p.555. — Giry, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institue 
tions, p. 312. — Marnier, Établissements de Normandie, p. 32, — Grand Cou- 
tumier de Normandie, chap. 37, éd, de Gruchy, p. 99. 

(5) Canon 8, X, lib. 2, tit, 12. — Beaumanoir, chap. XI, n°4, t.1,p 158 
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lenure avait ou non le caractère de franche aumône, la justice 
laïque élait seule compétente (1). 

En malière criminelle; les juridictions ecclésiastiques récla- 
maient aussi une compétence très étendue. Ainsi elles préten- 
daient connaitre des délits commis dans les lieux saints, 
monastères, chapelles, cimetières, et celle compétence fut 
acceplée, sauf pour les crimes les plus graves Lels que meur- 
tres el larcins (2). Les juges d’Eglise connaissaient également 
de lous les crimes qui touchaient à la violation des lois de l’E- 
glise. Ainsi ils punissaient les sacrilèges et on considérait 
comme tels le fait de profaner les choses saintes, les attentats 
contreles biens ccclésiasliques, toutes mesures contraires aux 
privilèges du clergé (3). Les crimes contre la foi, hérésie, sor- 
cellerie, magie, étaient également réservés aux j uges d'Eglise 
el nous avons même vu qu'ils étaient parfois enlevés aux 
tribunaux ordinaires pour être attribués: à la juridiction de 
l'Inquisition (4). Lorsque la justice laïque s'était emparée d'un 
hérétique, elle devait le renvoyer à la justice d'Église (5). lou- 
tefois le tribunal d'Église se bornait à reconnaitre l'existence 
du crime; il renvoyait ensuite devant le juge séculier, lequel 
appliquait souvent la peine du feu (6). Le crime de simonie 

(1) Testatio baronum Normanniæ de 1205, Trésor des Chartes, 1, n° 185, 
_ Delisle, Jugements de l'Échiquier, n°230. — Olim, t. 1, p. GE. — Grand Cou- 
tumier de Normandie, chap. 32, éd, de Gruchy, p. 99. - 

(2) Canons 8 et 16, X, lib. Il, tit, 2. 
(3) Beaumanoir, chap. XI, ne 13, t. I, p. 163. — Mais les tribunaux d'Église 

étaient incompétents pour les crimes accomplis dans les lieux religieux, Beauma- 
" noir, chap. XI, nes Âtet 15,t.1 ,pe 164. 

(4) Concile de Château-Gontier de 1231, chap. %, Labbe, XI, £££. —- Beau- 
manoir, chap, XI, n° 95, t. 1, p. 167. — Delisle, Jugements de 'Échiquier, ne 85. 
— Olim, t. 11, p. 206 et 405.— Guérard, Cartulaire de l'Église Notre-Dame de 
Paris, p. 311. — Jean Lecoq, question 2{1. 

(6) Anciennes Coutumes d'Anjou et du Maine, B, no 9, t, ], p. 120; C, no 87 
t. I, p. JUL, ‘ 7 

(6) Jean d'Ibelin, chap. 24.— Beaumanoir, chap. XI, D 2,t.1, p.157. — Cer 
tains textes disent que tous les hérétiques doivent être brülés, Cpr. Anciennes 
Coutumes d'Anjou et du Maine, F, n° 1965, t. II, p. 502. Mais d'autres sont moins 
absolus et parlent aussi de la pendaison, du moins pour les hommes. Quant aux 
biens, les meubles sont confisqués au profit du seigneur et les immeubles sont 
dévastés par le seigneur qui en a la possession pendant un an et un jour etles 
rend au bout de ce temps aux héritiers. Cp. Anciennes Coutumes d'Anjou et du 

v. 47
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était tout naturellement aussi de la compétence des juges 
d’Eglise et il était méme, sous certains rapports, soumis à 
des règles particulières, destinées à én assurer la découverte 
et la répression (1). Dans certaines contrées l'évêque punis- 
sait ceux qui avaient violé les lois relatives à l'observation des 
jours de fête et de pénitence (2). 

Certains crimes étaient d’une nature mixte et, à ce titre 
de la compétence des deux juridictions ; tels étaient le blas: 
phème (3) et l'usure (4). Jusqu’au xure siècle, l’adultère fut 
considéré comme un délit de même nature relevant des deux 
_Juridictions (5). Mais à partir de cette époque, le roi en réclama 
la connaissance exclusive pour ses tribunaux (6); il finit par 
en être de même du crime contre nature pour lequel les tribu- 
naux d'Église avaient parfois reconnu leur compétence. Enfin 
tout crime d’un laïque sur la personne d’un clerc était à la 
fois de la compétence du juge d'Église et du juge laïque (7). 

Les tribunaux d’Eglise n’exécutaient pas eux-mêmes leurs 
sentences, ni au civil, ni au criminel; ils avaient recours au 

. bras séculier, nous l’avons déjà constaté à propos du crime 
d'hérésie, et celte solution doit être généralisée (8). 

Haine, B, ne 94,t. 1, p. 190; C, no 87, t. 1, p. 904; E, nes T7 et 87,1. 1, 
p. 430 et 435. . . 

Q) X, lib. NE, tit. À et lib, V, tit, 3. — On lit dans l'ancienne coutume de 
” Liger : « Tous gens sont receuz en témoignage en cas de symouie et de bou- 
grerie mesmement femmes publiques. » F, no 559, t. 11, p. 209, . (2) Tel était le cas de l’évêque d'Amiens qui infigeait alors une amende. Voy. 
Documents pour servir à l'histoire du Tiers-État, t. ], p. 190. 

(3) Voy. Fournier, Les officialités au moyen âge, p. 91. Voy. cependant Au- bert, op. cit., p. 189, . ‘ u ‘ 
(4) Voy. Canon 3, X, lib..5, tit. 19. — Concile de Paris de 1212, Mansi, XX, 

851. — Concile de Lyon de 1274, canon 27, Labbe, XI, 992. — Concile de Tours de 1282, canon G, Labbe, X1, 1415. — Ord. de 1902 et de 1311, dans le Recucil du Louvre, t, 1, p. 343 et 1185. 
(5) Canon 1, X, lib. I, tit. 31. . . (6) Voy. Augustin Thierry, Documents pour servir à L'histoire du Tiers-Etat, t. 1, p. 462, — Commentaires sur le traité des libertés de l'Eglise gallicane de P. Pithou, t. 11, p. 920, 
(1) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, H, n° 6, te, p.943 L, no {i7,t. IV, p. 328, ‘ 
(8) Jean d’Ibelin, chap. 24, — Beaumanoir, chap, XI, n°2, t, 1, p. 119. — Sur les juridictions d'Église en Angleterre, au moyen âge, voy. mon Histoire du droit et des institutions de l’Angleterre, t. 1, p. 379 et suiv ‘ 
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Le plus souvent, c’étaient les magistrats du roi qui assu- 

raient l'exécution des sentences de la juridiction ecclésias- 
‘tique. Contre les hérétiques, l'Église ne prononcait pas, en 
général, de peine temporelle; c’était la mission du juge sécu- 
lier auquel ils étaient envoyés. Cependant, le contraire pou- 
vait parfois sc produire. Ainsi, sous le règne de Charles VI, 
en 1381, une sentence de l'officialité condamna le prévot de 
Paris, Hugues Aubriot, à finir sa vice dans une fosse, au pain 
et à l’eau, comme débauché, juif et hérétique (1). 

De toutes les peines prononcées par le pouvoir ecclésias- 
tique, la plus grave était sans contredit celle de l’excommu-. 
nication. Le bras séculier la sanctionnait par des mesures 
qui élaient en général partout les. mêmes et ne variaient 
que dans les détails: Dans son Jnstitution au droit eccle- 
siastique (2), Fleury affirme. que pendant les premiers 
siècles, l'Église ne prononcçait l’excommunicalion qu'avec 
une extrème réserve el après une longue et préalable instruc- 
lion. Ce qui est certain, c’est qu'au moyen âge il en fut Lout 

autrement. L'excommunication fut fulminée par ceux qui 

avaient celte arme à leur disposition, par le pape, les arche- 
vêques, les évêques et même les chapitres (3). Parfois aussi 
celle peine frappait non seulement un individu ou une famille, 
mais toute une région ou une nation. Le pouvoir laïque 
répondait par la saisie du temporel lorsqu'il était directement 
alteint et porté à la guerre contre l'Église. Si ses dispositions 

‘ élaient meilleures, il se bornail à se plaindre, comme le fitàa 
plusieurs reprises saint Louis, au dire de Joinville. Ce prince 
estimait que les excommunications produisaient des effels 
Lrop rigoureux et 'imposaient au bras séculier contre les ex- 
communiés, des mesures trop sévères (4). IL obtint en effet de | 
la papauté plusieurs décisions qui restreignaient à son profit 
el pour un cerlain temps au moins, les effels de l'excommu- 

(1) Isambert, t. VI, p. 561. 
(3) 3° partie, chap. 20. - 

{3) Sur le droit d'excommunication des chapitres, voy. Livre de jostice et t de 
pler, p. 196. 

(4) Joinville, “éd. Petitot, p. 185.
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nicalion. Ainsi, une bulle d'Alexandre IV, du12 janvier 1259, 
confirmée par Clément IV, déclara que les officiers royaux ne 
pourraient encourir l'excommunication pour avoir exécuté les 
ordres du roi (1) et, un peu plus tard, le 13 mars 1266, Clé- 
ment IV défendit.de jeter l’interdit sur les terres du roi. 

Au point de vue spirituel, l'excommunié était, comme son 
nom même l'indique, exclu de la communauté des fidèles : il . 

‘ne pouvait entrer dans aucune église (2); il était privé de 
tous les sacrements, mais on lui permeltait cependant de se 

marier, probablement parce qu’à cette époque le mariage 
n'exigeait pas l'intervention directe de l'Église et résultail 
du seul échange des consentements (3). Ceux qui, en con- 
naissance de cause, communiquaient avec. un excommunié 
encouraient, par.ce seul fait, l’excommunication mineure, 

qui leur retirait l'usage des sacrements, mais ne leur inler- 

disail pas d'entrer à l’église ni de communiquer avec les 
fidèles. 

Ces faits de communicalion élant nécessairement très fré- 

quents, il en résultait que l'excommunicalion s’élendait rapi- 

dement de proche en proche, comme une maladie conta- 

gieuse. Le concile de Bâle, le premier, restreignit. ces effets 

en décidant qu’on ne serait plus obligé d'éviter que deux 

. sortes d’excommuniés, ceux qui avaient élé condamnés à 

celle peine d'une manière nominalive et solennelle el ceux 

qui élaient, d’après la notoriété publique, hors de la com- 

munaulé des fidèles. . 
Au point de vue du droit civil, l'excommunicalion produi- 

sail aussi des effets fort graves : l'excommunié élail frappé 
de cerlaines incapacités ; il ne pouvait être avocat, ni juge, 

 nilémoin (4). On lui interdisait d'agir en juslice; aussi celui 

{1) C'est de cette décision que s'iaspire certainement cet ancien texte des 

Établissements et coutumes de Normandie (Marnier, p. 80): « Personne d’yglise 
pe doit pas escommenier baron, ne le bailli le roi, ne un sergent, ne clerc de 
son ostel devant que elle oit requis le roi ou son sénéchal. » È 

(2) Beaumanoir, chap. J, no 38, t,1, p. 41. 
(3) Livre de jostice et de plet, p. 196. 
(4) Beaumanoir, chap. V, ne 18,1. I, p. 96; chap. xxx, n° 63,t, I, 

p. 118. 
“ 
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qui tait assigné “par un excommunié pouvait-il se dis-. 
penser de répondre à cette action; mais l’excommunié pou- 
vait plaider comme défendeur, car l'Église reconnaissait au 
droit de défense une sorte de caractère sacré et ne le refusait 
à personne, pas mème au diable, comme dit un texte (). 

Mais ces peines ne suffisaient pas pour satisfaire l'Église, 
parce qu'elles étaient sans effet direct vis-à-vis d'un grand 

nombre de personnes; aussi avait-elle demandé et obtenu 
du pouvoir civil des mesures destinées à amener les excom- 

muniés à faire leur soumission et à obtenir mainlevée de 
leurs peines. Ces mesures variaient suivant les localités, 
comme le constate, à regret d’ailleurs, une lettre de Gré- 

goire IX (2). D'après les Établissements de saint Louis, l'ex- 
communié doit se faire absoudre dans l'an et jour. Ce délai 
expiré, il peut, à la réquisition de l’évêque, être contraint par 
corps (c'est-à-dire être mis en prison) ct par la saisie de ses 
biens. Mais s’il a été excommunié pour dettes non payées ou 
à raison de sa lerre, la contrainte par corps est exclue, la 

justice se borne à mettre ses biens sous séquesire jusqu'au 

jour de son absolution et encore lui remet-on la partie de ses 

revenus nécessaire à sa subsistance. 

Une fois absous, il reprend ses biens, mais à charge de 

payer une amende de neuf livres qui se distribue entre les 
deux justices : trois livres à la juslice laïque, six livres à la 
justice d’Église (3). On retrouve les mêmes disposilions dans 

(4) Joinville, Histoire de Saint Louis, éd. de Waïlly, chap. 36, Cpr. Textes 
relatifs à l'histoire du Parlement, publiés par Langlois, p. 81. — Anciennes 
coutumes d'Anjou et.du Maine, À, n° 12, t. I, p. 45; M, n°s 61 et G2, t. IV, 
p. 402 et 403 ; N, n° 69, t. 1Y, p. 538. Ce dernier texte porte : excommunica- 
tus non polest agere sed bene se defendere si convenialur,quia omnibus et etiam 
diabolo permittitur defensio. D'après l’ancienne coutume d'Artois, en cour 
laïque, l'excommunié peut agir en matière de dettes, meubles et héritages, s’il 
n’a encouru que l'excommunication simple. Anciennes coutumes d'Artois, 
tit. LIL, n° 5, p: 122. 

(2) Voy, Lobineau, Histoire de Bretagne, t. 1, Pièces justificatives, p. 370. 
(3) Etablissements de Saint Louis, liv.1, chap. 127, éd. Viollet, t, W, p. 238. 

On remarquera que cette somme de trois livres attribuée à la justice laïque. 
correspond précisément à l'ancienne amende de soixante sous. Voy. aussi les 
explications de M, Viollet, Etablissements de Saint Louis, t, 1, p. 256.
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les anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, sauf que. le 
délai donné à l'excommunié pour se faire absoudre est réduit. 
à quarante jours (1). 

Le pouvoir royal lui-même est intervenu fort souvent pour 
assurer les effets civils de l'excommunication, parfois aussi 
pour les limiler. Une déclaration du roi Jean, du 19 juillet 1363, 
rappelle que les excommuniés qui ne défèrent pas aux censu- 
res ecclésiastiques, doivent y être contraints par la prison ct 
par la saisie de leurs biens (2). Un peu plus tard, un mande- 
ment du roi Charles V, à la date du 3 juillet 1371, prescrivit 
aux officiers de justice, d’obliger les excommuniés à se faire 
absoudre, en pratiquant le séquestre de leurs biens, après 
une année, toutes les fois que l’excommunication avait été pro- 
noncée pour cause de dettes ou d’autres Lorts semblables (3). 

A son droit de juridiction, l'Église rallacha pendant tout le . 
moyen àge le privilège de l'asile qui s'appliquait, à cette 
époque, non seulement aux églises et aux monastères, mais 
encore à loul le territoire qui en dépendait. On avait commencé 
par ne considérer comme lieux d'asile que les églises propre- 
ment dites etles autres bâtiments affectés au service du culte. 
Mais bientôt on parvint, tantôt d’une manière générale, tantôt 
dans certaines contrées, à étendre le droit d'asile à beaucoup 
d’autres lieux, aux monastères, aux cimetières, aux demeures 
des évêques, à celles des chanoines, parfois mème aux croix 
adressées sur les routes (4). | 7. 

Les conciles condamnaient sévèrement, non seulement les 

(1) Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, B, n° 134, t. Il, p.148; C, 
n°122, t. 1, p. 932, ‘ 

(2) Isambert, t, V, p. 146. 
(3) Isambert, t, V, p. 353. . . 
(4) À Senlis, les maisons des chanoines étaient des lieux d'asile pour les dé- 

biteurs. Voy. Flammermont, Histoire des institutions municipales de Senlis, 
p.18.— En Bretagne, probabtement sous l'influence d'anciennes traditions, de 
vastes contrées étaient considérées comme lieux d'asile ; tel était notamment le 
territoire de la ville de Saint-Malo. Cpr. Morice, Jistoire ecclésiastique et civile 
de Bretagne, t. 1, p. 1373. Beaumanoir nous fait connaitre quels sont les licux 
saints jouissant du droit d'asile, chap. XI, n° 14, t. 1, p. 164. Il ne veut pas que 
les croix placées sur les chemins puissent servir d'asile aux malfaiteurs, 
chap. XXV, n°24,t. 1, p. 269. / 
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violations directes du droit d'asile, mais encore les moyens 
qu'on pouvait employer pour les violer. Il est facile de com- 
prendre que ce droit d'asile était la source d'abus de toutes 
sortes, abus dont nous avons déjà révélé l'existence dans la 
période précédente. Aussi les papes eux-mêmes refusèrent le 
droit d’asileauxcriminelsles plus dangereux ; ;c'estceque firent 
notamment Innocent III (1212), Grégoire IX (1237), Martin V 
(1418), Jules IT (1504). De leur côté, les jurisconsultes coutu- 
miers supprimèrent le droit d’asile dans les mêmes circons- 
tances, notamment en cas de sacrilège, de vol sur grand che 

min, de destruction d'immeuble, par exemple par incendie, 
d’hérésie et, d'une manière plus générale, de crime énorme (1). 
L'Eglise essaya de s’attribuer un droit de juridiction sur les 
criminels qui se réfugiaient dans les églises ou dans les lieux 
saints (2), mais il ne parait pas que cette prétention ait obtenu 
aucun succès. D'ailleurs le droit d'asile, parfois utile à une 
époque de violence, perdait sa raison d’être à mesure que la. 
justice était mieux organisée. 

ST — REVENUS ET CHARGES DE L'ÉGLISE. 

Quoique les biens de l'Église fussent, en général, compris 

dans la. féodalité, cependant l'Eglise s’efforçait de ne les y 

laisser que dans la mesure de son intérêt. En d'autres 

termes, l'Église profitait de tous les avantages que cet élat 

social pouvait lui procurer, mais elle essayait d'échapper à un 

grand nombre de charges qui en résultaient. De droit com- 

mun, elle aurait dû supporter toutes les charges inhérentes à 

la féodalité, mais ‘en vertu de privilèges spéciaux, elle par- 

venaità se soustraire à la plupart d’entre elles,surtout aux plus 

lourdes. Ces privilèges découlaient des sources les plus diver- 

ses. Les uns remontaient au droit romain (3); d’autres 

{{) Beaumanoir, chap. X{, n° 15, t. 1, p. 1Gk. — Anciennes coutumes d'An- 
jou et du Maine, E, n° 87, t, 1, p. 435; 1, n° 106, t. INT, p. 2673 L, n° 314, 
t. IV, p. 272. 

(} Voy. par exemple Delisle, Jugements de l’Echiquier de Normandie, n° £os, 

() Yoy. par exemple Const. 15 et 40, C. Th. De cpiscopis, 16,2.
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avaient été établis par les décisions des conciles (1); de nom- 
breux privilèges d'immunité avaient aussi élé accordés dans 
les périodés précédentes ; la féodalité n’osa pas y toucher; les 
églises et les monastères eurent soin de demander la con- 
firmation de leurs anciennes prérogalives el non seulement 
ces privilèges furent maintes fois renouvelés,. mais les rois 
et les seigneurs continuèrent à accorder de nouvelles faveurs 
aux établissements ecclésiastiques : : dispenses du droit de | 
gile, des redevances les plus lourdes, etc. 

On a parfois énuméré parmi ces privilèges, le droit reconnu 
à l'Eglise au moyen äge, de ne pas payer l'impôt (dans le sens 
large de ce mol) sans son consentement; il faut s ‘entendre 
sur ce point. En tant que possesseurs de fiefs et Vassaux, les 
établissements ecclésiastiques étaient tenus envers leurs 
seigneurs, que ce fût le roi ou un aulre, aux aides loyaux. 
Mais en dehors de ces charges féodales, ils ne devaient au- 
cun impôt au roi. Il en élait de même des seigneurs laï- 
ques féodaux et il faut dès lors reconnaitre que, sous ce 
rapport, l'Eglise ne jouissait d'aucun privilège spécial. Nous 
verrons au contraire, en nous occupant des ressources de 
la royauté, que le clergé, vint souvent au secours du roi 
dans les circonstances difficiles en lui allouant des décimes ; 

. mais il n’admettait pas que ces aides extraordinaires pus- ‘” 
sent lüiêtrei imposées sans son consentement et le Saint- Siège 
prétendait que son assentiment était non moins nécessaire. : 

Ce n'était pas seulement le roi de France qui entendait 
percevoir des redevances sur l'Eglise nationale. Le pape se 
faisait aussi payer certains iributs, Surloul par les monastères 
qui relevaient directement de lui. C'était ordinairement à 
l'époque de la fête de Saint-Pierre que ces revenus étaient : 
versés dans le trésor. du Saint-Siège. De bonne heure les 
rois contestèrent au pape le droit de percevoir en France des 
revenus Sur le clergé sans leur consentement. .On:trouve une 
disposition de cette nature dans la pragmatique sanction at- 
tribuée à tort à Saint Louis: il est également certain que Phi- 

{1} Par exemple par le concile de Meaux de 843. 

$ 
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lippele Bela éncrgiquement contesté au pape le droit de lever, 
Sans son consentement, des subsides sur le clergé de France. 
et le Saint-Siège a dû se soumettre à cette prétention de la 
royaulé. Ainsi des lettres de Charles VI, du # février 1410, per- 

mirent au clergé de France de payer un décime demandé par 
le pape pour les affaires de l'Eglise (1). Mais dans les premiers 
temps du moyen äge, le pape sut plus d’une fois profiter des 

circonstances pour en relirer des avantages; alors qu’on re- 

connaissait encore la nécessité de son assentiment pour la 
levée des décimes en faveur du roi, le pape avait le soin par- 
fois de ne donner son consentement qu’à la condilion que le 
roi lui altribuerail une partie du produit de ces décimes (2). 

La papauté prétendait aussi avoir droit aux annates, c'est- 

à-dire à la perceplion, en cas de vacance, de la première an- 

née des revenus d’un bénéfice ou de tous les bénéfices d'un 
diocèse, sauf exceplion pour les évèchés el les monastères . 

qui relevaient de la couronne. | 

Tout en reconnaissant ce droit à la papauté, les rois ne tar- 

dèrent pas à essayer de se le faire céder, non pas d’une manière 

absolue et permanente, mais seulement dans les circonstances 

graves où ils élaient poussés par de pressants besoins d’ar- 

gent. Philippe le Bel le premier tenta cette innovation et il y 

. réussit. En 1297, Boniface VIII accorda à ceroiles annates pour 
toute la durée de la guerre de Flandre. En 1304, Benoil XI 

lui concéda de nouveau les annates pendant trois années pour 
l'aider à fabriquer de. bonne monnaie. La prétention de la 
papauté aux annales de tous les pays, affirmée par le pape 

au commencement du xive siècle, ne fut pas longtemps res- 
pectée en France : pendant le schisme d'Avignon en 1385, 
Charles VI défendit de payer les annales au Saint-Siège et 

celle défense plusieurs fois renouvelée fut aussi consacrée 

par la pragmatique sanction de Bourges (3). 

(1) Isambert, t. V1], p. 250. 

(2) C’est ce que porte notamment la bulle de Grégoire X, du 31 juillet 1274; 
publiée par Langlois, Le règne de Philippe le Ifardi, Appendices, p. 419. 

(2) Toutefois le concordat de François 1° avec Léon X, en 1516, rétablit les 
annates, et, quoique cet usage eût été proscrit par plusieurs ordonnances, et
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Cette suppression des annates perçues par la papauté se 

justifiait d’ailleurs par les abus que s'était permis la cour de 

Rome. Le pape, ses cardinaux et ses officiers se livraient à 

cette occasion à toutes sortes d’exactions sur le clergé de 

France et il leur arrivait de céder les bénéfices eux-mêmes 

à prix d'argent. C’est pour mettre un terme à cette situation 

que des letires royales du 3 octobre 1385 refusèrent les : 

annates au pape (1). 

De son côté l'Église percevait à son profit certains impôts 

parmi lesquels il faut faire figurer en première ligne la dime, 

que nous avons déjà rencontrée dans les périodes précé- 

dentcs. Getle dime était à l'origine organisée sur des bases 

tout à fait équitables et destinée à d’utiles emplois. On sait 

que, d’après le capitulaire de Charlemagne, la dime devait ètre 

divisée en quatre parts : une pour l’évêque, l’autre pour les 

. clercs, la troisième pour les pauvres, la quatrième pour l'en- 

tretien de l'Église..fl était expressément défendu aux prêtres 

d'en trafiquer; ils devaient se considérer non comme les 

propriétaires, mais comme les dépositaires de ressources des- 

tinées aux pauvres, aux voyageurs, aux étrangers. C'était, 

comme on le voit, dans une certaine mesure, une véritable 

taxe des pauvres; de plus, cet impôt avait l'avantage de peser 

-sur tous et d’être égal pour tous, par cela même qu'il était 

proportionnel aux revenus. Mais au moyen àge, les dimes 

furent plus d’une fois détournées de leur destination et devin- 

rent l’objet de graves abus. C'esl en vain que les conciles 

essayèrent à maintes reprises de réprimer ces abus en décla-- 

entre autres, par une ordonnance de l'Hôpital rendue en 1561, sur la demande 

des États d'Orléans, quoiqu'il eùt été vivement attaqué au concile de Trente, 
il continua d'exister jusqu’en 1789. L'Assemblée constituante abolit définitive- 
ment les annates par les lois du 11 août et du 24 septembre 1789. I! ne faut pas 

confondre avec les annates la régale établie, comme son nom l'indique, au pro- 

fit du roi, sur les revenus des évéchés" et archevéchés pendant leur vacance 

ainsi que sur ceux des monastères et bénéfices relevant directement de la cou- 
ronne; la papauté ne prétendait aux annates que sur les bénéfices qui dépen- 

daient d'elle directement. - 
(1) Recueil du Louvre, t, VII, p. 181 et Isambert, t. VI, p. 606. Cpr. l’ord, 

du 6 octobre 1335 qui fut seulement enregistrée le 8 août 1415, Recueil du Lou- 
uvre, t. VII, p.133; Isambert, t, VI, p. 602.7 
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rant les dimes incessibles et insaisissables; c’est ce que firent 

notamment le concile de Metz en 888, celui de Tours en 1069, 

celui de Clermont en 1095, celui de Toulouse en 1119, le se- 

cond concile de Latran en 1189. On vit sans doute parfois les 

rois observer ces dispositions et respecter les dimes. C’est ce 

‘ que fit notamment Philippe-Auguste en 1209 : les évêques 

d'Orléans et d'Autun ayant refusé de lui envoyer des hommes 

pour le service militaire, il confisqua le temporel qu'ils tenaient 

de lui en fief, sans toucher aux dimes (D). Mais fort sou- 

vent, cet surtout pendant la première partie de l'époque 

féodale, des seigneurs laïques s’emparèrent de nombreuses 

dimes immobilières, soit par violence, soit par divers autres 

moyens et notamment sous prétexle d’inféodation. Plusieurs 

fois certains clercs eurent le tort de trafiquer de leurs dimes 

-et d'en disposer comme de vérilables fiefs ou de redevances 

féodales (2). Aussi donnail-on à ces dimes possédées par des 

laïques, par des moyens très divers ct presque toujours irré- 

gulicrs, le nom de dimes inféodées, parce qu'elles étaient 
censées tenues en fief, Cependant l'Église n’en avait pas fait 

des tenures de cette espèce. Cela est évident pour le cas où 

ces dimes prétendues inféodées avaient été usurpées au 

moyen de la violence par des laïques. Il faut en dire autant, 

même pour le cas où la dime avait été cédée volontairement 

par un clere, puisqu'on se trouvait alors en présence d’un 

acte irrégulier et nul comme contraire aux preseriplions des 

conciles. Aussi l'Église essaya-t-elle de rentrer en possession 

de ces dimes et le roi de France favorisa ces tendances dans 

maintes circonstances. On invitait les seigneurs, possesseurs 

de ces dimes inféodées, à se considérer comme de véritables 

détenteurs illégitimes et à rendre des biens sur lesquels ils 

n’avaient aucun droit. Saint Louis, par son ordonnance de 

‘ mars 4269, permit aux possesseurs laïques de dimes inféo- 

dées, de les restiluer, mème sans le consentement de leur . 

suzerain, médiat ou immédiat, ce qui aurait été impossible 

(1) Lebreton, Vie de Philippe-Auguste, p. 249, 

(2) Voy. du Cange, v° Decimæ.
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si ces dimes avaient été considérées comme formant de vérila- 

blesfiefs légitimementacquis par leurs possesseurs laïques (1). 

La rentrée de ces dimes laïques se fit cependant très pénible- 

ment malgré les décisions des papes et celles des conciles. 

Contrairement aux prohibitions de Grégoire VII et à celles de 

plusieurs conciles qui interdisaient aux laïques de posséder 

des dimes, celles-ci restèrent entre leurs mains. Les seigneurs 

-se révoltèrent contre les décisions canoniques et l'Église eut 

d'autant plus de peine à faire rentrer ces dimes inféodées 

dans son patrimoine, qu’elles échappaient au retrait féodal 

et au retrait lignager. La possession de ces dimes n'imposail 

aux seigneurs aucune charge, sauf le paiement de la portion 

congrue au bas clergé. Lorsque ces dimes Lenues en préten- 

dus fiefs laïques donnaient lieu à des difficultés, les procès 

étaient portés devant la juridiction du seigneur ou du roi ct 

elles échappaient à celle de l'Église (2). Au contraire, les con- 

‘teslations nées des autres dimes étaient de la compétence 

- des justices d'Église. Toutefois le juge séculier pouvait con- 

naître de ces dimes au possessüire, mais non au pétitoire (3). 

Les dimes étaient soumises en France au droit canonique, 

aux ordonnances royales et aux coutumes. 

Toutes les possessions. immobilières, même celles de la 

- noblesse et de la couronne, étaient soumises à la dime. Il ÿ 

avait cependant certaines exceptions, les unes réelles, les 

autres personnelles, par exemple au profit des membres du 

- Parlement (4). D'un autre côté, les immeubles du clergé ne 

devaient pas la dime, ce qu’on exprimait en disant : Clericus 

clericum non decimat (5). 

On distinguait deux sortes de dimes, les grosses el les 

menues. Les premières étaient levées sur le blé, le vin et le 

(4) Voy. Recueil du Louvre, t: 1, p. 102. 

© 2) Beaumanoir, chap. XI, n° 98,1, 1, p. 172. 
{3) Ainsi statué par le jugë d'Anjou et du Maine, en novembre 1431. Anciennes 

coutumes d'Anjou et du laine, F, n° 23, t: 1, p. 40; L, n° 354, t. IV, p. 293 ; 
M, no 77,t. IV, p. 407, 

(1) Recueil du Louvre, t, XII, p. 18. 
(5) Ancienne coutume septerne de Bourges, 81. 
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gros bélail; les autres sur le menu bétail, les peaux d’ani- 

maux, la volaille, la laine, les fruits, les légumes. Les pré- 

mices consistaient dans les premiers fruits des arbres et les 

premières portées des animaux; on les considérait comme 

des accessoires des dimes et à ce litre elles étaient également 

ducs à l'Eglise. Les modes de perception de ces dimes, 

grosses ou menues, variaient suivant les pays (1). 

L'Eglise percevait encore divers autres droils. Ainsi nous 

avons vu qu’elle touchail des redevances à l’occasion des sa- 

crements et des actes de l’état civil. Pendant quelque temps 

les conciles essayèérent de protester contre ces impositions, 

mais on ne tarda pas à les reconnaitre comme parfaitement 

légales et elles furent même réglementées en France par un. 

arrèl du Parlement rendu sous le règne de Charles Vi, le 

23 août 1402 (2). 

$ 8. — INFLUENCE DE L'ÉGLISE. 

Tous les historiens, sans distinction de parti, sont una- 

nimes pour reconnaitre l'influence prépondérante el bienfai-. 

sante de l'Eglise, pendant la première partie du moyen àge. 

Elle a pénétré cette époque de son esprit et de sa morale. 

Sans doute, bien des abus ont été commis par des clercs ou 

en son nom et, la première, elle les a reconnus en essayant 

de les réprimer avec plus ou moins de succès (3). D'autres 

fois elle a eu le Lort de les tolérer. 11 est non moins vrai 

que son influence et son action ont sensiblement diminué 

(1) Dans son Ancien coutumier d'Anjou et du Maine, Liger se plaçant à un 
autre point de vue, divise les dimes en anciennes, nouvelles et exemplacis. Il 

les explique assez clairement pour qu’il suffise de renvoyer à son texte. Voy. 
Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, F, n° 24,1, li, p. 41, 

} Isambert, t. VII, p. 19. 

G) Ainsi le concile de Wurtzbourg, en 1287, ordonna aux ecclésiastiques de 
garder de la modestie dans leurs habits, leur défendit de fréquenter les cabarets, 

de jouter dans les tournois, d’entretenir des concubines. Isambert, t. 11, p. 681, 

— De mème le concile de Rouen de 1299 interdit aux curés et aux bénéficiers 
de paraitre en public avec des habits courts et l'épée au côté, de retenir chez 

eux des femmes suspectes, d’exercer des charges dans les justices séculières, 

de prêter à usure. Isarabert, t. 11, p. 725.
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pendant les deux derniers siècles du moyen àge. Mais à ce mo- 
ment l'Eglise avait accompli pour cette période la plus grande 

partie de sa mission civilisatrice ; elle avait été pendant des siè- 
cles dans la sociélé, le pouvoir à la fois religieux et social, la 
seule gardienne de la littérature et des beaux-arts. Nous n’a- 
vons pas à parler des chefs-d'œuvre qu’elle a conservés ni 
de ceux que Ja foi chrétienne a provoqués. Nous constate- 
rohs une fois pour toutes que l'Eglise était, dans les diverses 

branches des connaissances humaines, en avance sur son 
temps. Elle a su à la fois faire sortir les nations de la barba- 
rie el maintenir l'unité du dôgme. C’est seulement dans la 
période suivante qu’elle a abandonné cerôle et que ses dogmes 
ont élé vivement attaqués. Il est vrai que les vieux souvenirs 
du paganisme, parfois encore assez vivaces à l'époque fran- 
que, n'avaient plus aucune importance et prenaient méme 
volontiers une forme chrétienne (1). Lorsque l’hérésie éclatà 
dans de rares circonstances, l'Eglise la fit réprimer avec 
énergie, parfois même avec cruauté, mais on ne doit pas ou- 
blier que les faits de ce temps ne sauraient être jugés avec 
l'esprit de notre époque. î . 

. Au point de vue politique, l'Église possède seule une orga- 
nisalion complète depuis la chute des Carolingiens. Elle 
forme à vrai dire un État avec son gouvernement, son admi- 
nistration, son chef, ses dignitaires, sa justice, ses assem- 
blées générales ou locales, sa législation. Celte législation 
canonique est la première au moyen äge qui ait fait l'objet 

_ de Codes à la fois savants el pratiques. Les autres branches 

(1) Ainsi par exemple, on ouvrait au hasard Ja Bible, l'Evangile cu Îles 
Epitres et on s’attribuait à titre d’oracle le passage sur lequel on tombait. 
D’autres fois une jeune fille consultait le sort en écrivant sur des cierges ou 
sur des petits morceaux de parchemin les noms des douze apôtres qu'elle tirait 
ensuite au sort sur un autel et, par ce inoyen, on consultait un patron sur 
cette terre. C’est ainsi que Sainte Élisabeth eut jusqu'à trois fois Saint Jean 
pour protecteur. Cpr. un article de Rocquain, dans la Bibliothèque de l'École 
des Chartes, t. XLI, année 1880, p. 437 et suiv., et la note de Paul Meyer dans 
sa traduction de Girart de Roussillon, p. 135, n, + enfin un article de Cha- 
baneau, dans la Revue des langues romanes, 3° Série, t. IV, p. 167 et suiv. 

.Cpr. Gautier, La chevalerie, p. 372. . ‘    
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du droit languissaient dans un véritable marasme ; les lois 
de l'époque franque n'étaient plus guère observées ni même 
connues et les coutumes n'étaient pas encore formées; les 
rois n'avaient pas pris en main l’exercice du pouvoir législa- 
tif; leurs ordonnances étaient rares et fort souvent d’un 

. intérêt très Secondaire; le droit romain seul faisait l'objet 
d’études sérieuses en Italie et dans le midi de la France. : 
Mais en même lemps le droit canonique était, lui aussi, com- 
menté dans de savants ouvrages, expliqué dans les univer- 
silés, par de nombreux. professeurs. Aussi l'influënce du 
droit canonique a-t-clle été immense en France. Cette légis- 
lation des papes et des conciles a fait pénétrer son esprit 
dans nos vicilles coutumes et, loin de les étouffer ou tout au 
moins d'en compromettre l'existence, elle les a vivifiées. Grâce : 
à celte pénétration du droit canonique souvent plus latente 
qu'apparente, nos coutumes se sont imprégnées d’un véri- 
table esprit de justice et d’ équité, en mème temps qu’elles 
se dégageaient de la confusion et de l'obscurité. C’est ce 
qui à permis au droit coulumicr de tenir tête au droit 
romain et d’arrêéler sa marche envahissante du midi vers 
le centre, l'ouest et le nord de la France. En Allemagne, 
le droit coultumier était abandonné à lui-même; aussi de- 
meurait-il confus et incohérent et lorsque les Allemands 
s'iniliérent à l'ensemble du droit romain, public ou privé, ils 
furent frappés d’une telle admiration qu'ils renoncèrent spon- 
lanément en partie à leurs lois nationales pour adopter pure- 
ment et simplement le droit de Rome; c est ce qu’on a appelé 
la réception du droit romain, exemple certainement unique 
dans l’histoire, d’un peuple qui sacrifie spontanément ses 
coutumes nationales pour se soumettre à une législation 
exolique d’un autre e âge. Un pareil changement ne peut pas 
S'opérer sans causer bien des-troubles qui, à leur tour, pré- 
Parent pour l'avenir une réaction. La France a échappé à ces 
vicissitudes et à ces bouleversements grâce à l’action régu- . 
latrice du droit canonique qui, en améliorant nos coutumes, 
Sans en altérer les caractères nationaux, nous a mis en pos-
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session d’une législation nationale très salisfaisante, en rap-.. 

port avec les mœurs et à ce point de vue sinon supérieure 

au droit romain, du moins bien plus utile qu’une antique 

législation. étrangère. Voilà comment nos coulumes ont 

pu traverser le moyen âge sans la menace d'être étouffées 

par le droit romain et le jour où elles ont été officiellement 

rédigées par écrit sur l'ordre du roi, leur perpétuité a été 

assurée. 

Les services rendus par l'Eglise à l'administration fran- 

çaise n’ont pas élé moins éminents: Qu'est-ce qu'un État, un 

gouvernement, un prince, roi ou empereur? Comment faut-il 

organiser l'État, les finances, la justice? Hors de l'Église, 

personne n'en savail absolument rien au commencement du 

moyen âge. Les seigneurs, grands et petits, s’efforçaient de 

se rendre indépendants et la royauté de les maintenir, sans 

qu’on se format d’ailleurs une idée bien nelle de la souve- 

raineté, des différences qui pouvaient exister entre un roi el 

un seigneur féodal; les territoires étaient eux-mêmes enche- 

vèlrés les uns dans les autres; les finances n’existaient pas 

et on avait même perdu la notion exacte de l'impôt lequel était 

d’ailleurs remplacé par des redevances féodales ou aulres.. 

Quant à la justice, tous prétendaient la rendre, rois, ducs, 

comtes, barons, pelils seigneurs, communes, archevêques, 

évêques, abbés, grands propriétaires. "Il fallait sortir de ce 

chaos. C’est un des principaux. titres de gloire de notre 

ancienne monarchie d'en avoir tiré la F rance, grâce à sa poli- 

tique habile, prudente et ferme à la fois. Mais dans celle 

œuvre d’édification de l'État français, la monarchie a élé, 

surlout au début, secondée par l'Église etses clercs, de même 

que plus lard elle a été conseillée par les légistes issus de 

la bourgeoisie. 

| L'Église seule, en effet, par tradition de l’Empire romain, 

avait une notion. exacte. de l'État et de la hiérarchie dans 

l'État. Ses membres les plus distingués élaient souv ent les 

conseillers du roi el exercaient de hautes fonctions. Ce sont | 

-eux qui ont appris à nos rois et à leurs autres conseillers  
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le gouvernement des affaires publiques. A ce. point de vue 

on peut dire que la monarchie des premiers Capétiens a été 

ecclésiastique. Ces princes, nous allons le voir, ont fait de 

nombreux emprunts aux inslitulions de l'Église et. ils ont 

notamment organisé l’administration de leur domaine sur le 

. modèle de celle des biens ecclésiastiques. Pour l’administra- 

tion de la justice, l'Église avait aussi hérilé de l'empire 

romain : elle connaissait les degrés de juridiction avec le 

droit d'appel; sa procédure était empruntée à celle des pré- 

teurs et des magistrats des provinces de l'empire; elle était 

à la fois savante et équitable, soigneusement dégagée de 

toute forme inutile. Pendant ce temps le principe du juge- 

ment par les- pairs obligeait à tenir audience dans les cours 

laïques les’ seigneurs ignoranis et grossiers qui ne se 

seraient jamais tirés d'affaire sans le secours des hommes 

de loi chargés de leur expliquer le droit féodal et la coutume; 

l'appel, dans le vrai sens de ce mot, était tout à fait inconnu, 

et si on avait à se plaindre des juges, il fallait les provoquer 

en duel judiciaire; toute la procédure, méme celle du com- 

bat singulier, était essentiellement formaliste, de sorte que 

les plaideurs avaient, comme les juges, besoin du secours 

des hommes de loi, conteurs, proloculeurs, avantparliers, 

comme on disait alors. L'Église profita largement de ‘cette 

organisation défectueuse des justices laïques. Toutes les 

causes étaient poriées devant ses tribunaux. Pour ne pas 

perdre en fait leur droit de juridiction et donner satisfaction 

aux réclamations qui s'élevaient de loutes parts contre ces 

procédures remplies d'embüches pour les plaideurs, les sei- 

gneurs durent encore une fois suivre l'exemple de l'Église, 
renoncer au formalisme exagéré, aux ordalies, au combat ju- 
diciaire. Grâce à la fermeté de l'Église, qui souvent ne recula 

pas devant les moyens les plus énergiques, tels que la peine 

- de l’excommunicalion, le règne de la violence, ouverte ou 

déguisée, fit place à l'esprit de juslice et d'équité. Au crimi- 

nel, elle condamna le système des guerres privées et des 

compositions, accessoires du droit de vengeance. 

V. 18
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Malheureusement l'Église a plus d’une fois confondu les 

lois de la religion ou même de la morale, avee les lois socia- 

les et il en est résullé que pendant plusieurs siècles le droit 

criminel n'a pas élé exaclement compris ni appliqué: Que le 

but de l'Église soit avant tout d'amener le repentir du cou- 

pable, rien de plus légitime, rien de plus naturel et l'Élat 

doit aussi, sans aucun doute, se préoccuper de l'amendement 

des criminels, mais il a encore d’autres droits et d’autres de- 

voirs à remplir; il doit, au premier chef, assurer la paix so- 

ciale. Aussi une infraction fortgrave, d'après les lois de la con- 

science, doit cependant rester impunie si elle n'a pas troublé 

l'ordre public par un fait extérieur et, en sens inverse, dès 

que l’ordre social est atteint, l'État doit intervenir pour réta- 

blir la paix extérieure dont il est constitué le gardien vigi- 

_ lant. Ces notions du droit de punir n’existaient pour ainsi 

dire pas au moyen âge. Sous l'influence de l'Église, certains 

actes de conscience avaient été érigés en véritables crimes; 

‘ils étaient à tort sortis de la morale pour entrer dans la loi 

de l’État. On avait bien compris que le repentir du coupable 

ne suffit pas à la sociélé, mais on n'avait rien imaginé de 

-mieux que le système de l’intimidation qui conduisait à l'ap- 

plication des peines les plus terribles. Effrayée par la rigueur 

.de cette répression, qu'elle provoquait cependant dans cer- 

tains cas, pour les crimes religieux les plus graves, en livrant 

les coupables à la vengeance du bras séculier, l'Église posa 

en principe qu'un accusé ne pourrait pas étre condamné s’il 

n'avait pas avoué son crime et alors, au lieu de combattre 

la question et la torture employées parfois par les juridic- 

tions laïques, l'Église ‘se: décida à les adopler à son tour 

et ne contribua pas peu par son exemple, à leur généralisa- 

tion, à ce point qu’à la fin du xve siècle, la procédure secrète 

et la question étaient devenues d’un usage général. Si l’on 

ajoute que le privilège clérical était souvent la ‘cause d'abus 

et de scandales, soit qu'il fût frauduleusement invoqué par 

des laïques, soit qu’il aboutit contre les clercs à une répres- . 

sion tout à fait insuffisante et contraire au vrai principe de 
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l'égalité de lous devant la loi criminelle, si l’on se souvient 

aussi que le droit d’asile était la source d’autres abus, d’ail- 

leurs avoués et même dans une cerlaine mesure réprimés 

par l'Église elle-même, il faudra bien reconnaitre qu'au 

point de vue du droit criminel, des délits et des peines, de la 

procédure des juridictions de répression, le droit canoni- 

que n’a pas rendu au moyen äge les mêmes services que 

pour les autres branches des institutions politiques ou admi- 

nistratives. 

IL y avait même un singulier contraste entre la sévérité de 

la répression etles préceptes de la loi chrétienne. A vrai dire, 

il semble qu’en aucun temps l’Église n’ait su faire la police 

par elle-même. Ses doctrines, d’une morale si pure et si 

élevée, sont absolument insuffisantes pour garantir la société 

des dangers que lui font courir les malfaiteurs. Que le seul 

but d’une loi religieuse soit d'amener le repentir, on l’admet 

volontiers, mais il faut bien reconnaitre aussi que cette 

satisfaction est insuffisante au point de vue social. 

Cependant la doctrine morale de l'Église était si forte à celle 

époque qu’elle à dans certains cas directement garanti la 

paix sociale. . 

Ne lui doit-on pas la trêve de Dieu qu’elle parvint à faire 

observer par les seigneurs? N'est-ce pas elle qui a proclamé 

la maxime spoliatus anle omnia restituendus? Elle a énergi- 

quement condamné le combat judiciaire; elle s’est élevée 

contre les tournois qui dégénéraient trop souvent en luties 

sanglantes et c'est sur ses conseils répétés qu'ils sont deve- 

nus de simples passes d'armes courtoises (1). Sans condam- 

er le métier des ‘armes, elle s’est efforcée de lui donner un 

but religieux et est parvenue à l’anoblir. Aussi est-elle in- 

tervenue dans la cérémonie de la consécration des.cheva- . 
liers (2). 

(1) Voy. à cet égard Gautier, La chevalerie, p. 674 et 681. 

() On ne s'entend pas sur l'époque de cette intervention, mais il semble 
- Qu'elle ne s’est pas produite avant le règne de Saint Louis, Voy. Gautier, La 

chevalerie, p. 296 et 306.
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Dans le droit privé, nous voyons l'Église prendre part à la 

suppression définitive de l'esclavage personnel, triste legs de 

l’antiquité. Elle a même provoqué les seigneurs à émanciper 

les serfs de la glèbe. On lui a parfois reproché de n’avoir pas 

suivi l'exemple qu’elle prèchait aux autres. {1 faut s'entendre 

sur ce point. L'Église séculière a aussi largement pratiqué 

l'émancipation des serfs que les seigneurs laïques, mais tout 

autre était l'esprit de l’Église régulière. En présence des 

mœurs brutales des laïques, de l'arbitraire et de l'injustice 

du temps, de l'absence de toute sécurité, les moines élaient 

persuadés qu'ils avaient réalisé dans leurs monastères l'idéal 

de la vie humaine en donnant à chacun le calme, la sécurilé 

el une règle rigoureuse. Ils considéraient la liberté comme 

le plus grand des fléaux et la confondaient avec la licence; 

aussi virent-ils avec une véritable terreur le mouvement 

communal et ils lui résistèrent toutes les fois qu'ils en eurent 

l'occasion. Ils se gardèrent également d’affranchir leurs : 

serfs, d'abord et sans aucun doute dans l'intérêt de leurs 

domaines, ensuile et aussi avec la conviction que si ces serfs 

acquéraient la liberté, ils perdraient en même temps la sécu- 

rité. Les moines se bornèrent à travailler à l'amélioration du . 

sort de leurs serfs. Ce point de vue n’était pas aussi faux qu'on, 

pourrait le croire au premier abord et les serfs des monastères 

se trouvaient fortsouvent, en fait, dans une condition meilleure 

h que celle des hommes libres de la basse classe; aussi vit-on 

souvent au moyen âge des hommes renoncer pour eux et 

leur famille à cette liberté précaire el sans garantie, pour se 

placer sous la suzerainelé d’un seigneur puissant et bienveil- 

lant et ils préféraient s'établir dans le domaine d'un évè- 

ché ou d’une abbaye plutôt que dans celui d’une. seigneurie 

laïque. | | - 
C’est surlout dans l'organisation de la famille que l'œuvre 

de l'Église a élé vraiment admirable. Elle s’est attachée à 

moraliser’ et à sanclifier le mariage, acceptant du droit ro- 

main tout ce qui pouvait contribuer à ce progres, comme les 

fiançailles, le système des empèchements, condamnant éner- 
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giquement lout ce qui pouvait abaisser l'union conjugale, 
comme le concubinat, le divorce et même les secondes 

noces. On peut dire qu’elle a complétement réussi. Qu’on 

se rceporle à certains passages du Livre de jostice et de 
plel, on verra quelle autorité l'Église avait acquise dans le 

mariage; l’auteur parle avec vénération de la grande 
puissance de l'Église et recommande de ne rien entre- 
prendre sur le mariage qui soit contraire à ses prescrip- 
tions (1). | 

Protectrice naturelle des faibles et des opprimés, l'Église: 
S'allacha à améliorer la condition de la femme; elle voulut en 
faire l'égalc de son mari. On lui doit, à proprement parler, 

l'institution du douaire, mesure de sage prévoyance qui assu- 

rail à la femme survivante une condition à peu près sem- 

blable à celle dont elle avait joui du vivant de son mari. Elle 

permit sans doute les mariages par le seul échange des con- 

sentements, sans exiger, à peine de nullité, l'intervention du 

curé ni aucune mesure de publicité. Mais en agissant ainsi, 

en facilitant le mariage, elle se proposait surlout d'empêcher 

les concubinages qui se seraient mullipliés si la loi avait été 

plus rigoureuse. Elle était d’ailleurs la première à recon- 

naitre les inconvénients et les dangers des mariages clan- 

destins. Les conciles recommandaient sans cesse aux époux 

de contracter leur union publiquement et de la faire bénir 

parl'Église, sans que jamais ces prescriptions soient devenues 

absolument rigoureuses avant le concile de Trente. D'ailleurs 
l'Église attachait le plus haut prix à la liberté des consente- 
ments; elle n'hésitait pas à déclarer nul tout mariage con- 

tracté par violence et elle se montrait même particulièrement | 
sévère contie les ravisseurs. Comme l'administration d’un 
sacrement ne doit pas dépendre. de la volonté d’autrui, elle 
avail élé amenée à décider que les enfants peuvent se marier 
sans le consentement de leurs parents, mais elle ne leur con- 

seillait pourtant pas d'agir ainsi. 11 n’en est pas moins vrai 

que cette liberlé de contracter mariage, reconnue aux enfants, 

(1) Livre de jostice et de ptet, p. 191, 208, 209, 214. :
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. peut-être aussi dans l'intention de rendre les concubinages . 

moins nombreux, a pu affaiblir dans certains cas, l'autorité 

paternelle. Celte autorité n’élait pourtant pas trop sévère 

dans les pays de coutume, tandis que dans ceux de droit 

écril, la puissance paternelle avait gardé toute la rigidité 

romaine. Aussi l'Église s’attacha-t-elle à l’adoucir, mais avec 

moins de succès que pour le mariage; la condition de l’en- 

‘fant ne fut pas sensiblement modifiée, tandis que l'Église 

étail parvenue à rendre meilleure celle de la femme, à assu- . 

rer le respect du mariage et à donner ainsi à l'institution 

de la famille, la stabilité sans laquelle elle ne peut pas exister. 

L'Église n’a pas touché au régime de la propriété : elle 

acceptait également celui du droit romain et celui de la féo- 

dalité; le premier avait l'avantage de donner la liberté à la 

- terre, le second convenait mieux à la société de ces temps; 

l'Église pratiqua l’un et l’autre suivant les contrées et les 

circonstances. 

La base du droit des obligations est sans contredit le res- 

pect de la foi jurée. L'Église l'a bien compris et elle s’est 

‘attachée à le faire triompher. Aussi a-t-ellé toujours vu 

avec une certaine défaveur le système formaliste el! gè- 

nant du droit franc. Ses préférences élaient pour le droit 

* romain dont les jurisconsultes avaient en effet les premiers 

donné à la théorie des obligations ses vérilables bases, avec . 

un esprit de justice et un sens pratique qui n’ont jamais été 

dépassés. L'Église a essayé cependant de mieux assurer 

encore le respect dû à la foi des contrats en obligeant presque 

toujours les parties à promettre par serment d'exécuter leurs 

obligations ; ce serment avail en outre l'avantage de donner 

compétence aux juridictions d'Église dans les procès qui pou- 

vaient naître des contrats; mais l’usage trop fréquent du 

serment n’a pas tardé à lui faire perdre une parlie de sa 

valeur et même à multiplier les parjures. L'Église s’est plus 
gravement trompée lorsqu'en se fondant. sur-un texte mal 

compris de l'Évangile, elle a défendu d’une manière absolue 

le prêt à intérêt d’abord aux clercs, ensuite même aux laïques  
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sous les peines les plus sévères, l'excommunication el la pri- 

vation de sépullure en terre sainte. Mais cette erreur écono- 

mique, aujourd’hui manifeste pour tous, reconnue et corri- 

gée par l'Église elle-même, a peut-être en définitive produit 
au moyen âge cerlains résullais avantageux que nous ne 

voyons pas toujours à cause de la distance qui nous sé- 

parc de ces temps. Si le prêt à intérêt avait élé permis pu- 

rement et simplement, sans aucune limile, qui sait si le 

moyen äge n’aurail pas connu ces guerres civiles provo- 

quées par les débiteurs ruinés contre leurs créanciers ‘et 

qui ont plus d’une fois ensanglanté Rome, la Grèce et d’au- 

tres pays de l'antiquité? Dans certaines régions où, par 

exception, le prèt à intérêt était permis le taux était vrai- 

ment effrayant : les statuts de Bérenger, comle de Provence, 

autorisaient à prêter jusqu’à quatre-vingts pour cent par 

an. Le créancier ne sera puni qu'aulant qu’il réclamera 

plus de quatre pour cinq. La prohibilion du prêt à intérêt 

était évidemment trop absolue et il aurait mieux valu fixer 

un maximum modéré, bien que le système de la liberté soit 

le plus conforme aux vérités économiques. Mais ces lois 

comme toutes autres, doivent se plier souvent aux circons- 

lances et ceux qui en sont les gardiens, sans jamais consen- 

tir à leur abrogation, peuvent reconnaître que parfois il ‘est 

nécessaire d'en suspendre l'application. Au moyen âge 

l'Église n'avait vu qu’une chose, le danger du prêt à intérêt 

etelle s'était attachée à le prévenir en prohibant ce contrat 

d’une manière trop absolue. Lorsque les temps ont changé, 

que la circulation des capitaux est devenue facile, grâce au 

développement du commerce et de l'industrie, à l'accroisse- 

ment général de la richesse, sa doctrine sur le prêt à intérêt 

s’est aussi modifiée et cela d’autant plus facilement qu’elle 

est absolument étrangère aux dogmes. C'est précisément 

grâce à cet esprit de justice essentiellement pratique, que 

l'Église a pu naturellement, sans aucune violence, du con- 

sentement unanime de-tous, dominer, diriger et gouverner 

pendant la première partie du moyen âge.
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Enfin il n’est pas permis d'oublier que l'Eglise à été seule, 

au début du moyen àge, la gardienne des sciences et de la 

civilisation antiques. Ce sont les monasières qui nous ont 

.conservé et transmis tous ces manuscrils précieux qui ren- 

_ ferment les chefs-d'œuvre de Rome et de la Grèce. Seuls les 

évêques et les abbés des monastères possédaient des écoles 

et donnaient l'instruction. La plupart de nos anciennes uni- 

versilés sont nées de ces écoles fondées el entretenues par 

les évêques. Quant aux moines, ils étaient obligés à l'étude 

par la règle mème de leurs couvents (1). Aussi chaque mo- 

nastère possédait-il une bibliothèque et de vastes salles où 

d'habiles calligraphes transcrivaient les manuscrits. Fulda, 

Corbie, Ferrières, Aniane, Marmoutiers, Croyland, Fleury, . 

Cluny, Le Bec, Lérins, le mont Cassin, furent les principaux 

centres d'étude pendant la première partie du moyen àge. 

Ces monastères ne se bornaient pas à instruire les laïques; 

le plus souvent ils tenaient deux écoles, l’une intérieure, 

qui recevait les novices destinés à embrasser. plus lard la 

vie claustrale, l’autre extérieure, où étaient reçus les enfants 

et les jeunes gens destinés à la vie laïque (2). Les monasières 

n'ont pas seulement sauvé les lettres el encouragé les arts, 

ils ont aussi défriché la terre, entrepris d'immenses travaux 

de dessèchement ou d'irrigation, fondé des manufactures. 

Principaux créateurs de la richesse, ils ont compris qu'ils de- : 

vaient y faire participer la masse des pauvres et des malades 

par des aumônes, des secours, des visiles et surtout par la 

pratique de l'hospitalité (3). Aussi les couvents élaient-ils po- 

pulaires à cette époque. Ge n’est que plus tard qu'ils furent 

vivement attaqués. On leur reprocha d'oublier la pratique des 

vieilles règles monasliques, d’accaparer la terre et la richesse, 

d’être un obstacle au développement de l'Etat. Non-senlement 

(1) Voy. Montatembert, Les moines d'Occident, t. NI, p. 144 

(2) Mabillon, Traité des études, p. 51; Montalembert, op. cit., 1. VI, p. 173 

et suiv. : | 

309. 

(3) Voy. à cet égard Hontalembert, op. cif., t. VI, p. 258, 278, 290, 264,  
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on n'avait plus besoin d’eux, mais ils étaient eux-mêmes 

devenus à leur tour un obslacle au nouveau progrès de la : 

civilisation. N'est-ce pas là une raison de plus pour recon- 

nailre en toute sincérité les services qu’à une certaine époque 

ils ont rendus à la société ?



     
     
    

    

      . * 

N $ 19, — LES CARACTÈRES DES ROIS CAPÉTIÈNS. 

Jusque dans ces derniers temps, l'étude des règnes des 

. premiers Capétiens avait été beaucoup trop négligée. On 

avait même été injuste à l'égard de ces princes en les repré- 

- sentant presque tous comme des rois fainéants. Bien que de 

sérieuses études aient élé récemment entreprises sur ces 

règnes des premiers Capétiens, cependant, à notre avis, toutes 

les obseurités ne sont pas encore dissipées (1). Il est tou- 

tefois cerlain que la révolulion qui à amené Hugues Capet, 

duc des Frances, sur le trône des Carolingiens, n’a pas eu un 

caractère social, mais est restée purement politique (2). La 

féodalité ne date pas de l’avénement des Capéliens : elle était 

déjà préparée et en voie de formation complète, par les insti- 

tutions de l'époque ‘précédente. L’avénement de Hugues 

Capet n'eut pas d'autre conséquence que de changer la 

famille régnante. Son avénement au trône avait déjà été 

facilité par la concession même du titre de due des Frances 

qui, sans correspondre à un territoire délerminé, lui donnait 

(1) Voy. notamment Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la 

France sous les premiers Capétiens, Paris, ®e éd., 1891, © vol. in-8.— Monod, 
Etudes sur l'histoire de Hugues Cupet, dans la Revue historique, t. XXVII. On 

trouvera dans cet article l'indication des sources relatives au règne de Hugues 

Capet, Voy. aussi Loth, Les derniers Carolingiens, Paris, 1891, 1 vol. in-8° 
(} Louis d'Outremer renouvela à Hugues Capet le titre de duc des Frances 

en 943. Etait-ce une dignité personnelle ou bien correspondait-clle à un terri- 
toire, au duché de France? La question est controversée, Dans le premier sens 
on fait remarquer que dès le VIl!* siècle on appelait Francia toute la partie de 

la Gaule située au nord de la Scine et N'eustria celle qui était comprise entre la 

Seine et la Loire. Voy. Longnon, Mémoires de la Société d'histoire de Paris,t. 1, 

p. 1.—Luchaire, op. cit., t. I, p.183.— Contrà, Vuitry, Etudes sur le régime finan- 

cier de la France avant la révolution de 1189, Paris, 1878, p. 149, note. 
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les pouvoirs les plus étendus dans la plupart des contrées 

correspondant aux provinces ecclésiastiques de Reims, Sens 

et Tours. Grâce à ce lire et à l'autorité qui y était attachée, 

Iugues Capet:put jouer un rôle assez semblable à celui 

des maires du palais à la fin de la période.mérovingienne. 

Mais il ne faudrait pas pousser l’analogie-plus loin el croire 

que les derniers Carolingiens furent, eux aussi, de véri- 

tables rois fainéants. Bien au contraire, lorsqu'ils comprirent 

les dangers de la puissance de Ilugues Capet, ils s’efforcérent 

de lui résister, et Louis d'Outremer entre autres, fil preuve 

d'une véritable énergie pour défendre sa couronne. Mais il 

était trop tard et les fautes des premiers successeurs de 

: Charlemagne devaient fatalement entrainer à courte échéance, 

la chute de la dynastie carolingienne. La féodalité avait pris 

tout le pouvoir; les ducs et les comtes s’élaient rendus à 

peu près. indépendants; l'autorité royale ne parvenait plus 

à se faire sentir et les invasions des Normands jetaient la 

terreur dans les contrées bordées par la mer ou traversées 

par les fleuves. On était de nouveau tombé dans les temps 

obscurs, comme à la fin de l'époque mérovingienne et l’Église 

chercha à.faire sorlir la société de ce chaos par les mêmes 

moyens qu’au temps de Pépin le Bref et de Charlemagne. 

Elle contracta' une alliance de fait avec les représentants suc- 

cessifs de la nouvelle famille et elle répéla encore une fois - 

que la puissance royale devait être confiée à ceux qui se 

montraient les plus forts et les plus dignes. | 

D'ailleurs lechangement de dynastie ne se fit pas sans résis- 

lance; on en a la preuve dans les vieilles chroniques. Richer, 

souvent partialetfnexact, plus souvent guidé par son imagina- 

tion, disposé à faire croire que les rois francs sont les suzerains 

de la Germanie, plein de dédain pour les Germains etles Gau- 

lois, Richer voit dansle triomphe de Hugues Capetlesigne dela 

volonté de Dieu (1). Aimoin se montre aussi très favorable à 

la nouvelle dynastie dans les livres 2 et 3 des Afiracula sancti 

{1j On trouv era des renseignements sur Richer dans l’article déjà cité de Monod, 
Revue Historique, t. XXI, p. 247, texte et note 4.
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Benedicli (1). Mais les annales de Sens, écrites en parlie au 
moment même où se produisail le changement de dynastie, 
préfèrent la cause carolingienne et se montrent hostiles à. 
Hugues Capet. De son côté, Adhémar est très sévère pour le 
nouveau roi el lui reproche d’avoir pris la place de l'héritier 

légilime de la couronne. Aussi va-t-on peul-êlre trop loin 
lorsqu'on prétend qu'ilugues Capet fut purement et simple- 
ment roi comme l'avaient été les derniers Carolingiens, avec. 
la même autorité de fait et de droit. La doctrine antérieure 
suivant laquelle les premiers Capétiens, tout en exerçant la 
dignité royale, se sont cependant en général conduits comme 
les suzerains d’un grand fief, paraît plus conforme aux vicilles 
chroniques et à de: nombreux faits qu’elle rapporte. Sans- 
doute Ilugues Capet a eu occasion de faire acte de roi dans 

- presque loutes les parlies du royaume. Ainsi dès les pre- 
miers temps il ordonna au comte de Barcelone de venir lui 
prêter serment de fidélité, lui promettant en retour son. 
appui contre les Sarrasins d'Espagne (2). Dès l’année 987, le 
comte de la Marche, Bozon, en demandant à Iugues la per- 

mission de fonder une chapelle, avait par cela même reconnu 
l'autorité du nouveau roi. Mais le Languedoc se ‘montra ré= 
calcilrant. Le comte de Poiliers fit de la résistance, puis se | 

- soumil vers 990, comme le prouve une série de chartes rela- 

lives à des monastères du Poitou, de l'Aunis el de la Sain- 
tonge (3). L’archevèque de Reims fit encore plus et tenta | 
même une restauration carolingienne. Mais Jugues Capet | 
fut assez habile pour faire emprisonner son compéliteur et | 
oblenir d'un concile la déposition de l'archevèque de Reims. 
Ce fut la cause d'une lutte sourde avec la cour de Rome qui 

  

(1) M, de Certain en a donné une édition pour la Société de l'histoire de 
France, Paris, 1858. : . 
2 Olleris, Œuvre de Gerbert, lettres 125 et 126.—Luchaire, op. cit., 1re éd, | 

. I, p. 200; 2e éd., t. 1, p. 211, ° : | 
"a Voy. les chartes citées par Luchaire, op. cit., 2e éd.,t. Hi, . 211. | 
Suivant M. Viollet la résistance ne fut pas sérieuse en 987, mais on eut longe 
temps, même sous Saint Louis, des scrupules sur la légitimité du choix de Hugues | 

. Capet.. Voy. Comptes rendus de l’Académie des inscriptions, n° du 2 oct. 1881. |  
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refusa de reconnaitre celle. déposilion, et si le nouveau roi 

put Ja soutenir avec succès, c'est que la plus grande partie 

du clergé s'était ralliée à sa cause. Il avait été plus facile à 
Iugues Capet de s’allier à la féodalité ecclésiastique préci- 
sément parce qu’elle n'élait pas el ne pouvait pas être héré- 

ditaire. L'élection des évèques et des abbés élait de pure 

forme et en réalité le roi donnait les évèchés et les abbayes 
au décès de leurs tilulaires. 11 avait ainsi le moyen de placer 

à la têle de l'Église les hommes les plus distingués, favo- 

rables à sa cause. Il n'en reste pas moins vrai que les actes 

de Hugues Capet comme roi sont peu nombreux et que sou- 

vent ils ont rencontré une énergique résistance. _ 

Ses successeurs immédiats, Robert, Henri Ier et Philippe ler 

n'avaient ni le génie ni la puissance du fondateur de la troi- 

sième dynaslie. Aussi l'autorité royale diminua-t-elle sensible- 

ment sous ces princes; elle resta surtout morale, grâce à l'appui 

etau soutien de l'Eglise. Elle eut la sagesse de n’entreprendre 

aucun changement ‘important et de conserver les caractères 

de la monarchie carolingienne. La royauté fut, comme aupa- 

ravant, sacrée, militaire et judiciaire ; le roi se faisait bénir par 

‘l'Eglise; on ne lui contestail pas sa qualité de chef militaire 

el il avait surtout la mission d'assurer la justice et la paix. 

Le règne de Louis VI dit le Gros, marque une phase nou- 

velle dans le développement de l'autorité monarchique. IL 

s'attache à agrandir le domaine royal et à se faire obéir 

docilement par les seigneurs dont il est le suzerain direct. 

Il parvient à dompter les résistances, démantèle le château 

de Montlhéry, soumet le seigneurdu Puiset, les Montmorency, 

les Montfort et d’autres encore. 11 fut arrèté dans son œuvre 

par la guerre extérieure, mais elle élait assez avancée pour 

que l’autorilé du roi füt définitivement assurée dans le do-’ 

maine direct. Aussi le successeur de Louis le Gros, Louis le 

Jeune, putil déjà porter ses regards plus loin et étendre son 

influence dans toutes les directions, à l’est en Bourgogne, au 

sud sur la Brésse, le Bugey et le Dauphiné. 
Ce qu'avait commencé Louis le Jeune, Philippe-Auguste le
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continua avec une habileté et une puissance extraordinaires. 

C’est à partir de ce règne que les premiers Capétiens devien- 

nent vraiment des rois plutôt que des seigneurs féodaux. 

Louis VI s’était borné à dompter les vassaux du duché de 

France; Philippe-Auguste élargit davantage l'action de la 

royauté. D'ailleurs il sut maintenir la féodalité el il lui fit 

même comprendre que la royauté devait s'élever au-dessus 

d'elle. D’après un ancien usage féodal, le seigneur devait 

faire hommage à son vassal en relour de celui qu'il recevait. 

Philippe-Auguste, le premier, eslima que ce devoir était in- 

compatible avec la dignité de roi; ce qui pouvait ètre exigé 

d'un seigneur ne devait pas l'être du roi et il refusa de rem- 

plir cette obligation vis-à-vis de ses barons. Comme ses pré- 

décesseurs il eut soin de vivre en paix avec l’Église etil s’en 

assura même l'amitié en prenant sa défense contre Ilum- 

bert de Beaujeu et Guillaume Il comte de Chälons-sur- 

Saône (1). 11 s’occupa assez fréquemment des communes 

et sut par ce là même conquérir leur sy mpathie. 

Le grand titre de Philippe-Augusle devant l'histoire, c'est 

d’avoir, le premier, fait de la France un véritable royaume. 

Jusqu’alors notre pays avait plutôt formé une sorte de confé- 

dération de principautés féodales. Le domaine de la couronne, 

qui seul relevait directement du roi, ne se distinguait des au- 

tres que par l'étendue de son territoire. Autour de lui s’éten- 

daient d’autres vasles principautés placées entre les mains 

de grands vassaux et sur lesquelles le roi, comme chef de la 

couronne et non plus comme seigneur féodal, n’exerçait le 

“plus souvent qu'une aulorité purement nominale.-Les rois 

anglo-normands étaient tout particulièrement redoutables, 

car ils possédaient comme grands vassaux la Normandie, la 

Bretagne, l’Anjou, le Maine, la Touraine, le Poitou, l’Aunis, 

Ja Saintonge, le Limousin, le Quercy, la Guyenne et la. Gas- 

‘ (1) Selon le contemporain Rigord il contraignit ces seigneurs à respecter les 

franchises de l'Eglise, mais en même temps il prétendait que l'Eglise doit prier 

… pour le roi très chrétien parce qu'il la défend avec énergie contre ses ennemis, 

chasse les juifs et tous ceux qui ne professent pas la vraie foi. Cpr. Recueil des 

. historiens de la France, t XVI, p. 6. ! 
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cogne. Celle maison des Plantagencts avait, comme on le | 
- voit, réuni sous sa dominalion d'immenses domaines qui 
s’élendaient depuis le Nord jusqu'aux Pyrénées et le vassal 
aurail élé, sans contredit, beaucoup plus puissant que le roi 
de France si les habitants de ces contrées avaient appartenu, 
à la même race; mais ils étaient d'origines très différentes, 

. celtique, gallo-romaine, franque, normande, et c'était là un 

obstacle permanent à la formation d’un lien solide entre 
tous. Gräce à sa politique et à son énergie, Philippe-Auguste 
sut démembrer ces immenses domaines et les accroissements 
de territoire au profit de la couronne prirent tout à coup un 
développement extraordinaire. Nous verrons en éludiant le 

domaine de la couronne que pour la première fois sous son 
règne il s’accrut d’une manière considérable : le Verman- 
dois, le Valois, l'Artois, la Normandie, le Maine, l’Anjou, 

la ‘Touraine, une partie du Poitou et d’autres possessions 
encore y furent réunis. | 

Aussi à la fin de son règne, on ne comptait pas moins de 
94 prévôtés royales, alors qu’en 1202 il en exislait seule- 

ment 38. Désormais le roi dominait bien les grands vassaux 

par l'étendue de son territoire. On remarquera que toutes 

ces provinces réunies sous Philippe-Auguste furent jointes au 

domaine royal sans condition; aussi n’eurent-elles pas toules 

d'états particuliers, landis que la plupart des provinces an- 

nexées dans la suite, comme le Languedoc, la Provence, le 

Dauphiné, la Bourgogne, la Bretagne, la Flandre, conservè- 

rent sans difficultés leurs assemblées. Cependant il ne fau- 

drail pas croire que l'unité de lois et d'institutions régnait 

dans toutes les parties nouvelles du domaine de la couronne. 

Bien au contraire nos rois eurent toujours le soin de lais- 

ser aux provinces qu'ils annexaient, leurs anciens usages, 
leur organisation et même leur justice. Seulement l’adminis- 
tation et les tribunaux relevaient directement du roi, de 

son conseil et de sa cour de justice. Ce respect de la tradi- 
tion honore nos anciens rois. Ils auraient pu bouleverser les 
institutions locales et on a eu tort de dire que ce système de
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dominalion élait absolument inconnu au moyen àge; pour 

faire la preuve contraire il suffit de rappeler l’administra- 

tion de Simon de Montfort. Mais Philippe-Auguste, et plus 

tard Saint Louis et ses successeurs préférérent une po-. 

litique plus habile et plus juste à la fois. D'ailleurs il leur 

élait d'autant plus facile de respecter les traditions que les 

institulions différaient plutôt par les détails que par la base. 

Le successeur de Philippe-Auguste, Louis VII, réunit 

encore d'importants pays à la couronne : il acheva la con- : 

quèle du Poitou, y ajouta l'Aunis et la Saintonge, le Limou- 

sin et le Périgord et peut-être aurait-il même enlevé aux 

Anglais leurs autres possessions en France, s’il n’avail élé 

distrait par la guerre des Albigeois; mais il s'empara sur la - 

maison de Montfort du Bas-Languedoc (1225-1226) et y fonda 

les sénéchaussées de Beaucaire et de Carcassonne. 

Après la mort de Louis VIII, la régente Blanche de Cas- 

tille suivit une politique dont les rois ne s’écarlèrent plus 

jamais: réunir successivement tous les grands fiefs à la cou- 

ronne. Elle prépara la réunion du Languedoc par le mariage 

d’un de ses fils, Alphonse de Poitiers, avec la fille et héri- 

lière de Raymond VII (1229); elle obtint aussi de Thibaut de 

Champagnela cession des comtés de Blois et de Chartres(1234) ; 

enfin, parle mariage de Charles d'Anjou avec Béalrix de Pro- 

vence, elle étendit encore l'influence des Capétiens jusque 

dans le bassin du Rhône. 

La monarchie fut à la fois forte et limitée sous Saint Louis. - 

Sa force est due à plusieurs causes, la sainteté même de la 

personne du roi qui était un objet d'admiralion de la part dé 

tous, malgré les désastres de ses croisades; sa fermeté dans 

tous les actes de sa vie politique, aussi bien vis-à-vis du 

Saint-Siège et du haut clergé qu’à l'égard des nobles et des 

municipalités; son désir insatiable d'assurer partout le bon 

ordre et le règne .de la justice; enfin el par dessüs lout, le 

respect de la tradition qui le portait bien plutôt à contenir ja 

noblesse qu’à l’amoindrir. On a dit à tort que Saint Louis 

avait attaqué la féodalité et essayé de l’affaiblir. C’est le con-  
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traire qui est la vérité : Saint Louis a élé un roi féodal et reli- 
gieux, mais tout en respectant et en prolégeant même les 
seigneurs et l'Église, il n’oubliait pas les droits de la monar- 

chie. Toutefois il n'en a jamais abusé : la modération a été 
un de ses principaux mérites. . 

M. Boutaric a commis d'évidentes exagéralions lorsqu'il a 
dit que la monarchie de Saint Louis était aussi centralisée 
que celle de Louis XIV et que Philippe le Bel fut le type du 

‘ prince absolu sous la féodalité (1). Sans doute la centralisalion 
avail déjà fait de sensibles progrès sous lé règne de Saint 
Louis, mais à celle époque encore, l'indépendance du clergé, 
celle de la féodalité et mème celle des villes étaient assez 
grandes pour consliluer de sérieux obstacles à la réunion 
de l'administration dans les mains du roi. Saint Louis ne s’est 
nullement allaché pendant son règne à affaiblir la noblesse, 
mais bien plutôt à la contenir dans les limites du droit et de 
la justice. 11 voulait d’ailleurs une féodalilé puissante et par 
cela même il lui était impossible de tendre à un système de 
centralisation tel que le comprenait Louis XIV. Tout au con- 
traire Saint Louis a pris deux mesures qui ont singulière- 

ment affaibli la monarchie : il a constitué d'importants apa- 

nages el il a consenti le traité de 1258 qui a rendu au roi 

d'Angleterre une partie de ses domaines. Le premier acte 

lui fut dicté par sa loyauté féodale, le second par son hon- 

nètelé de roi. Qu'on les crilique ou qu’on les approuve, il 
n’en faut pas moins reconnaitre qu'ils ont eu de graves con- 
séquences au point de vue de a puissance du roi et de la 
force du royaume. | 

Le règne de Philippe II le Mardi n’est en général que 
la suile du règne de Saint Louis. Ce prince plutôt faible poli- 
tique, mais plein de valeur, eul la sagesse d'imiter son pré- 
décesseur. Il-fut surtout. pieux et honnête. Comme Saint 
Louis, Philippe le-Hardi est ‘un prince féodal; il respecte 
la féodalité dans la limite de son droit, il permet même 
les lournois et tolère les guerres privées alors que son 

(1) Voyez Poutarie, Saint Louis el Alphonse de Poitiers, p. 2 et suiv. 

V. . | 19
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père avait défendu les uns et les autres. C'était évidem- 

ment là un acte de faiblesse comme on pourrait en relever 

encore, mais cependant il fautreconnaitre qu'ilsut à l'occasion 

réprimer les révoltes des barons et faire courber la tête à la 

féodalité devant le roi de France. C'est que déjà à cette épo- 

que.les rois, grâce à leur mérite personnel, s'étaient depuis 

Philippe-Auguste, placés bien au-dessus de tous les vassaux 

les plus puissants. Qu'on lise Beaumanoir, contemporain de 

Philippe III, et en verra quelle haute idée ce jurisconsulle 

donne de la royauté. Il reconnait au roi le pouvoir législatif, 

et en effet, dès les règnes de Saint Louis el de Philippe HE, 

les ordonnances deviennent moins rares. Le droit de juslice 

du roi s'exerce partout, gräce aux appels, aux évocalions el 

aux Cas royaux. | | 

Aussi le règne de Philippe le Bel, tout en ouvrant une ère 

nouvelle, n’est pas aussi différent qu'on l’a dit, des précé- 

dents. Sans doute Philippe le Bel s’est bien plus attaché que 

Saint Louis à assurer la suprémalie de la monarchie, mais il 

semble cependant bien difficile de dire d'un prince qui le 

premier convoqua les États Généraux qu'il fut un monarque 

absolu comme Louis XIV. ]1 s’appliqua aussi à contenir la 

noblesse plutôt qu'à l’abaisser, d'autant plus qu’il avait un 

. pressant besoin de sôn appui dans les guerres nombreuses 

qu'il entreprit et dans ses démélés avec le Saint-Siège. Il 

essaya à maintes reprises et par divers moyens de créer de 

véritables impôts pour faire face aux besoins de l'État, et 

échoua toujours devant la résistance des seigneurs et des 

villes. Ce n'est pas là le sort ordinaire des actes d’un prince 

qui est un maitre absolu de son royaume. . 

A l’avénement de Philippe le Bel au trône de France, là 

situation des pouvoirs rivaux était celle-ci : la royauté av ail 

triomphé de la grande féodalité, suivant certains historiens, 

avec le secours du tiers-état mais surtout, à. notre avis, 

parce que les circonstances avaient favorisé a réunion de 

plusieurs grands fiefs à la couronne. Toutefois l'Église pré- 

lendait encore à la domination universelle et, de son côté, 
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la féodalité, impuissante désormais à lutter seule contre la 

monarchie, aurait cependant encore pu la tenir en échec 
en contractant contre elle unè alliance avec le tiers-état. Il 
étail dès maintenant cerlain que la France ne prendrait pas 
la direction polilique que suivait l'empire d'Allemagne; dans 
‘ce pays l'empereur n'exerçait qu’un pouvoir ‘purement 
nominal et la souveraineté appartenait en réalité aux princes 
qui se parlageaient le terrilôire et aux villes les plus im- 
portantes. En France, les grands vassaux avaient songé 
à se rendre indépendants, mais sans usurper la monar- 
chie el par leur habileté les rois étaient parvenus à assurer 
définitivement leur domination. Cette œuvre était depuis 
longtemps terminée au moment où Philippe le Bel monta 
sur le trône. Mais il s'agissait encore de savoir dans quelle 
mesure le royaume de France était indépendant de l’autorité 
des papes et comment on résisterait à la prélention du 
Saint-Siège d'étendre sa suzeraineté sur tout le royaume. À 
l'intérieur, si la féodalité et le tiers-état s'étaient alliés, ils 
pouvaient aussi, sans détruire la monarchie, l’affaiblir et 
préparer une royaulé limitée assez semblablé à celle de 
l’Angletcrre; la victoire devait appartenir au plus habile, à 
celui qui saurait mettre de son côté la nation. Le plus habile, 
ce fut Philippe le Bel. Mais les légistes, avant et pendant son: 
règne, facilitèrent singulièrement sa tâche en répandant la 
doctrine de la monarchie. Ils avaient puisé celle doctrine 
dans le droit romain qui toutefois faisait reposer le pouvoir 
de l'empereur sur le consentement du peuple et non sur la 
volonté de Dieu. La monarchie française lendit peu à peu à 
devenir absolue, en partie sous l'influence des hommes de 
loi, comme elle était déjà devenue de droit divin sous l'ac- 
tion de l’Église. : 

Ce qui fit encore la force de la monarchie, c’est que, sur- 
tout depuis Philippe-Auguste, on n'avait j jamais cessé de con- 
sidérer le roi commele représentant de ce que nous appelons 
-aujourd’hui la nationalité française, la patrie. Dès qu'il y 
allait de l'intérêt national, tous dev aient le service et l'obéis:
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sance àu roi; jamais les seigneurs féodaux ne contestèrent 

ce devoir de soumission el, en l'acceptant, ils contribuèrent à 

élever et à affermir le respect de la royauté dans toutes les 

parties et dans loules les classes de la monarchie. Il ne fau- 

drait toulefois pas croire que ce sentiment de la nalionalilé 

française fût aussi vivace et aussi général qu'aujourd'hui, 

Au moyen àge on était avant tout l’homme d'un autre 

homme : fort restreint était le nombre de ceux qui échap- 

paient à toute vassalilé! La patrie élait surtout limitée à la 

seigneurie dont on relevait et qu'il était presque impossible 

de quitter. L'existence d'une patrie commune à tous sous 

l'égide du roi n’apparaissait el n’élait comprise qu’à de rares 

- intervalles, dans les moments de crise, dans les grandes : 

guerres de peuple à peuple et la monarchie ne manqua 

jamais celte occasion pour montrer qu’indépendamment des 

vassaux el des seigneurs il existait des sujels du roi el une 

France. La guerre de Cent-Ans elle-même, si néfaste sous 

Lant de rapports, eutau moins cet avantage de rapprocher les 

Français et de leur donner à la fois avec la haine de l’An- 

glais, l'amour du roi el de la patrie. 

nl n y a rien à dire des règnes de Louis X c, de Philippe V V, 

ni de celui de Charles IV dit le Bel, le dernier des Capétiens 

directs. Puis avec Philippe VI commence la guerre des An- 

- glais en France; les. désastres se continueront pendant tout 

le règne du roi Jean. À celle époque critique, la monarchie 

fut parfois singulièrement gêènée par les Etats généraux 

auxquels il fallait souv ent recourir pour faire face aux besoins 

de la guerre et par le mouvement de la bourgeoisie que con- 

duisit Etienne Marcel. Mais les Eials généraux manquèrent 

d'esprit politique et la bourgeoisie ne sut commettre que des 

violences, Aussi dès qu apparut un prince Ÿ aillant el victorieux 

des Anglais, Charles V, il rendit à la monarchie son éclat et sa 

puissance. Il n’y avait plus d’ailleurs à cette époque de dan- 

ger que du côlé des Anglais. Les grands vassaux avaient 

presque Lous disparu et les droits régaliens tendaient à 

. se concentrer de plus en plus entre les mains du roi.  
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-H prétendait maintenant seul frapper monnaie, accorder 
l'annislie et la grâce, confirmer les communes autorisées 
par les seigneurs, les supprimer et les rétablir à son gré et 
nous verrons qu'il porta un coup Lerrible aux États généraux 
‘qui n'avaient pas su profiter des circonstances pour devenir 
permanents ‘et obtenir des droits propres. Le roi s'élève 
maintenant au-dessus des autres à ce point que sa majorile 
dont l'âge avait varié, est définitivement fisée à à qualorze ans 
par une ordonnance d'août 1374. ‘ 

Notre période se termine avec le règne de Charles VI, nou- 
velle époque de troubles et de désastres pendanl laquelie 
le pouvoir royal, exercé par un prince allcint de folie, ne 

se manifeste plus que par intermittence el passe allcerna- 
livement des mains du roi à celles d’un régent ou d’un licu- 
tenant général du royaume. Mais les prédécesseurs de 

Charles VI ont fait la monarchie assez forte pour qu'elle 

puisse résister à ces calamilés et nous verrons que dès le 

début de la période suivante, sous Charles VII, elle est vrai- 

ment le seul pouvoir souverain. 

$ 2. — LES CARACTÈRES DE LA MONARCHIE CAPÉTIENNE. 

On a beaucoup discuté la question de savoir si, sous les 

premiers Capétiens la monarchie était élective ou héréditaire. 
À notre avis, elle n'avait franchement ni l’un ni l’autre de ces 

caractères. Le système électif suppose en effet qu’une fois le 
prince régnant décédé, on convoque pour l'élection d’un nou- 
veau roi tous ceux qui, à un litre quelconque, ont le droit de 

prendre part à ce choix. L’hérédité implique l'existence d’un 
ensemble de principes qui déterminent à l'avänce et d'une 
manière absolue, comment la couronne doit se transmettre en 

ligne directe ou collatérale. Or les premiers Capétiens adop- 

lèrentun système différent. On ne voulait plus du partage du 
‘royaume. Déjà les Carolingiens, on s'en souvient, avaient 

employé divers moyens pour atténuer l'application de ce sys- 
lème reconnu défeclueux. A celte même époque, c’est-à-dire
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au xe siècle, l'hérédité des fiefs, celle des duchés et comtés, | 
commençait à s'établir, souvent mème contre le gré de la 
royauté et, dans celte hérédité on excluait en général le sys- 
ième du partage. Au xr° siècle l'indivisibilité de certains fiefs 
se dessine très nettement et devient générale dans quelques 
pays, partout où il y a lieu d'établir et d'assurer un gouver- 
nement nouveau, en Normandie, en Angleterre, en ‘erre- 
Sainte. La plupart des grands fiefs, sauf certaines excep- 
tions, par exemple dans la maison de Blois, se transmettaient 
enverlu du droit d’ainesse absolu. Les premiers Capétiens étant 
à la fois rois et seigneurs féodaux, il était naturel qu’on ad- 
mit la transmission de la couronne et du domaine au profil 
d’un seul des enfants du roi; mais il n'y avait, à proprement 
parler, aucune loi, aucun usage, déierminant les règles de Ja 
succession au trône. Au contraire, sous les derniers Carolin- 
giens, la royauté avail été franchement élective. Les grands ont 
élu tantôt des Carolingiens, peut-être par attachement à la fa- 
mille de Charlemagne, tantôt des Roberliniens qu'ils jugeaient 
plus capables de tenir en respect les ennemis du dehors. C’est 
ainsi que Ilugues Capet fut élu roi (1). Mais il comprit dès les 
premiers temps de son règne, qu'il était indispensable d'as- 
surer, de son vivant même, la transmission de la couronne à 

son fils ainé et quelques mois à peine s'étaient écoulés de- 
puis son avénement au trône, qu’il fit couronner son fils Ro- 
bert dans une assemblée de grands de France et de Bourgogne 
réunie à Orléans (2). Ce n’était d’ailleurs pas ‘là une innova- 
tion qui dut surprendre. La transmission de certains fiefs. 
s'était déjà opérée de la mème manière un peu auparavant. 
En 914, Robert Ier avait obtenu du roi que son fils, plus tard 
Hugues le Grand, parlagerait avec lui de son vivant omnes 
honores (3). En 939, Lolhaire avait fait couronner, de son 

(1) Recueil des historiens de le France,t. X, pe 109 et 300. Sur le serment 
qu'il préta, voy. ibid., t. XI, p. 958. - 

© (2) Voy. Richer, t. IV, chap. 12, éd. Waitz, p. 134.— Recueil des historiens 
de la France,t. X, p. 13. — Tardif, Monuments historiques, no 231. 

(3) Mabille, Chronique des Comtes d’Anjou, introduction, p. 98. 
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vivant, son fils Louis, pour qu’il gouvernât la France méri- 

dionale. Hugues Capet recourut donc à un procédé qui n'était 

pas une nouveauté et ses successeurs imitérent'assez long- 

lemps cet exemple. Le fils du roi devenait ainsi, du vivant 

même de son père, roi désigné ; il parlageait avec lui le pou- 

voir et les prérogatives de la couronne: il avait ses officiers, 

ses conseillers et il gouvernait mème effectivement si son 

äge le lui permettait. Mais plus d'une fois le roi fit désigner 

son fils alors que celui-ci était encore en bas âge. Ainsi en 

1016, Robert fit sacrer son fils ainé Hugues alors âgé de neuf 

ans (1) et ce prince étant mort en 1025, Robert fit couronner 

deux ans plus tard son second fils Ifenri (2). En 1059, ce der- 

nier désigna à son lour comme roi son fils Philippe, alors âgé 

de sept ans (3). On ne sait pas exactement à quelle époque 

Philippe F* remplit la même formalité pour son fils Louis; le 

sacre de cet héritier présomptif fut peut-être empêché par 

l'excommunication lancée contre son père, mais cependant 

dès qu'il eut atteint l’âge de la chevalerie, Louis apparait 

dans certains actes avec le titre de roi désigné (4). A son tour 

Louis le Gros fit sacrer son fils Philippe dès l’âge de douze 

ans (5). Ce prince élant mort deux ans plus tard, le 44 octobre 

1131, le roi s’empressa de faire sacrer, dès le 25 du même 

mois,son second fils Louis, qui devint roi sous le nom de 

Louis le Jeune. Celui-ci resta près de trente ans sans héritier 

mäle, ce qui fut l'objet de graves préoccupations dans la fa- 

mille royale. On craignait des complications à la mort du 

roi (6). Enfin la reine Adèle de Champagne mit au mende, le 

{1} Recueil des historiens de la France,t. X, p. 38. 
(2) Recueil des historiens de la France, t. X, p. 39. 
.() Recueil des historiens de la France, t. XI, p. 92. 

{4} Voy. Varin, Archives administratives de Reims, t. J, p. 241, Cpr. Brial, 

Recherches historiques et diplomatiques sur la véritable épcque de l'association 

de Louis VI au trône avec le titre de roi désigné, dans les Mémoires de L'Ins- 

titut, classe de littérature et d’histoire, t. LV, année 1818, p. 489 et suiv. 
Luchaire, Louis VI le Gros, p. 289. 

(5) Recueil des historiens de la France, t. XII, p. 59, 78; 115; t. XHE,p 

97, 269. 

(6) Voy. Recueil des historiens de lu France, t, Xi P. 131. :
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21 août 1165, celui qui devait ètre un jour Philippe-Augusle 
el qui ful à cemoment appelé Dieudonné (1). A partir de cetle 
époque, il n’y eut plus d'association au trône. Le syslème des 
premiers Capéliens, emprunté aux derniers Carolingiens, 
n'élail, comme on le voit, ni l'hérédité, ni l'élection; la dési- 
gnation du roi futur par le roi vivant lenait sans doute du 
système électoral en ce que les grands, clercs ou laïques, ap- 
pelés au couronnement de l'héritier présomptif élaient cen- 
sés, par leur présence mème, accepter le choix du roi; mais 
dans les dernicrs temps c'était là une fiction, une simple so- 
lennité plutôt qu’un acte politique. 

La transmission de la couronne se fit sans difficulté de Phi- 
lippe-Augusle à Louis VIII, Mais les princes suivants crurent 
encore parfois nécessaire de prendre certaines précautions, 
notamment dans leurs dispositions de dernière volonté (2). 
Ainsi Louis VIII appela à son testament les évèques et les 
comtes qui se trouvaient à Ja cour. Il y prescrivit que son 
cinquième fils et ceux qui le suivraient, devraient entrer dans 
la cléricalure, probablement pour empêcher certains démem- 
brements des biens du domaine de la couronne (3). 11 est hors 
de doute que la transmission de la royaulé préoccupail le 
roi Louis VITE, car, par des lettres patentes de 1226, il ordonna 
aux prélats et barons du royaume qu'il désignait au nombre 
de douze, pour le cas où il viendrait à décéder de la maladie 
dont il étail atleint, de prêter sermént à son fils ainé Louis et 
de se trouver en personne à son sacre, au jour qui scrail in- 
diqué (#). C'était une précaution inutile, la dévolution de la 
couronne par droit de succession étant définitivement élablic 
depuis Philippe-Auguste. 

(1) Dupuy, Preuves du Traité de la majorité des rois, Appendice, p. 406. 
(2) Sur les associations au trûne auxquelles recoururent les six premiers 

rois de la troisième race, voy. la dissertation des Dénédictins, dans la préface 
du t. XI du Recueil des historiens de la France, — Isambert, t. 1, p.18, 401, 
103, 163. 

(3) Recueil du Louvre,t, XI, p, 329; Recueil des historiens de la France, t. XVI, 
p. 310; Isambert, t. 1, p. 295, 

(1) Voy. ce texte dans Dupuy, Preuves du Traité de la majorité des rois. — 
Cpr. Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 88.
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Dès que l'hérédité de la couronne fut définitivement con- 

sacrée, elle se transmit dans la ligne descendante, de mâle 

en mâle, par ordre de primogénilure ; c'était bien le système 

qui avait été adopté par les premiers Capétiens pour la dési- 

ynation de leurs successeurs de leur vivant. On avail essayé 

d'amener le roi Robert à choisir comme successeur le plus 

jeune de ses fils au lieu de l'ainé, sous prétexte qu'il était 

plus grave. Mais le roi, conseillé par Fulbert de Chartres, se 

décida en faveur du plus ägé (1). | 

Louis le Hutin mourut en ne laissant qu'une fille, Jeanne 

de Navarre. La reine Clémence de Hongrie étant enceinte, 

Philippe, frère du roi, fut régent provisoire du royaume de 

Navarre et du royaume de France; la reine mit au monde le 

15 novembre 1316 un prince qui fut nommé Jean, mais il 

mourut le 49 du même mois. Devait-on appeler à la couronne 

Jeanne de Navarre, fille et héritière de Louis le Hutin* Eudes 

de Bourgogne, oncle de Jeanne, le prétendit. Mais de vives 

prolestations s'élevèrent aussitôt surtout de la part de 

Philippe, frère du roi défunt, qui voulait la couronne à son 

profit. Ce prince convoqua une assemblée des grands, clercs 

et laïques, et des bourgeois de la cité de Paris (2) pour le 

jour de la Purification; il y fut décidé, nous apprend le. con- 

tinuateur de Guillaume de Nangis, quod ad coronam regni 

Franciæe mulier non succedit (3), et Philippe V, dit le Long, 

reconnu roi, se fit sacrer à Reims, le 19 novembre 1316. 

Où avait-on trouvé ce principe? Ce n'était certes pas dans 

1a loi féodale qui, du moins à cette époque, admetlait la suc- 

cession des femmes aux fiefs, et du moment qu'on réglait Ja 

succession à la couronne comme celle des fiefs, sous le rap- 

(1) Ce fait est très exactement rapporté par à. Luchaire, op. cit., dre ëd., 

tp. 6; 2e éd.,t I, p. 68. Mais on s'étonne qu'il y voie un reste des an- 

ciens principes germaniques, puisque l'attribution de la royauté à un seul des 

fils, même en supposant qu’il ne soit pas l'ainé, est précisément le contraire du 

système du partage. Ce dernier système continuait à être observé dans certai- 

- nes familles féodales, mais ailleurs il était déjà repoussé, notamment en Nor- 

mandie et en Angleterre. 
{2) Chronique de Saint-Denis, t. V, p. 231. 

(3) Spicilegium, t 1, p.72 |
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port de la primogéniture, pour quel motif s’en écarterail-on 
au point de vue du sexe? I parait que telle était l'opinion de 
quelques membres de la noblesse et même de plusieurs 
princes du sang. Mais les légistes invoquerent le vieux prin- 
cipe de la loi salique qui exeluait, tout au moins à égalilé 
de degré, les femmes de la succession à la terre salique 
et bien qu'il n’y eût aucun rapport entre celle terre et la cou- 
ronne de France, on se décida pour l'exclusion complèle des 
femmes. Depuis cette époque on a toujours dit et on répète 
encore parfois aujourd'hui, que la couronne de France se 
transmettail autrefois de mâle en mâle et par ordre de pri- 
mogénilure, conformément à la loi salique. 11 ÿ à pourtant 
dans celle formule presqu'autant d'erreurs que de mots. La 
loi salique s’occupait seulement de la succession des biens 
des particuliers et elle n'excluait les femmes que des biens 
patrimoniaux; quant au droit d'ainesse, il a son origine dans 

les ficfs. Mais de très bonne heure on avail confondu le droit 
‘féodal du duché de France, avec la loi salique. C'est ainsi que 
Suger, au Lemps de Louis le Gros,. désigne déjà le droit féo- 
dal de ce duché sous le nom de Coutume des Francs ou de 
Loï salique (1). L'erreur s'est ensuite appliquée à la trans- 
mission de la couronne par ordre de primogéniture, et s'est 
perpétuée à travers les siècles. | 

À la mort de Charles le Bel, les mêmes embarras repa- 
rurent: le roi mourait sans laisser de descendant mâle, mais 
la reine était enceinte. D’après certaines chroniques, le roi 
Charles le Bel, à son lit de mort, le 1° février 1827, aurait 
déclaré en préseñce des grands du royaume que si la reine 
n'accouchait pas d’un fils, la couronne serait attribuée par 
les grands, au prince de leur choix el qu’en attendant Phi- 
lippe de Valois serait régent du royaume (2). Une assemblée 
des grands altribua la régence à Philippe de Valois et même 
le trône pour le cas où la reine accoucherait d’une fille (3). 

(1) Spicilegium, t. IlL, p. 87. 
(?) Suger, Œuvres complètes, éd. Lecoy de la Alarche, p. 9. 
(3) Faut-il attribuer à cette réunion le caractère d'Etats généraux ? Voy. à
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Philippe ne présida pas celte assemblée parce qu'il était par- 

tie en cause. C'est du moins ce que nous apprend le chance- 

lier de l'Hôpital, dans le discours qu'il prononça à l'ouverture 

des Etats d'Orléans (1). Le roi d'Angleterre Edouard III se 

plaignit de cette exclusion et protesta au parlement de Nor- 

thampton; il était, en effet, plus proche parent de Charles IV 

que Philippe VI de Valois, en sa qualité de fils d'Isabelle, sœur 

des trois derniers princes, landis que Philippe n'élail que 

leur cousin germain en sa qualité de petit-fils de Philippe le 

Hardi. Mais Edouard fut repoussé comme descendant d'une 

femme, exelue par la loi salique dont on faisait pour la se- 

conde fois application à la couronne; si sa mére élait exclue 

de la couronne, elle ne pouvait, par cela même, transmettre 

aucun droit à son fils (2. Edouard d'Angleterre contestit 

l'existence de la déclaration attribuée au roi Charles à son lit 

de mort, el il écrivit des leltres-patentes pour exposer $cs 

droits à la couronne de France. Dans ces lettres, Edouard af- 

firme qu'il se rattache au roi Charles par un degré plus rap- 

-proché que Philippe; il promet d'observer les bonnes cou- 

tumes du temps du roi Saint Louis, de ne pas altérer les 

monnaies, de ne pas établir de maltôte, de respecter les pri- 

vilèges et libertés de tous, spécialement ceux de la Sainte 

Eglise, de ne jamais rien faire sans réunir le bon conseil des 

pairs, prélats, nobles ct autres sages du royaume (3). On sail 

quelles furent les conséquences de ces graves difficullés. 

C'est sous l'influence des législes que s'est organisé le 

cet égard, en sens divers, Mémoires de l’Académie des inscriptions et belles. 

lettres, t. XVI, p. 332 ctt. XX, p, 469. — Hervieu, Recherches sur les premiers 

États Généraux, p. 179. 
{1} Recueil de pièces originales, Etats d'Orléans, t. 1, p. 46. . 

(2) Ubi autem mater, dit le continuateur de Guillaume de Nangis, nullum 

jus haberet, per consequens nec filius essel habiturus, aliter accessorium essrt 

principalius principali, et hœc sententia tanquam sanior accepta et a baronibus 

approbata. Ces derniers termes paraissent bien prouver aussi qu'il n'a pas été 

tenu des États Généraux malgré l’assertion contraire contenue dans quelques 

anciens chroniqueurs ou historiens. On trouvera ces assertions dans Isarabert, 

- LI, p. 396, note. : ‘ 

(3) Corps diplomatique de Dumont, t. I, p. 189; Isambert, t. 1V, p. 460.
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système de la succession au trône; la royauté s’appuya sur 

l'Église pour s'attribuer un caractère sacré. Sous ce rapport 

d'ailleurs, elle ne fit qu’imiter l'exemple déjà donné par la 

monarchie franque. Par son sacre le roi prend une sorte de 

caractère sacerdotal et, dès le xr° siècle, les formules des 

chartes capétiennes proclament que le roi doit son pouvoir à 

la grâce de Dieu, Dei gralia. Les texles nous apprennent 

aussi que le roi lient son pouvoir de Dieu et en ce sens la 

monarchie est de droit divin (1). Cette qualité sacrée s'élen- 

dait même à la reine et dans les premiers Lemps à l'héritier 

présomplif qui recevait aussi l'onction sainte. Pour exprimer 

dans une certaine mesure l'intervention directe de Dieu dans 

le sacre du roi, on célébrait assez volontiers celle cérémonie 

le jour de la Pentecôte. | 

L'usage s'établit dès les premicrs Lemps, de faire sacrer le 

roi à Reims. L’archevéque de cette métropole était en effet 

pair du royaume; on n’avail pas non plus oublié que Reini, 

titulaire de celle dignité au temps de Clovis, était entré 

le premier en accord avec les Frances et qu'Hincmar avait 

tout parliculièrement illustré ce siège. D'ailleurs tous les: 

pairs, ecclésiastiques ou laïques, étaient convoqués au sacre 

et avaient le devoir d'y assister. On y appelait aussi un 

grand nombre d'autres seigneurs, comtes ou barons el 

surtout ceux du domaine de la couronne (3). Le peuple mème 

était censé a$sister à la cérémonie. On a vu parfois dans cette 

présence une sorte de confirmation de la dignilé royale par 

(1) Voy. par exemple Tardif, Monuments historiques, n° 279, 987, 406. — On 

a d’ailleurs parfois exagéré où mal compris le caractère sacré de la royauté, 
par exemple en assimilant le sacre à un sacrement ou encore en disant que le 

roi de France est un homme élu de Dieu. Ces formules ont en outre le tort 

d'être inexactes si on les prend au pied de la lettre. Voy. cependant Renan, 
La monarchie constitutionnelle en France, tirage à part de la fevue des Deux- 

Mondes, Paris, 1880 ; Lavisse, Le pouvoir royal au temps de Charles V, dans la 
Revue historique, t. XXVI, p. 276 et 280. 

2) A la mort de Louis VIII, la signification de se trouver à Reims au sacre du 
nouveau roi fut faite au comte de Champagne par douze prélats et grands vas- 

saux de la couronne. Voy. Brussel, Nouvel examen de l'usage général des 
fiefs, t. 1, p. 68, note B. .
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Lous les ordres de la nation el il nous parait certain en cffel 

que, sous les premiers Capétiens, l'assistance des grands était 

interprétée en ce sens. Mais dans la suite, elle ne ful plus 

qu'une simple solennité el parfois même, les grands se mon- 

trèrent peu empressés à prendre part à cetle cérémonie; c'est 

ainsi qu'il ÿ cut seulement deux pairs laïques au sacre de 

Philippe le Hardi. H n'en est pas moins vrai que celle décla- 

ration des grands et du peuple : « Nous voulons, nous ap- 

prouvons qu'il en soil ainsi » pourrait bien remonter à 

quelque vicille tradition qui s'étail lransmise d'âge en age. 

De son cùté le roi prètait un serment : il promettait devant 

Dicu et devant tous les saints de garantir à l'Eglise ses pri- 

vilèges et sa loi, d'observer la justice. On à souvent altri- 

bué à Louis VII une ordonnance réglant le sacre de Philippe- 

Auguste, mais la fausselé de celte ordonnance est aujour- 

d'hui universellement admise. Nous possédons d'ailleurs 

la description du sacre de plusieurs rois, de Philippe [*°, de 

Louis le Gros, de Philippe-Augusle. La cérémonie commen- 

eait par la célébration de la messe; puis l’archevéque rap- 

pelait au roi sa foi catholique, son devoir de la conserver cl 

de la défendre. Le roi prèlait ensuile le serment suivant (1): 

< Moi, (Philippe), par la grâce de Dieu, bientôt roi des 

Frances, au jour de mon ordination, en présence de Dieu et 

de ses saints, je promets que je conserverai à chacun de 

vous et à vos églises, le privilège canonique, la loi qui est 

la vôtre el la juslice qui vous est due; que dans la mesure 

de mon pouvoir el avec l’aide de Dicu, je vous défendrai 

comme un roi doit défendre, par le droit, lout évèque cet 

toute église de son royaume. Je promets aussi d'appliquer 

au peuple qui m'est confié, le droit qui lui est di. » Ce ser- 

ment prêté, le roi était sacré par l'archevêque el la cérémo- 

nie se terminait parle couronnement (2). 

(1) On se rappelle que Philinpe-Auguste fut sacré du vivant de son père. 

{) Sous les premiers Capétiens, le roi régnant donnait son consentement au 

sacre de son fils et ce consentement était ensuite ratifié par les légats du pape, 

par les archevèques, évèques, abbés et clercs, par les ducs, comtes et vicomtes,
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A partir du règne de Charles V nous possédons des rensci- 
gnements très complets sur les moindres détails du sacre 
du roi : il doit ètre sacré un jour de dimanche et il vient 
de nuit à l'église pour faire son oraison. Il est conduit 
à l'église par deux évèques pairs el présenté à l'archevéque 
de Reims pour être sacré. Alors a'lieu la présentation de 
la sainte ampoule. Puis l'archevèque de Reims, au nom 

du clergé, demande au roi de conserver à l'Eglise ses 

privilèges et ses lois et de lui assurer la justice. Le roi le 

promet et fail ensuile un second serment au peuple. Après 

le chant du Te Deum vient la bénédiction de l'épée que 
le roi offre à l'autel. Le prince est ensuite oint de la 
sainte ampoule et sacré; on lui met l'huile sur le sommet 

de la tête, sur la poitrine, entre les épaules et sur les bras. 

Puis les vêlements du roi sont fermés, l'archevèque les 
bénit, il oint les mains du roi, celui-ci met ensuile ses 

gants ou Se lave les mains. L'archevèque bénit l'anneau, 

remet au roi le sceptre ct la main de justice, bénit la cou- 

ronne; le chancelier appelle ensuite les pairs laïques, puis 

les pairs ceclésiasliques pour assister au couronnement du 

roi. L’archevèque met en ce moment la couronne sur sa tète 

et lui rappelle qu'il doit rester pendant tout son règne le 

“protecteur de l'Eglise. Le roi portant la couronne est ensuite 

conduit de l'autel au chœur; après un nouveau chant du Te 

Deum, Y'archevèque de Rens baise le roi en disant : < Vivut 

et par le peuple tout entier. Tous s'écriaient d’une voix unanime: « Laudamus,' 
volumus, fiat, » Voy. sur le sacre de Philippe ler, Recueil des historiens de la 
France, 1, XI, p.32; sur le sacre de Philippe-Anguste, ibid,,t. XII, p. 214, 221, 

188 ett. XIII, p. 181, 209, 282, 323, 423, 475, cte. Voy. aussi Dupuy, Preuves 
du Traité de la majorité des rois, Appendice, p. 406. Cpr. Isambert, t. 1, 
pe 130 et 163. Voy. aussi Guizot, Mémoires relatifs à l'histoire de France, 
t. Nil, p. 89; Luchaire, op. cit., t. 1, p. 67. Pour le sacre de Louis le Gros, 
vuy. Suger, Œuvres complètes, éd. Lecoy de la Marche, p. 49, Sur la fausseté 
de l’ordonnance de Louis VII relative au sacre de Philippe-Auguste, voy. Lu- 
chaire, op. cit, 17e éd., t. I, p. 294; 2e édit., t. 11, p. 310. On a donc fait 
une pure conjecture en disant que, le premier, Louis VII avait attribué définiti- 

vement à la métropole de Reims, la prérogative du sacre, en donnant pour rai- 
son de cette prérogative que le cardinal Sabine son beau-frère était alors ar- 
chevèque de Reims. Voy. aussi sur le serment du roi de maintenir la justice, 
La Roche-Flavin, Treze livres des parlements, p. 286.
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rez in æternum ». Les pairs laïques et ecclésiastiques répètent 

« Vive le roi ». Le couronnement de la reine est décril avec 

les mêmes détails ; comme le roi, elle recoit l’onclion sainte; 

l'archevèque lui donne l'anneau, le sceplre et la couronne. 

-Mais son trône n'est pas aussi haut que celui du roi el son 

sceptre est plus petit (1). 

Un arrèt du Parlement de la Chandeleur 1274 prouve que 

le droit de joyeux avénement existait déjà à celte époque (2). 

Le roi recevait aussi à celle occasion des présents des 

évèques, abbés, grands seigneurs du royaume; il lui arrivail 

méme de les demander lorsqu'on ne les lui offrait pas spon- 

Lancment (3). | 

Les frais du sacre étaient aussi à la charge de l'archevèque 

et des bourgeois de Reims, mais ils savaient se faire con- 

céder, en relour de ce lourd fardeau, d'importants privilèges. 

Nous verrons d’ailleurs que, d’une manière générale, le roi 

avait le droit de gite dans un grand nombre de localités el 

que le droit de prise était aussi pour lui une importante res- 

source. Les frais du sacre, sans se confondre complétement 

avec ces charges, étaient bien de même nature. 

Avec ce caractère sacré qui lui est propre, le roi ne saurait 

avoir d'égaux, car il est le seul représentant de la souverai- 

nelé en France, Aussi ne peut-il ètre excommiunié que 

par le pape (4). I n'a pas davantage de compagnon, car 

{1} Voy. sur tous ces points et pour plus de détails encure, Le cérémonial 

français, t. 1, p. 31 et suiv.; Isambert, t. V, p. 931. 

(2) Isambert, t. I, p. 654, 

(3) Yves de Chartres, répondant à Louis le Gros, qui lui avait fait demander 

comme cadeau d'avénement, quelques fourrures de chats sauvages, déclara 

qu’une pareille demande n’est pas digne de la majesté royale ct refusa d'y ac- 

céder. — Luchaire, Louis Vi le Gros, acte nv 89, p. 47. 

(4) Les papes ont concédé de nombreux privilèges personnels ou permanents 

au roi, à la reine, au fils ainé du roi, à la.cour, etc. Mais on ne saurait y voir 

une preuve particulière des sympathies de la papauté pour la France. Ces privi- 

lèges étaient en réalité peu importants ets ’accordaient autrefois comme 

aujourd'hui aux membres des familles royales à raison même des nécessités 

propres à la vie de cour. Voy. Privilèges accordés à la couronne de France 

par le Saint-Siège, 1 vol. in-4, Paris, 1855, dans la collection des Documents 

in'dits, Voy. aussi sur l’excommunication du roi par le pape, Boutaric, Saint 

Louis et Alphonse d'e Poitiers, p. 429.
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qui a compagnon a maitre, diront plus tard nos juriscon- 

sultes (1). Par la méme raison le roi ne plaide jamais devant 

la cour de son sujet, mème dans les procès qui peuvent 

s'élever entre lui et un de ses sujets. Il est juge dans sa 

propre cause par dérogation au droit commun et par néces-. 

sité. En outre, il peut loujours plaider par procureur, tandis 

qu'en principe au moyen âge, el sauf certaines exceplions, 

tout plaideur doit se présenter en personne devant la cour 

de justice. 

$ 3. — LES RÉGENCES. 

Nous ne savons pas bien exactement à quel âge étail fixée 

la majorilé du roi sous les premiers Capétiens. Peul-être 

avait-on adopté tout simplement la majorité ordinaire, celle 

de quatorze ans; c'élait celle des grands vassaux de la 

couronne. Ainsi la mainbournie du comte de Flandre sur le 

jeune roi Philippe Ier, cessa en 1065, parce qu'à ce moment 

ce jeune prince alteignit sa quatorzième année (2). Mais cet à age 

de la majorité fut modifié sous l'influence du régime féodal; 

les roturicrs continuèrent à ètre majeurs dès l'âge de qua- 

Lorze ans, les nobles ne le devinrent qu'à vingt-ct-un ans, 

l'homme n'ayant pas acquis avant cet âge la forec nécessaire 

pour le service des armes. Leroyaume ayant élé assimilé sous 

certains rapports à un fief, on admit quele roi serait majeur à 

vingt-ct-un ans, et cetle règle fut appliquée à Saint Louis. Ce 

prince n’alleignil sa majorilé qu’en l’année 1235 et depuis 

1226 jusqu'à cette époque, le royaume fut soumis à la ré- 

gence de Blanche de Castille. Toutefois le roi Philippe le 

(1) Loyseau, Traïté des seigneuries, chap. Il, n°85. — Loiscl, /nstitutes cou- 

tumières, liv. I, tit, 3, rêgle 2. Mais cette règle n'est vraie qu'au point de vue 
de la souveraineté et nullement dans les cas où le roi est copropriétaire d'un 

bien ou cotitulaire d'un droit avec d’autres personnes. Ainsi dans les pariages 
où le roi avait une part de ja seigneurie, la justice se rendait ant en son nom 

qu’en celui de ses coseigneurs. Voy. Du Cunge, v° Paragium, n° 3. Le droit 
anglais allait plus loin etn 'admettait pas cette copropriété; il voulait que tout 

le bien appartint au roi. 
(2) Voy. Duplessis, Histoire de Coucy, Preuves, p. 129.
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Hardi, successeur de Saint Louis, pour éviter les inconvé- 

nients des régences trop prolongées, décida dès le commen- 

cement de son règne, par une ordonnance de.1210, que son - 

successeur serait majeur à l'âge de quatorze ans accomplis 

cl il renouvela celte ordonnance l'année suivante. Mais d’ail- 

leurs ces prescriptions restèrent sans effet, car le roi vécut 

jusqu'à la majorité de son fils aîné, Philippe le Bel (1). À son 

tour Philippe IV, en 129%, rendit des lettres portant que la 

reine serait régente pour le-cas où il viendrait à mourir 

avant que son fils ainé eût atteint sa majorité (2). La majorité 

du roi ne fut définitivement fixée à l’âge de quatorze ans que 

par une ordonnance du roi Charles V,du mois d'août 1374, 

publiée le 21 mai 1375 (3). Dans la suile celle règle à tou- 

jours été observée, notamment pour Charles IX, Louis XII, 

Louis XIV'el Louis XV. 

.Lorsque le roi étail mineur, il y avail lieu de constituer 

une régence en atlendant l'âge de la majorilé. Assez 

souvent, mais non pas toujours, ce fut le roi régnant 

qui, par une ordonnance ou dans son testament, organisa 

la régence. Dans les premiers temps, il la fit accepter 

par ses barons; c'est du moins ce que disent certaines 

chroniques, mais s'agissail-il là d'une simple solennité ou 

méme ont-elles employé une formule vide de sens? Nous ne 

sommes pas portés à le croire, car au conunencement de la 

monarchie capétienne, l'hérédilé n'élait pas encore assez 

assurée pour qu'on pût se passer complétement de la parli- 

cipation des grands (4). Mais dans la suite le régent fut en 

principe nommé par le roi seul. 

En outre, assez souvent, il arriva au “roi de prendre une 

mesure de précaution qu'on ne saurait trop approuver, d'or- 

_ganiser aussi une tutelle pour le cas où l'hérilier présomptif 

(1) Voy. Dupuy.” Traité de la majorité des rois, pe LB, — Recueil du Louvre, 

t. XI,p. 349, — Isambert,t. H, p. Gftet 615. 
(2) Isambert, t. 11, p. 69€ et 725. 

(3) Recueil du Louvre, t. V1, p. 26. — Isambert, t, V, p. 85. 

(4) Voy. parexemple Recueil des historiens de la France, 1. XI, p. 2S0, pour 

la régence qui eut lieu pendant la minorité de Philippe ler. 

v. | 20



306 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

ne serait pas majeur au moment où il serail appelé à monter 

sur le trône. Puis ensuite celle condition ne s'étant pas réa- 

-lisée, ces projets ne -recurent souvent aucune exécution. 

D'ailleurs les régences ne furent pas organisées d'une manière 

fixe el uniforme. Tout au contraire il semble bien qu'elles 

aicnt élé chaque fois réglées d'äprès les circonstances du 

temps. 

La première régence se produisit à la mort de Henri 1° 

(1060) qui laissa pour héritier son fils Philippe Le alors âgé 

de huit ans seulement. Le roi en avait confié la garde, tulela, 

custodia, à son parent Baudouin, comte de Flandre (1). Ce 

révont prit les noms de patronus, procurator regni, baju- 

lus (2). Cette régence dura jusqu'en 1065, époque à laquelle 

le jeune roi Philippe atteignit l’âge de quatorze ans (3), preuve 

manifeste que sous les premiers Capétiens on s'en tenail 

encore à la majorité consacrée par les lois barbares. Ce pre-. 

mier régent exerca en réalité par délégation, toule l'auto- 

rité royale; à plus forte raison dirigea-t-il aussi la maison du 

prince (4). 

Une des plus célébres régences est sans contredit celle de 

Blanche de Castille durant la minorité de son fils Louis IX. 

‘ Ce furent des leltres de Louis VIIL de l'année 1226 qui déci- 

dérent que tous les enfants du roi seraient sub ballo sive 

tulela carissimzæ dominiæ nostr& Blanchæ reginæ, genitricis 

eorum, donec ad ælalem legilimam pervenerint (3). Ce n'est 

(1) Recueil des historiens de la France, t. XI, p. 48, 192, 159. 

2) Voy. Mabillon, De re diplomatica, p. 585. — Warnkünig, Histoire ds la 
Flandre, traduction Gheldolf, t, 1, p. 156, — Leglay, Histoire des comtes de 
Flanire, 1. 1, p. 136, 

(3) Duplessis, Histoire de Coucy, p. 129. | 

(4) Recueil des historiens de la France, 1. XI, p. 419: Qui cum militari usu 

Philippo regi Francorum, utpot+ palalinus comes, deservirel. M. Luchaire, 
op. cit., À, 1, p. 77, conclut de ce texte qu'on avait attribué au comte de Flan- 

dre, l'ancienne charge de comes palatit, Mais il nous semble que le texte dit 

tout autre chose, à savoir que Baudouin V dirigeait la-maison du roi comme 
l'aurait fait un comte du palais. C'est ce que dit bien un second texte, égalc- 

ment cité par M. Luchaire: ego autem favente matre atque comite Bal:luino, 
regiæ domus curam gerente, Cf. Marrier, Historia Sancti Martini de campis, 

p. 971. ‘ : 

&) Dupuy, Preuves du Tratté de la majorité des rois, — isambert, t.1,p. 129.
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pas ici le lieu de rappeler les difficultés de cette régence et 

l'habileté avec laquelle Blanche de Caslille sul tenir lêle à Ja 

féodalilé. 11 parait d’ailleurs qu’elle avait une véritable passion 

pour l'exercice du pouvoir. Aussi conserva-t-elle la direction 

du royaume jusqu’au jour où son fils eut atteint l'âge de 

vingt el un ans. À cette époque, comme on le voit, on avail 

substitué pour la succession au trône, la majorité féodale à 

celle du droit barbare. Elle n’éprouva pas moins de salisfac- 

Lion le jour où elle reprit pour la seconde fois la régence 

(1248-1253), pendant l'absence de son fils parti pour la croi- 

sade. Louis IX lui donna pleins pouvoirs notamment le droit 

de nommer et de révoquer les baillis et autres fonction- 

naires, de conférer les bénéfices vacants, de reccvoir le 

serment de fidélité des évèques et des abbés, d'exercer la 

régale et d'en donner mainlevée, d'autoriser les chapitres 

el les monastères à procéder à leurs élections en cas de 

vacance (1). 

Blanche de Castille étant morte en 1252, lorsque le roi 

® partit pour sa seconde croisade il nomma deux corégents, 

l'abbé de Saint-Denis et le sire de Nesles et, pour le cas où 

celui-ci viendrait à décéder, il lui substitua le comte de 

Ponthieu (2). . 

Le roi Philippe II le Hardi craignant de mourir avant la 

majorité de son successeur, rendit le 2 octobre 1270, au 

camp près de Carthage, des lettres qui organisaient la r'é- 

yence pour le cas où le dauphin n'aurait pas atteint sa qua- 

lorzième année au moment où il serait appelé à régner. 

Pierre, frère du roi, devait prendre la régence, mais il lui étail 

adjoint un conseil composé de grands ecclésiastiques el laï- 

ques (3). Ces lettres restèrent d'ailleurs sans effet, car le roi 

vécut jusqu’à la majorité de son fils. I! faut en dire autant de 

celles que le roi rendit l’année suivante, dans la méme vue 

(1) Recueil du Louvre, t. 1, p. 60. — Isambert, t. I, p. 253. 

(2) Recueil du Louvre, t. XI, p. 346, — Dupuy, Preuves du Traité de la ma- 

joriré des rois, — Isambert, t. }, p. 354. 
(3) Recueil du Louvre, t. 1, p. 295. — fsambert, t, Il, p. G{4.
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el où’ il instituait encore Pierre principal luleur et défen- 

seur du royaume, assisté d'un conseil composé d’évéques 

et de grands (1). 

Philippe IV prit la même précaution par des lettres d'octo- 

bre 1294 ; il décida que la reine Jeanne serait régente et lu- 

trice de ses enfants pour le cas où il viendrait à mourir 

avant Ja majorité de l'ainé de ses fils: Il ne lui adjoignil 

d’ailleurs aucun conseil de tutelle (2). Un peu plus tard, en 

1300, il ajouta que si la reine elle-même était prédécédée, la 

régence appartiendrait au comte d'Anjou, son frère (3). Ces 

prévisions ne se réalisèrent pas, car le successeur de 

Philippe le Bel, Louis X dit le Iulin, élait majeur lorsqu'il 

monta sur le trône. Ce prince ne prit pas la même précaution 

el à sa mort on se trouva dans un grand embarras. Louis le 

Hutin laissail'en effel comme hérilière sa fille mincure Jeanne 

de Navarre; mais sa veuve, Clémence de Hongrie, était en- 

ceinte et il pouvait arriver qu'elle accouchàt d'un prince. Une 

assemblée des grands du royaume déféra le gouvernement 

provisoire au comte de Poiliers frère du roi, jusqu'à la fin de 

la grossesse de la reine. Il fut ajouté que la régence resle- 

rait au comte de Poitiers si elle accouchail d'un enfant mâle 

et que, pour le cas contraire, il serait roi de France (4). En 

vertu de cel acte les barons firent hommage au comte de 

Poitiers, à l'exception cependant du .duc de Bourgogne, 

mais celui-ci signa quelques jours après un traité avec le 

régent (5). Pendant Ia durée de ses pouvoirs, le régent exerça 

tous les actes de l'autorité royale; c'est ainsi qu'il rétablit 

dans sa pairie le comte de Flandre (6). La reine ayant mis 

au monde un prince qui fut nommé Jean, le 15 novembre 

1316, la régence continua, mais elle dura peu, car le roi 

mourut dès le 19 du mème mois ct Philippe, le régent, fut re- 

(1) Recueil du Louvre, t. X1,p. 349, — Isambert, t. IH, p. GIG. 
(2) Recueil du Louvre, &. XI, p. 375. — Isambert,t. 11, p. C98, 

{3} Isambert, t. 11, p. 725. \ 
(4) D'Achery, Spicilegium, t, 1, p. 72. — Isambert, t. HI, p. 135. 
(5) Dupuy, Traité de la majorité des rois, p. 204. 

(6) Isambert, t. II, p. 143,
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connu roi, à l'exclusion de Jeanne de Navarre, l'assemblée 

des grands ayant décidé que, d'après la loi salique, les femmes 

n'hérilent pas de la couronne. 

Une situation assez semblable se reproduisit à la.mort de 

Charles 1V; le roi n'avait pas de fils et la reine était enceinte. 

On a prétendu qu'à son lit de mort, Charles le Bel, en pré- 

sence des grands, aurail déféré la régence à Philippe, comte 

de Valois, jusqu’au jour de l'accouchement de la reine el que 

dans le cas où une fille viendrait au monde, la couronne 

serait donnée par les grands à qui il apparticndrail (1). 

Maïs il est fort douteux que Charles le Bel ail fait cette décla- 

ration; d'abord il est certain qu’elle n'a pas été couchée par 

écrit, ensuite une décision des grands, qui aurait élé inutile 

si le roi avait manifesté sa dernière volonté, attribua la ré- 

gence à Philippe de Valois et mème le tronc pour le cas où la 

reine donnerait naissance à une fille (2). Nous possédons un 

acte important de cette régence, en date de février 1327 ! 

c'est une ordonnance du régent et de son conseil qui homo- 

logue le réglement arrèlé par le prévôt de Paris et les com- 

missaires adjoints sur l'administration de la justice du Chà- 

telet, les devoirs des juges, avocals, notaires et autres 

officiers (3). | ‘ 

On sait qu'un peu plus tard le comte de Valois devint roi 

sous le nom de Philippe VI. Ce prince, pendant sa gucrre 

contre les Anglais, crut le danger assez grand pour se 

vouer exclusivement à l'expulsion des ennemis. Aussi char- 

gea-t-il, pour la durée de la guerre, la reine sa femme, du 

gouvernement du royaume. Elle oblenait les pouvoirs les 

plus étendus : ordonner el commander par voie de justice, 

de grâce et d'expédient et par toutes autres voics, lever aides, 

subsides, prèts et emprunts, octroyer privilèges, franchises, 

noblesse aux villes, communautés el personnes, accorder des 

(1) D'Achery, Spiculegium. LM, p. 87. 

€) Voy. Mémoires de l'ancienne Académie des inscriplions et belles-lettres, 

t. XNH, p. Si2ett. XX, p. 467. ‘ 

(3) Recueil du Louvre, t, 1, p. 2. — Isambert, t. 1, p. 937.
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grâces, ele. (1). D'ailleurs la guerre amena le roi Philippe VI 

à d'autres mesures plus curieuses et qui méritent d'èlre re- 

levées. Ainsi il délégua, dans cerlaines circonstances, une 

partie de l'autorité royale. C'est ce qu'il fit notamment au 

profit du roi de Bohème qui devint son lieutenant în partibus 

Occilanis, el nous possédons de ce licuienant des lellres 

prouvant l'exercice de son autorité (2). De mème en 1339, 

Philippe Vi délégua, pour un temps déterminé, à la Chambre 

des comptes de Paris, le droit d'entendre et de répondre en 

son lieu et place les requêtes, d'accorder des privilèges et 

grâces perpéluelles ou temporaires, de délivrer des lettres 

d'amnistie, de remise de peine, d’anoblissement, de légiti- 

mation des bätards (3). 
Sous le règne du roi Jean et pendant la caplivité de ce 

prince, la guerre des Anglais fut encore la cause de mesures 

exceptionnelles. Dès le mois de juin 1355, le roi Jean conféra 

son fils ainé le titre de lieutenant général. du royaume el 

ses pouvoirs lui furent reconnus par l'assemblée des États 

réunis à Paris, le 17 octobre 1356. Pendant sa licutenance, ce 

prinee fit Lous les actes au nom du roi et les scella du sceau du 

Châtelet à défaut du grand sceau. Puis, six mois plus tard, il 

prit le litre de régent; peut-être n'avait-il pas eu jusqu'à ce 

jour cette qualité parce qu'il n'était pas encore entré dans 

sa vingt-el-unième année, de sorte qu'il avait bien aupara- 

sant la majorité pour ètre roi ou pour administrer au nom 

du roi, mais non celle d'êlre régent proprio nomine; pout- 

ètre aussi pensait-on que le roi élant encore vivant, quoique 

prisonnier, il n’y avait pas lieu à régence. Mais la première 

hypothèse parait plus exacte, car on ne s’expliquerail pas au- 

tement que le 14 mars 1957, le dauphin, duc de Normandie, 

ait quitté le titre de lieutenant général pour prendre celui do 

régent. On sait combien cette régence fut agilée par les 

troubles civils; rappelons seulement qu’en 135$, une assem- 

(1} Recueil du Louvre, t. XIL, p. 45. — Isambert, t. IV, p. 444. 
(2) Recueil du Louvre, t. XI, p. S61.— Isambert, t. 1V,p. 416, 

(2) Recueil du Louvre, t. XI, p. 59. — lsambert, 4. IV, p. 51,
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bléc populaire désigna le roi de Navarre comme capilaine 

général du royaume, mais celte nominalion, faile à Paris, ne 

fat pas acceptée par les autres villes, el même à la suite d'une 

sédilion qui éclala dans la capitale et où Étienne Marcel fut 

tué, la ville ouvrit ses portes au régent. Enfin, en sa qualité 

de régent du royaume, le duc de Normandie passa, avec PAn- 

gleterre, le 8 mai 1260, le traité de Brétigny, qui rendait la 

liberté au roi Jean, niais en consacrant le démembrement du 

royaume (1), et cette paix fut suivie d’unc amnistie générale, 

prononcée par le régent (2). 

A peine rentré en France, le roi s'empressa de confirmer 

par des lettres rendues à Calais le 14 octobre 1360, tous les 

actes passés par le régent pendant son absence (8). C'était là 

un acle d'une nature toute nouvelle, qui tenail peut-être 

aussi aux conditions spéciales dans lesquelles la régence 

s'était exercée. En cas de minorité, les actes du régentavaient 

toujours été considérés comme d’une valeur égale à ceux du 

roi, jamais on n'avait songé à les faire ratifier par le prince 

arrivé à sa majorité. Mais la régence venait de s'exercer 

dans des conditions bien différentes ; il s'agissail avant tout 

de remplacer le roi, empèché de gouverner par cas de force 

majeure, Le roi avail-il, dans ces circonstances, délégué ses 

pouvoirs à son fils ainé? 11 l'affirme dans ses lettres du 

1% octobre 1360, mais néanmoins l'existence de ces lettres 

patentes est restée fort douteuse. C'est donc bien probable- 

ment pour rassurer les intérèts engagés ct prévenir toute 

espèce d’équivoque, que le roi ralifia les actes passés par 

son fils pendant sa captivité pour le gouvernement intérieur 

du royaume. D'ailleurs on a la preuve que le roi, tout en 

étant prisonnier, avait entendu exercer l'autorité royale. C'est 

ainsi qu'il avait directement passé, à Londres, au commence- 

ment de 1360, un lraité avec le roi d'Angleterre Edouard 111 (4). 

(1) Isambert, t. V,p. 15. 

(2) Recueil du Louvre, t. II, p. 407. — Isambert, t, V, p. 94. 

(3) Recueil du Louvre, t. HI, p. 498. — Isambert, t. V, p.97. 

() Damont, Corps universel diplomatique, t. 11,p. 5, — Isambert, t V, p.122,
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Les États Généraux avaient refusé de ralificr ce traité, pré- 

cisément en donnant pour raison que l’aulorité souveraine 

du roi est suspendue pendant sa captivité. En apprenant 

cetle résolulion, le roi s’élait montré très mécontent; il n'en 

reste pas moins cerlain que les pouvoirs du régent n'étaient 

pas solidement élablis et qu'ils avaient besoin d'être confir- 

més par le roi. Celui-ci ratifia aussi le traité de paix entre la 

France et l'Angleterre (1). En réalité, le roi, en confirmant 

Lous les actes du gouvernement de son fils et en disant qu'il 

‘lui avait délégué ses pouvoirs pendant sa caplivité, alors 

qu'en réalité ce prince les tenait des États Généraux, mani- 

festait clairement l'intention de ne reconnailre le droit de 

déléguer l'autorité royale, qu'au roi lui-méme. C'est ainsi 

qu'il usa de ce droil en 1562 par des lettres où il nomma son 

fils ainé lieutenant général du royaume pour les provinces 

septentrionales pendant la duréc de son voyage à Avignon (2). 

Charles V ayant fixé, pour l'avenir, la majorité des rois à 

l'âge de quatorze ans, les régences devinrent, par cela mème, 

beaucoup plus rares à parlir de cette époque. Déjà Philippe: 

le Hardi avait adopté l’âge de quatorze ans pour la majorité 

royale; aussi son fils Philippe le Bel avaitil pu gouverner à 

dix-sept ans. Mais Philippe le Hardi avait pris une mesure 

individuelle et, de plus, il avait exigé que l'âge de quatorze 

ans füt révolu. L'ordonnance de Charles V est, au coniraire, 

générale et elle exige seulement que la quatorzième année 

soil commencée. Elle fut rendue au château de Vincennes, 

dans une séance solennelle, en présence des princes du 

sang, prélats, barons, conseillers el notables (3). 

Jusqu'au xive siècle, la régence avait élé en général dé- 

férée par le roi lui-même. C'est ce qu'avait fait Phi- 

lippe {er en faveur du comte de Flandre, à l'exclusion de la 

. reine et des princes du sang; Louis leleune, en1179, au pro- 

(1) Rymer, Fœdera, conventiones, I, 2e partie, p. 25. — Dumont, op. cit., . 

4.11, p. 29, — Isambert, t. V, p. 109, 
(2) Recueil du Louvre, t, I, p. G12. — Isambert, t, V, p. 194. 

(3) Recueil du Louvre, t. Vi, p. 26ett, VII, p. 518,
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fil de la reine et de son frère; Louis VIII, en 1225, en faveur 

de la reine Blanche: Philippe le Hardi, en 1270, au profit de 

son frère; Philippe le Bel, en 129%, en faveur de Ia reine. Mais 

depuis le commencement du xve siècle, ce droit reconnu 

au roi de désigner le régent avait élé compromis. En 1816 

les États n'avaient-ils pas désigné le régent pendant que la 

reine élait enceinte? Le fait ne s’élail-il pas renouvelé en 

1327? De mème, en 1855, les États Généraux n'avaient-ils pas 

donnéla régence au fils du roilean? Mais devenu roi à son tour, 

Charles Ÿ entendait bien affirmer de nouveau les droits de la 

monarchie. Nous aurons plus d'une fois l'occasion de constater 

que ce roi est un de ceux qui ont le plus fait pour affermir 

l'autorité royale. En oclobre 137%, Charles V, prévoyant le 

cas où à son décès son fils ainé serail encore mineur, dis- 

posa de la régence au profil du duc d'Anjou, mais en même 

temps il consacra une grave innovation en séparant de la 

régence la garde et la tutelle des enfants de France qu'il re- 

mit à la reine mère assistée d'un conseil « de plusieurs sages 

hommes » (1), à la condition qu'elle ne sc remarierail pas. 

Les prévisions de Charles V ne sc réalisèrent pas, en ce sens: 

que la reine mourut avant lui. Mais à son décès, son fils 

Charles étant encore mineur, il y eut lieu d'organiser une ré- 

gence. Les précautions prises par l'ordonnance de 1374 el les 

innovations qu'elle consacrait furent une cause d'embarras, 

précisément parce qu'elles étaient impralicables. Le duc d'An- 

jouentendait étre à la fois régent el gardien. Ses frères conles- 

taient qu’il püt avoir ces deux qualités. Le Lestament de Char- 

les \' fut cassé en Parlement et on tint un conseil pour régler la 

forme du gouvernement et trancher le point de savoir s'il ne. 

fallait pas donner la régence au duc d'Anjou el la tutelle aux 

autres frères du roi à défaut de la reine mère déjà décédée. 

Pour mettre un terme aux discordes et prévenir peut-être une 

(1) Parmi les membres du conseil se trouvaient les dues de Bourgogne et de 

Bourbon, les archevéques, évêques, grands dignitaires de la couronne, magis- 

trats et six notables bourgeois de Paris. Cpr. Recueil du Louvre, t. NI, p. 45 et 

49, — isambert,t V,p. 424 et 431.
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guerre civile, le Conseil nomma quatre arbitres chargés de 

trancher le différend entre le régent et les prétendus tuteurs. 

Les princes de leur côté, prètèrent serment de se soumettre 

à la décision arbitrale. 11 semble bien que Jean Desmares ait 

été un des arbitres et qu'il ait inspiré la décision. Quoique le 

roi füt seulement âgé de douze ans, néanmoins dans l'intérêt 

du royaume, il fut décidé qu'il en aurail le gouvernement et 

l'administration, mais qu'il déléguerait ensuite celle admi- 

nistration au conseil de ses oncles jusqu'à l'âge de la majo- 

rité. Celte sentence arbitrale fut confirmée par une assemblée 

de grands tenue en Parlement et dans laquelle le régent ac- 

corda des dispenses d'âge au roi pour faire cesser Ja ré- 

gence (1). En droil, le roi était censé gouverner avec l'assis- 

tance d’un conseil de régence (2); en fait, ce furent les mem- 

bres de ce conseil qui excrcérent le pouvoir, souvent bien 

plus à leur profit que dans Pintérèt du royaume. Les dé- 

cisions étaient censées prises par le roi en son conseil; mais en 

réalité elles émanaient de ses oncles. Deux au moins de ces 

quatre oncles devaient èlre présents au conseil et ils déci- 

daient d'accord avec la majorité du conseil (3). Le duc 

d'Anjou étant devenu roi de Naples en ‘1381, le due de 

Bourgogne ful le personnage le plus important du royaume. 

Le duc de Normandie devint lieutenant dans le Langucdoc, 

avec pouvoir d'exercer les droits régaliens et même de con- | 

voquer les États (4). 
La majorité de Charles VI ne fit sortir le royaume de ces 

cmbarras que pour quelques années, car en 1392, sa démence 

amena la constitution d'un conseil de régence sous la prési- 

dence du duc de Bourgogneetcomposé desoncles etdu frère du 

(1) Cpr. Secousse, préface du t. VI du Recueil du:Louvre, p. 12. L'acte du 
conseil du royaume se trouve dans Isambert,t. VI, p. 538. Sa formule est assez 

obscure; on à vu au texte l'interprétation que nuus proposons. 

12) La formule alors usitée était: « Par le Roy en son conseil ouquel estoient 

mess, les ducs d'Anjou, de Berry, de Bourgoingne et de Bourbon. » 

{3} Voy. Recueil du Louvre, t. VI, p. 529. Cpr. Valois, Inventaire des arréts 
du Conseil d'Etat, p. LXXXI, 

(4) Lettre du 19 novembre 1380, Recueil du Louvre, t, Vi, p. 529.— Isambert, 

+ NI, p. 545. | ‘
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roi. Cette siluation dura du 5 août 1391 au mois de janvicr1392. 

A cette époque, la maladie du roi n'ayant pas cessé, une ré- 

gence fut définitivement organisée aux dépens du due de 

Bourgogne et au profit du duc d'Orléans, premier prince du 

sang. Mais en réalité ce fut le duc de Bourgogne qui garda 

le gouvernement. On craignail sans cesse que la maladie 

n'eùl à courle échéance une issue fatale, aussi un des 

premiers actes du gouvernement fut-il d'organiser une autre 

régence pour le cas où le roi viendrait à mourir avant la 

majorité de son fils ainé. Une première ordonnance, rendue 

au nom du roi en janvier 1392, déféra celle régence éven- 

tuelle au due d'Orléans. Une autre ordonnance, publiée en 

séance du Parlement, en présence du roi assis sur un lil de 

justice, des princes de la maison royale, des évèques pairs, © 

du chancelier, des gens du conseil, déféra la tutelle et Ia 

garde des enfants de France à la reine assistée d'un conseil (1). 

Malgré la régence, le roi gouvernait dans ses intervalles 

lucides. Mais dans ces mêmes moments il avail la tristesse 

de constater les discordes qui s’élevaient sans cesse entre 

son frère et ses oncles. 11 songea un jour à mettre un terme 

à cette lamentable situalion en décidant, par des lettres 

du 26 avril 1408, qu'en cas d'absence du roi, c'est-à-dire 

de crise de démence, le gouvernement appartiendrait à un 

conseil composé de la reine, des princes du sang, du conné- 

table, du chancelier et des gens du conseil (2). Dans un 

autre moment semblable et dans le même but de prévenir 

les difficultés et d'assurer la tranquillité du royaume, il ren- 

dit des lettres sur le serment de fidélité que devaient lui prè- 

ter la reine, les princes du sang, les prélals et ses autres 

sujets ainsi que sur la reconnaissance de son fils ainé comme 

roi de France en cas de décès (3). 

(1) On avait profité d'un intervalle lucide du roi pour lui faire prendre 

ces mesures, Cpr. Jtccueil du Louvre, t. Nil, p. 590 et 535, — Isambert, t. VI, 

p. 716 et 320. 
(2) Recueil du Louvre, 1, NH, p. 577. — Dupuy, Traité de la majorité des 

‘rois, p. 315. — isambert, t. VII, p. 49. ‘ 

{3) Recueil du Louvre, t. NII, p. 579. — Isambert, t. NII, p. 51.
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Un peu plus tard, en avril 1403, en haine des régences, le 

roi voulut qu'à sa mort son fils ainé, même s’il n'était pas 

majeur, fül cependant réputé roi, mais il donna la garde de 

sa personne el celle des autres enfants à un conseil (1). La 

maladie du roi s'étant aggravée, une nouvelle régence fut 

organisée; clle fut confiéc à la reine, mais en réalilé ce ful 

le duc de Bourgogne ct le duc d'Orléans qui dominérent. On 

sait les terribles événements qui s’accomplirent à celle épo- 

que : l'assassinat du due d'Orléans à Paris le 23 novem- 

bre 1407, la fuile du duc de Bourgogne, l'autorisalion donnée 

par le roi à la duchesse d'Orléans de venger la mort de son 

mari. Une seconde fois le roi songeant à la mort rendit, le 

26 décembre 1407, une ordonnance pour le cas où il viendrait 

à décéder avantla majorilé de son fils ainé (2). Le même jour, 

une autre ordonnance portait que le dauphin ouvernerail le 

royaume en qualilé de régent, tant que la maladie du roi 

l'empécherait de s'occuper des affaires de l'État. On avait 

conslaté que la reine ne gardait pas la neutralité entre les 

princes et compromettait les intérêts de la France. De temps 

à autre, pendant ses intervalles lucides, le roi reprenait 

en man les affaires de l'Etat, puis une nouvelle crise l’obli- 

goait à s’en dessaisir ct on s'explique ainsi qu'à plusieurs 

reprises des ordonnances aient successivement organisé 

des régences. Ainsi bientôt des letlres du 18 janvier 1408 

donnèrent la régence au daüphin pour tous les cas où le 

roi ne pourrait pas en personne vaquer aux-affaires (3). 

Un peu plus tard, des leltres du 5 septembre 1408 conférè- 

rent la régence à la reine et au dauphin; peu de jours après,- 

le 13 septembre, celui-ei tint un lit de justice pour entendre. 

ja justification du due d'Orléans ‘el l'acte d'accusation dirigé 

contre le duc de Bourgogne. Le 31 décembre 1409, nouvelles 

lettres qui donnent pouvoir au dauphin de gouverner en 

(1) Recueil du Louvre, 1. VIN, p. 581 ct t. IX, p. 267. — Dupuy, Traité de 
la majorité des rois, p. 305. — Isambert,t. VI, p. 53, ‘ 

(2) ecueil du Louvre, t, IX. p. 267. — Isambert, t. NII, p. 153. 

(3) Recueil du Louvre, t. XI, p. 227. — Jsambert, t, VII, p. 192.
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l'absence du roi, sauf cependant exception pour les cas les 

plus graves, l'intervention du roi reslant alors nécessaire. 

En outre, le régent sera assislé d'un conseil composé de la 

reine et de princes du sang qui pourront y appeler des mem- 

bres du Grand Conseil < en tel nombre comme bon leur scm- 

blera (1) ». Le roicontinua ainsi allernativement selon son état 

de santé à gouverner ou à confier l'autorité à une régence. 

En 1#17, des lettres du 2 juin, sans rendre au dauphin le 

litre de régent, se bornèrent à décider qu'il expédicrail les 

affaires avec les gens du Conseil, loutes les fois que le roi ne 

pourrait pas gouverner en personne (2j. Mais on ne tarda pas 

à découvrir que la reine tralissait de plus en plusles intérèts 

de la France, et des leltres du 6 novembre 1417 donnèrent 

au dauphin le titre de lieutenant général du royaume, avec 

pouvoir de présider le conseil en l'absence du roi. Ces mêmes 

lettres annutaient à l'avance toute lieulenance générale qui 

pourrait être donnée à la reine ou à un des princes du 

sang (3). Dès le 12 novembre suivant la reine répondait par 

des lettres où elle déclarait qu'elle allait prendre le gouver- 

nement du royaume. En mème Lemps elle invitail les bonnes 

villes à se ranger du côté du due de Bourgogne; elle défen- 

dait de payer les impôts à tou autre, elle insliluail une cour 

à Aniens, elle faisait graver un sceau à son image; le 

50 janvier elle abolissait certains impôts (#); le 16 février elle 

supprimait le Parlement et la Chambre des comptes de Paris 

et inslituait d'autres juridictions semblables à Troyes. Ce 

n'est pas ici le lieu de rapporter les divers actes de son gou- 

vernement ni ceux du gouvernement du duc de Bourgogne. 

L'anarchie fut à son comble, le Parlement en vint à refuser 

la qualité de régent au dauphin sous prélexte qu'aucunes 

lettres royales ne la lui conféraient (5). Le 21 mars 1420, un 

(4) Recueil du Louvre, t. NU, pe 939, — Isambert,t. VII, p. 223. 

(2) fecucil du Louvre, L. X, p. 416. — Isambert, t. VII, p. 580. 

(3) Recueil du Louvre, t X, p. 424. — Isambert, t. VII, p. 584. 

(4) Accueil du Louvre, t. X,p. 429. . 

(5) Isambert, &. VI, p. 613. Cpr. l'ord. du 46 mai AH), ibia., p. 614 et 

Recueil du Louvre, t. XI, p. 3. -
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lrailé passé à Troyes, enregistré au Parlement le 30 du même 

mois et à l'Université le 4 juin, transférait la couronne de 

France au roi d'Angleterre Henri V, après la mort du roi 

Charles VI (1). On avait profilé d’un moment où le roi venait 

de retomber dans la plus profonde démence pour préparer 

ce lraité et faire représenter Charles VI par la reine et par le 

duc de Bourgogne. 

À partir du traité de Troyes, le roi d'Angleterre prit aussi 

la qualité de régent de France. C’est sur ce noir et Lrisle 

tableau que se termine notre période (2). 

= À la mème époque on consacra en Angleterre un principe 

digne d'être relevé. Henri V avait instilué par testament le 

duc de Gloucester à titre de protecteur pour le temps de la 

minorité de son fils. Mais le Parlement iavalida le testament 

sous prétexte qu'il n'élail fondé ni sur la loi, ni sur un pré- 

cédent, et en conséquence de celte déclaration, sur la pro- 

position de pure forme de Henri VI encore enfant, un acle 

nomma protecteurs du royaume pour le Lemps de sa minorité, 

les ducs de Bedford et de Gloucester; Henri VI fut ensuile 

couronné dès sa huitieme année. On conclut de là qu'il avait 

sa capacité et qu'en conséquence Ry mig Hour vait pas    
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née comme le roi; son sacre avail lieu en “énr# Îcims. 

Cependant Aliénore d'Aquitaine recut l'onction sainie à Bor- 

deaux, Constance de Castille à Orléans et Isabelle de Hainaut 

à Saint-Denis (4). Souvent le roi cherchait la reine dans la 

(1) Recueil du Louvre, t. 1, p. 6. — Isambert, t. VII, p. 633. 
{2) On trouvera le traité de Troyes ct les actes les plus importants qui s’y 

raltachent dans Cosneau, Les grands traités de la guerre de Cent-Ans. Voy. 

aussi Isambert, t. VIN, p. 644, 647, 654, 666, 60S, G69, 680, 682, 686, COQ, GO, 

698, 729, 742, 748, 757, 169, 311, 772, 7117, 180. 
(3) Coke, sur Littleton, section 42, La question ne s'était pas encore présen- 

tée et n'avait pas été traitée par les jurisconsultes. 

{{) Ces trois reines ont été épouses de Louis VII. La seconde ct la troisiémo
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famille d'un grand vassal, mais parfois aussi ce mariage 

était impossible à cause des prohibitions du droit canoni- 

que; aussi a-t-on vu des rois prendre leur femme dans des 

failles régnantes des pays étrangers, même du Danemark, 

de la Russie et de l'empire d'Orient (1). Mais dans tous les 

cas la femme destinée au roi devait être née de légitime 

mariage. Louis le Gros s'étant proposé d'épouser la fille natu- 

relle de Boniface, marquis de Montferrat, il en résulla un 

grand scandale el à la suile des protestations d'Yves de 

Chartres, le roi renonça à son projet (2). 

ll est hors de doute que la reine partageait cerlaines pré- 

royalives avec le roi, sans qu'il ait d'ailleurs existé à cet 

égard de règles bien précises pendantles premiers temps. On 

lui devait fidélité comme au roi; elle avait sa maison, ses of- 

ficicrs, ses revenus (3). Elle avait droil au gite, comme le roi; 

elle délivrait des sauf-conduits (4). ILest facile de comprendre 

que, sous certains règnes, par exemple sous celui de Louis le 

Gros, lareine ait exercé une grande influence, comme l'a très 

exactement montré M. Luchaire (5). Mais faut-il aller jusqu'à 

dire avee cel éminenthistorien que, tout au moins sous les pre- 

miers Capétiens, la reine prenait part àl'administralion, au pou- 

voirexécutif ei à la justice? Sans doutcelle exerçail lasouverai- 

nété dans les domaines qui relevaient d’elle à titre de fiefs, par 

exemple, parce qu'elle en avait hérilé de ses parents ou qu'ils 

lui avaient été constitués en dot (6). Dans les autres cas il ne 

ayant été sacrées par l'archevèque de Sens, le métropolitain de Rennes éleva 

de trés vives réclamations. Voy. Pertz, Scriptores, t. XXYI, p. 237 et Gesta 

Henrici il, éd. Stubbs, t, I, p. 216. | 

(1) Voy. à cet égard Luchairé, Histoire des institutions monarchiques de la 

France sous les premiers Capétions, 1e éd.,t. 1, p. Ait; 2e éd,,t. 1, p, 144, 

(2) Recueil des historiens de la France, &. XV, p. 149. 

(3) Martène, Histoire de Marmouticre, p. 499.— Recueil des historiens de la 

France, t. X, p. 200. ‘ 

(4) Accueil des historiens de la France, t. XV, p. 393. 

(B} Voy. à cet égard, flistoire des institutions monarchiques sous les pre- 

miers Capétiens, dre éd.,"t. 1, p. 4453; 2e éd., t. 1, p. 150. Louis le Gros da- 

tait ses actes du jour du couronnement de la reine. Voy. Luchaire, Louis VI le 

Gros, p. 46 et 47. ° 

(6) Ce fut le cas d’Adélaïde de Maurienne pour les pays de Compiègne et de 

Laon et celui d'Aliénor, première femme de Louis VIH, pour le duché d’Aqui-
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semble pas que la reine participe au pouvoir souverain. Elle 

est à la vérité présente aux actes les plus import tants de la 

monarchie, mais sa présence n'implique pas nécessairement 

la participation à l’autorité royale. Les reines n’ont vraiment 

gouverné que dans les cas où elles ont été régentes. 

Sous le règne de Charles IV, une ordonnance du mois 

d'août 1322 fit connaitre à la reine ses droits’et ses devoirs. 

Elle organisa sa maison et ses dépenses; il lui était interdit 

d'emprunter, de faire ou de recevoir des libéralités, de don- 

ner des audiences sans la permission du roi, enfin il 

lui était formellement défendu d'adresser des ordres aux 

baillis ou autres officiers (1). Un peu plus lard, au mois 

d'août 1338, Philippe VI, donna sans doute pouvoir à la 

reine de gouverner en son absence (2), mais en dehors 

de cas semblables, la reine continua à rester élrangère à 

l'administration du royaume. 

Lorsqu’en dernier lieu les jurisconsulles précisèrent les 

pouvoirs du roi, ils posèrent en principe que la reine ne doit 

pas être considérée comme son égale, parce qu'en malière 

d'autorité et de majesté le roi ne peut pas avoir de compa- 

gnon; elle est done sa sujette. C'est en se fondant sur ce 

principe, qu'aux États Généraux d'Orléans le tiers état pré- 

tendil que la qualité de Majesté devait ètre réservée au roi 

et pouvait tout au plus être communiquée à la reine (5). 

Souvent le role de la reine grandissait à la mort du roi; 

c'est ce qui avait lieu dans tous les cas où elle élail ré- 

gente (4), et de plus la reine-mère jouissait en général d'un 

taine. Cpr. Galiïa Christiana,t.X, 192 et les autres textes cités par Luchaire, 

op. cit, pe 143 et 144. . : 

(1) Recueil du Louvre, t, 1, p. 808. — Isambert, t. III, p. 303. 

(2) Isambert, t. IV, p. 4f4. ‘ 
{3) l'ar la même raison, le roi ne pouvant avoir de compagnon, la reine ne 

saurait, quant aux biens, être en communauté avec son mari. Mais d’ailleurs 

elle recevait une dot ct, en cas de veuvage, un douaire. Voy. par exemple 

les lettres de Charles V du © mai 1375 sur la dot de Ja reine de France. Isam- 

bert, t. V, p. 45. 
D Voy. à cet égard pour les premiers Capétiens, Luchuire, op. cit. 17e éd..- 

. LP. 7 et suiv.; 2e éd., L. 1, p. 152 et suiv.
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douuire sur lequel elle exerçait les droils de souverainelé qui 

appartenaient aux grands vassaux de la couronne (1). 

Sous le règne de Charles VI, il fut gravement dérogé au 

. principe suivant lequel la veuve du roi avait seule droil au 

douaire. 11 semble qu'on ait assimilé là démence au décès et 

la reine obtint un douaire du vivant méme de son mari. Mais 

il fut formellement stipulé que l’administration en resterait 

aux gens du roi (2). 

Le système de l'exclusion des femmes ct celui de la primo- 

géniture parmi les mâles pour la transmission de la couronne 

avaient pour conséquence fatale de ne laisser qu'un rôle 

cffacé aux filles du roi et à ses fils, autres que l’ainé. Tous 

étaient d’ailleurs élevés avec soin; les premiers Capétiens, 

d'après un usage qui, au dire de Suger, remonterait à Char- 

lemagne, furent élevés à l'abbaye de Saint-Denis (3). Le roi 

s'attachait à procurer à ses filles des mariages avantageux. 

Ses fils cadets figuraient, surlout dans les premiers temps, 

à titre de témoins solennels, dans les actes les plus con- 

sidérables de la monarchie, comme le prouvent de nom- 

breuses chartes, et le roi avait soin aussi d'assurer leur 

existence au moyen de certaines libéralilés, assez sou- 

vent à l'aide de constilulions d'apanage; mais en général 

ils ne jouaiont aucun rôle imporlant dans. l'Étal. Le fils 

ainé fut, au contraire, comme nous l'avons vu, associé à 

la couronne du vivant de son père, et si, dans la suite, la 

lransmission du pouvoir ayant été définitivement assurée à 

son profit, il cessa dans les lemps ordinaires de prendre 

. part à cette administration à côlé de son père ce ful lui qui, 

(t) Voy. par exemple pour le douaire de ja veuve de Philippe le Lons, de 

la veuve de Louis te lutin, de la veuve de Charles le Bel, de la femme du roi 

Jean, Isambert, 4. 111, p. 293, 303, 337; t. IV, p. 673. 

(2) Lettres du 24 mai 1413, art. 137, Isambert, t. VII, p. 920. Mais en 

même temps, d'autres lettres, en date du 25 mai, décidèrent que les villes, chà- 

teaux, terres composant le douaire de Ja reine seraient gouvernés au nom du 

roi par ses officiers. Isambert, t. VIH, p. 320. 

(3) Voy. par exemple pour Louis le Gros, Suger, Gesta Ludovici Grossi, éd. 

Molinier, p. 5, et du même, De rebus in administratione sur gestis, éd. Lecoy 

de la Marche, n. 200. — Buchère, Annales de la vie de Louis VI, n° 3. 

V. 21
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en qualité de régent d’une nature spéciale ou de lieutenant- 

général du royaume, remplaça le roi empêché, soit par 

suite de maladie, comme ce fut le cas sous Charles VI, soit 

à cause de captivité, comme on en eul un exemple sous 

“Je roi Jean (1). 
Ce n'est pas ici le lieu de rappeler à la suite de quels évé- 

nements le Dauphiné fut cédé par Imbert 11 à Philippe VI 

de Valois (2). On sait que la cession du Dauphiné donna licu 

entre le roi de France et Humbert 11 à plusieurs traités, 

dont le premier est de 1343. On a d’ailleurs dit à tort que la 

cession du Dauphiné avait eu lieu à la condition que le fils 

ainé du roi porterait le titre de Dauphin. Cette condilion se 

trouve si peu dans le traité de 1343, que le roi avait d’abord 

transmis le Dauphiné à son fils puiné, Philippe. Mais, dès le 

11 avril 1344, il révoqua celte libéralité eL décida que ce se- 

rait son fils ainé, Jean de France, qui aurait le Dauphiné 

après la mort de Humbert, à cause de l'importance de celte 

contrée et de sa situation aux frontières du royaume (3). 

Depuis cette époque, le fils ainé du roi de France a porté le 

nom de Dauphin, bien que ce ne füt pas une condition du 

traité. Celui-ci toutefois: stipulait que le Dauphiné serait 

possédé à titre particulicr; aussi conservait-il ‘son sceau, 

ses armes, ses privilèges el son administration propres. 

Mais il ne faudrait pas croire, comime on l’a dit parfois, que 

le fils ainé du roi eût l'administration et la jouissance du 

Dauphiné à titre d'apanage. Ces droits n’appartenaient au 

contraire qu’au roi, et c’est en son nom que furent en effel 

(1) Voy. par exemple La Roche-Flavin, Treze livre des parlements, p. 391 ; 

Charles YI chargea le Dauphin de tenir le Parlement en son lieu et place. 

(2) Humbert 11 s'était réservé la jouissance viagére de son comté, mais il n'en 

usa pas longtemps et se retira dans un monastère. Ce prince et ses prédéces- 

seurs depuis Guignes IV, mort en 4142, portaient le nom de Dauphin. Certains au- 

teurs en donnent pour raison que ce dernier comte avait un poisson de ce nom 

sur son casque. Ce qui est certain, c'est que le titre de Dauphin a encore été 

porté dans d’autres pays. 

(3) Voy. Brussel, Charte dans le Nouvel examen de l'usage général des fiefs, 

p. XCIV.— Sur la cession du Dauphiné, voy. Dupuy, Traité des droits du roi, p. 

802. — Vaissète, Histoire du Languedoc, liv. XXXI, chap. 4.— Guiffrey, His- 

toire de La réunion du Dauphiné, — Longnon, La France en 1249, p. 17.



  

CHAPITRE Vi, — LA ROYAUTÉ. 8325 

prises loutes les décisions qui concernaient cetic province. 

Le roi continua donc pendant longtemps.à porler le nom de 

Dauphin (1). Pour que l'héritier présomptif eût le gouverne- 

ment du Dauphiné, il fallait des lettres spéciales du roi 

comme pour tout autre contrée; c’est notamment ce qui eut 

lieu le 28 janvier 1409 (2). Un peu plus lard, par lettres du 

43 avril 1411, le roi Charles VI fit don du Dauphiné à Charles, 

duc de l'ouraine, son fils (3). Celui-ci administra alors le Dau- 

phiné, mais il semble bien l'avoir fait à la fois comme régent 

du royaume et comme Dauphin; tout au moins prend-il ces 

deux litres dans les actes relatifs à ce pays (4). Devenu roi 

de France, Charles VII céda aussi le Dauphiné à Louis, son 

fils, par des lettres du ?$ juillet 1410. Leur enregistrement 

fut précédé d'une longue harangue du président où il est très 

nettement exposé que si le fils aîné du roi de France a le titre 

de Dauphin, cependant il n'est pas administrateur et sei- 

gneur du comlé sans une concession spéciale du roi (à). Il y 

(4) Voy. par exemple lettres d'août 1467 sur les privilèges du Dauphiné, Recueil 
du Louvre,t. V,p.3f; Isambert,t. V, p.287.— Cpr. Procès-verbal de la délibération 

des États du Dauphiné, 217 octobre 1267, Recueil du Louvre,t. Y, p.8t.; Isambert, 
4. V, p. 298. — Lettres du 1er avril 1368, Isambert, t. V, p. 316. — Lettres de 

convocation des États du Dauphiné du 27 août 1993, Recueil du Louvre, t. NII, 

p 5743 Isambert,t. NI, p. 734, — Lettres semblables du 28 mars 1995, dans le 
Recueil du Louvre, t. NI, p. 67. — Lettres du 18 août 1404, Recueil du Louvre, 

t. IN, p. 273 Isambert, t. VII, p. 86. — Lettres du 23 février 1404, Recueil du 
Louvre, t. IX, p. 553; lsambert, t. VII, p. 95. — Lettres sur l'administration 

de la justice en Dauphiné, du 12 juillet 1409, Recueil du Louvre, t, IX, p. 447; 
Isambert, t. VIH, p. 199. 

(2) Recueil du Louvre, t. IX, p. 490. 
(3) Recueil du Louvre, t. X, p. 4105; Isambert, t. VIN, p. 578. 

(4) Voy. par exemple les lettres du 26 janvier. 1419 sur l'administration de la 
justice en Dauphiné, dans le Recueil du Louvre, t. X1, p. 38 ; Isambert, t, VII, 

p. 616. . 
(5) Recueil du Louvre, t. XII, p. 318 ; Isambert, IX, T$. Onlitnotamment dans 

la baraogue du président : « Reverens peres en Dieu, et mes tres honorës sei- 

gneurs, il est vray que en Ja translation faite en la maison de France de ce pays 
du Dauphiné par celui bon prince, M. le dauphin Ilumbert, à celle fin que son- 

dit pays fust en main forte, et pour le conserver et tenir tout ensemble, et 

qu'il ne fust occupé ni desmembré. par les voysins ou aultres, fut dit ct pour- 

parlé entre les autres choses, que le (lz ainsné du roy de France se appellast 

Daulphio de Viennoys, et eust le tiltre de daulphin, et ainsi est accoustumé de 

faire et vbserver. Vous l’avez veu et ouy dire de Louis qui fut duc de Guienne 
et daulphin de Viennoys, de Jehan son frère qui après le trespassement dudit Loys
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a micux, même dans ces circonstances, le roi conserve lou- 

jours, en sa qualité, le droit de faire des acles législatifs 

‘ou d'administration (1). 

‘ & 5. — LES POUVOIRS DU ROI ET SES PRÉROGATIVES. 

Au point de vue féodal on peut reconnaitre au roi jusqu’à 

trois qualités : il est suzcrain el gardien du royaume, conrme 

dit Beaumanoir, et à ces deux qualités vient s’en join- 

dre une troisième, celle de seigneur féodal dans les pays de 

son obéissance. Comme suzerain du royaume, il peut faire 

des lois, ou, pour employer l'expression du temps, des établis- 

sements qui s'appliquent sur toul le lerritoire. Sans doute, il 

s'est écoulé un temps relativement long avant que ce droil 

ail élé exercé d’unc manière sérieuse, comme nous Îc verrons 

en étudiant ie pouvoir législatif du roi. Les premiers Capé- 

liens ne l'ont pas exercé à cause de la faiblesse de leur au- 

lorité. Saint Louis n'a pas voulu en user par modération el 

aussi par respect pour la liberté des grands vassaux. Il se 

bornait à leur donner l'exemple et à les laisser libres de 

| Je suivre. C’est ainsi que l'ordonnance de 1260, contre le duel 

judiciaire, ne s'appliquait qu'aux pays d'obéissance, mais plu- 

sieurs grands seigneurs l’adoptèrent pour leurs domaines. Les 

successeurs de Saint Louis furent plus hardis. Ils firent, assez 

rarement d’ailleurs, des ordonnances qui s'élendaient à toul 

le royaume; l'exécution de ces mesures était assurée par les 

baillis du roi el mème par les seigneurs locaux; ceux-ci 

fut daulphin, ct après le trespassement dudit Jehan a esté daulphin nostre sou- 

verain prince et seigneur le roy de France, qui est à présent, et a esté daulphin 

jusques au temps de la date des lettres que avés ouy publier ; et peut estre que 

plusieurs ont errë en ce qu'ils cuydoient que le premier né du roy de France, . 

pour ce qu'il s'appelloit daulphin, fût vray seigneur et administrateur du 

Dauphiné ; mais il ne l’est point jusques à tant que le roy lui remecte et 

transporte la seigneurie et administration d'icellui, comme il a fait à nostre tres 

redoubté seigneur et prince Loys son fils daulphin de Viennoÿs, ainsy qu'avez 

ouy par la teneur desdictes lettres, lesquelles ontesté publices en votre voue... » 

(1) Voy. par exemple les lettres du roi du 2 septembre 1410, liecucil du Luu-. 

ure, . XUI,p. 819.
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avaient intérèt à relever les infraclions commises aux ordon- 

nances royales, parce qu'ils percevaient ensuite à leur profil 

les amendes encourues par les contrevenanis (1). 

La suprématie du roi se manifestait sous les formes les 

plus diverses et parfois même d’une manière purement exté- 

rieure. Au moyen âge le titre de Majesté n'élait pas réservé 

au roi; on le donnait aussi aux évêques, aux seigneurs féo- 

daux; il n'y avail à cet égard aucun usage fixe (2). Mais le 

lerme de roi élait bien réservé au chef de l'Etat, il ne Jui fut 

jamais disputé par aucun seigneur au point de vue politique, 

et ce fut par simple corruption et abus de langage qu'on ap- 

pelle rois d'armes les officiers de la couronne chargés de dé- 

clarer la gucrre, de conclure des tréves, de signer la paix; 

roides arbalétriers, des barbiers, des arpenteurs, elc., les chefs 

de ces divers métiers; roi de la basoche, le chef des clercs 

et praticiens de la cour de Parlement ou d'autres justices; 

roi des merciers celui qui était chargé par le grand cham- 

brier de France de vérifier les marchandises des mercicrs, 

leur poids et leur aunage; enfin roi des ribauds le person- 

nage célèbre auquel appartenait la connaissance de tous les 

jeux de dés el de brelans qui se faisaient en lost el 

chevauchée du roi (3). ‘ 

Avant la période capélienne, le roi ou l’empereur avail 

seul des palais; les ducs ou comtes ne pouvaient posséder 

que des chätcaux; le palais était le lieu où le roi rendait la 

justice, principal attribut de sa souveraineté. Aussi le terme 

de palais principal, qu'on rencontre parfois dans les textes du 

moyen àäge, vient-il lui-même des mots palalium principis 

qui s'étaient transmis de l'empire romain à la monarchie 

franque. Mais dès les premiers temps de la féodalité, des 

ducs, comtes el autres seigneurs, confondant la suzeraincté 

{1} Beaumanoir, chap. XXXIV, ne 4 et chap. XLIX, t. Il, p. 22 et 259. 

(2) Gondemar, roi des Visigoths, qui régnait en Espagne au commencement 

du Ville siècle, est le premier souverain qui ait porté le titre de Majesté. Cpr. 

Labbe, Concilia, t. V, col. 1623. 
(3) Voy. Laurière, à ces différents mots. Cpr. sur le roi des Ribauds, l'ichon, 

Le Roy des Ribawuts, { vol, in-8, Paris, 18177.
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avec la féodalité, prétendirent, eux aussi, posséder des palais 

aussi bien que des châteaux (1). 

Lorsque la royauté s’affermit, elle profita des guerres 

et surtout de la lutte contre les Anglais, pour s’altribuer cer- 

tains droits de surveillance surles châteaux des seigneurs (2). 

Les mandements et actes divers de Charles V prouvent que le 

roi exerçait un pouvoir très direct de surveillance sur les 

châteaux. Des commissaires spéciaux (ou le bailli royal de la 

contrée) étaient chargés d'inspecter ces châteaux, aussi bien 

ceux des seigneurs que ceux du roi, de faire réparer les uns 

et de démolir les autres (3). II ne faut pas confondre ce 

droit avec celui qu'avait tout suzerain d'exiger de son vassal 

que celui-ci lui remit son château jurable et rendable (#),ni 

avecle droit reconnu à tout suzerain d'interdire à ses vassaux 

de construire des forteresses sans son consentement. Ces deux 

droits appartenaient en général aux seigneurs féodaux, 

tandis que le droit d'inspection sur tous les chäleaux du 

roraume, était nécessairement réservé au roi. 

Le titre de roi n'impliquait d'ailleurs, pas plus en France 

qu en Angleterre, aucune infériorité vis-à-vis de ceux qui 

prenaient le titre d'empereur ni même vis-à-vis du pape. Les 

Etablissements de Saint Louis le constatent déjà au point de 

vue de Ja justice qui élait alors considérée comme le droit le 

plus important de la royauté. Ils déclarent qu’on ne saurait 

fausserle jugement de la cour du roi, car il n'exisle au-dessus 

du roi aucune autorité à qui l’on puisse s'adresser : « Li roy 

. ne tient de nului fors de Dieu et de lui (5) ». Celle maxime 

n'a pas pour objel de constater, comme on l'a dit parfois 

assez légèrement, que la monarchie française est de droit 

(1) Voy. Du Cange, vo Principium. On trouvera des détails intéressants sur 

les palais et châteaux du moyen äge dans Île Dictionnaire d'architecture de 

Viollet-le-Duc. 7 
(2) lis ont été publiés dans la Collection des documents inédits aur l'histoire 

de France. | 

{3) Voy. Mandements, nes 244, 652, 854. . 

(4) Voy. à cet égard Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, p. 

383 et suiv. 

(5) Etablissements de Saint Louis, liv. 1, tit. 83, til, p. 135 de l'éd, Viollet.
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divin, mais seulement d'affirmer l'indépendance de la cou- 

ronne de France vis-à-vis de l'empereur et du pape (1). 

Pour marquer son indépendance vis-à-vis du Saint-Siège, le 

roi se déclare tel par la grâce de Dieu. Cette formule n'était 

pas usitée à l'époque mérovingienne (2). Pépin et Charlema- 

gne se qualifièrent, les premiers, rois par la grâce de Dicu; 

mais ils prirent celte formule comme une marque de mo- 

destie. Dans la suite la papauté manifesta des aspirations 

peu rassurantes pour l'autorité temporelle: Grégoire VIT avait 

relevé les sujets de l’empereur Henri IV du serment de fidé- 

lité ; le Saint-Siège avail prétendu que son consentement 

était nécessaire pour le sacre du roi. Nos princes prirent 

alors cette formule dans un autre sens : ils y virent désor- 

mais la preuve de leur indépendance vis-à-vis de la papauté 

ct en dernier lieu ils défendirent à leurs vassaux d'employer 

cette mème formule qu'ils considéraient comme une marque 

de leur souveraineté (3). 

(1) Voy. Loiseau, Des seigneuries, ch. 3, n° 67. — Lebret, Ne la souverai- 

neté du roi, chap. 2. Les premiers Capétiens, ont-ils considéré leur royaume 

comme faisant partie intégrante de \'Empire romain germanique? M. Alfred 

Leroux l'a récemment affirmé et conjecturé, mais, à notre avis du moins, il ne 

V'a pas prouvé. Voy. son article sur La royaulé franraise et le Saint-Empire 
romain au moyen âge, dans la Revue historique, t. XLIX, p. 2H et suiv. 1 
faut rapprocher de cet article les critiques qui lui ont été adressées dans Ja 
méme Revue, t. L, p. 147, par M. Lot, et la réponse de M. Alfred Leroux, ibid., 

t, L, p. 498. 
(2) Les rois Mérovingiens prenaient-ils le titre de viré illustres? Nous avons 

répondu négativement à cette question et admis avec M. Julien Ilavet que la 
formule vir, int, ne concerne pas le roi, mais les personnages auxquels le 

roi adresse ces actes. Voy. notre tome Il, p. 235 et 296. Depuis cette époque, 
la controverse a continué sur le sens de ces deux mots, mais notre opinion n’a 

pas changé. Nous nous bornerons done à renvoyer aux travaux qui ont paru. 

Voy, en sens contraire : Pirenne, dans les Comptes rendus de la commission 

royale d'histoire de Belgique, 4° année, t. XIIT, n° 2; Breslau, Der Titel der 

Merovinger, dans le Neues Archiu der Gesellschaft für altere Deutsche Geschich- 

teskunde, t. XII, p. 3533 Fustel de Coulanges, Nouvelles recherches sur quel. 

ques problèmes d'histoire, p. 219. Dans notre sens : Ilavet, dans Ja Bibliothèque 

de l'Ecole de Chartes, t. XLYI, p. 136 et t. XLVIII, p. 127; Zeumer, dans la 

Géttingische gclehrte Anseigen du 15 mai 188%; Molinier Auguste, dans ja Revue 

historique, t. L, p. 273. 
(3) Quant au surnom de Capet donné à Hugues, le premier roi de la troi- 

. sième dynastie, il vient de la chape d'abbé portée par ce roi. Voy. Lot, Les 

derniers Carolingiens, Paris, 1891, 1 vol. in-8. /
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Le roi élait aussi gardien de son royaume, comme le dit 

Beaumanoir et, en celte qualité; il avait à la fois un droil de 

police el un devoir de protection sur Lous. Comme gardien 

général, le roi était administrateur suprême; à ce litre il 

veillait à la sûreté du pays, déclarait la guerre, faisait la paix, 

exigeait le service militaire, interdisait à l'intérieur les guerres 

privées, faisail respecier la quarantaine le roi. Il avait un 

droit de surveillance sur l'administration et sur la justice des 

seigneurs ; aussi pouvait-on se plaindre en s'adressant direc- 

tement à lui, à la différence de ce qui avail lieu en malière 

judiciaire où il fallait saisir ses cours de justice (1). Le droit 

de surveillance du roi sur les domaines du seigneur lendit 

tout naturellement à s'élargir sans cesse. 

‘Tout en respectant les usages féodaux et mème avec l'in- 

tention de les améliorer, Louis IX imita l'exemple de ses pré- 

décesseurs el sut, en verlu de son droit de police générale 

du royaume, assurer partout la paix publique. Sous ce rap- 

port Philippe IH continua la politique de son père et réprima 

les révolles des barons. Il fut cependant plus indulgent en per- 

mettant les Lournois et en laissant rétablir le duel judiciaire, 

sans tenir compte des protestations de l'Église ni se soucier des 

dangers que ces mœurs faisaient courir à la paix publique. 

Mais les tournois, malgré leur issue parfois falale,étaient des 

fètes qui plaisaient au peuple comme à la noblesse et, en se 

montrant moins rigide que son père, Philippe HI parait bien 

avoir donné satisfaction à un vœu général (2). D'autres me- 

sures d’une nature plus sérieuse prouvent que, déjà à cette 

époque, le droit de police du roi, dans-lout le royaume, de- 

venait de plus en plus large et gênant pour les seigneurs. 

Ainsi au temps de Beaumanoir, le roi veillait déjà à l’entre- 

tien des chemins qui se trouvaient sur les terres seigneu- 

riales. 

{1} Beaumanoir, chap. XXV, no 7, t. 1, p. 361, et chap. LVIN, n° 22, t. 11, 

p. 349, : 
(2} Voy. sur ces différents points, Langlois, Le règne de Philippe IH le Harili, 

p. 196 et suiv.
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Dans les pays d'obéissance, le roi était à la fois suzerain du 

royaume et seigneur féodal et celle double qualité lui assu- 

rait nécessairement une autorité plus grande que celle des’ 

autres chefs de la féodalité. 

: JL asriva même au roi d'employer divers moyens pour péné: 

rer dans la féodalité et la dominer, mème en dehors des pays 

d'obéissance. | | 

De tous les droits du roi, celui de rendre la justice était le 

plus ancien, le plus important et le plus respecté. IL formait 

déjà sous les Mérovingiens et sous les Carolingiens, le prin- 

cipal attribut de la souveraineté. C'était par la justice que le 

roi devait assurer la paix. Les premiers Capéliens accep- 

térent cet héritage et firent aussi de la justice la principale 

de leurs fonctions (1). Pendant toule notre période, le droit 

et le devoir de justice furent rigoureusement compris et 

appliqués par les rois et c’est ainsi qu'on les voit, enlourés 

le plus souvent des pairs des plaideurs et ‘de ceux qu'ils 

appelaient à leur choix, juger les procès en personne ou prési- 

der le Parlement jusqu'au xve siècle (2). Sous les premiers 

Capétiens, même avant d'être monté sur le trône, le fils du 

roi jugeail dès qu'il avait été associé à la couronne (3), et 

lorsque, dans la suite, l'hérilier présomptif cessa de prendre 

part à l'exercice du pouvoir royal, le roi s'altacha cependant 

plus d'une fois à lui faire comprendre qu'un jour son pre- 

mier devoir serait de rendre la justice (4). 

Le roi élait considéré comme la source même de Ja justice 

et celle-ci se rendait toujours en son nom. Ce principe ne 

(1) Voy. à cet égard Luchaire, flistoire des institutions monarchiques de la 

France, % éd. t. 1, p. 43 et 217. 

(2) Voy. par exemple Luchaîre, Louis VJ dit Le Gros, n° 198 et 497. — Lan- 

glois, Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 16. Voy. toutefois, ibid., 

p. 26, pour certaines causes jugées à la porte. — Aubert, Le Parlement de 

Paris, son organisation, t, 1, p. 487. — La Roche-Flavin, Treze livres des 

parlements de France, p. 286. 

(3) Luchaire, Louis VI dit le Gros, n°* 39, 39, 497. Cpr. Langlois, Textes re- 

latifs à l'histoire du Parlement, p. 8. 

(4) Chacun connait les enseignements touchants donnés par Louis IX à son 

“fils. Voy. Joinville et les enseignements de Saint Louis à son fils, éd. de Wailly, 

Paris, 1872, p. 50. Cpr. Langlois, Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 82.
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cessail pas d'être vrai lorsque le roi était mineur. Aussi le 

roi composait-il sa cour à son gré ct sans être assujelti à 

aucune règle, à moins qu'il ne s’agit de juger un de ses 

pairs. Il ne faut pas s'étonner que certains actes mention- 

nent de simples chevaliers. Les bourgeois du roi eux-mêmes 

devaient être appelés en qualité de fidèles et comme repré- 

sentants des villes (1). Lorsque le Parlement reçut dans la 

suite une organisalion régulière, on n’en continua pas moins 

à admettre qu’à la mort du roi le pouvoir des magistrats 

élail expiré et que le nouveau roi devait confirmer les con- 

seillers dans leurs fonctions pour qu'ils pussent les exercer 

sous son règne (2). De mème le Parlement ne pouvait s'ou- 

vrir chaque année qu'avec la permission du roi et les offi- 

cicrs renouvelaient à ce moment leur serment, comme s'ils 

élaient entrés pour Ja première fois en charge. Cet usage 

s’est aussi transmis dans la suite des siècles et on l’observait 

si rigoureusement, que si un président, un conseiller, un 

avocat, un procureur, ou un autre officier ne s’y était pas 

soumis, il élait privé de l'exercice de sa charge jusqu'à ce 

- qu'il eût prêté serment à la Grand’Chambre (3). 

C’est aussi au principe suivant lequel le roi est la source 

de toute justice, que se rattache cette autre règle curieuse : 

le roi ne peut pas mal faire (4). 

Toutcfois.ce droit de justice qui remontait aux premicrs 

(1) Les ducs ou comtes avaient d'ailleurs le même droit. 

{2} Voy. Pardessus, /istoire de l'organisation judiciaire depuis Hugues Capet 
. jusqu'à Louis XII, p. 155 etsuiv. Au temps de Laroche-Flavio, il fallait encore 

se pourvoir à l’avénement du nouveau roi de lettres de confirmation dans les 

offices. Mais à cette époque on se contentait de lettres générales et le roi ne 

les délivrait que pour se procurer des ressources. C'était une formalité pure. 

ment fiscale et certains parlements jouissaient du privilège de ne rien payer pour 
la confirmation de leurs offices, Voy. La Roche-Flavin, Trece livres des parle. 

ments, p. 598. | . 
(3) La Roche-Flavin, op. cit., p. 328. Nous verrons à quelle époque ce prin- 

cipe disparut sous la période suivante. - 

(4) « Quidquid, dit Bracton, dicatur de facto regis est co quod est rex et perinde 

« factum judicium disputari non debet, nec factum a quoquam judicari ne re- 

« vocari poterit cum sit justumn. Si autem factum injustum fuerit, perinde non 

« erit factum regis. » Voy. Bracton, t. V, p. 402; Cpr. tt 1,p 489; tn, 

pe 47935t VI,p. 96 ct 268.
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temps de la période franque, avail subi d'importants chan- 

gements par l'effet même du régime féodal. 11 n'était plus 

exclusivement réservé au roi et il constituait de sa part aussi 

bien un devoir qu'un droit. On sait qu’en effet. de puissantes 

justices seigneuriales s'étaient consliluées, sans parler de 

la juridiction ecclésiastique qui était complétement indépen- 

danteetse prétendait mème supérieure. L'œuvre des légistes 

consista précisément pendant des siècles à attaquer ces juri- 

dictions rivales et à les soumettre à celle du roi. L'appel 

avait élé longtemps inconnu ou du moins n'avait élé prali- 

qué que sous forme de prisé à partie dans deux cas, celui de 

faux jugement et celui de défault de droit, c'est-à-dire de déni 

de justice. Mais Saint Louis ayant généralisé l'appel, celte 

voic de recours assura la suprématie à la justice royale. 

Le droit d'amnistie et de grâce permit aussi au roi d’enle- 

ver aux juslices seigneuriales la sanction qui garantissail 

leurs décisions. On admit en oulre de Lrès bonne heure que 

cerlains cas devaient ètre réservés au roi. Aussi voit-on déjà 

dans les écrils de Beaumanoir la justice royale s'élever sensi- 

- blement au-dessus des autres. Le grand jurisconsulle pose en 

principe que toute juridiction laïque est tenue du roi en fief (1). 

L'indépendance de la justice d’Eglise est donc reconnue; 

l'existence des justices seigneuriales n’est pas contestée en 

droit, mais on en fait remonter la concession au roi qui ne peul 

d’ailleurs la révoquer que sous les conditions du droit féodal, 

Les principes du mème droit font aussi de la justice un 

devoir pour le roi; s’il ne le remplit pas, le vassal peut lui 

faire la gucrre (2). ‘ 

C’est en son Parlement que le roi rend la justice et les 

arrêts sont considérés comme son œuvre personnelle, Mais 

dès le règne de Saint Louis, suivant certains historiens, plus. 

exactement à parlirde Philippe I le Hardi, apparait un grave 

changement: les arrèts sont rédigés non plus comme des actes 

(4) Beaumanoir, chap. XI, no 19,1. 1, p. 162. 

(2) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 158,
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du roi,mais comme des actes de la cour (1). Celle-ci se détache 

peu à peu dela royauté pour dévenir un corps judiciaire jouis- 

sant d'une existence propre. De son côlé le roi conserva aussi 

une juridiction personnelle et indépendante de sa cour de jus- 

tice. Désormais il jugea à la tèle de son Parlement ou de son 

conseil, soit à Paris, soit même dans ses voyages, à l'époque 

où la cour était encore ambulatoire; il pouvail aussi juger 

seul sans son Parlement, en vertu de sa juridiclion parlicu- 

lière (2). Son droit allait jusqu’à ordonner la mort, mais il ne 

devait pas l'exercer sans observer les formes de justice (3). 

Ces deux droits de juridiction du roi n'étaient fondés sur 

aucun texte et par cela même n'élaient soumis à aucune 

limite. Aussi toutes les affaires pouvaient-elles en principe 

arriver au Parlement. C'est encore en vertu de ce droit de 

juridiction supérieure que les rois usèrent et abusèrent des 

évocations (2). Mais ils introduisirent eux-mêmes l'usage de 

ne pas siéger dans les affaires où ils étaient intéressés; on 

s'est plaint de ce que cet usage, observé par Saint Louis et 

par Philippe le Bel, n'ait pas été respecté en 1386 (4). 

Le roi reconnaissait sans doute l'existence de la justice 

ecclésiastique et ses légistes admettaient aussi la justice 

féodale, tout en la considérant comme une concession royale. 

Mais ils ne voulaient pas qu'aucune juridiction püt s'élever 

au-dessus du roi, pas même celle du pape, du moins dans les 

affaires temporelles. Aussi le roi ne plaidait jamais devant la 

justice du pape ni devant celle d’un vassal, mais seulement 

devant la cour royale. Sans doute il étail alors à la fois 

juge et partie dans sa propre cause, mais cet inconvénient 

n'était grave qu’autant qu'il siégeait en personne et il 

(1) Voy. dans le premier sens, Pardessus, op. cit, p. 112 et suiv.; daus le . 

second sens, Grün, Actes du Parlement, t. 1, p. LXXXVIT. 

(2) Sur ce droit spécial, voy. Langlois, Les origines du Parlement de Paris, 

daos la Revue historique, t. XL, p. 132. 11 y avait en outre certaines affaires 

qui ne pouvaient se juger qu'en présence du roi. Voy. un exemple dans Lan- 

glois, Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 89. 

(3) Voy. La Roche-Flavin, op. cît., p. 690, Sous le roi Jean, cette règle fut 

méconnue, 
(4) La Roche-Flavin, op. cit, p. 287 et suiv.
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s'atténua à mesure que le prince perdit l'habilude de venir à 

sa cour de justice. En outre, cet inconvénient ne fut jamais 

bien apparent parce que le roi se faisail représenter par un 

de ses officiers chargé de la défense de ses intérèts, et en 

vertu du privilège dont il jouissait de pouvoir plaider par 

procureur (1). 

Il refusail ce droit à ses vassaux el à ses sujels, à moins 

d'une concession spéciale. 

Jusqu'au xvr siècle, on admit complainle possessoire entre 

le roi et son sujet, mais un arrêt du Parlement du 15 sep- 

tembre 1534 décida, en sens contraire, qu'il n'y avait pas de 

nouvelleté entre le roi el son sujet (ou le seigneur et son 

vassal) ct cet arrêt a fait loi dans la suite (2). De mème on 

décida qu'il n'était pas possible de donner défaut contre 

le procureur du roi, par la raison qu'il n'avait pas le droit 

d'amoindrir le domaine, mais qu'il devait au contraire le bien 

garder et défendre (3). 

Sous les premiers Capétiens le pouvoir législatif du roi 

n'existe, pour ainsidire,qu'en théorie et manque de toute or- 

ganisation sérieuse. Sans doute les chroniqueurs du temps 

reconnaissent au roi le droit de faire la loi, mais d’une ma- 

nière tout à fait vague, sans s’y arrêter et plutôt en reprodui- 

sant des formules d’un autre âge qu’en s'inspirant de la vé- 

rité des faits. Ainsi Richer dira de Ilugues Capet: More regio 

decrela fecil legesque condidit, felici successu omnia ordinans 

atque distribuens (4). Mais c'est évidemment là une phrase 

banale et qui n’a aucun sens précis; elle signitie seulement 

que le roi a le pouvoir. Mais en quoi consiste son autorité 

législative? En réalité sous les noms très divers de décrets, 

édils, préceptes, plus souvent sous celui de scripla, pagina, 

(1) Etablissements de Saint Louis, liv. I, chap. 27. — De Fontaines, Con- 

seil, chap. XXI, n° 3, p.517 et la note. — Beaumanoir, chap. 1, n° 24, t, 1, p. 35. 

(2) Olim, t. WU, p. 409.— Grand coutumier de France, liv. 11, chap. 21.— 

Loisel, Jnst, cout., liv. V,tit 4, règle 20. 

(3) Loisel, /nst, coul, liv. VI, tit, 5, régle 9. — Cpr. Coutume de Berry, 

tit, V, art. 47 et tit. VI, art, 15. 
(4 Richer, liv. IV, chap. 12, éd. de Waitz, p. 133.
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carla, les premiers Capétiens ne font pas de lois véritables. 

T'anlôt ce sont des ordres adressés aux évêques, aux pré- 

: vôts, à certains seigneurs et qui rentrent plutôt dans le pou- 

voir exécutif. D'autres fois ce sont des concessions de privi- 

._lèges faites à des villes, delibéralilés au profit de monastères; 

mais on chercherait en vain des ordonnances dans le vrai sens 

de ce mot. Elles n’existent pas encore. On a vu parfois la 

première ordonnance générale dans un document du règne 

de Philippe ler parvenu jusqu'à nous avec la date de 1080 et 

publié par le recueil du Louvre (1), sous le titre : Fragment 

d'une ordonnance de Philippe If touchant les ecclésiastiques. 

l'est aujourd’hui établi que cet acte n’esi pas une ordonnance 

royale, mais un extrait lraduit en français des décisions 

prises au concile de Lillebonne (2). On a parfois cité une 

charte de Louis le Gros, de 1136, qui attribue l'héritage des 

aubains au trésor royal à charge de respecter les legs qu'ils 

ont faits pour le salut de leur àme. Maïs c’est tout au con- 

traire encore là une décision purement locale et qui concerne 

seulement Juvisy (3j. Qu'on parcoure la série des actes de 

Louis le Gros et on verra qu’il s’agit le plus souvent de con- 

cessions à des abbayes auxquelles Ie roi donne des biens ou 

reconnait des privilèges (4) ou bien £gncore le roi confirme des 

donations failes à des abbayes par des seigneurs (5) ou par 

des rois antérieurs (6). Ce roi prend aussi de nombreuses déci- 

(1) Hecueil du Louvre,t. XI, p. 173, 

(2) Voy. Viollet, Examen de l'histoire des conciles de Agr Iéfélé, Paris, 1876, 

p. 11. 

(3) Luchaire, Histoire des institutions monarchiques sous les premiers Capé- 

tiens, Are éd., t. 1, p. 1043 2e éd., t. 1, p. 109. 

(4) Voy. par exemple dans Luchaire, Louis VI le Gros, les actes n°s 5, 

9, 14, 52, 58, G5, 66, 69, 86, 98, 100, 107, 141, 151, 163, 171, 173, 193, 194, 
196, 204, 206, 224, 225, 294, 251, 250, 271, 274, 278, 984, 286, 289, 293, 529, 
312,254, 261, 369, 397, 419, 412, 459, 464, 417, 479, 482, 183, 495, 498, 509, 
517, 522, 595, 537, 538, 539, 541, 513, 550, 574, 591, 592, 593, 596, COG, 
615, 616, 619, 620, 621, 622, 631, 634, 696. 

(5) Actes nos 101, 104, 112, 115, 226, 292, 295, 251, 983, 304, 206, 319, 
320, 329, 346, 347, 352, 954, 357, 964, 306, 968, 496, 417, 457, 458, 485, 
514, 515, 528, 518, 561, 599, 604, 695, 037, 638. 

(B) Actes nes 140, 144, 146, 148, 193, 292, 201, 302, 323, 324, 926, 332, 350, 
310, 501, 504, 507, 513, 533, 594, 536, 557, G23.
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sions qui concernent le clergé ou l'administration; il concède 

ou confirme des chartes de communes ; il abolit de mauvaises 

coutumes, c'est-à-dire des redevances injustes (1). 

On a attribué à Louis VII le Jeune la première ordonnance 

connue : c'est une paix établie à la demande du clergé ct avec 

l'assentiment des barons à la suite d'une grande assemblée 

tenue à Soissons el composéc en partie de clercs, en partie de 

grands seigneurs; le duc de Bourgogne, le comte de Flandre,le 

comte de Champagne, le comte de Nevers, le comte de Sois- 

sons et tous les barons jurèrent d'observer cette paix. Il fut 

convenu que, pendant dix ans, toute guerre serait interdite 

contre quiconque consentirail à se présenter en justice. Est-ce 

bien là une véritable ordonnance on ne s'agit-il pas plutôt 

d’un traité? Ce qui est cerlain, c'est que déjà dans des con- 

ciles antérieurs, l'Eglise avail essayé d'interdire par sa seule 

autorité el par ses décisions propres ces gucrres privées qui 

étaient une cause de ruines et d’injustices (2). Mais ses pres- 

criplions n'avaient pas été respectées et il est probable que 

pour assurer leur observation le roi eut l’idée de réunir à 

Soissons ce qu'il appelle lui-même un concile, à l'effet d’in-- 

terdire les guerres privées pendant dix ans; il a soin d'y 

convoquer les grands du royaume. Il s’agit là bien plutôt 

d'un traité intervenu entre trois puissances, l'Eglise, le roi 

et les grands, que d’une véritable ordonnance royale. 

Qu'on parcoure les actes de Philippe-Auguste, on verra 

aussi qu'il s'agit presque toujours d'administration, de con- 

cession ou de confirmation de communes, de privilèges, 

mais non d'ordonnances proprement dites. Ainsi il ne fau- 

drait pas ranger dans cette dernière classe un acle de l'an- 

née 1187 par lequel le roi abolit le droit de bris dans le 

domaine royal, ni une décision de 1204 qui a pour objet de 

(1) Pour les concessions ou confirmations de communes, voy. notamment les 

actes nos 64, 105, 124, 162, 169, 297, 922, 333, 337, 372, 377, 384, 425, 495, 
518, 603, 607, 608, 624, 626, dans Luchaire, Louis Vi le Gros. — Voyÿ. ibid. 

des abolitions de mauvaises coutumes dans les actes, n°# 167 ct 200. 

(2) Voy. par exemple le concile du Puy de la fin du Xe siècle, dans Mabillon, 

De re diplomatica, éd, de Naples, p, 59.
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substituer en Normandie la monnaie de l'ours à la monnaie 

d'Angers. Dans le premier cas il s’agit d’un acte de renoncia- 

tion comme chacun peut en faire et dans le second d’un acte 

d’administralion (1). Philippe-Auguste toutefois a essayé de 

supprimer les parages dans les successions féodales, de 

manière à placer les cadels, comme J'ainé, sous la suzcrai- 

neté directe du seigneur (2). Mais cette décision n'a été prise 

qu'avec l’assentiment des grands du royaume, el malgré ces 

précautions, l’ordonnance n’a pas été observée, même dans 

les domaines du roi (3). | 

On voit ce qu'était à celle époque le pouvoir législatif du 

roi, même avec l’assentiment des barons. 

Cependant il devient possible à partir du commencement 

du xme siècle de relever déjà de véritables ordonnances 

faites par le roi pour ses domaines ou mème pour ceux des 

seigneurs, mais avec leur consentement. Nous citerons nolam- 

ment l'établissement de 1204 entre le roi, les clercs et les 

barons qui prend toutefois encore la forme d'un véritable 

traité (4), l'élablissement qui concerne les juifs el l'usure (5), 

une lettre sur les privilèges des clercs en matière crimi- 

nelle (6), l'établissement de mars 1214 sur les croisés (1), 

l'ordonnance de février 1218 sur les juifs du domaine du roi 

et sur l'usure (8), l'ordonnance de juillet 1219 sur l'attribu- 

lion des conquèls au mari en cas de prédécès de la femme 

sans enfants (9). On peut donc dire que l'exercice du pouvoir 

législatif commence à se manifesler avec un peu moins 

d'obscurité sous le règne de Philippe -Augusle. Mais com- 

ment le roi use-t-il de ce pouvoir législalif (10)? 

{t) Voy. Léopold Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° 195, 

p. 498 etactes n° 867, p. CXXII ct 507. 
+ (2) Voy. Recueil du Louvre, t. 1, p. 29. 

(3) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 873 et 579, 

({) Recueil du Louvre, t. 1, p. 39; Isambert, t, 1, p. 194. 

(5) Recueil du Louvre, t. 1, p. 4fett, XI p. 991 ; Isambert, t. 1, p. 99. 

(6) Recueil du Louvre, t. XI, p. 2943; Isambert, t. 1, p. 904. 

(7) Recueil du Louvre, t. 1, p. 22; Isambert, L. I, p. 207. 

(8) Recueil du Louvre, t. 1, p. 35; Isambert, t. 1, p. 214. 

(9) Recueil du Louvre, t. 1, p. 98 ; Isambert, t. à, p. 217. . 

(10) Nous ne parlerons pas des formules des actes royaux de ces temps. Voy.
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Nous verrons que les premières assemblées capétiennes 

ne différérent pas sensiblement de celles de l'époque caro- 
lingienne, qu'elles furent mème très fréquentes, mais aussi 
qu'elles avaient avant tout et presqu’exclusivementun simple 

rôle d'apparat. Faut-il conclure de là que le roi était un lé- 

gislaleur absolu? Ce serail une grave erreur. Le droit 

féodal ne larda pas en effet à consacrer le principe que le 

roi ne peut pas introduire une loi ou une coutume nouvelle 

ou un impôt dans le domaine de ses barons et, à plus forte 
raison dans celui des grands feudataires de la couronne, sans 
leur consentement. Aussi avail-il soin de convoquer à sa 
curia les barons avec lesquels il voulait passer ces sortes 

de traités et leur consentement était conslalé dans l'acte : 
inèmce. Si l'établissement concernait seulement une fraction 
du domaine, le roi ne s'enlourait que des barons de la pro- 

vince intéressée (1). On sait qu'en général les barons d’une 
contrée se réunissaient à certaines époques de l'année pour 
rendre la justice et s'occuper de l'administration du pays dans 

des assemblées appelées Assises, Parlements, Échiquiers, 

États, et c'est à ces assemblées que le roi se rendait ou se 

faisait représenter pour l’adoplion de ses projets de loi (). 
Iln'est pas téméraire de conjecturer que les barons des pro- 
vinces du roi procédaient à leur tour de la mème manière 
vis-à-vis de leurs propres vassaux. Le roi voulait-il faire un 

établissement qui fût également applicable sur les terres 

d’un grand vassal, cet établissement prenait alors, dans les 

premiers temps, la forme d’un traité. Ainsi le roi fit un accord 

de ce genre avec le comte de Champagne en 1198 pour les 

juifs (3). De même Louis IX passa un véritable trailé avec le 

duc de Bretagne pour la renonciation au droit de nau- 

à cet égard de Wailly, Eléments de paléographie; Léopold Dcliste, Cataloque 
des actes de Philippe-Auguste, Introduction, notamment p. G£ et suiv. 

(1) Voy. notamment Etablissement de 1188 sur les dettes des croisés, dans le 
Recuril du Louvre, t. XI, p. 252; l'ordonnance de 1228 sur les hérétiques du 
Larguedoc; celle de 1246, quiamende certaines coutumes de l’Aujuu et du Maine. 

(2) Voy. notamment Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t, IV, p. 19 et 
suiv, : D | 

(3) Brussel, op. cit.,t.], p. 531. ‘ 

v. 22
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frage (1). Le roi Louis VIIT voulant faire un établissement 

relalif aux juifs applicable dans tout le royaume, a Île 

soin de dire qu'il est promulgué du consentement des 

prélats, comtes, barons et autres vassaux du royaume possé- 

dant des juifs (2). Quelquefois d’ailleurs, mème pour l'étendue 

de son domaine, les élablissements prennent, entre le roi et 

ses barons, la forme d’une sorte de traité (3). 

Toutefois, au milieu de ces formes si variées, un usage ne 

larda pas à dominer et devint ensuite la règle : lorsque le 

roi voulait promulguer un établissement général pour tout 

le royaume, il convoquait à sa cour un plus grand nombre 

de barons que d'habitude, mais non pas nécessairement 

. tous; il les invitait à délibérer sur son projet et celui-ci deve- 

nail ensuile loi du royaume. A un certain point de vue, ce 

procédé était irrégulier. Les principes du droit féodal vou- 

laient qu'on convoquät Lous les barons. Mäis d’un autre côté 

il était admis, pour l'administration de la justice, que la cour 

du roi, comme celle de lout seigneur, statuait valablement, 

pourvu qu'elle fût suffisamment garnie de pairs. On fut tout 

naturellement porté à appliquer la mème règle dans les 

autres cas et dès lors Jes décisions prises dans la cour du roi 

devinrent de véritables lois pour tout le royaume, mème si 

lous ceux qui pouvaient y siéger n'élaient pas présents, soil 

qu'ils ne fussent pas venus, soitqu'ils n'eussent pas été con- 

voqués. .: 

I semble bien que dès le règne de Suint Louis cette solution 

commencail à ètre admise sans difficulté. L’ordonnance de 

1230 sur les juifs, porte dans son article 2 qu'elle est'exécu- 

toire dans tout le royaume. Sans doule, à la fin de l’ordon- 

nance, se trouvent les signatures des pairs qui ont consenti 

el juré d'exécuter, mais c'est uniquement pour faire con- 

naitre la composition de la cour et nullement pour contredire 

la disposition qui déclarait l'ordonnance exécutoire ix {olo 

(1) Isambert, t, 1, p. 238. 
(2) Isambert, t, 1, p. 222, 

(3) Voy. notamment l'établissement de 1204 dans Isambert, t. lp. 194
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regno. Si l'on rapproche cetle ordonnance d’un autre élablis- 

semenLfait sur le même objet sous le règne précédent, on est 

frappé de la différence. line s’y trouve qu'une formule portant 

que l'ordonnance sera exécutoire dans tout le royaume etil 

semble bien qu’elle concerne seulement ceux qui l'ont signée 

et jurée. 

On aura remarqué que l'intervention des grands, comtes, 

barons, et autres intéressés, élait nécessaire dans tous les cas 

où le roi voulait faire un établissement, soil pour tout le 

royaume, soit seulement pour l'étendue de ses domaines. 

Cependant le roi exerçait dans les deux cas le pouvoir lé- 

gislalif à des titres différents. Dans le premier cas il avait 

besoin de l’assentiment de ses grands vassaux et s’il parvint 

parfois à triompher en fait de leur résislance, il n'y arriva ja- 

mais en droit, malgré les cfforls des jurisconsultes. Tant 

qu'il exista des grands vassaux de la couronne, ceux-ci sou- 

tinrent, avec plus ou moins de succès, que les ordonnances 

royales ne pouvaient pas être exécutées sans leur consenie- 

ment dans l'étendue de leurs domaines et ce conflit ne cessa 

qu'avec la disparition complète des grands vassaux. Ceux-ci 

invoquaient en leur faveur le principe suivant lequel tout 

scisneur féodal était législateur dans l'étendue de ses terres 

avec le concours de ses vassaux. Le roi lui-mème reconnais- 

sail et appliquait ce principe dans les pays d’obéissance. Il 

cxerçait sans difficulté le pouvoir législalif avec le concours 

de ses barons. C'est ainsi que l'ordonnance de Saint Louis 

qui prohibait le duel judiciaire ne fut observée que dans les 

domaines du roi. Ce prince féodal el modéré entendait si peu 

exercer seul l'autorité législalive, qu'il lui arriva même de 

réunir des notables bourgeois pour obtenir leur avis, nolan- 

ment en matière de monnaie, et cel exemple fut plus lard 

suivi par Philippe le Bel (1). 

Saint Louisne fit pourainsidirepasd'ordonnances générales, 

même pour ses domaines : il entendait laisser une large in- 

dépendance aux barons et préférail assurer sa suprémalie 

(1) Recueil du Louvre, t. 1, p. 181, 519, 548,



340 . QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

par des mesures administratives ou plulôt encore par la jus- 

lice. IL se préoccupa de réformer en Parlement les mauvaises 

coulumes. On en a de nombreux exemples dans le recueil 

des Olim où les arrèls, après avoir rappelé la coutume abro- 

gée, ajoulent la mention suivante: Dominus rex amovit islam 

consueludinem(1). Ainsi Saint Louis a abrogé une coutume bar- 

bare de la louraine qui condamnait à la perte d’un membre 

le serviteur ou la servante coupable d’avoir volé au maitre un 

pain, une poule ou un pot de vin {2}. Il supprima aussi une 

coulume du Vermandois qui défendait de relever une char- 

rette versée sous peine de soixante livres d'amende. Déja 

Blanche de Castille avait comme régente, essayé de régle- 

menter avec le duc de Bretagne, cerlains droils rigoureux 

que celui-ci exerçait en cas de naufrage, mais il ne 

semble pas d'ailleurs qu'elle ait amené le duc à renoncer à 

ses droils (3). . 

Suivant cerlains auteurs, dès le règne de Saint Louis, les 

barons auraient cessé de venir au conseil et au Parlement et 

y auraient été remplacés par des gens de robe; ils auraient, 

sous ce rapport, perdu la part d'autorité législative qui 

leur appartenait. Mais c’est là une erreur aujourd'hui géné- 

ralement reconnue : les Olim signalent à cette époque la pré- 

sence des seigneurs el celle des clercs comme aussi celle des 

baillis et des hommes de loi (4). 11 résulle également des Olim 

que sous le règne de Saint Louis, c'était encore la même as-° 

semblée, la même curia regis qui faisait les règlements et ju- 

geait les procès (5), corrigeait et réformail les coutumes (6), 

{1} Voy. par exemple Olim, t. 1, pe 497, 590, 531, 562, 563, — Saint Louis 
a également fait un mandement adressé aux baillis sur la manière de procéder . 

dans les enquêtes par turbe. Cpr. Isambert, t. 1, p. 358. 

(2) Recueil du Louvre, t. 1, p. 295. 
(3) Isambert, t. 1, p. 298. ‘ 
(4) Ainsi dix baiïllis prirent part au Parlement de la Chandeleur de 1260. Cpr. 

Klimrath, Travaux sur l'histoire du droit, t. 11, p. 168. — Nous verrons d’ail- 
leurs plus tard que les baillis étaient à cette époque en général membres du 

Parlement. 
(5) Olim,t. 1, p. 773, no 20 et p. 184, n° 32. 
(6) Olim,t. 1, p. 735, n° 29,
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. donnait des inslruclions aux baillis, rédigeait les statuts de 

certaines villes ou corporations (1). Il est vrai que le roi com- 

posait celte assemblée à son gré, mais ce n'était pas une in- 

novalion et ce droit avait, au contraire, toujours été exercé 

par les Capétiens. | 
Est-ce que sous Saint Louis le voie des conseillers avait 

force de loi? 11 semble bien que cette question n'ait méme 

pas élé soulevée. Sans doute, la cour du roi jugeait les 

procès, mais il parait qu'en matière législative elle donnait 

des avis plutôt qu'elle n'émettait des votes obligatoires. 

Toutefois, il ne fault pas oublier que certains membres 

du conseil étaient seigneurs féodaux et qu’à ce titre ils 

élaient en droit de soutenir que les Établissements du roi 

n'étaient pas obligatoires dans leurs domaines sans leur 

consentement. Il fallut donc que leurs signatures figurassent 

au bas de l'acte pour que’ celui-ci fût obligatoire dans leurs 

domaines. On a.eu tort de ne pas songer à celte double qua- 

lité que réunissaient certains membres de la cour; comme 

conscillers ils donnaient de simples avis, comme seigneurs 

féodaux ils avaient le droit de soutenir que le roi ne pouvait 

rien faire dans leurs domaines sans leur assentiment. 

On voit que Saint Louis fut loin d'êlre un législateur 

absolu ; mais on a été trop loin en sens inverse en disant qu'à 

celle époque le roi n'avait pas encore le pouvoir législatif et 

que son droit se bornail à faire de simples règlements des- 

linés à assurer l'exécution des lois (2). Ce qui est vrai, c'est 

que le règne de Saint Louis forme une époque de transition; 

le pouvoir législatif des grands et petits scigneurs semble 

méme s’affermir un instant à cause du respect qu'éprouvait 

le roi pour les institutions féodales. Maïs déjà à cette époque 

apparait un principe nouveau emprunlé au droit romain, 

invoqué par les jurisconsultes au profit de la royauté contre 

la féodalité. Les légistes s'efforcent d'établir que le roi a le 

droit de faire la loi, en sa qualilé mème de chef de l'État, 

(1) Olim,t. I, p. 2H, 

(@) Voy. Rapetti, Préface du Livre de jostice et de plet, p, XXXNII, note Î,
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et ce principe fera sans cesse des progrès pendant nolre 

période, sans jamais triompher d'ailleurs complétement, 

comme nous l'avons déjà observé, de la résistance des grands 

vassaux. D'ailleurs, la théorie des jurisconsultes est loin 

d'apparaitre avec nelteté et précision. Il est hors de doute 

que les légistes liennent à assurer la suprématie du roi; mais 

ils se trouvent embarrassés par deux principes conlrai- 

res : le droit féodal veut qu'un suzerain ne puisse pas faire 

une loi obligatoire, sans leur consentement; le droit romain, 

au contraire, pose la maxime : Quod principi placuil leqis 

habet vigorem. Tout en invoquant ce second “principe, les 

légistes n’osent pas nier l'existence du premier. De là leur 

embarras. En outre, tout en empruntant au droit romain la 

notion du pouvoir législatif royal, ils se gardent bien de faire 

reposer ce pouvoir sur la base que lui atlribuaient les juris- 

consultes de Rome. Les empereurs romains faisaient des lois 

en vertu de la délégation qu'ils avaient recuc du peuple; les 

rois de France tiennent leur droit de Dicu et de leur épée, 

comme le disent déjà les Établissements de Saint Louis, et 

comme le répéleront encore dans la suite les anciens coutu- 

micrs (1). Bien qu'ils proclament ce principe à l'occasion du 

pouvoir judiciaire, il est certain qu’ils entendent aussi l’ap- 

pliquer au pouvoir législatif, en un mot, à ce qui s'appelle 

aujourd'hui la souveraineté. C'est sur celle base nouvelle 

qu'ils font reposer la maxime romainé : Quod principi pla- 

cuit legis habet vigorem. Mais que devient alors le principe 

féodal? Le roi doil-il faire la loi avec le concours de ses ba- 

rons en sa cour plénière? Ceux-ci doivent-ils donner leur 

consentement, ou suffil-il qu'ils soient présents? Parmi les 

coutumiers, les uns gardent le silence, d’autres s'expliquent 

d'une manière obscure ou brève; on dirait qu'ils veulent 

échapper à la question. Picrre de Fontaines pose en principe 

que ce qui plaist au prince a force de loi, et comme il copie 

(1) Etablissements de Saint Louis, liv. H, chap. 20, éd. Viollet,t. Il, 
p. 40%, — Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, B, n° 88, t. 1, p. 115 ; 

C, ns SU, €. 1, p. 299, Cpr. de Fontaines, Conseil, chap. 23, n°9, p. 917.



CHAPITRE VI. — LA ROYAUTÉ, 313 

la loi romaine, il en donne pour raison que le peuple à oc- 

lroyé ce pouvoir au roi. Mais ensuite il reconnail le droit de . 

faire des établissements ou constitutions au pape, à l'empe- 

reur, au roi, aux barons, aux princes el à leurs conseillers, 

aux prélats et chanoines, aux chapitres des églises, aux bour- 

geois d'unc cité, d'un chastel, d'un bourg ou d’une ville, dans 

la mesure où ils exercent leur autorité. De Fontaines s'occupe 

aussi de l'abrogation des lois et de leur interprétation, en se 

bornant toujours à reproduire le droit romain (1). 

Le Livre de jostice et de plet reconnaitle pouvoir législatif à 

la fois au roi et au seigneur, maisil ne cache pas son désir de 

le concentrer dans la personne du roi. IL rapproche les 

établissements du roi ou des seigneurs des coulumes, vou- 

lant qu'il y ait un parfait accord entre eux, admettant que 

l'établissement puisse abroger la coutume, comme la cou- 

tume peu faire tomber. un établissement; enfin il a soin de 

dire que le roi fait les établissements par le conseil de ses 

barons (2). 

Nous voyons dans les Etablissements de Saint Louis que 

le roi ne peut pas mettre ban sur son baron sans le con- 

sentement de celui-ci, ni le baron sur son vavasseur, sans 

l'assentiment de ce vavasseur et la mème disposition se 

retrouve dans les anciennes coulumes d'Anjou et du Maine (3). 

De plus, on sait qu'à celle époque le pouvoir judiciaire ct le 

pouvoir législatif sont assez facilement confondus l’un avec 

l'autre : on reconnait le droit de faire des établissements à 

celui qui a le droit de justice; or, pour l'exercice de la jus- 

lice, les membres de la cour avaient voix délibéralive; il 

semble bien dès lors qu'il en était de même en matière légis- 

lative, et c’est précisément ce que disent ces coulumiers en 

{t) De Fontaines, Conseil, Appendice n° 9, p. 471, 

(2) Voy. liv. 1, section 3, $ 7, p. 42, 11 faut lire les sections 2 et 3 de celi= 

vre E pour connaitre l’ensemble des doctrines de l’auleur du Livre de joslice et 

de plet. 

{3) Etablissements de Saint Louis, liv. I, chap. 26, éd. Viollet, t, Il, p. 96. 

— Anciennes coutumes d'Anjou et du Maine, DB, n° 49,t, 1, p. 313 C, n° 49, 

t. 1, p. 2053 L, n° 90,t. IV, p. 154. 3
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affirmant que le roi fait des établissements avec ses barons. 

Il faut arriver à Beaumanoir pour constater une modifica- 

tion sérieuse au profit de la royauté. Ce jurisconsulte sou- 

vent en avance sur son temps essaye d'assurer la supréma- 

tie du roi en matière législative comme sous le rapport de Ja 

justice. Il est très curieux de connaitre la doctrine du grand 

jurisconsulte, mais pour rester dans la vérité historique, il 

faut bien admettre qu'elle était à son époque encore en. 

grande partie une théorie spéculative. Philippe IH a, sans 

doute, légiféré plus que ses prédécesseurs ; maïs c’est sur- 

tout Philippe le Bel qui a fait pénétrer dans la pratique 

une certaine partie des doctrines de Beaumanoir. Celui-ci 

commence par distinguer le temps de paix et le temps de 

guerre. 1] veut qu’en lemps de paix on respecle avant 

tout les coutumes. Mais lorsque la guerre a éclaté ou 

est sur le point d'être déclarée, le roi, les barons el les autres 

seigneurs peuvent prescrire des mesures qui, en temps de 

paix, seraient préjudiciables aux sujets. Pendant la gucrre, 

le roi el son conseil ont le droit de prendre, pour tout le 

royaume, les mesures qu'ils jugent nécessaires, par exemple 

ordonner une levée en masse, obliger les villes à réparer 

leurs murailles, Beaumanoir reconnait le même droil aux 

. barons sur leurs terres, mais à la condition qu'ils ne s'en 

servent pas contre le roi. On aura remarqué que pendant ce 

temps de guerre Beaumanoir autorise le roi à faire des éta- 

blissements pour tout le royaume; il ne parle pas de l’assen- 

timent des barons et en effet fort souvent on n'aurait pas eu 

le temps de les réunir, ou bien encore il aurait été dangereux | 

de tenir des assemblées au lieu de marcher à l'ennemi; 

enfin le conseil du roi, c'est-à-dire le Parlement,'a en temps 

de guerre les mèmes pouvoirs législatifs que le roi. . 

Ce point établi, Beaumanoir assimile au lemps de guerre 

ceux de calamité publique, puis il passe au temps de paix; 

il ne reconnait plus alors le droit de faire de nouveaux éta- 

blissements, de nouveaux marchés, de nouvelles coutumes, 

qu'au roi seul. Quant aux barons, ils n’ont pas le pouvoir de
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donner de nouveaux élablissements et quant aux nouveaux 

marchés el aux nouvelles coutumes, ils ne peuvent en accor- 

der qu'avec le consentement du roi (1). 

Lorsque le roi fait ainsi un établissement, il a le droit d’en 

assurer l'exécution en créant des pénalités, notamment des 

amendes et Beaumanoir reconnait le mème droit à son con- 

seil, c’est-à-dire au Parlement. Le plus souvent l'amende 

est déjà consacrée par l'établissement: si celui-ci garde le 

silence, le roi peut rendre une autre ordonnance ou le Par- 

lement faire un nouveau règlement. Enfin Beaumanoir nous 

apprend que le recouvrement de ces amendes est effectué 

par les barons dans leurs domuines et qu'ils en gardent le 

montant par cela mème qu'ils ont été diligents à faire ob- 

server l'établissement du roi. Voilà, comme on Je voil, un 

syslème très ingénieux pour amener les barons à accepter 

les Établissements du roi sur leurs terres et à en assurer 

l'exécution: ils profileront des amendes établies comme sanc- 

tion des ordonnances, tandis que s'ils sont négligents, les 

agents du roi lèvent les amendes et le seigneur local n'y 

aura aucun droit (2). 

Pour que ces établissements royaux soient applicables sur 

toutes les terres du royaume, le roi doit-il, d’après Beauma- 

noir, les prendre dans une assemblée quelconque, parlement, 

grand conseil, assemblée extraordinaire des vassaux du 

(1) Pour tout ce qui concerne le temps de guerre, voy. Beaumanoir, chap. 49, 
n° Aet 2, 1.11, p. 259. Pour le temps de paix, le $ 3 est ainsi concu : 

eNus ne pot fere nouvel establissement qui ne corre por droit, ne nouviax 

marciés, ne nouveles coustumes, fors que li lois, el roiame de France, fors 

en tant de necessité. Et pot fere metre avant, cascuns barons, les denrées de ses 
sousés, en tans de necessité, si comme noz avons dit desus, Mais il-ne poeut 
pas fere noviax marciés, ne noveles couslumes, sans le congié du Roi; mais ce 

pot li Rois quand il li plest et qu'il voit que c’est li communs porfis ; si comme 

on voit toute jor que li Rois done novele coustume à aucunes viles, ou à aucuns 

barons qui sont à li ou de ses sougès, si comme por refere pons, ou cauchiés, 

ou moustiers, ou aucuns aisemens communs : en tex Cas pot fere li Rois, et au- 

tres que li, non. » . ‘ . | , 
(2) Voy. sur tous ces points, Beaumanoir chap. 49, n° 4,t. I, p. 261. 

On aura remarqué que Beaumanoir ne reconnait pas au conseil, c'est-à-dire au 

Parlement, le droit de faire des établissements nouveaux, mais seulement des 
règlements destinés à en assurer l'exécution.
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domaine ou des grands vassaux ? On répond en général par 

l'affirmative en se fondant sur le passage suivant : « Toul 

soit ce que li Rois puist fere noviax establissemens, il doit 

moult penre garde qu'il les face par resnable cause, por le 

commun porfit, et par grand conseil (1). » Cette interpréla- 

‘tion ne nous parait cependant pas exacle. D'abord quelserail 

ce grand conseil? S'agirait-il du Parlement, du Conseil 

d'État ou d'une assemblée extraordinaire? En second lieu, 

la suite du texte montre bien que Beaumanoir a voulu dire 

que le roi ne doit pas prendre ces grandesrésolutions sans y 

avoir au préalable sérieusement réfléchi (2). Enfin dans d’au- 

tres passages Beaumanoir attribue formellement au roi seul 

le pouvoir Jégislatif et il se serait mis en contradielion avec 

lui-même si, dans le chapitre 59, il n'avait ensuile reconnu 

ce pouvoir au roi qu'avec l’assentiment d'un grand conseil (à). 

Mais la théorie de Beaumanoir ne deviendra une vérilé que 

dans la période suivante. Pendant la nôtre d’ailleurs, les pou- : 

voirs législalifs du roi vont s’accroitre dès le règne de Phi- 

lippe le Bel, bien que ce prince convoque le premier des Étals 

généraux. Mais le rôle de ceux-ci se bornera à formuler des 

vœux ou à donner des avis, et quant à l'assentiment des 

ducs, comtes et barons, il sera souvent remplacé par un avis 

du Conseil ou du Parlement. Déjà le roi Philippe le Hardi 

avait rendu un assez grand nombre d'ordonnances applica- 

(1) Beaumanoir, chap. 49, ne Gt. 11, p. 202. 
° (2) Voici Ja suite du texte: « et especialment, qu'il no soit pas fes contre 

Dicu, ne contre bones meurs ; car s’il le fesoit, lequel coze il ne fera jà se Dieu 

plest, ne le devroient pas si souget soufrir, porce que cascuns, desor toutes cozes 

doit amer et douter Dieu de tout son cuer, et pur l’unnor de sainte Eglise, 

et après, son segneur terrien. Si doit cascuns fere ce qui apartient au com- 

iwandement nostre Segneur, en esperance d'avoir les biens célestiens, ct après 

obéir au segneur terrien selon ce que l'on doit fere por les possessions tempo- 

reus, » 
(3) Voici par exemple ce qu'il dit au chapitre 84, n° fl, t. 11, p. 22: 

« Voire est que li rois est sovrains par desor tous, et a de son droit, le gé- 

néral garde de son roiame, par quoi il pot fere tex establissemens comme il li 

plest por le commun porfit, et ce qu'il establit duit estre tenu. » Cpr. 

chap. 35, n° 29. — Voy. en ce sens contraire à notre interprétation Langlois, 

Le règne de Philippe HI le Hardi, p. ST,
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bles dans tout le royaume (1). Ces ordonnances sont au préa- 

lable délibérées en Parlement, auquel on convoque les barons 

ct prélats. Mais dès cette époque le roi s'est attribué le droit 

de ne pas les appeler tous, et il est dès lors permis de dire 

que l'ordonnance délibérée en Parlement est obligatoire, 

mème pour ceux qui n'y ont pas pris part (2). 

Sous Philippe le Bel, de grands changements se produisent, 

mais dont il ne faudrait cependant pas exagérer l'imporlance. 

Ainsi le pouvoir législatif n’est pas mieux précisé qu'aupara- 

vant. En quoi consiste ce pouvoir, à qui apparlient-il? Nul no 

le sait et nul ne le recherche, car à vrai dire cette question 

n'est pas encore bien dégaséc. On apercçoit, sans doute, qu'il 

s'agit d’un attribut de la souveraineté; mais comment de- 

vail-il ètre organisé? On ne voyait pas encore bien claire- 

ment le moyen de sortir du système féodal et d’en crécr 

un nouveau. Nous retrouverons cette mème difficulté en 

nous occupant des impôts; mais il n'est pas sans intérèl 

de la relever dès maintenant. Est-il vrai de dire, avec cer- 

tains historiens, que Philippe le Bel aurait reconnu et es- 

sayé d'appliquer un principe supérieur, en verlu duquel 

la loi doit être faite avec la participation de ceux qui 

sont tenus de l'observer? D'abord il se scrail moins agi do 

créer un principe nouveau que d'étendre au profit de la 

masse de la nation une règle déjà consacrée par le droit féo- 

dal. Nous ne pensons pas que Philippe le Bel ait songé à 

donner une vie nouvelle et une grande extension à la règle 

suivant laquelle les barons devaient prendre part dans la 

“cour du roi aux décisions ‘destinées à devenir des lois pour 

qu'elles fussent obligatoires dans leur domaine; Philippe le 

Bel n’a pas songé non plus à convoquer les Étals généraux 

pour que la nation tout entière püt participer aux décisions 

qui l'intéressaient directement. Malgré son génie politique, 

{t) Nous nous dispensons d'en donner l'énumération et nous nous bornons à 

renvoyer à Langlois, op. cit., p. 285. ° 
(2) Sur la participation du Parlement et des barons, voy. Langlois, op. eit., 

p. 290, note 5, -
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ce roi n’a pas eu des desseins aussi vasles ct en convoquant 

les États généraux, il s’est proposé un but plus simple, plus 

pratique et plus direct : montrer à la papauté que tous les 

ordres de l'Etat étaient avec lui dans la lutte engagée contre 

Rome. Mais il est certain qu’en créant les États généraux, en 

les consultant sur diverses questions, en demandant avis à 

des assemblées de notables bourgeois à l'imitation de Saint 

Louis, en ne convoquant à son Parlement que certains ba- 

rons, le roi affaiblissait à son profit les pouvoirs politiques et 

législatifs de la féodalité. 

L'apparition d'instilutions nouvelles et le désir du roi 

d'étendre sa puissance augmentèrent la confusion dans le 

pouvoir législatif. La cour du roi, maintenant divisée en Par- 

lement et Conseil, prit encore part au pouvoir législatif, mais 

le Parlement participa moins à ce pouvoir sans y devenir 

d’ailleurs complétement étranger, et ce fut plutôt le Conseil 

qui prépara les ordonnances royales. A la même époque, le 

rôle des homines de loi devint prépondérant, et il est certain 

que les grands scigneurs appelés au conseil, donnaient de 

simples avis. L'indicalion de leurs noms dans un grand 

nombre d'ordonnances n’est plus mise que par tradilion 

et aussi pour mieux assurer l’autorilé de la loi. D'ailleurs, 

malgré la division de la cour du roi en deux corps dislinets, 

on n'en conlinua pas moins à envoyer les ordonnances au 

Parlement pour qu'il les enregislrät. Cet usage se maintint 

pour deux motifs : il fallait bien que Je Parlement connüt le 
texte des ordonnances qu'il devait appliquer; d’un autre côté 
son greffe était Lout naturellement désigné pour le dépôt de- 
cerlaines archives. Nous verrons dans la suile comment cet 
enregistrement a permis au Parlement, devenu cour de jus- 
tice, de conserver certaines altributions législatives. Une fois 
l'ordonnance enregistrée, les baillis étaient chargés de Ja 

publier dans le ressort et de veiller à son exécution. 

Sous ce dernier rapport, Philippe le Bel fil encore preuve 

d’un esprit vraiment novateur, mais avec plus ou moins de 

succès. Il s'atlacha à assurer l'exécution de ses ordonnances
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par des mesures différentes, suivant qu'il s'adressait aux 

grands vassaux ou aux barons des pays d'obéissance. AUX 

premiers, il envoyait simplement des lettres pour leur rappe- 

ler les Lermes de l'ordonnance, el les prier de la faire publier 

et exécuter (1). D'ailleurs le roi n'avait aucune sanction 

directe contre ces grands scigneurs. Mais les jusliciers étaient 

intéressés à appliquer les ordonnances royales toutes les fois 

qu'elles prononcaient des amendes, parce qu’ils tiraient alors 

profil de ces peines pécuniaires. Vis-à-vis des barons du do- 

maine, le roi procédait avec moins de ménagement. Il leur 

” mandaïit aussi de publier et d'exécuter ses ordonnances, mais 

en mème temps il chargeail ses baillis el prévôts de surveiller 

cetle exécution et d'y procéder par eux-mêmes si les sei- 

gneurs n'avaient pas obéi à ses ordres (2). 

On voit par celle distinction que le principe d’après lequel 

le consentement du grand feudataire était nécessaire pour 

que l'Établissement du roi füt exécutoire dans ses domaines, 

était toujours debout. Le roi reconnaissail même le bénéfice 

de ce principe à ses simples barons; mais il essaya à plu- 

sieurs reprises de le tourner. Il n'osa pas sans doute faire à 

lui seul des ordonnances qui auraient ensuite été exécutoires 

dans tout le royaume, mais il convoqua des assemblées de 

grands, el fit décider par les seigneurs et barons de ces as- 

semblées, que telles ordonnances seraient obligatoires dans 

tout le royaume, el par conséquent, même pour les barons 

qui n'avaient pas été convoqués. Il eut ensuile soin d’user de 

ménagement dans l'exécution pour alténuer les effets de ces 

innovations. Ce fut surtout en matière d’aides extraordinaires 

qu'il essaya d’affermir son pouvoir législatif général. Mais mal- 

gréles précautions qu'il prit, il ne parvint pas à y réussir (3). 

(1) Voy. par exemple la lettre adressée au duc de Bourgogne dans Plancher, 

Histoire générale et particulière de Bourgogne, t. 11, p. 212 et Preuves, p. 97. 
Voy. aussi la lettre adressée au duc de Bretagne en 1908, dans le Recueil du 

Louvre, t.1, p. 449, 
(2; Voy. le mandement de 1399, dans le Recueil du Louvre, t, 1, p. 467. 

(3) Nous nous bornons pour le moment à cette simple affirmation qui sera 
justifiée plus loin lorsque nous aborderons les impôts.
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À vrai dire, Philippe le Bel ne put exercer seul et sans con- 

teste que la partie du pouvoir législalif qui se rattache direc- 

tementau pouvoir exécutif, et il eul soin d’en user largement. 

Ainsi, comme le prouve le Recueil du Louvre, il adressa 

un grand nombre d'instructions obligatoires à ses prévôls, 

baïillis, sénéchaux; d’autres fois il rendit spontanément des 

lellres pour faire droit à des réclamalions élevées par des sei- 

gneurs ou par des clercs contre les vexations de ses agents. 

Quant aux États généraux, Philippe le Bel ne songea pas 

plus à leur donner une part du pouvoir législalif qu'ils ne pen- 

sèrent à la demander. Ces États généraux, nous le verrons, sc 

sont ordinairement bornés à donner des avis au roi. D’ail- 

leurs les prélats etles barons n’étaient-ils pas déjà en posses- 

sion du pouvoir législatif en leur nom personnel, et comment 

les membres du Tiers État, simples représentants des bonnes 

villes, auraient-ils eu l'audace de réclamer un droit sur lequel 

ils n'avaient encore que des notions tout à fait confuses ? 

Sous le règne de Charles V, le pouvoir législatif du roi prit 

une sérieuse extension en fait, mais non en droit. Ce prince 

rendit un grand nombre d'ordonnances et ne convoqua les 

États généraux que deux fois. Il tendait manifeslement à la 

monarchie absolue ct prit en ce‘sens plusieurs mesures im- 

portantes, parmi lesquelles nous relèverons seulement les 

instructiôns de l'année 1372, qui contiennent l'énuméralion 

des droits désormais reconnus comme régaliens et à ce titre 

refusés aux barons : droit de permettre de plaider par procu- 

reur, droit de délivrer des lettres d'État, d'anoblissement, de 

légitimation, droit de faire rémission des crimes, droit d'ac- 

corder des rappels de ban, droit de bourgeoïsie, droil 

d'amortissement, droit de foires el marchés, droit d’octroycr 

des impôts sur les villes et sur les pays, droit d'autoriser un 

baron à changer la coutume de sa baronnic (1). 

On a dit bien souvent que le pouvoir royal a réalisé de sé- 

rieux progrès sous le règne de Charles V, et le fait est en gé- 

(1) Recueil du Louvre, t. V, p. 479. M. Lavisse a trés bien mis en relief ce 
caractère du règne de Charles VŸ dans son étude sur Le pouvoir royal au temps
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néral très exact. Mais il ne faut pourtant pas perdre de vuc 

ceux qui avaient déjà été accomplis sous ses prédécesseurs, ni 

oublier certains obstacles dont ce prince n’a pas pu se rendre 

mailre. Ainsi un grand nombre des prérogatives revendiquées 

par Charles V avaient déjà élé exercées .par ses prédéces- 

seurs : droit de juger certains crimes, droit de connaitre des 

cas royaux, droit exclusif d'octroyer des sauvegardes, de déli- 

vrer des lettres d'Élat pour suspendre les procédures, d'ac- 

corder des lettres d'anoblissement, de légitimalion, de rémis- 

sion, de crime, de rappel de ban, d'autoriser des foires el 

marchés. En matière de monnaie, Charles V a précisé el 

étendu certains droits de la royauté, mais encore faut-il se 

garder ici de toute exagération (1). 

Pendant la gucrre de Cent Ans, sous les règnes du roi 

Jean et de Charles Vi,les ordonnances se multiplièrent et les 

États généraux furent convoqués beaucoup plus souvent que 

sous les autres règnes. Mais à vrai dire les ordonnances de 

ce Lemps étaient moins des lois destinées à régir les pays el 

les sujets du roi, que des mesures financières ou autres 

prises pour faire face aux nécessités de la gucrre. Dans ces 

circonstances criliques les États généraux auraient pu, sans 

sacrifier les intérêts du pays, en s'inspirant d’un esprit poli- 

tique semblable à celui qui avait dirigé les communes d'An- 

glelcrre, arriver à se: constiluer en instilution régulivre 

prenant part à la confection des lois. Mais nous verrons que 

les Élals généraux n'ont pas su prendre ce rôle, qu'ils sont 

reslés un corps purement consultatif réuni à des intervalles 

variables. | 

Est-ce à dire qu’on en élail arrivé, à la fin de notre période, 

à faire passer de la théorie dans la pratique le principe de 

Beaumanoir que le roi seul fait la loi? Sans doute le roi n'étail 

plus entouré que de conseils, donnant de simples avis, mais 

de Charles V qu'a publiée la Revue historique, t. XXVI, p. 933. Il ne faudrait 

toutefois pas prendre pour des innovations de ce prince ce qui fut souvent la 

coofirmation d’un état antérieur. 

(1) Nous aborderons cette question en tous occupant des monnaies.
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les grands feudataires continuaient à s'attribuer l’aulorilé 

législalive dans leurs duchés et comtés et à la refuser au roi. 

Ces grands feudataires ont imité l'exemple du roi et ont aug- 

| menté leur pouvoir aux dépens des barons et des villes. Ils 

agissen! en vrais souverains; ils lèvent des subsides, battent 

monnaie, font des lois civiles, politiques ou criminelles ct 

s’inquièlent peu de l’assentiment du roi. Non seulement ils 

ne permettent pas d'observer dans leurs domaines les ordon- 

nances royales qui n’ont pas été failes dans les formes des 

lois générales, mais ils s'opposent même souvent à l'applica- 

tion de ces dernières. Nous en avons eu denombreux exemples 

en nous occupant des grarids feudataires et de leurs pouvoirs. : 

On acceptait cependant l'opinion de Beaumanoir suivant 

laquelle le roi, comme d'ailleurs aussi le seigneur, doit avoir 

des droits plus étendus en temps de guerre qu'en temps de 

paix. Ainsi Beaumanoir reconnait au roi en temps de guerre le 

droit d'armer tous ses sujets el de les commander; déjà long- 

temps auparavant Louis le Gros avait, le premier, levé les 

milices de France pour repousser l'ennemi. De même on 

admettait que le roi avait le droit d'obliger les villes à répa- 

rer leurs murailles. De même encore, la doctrine de Beauma- 

noir sur le droit de marché était admise dans la pratique et 

on limitait au roi le droit de créer de nouvelles coutumes (1). 

Dès le xue siècle, apparaît la prétention de la royauté de 

faire seule des chevaliers, à l'exclusion des seigneurs féodaux. 

Les historiens font à peu près défaut sur celle question, mais 

les vieux poètes sont très précis. M. Gaulier a divisé leurs 

chansons en deux groupes : les unes sont royales et les autres 

féodales. Les premières réservent au roi les plus hauts ex- 

ploits et commencent à proclamer le principe que le roi peut 

seul faire des chevaliers; elles sont manifestement hostiles à . 

la féodalilé. Les autres, au contraire; soutiennent les droits 

des seigneurs et contestent les prétentions de la royauté (2). 

(1) Voir ce que dit des droits du roi le Grand coutumier de France, liv. 1, 

chap, Il, p. 90, ‘ ‘ 

(2) Voy. Gautier, La Chevalerie, p. 262. Il exista toujours quelques coutumes
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Au temps de Beaumanoir la royauté s'altribua le droit 

d’anoblissement. Le premier exemple qui nous soit parvenu 

de l'exercice de ce droit remonte au règne ‘de Philippe HI : 

ce prince anoblit son orfèvre (1). Il est vrai qu'on a toul 

récemment fait remarquer avec raison que la preuve du pre- 

micr anoblissement n'est peul-être pas élablie avec une 

entière cerlitude (2), mais il reste prouvé que le droit d'ano- 

blissement au profil exclusif du roi apparait à cette époque. 

Plusicurs feudataires voulurent exercer la mème prérogative, 

mais le Parlement décida qu'elle était propre à la cou- 

ronne (3). Philippe le Bet usa largement de son droit d'ano- 

blissement : il l'exerça au profit des légistes de sa cour. On 

pouvait en effet ètre anobli bien qu'on n'eûl pas exercé le 

métier des armes; ces nouveaux nobles excilèrent la jalou- 

sic des autres qui leur donnèrent par dérision le nom de 

chevaliers ès lois qu'ils conservèrent dans la suite. Quant aux 

pairies de France, il élail tout naturel que le roi seul eùt 

le droit de les créer (4). 

Parmi les droits exclusivement réservés à la royauté, il 

faut encore mentionner le droit de légitimation dont Philippe 

le Bel nolammenta fait plusieurs fois usage (5). M. Boularic (6) 

s'étonne de ce droit et prétend qu'il ne pourrait plus être. 

aujourd’hui question de l'accorder aux princes. Cependant 

la légilimation par rescrit impérial avait déjà été admise par 

le droit romain d’où elle pénétra dans notre ancienne france 

et ne fut jamais supprimée. Elle existe encore aujourd'hui 

contraires aux prétentions de la royauté. Ainsi à Beaucaire les bourgeois pou- 
vaient être faits chevaliers par les prélats, barons ct autres nobles. 

{1} Isambert, t. 11, p. 645. 
{2) Laoglois, Le règne de Philippe IT le Hardi, p. 204. 

(3) Otim, t. 11, p. 166 (en 1280). 

($) C'est ainsi que Philippe le Bel, pour tenir au complet le nombre des doure 
pairs, remplaca les pairies de Normandie, d'Aquitaine et de Toulouse, qui étaient 

éteintes, par eelles de Bretagne, d'Artois et d'Anjou. Voir ce qui est dit plus 
loin à l’occasion de la pairie. 

(5) Trésor des Chartes, Reg. XLIV, n° 43, Voy. aussi Reg. XLVI, n° 237 ‘en 
1312). Reg. XLVII, n°° 195 et 1É3, ete. > 

(6) Op. cit., p. 16. 

V. 93
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dans certains pays et ilest mème permis d'ajouter qu'elle est 

fort utile, par exemple lorsque le mariage des parents n’est 

plus possible, soil à cause du prédécès de l’un d'eux, soit à 

cause de l’élat de dégradation dans lequel il est Lombé. 

Le droit de faire grâce avait été exercé par les seigneurs 

féodaux jusqu’à l’époque de Philippe le Bel. A partir de ce 

prince, il Lendit à devenir exclusivement royal. Le roi faisait 

grâce par des lettres dites de rémission ou d'abolition, sui- 

vant qu’elles intervenaient après ou avant le jugement; dans 

le premier cas il y avait remise de la peine; dans le second 

aucune condamnalion n'était prononcée. 

Le roi pouvait, à titre honorifique, déléguer à un prince 

étranger l'exercice d'un ou de plusieurs acles de souverai- 

nelé, parexemple le droit de faire un chevalier, celui d'accor- 

der des grâces, etc.; c'est ce qui eut lieu en 1#15 au profil 

de l'empereur Sigismond et François [+ renouvela celte gra- 

cieuseté au profit de l'empereur Charles-Quint (1). 

Nous verrons plus loin quelle fut la polilique des rois vis- 

à-vis des communes et des villes de bourgeoisie. Mais nous 

devons, dès maintenant, faire connaitre les-droils de la 

royaulé à leur égard. De tout Lemps les rois se reconnurent 

le droit de concéder des communes ou de les confirmer et 

aussi d'accorder des privilèges aux villes (2). 11 arriva même 

à certains rois de donner à telle, ou telle ville une nouvelle 

organisalion municipale : nous avons vu ce que Philippe IE 

fit pour la ville de Toulouse. A partir du x siècle, le roi 

s’attribue très nettement aussi le droit de supprimer les com- 

munes (3). Mais jusqu'alors les rois avaient reconnu les 

mèmes droits aux grands feudataires. Charles V, le premier, 

précisa et généralisa à la fois, au profit exclusif de la royauté, 

les droits les plus importants sur les communes : le roia 

(1) La Roche-Flavin, Treze livres des parlements, p. 390. 

(2) Voy. par exemple dans Luchaire, Louis VE dit le Gros, les actes n°5 Gä, 

105, 124, 162, 169, 297, 322, 393, 337, 972, 377, 384, 425, 435, 603, 601, 608, 626, 
Voy. cependant.ce que dit M. Luchaire, op. cit., p.192. 

(3) Voy. par exemple l'arrêt du Parlement de 1318, dans le Recueil du Louvre, 
t. XI, p. 29. 

Es |
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seul le droit de créer une commune (1); il peul la confirmer; 

il la supprime par acle du Parlement, c’est-à-dire à litre de 

peine si elle a commis un délit, ou par acte de grâce, à litre 

de faveur spéciale, si elle est accablée de dettes et pour faci- 

lier la liquidation de ses charges, par sa réunion au domaine ; 

enfin, après avoir supprimé la commune, le roi peul aussi la 

rélablir (2). 

Chose curieuse el grave à constater, au point de vue de 

l'impôt, les droits du roi ne subirent pendant toute notre 

période aucune modification sérieuse, et les progrès de l’au- 

Lorité royale furent à peu près nuls, malgré les efforts réilé- 

rés des rois. Ceux-ci commencèrent par réclamer, suivant 

les principes du droit féodal, le service d'aide dans les trois 

ou quatre cas où il était dû, et ils profitèrent aussi de la règle 

qui permettait de se racheler du service militaire en argent, 

pour se procurer des ressources. Mais il était de principe que 

le roi, comme les autres seigneurs, ne pouvait pas lever 

d'aides extraordinaires, c’est-à-dire en dehors des trois ou 

quatre cas, sans le consentement de ses barons. Malgré son 

audace el ses besoins d'argent, Philippe le Bel n'osa pas 

atlaquer directement ce principe et s’altribuer le droit per- 

sonnel de lever des aides; mais il essaya, par une voie dé- 

Lournée, d'éviter l'application de l'usage féodal. A cet effet, 

il donna à ses baillis de curieuses instructions : il leur pres- 

crivil d'essayer de lever des aides extraordinaires sur les 

terres des barons; si ceux-ci protestaient, les agents royaux 

devaient s'arrêter; mais si les barons n’élevaient aucune 

réclamalion, pour une cause ou pour une autre, nolamnent, 

par ignorance de leur droit, il fallait se garder de le leur 

faire connaitre el profiter de leur erreur pour lever l'impôt. 

Nous verrons que ces procédés habiles ne réussirent pour- 

tant pas et que les successeurs de Philippe le Bel ne furent 

(#) En fait Chartes Ÿ n'a établi qu’une commune, celle d'Angoulème et encore 
l'a-t-il créée dans un but purement politique, pour s'attacher les habitants de 
cette ville centre les Anglais. Voy. Recucil du Louvre, t. V, p.581 et 667. 

(2) Voy. Lavisse, Le pouvoir royal au temps de Charles V, dans la Revue his- 

torique, t. XXNI, p. 959 et suiv.



356. ‘ QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

pas plus heureux, même pour pourvoir aux besoins de la 

guerre contre les Anglais. Charles V s'attacha bien à intro- 

duire la perception des aides dans des contrées où elle 

n'avail pas encore été pratiquée, mais malgré tout le roi nc 

put jamais, pendant notre période, faire reconnaitre à son 

profit le droit de lever l'impôt; ses efforts échouèrent tou- 

jours devant la résistance unanime de l’Église, des seigneurs 

et des villes (1). Ce sont les mesures arbitraires prises pen- 

dant le règne de Charles VI qui ont préparé la France à la 

notion de l'impôt et l'ont amenée à accepter la taille royale 

sous Charles VII.  . 

Il fut tout aussi difficile à la royauté d'arracher aux sei- 

gneurs les prérogalives qui Lenaient au droit civil. Celle nou- 

velle transformation du pouvoir royal ne s'est accomplie qu’en 

partie pendant notre période et s'est terminée pendant la 

suivante. ‘ 

Au point de vue du droit civil, le roi jouissait de certains 

avantages. Ainsi les seigneurs hauts justiciers avaient droit 

* aux successions des bâtards décédés sans enfants légitimes, 

pourvu que ces bätards fussent nés sur leurs terres, el qu'ils 

y fussent morls; mais si l’une de ces conditions faisait défaut, 

la succession était attribuée au roi (2). 

De même, le roi succédait aux aubains qui ne laissaient 

pas d'enfants nés et demeurant dans le royaume. Quant 

aux étrangers naturalisés, ils étaient capables de disposer de 

leurs biens par testament ct s'ils décédaient ab inteslal, 

leurs parents regnicoles ou naturalisés étaient’ habiles à 

leur succéder. S'ils mouraient sans testament, sans enfants 

nés et dans le royaume, sans enfants regnicoles ou nalura- 

' 

(1) Nous reviendrons avec détail sur cette question en nous occupant des 

impôts. Voy. dès maintenanten sens divers: Flammermont, De concessu legis et 

auxihi tertio decimo. — Callery, flistoire du pouvoir royal d'imposer. — Vuitrys 

Études sur le régime financier de la France avant'1789, nouvelle série, t. 11, 

p. 1etsuiv, — Lavisse, Le pouvoir royal au temps de Charles V, dans la Revue 

historique, t. XXVI, p. 2H et 266. 

(2) Grand Coutumier de France, liv. 1, chap. 8. — Bacquet, Du droit de bétar- 

dise, chap. 8, n° 4. — Loisel, {nstitutes coutumitres, liv. 1, tit, 1, règle 47.
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lisés, le roi leur succédait. Les seigneurs hauts justiciers 

avaient longtemps prélendu à ces successions, mais leurs 

prétentions avaient finipar étre lrès généralement écarlées{1). 

Parfois le roi concédail le bénéfice de ce droit d’aubaine; 

celle concession n'élail valable que pour la durée du règne 

de celui qui l'avait faite ct à sa mort son successeur recou- 

vrail son droit (2). . 

Les trésors qui consislaient en or appartenaient seuls au 

roi; s'ils élaient en argent, ils profilaient au baron; les 

autres se divisaient en trois parties, l'une pour le haut justi- 

cier, l’autre pour le seigneur foncier et la troisième pour celui 

qui avail lrouvé le trésor (3). 

Le roi jouissail encore du privilège de n'être soumis à la 

prescriplion qu’au bout de cent ans (#}. Un vieux proverbe 

dit : qui a mangé l'oie du roi, cent ans après en rend la plu- 

me (5). C'élait là une règle genérale au moyen âge, Ainsi un 

- proverbe espagnol disail: qui range la vache du roi, cent ans 

après en paye les os. En Angleterre on allait plus loin el on 

n'admeltait aucune prescription contre le roi (6). 

Les créances des rois étaient aussi particulièrement privi- 

légiées en ce qu'elles élaient loujours garanties par la con- 

trainte par corps, comme le décidail déjà une ordonnance de 

Saint Louis, de 1956. | 

Nous étudierons, plus lard le rôle du roi vis-à-vis de 

l'Église. Mais nous devons constater dès maintenant qu'il se 

considérait comme le protecteur de l'Église. Pendant la pre- 

mière partie de notre période, il n'eut pas l'intention de la 

dominer el entendait seulement la gouverner et la rendre in- 

(1) Des Mares, Décision 295. — Bacquet, Du droit d'aubaine, chap, 34, — 
Loiscel, Institutes coutumiéres, liv. 1, tit. 1, règle 52 

(2) Bacquet, Du droit d’aubaine, chap. 97 et 8. 

(3) Bouteiller, Somme rural, liv. 1, tit. 36 ct liv. 11, tit, 1. — Loisel, Insti- 

tutes coutumières, liv. 11, tit. 2, règle 52. 

(4) Olim,1. 11, p. 429. — Ordonnance de François ler de 1599. — PBacquet, Du 
droit de déshérence, chap. VII, n°4 G, 7 et 8. ° 

(5) Loisel, Institutes coutumières, liv. V, tit. 3, règle 16. — oy. Aubert, Le 
Parlement de Paris, sa compétence, 1: W, p. 206. 

(6) Littleton, section 158.
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dépendante de la papauté. D'ailleurs; par son sacre, le roi pre- 
nait une sorte de caractère religieux et il appartenait par 
celà même à l'Église; il y occupait mème un rang si élevé 
qu'il ne pouvait élre excommunié que par le pape (1). Comme 
sous les Carolingiens, le roi prolégeait l'Église: il attirait à sa 
cour les évêques et les abbés et en faisait souvent de véri-. 
lables agents de la monarchie. Le caractère ecclésiastique de 
la monarchie apparait surtout sous les règnes de Robert et 
de Louis le Jeune, parmi les premiers Capéliens (2). Sous 
Louis le Gros la monarchie parait et est en effet plulôt féo- 
dale, mais ce prince n’en est pas moins, lui aussi, le défen- 
seur de l'Église, surtout contre les scigneurs laïques (3); il 
fait de nombreuses libéralités aux églises et aux abbayes, 
ce qui, d'ailleurs, ne l'empêche pas d'être fort souvent en lule 
avec des évêques et archevèques et même avec la papauté. 
Celle silualion se perpétuera jusqu'à la fin de notre période. 

© $ 6. — LA cour Du ROI ET SES OFFICIERS. 

La cour des premiers rois Capétiens est, en général, sem- 

blable à celle des Carolingiens, sous le rapport du person- 

nel et des fonclions (4). Cependant, en y regardant de près, 

on peut constater quelques changements importants; ils 

tiennent surlout à ce que le roi n'entend plus èlre dominé 
par des officiers trop puissants, et cependant les officiers 

maintenus essayent sans cesse d'augmenter leur autorité 

el même de rendre lcurs charges héréditaires. 11 y avail,.à 
vrai dire, à l'époque carolingienne Lrois classes d'officiers 
de la cour. A la première appartenaient l’apocrisiaire, le 

(1) Voy. à cet égard Boutaric, Saint Louis et Alphonse de Poitiers, p. 429. 

(2) Voy. à cet égard Luchaire, Histoire des institutions monarchiques sous 
les premiers Capétiens, t. 11, p. °04 et 216. 

(3) C'est ce que dit très exactement M. Luchaire dans son Histoire des institu- 
tions monarchiques sous les premiers Capétiens, t. 11, p. 202; mais il parait être 

d’un avis un peu différent dans son ouvrage sur Louis VJ le Gros, p. CXLVI, 
(4) Voy. ce que nous avons dit pour l'époque carolingienne, dans le t. H, 

p. 428 ct suiv.
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comle du palais et l'archichancelier placés à la tête des 

affaires spirituelles, temporelles ou autres. Dans Ia seconde 

classe il faut mettre le chambellan qui était le premier 

des officiers palatins après le comte du palais, et trois 

ministeriales, le sénéchal ou dapifer qui avait hérité avec le 

comle du palais, mais dans une moins large part, d'une 

partie des fonctions des maires mérovingiens, le bouteiller 

et le connétable. Toutes les autres fonclions subalternes 

étaient remplies par des officiers secondaires de noms très 

divers. Sous les Capétiens, les grands officiers de la première 

classe ont disparu : l'apocrisiaire n'existe plus, bien que ce 

nom soit parfois donné au chancelier. Il n'y a plus de trace 

non plus du comte du palais dont une partie des attribu- 

tions a passé au grand sénéchal (1). Les officicrs qui occu- 

paient le second rang à l'époque carolingienne sont devenus 

Jes premiers; ce sont le sénéchal, le bouteiller, le chambrier el 

le connélable (2). A côté d’eux il faut placer le chancelier. 

Ces cinq grands officiers sont, jusqu'à la fin du xne siècle, à 

la tête de l'administration du royaume, comme de véritables 

ministres du roi. Souvent quelques-uns d’entre eux essayent 

d'abuser de leur pouvoir, d'acquérir une certaine indépen- 

dance mème vis-à-vis du roi et veulent rendre leurs charges 

héréditaires. Il est juste d'ajouter que quelques princes con- 

tribuërent à favoriser ces tendances en attachant des domai- 

nes ct des ficfs à certaines de ces charges (3); d'autres fois 

la charge elle-mème fut considérée comme un ficf, la ten- 

dance de l'époque étant d'assimiler même les fonctions 

publiques à cette nature de biens (4). Maïs lorsque le danger 

devint trop grand, les rois surent le prévenir el ainsi se: 

prépara l'abaissement des grands palatins. La politique 

{{) Voy. Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. C29. 

(2) Tel parait être l'ordre de leurs dignités entre eux à partir du règne de 

Louis VII. ‘ : | 
(33 Brussel, Nouvel examen de l'usage général des ficfs,t.1,p.630,Cpr. p.645, 
(4) Voy. par exemple les textes cités par Luchaire, Jfistoire des institutions 

monarchiques sous les premiers Capétiens, notes et appendices, n°* 8 ct 9, t. 1, 

P. 919. :
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royale «onsista tantôt à convertir ces fonctions en litres 
purement honorifiques, lantôt à les laisser vacantes pen- 
dant un temps plus ou moins long el ensuite le roi les dis- 
tribuait dépouillées d'une partie de l'autorité qui leur avait 
jusqu'alors appartenu. Ce furent les officiers de la seconde 
classe qui héritérent d’une partie de ces pouvoirs, mais avec 
moins de puissance. 11 se forma aussi, à la cour mème du 

roi, un conseil ordinaire auquel appartenaient non pas seu- 
lement les grands dignitaires, mais encore les simples pala- 
tins qui assistaient le roi dans l'exercice de sa puissance 
législative, judiciaire, et administrative. Ils étaient mème par- 
fois chargés de missions très diverses dans les provinces au 
nom du roi; par exemple y lever des redevances, présider 
des assemblées locales, etc. (1). C'étaient aussi ces palalins qui 
accompaguaient le roi partout où il se rendail el au xuf siècle, 
Les rois au lieu de les choisir exclusivement parmi la noblesse, 
prenaient aussi de simples roturiers dévoués à la monarchie, 
à raison même de l’obscurilé de leur naissance, prèts à lout 

faire pour elle contre l'Eglise et la féodalité (2). ° 

De tous les hauts officiers, le plus important et le plus 

puissant était le grand sénéchal qui avait hérité d’une partie 
des pouvoirs de l’ancien maire du palais el de ceux du comte 
du palais. Son existence nous est révélée, pour la première 
fois, par un acte de‘1047 (3); mais il est bien certain que 
celle charge n’avail jamais été supprimée; le sénéchal ou 
dapifer de la cour capélienne était le successeur direct de 
l'infector du palais mérovingien dont il a avait conservé le 
service de la table en même lemps qu'il avait acquis des pou- 
voirs nouveaux et extraordinaires. A vrai dire, il étail le se- 

(1) Recueil des historiens de la France, L. NX, p. 502 ett, XV, p. 99. 
(2) M. Luchaire a réuni, dans une notice, des détails intéressants relatifs aux . 

conseillers intimes de Philippe Ier, de Louis le Gros et de Louis lo Jeune. Voy. 
Ilistoire des institutionsmonarchiques sousles premiers Capétiens, notes etappen- 
dices, n° 9, t. 11, p. 309. On y trouvera notamment Froger de Chälons, Hugues de 
Rue-Neuve, ilenri le Lorrain, Barthélemy de Fourqueux, Adam Brulard, Gilbert 
la Flèche, Ferri de Paris, Bouchard le Veautre, Thierri Galeran. 

(3) Cpr. Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p.629, .
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cond personnage du royaume, une sorte de vice-roi appelé à 

remplacer le monarque empêché. Comme intendant général, 

il avait sous ses ordres toul le personnel relatif au service 

de la table. Au point de vue administralif, il avail la surveil- 

lance el la direction des prévôts (1). Il exerçcait en partie 

l'autorité judiciaire qui avait autrefois appartenu au comte 

du palais, mais il la partageait avec le chancelier et parfois 

méme avec les lrois autres grands officiers de la cour (2). Le 

grand sénéchal avait en réalité une juridiction unique et qui 

élit considérée comme privilégiée. Ainsi le roi Louis le Jeunc 

accorda aux moines de Saint-Julien-de-Brioude, que les ap- 

pellations des jugements de leur avoué seraient portées de- 

. Yant le sénéchal de France (3). 

Ce haut dignitaire jouissait d'imporlantes prérogalives : il 

availun droit de redevance annuelle sur plusieurs prévotés de 

France; lorsqu'ilétait en cour, ses provisions de vivres étaient 

taxées aux prix du roi(4); il prenait une partdans le mobilier 

des évêques décédés, à l’époque où le droit de dépouille exis- 

lait encore (5). 

A la fin du x siècle, le sénéchal acquit une nouvelle 

puissance en devenant sénéral en chef de l’armée, fonc- 

tion qui avait jusqu'alors appartenu au chambrier (6). Celte 

charge avait rendu si puissante la famille de Garlande, que 

Louis le Gros n’hésila pas à engager une guerre contre 

Etienne de Garlande qui en était litulaire; elle se termina 

par la soumission d’Elienne qui renonca au dapiférat et au 

droit de transmettre hérédilairement la charge dans sa fa- 

mille, mais en retour, le roi lui conserva la chancellerie. Louis 

le Gros s’empressa de profiter de ces circonstances pour 

laisser le dapiférat vacant pendant quatre ans. Au bout de ce 

(1) Brussel, Usage général des fiefs, . |, p. 508 et suiv. 

12) Guérard, Cartulaire de Notre-Dame de Paris, t, 1, p, 378; Cartulaire de 

Saint-Père de Chartes, t, 11, p. 6{S. — Cpr. Luchaire, op. cit, t. 1, p. 179, 

(3) Brussel, Usage général des firfs, t. 1, p. 507: Cpr. p. 521 et 523. 
(4) Brussel, op. cit.,t, 1, p. 5U8 ett. 11, p. 742, 

(5) Gallia christiana, t. X, préface, p. 209, 

(6) Voy. les textes cités par Luchaire, op. cit, t, I, p, 179.
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temps, il confia cette charge au comte de Vermandois, appa- 

renté à la famille royale et par cela mème d'une fidélité à 

toute épreuve (1). Le grand sénéchal perdit encore une autre 

partie de sa puissance, lorsque furent organisés les grands 

baillis; ceux-ci héritèrent de ses fonctions administratives et 

de ses droits sur les-prévôls (2). Puis enfin, Philippe-Au- 

guste supprima entièrement la dignilé de grand sénéchal, en 

1191 (3). 

On a longtemps écrit et cru, sur la foi de l'auteur du 

célèbre trailé De majoralu et senescalia Franciæ, que 

le dapiférat avait élé de tout temps un ficf héréditaire 

dans Ia maison d'Anjou (4). C'est ce que Brussel en- 

seigne sans hésiter dans son Examen de l'usage général des 

fiefs. (5). Mais on a de nos jours démontré qu'il ne faut 

attacher aucune confiance à ce trailé du faux Hugue de 

Clères (6). 

Le plus ancien document qui mentionne le boulcilleretavec 

Jui le connétable, est un acte de Henri Ier, de l’année 1043 (7). 

Ce dignitaire élait chargé de l'administration des vignobles 

du domaine du roi; mais à côlé de ces fonctions spéciales, il 

prenait surtout part à l'administration et à la justice en sié- 

geant à la cour du roi (8). Les échansons ou pincernæ propre- 

ment dits étaient placés sous ses ordres. Enfin le roi lui avait 

altribué, à titre de privilège, certaines redevances sur des 

(1) Voir sur tous ces points, Recueil'des historiens de la France, t. XI, p. 56, 

57, 77, 190; t, XV, p. 9325. Cpr. Luchaire, Remarques sur la succession des 
grands offices de la couronne, p. 10 et 12; du même, Histoire des institutions 

des premiers Capétiens, t. 1, p. 183; du même, Louis Vile Gros, p. 80, #4, 

49, 54, | Li 
(2) Brussel, Usage général des fiefs, t. 1, p. 508, 
(3) Brussel, Usage général des fiefs, t. 1, p. 67, 507, G31, 
(4) Ce traité du faux Iugue de Cléres se trouve dans le Recutil des historiens 

de la Gaule, t. XII, etil a été aussi publié par de Marchegay et Salmon dans 

les Chroniques du comte d'Anjou. 
(5) Brussel, Usage général des fiefs, t. 1, p. 690. 
(6) Voy. Mabille, Zntrcduction aux chroniques des comtes d'Anjou, p. XL et 

suiv, ° | 
(1) Recueil des historiens de la France, préface du t. XI, p. 158. Cpr. Brussel, 

Usage général des fiefs, t. 1, p. 62. 
(8) Voy. Recueil du Louvre, t. 1, p. 1. 

,
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abbayes de fondation royale (1). Le bouteiller avait aussi dans 

les marchés ses provisions au prix du roi (2). 

Le chambrier nous est révélé par un acte de 1047 (3). Ses. 

fonctions naturelles consistaient dans la garde et l’adminis- 

tralion des palais royaux; il conservait aussi le trésor et les - 

archives, enfin il commandait l’armée (4). Comme tous les 

grands officiers de la couronne, il jouissait de‘ccrtains privi- 

lèges. Plusieurs domaines du faubourg Saint-Antoine étaient 

attachés à son office; il avait droit de prendre ses provisions 

dans les marchés au prix du roi (à). 

De tous les hauts palatins, le chambricr fut le premier 

qui perdit son importance. Ainsi tandis qu'il figure le pre- 

mier dans les diplômes de Philippe [*, il Lombe au troisième 

ou au quatrième rang sous Louis le Gros, On sc rappelle que 

dès le règne de Henri I‘ il avail perdu le commandement de 

l'arinée qui avait passé au dapifer. Le chambricr avait eu sous 

ses ordres des chambellans ou sous-chambriers spécialement 

chargés du service de la chambre à coucher du roi, ce furent 

eux qui héritèrent de sa puissance ; on en arriva même par- 

fois à mellre dans les actes le nom d’un chambellan à la 

place de celui du grand chambrier (6). 

Le quatrième haut officier de la cour élait le connétable (1). 

I'apparail dans un acte de Ilenri Ier, de 1043 (8). La connéta- 

(4) Recueil deshistoriens de la France, 1. XV, p. 811. La charge de bouteiller 
fut particulièrement puissante dans la maison de Senlis. Voy. Luchaire, op. cit., 

notes et appendices, n° 7,t, Il, p. 317. 

(2) Brussel, Usage général des fiefs t. 1, p. 12, note. 

{3} Voy. Cullictte, Mémoires pour Servir à l'histoire du Vermandois, t, 1, 
p. 687. 

(4) lscueil des historiens de la France, t, XI, p. 207. 
() Brussel, Usage général des fiefs, tl,p. 6ett. HN, p. 7{2. 

(6) Luchaire, Remarqurs sur la succession des grands offices de la couronne, 
pe 22. 

(7) M. Luchaire, Institutions monarchiques sous les premiers Capétiens, 
1, p. 168 et suiv., a donné des preuves établissant que le sénéchal, le 

boutciller, le chambrier étaient, sous les premiers Capétiens, les quatre grands 
officiers de la couronne. Cpr, Chénon, Histoire de Saïnte-Sévère, p. 28. 

{8) Recueil des historiens de la France, préface du t. XI, p. 158. Le connétable, 
conttabularius, est aussi parfuis désigné par les expressions anciennes de s(a- 

bularius où de veredarius, Cpr. Gucrard, Cartulaire de Saint- Père de Chartres, 

t.1, p.215 et Bibl. nat., Latin n° 10977, fol. 22, verso,
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blie semble avoir été une charge à vie, mais les premiers 
Capétiens s’altachérent à la transmettre toujours d'un mem- 
bre d’une famille à celui d’une autre famille, probablement 

pour empècher cet office de devenir héréditaire en fail. Il 

arriva méme à Louis VII de laisser vaquer l'office pendant 
quatre ans après la ‘morl du connétable Mathieu de Mont- 
morency (1). On ne voit pas d’ailleurs que les fonctions du 
connétable aient élé très importantes; elles paraissent cons- 
tituer plutôt un litre honorifique qu’une charge ulile. Le con- 
nétable avait conservé la mission de surveiller les écuries du 
roi el cette fonelion était suffisamment remplie en fait par les 
‘maréchaux ses subordonnés. 

Quant à la chancellerie, elle ne formail pas, au début de 
la monarchie capétienne, un office du premier rang; elle 
élait souvent confiée à de simples eleres. de la chapelle 
royale. On perdit aussi l'habitude de donner à l'archevèque 
de Reims lelitre, d’ailleurs honorifique, de grand chancelier 
qu'il avail porté sous les Carolingiens (2). Le chef de la 
chancellerie a recu, sous les premiers Capétiens, les noms les 

plus divers: cancellarius, apocrisiarius, cartigraphus, signa- 
(or, a commentariis (3), mais de bonne heure c’est le terme 
de chancelier qui a prévalu. Sa principale fonction consis- 
lait à garder le sceau royal, à surveiller la rédaction et 
l'expédition des diplômes. Un notaire ayant écrit le corps de 
la charte et le roi ayant apposé son monogramme, le chan- 
celier relisail l'acte à haule voix, y apposait sa signalure et 
le sceau royal (4). De même que le sénéchal, il avait des 

(1) Luchaire, {nstitutions monarchiques sous les premiers Capétiens, 1. 1, p.171. 
(2) Voy. par exeiwple Recueil des historiens de la France,t. X, p. 552 et 564, 

Dans quelques actes de Philippe 1er, l’évêque de Paris est qualifié d'archichan- 
celier, mais c’est là un fait qui n eut aucune suite. Gr. d'Achery, Spicilegium, 

t. 11, p. 598. 

(3) Recueil des historiens dr la France, t, X, p. 56, 590, 5973; Tardif, Mo< 

numents historiques, p. 458; Luchaire, op. cil., fre éd. t. I, p. 188. . 

{4) Parfois le chancelier écrivait lui-même l'acte, lequel se terminait alors par 
ja mention : scripsil et subscripsit, précédée du nom du chancelier. Dans les 

autres cas, l'acte se terminait par la formule : relegit et subscripsit. Voy. Lan- 

glois, Tertes relatifs à l’histoire du Parlement, p. 4, 6,11 où l’on trouvera des 

modèles d'actes du temps.
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atlribulions judiciaires et représentait le roi. Aussi s’expli- 

que-l-on que ces deux charges aicnt élé réunies à une cer- 

taine époque, sous Louis le Gros (1). Le chancelier avait 

sous ses ordres un vice-chancelier ou sous-chancelier, des 

notaires el d’autres employés inférieurs de ses bureaux. Cette 

charge de chancelier ne fit qu'augmenter d'importance avec 

le temps, landis que celles des quatre grands dignitaires de 

la couronne s’affaiblirent sans cesse, sauf une exceplion 

d'ailleurs momentanée pour la charge de connétable. . 

Au-dessous de ces hauts dignitaires, la maison du roi, 

comme sous les Carolingiens, comprenait un grand nombre 

d'officiers palalins d’un degré intermédiaire et aussi des 

fonctionnaires et gens de service du dernier rang. Ainsi 

nous avons déjà constaté que, sous les ordres du chancelier 

étaient placés le vice-chancelier et un certain nombre de 

notaires el employés. Leurs noms ne figurent dans les di- 

plômes qu'autant qu'ils remplacent le chancelier, à cause de 

la vacance de la charge ou de l'empèchement de son titu- 

laire (2). 

Sous les ordres du connétable les maréchaux avaient la 

charge de l'inspection des écuries et ils occupaient dans 

l'armée un poste important; ils signèrent aussi les chartes 

royales jusqu'au xu° siècle; leur nombre élait d’ailleurs 

variable et parfois le roi leur conférait des privilèges (3). 

De mème, les échansons élaicnt placés sous la direction 

du bouleiller. 11 faut aussi mentionner le queux, cocus, le 

chef de la cuisine royale, les sommeliers, les chambellans 

ou cubiculaires, parfois le précepteur du roi, les médecins, 

les chapelains et sous-chapelains. Ce qui prouve l'importance 

de ces diverses fonclions, c'est que ceux qui les occupaient 

étaient, eux aussi, inscrits souvent sur les diplômes royaux 

{1} Luchaire, Louis VI le Gros, p. 48 et 49. 

(2) Gallia Christiana, t. X, préface, p. 555. — Justel, Histoire d'Auvergne, 

préface, p. 2 ct 9. ‘ 

(3) Tardif, Monuments historiques, n°% 516 et 682. — Luchaire, Institutions 

monarchiques sous les premiers Capéliens, 1: édition, notes et appendices, 

acte n° 6,t. 11, p. 299. ‘ ‘
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après les quatre grands officiers de la couronne, le sénéchal, 
le chambrier, le boutciller et le connétable (1). 

La chapelle royale continuait à avoir, comme sous les 
Carolingiens, une organisation complète et était composée 
d'un grand nombre de clercs : un chapelain en chef ou ar- 
chichapelain (2), des chapelains en titre, des sous-chapelains 
et un gardien de la chapelle (3), sans parler du chapelain de 
la reine et de celui de l'héritier présomptif (4). Ces fonctions 
de la chapelle royale étaient très recherchées : elles menaient 
souvent aux plus haules dignilés ecclésiastiques ; d'autres 
fois le chapelain élait en même temps chancelicr et les sous- 
chapelains remplissaient les fonctions de notaires à la chan- 
cellcrie royale. : 
Au-dessous de cette seconde classe d'officiers, venaient 

tous les fonctionnaires inférieurs placés sous leurs ordres, 
les serviteurs et valets de la cour. 11 est inulile de s'y arrèter. 

Les grands officiers de la couronne, le grand sénéchal, le 
boutciller, le chambrier, le connétable el le chancelier avaient, 
jusqu’à la fin du xut siècle, été placés à la tête de l'ad- 
ministralion du royaume comme de véritables ministres du 
roi. Mais à cetle époque ils furent en partie remplacés dans : 
ces fonclions par les conseillers laïques du conseil du roi, 
appelés chevaliers le roi ou chevaliers de l'hôtel. Ceux-ci 
eurent d’ailleurs moins d'initiative que leurs prédécesseurs. 

Sous le règne de Philippe le Bel, ces grands officiers per- 
dent encore une partie du rôle polilique qu'ils avaient con- 
servé jusqu'alors et on commence à prévoir le jour où ils ne 
seront plus que de simples dignitaires de la cour. Déjà de- 
puis le règne de Philippe-Auguste, les fonctions de grand sé- 
néchal avaient porté ombrage au roi, à cause de leur grande 

(1} Galiia christiana, t,X, p. 205. — Tardif, Monuments historiques, n° 150, 
402, 454. — Duchesne, Histoire de la maison de Montmorency, p. 24. — Lépinois 
et Merlet, Cartulaire de Notre-Dame de Chartres, t. 1, 2e partie, p. 193. 
. (2) Collielte, Mémoires pour servir à l'histoire du Vermandois, t. 1, p. 687. 

(3) Lépinois et Merlet, Cartulaire de Notre-Dame de Chartres, t. 1, 2e partie, 
p. 92. | ‘ 

(#) Tardif, Monuments historiques, n° 530, 

\
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importance cl étaient demeurées vacantes. Sous Philippe le 

Bel, le boutciller et le chambrier, ordinairement choisis parmi 

les princes du sang, furent entièrement effacés par leurs col- 

| lègues el cessèrent méme de remplir des fonctions publiques 

pour être exclusivement des officiers du roi. La direction des 

finances fut confiée à un surintendant. Les fonctions de con- 

nélable s'accrurent, mais ce dignitaire ne devint pas encore 

chef de l'armée; il n'eut ce titre qu’à la fin du ve siècle. 

Ce furent surtout les fonctions de chancelier qui prirent 

une importance exceptionnelle sous le règne de Philippe le 

Bel (1). Déjà sous les prédécesseurs de ce prince, celle 

charge avail porté plus d'une fois ombrage à la monarchic; 

il est juste d'ajouter qu'elle avait été parfois remplie par 

des chancelicrs qui avaient mal fini (2). 

Au xu* el au x siècle, la charge de chancelier resta 

assez souvent vacante; Philippe-Augusie n'eut pas de chan- 

celier en litre depuis l'an 1185 jusqu'à sa morl(3). Les vacan- 

ces de la chancellerie furent aussi très fréquentes sous Saint 

Louis et sous Philippe le Hardi. Pendant le règne de Philippe 

le Bel, il n’y eut jamais de chancelier; M. Boularie a établi 

que l'affirmation contraire de certains historiens est tout à 

fait inexacte (4). La charge de chancelicr avail en effet déjà 

pris à celle époque une grande importance et le chancelier 

méme le plus dévoué aurait pu gèner l'indépendance du roi. 

Toutes les fois que l'office de chancelier était vacant, il y 

avait un simple garde des sceaux. Le chancelier recevait son 

office à vie, Landis que le garde des sceaux étail révocable au 

gré du roi. Celle charge à vie donnait à celui qui en étail 

(1) On a longtemps cru par la formule «‘adstantibus in palatio » que Îles 

grands officiers dè la couronne contresignaient les actes du roi; M. Delisle a dé- 
montré que cette formule établit seulement l’existence mais non la présence de 
ces dignitaires, du”moins pour le règne de Philippe le Bel et quelques-uns de 

ceux qui suivent ou même précèdent, notamment de celui de Louis VII. Yoyez 

Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguate, préface, p. LXXX. 
(2) Voy. l'histoire de ces premiers chanceliers dans Luchaire, Institutions 

monarchiques sous les premiers Capétiens, % éd.,t, 1, p. 193. 
(3) Delisle, Catalcque des actes de Philippe-Auguste, préface, p. LXXXNI. 
{$) Boutaric, La France scus Philippe le Bel, p. 166.
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lilulaire une gra inde indépendance vis-à-vis du roi. En outre, 
par la nature mème de ses fonclions, le chancelier exerçait 

une sorte de contrôle sur presque tous les actes royaux. Gar- 

dien du grand sceau, il le faisait apposer.sur les lettres roya- 

les; il soucrivait aussi, comme on l'a vu, les diplômes revé- 

tus du monogramme (1), et celte double mission lui donnait 

l'occasion d'adresser des remontrances au roi. A l’époque où 

nous sommes parvenus, le chancelier n'exercait pas encore 

les hautes fonctions judiciaires qui lui ont été plus tard dé- 

volues el il occupait mème encore dans la hiérarchie des ma- 

gistrats une place très ordinaire: dans les rôles du Parlement 

il est inscrit après les prélats et les barons, mais son nomest 

placé en tète de ceux des clercs. | 

Les acles de chancellerie étaient en principe enregistrés 

sur des registres spéciaux dont l'origine remonte au règne 

de Philippe-Auguste. Ce prince avait fait dresser un étal des 

terres du domaine; c'est sur les registres consacrés à cet 

élat qu'on inscrivit ensuite les actes de la chancellerie et les 

chartes de la noblesse ou du clergé qui intéressaient le roi. 

Saint Louis se servit aussi de plusieurs de ces registres 

pour enregistrer les actes officiels de son temps et insérer 

des copies des acles qu'il recevail. Toules ces écritures 

élaient tenues par le chancelier ou à son défaut par le garde 

des sceaux. LeYmème prince se fil dresser un inventaire des 

archiveS de la couronne connues sous le nom de Trésor des 

chartes el déposées depuis le règne de Saint Louis, à la 

Sainte-Chapelle. 

Le chancelier ne pouvant pas suffire à lui seul à toutes 

ces fonctions, était assisté d'un certain nombre de clercs qui 

formaient autour de lui une vérilable administration; mais 

ces cleres ne paraissent avoir reçu une organisation régulière 

et définitive que sous le règne de Philippe le Bel. 

Les registres des comptes du règne de Philippe le Bel font 

connaitre la composition de la maison du roi et de celle dela 

(1) Toutes les fois que la charge de chancelier était vacante, on se bornait à 

mettre alors cette simple mention : vacante cancellaria.
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reine. La chambre du roi comprenait cinq chambellans; six 
valets de chambre dont deux barbicrs et un tailleur; deux 
gueltes, trente scrgents d'armes (1), deux huissiers d'armes, 
huit sergents (2) et dix sommelicrs (3). Il ne faut pas con- 
fondre avec ces officiers de la chambre du roi qui rentraient 
pour Ia plupart dans la domeslicilé, les fonclionnaires de la 
maison du roi qui se rapprochaient bien plus des dignilaires 
que des gens de service. Ces fonclionnaires étaient: les clercs 
Proprement dils, parmi lesquels figurèrent les notaires ou 
sccrélaires au nombre de quinze, deux physiciens ou méde- 
cius, les clercs du conscil ou conseillers du roi, les trois mem- 
bres des plaids de la porte dont un laïque, l'aumônicr, les 
chirurgiens servant par quartier, les portiers, le roi des ri- 
bauds, le chauffe“cire et son valet, quatre messagers ou 
courricrs dont un à cheval, le passeur de l'eau, le maitre 
macon ou architecte. | 

Le lrain de chasse comprenait un furctier, un oiscleur, un 
louvetier, six fauconniers, trois vencurs, des valets de chiens, 
deux archers. Enfin il ÿ avait six métiers comme au temps de 
Saint Louis el placés sous les ordres du maitre d'hôtel du roi: 
la pannetcrie, l'échansonneric, la cuisine, la fruiterie, l’écu- 
rie, la fourrière. | | 

La reine avait une maison spéciale organisée sur le mème 
modèle que celle du roi, et comprenant deux dames, trois 
demoiselles, un chapelain et son clerc, un maitre d'hôtel, 
plusieurs autres officiers et six méliers composés de 97 per- 
sonnes et d’un comptable (4). 

(1) Hs devaient le service par escouades de dix. 
{2} Quatre gardaïent le roi pendant ses repas; ils avaient toujours leurs car- 

quois remplis de carreaux. ‘ | 
(9) 11 y avait en outre deux autres sommeliers pour la chapelle, deux pour 

les registres et les écrits, deux pour le fruit, plus un maitre des sommelicrs, en 
tout 17 sommeliers. 

(4) On trouvera sur toute cette organisation qui a parfois subi quelques chan- 
gements de détail de très longues explications dans Boutaric, La France sous 
Philippe le Bel, p. 930 etsuiv. Nous remarquerons seulement que les denrées 
destinées à la maison du roi continuaient à être achetées moyennant un prix spé- | 
cial appelé prix du roi et qui était presque toujours inférieur au prix ordinaire, 

V. 2%
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Depuis Saint Louis les rois avaient une garde; les princes 

ses prédécesseurs n'avaient pas pris cette précaution, mais 

Saint Louis fut obligé d’être plus prudent lorsqu'onle prévint 

dans sa croisade que deux suppôts du Vieux de la Montagne 

avaient pris l'engagement de l’assassiner (1). 

Arrivés ainsi à la seconde partie du moyen äge, il nous 

resie à rechercher quels sont les changements qui se sont 

produits en dernier lieu dans la cour du roi. L'office de grand 

sénéchal avait disparu depuis longtemps. On se souvient que 

Philippe-Auguste ayant trouvé cette charge lrop dangereuse 

pour la royauté, l'avait purement et simplement supprimée 

en 1191 (2). Le grand boutciller eut une meilleure fortune, il 

continuait à jouir de nombreux privilèges : droit de prendre 

une certaine quantilé de vin au sacre du roi, droit de lirer 

son vin et celui de ses gens au même tonneau que le roi, 

droit de s’approvisionner à la cuisine royale, droit de con- 

server ce qui restait des pièces de vin entamnées aux grandes 

fêtes, notamment le jour du sacre, droit aux coupes et hanaps 

servis sur la table royale dans les mêmes circonstances, droit 

à la possession d'un certain nombre de maisons sises à 

Paris ou dans certaines résidences royales, droit à la jouis- 

sance d'un hôtel dans les villes où séjournait le plus sou- 

vent la cour du roi, droit à une redevance de cent sous pari- 

sis de la part d’un certain nombre d’archevèques, évèques, 

abbés, abbesses, au moment de leur investilure (3). En outre, 

le boulciller conserva longtemps son droit de juridiction sur 

les batclicrs du domaine royal, ainsi que sur les brasseurs, 

marchands de vin, crieurs de vin dans Paris et dans les prin- 

cipales villes du domaine (4). 

(1) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 409. . 
(2) On pourra consulter sur le grand sénéchal le mémoire de Hugues de Clère, 

intitulé De majoratu et senescalcia Franciæ ct publié par Duchesne, dans le 
t. IV deses Scriptores, Voÿ. aussi Pasquier, Recherches de la France, iv. Il, 

chap. 12. 

(3) Ce droit appelé buticularia donnait lieu assez souvent à des procès. Voy. 
par exemple Olim, t. 1, p. 571, 513, 624, 625. 

(4) Voy. Anselme, Histoire généalogique et chronologique de la maison royale 

de France, 3e éd., t. VII, p, 413; Du Cange, vo Buticularius. — Luchaire,
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En 1317, lenri de Sully se trouva à la fois souverain établi 
de la chambre des comptes et boutciller de France, et bien 
que ce füt là le résullat d'une circonstance fortuilc, le bou- 
leiller resta dans la suite un président de la chambre des 
comptes; il devint méme le premier président en 1364. Deux 
ans plus tard, des lettres de Charles V du 29 aoû 1366, re- 
connurcnt au grand bouteiller le droit de faire rémission 
ou grûce, même pour les crimes de lèse-majesté, à la con- 
dition toutefois que ses décisions seraient confirmées par le 
roi. . 

La charge de grand bouleiller ne fut supprimée qu’à la fin. 
du xv? siècle, el remplacée par celle de grand échanson. 

La charge de grand chambrier se conserva aussi pendant 
tout le moyen äge; elle ne fut supprimée qu'en 1545 par 
Francois l+, mais elle était devenue une dignité purement 
honorifique. Aucune fonclion sérieuse n'y étail plus atla- 
chée; le roi conférait seulement de temps à autre des pri- 

_vilèges au titulaire; c'est ainsi que des lettres patentes de 
Charles V, de 1368, lui donnèrent six sous pour chaque 
maitrise (1). | | 

Le connétable avait, lui aussi, de bonne heure, perdu la 
plupart de ses anciennes attributions, mais il en avail acquis 
de nouvelles ct très importantes, précisément par la suppres- 
sion, en 1191, de l'office de sénéchal. Ce fut le connétable que 
le roi avait placé désormais à la tèle de l’armée: il avait une 
autorité presque sans bornes, réglait les marches, les postes, 
l'ordre de bataille, le service des espions et celui des cour- 
ricrs et le roi ne devait rien entreprendre sans le con- 
suller (2). Au commencement du xv° siècle, la charge de 
connétable était tenue en fief lige (3). Le connétable avait, 

Remarques sur la succession des grands officiers de la couronne, p. 18.— Prou, 
dans la Grande Encyclopédie, vo Bouteiller, t. VII, p. 864. 

(1) La charge de grand chambrier fut remplacée par celle de premier gentil. 
homme de Ja chambre. 

€) Brussel, Usage général des fiefs, à. 1, p. 632 etsuiv, La garde du champ 
du duel lui était parfois commise. 

(3) Brussel, Usage général des fiefs, t. 1, p. 631. 

_
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comme lous les grands officiers de la couronne, les vivres 

laxés au prix du roi (1). 

Les maréchaux, à l’origine simples subordonnés du conné- 

table, devinrent de bonne heure, dès le xue siècle, des grands 

officiers de la couronne ct occupèrent de hautes situations 

dans l'armée; ils continuaient sans doule à èlre, en temps 

de œucrre, subordonnés au connétable, mais à vrai dire 

celui-ci ayant le commandement en chef de toute l’armée, 

dominait le roi lui-mème, lequel ne pouvait livrer une 

bataille ou faire une marche, sans son ordre ou son conseil. 

Les maréchaux, comme le connétable, présidaient à certains 

duels judiciaires ‘sous la commission du roi; ils avaient 

droit aux armes et au cheval du vaincu (2). A l'origine il 

n’y eut qu'un seul maréchal, puis le nombre fut porté à. 

deux, à partir de Saint Louis et jusqu'à François If. Les 

abus et le principe de l'hérédilé tendant aussi à s'intro- 

“duire dans celte charge, le roi Louis VIll fit prèter ser- 

ment à Jean Clément, maréchal de France, que ni lui ni 

“ses hoirs, ne prétendraient tenir la dignité à titre hérédi- 

taire dans leur famille el qu'il ne reliendrait ni les che- 

vaux ni les palcfrois, ni les bêtes de charge que les par- 

ticuliers pourraient lui fournir à l’occasion de secs fonc- 

tions, pour le service du roi (3). Sous le règne de Char- 

les V, le connétable et les maréchaux furent spécialement 

chargés de surveiller les revues, de vérifier si les effec- 

lifs des corps de troupes étaient complets, de faire la haute 

police de l’armée (4). Le connétable et les maréchaux exer- 

caient enfin la juridiction militaire. Fort souvent le conné- 

table la déléguait aux maréchaux et ceux-ci en temps ordi- 

naire la subdéléguaient à leurs lieutenants; ils siégeaient à la . 

table de marbre dans une des salles du palais de justice el 

en l'absence de textes précis ils prétendaient avoir juridic- 

(1) Brussel, op, cit., t. Il, p. 742. 

(2) Brussel, op. cit., t. 1, p. YY7, 1001, 1U)2. 
(3) Brussel, op. cit., t. 1, p. G30, — Cpr. Isambert, 4. 1, p. 222. 

(4) Voy. l'ordonnance du 12 janvier 1373, lecueil du Louvre, t. V, p. 651.
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tion sur presque toutes les causes civiles ou criminelles de 
ceux qui portaient les armes. 

Les chambellans, placés sous les ordres du grand cham- 
bricr, tenus dans un rang inférieur sous les premiers Capé- 
liens, arrivèrent aussi à jouer un rôle important à la cour du 
roi. Ce fut surtout le grand chambellan qui prit un rôle pré- 
pondérant; il avail la surintendance sur tous les officiers de 
la chambre du roi et jouissait de curieuses prérogatives vis-à- 
vis du prince. Quand le roi s'habillail, il lui donnait sa che- 
mise; au sacre il lui chaussait ses bottines; le’roi mort, il 
était chargé de l'ensevelir; il avait la clef de la cassette: il 
acceplait les hommages au noi du roi el percevail dans 
tous les vas, même si le roi avait recu l'hommage en per- 
sonne, un certain droil (1); enfin il était exempt des droits du 
sel royal d’après une ordonnance du roi Charles VI, de 1386. 
À plusieurs reprises, les chambellans prétendirent encore un 
droit de juridiction criminelle sur des gens de la maison du 
roi aux dépens du prévôt de Paris et les chambellans du 
prince du.sang élevaient aussi cette prétention, mais des 
ordonnances royales arrétèrent ces empièlements (2). 

Le chancelier est aussi devenu un des principaux digni- 
taires de la couronne après avoir occupé un rang subalierne 
sous les premiers Capétiens. Nous avons vu qu’originairement 
le chancelier était surtout chargé de la transcription des 
chartes et de lapposition du sceau du roi. A partir de Phi- 
lippe-Auguste il devient un des grands officiers dela couronne 
et prend séance parmi les pairs de France. C’esl au profil 
de Guérin, évêque de Senlis, chevalier de Saint-Jean de Jéru- 

salem, mort le 19 avril 1930, que s'accomplit cet important 

changement. Le chancelier en arriva très rapidement à remn- 
plir les fonctions les plus importantes dans l'Elal; il fut le 

(1) Prünitivemenut, le manteau du vassal lui était abandonné. En 1272, les 
droits du chambellage devinrent pécuuiaires, Cpr. Recueil du Louvre, t. 1, 
p. 296; Isambert, t. If, p. 648. 

(2) Ordonnance de Charles V, du 23 mai 1969, Recueil du Louvre, t. V, p. 170: 
Isambert, t. V, p. 338.— Lettres de Charles VI du 17 février 1294, Recueil du 
Louvre, t, N1, p. 696; Isambert, t, Vip. 757.
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chef suprême du Parlement;.à ce litre il présidait la séance 

solennelle de rentrée, y prononcait le discours d'usage el 

recevait le scrment des membres du Parlement. En outre il 

surveillait les élections qui se faisaient à la grande chambre; 

il prescrivail l'enregistrement des ordonnances et autres actes 

-royaux; il avait le droit d'adresser des remontrances aux 

conseillers; c'était lui qui installait le premier président, qui 

décidait chaque année s’il serait tenu une session des Grands 

Jours de Troyes et.à quelle époque. En réalité le chancelier 

était le chef de tous les conseils et le président né de toutes 

“les cours de justice ; aussi prenait-il place au Parlement au- 

dessus du premier président. En fait, il présidait assez sou- 

vent la commission chargée d'accorder les committimus et le 

conseil du roi. Comme tous les officiers de la couronne il pre- 

nait dans les marchés ses provisions de vivres au prix Laxé 

pour le roi (1). 

Le chancelier était devenu un personnage politique; 

aussi sous le règne de Charles VI les factions essayèrent d'en 

faire un instrument à leur profit. Ainsi plus d'une fois les 

grands officiers du royaume s'élaient arrogé le droit de 

donner des lettres de grâce, bien qu'aucun texte ne leur con- 

féräl ce privilège, Sous Charles VI un mandement du 13 mars 

4401 reconnut'au chancelier le droit d'accorder toutes lettres 

de grâce et de rémission (2). La chancellerie était d’ailleurs 

l'occasion de certains abus et notamment de bénéfices énormes 

au profit de magistrats peu scrupuleux. Aussi l'ordonnance 

cabochienne de 1413 comprenuil-elle des dispositions qui 

avaient pour objet de réprimer ces abus; mais on sait qu’elle 

fut annulée (3). : 

(1) Sur ces divers points voy. Brussel, Usage gén/ral des fiefs, 1.1, p. 595 

et 628, tt, 11, p. 742. — Picot, Histoire des États Généraux, 2e ëd.,t, 1, p.265, 
— Aubert, Le Parlement de Paris, son organisation, p. 33. — Voy. aussi 

Tessereau, Histoire chronclogique de la grande chancellerie de France, Paris, 
1710. 

(2) Recueil du Louvre, t. NI, p. 491; lsambert,t, Vil, p. 14. 
(3) Recueil du Louvre, t. X, p. 30; Isambert, t, VI, De 283 et 355. — Cpr. 

Picot, Histoire des États Généraux, L 1, pe 252.
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Le chancelier était nommé directement par le roi, mais sous 

les règnes de Charles V et de Charles VI, le roi établit une 

commission spéciale composée en grande partie des membres 

du Parlement et d'autres hauts personnages qui fut chargée 

de l'élection de ce magistrat. M. Siméon Luce a relevé l'élec- 

tion de deux chanceliers sous le règne de Charles V (1); à son 

avis ce serait là deux faits isolés et Charles V, sous l'influence 

des idées d'Aristote, aurait substitué le système de l'élection 

à celui de la nominalion. Ce qui est certain, c’est que le sys- 

tème de l'élection s’appliqua aussi sous le règne de Charles V 

aux présidents du Parlement et que, sous le règne de 

Charles VI, qui parait avoir moins connu et surtout moins 

retenu les préceptes d'Aristote, l'élection ful encore pratiquée; 

nous possédons notamment le procès-verbal de l'élection de 

Henri de Marle à la dignité de chaneclier de France. Nous 

avons aussi le procès-verbal de l'éleclion qui se fit sous le 

règne de Charles VII, le 7 février 1724, pourremplacer le chan- 

celicr Jean Le Clerc (2). 

Nous ne reviendrons pas sur les officiers secondaires ni sur 

l'organisation de la maison du roi. Relevons seulement l'im- 

portanee prise par les secrétaires ou clercs du roi qui furent 

organisés d'abord sous Philippe le Bel, ensuite sous Philippe: 

le Long. Parmi ces clercs il en ést qui obtinrent auprès du 

roi une situation prépondérante à raison même de leurs fonc- 

tions tout à fait intimes. On les appelait les clercs du secret, 

parce qu'ils étaient chargés d'écrire les lettres secrètes du 

roi et les actes de proprio motu; ils étaient au nombre de trois 

sous le règne de Philippe le Long. Telle fut l’origine modeste 

des hautes fonctions qui devinrent plus tard celles des secré- 

taires d'État, véritables ministres de la monarchie absolue (3). 

({) Siméon Luce, De l'élection au scrutin de deux chanceliers sous Charles V, 

dans la fevue historique, t. XVI, p. 91. . ° 
2) Godefroy, Histoire de Charles VI, p. 662. — Isambert, t, VII, p. 3963 t, NUL, 

p.695. Nous nous occuperons plus tard du mode de recrutement du Parlement. 
Yoy. maintenant pour cette époque, Aubert, Le Parlement de Paris, son organi- 

sation, p. 42, os 

(3) Campardon, Essai sur les clercs, notaires et secrétaires du roi depuis leur



316 *  QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

Sous le règne de Charles V, des lettres du 22 août 1375 
réorganisèrent le service des eaux et forèls du roi. Le nombre 
des maitres des eaux el forèts fut réduit et on fit rentrer 
parmi eux le mailre de la vénerie. Nous nous en tenons pour 
le moment à cette simple indication, car il sera mieux de faire 
connaitre celle organisation en éludiant les eaux et forèls 
qui formaient une parlie importante du domaine de la cou- 
ronne (1). | 

A mesure que le pouvoir royal se forlifiait, le nombre des 
fonctionnaires et des gens attachés à la couronne tendaitsans 
cesse à croitre. Dès le 16 novembre 1318, le roi Philippe V 
fit une ordonnance sur le gouvernement de l’hôtel du roi, le 

service du grand aumônier, celui du grand chambellan, 
celui du secrétaire du cabinet et sur Ja lenue de l’étroit con- 
seil (2). Toutes ces fonclions, mème les plus subalternes, 
étaient fort recherchées, d’abord parce qu’elles pouvaient 
conduire à de plus haules dignités, ensuile à raison des 
avantages qu'elles procuraient, Les officiers du roi jouissaient 
en effet de nombreux privilèges : ils étaient exempts de tail- 
les, aides et autres subsides (3); ils prétendaient même à la 
dispense des péages, des droits de sceau et au droit de com- 
millimus aux requêtes du Parlement ; mais une ordonnance 
de Charles VI décida que les officiers ordinaires du roi joui- 
raient seuls de ces faveurs à l’exclusion des autres (4). 

La cour du roi, déjà fastueuse sous le règne de Charles V,_ 
devint encore plus nombreuse sous le règne de son succes- 
seur (à). Aussi verrons-nous que l’hôlel du roi absorbail une 

établissement jusqu'en 1183, précédé d'une notice sur les referendarit, cancel. 
larii et nolarii sous les deux premières races et saus la troisième jusqu'à Phi- 
lippe IV, dans Positions des thèses de l'Ecole des Chartes, année 1857. — Buuta- 
ric, La France sous Philippe le Bel, p. 167, 168, 331. 

(1) Voy. les lettres du 22 août 1375, dans le Recueil du Louvre, t. NI,p, 141 
et dans Isambert, t, V, p. 450. 

(21 Recueil du Louvre, 1, 1, p. 663; Isambert, t, III, p. 182, 
(3) Ordonnances de Charles” VI, de juin 1102 et du %6 mai 1404; Isambert, 

t. VII, p. 19 et 83. 
(4) Ord. du 12 août 1410, Isambert, t. VII, p. 244, 
(5) Voy. à cet égard Douët d'Arcq, Comptes de Pilôtel aux XIVe et XVe siècles,
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partie des ressources du royaume. Ces dignitaires el ces 
agents profilaient des troubles du temps et de l'incapacité 
du roi pour se permettre les abus les plus divers. Les some 
mes affectées aux dépenses de l'hôtel étaient cmployées en 
dons et pensions au profit de certains Personnages; aussi 
les fournisseurs n'élaient pas payés, les servileurs ne rece- 
vaient pas leurs gages et les palais étaient mal entretenus. 
L'ordonnance cabochienne essaya de réprimer ces abus et 
exigea que les fonds destinés à l'entretien de l'hôtel ÿ fussent 
vraiment affectés au lieu d'être distraits de leur destina- 
tion (1). Elle essaya aussi de supprimer certains agents inu- 
tiles el enfin par son article 204 elle s'efforca encore une fois 
d'arréler les excès résullant de l'exercice du droit de prise: 
Une commission fut nommée pour aviser aux réformes plus 
générales qui pourraient être introduites dans l'hôtel du 

roitil s'agissail de diminuer Iles dépenses et de ramener 
cet hôtel au régime des règnes antérieurs (2). Mais on sait 
quel fut le sort de l'ordonnance cabochienne. 

GT. — LE CoNsEIL pu noi. 

Sous les Carolingiens, les plus hauts fonctionnaires du 
palatium formaient le conseil ordinaire et privé du roi. Assez 
souvent l'assemblée était plus nombreuse el comprenait 
tous les conseillers du palais; enfin, parfois la réunion était 
encore plus générale et le roi ÿ convoquait, outre les digni- 
taires de sa cour, les grands du royaume (3). 

Ce n’est pourtant pas dans ces assemblées carolingiennes 
qu'il faut chercher l'origine du conseil du roi ; elle se lrouve 
bien plutôt dans la cour féodale de justice. Comment était 

Introduction, p. XVI et suiv. — Cuville, Les Cabochiens et l'ordonnance de 1418, 
p. 95. 

(1) Voy. l'art. 138 de l'ordonnance cabochienne, dans Isambert, t. VII, 
p. 320. 

(21 Voy. l'art. 136 de l'ordonnance cabochienne, dans Isambert, t. VII, 
p. 319. 

(3) Voy. sur ces trois sortes d'assemblées, Hincmar, De ordine palatii, S33 et 
ce que j'ai dit dans let. 11, p. 439, 4419, 450, 451,
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composée celle cour, à quelle époque se réunissait-t-elle, 

quelle était sa procédure, c'est ce que nous examinerons 

plus tard en étudiant les origines du Parlement. Le roi com- 

posait arbitrairement sa cour, non seulement: de vassaux du 

duché de France, mais encore de fidèles des autres parties 

du royaume. Sa première mission était d'assister le roi dans 

son devoir de rendre la justice; mais en outre le roi la con- 

sultait sur toutes les affaires du royaume (1). | 

Cette assemblée féodale, cour et conseil à la fois, -offrail 

loutefois un grave inconvénient : elle n'était pas à la disposi- 

lion permanente du roi; aussi celui-ci avait-il un conseil 

ordinaire el moins nombreux, composé des membres de la 

famille royale et des officiers les plus importants de sa mai- 

son, désignés sous les noms les plus divers, domeslici, a se- 

crelis, proceres, palalii, palatini, curiales, familiares. C'est 

ce conseil étroit qui parait bien remonter à l’une des trois 

assemblées carolingiennes dont on a parlé plus haul. Ces 

palatins donnaient leur avis au roi loutes les fois qu'il les 

consultait; ils élaient témoins dans les chartes royales et les 

signaient, el par cela même ils avaient une certaine par- 

ticipation aux actes d'administration, aux libéralités du 

roi, ete. (2) ; le roi les chargeait de commissions dans les 

diverses parties du royaume (3); enfin ils prenaient part à 

l'administration de la justice dans la cour du roi. Il semble 

bien d'ailleurs que ces palatins, pris parmi les plus hauts 

‘feudataires du royaume, ne manquaient ni d'indépendance, 

ni de volonté. Ils durent plus d’une fois contrarier les vues 

du roi et gèner sa liberté d’aclion. Aussi voil:on s’accomplir 

(1) Le passage d’Abbon est aujourd'hui bien connu : « Cum regis ministerium 

sit totius regni penitus negotia discutere, ne quid in eis lateat injustitiæ, quomodo 

ad tanta poterit subsistere, nisi annuentibus episcopis et primoribus regni? Qua 

ratione sui ministerii vices exercebit in contumacium perfidiam, si ci primorces 

regni auxilio et consilio non exhibeant debitum honorem cùm omni reverentia ? 
- Ipse enim solus non sufficit ad omnia regni utilia. » Recueil des historiens de la 

France, t, X, p. 627. 
(2} Voy. par exemple Recueil des historiens de la France,t. XI, p. 556 ct 

588. ° . ‘ 
(3) Recueil des historiens de la France,t, XV, p. 499 et 524.
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à la fin du xr° siècle un changement notable parmi eux : les 
anciens grands seigneurs sont remplacés ‘au palais par des 
nobles de condilion médiocre, de simples chevaliers, dès la fin 
du règne de Philippe 1er, et l'élément bourgeois apparait mème 

sous Louis VII. On a la preuve de ce changement par les 

signatures apposées au bas des actes. Ces nouveaux palalins 

n'en font pas moins partie de la cour et du conseil du roi. 

Quant aux anciens grands officiers de la couronne, ceux qui 

ne furent pas supprimés n’eurent plus qu’un rôle d’apparat; 

les affaires poliliques et administratives leur avaient été 

enlevées (1). 

I y avait donc, en réalité, deux conseils du roi, celui des 

palatins qui était permanent, donnait son avis Loules les fois 

que le roi le consultait et expédiait les affaires courantes, 

la curia regis proprement dile, cour royale et féodale à la 

fois, convoquée assez rarement, deux fois par an, composée 

des grands, clercs et laïques et des palatins, à l'effet de rendre 

la justice et de donner ses conseils au roi dans toutes les 

affaires qui lui élaient soumises. Les légistes entrèrent peu 

à peu dans celte cour au-dessous des barons et des prélals; 

puis, à côté d'eux. Les affaires s'étaient d'ailleurs singuliè- 

rement mullipliées, bien qu'elles fussent encore concentrées . 

dans la cour du roi. Au temps de Saint Louis on les ramenait 

à trois termes : la justice, les comptes et l'administration. 

Aussi voit-on apparaitre le germe de trois corps distincts : 

la cour de justice, les gens des comptes et le conseil. Les 

deux premières assemblées tendent à devenir sédentaires à 

Paris; la troisième demeure ambulatoire. Les mots curia, par- 

lamentum n'ont pas encore pris leur sens précis, mais on 

commence à les employer plus volontiers pour désigner la 

cour de justice. Les gentes compolorum ont au contraire pris 

leur désignation fixe. Quant au conseil politique et adminis- 

tratif, il n’a pas encore de nom propre, et sous l'expression 

(1) ls continuérent néanmoins à sièger dans la Cour de justice et même à 
juger les pairs. Voy. un arrèt de 1224, dans les Textes relatifs à l'histoire du 
Parlement, p. 96,
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consilium on désigne très fréquemment le Parlement. C'est 

seulement au commencement du xive siècle, ou peut-être 

au plus tôt dans le courant du précédent, qu’apparait le mot 

magnum consilium, grand conseil (1). 

Sous le règne de Philippe le Bel,la séparation des troisgrands 

corps de l'État : Parlement, Chambre des comptes et Conseil 

du roi, est définitivement accomplie. Philippe le Bel avait 

donné au Parlement unc organisation propre par une séric 

d'ordonnances (2). IL n’agil pas de mème pour le Conseil, mais 

il le peupla de conseillers entièrement dévoués à sa cause et 

tout à fait hostiles à la féodalilé. Aussi à la morl.de Philippe 

le Bel, et par l'effet de la réaction féodale, un certain nombre 

des anciens conseillers furent restrails ou, comme on dirait 

aujourd’hui, épurés. C'est à la mème époque qu'apparail 

une nouvelle expression, celle d'éfroit conseil. Ce lerme a 

donné lieu à bien des controverses. S'agit-il de la création 

d'un nouveau conseil plus limité que le conseil ordinaire? 

N'y a-t-il pas loujours eu, à côlé de celui-ci, un conseil intime 

du roi, comme au temps des derniers Carolingiens, où il était 

spécialement composé des. palatins? Enfin l'étroit conseil 

ne se confondait-il pas, au contraire, avec le grand con- 

….seil? Toutes ces opinions ont été émises ct l'obscurité de la 

question tient surtout à ce que les mêmes lermes sont sou- 

vent employés au hasard. 

(1) Recueil du Louvre, t, 1, p. 359 et 541. On lit au bas d'un grand nombre 
d'actes : « Par le conseil estant dans la chambre du Parlement; par le 
conseil estant en la Chambre des comptes », Oa a souvent conclu de ces 
expressions qu’il ÿ avait des affaires pour lesquelles le conseil se réunissait au 
Parlement et à la Chambre des comptes. M. Valois a montré que cette inter- 
prétation est erronée et que ces expressions désignent simplement le Parlement 
lui-même ou la Chambre des comptes, sans aucune participation du conseil. 
Nous ajouterons que jusqu'a la fin de l’ancien régime on a donné le nom de 
conseils aux parlements siégeant à la chambre du conseil et à huis clos. ll existe 
à la bibliothèque du ministère de la justice, une collection d'arrêts du parle- 
ment siégeant au conseil. 

(2) Voy. les quatre ordonnances des années 1291, 1296, 1303, 1310, dans le 
Recueil des textes relatifs à l'histoire du Parlement, sous les nos 11t, 115, 121, 
126. Cette ordonnance de 1310 a été longtemps attribuée à Philippe le Long et 
fixée à l'anuée 1918. Mais il nous parait établi que ce prince n’a fait que 
reproduire l'ordonnance de Philippe le Bel en la modifiant sur certains points,
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I nous semble bien qu'à la mort de Philippe le Bel le con- 
seil étroit ne fut pas autre chose que le conseil ordinaire dont. 
on avait sensiblement diminué le nombre des membres; c'est 
pour ce motif qu'il fut appelé étroit conseil (1). A la mort de 

. Louis le Iutin, le comte de Poiliers, on le sait, devint régent 
de France et il réorganisa, à cette occasion, par une ordon- 
nance rendue à Saint-Germain, le Conseil, le Parlement et la 
Chambre des comptes (2). 11 parait établi que les grands du 
royaume jouérent un rôle important dans l'organisalion de 
celte régence. La chronique de Saint-Denis dit que Philippe 
cul le gouvernement de l’assentiment des barons de France. 
Ce qui est cerlain, c'est que le conseil de régence fut composé 
de vingl-quatre grands personnages, six princes du sang, 
quatre barons, neuf officiers de la couronne, et de divers 
autres personnages, lels que le souverain de la Chambre des 
comples, l'archevèque de Rouen et l’évèque de Saint-Malo. 
C'élait donc une assemblée essentiellement aristocralique et 
elle exerca méme une partie des prérogatives de la royauté, 
disposant notamment des grâces, des offices royaux ct des 
bénéfices ecclésiastiques. Elle s'appela, elle aussi, étroit con- 
seil, probablement à cause du nombre limité de ses mem- 
bres et remplit en mème temps les fonctions ordinaires du 
conseil d'État. Lorsque le régent devint roi, ce conseil de 
régence repril le rôle de conseil ordinaire du roi. Mais Phi- 
lippe de Valois s'attacha à le régler avec soin ct à lui recon- 
nailre même cerlains pouvoirs. 11 affaiblit l'autorité de la no- 
blesse en ÿ introduisant de nouveaux conseillers (3). Trois 
ordonnances organisèrent le conseil et lui confièrent d'impor- 
lanles attributions, empruntées pour la plupart à celles du 

(1) Voy. Du Cange, vo Concilium. | 
(2) On trouvera des extraits de ce règlement dans Dulillet, flecueil des roys, 

éd. de 1007, p. 420 et dans Boutaric, Actes du Parlement de Paris, no 4182, — 
M. Valois relève avec raison l'erreur de Pasquier qui attribue ce réglement à . 
Louis le Hutin. Voÿ. /nventaire des arréts du Conseil d'Etat, p. XVII, note 5. 

(3) Ordonnance de Pontoise du 18 juillet 1318; ordonnance de Bourges du 
16 novembre 1318; ordonnance de Longchamps du {0 juiltet 1319, confirmative 
de la première, dans le Recueil du Louvre, t. 1, P. 656 et 669 ct dans Isambert, 
t. Hi, p.171, 182.-
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conseil de régence. Le roi décida. notamment que le conseil 

se tiendrail nécessairement une fois par mois auprès de lui 

et partout où il serait. Ce conseil examinait les grâces, les 

demandes de dons, de remise de taxe, ele. l'out ce qu'il déci- 

dait était enregistré par un notaire (1). On a beaucoup loué , 

Philippe le Long de ces mesures, ct il a été cité comme le 

modèle du roi qui sait apporter lui-même des limites à sa 

propre puissance. fl vaut mieux dire tout simplement, à 

notre avis, qu’à raison des circonstances qui l'amenaient à 

monter sur le trône, Philippe le Long comprit qu'il ne pou- 

vail pas brusquement supprimer les attributions du conseil 

de régence, ni écarter les membres qui le constituaient; de 

là l'organisalion du conseil du mois où entraient la plupart 

de ses membres el l’altribulion à ce conseil de pouvoirs assez 

importants. Mais d'ailleurs il fonctionna peu, car on perd sa 

trace dès l'année 4320. 

Le conseil du roi reprit donc, à partir de ce moment, son 

ancienne nature. Mais plus tard, au début de la guerre 

de Cent-Ans, Philippe de Valois ayant conféré à la Chambre 

des comptes, l'expédition des affaires courantes, pour la 

durée de la guerre entreprise contre les Anglais (2), il lui 

adjoignit, à un certain moment, plusieurs membres du 

conseil, qui formèrent à Paris une commission sédentaire 

sous le nom de conseil secret (3). Celte commission se com- 

posait surtout d'anciens présidents de la Chambre des 

(1) Voy. ordonnance du 18juillet 1318, art. { ctordonnance du {6 novembre 1318, 

art. 7, dans Isambert, t. 111, p. 171 et 185. Bien que l'ordonnance du {6 no- 

vembre 1318 ait prescrit aux notaires du roi de recueillir les principales déci- 
sions du conseil, cependant aucune des délibérations ne nous est connue pen- 

dant près de cent cinquante ans. Les documents qui les relataient ont disparu; 
le fragment le plus ancien parvenu jusqu'à nous contient les séances de mars à 

juin 1455.11 n'appartient pas, comme on le voit, à notre période et pour les siè- 

cles suivants on relève encore bien des lacunes. Voy, ce que dit à cet égard 

Valois, dans la préface de l'inventaire des arréts du Conseil d'Etat, t, 1, Paris, 

1886, 1 vol. in-4. 

(2) Voy. leslettres du 13 mars 130, dans Dupuy, Traité de la majorité de nos 

rois, p. 159, 
(3) C'est ce qui eut lieu vers les années 1347 et 1948. Voy. à cet égard Yalois, 

op. cit., p. XXI et suiv. On y trouvera aussi les autres fonctions de ce cun- 

‘ scil secret.
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comples ct d'anciens trésoriers de France. Elle s'occupait en 
effet des questions de finance. Le nombre de ses membres 
s'éleva à un certain moment jusqu’à dix-sept. Ce conseil sc- 
cret disparut avec Philippe VI. ue 

Toutcfois, à certains moments, on vit encore apparaitre 
dans la suite, un étroit ou secret conseil, composé d’un nom- 

bre très limilé de membres qui jouissaient de la confiance 
particulière du roi. Nous savons qu’à une certaine époque 
les Lermes grand conseil el étroit conseil servirent pour dési- 
gncr la même assemblée, le conseil du roi. Mais y eut-il tou- 
jours un conseil intime ou ce conseil n’exista-t-il que sous 

certains règnes? C'est là un point resté très obscur. D'un 
côlé, il semble très naturel que les rois aient loujours placé 
leur confiance dans quelques conseillers privés qu'ils réunis- 
saint à part pour leur demander avis,comme faisaient les pre- 
micrs Capétiens avec leurs principaux palalins; d'un autre 
côLé, les lextes ne parlent de celle pratique que sous certains 

règnes. Ainsi Jean le Bon avait des conseillers intimes ap- 

pelés conseillers du grand et secret conseil (1), et la réunion 

de ces membres portait le nom de plus spécial conseil du 

roi (2). Nous scrions assez porté à croire que, parmi les rois, 

les uns ont usé de ce conscil intime, sans lui reconnaitre au- 

cun caracière officiel, landis que d’autres lui ont donné une 

sorte d'existence légale et qu'alors à ce moment il a joué un 
rôle plus particulièrement important. | 

D'ailleurs le roi eut de tout temps une pleine et entière 
liberté sur le choix et le nombre des conseillers. Ce nombre 
n'a jamais été fixe cl a au contraire toujours varié (3). Pen- 
dant les premiers temps, l'élément féodal eut la majorilé ; 

mais cependant on voit les bourgeois entrer au conseil dès 
le x siècle. A partir de cette époque le conseil est très 

(1} Voy. Recueil du Louvre, t. UE, p. 316; Isambert. t, IV, p. 783, 
(2) Voy. les Chroniques de Froissart, édition Luce, t, 1, p. 96, et t. VI, 

p. 237. ‘ 

(3) C’est ce qu'établissent bien les recherches de M. Valois, Voy. Préface de 
l'inventaire des arréts du Conseil d'Etat, p. C à CNI,
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mélé : il comprend des grands dignitaires de la couronne, 

des grands vassaux, des pelils vassaux du domaine royal, 

des clercs, des légistes. Tous ces conseillers sont nominés 

par lettres patentes qui portent, à parlir du xive siècle, le nom 

de retenue (1). Dès le siècle précédent, ils étaient tenus de 

prèter serment, elSaint Louis n’en dispensa, en 1269, que les 

évêques (2}. Il faut se garder de confondre ce serment avec 

le furamentum fidelitatis que devaient les vassaux du roi (3). 

En outre les conseillers prètaient parfois certains serments 

spéciaux. Ainsi lorsque le roi altachait une importance cx- 

ceptionnelle à une ordonnance, il faisait jurer à ses conscil- 

lers de l'observer (4). Enfin à partir de 1416 les conseillers 

durent aussi prêter un serment spécial au Parlement pour Y 

obtenir le droit d'entrée (5). 
‘Les princes du sang siégaient presque toujours en fail 

au conseil; il semble bien qu'il y avait même là un droit 

pour eux, car jamais ils ne recurent de lettres de nomina- 

tion et ne furent soumis à aucune formalité. de réceplion. 

1s constituaient mème une classe à part et ne prenaient pas 

‘ang parmi les autres conseillers (6). 

IL va sans dire que la composition du conseil dépendit sou- 

vent des circonstances politiques. Il est même arrivé parfois 

dans des temps de trouble que le roi ne fut plus maitre de 

son conseil. On a longtemps cru, sur la foi d'un passage de 

(1) Voy. Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 164, -— Voy. les lettres 

de nomination d’Arnoul d'Audrehem publiées par M. Molinier, dans les Mémoires . : 
présentés par divers savants à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, 

t. VI, re partie, p, 293. | " 
(2) Recueil du Louvre, t. 1, p. 104. 

(3) M. Valois a sur ce point relevé l'erreur de M. Boutaric et retrouvé la vé- 
ritable formule du serment des conscillers, 

(1) Voy. par exemple Recueil du Louvre, t. vi, p. 417, 484 et t, XII, 
p. 225. : 

(5) Voy. Valois, Préface de l'Inventaire dre arréts du Conseil d'Etat, p. CXI. 
Les gages des conseillers ont souvent varié suivant les époques. Voy. à cet 

égard Valois, op. cit., p. CXIII. 

(6) Voy. par exemple les réglements du 26 avril 1403, du 28 avril 1407, du 

31 décembre 1409, dans le Recueil du Louvre, t. VII, p. 581 et t. XII, p. 225 
et 229.
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Froissard, que, pendant la captivité du roi Jean, les États Gé- 
néraux de 1357 avaient élu les membres du conseil; mais il 
est aujourd’hui établi que ce conseil élu doit être relégué 
parmi les légendes. La chronique de Jean Lebel, à laquelle a 
puisé Froissard, ne fait pas allusion à une élection et les 
trentre:quatre délégués énumérés dans l'acte d'accusation 
contre Robert Le Coq ont formé une simple commission char- 
gée de s'entendre avec le régent et de rédiger des remon- 
trances. Sans doute les Étals se sont efforcés de faire entrer 
quelques-uns de leurs parlisans dans le conseil et les ont 
imposés au régent, mais il n'y a pas eu de conseil élu et le 
dauphin, au bout de quatre mois, esl mème parvenu à éli- 
miner les intrus et à rappeler ses anciens conseillers (1). 

Pendant le règne de Charles V, le conseil reprit son fonc- 
lionnement régulier el bien que ce roi eûl à deux reprises 
fail nommer le chancelier à l'élection (2), jamais il ne songea 
à se dessaisir du droil de choisir ses conseillers ; il eut 
méme le soin, en vue de la minorilé de son successeur, de 
constituer un conseil de régence (3). 

Pendant la minorité de Charles VI ce conseil fut investi de 
l'aulorilé souveraine sous la direction des ducs d'Anjou, de 
Berry, de Bourgogne et de Bourbon. Mais dès l'année 1881 le 
grand conseil procéda à la formation d'un conseil ordonné, 
composé de douze membres qu'il élut ct qui dut résider en 
permanence à Paris. D'ailleurs ces prescriptions ne furent 
pas longlemps observées : le nombre des conseillers fut bien- 
tôt augmenté et le conseil ordonné ne s'astreignit pas à res- 
ter dans la capitale. En outre ce terme de conseil ordonne dis- 

(1) M. Valois n’a pas traité moins de trois fois cet épisode de l'histoire du 
conseil. — Voy. Le gouvernement représentatif en France au XIVe siècle, Etude 
sur le conseil du roi pendant la captivité de Jean le Bon, dans la Revue des 
Questions historiques, année 1885, t. XXXNII, p. 63 et suiv.; /nventaire des 
arréls du Conseil d'État, Préface, p. LXXXH ct suiv.; Le conseil du roi aux 
IVe, XVeet XVIe siècles, p. Let suiv. ‘ 

{2) Voy. Siméon Luce, De l'élection au scrutin de deux chanceliers de France 
sous Charles V, dans la Revue historique, t. XNI, p. 95. 

(3) On trouvera la composition de ce conseil de régence dans Valois, Le censeil 
du roi aux XIVe, XVeet XÿJe siècles, p. 75. 

V. | . 25
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parut rapidement; il est mentionné pour la dernière fois 

dans une ordonnance de 1409 (1). Mais si le nom a cessé 

d'être usilé, l'institution lui a survécu pendant quelque temps. 

Charles VI s'élant mis à la tête des affaires, un de ses pre- 

miers soins fut de réorganiser ce conseil et de le réduire 

de nouveau à douze membres sous le nom de principal con- 

seil du roi. Mais d’ailleurs ce nombre de douze ne fut pas 

longtemps respecté et bientôt d’autres nouveaux conseillers 

vinrent se joindre aux douze. Lorsque la folie de Charles VI 

remena au pouvoir les ducs de Berry et de Bourgogne, ceux- 

ci firent naturellement subir au personnel des changements 

politiques. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans le détail des 

modifications successives que le conseil subit pendant le 

règne de Charles VI sous l'influence des guerres civiles (2). 

Nous nous bornerons à relever deux faits intéressants : lors- 

que le parti bourguignon fut aux affaires, du 1er août 1411 

au 14 juillet 1412, la prépondérance fut assurée dans Ie con- 

scil aux gens d'épée sur les gens de robe; au contraire, dans 

le conseil Armagnac, qui gouverna de seplembre 1413 à 

juin 148, les hommes d'épée durent s'effacer devant ceux 

de robe. Mais d’ailleurs, malgré ces changements, le conseil 

ne subit pas, comme on l’a, cru à tort, des bouleversements 

complels ct à plusieurs reprises sous ce règne agilé. Sans 

doute l'élément politique varia plusieurs fois, mais il exislail 

à côté de lui un autre élément plus nombreux et tout à fail 

sable, composé surtout de gens de loi et de clercs, qui ne 

recut aucun changement .el dont les membres restèrent en 

fonctions malgré les querelles des partis. 

Indépendamment des conseillers proprement dits, il y av ail 

au conseil certains officiers chargés de fonctions très diverses. 

Tous ces officiers, comme leur nom même le dit, étaient en 

titre d'office, tandis que les conseillers élaient en commission. 

Tels étaient notamment les maitres des requêtes de l'hôtel, 

(1) Recueil du Louvre, t. NII, p. a: 
(2) Cette question a été étudiée de très près par M. Valois, Le conseil ‘du voi 

aux XIVe, XVe et XVIe siècles, p. 73 et suiv.
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connus primilivement sous le nom de juges de la porte; ils 
avaient les fonctions les plus diverses; au conseil, les maitres 
des requêtes exerçaicnt leurs fonctions de rapporteurs de- 
vant le roi, loules les fois qu'il venait aux requêtes et devant 
les gens mêmes du conseil si le roi se faisait remplacer (1). 

Le nombre des mailres des requêtes avait élé fixé à six en 
1316, dont trois clercs et trois laïques; il fut porté à huit au 
siècle suivant, en 1408; mais ce nombre s’augmenta encore au 

xvié siècle, lorsqu'on les chargea de faire des inspections sous 

le nom de chevauchées. 

Sous le règne de Philippe le Longun notaire du roi futspécia- 
lement chargé de dresser le procès-verbal du conseil du mois, 
ct'il semble bien que mème après la disparition de ce conseil 
l'habitude se conserva de dresser procès-verbal des séances (2). 

Lorsque le conseil reçut une existence propre, le roi nc 
songea pas à déterminer ses pouvoirs: il les avait tous et n’en 
avail aucun. Sa compétence s'élendail sur lout ce qui rentrail 
dans la souvaineté royale, mais le roi pouvait à son gré le 
convoquer et le consulter ou non. A mesure que d’autres 
corps furent constilués autour ou au-dessous de lui, le conseil 
perdit des attributions, mais par cela même aussi celles qu’il 
conserva se consolidèrent ct se précisèrent, La création de la 
cour de justice et celle de la chambre des comptes lui avaient 
reliré le droit de juger et celui de compter; mais il conser- 
vait la politique, intérieure et extérieure, l'administration et 

une parlie des finances. 

Le roi prit de nombreuses ordonnances qui imposèrent 
dans certaines circonstances l'intervention du conseil comme 
garantie contre l'arbitraire el les abus : il se proposait de se 

(1) Voy. Recueil du Louvre, t 11, p. 3853; t. IV, p. 370, 478, 517, 519,524, 
523, 557, CU4, 6495 ©. V, p. CU: €. VI, p. 586, 6213 €. VII, p. 108. Ces textes 
montrent que le roi tenait volontiers lui-même ses requêtes. Des lettres du 
43 mars 1102 donnérent au chancelier le pouvoir de remplacer le roi aux re- 
quéles, Accueil du Louvre, &. VII, p. 491, — À partir de cette époque le roi 
vint trés rarement aux requûtes. 

(3) Voy. à cet égard Valois, /nventaire des arréls du Conseil d'État, préface, 
p. CXXNHI, -
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mettre en garde contre les sollicitations de tous genres dont 
il était l’objet. Mais ces ordonnances furent-elles toujours 

__ scrupuleusement appliquées? Il est permis d’en douter. Ainsi 

à plusieurs reprises le roi exigea l'intervention du conseil 

pour les créations d’offices, les libéralités royales, lesgräces, 

les rémissions, les abréviations du domaine. De même au 

xve siècle et au commencement du xv°, de nombreuses or- 

donnances royales exigèrent que les nominations des agents 

royaux les plus importants, baillis et sénéchaux, prévôls, 

vicomtes, gardes des foires de Champagne, gardes des 

eaux ct forêls, recereurs généraux des monnaies, Lréso- 

ricrs des finances se fissent en conseil (1). 

Enfin le conseil du roi ne cessa jamais de juger certaines 

affaires. Cela tenait à deux causes : le roi n'avail pas délégué 

d’une manière complète l’attribut de la souveraineté qu'on 

appelait la juridiction et il l'exerçait en son conseil; jamais 

la séparation des pouvoirs ne fut faile d’une manière ab- 

solue entre le conseil du roi et la cour de justice, de sorte 

que si le premier était avant tout un corps politique et ad- 

ministralif, il n’en participait pas moins par cerlains côtés 

à la justice ct réciproquement le Parlement, chargé surtout 

de jugerles procès, avait cependant aussi des pouvoirs admi- 

nistratifs et même politiques (2). | 
Le conseil du roi n’était d'ailleurs qu'une juridiction ‘eX- 

ceptionnelle : : il jugeail les procès relatifs aux acles du gou- 

vernement, staluait sur certains conflits de juridiction, cas- 

sait les arrêts du Parlement pour violation des ordonnances, 

jugeail par suite d’évocalion. 11 faut bien croire que ces évo- 

cations au conseil élaient très mal vues par cela même 

(1) Voy. Recueil du Louvre, t. 1, p. 359; t. I, 4563 t. I, p. 389; 1. IX, 
p. 219;t. X, p.83, 85, 114, Des lettres de 1406 et de 1408 voulurent mème que 

les baillis et sénéchaux fussent directement nommés par le conseil, Recueil du 

Louvre, t. IX, p. 279. 
(2) Seulement, comme ils sont un accessoire de ce grand corps judiciaire, 

nous nous réservons, pour ne pas scinder nos explications, d'en parler à propos 

de l’organisation judiciaire. Voy. dès maintenant Aubert, Histoire du Parle- 

ment de Paris, sa compétence et ses attributions, p. 53. .
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qu'elles avaient pour effet de soustraire les plaideurs à leurs 
juges naturels, car des lettres du roi Charles V paraissen£ 
criliquer ces complaisances et veulent que les pelites causes 
autrefois jugées au conseil soient désormais portées au Par- 
lement comme les autres (1). | , 

Des lettres du 15 août 1389 (2) et l'ordonnance cabochienne 
s'élevèrent aussi contre les évocations, mais cet abus ne de- 
vail disparaitre qu’avec l’ancien régime : il élait une consé- 
quence fatale de l'arbitraire. Sous Charles VII la juridiction 
du conseil prit un développement considérable : c'est ce que 
nous verrons en étudiant la période suivante el en même 
temps nous rechercherons à quelle é epoque s "es constituée 
la section judiciaire du conseil sous le nom de Grand Conseil. 

Ces rapports entre le conseil el le Parlement, résultant de 
ce que le roi n'avait jamais démembré d'une manière abso- 
lue les éléments constitutifs de l'ancienne curia regis, SC ma- 
nifeslent lout particulièrement par le personnel deces grands 
Corps : il y eut toujours des membres du Parlement qui 
avaient le droit de siéger au conseil et réciproquement les 
gens du conseil prélendaient avoir entrée à la chambre des 
comptes et au Parlement. Ce droil fut même consacré en ce 
qui concerne le Parlement, par des lettres du règne de 
Charles VI (3). Mais un peu plus lard, il fut réglementé, 
probablement à la demande du Parlement. Les plaideurs qui 
avaient du crédit à la cour demandaient au roi et oble- 
naient des lettres qui interdisaient au Parlement de juger 
leurs causes lant qu'un certain nombre de gens du conseil 
ne seraient pas venus s’adjoindre à la cour de justice ; cet 
abus fut réprimé par une ordonnance du 15 août 1389 (4). 
De mème le roi Charles VI voulut qu’à l'avenir un membre 
du conseil ne pül siéger dans une cour souveraine, qu'au- 

ff) Lettres du 22 juillet 1970, dans le fecueil du Louvre, t. V,p. 223. 
(2) Recueil du Louvre, 1, VII, p. 290. 
(3) Lettres du 21 janvier et du 5 février 1389, dans le Recueil du | Louvre, 

1. VII, p. 218 et 225. 
(4) Recueil du Louvre, t. VII, p. 20.
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tant qu'il aurait obtenu du roi des lettres personnelles d’en- 

trée, qu'il aurait été recu publiquement dans cette cour ct 

qu'il aurait prèlé serment entre les mains de son premier 

président (1). | . 

Quant au droit, pour les gens du conseil, de siéger à la 

chambre des comptes, il avait élé consacré par une décision 

de septembre 1403 et l'adjonction d'un certain nombre de 

ces membres élait mème obligatoire pour l'élection d’un pré- 

vôl ou la fixation des gages d'un vicomte de Normandie (2). 

$ 8. — LES PAIRS DU ROI. 

Quelle est l'origine de la pairie de France? D'où vient ce nom- 

bre de douze pairs qui apparait à une’cerlaine époque? Pour- 

quoi les six pairs ecclésiastiques élaient-ils vassaux directs 

du duché de.France, Landis que les six pairs laïques n'avaient 

pas celle qualité? Toutes ces questions sont restées fort obs- 

cures malgré les nombreux écrits des historiens et des 

jurisconsultes (3). On ne s'entend même pas sur le sens pri-. 

milif du mot pair. Vient-il du mot latin par, pares, ou n’esl- 

(1) On ne connaît pas la date exacte do celte ordonnance, mais on voit les 

membres du conseil se soumettre à ces formalités à ‘partir de l’année 1416. 

Voy. Pasquier, Recherches de la France, éd, de 1611, p. 73. — Valois, Inven- 

taire des afréts du Conseil d'État, préface, p. XI. 

(2) Voy. Recueil du Louvre, t. IX, p, 2S7. — Valois, op. cit. préface, 

p. XUI. | 
2) On pourra notamment consulter s sur cette question : Coquitle, Des pairs 

de France, dans ses Œuvres, Paris, 1665, À vol. in-8. — Pasquier, Recherches 

de la France, liv. If, chap. VHI, — Lancelot, Vémoires des pairs de France, Paris, 

4720, 1 vol. in-8. — Brussel, Nouvel eramen de l'usage général des fiefs, . 1, 
p. 193, 163, 936, 384, 616 et suiv. — Laurière, Glossaire du druit français, 

x° Pair de France, — Du Cange, Glossarium, Ye Pares. — Lemganno, Les quatre 

ges de la pairie de France, Maëstricht, 1775, 2 vol, in-8, — Bernardi, dans le 

tome X des Vémoires de l'Académie des inscriptions. — Henrion de Panscy, Les 

pairs de France, Paris, 1816, in vol. in-8. — Dom Brial, préface du t. XVII du 

Recueil des historiens de la France. — Beugnot, Préface du t. 1 des Olëm, p. LI. 
— Pardessus, Essai historique sur l'organisation judiciaire, p. 54 et suiv. — 

Voy. plus récemment : Mérilhou, Les Parlements de France, p. 20 etsuiv.— Mo- 

linier, dans l'Histoire générale de Languedoc de Vaste éd. Privat, NII, p. 78, | 

note. — Flach, Les origines de l’ancienne France,t, 1, p. 253.— Langlois, Les 

origines du Parlement de Paris, dans la Revue historique, t. XI, p.84 ctsuiv,
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il pas emprunté aux langues romanes et wallonnes dans 
lesquelles il se confondrait avec per, ber, bar, baro, baron? 
Dans les plus anciens textes de la période franque le mot 
baron s'applique à un homme ingénu ct libre; c'est notam- 
ment en ce sens qu'il cs employé dans la loi salique. A l’épo- 
que carolingienne le mot baro désigne les priores regni (1); 
ils semblent bien se confondre avec les pairs. Ainsi les douze 
pairs de Charlemagne dont parlent les légendes des chansons 
des troubadours ne sont autres que les douze plus hauls 
barons de l'empereur (2). Ces douze pairs légendaires de 
Charlemagne sont-ils les ancêtres des douze pairs des rois de 
France? Nous ne le pensons jas. Mais il ne faut cependant 
pas perdre de vue queles légendes carolingiennes se sont lon- 
gucment lransmises au travers des siècles et il n'est pas im- 
possible qu’elles aient dans la suite exercé une certaine in- 
flucnce sur la fixation du nombre des pairs à douze. En ce sens 
on peul dire que la légende carolingienne s'est transformée à 
une certaine époque et pendant un certain temps en un prin- 
cipe de Ja monarchie capélienne : c'était un axiôme que le 
roi avail ou lout au moins devait avoir douze pairs, 

Avec l'avénement du régime féodal, le mot pair désigna 
les vassaux égaux entre eux et qui acquiltaient ensemble 

le service de cour (3). A ce moment, le mot baron et celui 
de pair étaient en général synonymes. Nous en avons la 
preuve par des acles du règne de Philippe-Auguste. Il y a 
certainement à cette époque des pairs du roi dans le sens 

étroit de ce mot et cependant on les appelle aussi barons. 
En juillet 1216, le procès d'Erard de Brienneel de la comtesse 
de Champagne fut jugé « a paribus regni nostri » (l'acte énu- 
mère l'archevéque de Reims, les évêques de Langres, Châlons, 
Beauvais et Noyon et le duc de Bourgogne) cet a multis aliis 

(1) Voy. par exemple dans Pertz, 1, 447 la leltre des évèques à Charles le 
Chauve, de l’année 856. | 

(2) Voy. par exemple la chanson de Roland, vers 282 et 225. 
(3) Dans la suite Loisel définira encore exactement les pairs des compagnons 

tenant ficf d'un méme seigneur.
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episcopis el baronibus » (1). Or l’année suivante, en avril1217, 

Philippe-Auguste écrivant au pape Honorius pour lui appren- 

dre que l’évéque d'Orléans avait à Lort critiqué le jugement 

rendu dans ce procès et avait fait amende honorable, s’ex- 

primait dans les termes suivants: < Contra judicium baro- 

num Franciæ ad quos perlinent hujusmodi judicia locutus 

est. Super qua lemerilale in presenlia nostra et parium predi- 

diclorum.…. tdipsum nobis el paribus emendavit, » Il semble 

dès lors inulile de rechercher l'origine du mot pair, puisque les 

deux mots pares et barones ont élé longtemps synonymes (2). 

Sans doule Ie mot bar, baro est le plus ancien; on l'a proba- 

blement traduit en latin par le mot par, pares et si ensuite 

ce dernier mot à été traduit par pair, il n'en a pas moins eu 

le même sens que le mot le plus ancien. C’est seulement à la 

fin du moyen âge que le mol baron, sans perdre son accep- 

tion générale, en à recu une nouvelle pour désigner un sci- 

gneur inférieur au due ct au comte. 

À l'origine, les pairs du roi élaient donc ses barons, 

c'est-à-dire les vassaux qui relevaient directement de lui 

comme duc de France: il était sous ce rapport dans la même 

siluation que les grands feudataires, On s'explique ainsi que 

les six pairies ecclésiastiques aient été réservées à un arche- 

vèque et àcinq évêques qui tenaient des ficfs comme vassaux 

du due de France el non comme grands feudataires. C'étaient 

l’archevèque de Reims, les évêques de Laon, de Beauvais, de 

Noyon, de Chälons et de Langres. Ces sièges épiscopaux 

n'élaient pas tous les plus importants ni les plus anciens; 

mais ils relevaient du duché de France. A ce litre leurs litu- 

aires avaient élé, dès les premiers lemps, barons du roi; 

aucun événement ne vint dans la suite leur retirer ni modifier 

(1) Voy. cet acte dans les Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 30, où 
a été en même temps relevée l'indication des ouvrages qui l’ont déjà publié au- 
paravant. D 

(2) Nous en avons donné la preuve à maintes reprises dans le tome précédent 
en nous occupant des grands vassaux. Rappelons seulement que le comte de 

Flandre avait, lui aussi, ses barons qu’on appelait bers ou pers. Voy. notre t, IV, 
p,. 524. | ‘
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cette qualité etils la conservèrent à l'exclusion de tous autres 

archevèques ou évêques, jusqu'à la Révolution: il n'y out ja- 

inais que ces six pairs ecclésiastiques (1). Ce n'esl'pas à dire 

que leur qualité de pair remonte aux premiers temps de la 

monarchie capétienne. Ces prélats ne furent créés ducs ou 

comtes que successivement ct ils ne prirent pas la qualilé de 

pair avant la fin du xn° ou le commencement du x siècle; 

jusqu'à celte époque ils avaient seulement été les barons du 

. roi (?), par cela même qu'ils relcvaient directement de son 

duché. Mais à un certain moment, plus exaclement à partir 

du règne de Philippe-Auguste et sous ses premiers succes- 

seurs, un important changement s’introduisit el transforma 

complétementla pairie. Jusqu'alors lcroin'avait pas eu de pair 

en cette qualité même de roi. La royauté ayant étendu son 

action sur les grands ficfs, quelques-uns de leurs tilulaires 

reçurent la pairie (3). C'est au même temps que l’archevèque 

de Reims et les évèques de l’ancien duché de France obtinrent 

ou prirent la nouvelle pairie sans aucun changement appa- 

rent. J1 se trouva ainsi que les pairs ecclésiastiques étaient 

des vassaux du duché de France et les pairs laïques les ti 

lulaires de certains grands fiefs de la France. Il n’y avait en. 

effet aucune raison pour préférer aux prélats du duché cer- 

lains évèques d’autres parties du royaume. Mais les vassaux 

laïques du duchénepouvaientpasseprélendreleségauxdu duc 

(D) L'archevèque de Reims obtint le comté de ce nom en 940; il fut aussi grand 
chancelier, mais il ne tarda pas à perdre cette qualité et en compensation on 

lui donna le titre de duc. Quant à celui de pair de France il ne le prit qu’au 
commencement du XIIIe siècle. On ne sait pas à quelle époque l’évéché de Laon 

fut érigé en duché et en pairie. L'évéque de Langres, le troisième pair ecclé- 

siastique, ne devint vassal immédiat de la couronne qu’au XIle siècle. Voy. 
Brussel, op. cit.,t. 1, p. 647. | 

(2) Sauf exception pour l’évêque de Langres. Voy. la note précédente. 

13) Nous avons précisé l'époque dans le volume précédent pour chacun des 

duchés et comtés pairies, Rappelons seulement qu'on voit prendre successive- 

ment le titre de pairs : les évéques de Laogres, Laon ct Noyon en 1237; l’arche- 

véque de Reims en 1259; le duc d'Aquitaine, le duc de Bourgogne, le comte de 
Flandre en 1261; l'évêque de Chälons en 1267, Cpr. Layettes du trésor des 
charles, M, n° 2293. — Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 51, — 
Olim, 1, 1, p. 666. — Voy,. aussi Langlois dans la Revue historique, t. XLII, 
p. 6, note ?.
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de Bourgogne, des comtes de Champagne et de Flandre. On ne 

donnamème pas celte qualité de pair à tous ceux quiélaient vas: 

saux immédiats de la couronne; ainsi elle n'appartinl pas aux 

comtes de Vermandois, de Mâcon, du Percheet de l’Anjou. Les 

six grands pairs laïques furent, on le sait, les ducs de Bour- 

gogne, d'Aquitaine et de Normandie, les comtes de Toulouse, 

de Flandre et de Champagne. Les textes du temps emploient 

pour les distinguer une expression nouvelle et qui ne permet 

plus de les confondre avec les autres pairs ; ils les appellent. 

Mmajores pares. - 

Il est parlé pour la première fois de ce nombre des douze 

pairs du roi dans Mathieu Päris, à l'occasion du procès in- 

tenté par le roi Philippe-Auguste contre Jean sans Terre et 

qui se termina par la confiscation de la Normandie (1). Cette 

cour était-elle composée exclusivement des pairs du royaume 

ou comprenait-elle en outre les barons du duché de France? 

La question a fait l'objet d’une controverse qui parail aujour- 

d'hui éteinte, mais sur laquelle on n'a pourlant pas encore 

dit le dernier mot. Ainsi on fait remarquer que pour le procès 

intenté par Geoffroy évêque de Langres, contre Eudes IT, duc 

de Bourgogne, à raison d'un refus d'hommage, ce fut la cour 

ordinaire du roi qui fut convoquée à Moret en 1153. Nous 

connaissons en cffet les noms de quelques-uns des juges, et 

parmi eux ne figure aucun des grands vassaux de la cou- 

ronne (2). Mais est-il permis de conclure de là qu'il n’existait 

pas à celle époque une cour spéciale pour juger les contes- 

lations des pairs du roi sous prétexte qu'autrement le duc 

(1) Plusieurs auteurs ont rattaché l'institution des douzo pairs au sacre de 

Philippe-Auguste en 1179, d'après un document cité par Dutilict. Mais Brial a 
montré la fausseté de ce document. Recueil des historiens de la France, t, XIX, 
p. 2. D'autres auteurs relevant les douze pairs dans la chanson de Roland se 

demandent si ce nombre de douze n'existait pas dès le XIe siècle. Voy. Brus- 

sel, Nouvel eramen de l'usage général des fiefs,1. 1, p. 655; Flach, Les origines 
de l'ancienne France, t. 1, p. 253. 

(2) Voy. Textes relatifs à l'histoire du Parlement, p. 18, 21. Dix ans plus 

tard, en 1163, la duchesse douairière de Bourgogne Marie plaida ainsi devant 
la cour ordinaire du roi cuntre son fils, le duc Eudes, à l’occasion de son douaire, 

Recueil des historiens de la France, t, XXI, p. 691.
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de Bourgogne n'aurait pas manqué d'exciper de sa qualité 
pour refuser de comparaitre devant la cour ordinaire du roi? 
Nous ne croyons pas l'observalion exacte, parce qu’en 1153 
le duc de Bourgogne ful actionné non en qualité de pair du 
roi, mais comme vassal du duc de Langres. Est-ce à dire qu'il 
aitexisté une cour composée exclusivement de majores pares 
et distincte de la cour ordinaire de justice du roi? Personne 
ne l'admet plus. Ainsi c'est bien la cour ordinaire du roi qui 
jugea en 1202 le procès de Jean sans Terre, comme l'avait déjà 
établi Pardessus dans son Essai historique sur l'organisation 
judiciaire (1). On ne possède pas la liste des juges qui ont 
siégé dans cette affaire, mais on sait que Jean sans Terre, l’ac- 
cusé, était déjà titulaire de deux des grands ficfs de la cou- 
ronne, la Normandie et l'Aquitaine; le comte de Flandre était 
parti pour la croisade; le comte de Champagne étail à peine 
âgé de deux ans; le comte de Toulouse était l'allié de l'Angle- 
terre et l'ennemi dela France; restaient donc les pairsecclésias- 
tiques et le duc de Bourgogne. Ils ont pu siéger à la cour, mais 
ilsemble bien qu'ils en ont fait partie sans la constituer exclusi- 
vement. D'ailleurs noùs avons la preuve par d’autres affaires 
que pour juger un pair la présence de lousles pairs n'était pas 
nécessaire, qu'il suffisait qu’il y eût un certain nombrede pairs 
joints aux membres ordinaires de Ja cour. Ainsi en 1216, 1e pro- 

cès d'Erard de Brienne et de la comtesse de Champagne fut 
porté devant la cour du roi composée de cinq pairs ecclésiasli- 
ques l'archevèque de Reims, les évèques de Langres, Chälons, 
Beauvais, Noyon, et d'un seul pair laïque, le duc de Bour- 

gogne. Il y avait en outre un grand nombre d’autres évèques 

{1) L'opirion contraire a été soutenue par Beugnot, Olim, t. 1, préface 
p. XLVIT; Pardessus l’a réfutée d'une manière décisive dans son Essai historique 
sur l’organisation judiciaire. Voy. aussi Bibliothique de l'Ecole des Chartes, 
2e série, t. IV, p. 299. Beugnot a répondu dans le volume suivant, mais sans 
succès. L'opinion de Pardessus est aujourd'hui admise par tous les historiens. 
— Voy. par exemple Bémont, De l& condamnation de Jean sans Terre par la 
Cour des pairs de France en 1202, dans la Revuc historique, t. XXXII, p. 309, 
L'auteur s'eflurcc d'établir que la cour du rui n'a pas condamné Jean sans Terre 
à l'occasion du meurtre d'Arthur qui fut commis seulement un an plus tard, 
mais pour vivlation de promesses et devoirs féodaux,
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et barons (1). Cette composilion de la cour n’a jamais sou- 

levé de difficulté (2). I! n'en est pas de même pourles officiers 
du palais. Dans un appel porté pour défaut de droit à la cour 

du roi par Jean de Néelle contre la comtesse de Flandre, les 

pairs appelés à juger protestèrent contre la présence de 

certains officiers du palais; mais ils échouèrent dans leurs” 

prélentions et on décida au. contraire que ces officiers 

avaient le droit de siéger avec les pairs de France (3). 

La pairie était donc constituée sur des bases nouvelles : le 

roi avait des pairs en cette qualité même et qui n'étaient pas 

des vassaux de l'ancien duché de France. En qualité de duc de 

France avait-il eu douze pairs? Comme nous l'avons déjà dit, 

c'est sous Philippe-Auguste, qu'on voit apparaitre l'idée des 

douze pairs du roi, empruntée aux légendes carolingiennes. 

On a vu l'erreur dans laquelle Mathieu Päris est tombé à ce 

propos, mais il n'en esl pas moins vrai qu’il n’a pas inventé 

les douze pairs du roi; ils existent déjà dans la légende de 

la Chanson de Roland (4). Celle croyance était répandue 

autour de lui et il n’en a été qu’un écho. La légende devint 

un principe et le plus souvent ce principe ne fut lui-même 

qu'une fiction, par cela même que quelques-uns des anciens 

grands ficfs étaient déjà réunis à la couronne. Mais il est 

curieux de constater avec quelle persistance on a parlé des 

(1) Voy. l'arrêt de la cour du roi de juillet 1216 dans les Textes relatifs à 
l'histoire du Parlement, p. 31, n° 19 ct dans Teulct, Layettes du trésor des 

chartes, t.1, p. 431, n° 1182. 

() La Roche-Flavin montre bien que déjà sous Philippe-Auguste ct Saint 
Louis on saïsissait la cour ordinaire renforcée par un certain nombre de pairs. 
Voy. Treze livres des parlements, p. 611, 

(3) « Preterea, cum pares Francie dicerent quod cancellarius, buticularius, 
camerarius, constabularius Francie, ministeriales hospitii dominii regis, non de 

. bebant cum cis interesse ad faciendum judicia super pares Francie, et dicti 
ministeriales hospitii dominii regis e contrario dicerent se debcre ad usus et 
consuetudines Francie observatas interesse cum paribus Francie ad judicandum 
pares, judicatum fuit in Curia domini regis quod ministeriales predicti de hos- 

pitio dominii regis debent interesse cum paribus Francie ad judicandum pares; 

et tune judicaverunt comitissam Flandrie ministeriales predicti cum paribus 
Francie apud Parisius anno Domini MCCXXIV. » Voy. Tertes relatifs à l'histoire 

du Parlement, p. 36, n° 21, . 

+ (4) Vers 262 et 325.



CHAPITRE Vle == LA ROYAUTÉ. 397 

douze pairs de France. Ainsi l'ordonnance de 1275 sur l'amor- 
lissement et faite en Parlement, contient l’'énumération des 
douze pairs el indique quels sont après ceux les plus grands 
seigneurs du royaume (1). Or, à celte époque, le duché de 
Normandie élait depuis longlemps réuni à la couronne et le 
comté de Toulouse était passé au roi en 1270 à la mort d’Al- 
phonse de Poiliers (2). C'était donc par pure fiction et par 
respect du principe des douze pairies qu’on faisait encore 
figurer la Normandie et le comté de Toulouse dans l'énumé- 
ration. De même, dans le fameux procès par lequel Robert III 
dispula à sa tante Mahaut le comlé d'Artois, au commence- 
ment du xwv siècle, il est encore fait allusion aux douze 

anciens pairs dont ona le soin de donner l'énumération avec 
indication de leurs rangs respectifs (3). Cependant la pairie 
laïque avait à celte époque subi d'importants changements : 
le duché de Normandie, les comtés de Toulouse et de Cham- 

pagne ayant été réunis à la couronne, trois pairies laïques, 
avaient cessé d'exister. Mais Philippe le Bel, pour tenir le 
nombre de douze au complet avait, dès le mois de septembre 

| 1291,créé trois nouveaux pairs :le due de Bretagne, les comtes 

d'Artois et d'Anjou (4). Bientôt après on cessa de respecter 

ce chiffre de douze et le nombre des pairs s’accrut insensible- 

ment jusqu’au règne de François fer, Ainsi dès l’année 1313. 
Louis X érigea en pairie le comté apanagé de Poilou au pro- 
fit de son frère et l'année suivante, Philippe V fit du comté 
d’Evreux une pairie au profit de son oncle Louis. Puis 

(1) On en trouvera le texte dans Langlois, Le règne de Philippe le Hardi, Ap- 
pendice, n° 6, p. 4533. 

(2) Voy. notre t, IV, p. 624. 

(3) « Pour le rang des pairs de France tant cs Parlement qu'ailleurs, est re- 
marquable, qu'au registre du procez de Robert d'Arthois, premier feuillet, est es- 

crit ce que s'ensuit : Au temps ancien il n'y avait que douze pairs en France, 

six lays, et six clercs, dont ne se remuent les clercs; c’est à scavoir : les clercs 

dues, l’archevesque de Reims, l’évesque de Laon, l’évesque de Langres ; les clercs 
- comtes, l’évesque de Beauvais, l'évesque de Chaalons, l'évesque de Noyon; les 

pairs lays, les ducs de Bourgogne, de Normandie, d'Aquitaine; les comtes de 
Tholose, de Flandre, de Champagne. » La Roche-Flavin, Treze livre des parle. 
mens de France, p. 394. 

(4) Voy. Isambert, t. Il, p. 710. — Morice, op. cit, t. 1, p. 1122.
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l'usage s’introduisit de conférer la pairie à certains princes 

du sang; c’est ainsi que furent successivement érigés en 

duchés pairies, la baronnie de Bourbon en 1327, le comté de 

Mäcon en 1359, le comté de Nemours en 4404, le comté d'A- 

lençon en 1414 (1); mais le souvenir des douze anciennes 

pairies ne se perdit jamais, il s'estnotamment conservé dans 

cerlains actes du Parlement et dans les écrits de nos anciens 

jurisconsultes (2). 

On voit maintenant en quoi consisla la pairie du jour où 

on en fit une inslilulion spéciale à la royauté; les pairs ne 

furent pas les barons vassaux immédiats de l'ancien duché 

.de France, bien que pour les pairies ecclésiastiques, on s'en 

tint cependant à cet ancien principe (3). N'élaient pas non 

(1) Recueil du Louvre, t. VIN, p. 9315 t. IX, p. 115 t. X, p. 228, — Isam- 
bert,t, I, p, 322; t, V, p. 615 t. VII, p. 855t, NII, p. A8. François l** alla 
encore plus loin et malgré les protestations du Parlement, il conféra la pairie 

même à des étrangers. Ainsi, en 1505, au comte Engelbert de Clèves et en 1527 
au duc de Guise. Ilenri fl alla jusqu'à faire du simple baron de Montmorency 
un duc et pair. Le nombre des pairs s'accrut ensuite à ce point qu'abstraction 

faite des princes du sang ct des pairs ecclésiastiques, on comptait quarante pairs 

à la Révolution.Ces érections de pairicsfurent très nombreuses à la fin du XVe sic. 

cle, plus rares sous le règne de Louis XIII, très fréquentes sous Louis XIV. Ainsi 

furent successivement convertis en pairie le comté de Montbazon, 1558; le duché 
d'Uzés, 1572; le marquisat d'Elbeuf, 1581; la vicomté de Rohan, 1603; la ba- 
ronnie de Brissac, 1611 ; le duché de Chevreuse, 1612 ; la terre de Richelicu, Ass 
le Valentinois, 1612; le comté de Guiche, 1648; le comté de Fresnes, 1618; 

* terre de Cœuvres,sous le nom d'Estrées, 1648; le marquisat de Mortemart, (6 
le marquisat do Villeroy, 1651; la principauté de Poix, 165%; le duché de 
Brancas, 1652; la terre de Randan, 1661; la baronnie de Saïnt-Aignan, 1663; 

le comté de Noailles, 1663; celui de Choiseul, 1665; le marquisat d'lles, 1665; 
sous le titre de la Vallière, 1667; la terre de Duras, 1668; la seigneurie de 

Vaujour Charost, 1673; l’archevèché de l'aris, 1674; la seigneurie de 

Penthièvre, 1697; le duché de Villars, 1709; celui d'Harcourt (récrection), 

1709 le marquisat d'antin, 1711; celui de Rambouillet, 1711; le duché de 
Chaulnes (réerection), 1711; la vicomté de Joyeuse, 1714; la baronnie de Fron- 
tenay. Ce sont d'ailleurs là de simples exemples. Il y eut encore des érections 

sous Louis XV. 

(2) Voy. par exemple Jnstitution au droit français de Guy Coquille dont 

Dupin a publié des extraits dans sa Coutume du N'ivernais, p. 114. — En 1983 

le greffier du Parlement à encore le soin de relever les douze anciens pairs. 

Voy. l'extrait dans Aubert, Le Parlement de Paris de Philippe le Bel à Charles 

VAI, son organisation, Appendices, p. 402. 
(3) Mais pour les pairies laïques, on les distingua nettement des baronoies du 

duché de France. Voy. l'ordonnance du Parlement de l'au "1310, $ 5, Textes re- 
latifs à l'histoire du Parlement, p. 181,
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plus pairs tous les vassaux directs de la couronne, mais seu- 
lement les plus importants d'entre eux. La pairie fut une 
dignité attachée à certains duchés ou comtés; aussi les pairs 
prélaient-ils deux serments, l'un en qualité de pairs, l’autre 
comme ducs ou comles. 

Guy Coquille détermine nettement les fonctions des pairs 
de France, même pour les siècles antérieurs à celui où il 

écrivail lorsqu'il dit qu’elles consistent à assister au sacre du 
oi, et à lc conseiller quand il lient ses États généraux ou 
quand il siège en Parlement tenant son lit de justice (1). A la 
cérémonie du sacre, chaque ancien pair avail un rôle parti- 
culier : l'archevèque de Reims devait oindre et couronner le 
roi; l'évêque de Laon portait la sainte ampoule; celui de 
Langres, le sceptre; celui de Chälons, l'anneau; celui de 
Noyon, la ceinture ; celui de Beauvais, le manteau. Le duc de 
Bourgogne, cn sa qualité de premier pair, tenait la ‘cou- 

ronne; le duc de Guyenne, le grand élendard royal; celui de 

Normandie, le petit étendard; le comte de Toulouse, les épe- 

rons; le comte de Flandre, l'épée; le comte de Champagne, 

l'étendard de guerre (2). Les pairs recevaient le serment so- 

lennel du roi d'être protecteur de l'Église et de ses droits, 

ainsi que de son peuple, de le garder d'oppression et de lui 

faire justice; au nom du peuple ils lui promeltaient obéis- 
sance et service. 

Les pairs devaient venir au conseil et à la cour de justice 

du roi toutes les fois qu'ils ÿ étaient appelés. C'était pour 

eux à la fois un droit et une obligalion. La présence des pairs 

ou tout au moins de quelques-uns était-elle indispensable : 

pour les procès qui concernaient l’un d'eux et qui étaient 

relalifs à la pairie? Nous ne le pensons pas. 

Si l'on exigeait qu'un cerlain nombre de pairs aient été 

convoqués, du moins n'étail-il pas nécessaire qu'ils vinssent 

(1) Voy. Dupin, Coutume du N'ivernais, p. 115. 
(2) Coquille, Histoire du N'ivernais, p. 193. Lorsque ces anciennes pairics 

disparurent, ces attributions passérent à ceux des pairs que le roi désigoa spée 

cialement à cet effet.
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à la cour pour que celle-ci put siéger. Elle avait le droit de 

juger bien que les pairs n'eussent pas répondu à l'appel; 

c'élail l'application d'un principe du droit féodal suivant le- 

quel dans le cas où aucun pair ne se présentait, le seigneur 

pouvait juger avec le conseil de son hôtel (1). 

Les femmes étant capables de tenir des pairies, on convo- 

quait les pairesses comme les pairs, pour juger les causes de 

pairie; c’est ainsi que la comtesse de Flandre fut appelée au 

Parlement de 1958; la comiesse Mahaut d'Artois fut appelée 

au jugement de Robert, comte de Flandre, en 1315 ct une. 

autre fois en 1317; en 1318, la duchesse d'Orléans et la com- 

tesse d'Artois furent convoquées pour le jugement du due 

de Bretagne, mais elles s'excusèrent auprès du roi Charles V; 

la duchesse d'Orléans fut encore appelée en mars 13K6, pour 

le jugement du roi de Navarre (2). 

D'après la rigueur des principes, le roi devait ètre présent 

en personne à ces affaires (3). Toutefois celle cour des pairs, 

présidée par le roi, composée des pairs et des membres ordi- 

naires de la cour de justice, n'était compétente qu'autant 

qu'il s'agissait d'un procès d'un pair et qui intéressait sa 

pairie, par exemple, si on accusait un pair d’un crime qui 

pouvait lui faire perdre cette dignité. Les autres procès des 

“pairs n'étaient pas portés devant cette juridiction (4). 

Les pairs jouissaient de privilèges spéciaux. Il n'était pas 

permis de déférer directement par voie de simple querelle au 

Parlement de Paris un procès ordinaire concernant un pair 

ou un de ses sujels et qui était de la compétence des juri- 

(1) Lorsqu'il y avait doute sur le point de savoir s’il fallait convoquer les 
pairs, le Parlement était saisi de la question et la décidait, comme cela résulte 

d'un acte du Parlement, en date de 1293. Sur la manière d'ajourner les pairs, 

voy. Bouteiller, Somme rural, liv. 1, tit. 3, p. 12; Grand coutumier de France, 

liv. HU, chap. XX, p. 479, ‘ 
(?} La Roche-Flavin, Trese livres des parlements, p. 395, 
(3) La Roche-Flavin, ibid., p. 692. 
{4} Voy. des exemples dans les Textes relatifs à l’histoire du Parlement, | 

p.54,56,57, 160. On avait poséen principe qu'un pair ne pouvait étre cité devant 

la cour des pairs que par deux autres pairs. Mais ce principe ne fut pas ob-. 

servé et tomba presque immédiatement en désuétude. |
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dictions du duché ou du comté. L'affaire ne pouvait arriver 
à la cour du roi que par voie d'appel (1). En Lant qu'ils rele- 
vaient de la juslice du roi, les pairs ne devaient étre tra- 
duits que devant le Parlement siégeant à Paris toutes cham- 
bres réunies (2). On n'aurait pas eu le droit de les assigner 
devant le bailli ou le sénéchal. Les jurisconsulles de la fin 
de notre période et ceux du commencement de Ja suivante, 
n'admettent exceplion à ce principe que pour certaines 
affaires urgentes, notamment en matière possessoire; dans 
ces circonstances les baillis et les sénéchaux ou encore les 
requêtes du palais devenaient compétents pour juger les pro- 
cès des pairs (3). Enfin, de ce que les pairs étaient seulement 
justiciables du Parlement siégeant à Paris, on fut amené à 
conclure aussi que les appels inlerjelés contre les sentences 
des juges de leurs pairies, devaient aller droit au Parlement 
sans passer au préalable par les juges royaux des pro- 
vinces (4). 

ÿ D. — LES COMMISSAIRES EXQUÊTEURS. 

De lout temps les rois avaient envoyé des commissaires 
chargés de trailer certaines affaires en leur nom. Sans doute 

{13 « Que nul cause soit oye ne receuc en la court de France contre le duc 
de Guyeine ou de ses sogetz par simple querele, mes taunt seulement par verai 
resort de apeau; car de ceo est la fraunchise des pers de France.» Cpr, Textes 
relatifs à l'histoire du Parlement de Paris, p. 195. 

(2) Mais dans ces procès ordinaires et étrangers à la pairie, le Parlement or- 
dinaire jugcait ct sans ètre garni de pairs. Cpr. Grand coutumier de France, 
liv. I, chap. 20, p. 479. 

(Qi Stylus Parlamenti, cap. 2, $ 11 ct cap. 3.— Chopin, De domanio, lib. 114, 
tit. 7.— Grand coutumier de France, op. et loe. cit.— D'un autre côté, Ie pair 
assigné devant un bailli pouvait renoncer à faire valoir l'incompétence et 
accepter Ja juridiction. . 

(# « Selon l'ancienne observance, dit Guy Coquille, les pairs doivent répondre 
des jugements donnez par leurs juges de pairie; et s'il étoit dit mal jugé, les 
pairs payoient l'amende au Roy. Et à ce moyen, par les reliefs d'appel pris en 
Chancellerie, le Roy ajournoit en cas d'appel les pairs et leur enjoignoit d’avoir 
avec eux leurs juges qui avoient donné le jugement. L'état des choses était tel. 
1 étoit bien raison, puis que les pairs n'avoient autre juge supérieur que le 
Parlement, que les appellations interjettées de leurs juges ressortissent droit 
au Parlement. » Voyÿ. Dupin, La coutume du Nivernais, p. 116. — Grand cou- 
tumicr de France, liv. 11, chap. 20, p. 481. 

v. 26
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l'institution des missi dominici avait disparu, mais les pre- 

miers Capétiens donnaient déjà des missions temporaires à 

leurs palatins (1). 

Toutefois l'institution des commissaires appelés enqué- 

teurs et réformateurs ne parait avoir élé organisée, d'une 

manière séricuse et permanente, que sous le règne de Saint 

Louis. Ces commissaires avaient mission d'examiner ou de 

juger sommairement les plaintes dirigées contre les magis- 

trats du roi. 

‘ La royauté ayant élendu son autorité bien au- -acà du 

domaine de la couronne, elle comprit qu’elle ne pouvail 

pas exercer au loin son action dans tous les sens si elle 

ne se faisait pas représenter par des délégués directs 

chargés de lui servir d'intermédiaires avec les populations. 

Saint Louis imagina d'envoyer dans les provinces de véri- 

tables inspecteurs chargés de surveiller les agents royaux 

el de recevoir les plaintes des populations. Ils rendirent 

d'immenses services sous Saint Louis en faisant cesser de 

nombreux abus; ils se livraient à des enquêtes sérieuses 

et prenaient, au nom du roi, toutes sorles de mesures, 

ordonnant par exemple des reslitutions pour faire cesser des - 

injuslices ou pour les réparer. Alphonse de Poiliers imita 

l'exemple de Saint Louis et créa aussi pour ses domaines 

des commissaires enquêteurs (2). 

Sous Philippe le Hardi, leurs pouvoirs furent restreints; 

ils n’curent plus que le droit d'instruire les affaires sans les 

juger. Le Parlement s'était plaint de ce que ces commis- 

saires avaient dépassé leurs pouvoirs; on leur donnail 

mandat de procéder à une enquèle et d'en envoyer le 

résultat au Parlement, et au lieu de s’en tenir là, ils jugeaient 

eux-mêmes (3). D'ailleurs ces prescriptions ne furent pas 

longtemps observées, et sous le règne de Philippe le Bel on 

(1) Voy. par exemple Recueil des historiens de La France, t. XV,p. 499 ct 

sut | 
{2} Voy. sur ces commissaires enquêteurs, leurs fonctions, leurs tournées, leur 

procédure, Boutaric, Saint Louis et Alphonse de Poitiers, p. 9388 à 412. 

(3) Olim, t. ll, p. 188. 
+
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voit les commissaires enquêteurs revélus de pouvoirs plus 
étendus que jamais et à peu près illimités. 

Ces enquêteurs parcouraient deux à deux, ordinairement 
un clerc et un chevalier, les diverses parties du royaumo et 
trop souvent sous prétexte de redresser les toris, de sur-- 
veiller les magistrats du roi, ils se permettaient toutes sorles 
d'exactions et d'actes arbilraires, levant des taxes exagé- 
rées, infligeant d'énormes amendes, mettant en liberlé des 
condamnés, condamnant parfois ceux qui auraient dù être 
mis en liberté, et déférant les baillis au Parlement. Ils en arri- 
vérent à se substituer aux aulorilés locales et à juger pres- 
que tous les procès criminels ou de police. Aussi ne tarda-t- 
on pas à les considérer eux-mêmes comme un véritable 
fléau (1). 

Bientôt on cessa de parler d'eux, preuve manifeste que ces 
cnquéleurs ne fonclionnèrent plus d'une manière perima- 
nente et régulière. Mais il va sans dire qu'en tout temps les 
rois ont envoyé dans les provinces des commissaires chargés 
de missions spéciales. 

Dans l'ordonnance du 17 mars 1314, dile charte normande, 
et contenant en effet confirmalion des privilèges de la Nor- 
mandie, le roi s'engage à envoyer dans celte province, de 
trois ans en trois ans, des commissaires enquêteurs pour 
réprimer les abus de ses officiers (2). Mais ce ful là une 
mesure propre à celte province et, en général, les commis- 
saires ne furent plus envoyés que dans des circonstances 
exceplionnelles. Ainsi, le 26 février 1362, le roi fit partir 
des commissaires réformaleurs généraux dans les provinces, 
avec pleins pouvoirs pour réprner les abus des officicrs (3); 

(1) Voy. pour les détails Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 174 et 
suiv. 

(2) Voy. cette charte normande dans le Recueil du Louvre, t. 1, p, 551 ctdans 
Isambert, t. HN, p. 51, : 

(3) Lettres du 26 février 1262, dans le Recueil du Louvre, t, IV, p. 214, Ces 
lettres donnent commission d'inspecter les officiers du bailliage de Mäcon, des 
sénéchaussées de Toulouse, Carcassonne ct Beaucaire; mais il résulte bien de 
Jeur préambule que la mesure fut générale et que d’autres commissaires furent 
envoyés ailleurs.
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il parait que ceux-ci, profitant de la captivité du roi, s’étaient 

permis les mesures les plus arbitraires. Vingt ans plus tard, 

en avril 1380, le roi Charles V envoya en Languedoc des ré- 

formateurs généraux au nombre de cinq et avec les pouvoirs 

les plus élendus; ils devaient vérifier l'état du domaine, celui 

des finances locales, inspecter tous les officiers et pouvaient 

même révoquer ceux qui leur paraissaient incapables ou 

indignes (1). | 
Ce sont là de simples exemples qu'il serait facile, mais 

inutile, de multiplier. Retenons seulement que ces commis- 

saires réformateurs conlinuaient à ne pas fonctionner d'une 

manière régulière et permanente, à Ja différence des missi 

dominiei, et cet état de choses dura jusqu’au commence- 

ment de la période suivante; on organisa alors les chevau- 

chécs des maitres des requêles. 

De ces commissaires il faut aussi rapprocher les licu- 

tenants du roi. Ceux-ci étaient, comme les commissaires 

. enquêteurs, les délégués directs du roi dans cerlaines 

circonstances exceplionnelles ; ils avaient pleins pouvoirs 

et se substituaient, dans la limite de leur mandat, aux 

autorités locales. Mais d’ailleurs ils n'étaient pas des fonc- 

tionnaires permanents; ils ne prirent ce caractère qu’au xiv° 

siècle, probablement à cause des nécessités de la gucrre. 

Ces liculenants du roi devinrent avant loul des chefs mili- 

taires; suivant les circonstances, il existait un lieutenant 

du roi pour plusieurs contrées ou plusieurs licutenants du roi 

-pour une seule contrée (2). Chaque lieutenant du roi formait 

un conseil des officiers royaux, capitaines, baillis, sénéchaux 

et autres de la contrée; il présidait ce conseil qui était . 

chargé d’expédier la plupart des affaires. En outre le lieute- 

nant avait le droit de donner des ordres aux officiers royaux. 

de la contrée et ces ordres devaient ètre exécutés comme 

(1) Lettres du 93 avril 1380, dans le Recueil du Louvre, t. VI, p. 465, 
(2) Molinier, Etude sur la vie d'Arnoul d'Audrehem, dans les Mémoires de l'A- 

cadémie des inscriptions ct belles-lettres, 2* série, t, XI, premiére parie, pièces 

justificatives, n° 7, p. 203. .
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s'ils venaient directement du roi. En lemps de guerre le licu- 
tenant commandait en chef les troupes de la contrée; il avait 
le droit de lever des gens de guerre, de veiller à la perception 
“des subsides ; il faisait publier les ordres du roi,surveillait leur 
exécution, avait le droit d'accorder des leltres de rémission, 
de relever certaines populations de telles ou telles charges, 
par exemple de la garde d'une forteresse, d’en imposer à 
d'autres, notamment celle de reconstruire les murailles, Par- 
fois le lieutenant du roilevait des taxes nouvelles ou permettait 
aux fonclionnaires de la localité d’en percevoir. Onen voit qui 
accordent à des débiteurs des leltres de répit pour payer 
leurs dettes, qui ordonnent à des curés de lever des senten- 
ces d'excommunicalion. Le lieutenant a le droit de nommer 
à cerlains offices, par exemple à celui de sergenL; il confirme 
les privilèges de certaines villes, il ordonne des reslilutions, il 
donne mainlevée de cerlaines confiscations, en un mol il jouit 
des pouvoirs les plus illimités et peul, à moins de réserves 
dans sa commission, agir avec la mème étendue d’aulorité 
que le roi (1). | 

(1) Tous les actes dont nous venons de donner l'énumération ont été faits par 
Arnoul d’Audrehem et nous les avons extraits du mémoire même de M. Molinier 
ou des pièces justilicatives qu’il Ya jointes. Voy. Mémoires de l'Académie des 
inscriplions et belles lettres, 2e sürie, t. VI, Îre partie, p. 28, J5, 40, 42, 46, 75, 
97, 112, 117,135, 137, 142, 149, 163, 167, 240, 241, 247, 218, 955, 263, 260, 
283, 286, 285, 290, 298, 303, SU4, 28, 311, 316.



CHAPITRE VII. 

Les assemblées. 

G À, — LES ASSEMBLÉES CAPÉTIENNES ET LES ÉTATS GÉNÉRAUX. 

Nous ne reprendrons pas les nombreuses questions élu- 

diées et discutées dans de récents et savants travaux (1) 

nous nous attacherons surtout à ‘établir qu'on a parfois 

exagéré, du moins pour notre période, le rôle des États 

Généraux et qu'ils n’ont pas rendu les services qu'on aurait 

pu attendre d'eux. Ils auraient pu devenir, comme en An- 

gleterre, une représentation permanente en profitant des 

circonstances pour demander à la royauté des concessions 

modérées et raisonnables; ils ont préféré résister à l'impôt et 

lorsqu'ils ont eu Ia prépondérance, notamment sous le roi 

Jean, ils en ont abusé pour former des demandes tout à fait 

intempestives. Ils ont ainsi effrayé la royauté par leurs pré- 

tentions et compromis leur établissement définitif. A vrai dire 

c’est seulement au xvr siècle queles États Généraux ont joué 

un rôle important, mais à cette époque il était déjà trop tard 

pour traiter d'égal à égal avec la royauté et celle-ci était ar- 

rivée à un tel degré de puissance, qu’elle pouvait, dès le 

- xvn° siècle, se dispenser de convoquer les: États: Généraux 

sans soulever aucune réclamation sérieuse. 

On a beaucoup discuté sur l’origine des États Généraux et 

(1) Voy. sur les Etats Généraux, Picot, Hivtoire des Etats Généraux, 2e éd, 

Paris, 1888, 5 vol. in-12. — Arthur Desjardins, Etats Généraux, 1355-1614, lcur 

influence sur le gouvernement et la législation du pays, Paris; 1871, À vol. in-8. 
— Hervieu, Recherches sur les premiers Etats Généraux ct les assemblées repre- 

sentatives pendant la première moitié du XIVe siècle, Paris, 1879, À vol. in-8.— 

Callery, Histoire de l'origine des Etats Généraur, Bruxelles, 1881. — Voir les 
observations de M. Luchaire sur ce dernier ouvrage dans les Annales de la 

faculté des lettres de Bordeaux, année 1882.
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trop souvent sans donner de preuves à l'appui des solutions 

qu'on proposait. « Ainsi certains auteurs n’ont vu, dans ces 

réunions des trois ordres, que la continuation des Champs de 

mars ct des Champs de mai tenus sous les deux premières 

races, mais ils n'ont pas pu montrer le lien qui unissait ces 

deux sorles d'assemblées et ils se sont même formé des idées 

très inexactes des assemblées antérieures aux Capétiens. 

D'autres ont plus récemment soutenu que les États Géné- 

raux convoqués par Philippe le Bel ne constituaient pas uno 

innovation; il s'agissait simplement d’assemblées féodales 

comme on en rencontre dès les premiers temps du moyen 

äge. La féodalité serait née surtout de conventions passées 

entre seigneurs el suzerains et toutes les fois que le seigneur 

aurait voulu modifier la convention féodale il aurait été 

obligé de tenir une assemblée. La féodalité aurait ainsi cons- 

litué un régime politique de souveraineté limitée et la pré- 

sence des non nobles aurait même été aussi nécessaire que 

celle des nobles pour que le pacte féodal püt ètre modifié. 

Les premiers États Généraux ne seraient que des assemblées 

du corps féodal convoquées pour entendre les proposilions qui 

leur étaient faites par la royauté; ils auraient ainsi joui de 

vérilables pouvoirs qui seraient résultés des anciennes con- 

ventions féodales et de l'impossibilité d'appliquer ces conven- 

tions aux situations nouvelles. En résumé les États Généraux 

étaient des assemblées complètes ou à peu près complètes 

des membres du corps féodal délibérant à la demande de la 

royauté, sur des mesures extra-féodales (1). » 

Nous dirions volontiers que les États Généraux étaient des 

assemblées en partie seulement féodales par leur composi- 

tion, mais politiques par leur objet, et statuant néanmoins 

assez souvent sur des questions féodales. 

Sans doule il a toujours existé, au moyen âge, des assem- 

blée féodales composées le plus souvent de prélats et de sei- 

gneurs. On y appelait même parfois des bourgcois, surtout 

dans le Midi et dans les duchés ct comtés où s'étaient cons- 

(1) Callery, Les premiers Etats Généraux, p, 52.
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tiluées des communes. Vaissèle relève un grand nombre 
d’assemblées de ce genre pour le Languedoc. Nous verrons 
plus tard quels rapports ces assemblées ont eus avec les 
Élats provinciaux. Ce qu'il faut retenir pour le moment, c’est 
que la convocalion des bourgeois des villes parait avoir été 
surtout fréquente de la part des seigneurs dans le Midi: 
mais il ne faul pas oublier que dans cette même partie de la 
France nobles et bourgeois se ‘confondaient facilement dans 
les villes. Ces assemblées, tenues par les ducs ou comtes, 

avaient les objets les plus divers : approuver un traité (1), 
staluer sur une question de succession (2), obtenir un simple 
avis dans des circonstances difficiles, ele., etc. (3). Si l'on exa- 

mine les choses de près, on arrive cependant à se convaincre 
qu'il existait deux sortes d’assemblées : les unes étaient vrai. 
ment féodales et avaient, en cette qualilé, une compétence ex- 
clusive pour prendre loules les mesures qui se rallachaient à 
la féodalité, notamment voter les aides extraordinaires, mo- 

difier la coutume féodale, ete, etc. Elles pouvaient en outre 
donner leur avis sur les questions les plus diverses aux sei- 
gneurs qui les avaient convoquées. D'autres assemblées 
n'avaient aucun caractère féodal, pouvaient ètre composées 

arbitrairement suivant les circonstances, à ce point de com- 

prendre uniquement des bourgeois. Mais ces assemblées ne 
pouvaient pas staluer sur les queslions féodales et donnaient 
de simples avis. | 

Les premiers rois capétiens tinrent aussi, comme les ducs 
et comtes, des assemblées, semblables par certains côtés, dif- 

_férentes par d’autres. Ces assemblées se rapprochent davan- 
lage de celles des temps carolingiens dont elles sont d'ail- 
leurs la suite naturelle. Le roi n’y convoque pas seulement 

ses vassaux du duché de France, mais tous les feudataires de 

la couronne, même les plus élevés, comme par exemple le 

(1) Voy. l'assemblée de 1015 dans le Recueil des historiens @: la France, t, X, 
p. 172, ‘ 

(2) Assemblée de 1198, ibid, t. XII, p. 386. 
(3) Fauriel, Trois actes contre les Albigeois, p. 342,
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comle de Flandre, {l tient ces réunions le plus souvent, mais 
non pas nécessairement, à Paris ou dans une des villes du 
domaine, souvent plusieurs fois paran. Les assemblées capé- 
liennes furent très fréquentes aux x et xue siècles, mais leur 
objet et leur composition variaient d'ailleurs au gré du roi:il 
convoquail, suivant les circonstances, tous les grands du 
royaurnc où seulement ceux d'une province, suivant que là 
question offrait un intérèt général au local. Toutefois les lextes 
ne mentionnent pas ces assemblées provinciales avant le xue . 
siècle (1). S'il s'agissait de traiter des questions religicuses, 
l'assemblée était plutôt ecclésiastique ct prenait le nom de 
synode, de même que par tradition de l’époque carolingienne 
on appelait placitum celle qui avait un caractère judiciaire (2). 
Les diplômes du temps prouvent que le roi n'appelait pas 
seulement à ces assemblées les seigneurs qui relevaient di- 
rectement de la couronne, mais encore des arricrC-VaAssaux. 
Les villes et le peuple y prenaient-ils part? En général, el sauf 
des exceptions, nous ne le pensons pas. Les textes ne par- 
lent pas de lettres de convocation qui auraient élé adressées 
aux villes tandis qu'il y est fait allusion pour les hauts feu- 
dalaires laïques el ccelésiasliques (3). De même ils mention- 
nenl loujours la présence des évèques ct des nobles, landis 
qu'ils parlent rarement du peuple et quand il leur arrive de le 
mentionner, c’esl pour montrer qu'il assislait à l'assemblée 
sans d'ailleurs y prendre aucune part active (4). Au surplus les 

, 

. (1) Voy. par exemple l'assemblée d'Aquitaine tenue en 1150 à Saint-Jcan-d'An- 
gély, dans le Recueil des historiens de lu France, t. XV, p. 594, 

(2) Voy. Recueil des historiens de la France, t. XV, p. 82. , 
(3) Voy. Recueil des historiens de la France, t, X, p. ATH; XV, p. 82, 105, 

523. . , : 
{#) Ainsi pour l'assemblée d'Etampes de 1146 on lit:« Congregata enim loco et 

termino episcoporum et uobilium multitudine. » Rtecueildes historiens de la France, 
te XV, p. 82. Voy. ce qui est dit, tbid,, p. 511. À l'occasion de l'assemblée 
de Soissons, en 1149, M. Luchaire cite un texte de Benoit de Peterborough (éd. 
Stubbs, t, 1, p. 43) pour prouver que le peuple prenait part à certaines assem- 
blées; mais il résulte bien de la suite méme de ce texte que les grands seuls 
jouaient un rôle actif et que le peuple assistait à la réunion plutôt qu'il n'y 
preucit part, absolument comme à ja cérémonie du sacre. Voy. Luchaire, His- 
toire des institutions monarchiques de Lx France sous les premiers Capétiens, 
tl,p. 25.
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autres membres jouaient-ils un rôle important? Il est per- 

mis d’en]douter. Ils paraissent avoir été réduits, le plus 

souvent, au rôle de personnages d’apparat et mème dans les 

circonstances les plus graves ils donnaient presque toujours 

de simples avis sans valeur ou sans autorité. Aussi ces 

grandes assemblées royales, malgré leur fréquence, malgré 

le nombre et la qualité de leurs membres, n'ont joui d’au- 

cune aulorité et leur influence a été à peu près nulle (1). A 

partir du xr8 siècle,'ces assemblées devinrent plus rares et 

ne furent plus convoquées que dans les circonstances les 

plus graves, {parfois dans le but de provoquer un enthou- 

siasme général, notamment à l'occäsion des croisades (2). 

Avec ces assemblées générales il ne faut pas confondre 

celle qui formait la curia regis ordinaire, composée d'évè- 

ques, de barons, d'officiers de la couronne. Le roi la cons- | 

lituait aussi à son gré suivant les circonstances; elle était a 

la fois cour de justice et conseil d'État. Aussi faut-il voir dans 

celte assemblée qui était parfois fort nombreuse, notamment 

aux époques de grandes fêtes, la source du Parlement et du 

conseil du roi. C'était elle qui statuait sur les questions féo- 

dales de nature à intéresser le roi. C'est dans ces assemblées 

que le roi demandait et obtenait le consentement de ses ba- 

rons et celui des grands feudataires, toutes les fois qu’il vou- 

lait prendre; une mesure applicable dans leurs seigneuries. 

L'absence de tout élément bourgeois ou populaire n’a jamais 

élé mise en doute par personne, du moins pour les premiers 

_rêgnes des Capétiens. Mais à parlir du règne de Philippe-Au- 

guste, le rôle des bourgeois grandit rapidement. Les légistes 

entrèrent dans le conseil du roi et sous Saint Louis ils y 

prirent même un rôle important. Ce prince reconnut aussi 

aux villes une certaine influence dans la vie politique. Nous. 

{1} Voy. dans la thèse do M. Froidevaux des détails sur Ja tenue de ces as 

semblées et la liste de celles qui furent tenues sous Philippe- Auguste : De regris 

conciliis Philippo 11 Augusto regnante habitis, 1891, 1 br. in-8, 
(2) C'est ainsi qu'à l'assemblée d'Etampes en 147 on régla l'itinéraire de la 

seconde croisade et le roi taccepter l’organisation de la régence pour la durée 
de son absence. Voy. Recueil des historiens de la France, t. XU, p. 93.
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possédons d'assez nombreux exemples d'assemblées de bour- 
geois à partir du règno de Saint Louis, et ce prince avait 
peut-être pris l'habitude de les convoquer, à l’imitation de 
ce qui se passait dans le Midi. 

L'innovation de Philippe le Bel consisla à réunir les trois 
ordres en une seule assemblée, sans d'ailleurs fusionner les 
ordres entre eux. Mais les premiers Étals Généraux no con- 
sliluèrent pas des assemblées féodales appelées à prendre 
des décisions tenant au régime des fiefs. Loin de là, le roi 
les consulla sur des questions purement politiques et reli- 
gicuses. Ce sont seulement les troisièmes États Généraux 
tenus par Philippe le Bel qui furent saisis d'une question 
féodale, tout en restant, comme on le verra, une assemblée 
politique. 

Malgré son importance et sa nouveauté, les chroniqueurs 
du lemps ne relèvent pour ainsi dire pas celte innovation. 
On peut expliquer leur silence ou leur laconisme en faisant 
remarquer que l'innovation de Philippe le Bel ne leur parut 
pas bien importante, précisément parce qu’il existait depuis 
des siècles des assemblées de nature très diverse de no- 
bles, de clercs et mème parfois de bourgeois. Sans doule, 
Philippe le Bel voulait que les ordres fussent réunis: en 
apparence, il ordonnait qu’une assemblée générale eût lieu 
à la fois au lieu de trois assemblées séparées, mais les 
trois ordres délibérèrent séparément, de sorte que l'unité 
de l’assemblée ne fut pas bien comprise. En outre, les séances 
de ces premiers États Généraux ne furent pas nombreuses 
et leur rôle se borna à approuver la politique du roi. On 
comprend que, dans ces circonstances, les contemporains 
ne les aient pas distingués des autres assemblées et n'aient 
pas du premier coup découvert leur imporlancec. 11 n'en est 
pas moins vrai que les premiers | États Généraux datent de 
Philippe le Bel (1). Une bulle du pape Nicolas IV a fait par- 

{1) Nous nous bornerons à rappeler, à titre de curiosité, l'opinion suivant la- 
quelle il n’y aurait pas eu d'Etats Généraux sous le règne de Philippe le Bel, 
par la raison que les chroniqueurs n'en parlent pas. Voy: Sismondi, Histoire
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fois conjecturer que des Élats Généraux avaient déjà été te- 
nus en 1289 ou pendant l'année suivante. On s’est fondé sur 
une leltre du pape, écrite le 23 mars 1290 à Philippe le Bel, 
où il est dit que le pape a donné audience aux ambassa- 
deurs du roi et aux députés de la noblesse et des communes. 
Mais on remarquera que cette leltre ne parle pas des dépu- 
tés du clérgé el ne dit pas davantage que les députés des 
deux autres ordres se soient réunis en France en assemblée 
générale. ‘ | 

Les premiers États Généraux sont donc bien ceux que 
Philippe le Bel convoqua en 1302 pour obtenir leur avis 
sur sa querelle avec le Saint-Siège. Le roi entendait résister 
aux prélentions de la papauté qui voulait consacrer la su- 
prématie du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel (1}. Le 
pape avait convoqué pour le 1er novembre 1302 un concile 
général, sous prétexte de metre un lerme-aux oppressions 
dont souffrait le clergé de France et de travailler à la conser- 
vation des libertés de l'Eglise catholique, à la réformation du 
royaume, à la correction du roi et au bon gouvernement de 
la France. Le roi élail invité à comparaître en personne ou du 
moins à se faire défendre. A ces prétentions 'de Boniface VIII, 
Philippe le Bel avail répondu en faisant brüler sa bulle en 
place publique (2), en menaçant le pape de le faire déclarer 
hérétique et en assemblant les trois ordres de la nation (3). 
C'est pour donner plus de poids à sa résistance que Philippe 
le Bel cut l’idée de la faire approuver par les rois ordres 
de la nation. Peut-être aussi la convocation d’un concile par 

des Français, t. 1X, p. 83. — Dareste, Histoire de l'administration en France, 
t. 1, p. 77. Cetto opinion ne compte plus aujourd'hui de partisans. 

(1) Sur les relations de Ja royauté avec le Saint-Siège à cette époque, voy. 
ce que j'ai dit dans mon mémoire intitulé : Les rapports du pouvoir spirituel et 
du nouvoir temporel au moyen dge, Paris, 1890, 1 br, in-8. 

(2) M. Félix Rocquain le conteste, mais ses arguments ne nous ont pas paru 
décisifs. Voy. l'article qu'il a publié dans la Bibliothèque de l'École des chartes, 
t. XLIV. 

(3) Nous n'avons pas à insister pour le moment sur Ja querelle de Fhilippe le 
Bel et de Boniface VIIT; nous y reviendrons dans le volume suivant. Voy. dès 

. Maintenant ce que nous en avons dit dans notre travail sur Les rapports du pou 
voir spirituel et du pouvoir temporel au moyen àge, p. 96 et suiv.
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le pape lui inspira-t-elle l'idée de réunir de son côlé une 
assemblée générale. | | 

On a longtemps cru que ces États Généraux de 1302 avaient 
élé suivis d'une autre assemblée de même nature en 1503, 
mais il est aujourd’hui élabli que Philippe le Bel s'est borné 
à réunir une assemblée de notables composée de quelques 
membres du clergé, de nobles et de légistes qui n'avaient pas 
la qualité desmembresdes États Généraux.L'assemblée de 1303 
ne tint que deux séances, pour demander la déposition de Bo- 
niface VIII, sous prétexte que son élection, faite du vivant de 
Célestin, son prédécesseur, avait été irrégulière et pour provo- 
quer l'examen des prétentions de la papaulé par un concile. 
Mais ce qui prouve que le roi ne considéra pas cette assemblée 
comme de véritables États Généraux, c'est qu'il soumil ses 
décisions à la ratification des trois ordres réunis en assem- 
bléces provinciales ou mème convoqués individuellement. Il 
envoya dans toules les provinces des commissaires, por- 
teurs de lettres par lesquelles il demandait la confirmation 
de l'appel à un futur concile. Cesleltres parlent de l'assemblée 
du 23 juin comme d'une simple réunion de quelques évêques, 
comtes, barons el autres personnages; elles ne disent rien 
des représentants des villes, nouvelle preuve qu'ilnes'agissait 
pas d'Élats Généraux (1). En fait le Languedoc et la Navarre 
furent seuls à réunir leurs Etats provinciaux pour la ratifica- 
lion des décisions de l'assemblée de notables de1303. Partout 
ailleurs, chaque villeouéglise donnaséparément sonadhésion. 

La seconde convocation des États Généraux eut lieu à Lyon 
le 10 février 1312; il s'agissait, celte fois, d'obtenir leur assis- 
tance pour la destruction de l’ordre des Templiers. Le moment 
n'esl pas venu d'exposer cette affaire des Templiers, nous 
nous en occuperons avecdélails à propos desrapportsdel'Eglise 
et de l'Etat (2). Constatons seulement que le Souverain Pon- 

(1) Voy. la lettre adressée au consul de Toulouse dans Dupuy, Preuves du 
Traité du différend entre le paye Boniface VIII et Philippe le Bel, p. 109. 

12) Voir dès maintenant ce que nous en avons dit dans notre travail sur Les 
rapports du pouvoir spirituel ec du pouvoir temporel au moyen àge.
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tife refusait de consentir à la suppression de l'ordre des l'em- 
pliers en France et qu’un concile tenu à Vienne en 1811 avait 
manisfeslé la même répugnance. C'est alors que Philippe le 
Bel, pour donner plus d'autorité à ses réclamations et exer- 

cer une sorle de violence morale sur la papauté, résolut de 

réunir une seconde fois les Elats Généraux. Assemblés à Fours, 
les prélals, nobles et députés des bonnes villes reconnurent 
la culpabilité des Templiers et demandèrent la suppression de 
leur ordre (1). Ces Etats Généraux de 1302 et de 1312 sont 
donc bien manifestement des assemblées politiques quant à 
leur objet; aucune question féodale ne leur est soumise, il 
s'agit de régler les rapports du roi avec l'Eglise. Sont-ils 
au moins féodaux par leur composilion®? Nous ne le pensons 
pas davantage. Sans doute les évèques et barons venaient en 
leur nom personnel et comme Lilulaires de fiefs. Si le roi s'é- 
tait borné à leur adjoindre les représentants des communes 
(dans le sens exact de ce mot) c'est-à-dire des villes, person- 
nes morales et féodales à la fois, on pourrail soutenirque ces 
premiers Etats Généraux étaient eux aussi des assemblées féo- 
dales. Maïs il ÿ a là un fait sur l'importance duquel onn'’a pas 

suffisamment insislé : c'est que le roi convoqua aussi à ces 
assemblées les représentants des villes les plus importantes. 
C’est précisément en cela que consisla l'innovation la plus 
grave. A la rigueur on pouvait soutenir que les communes 
étant des vassales, avaient le droit de sièger dans ces assem- 
blées au même titre que les comtes et barons. Mais tout autre 
était la siluation des villes prévôtales. Elles n'étaient pas 
vassales mais sujeltes du roi, ce qui élait bien différent et les 
empêchait notamment d'occuper une place quelconque dans 
la hiérarchie féodale. Les Etats Généraux ont donc ce carac- 
ère important et nouveau de donner àla bourgeoisie un droit 
semblable à celui des comtes, des barons et des villes les plus 

© (1) On a retrouvé les procurations données aux députés par les seigneurs, le 
clergé etles communes. Voy. Doutaric, La France sous Philippe le Bel, et Picot, 
Assemblées sous Philippe le Bel, dans la Collection des documents inédits où sont 
également publiées les lettres de convocation aux Etats Généraux de 4202.
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importantes du royaume:les bonnes villes, comme on disait 
alors, qu’elles fussent communes ou simples villes prévôtales 
comme Paris, eurent le droit de sièger dans ces grandes as- 
semblées qui devinrent bien celles dela nalion. Ceux qui voient 
seulement dans les premicrs Etats Généraux la continuation 
des assemblées féodales dela première partie du moyen âge ne 
peuvent pas expliquer comment il se fait que ces Elats Géné- 
raux de 1302 ct de 1312 aient été consultés sur des questions 
absolument étrangères à la féodalité ct qu'on y ait appelé les 
représentants des villes prévôtales les plus importantes avec 
ceux des communes (1). | 

Est-ce à dire que les États Généraux une fois constitués 
reslérent étrangers à la féodalité? C'est là une tout autre 
question. Nous verrons au contraire que, pour les consliluer, 
On emprunta un cerlain nombre de principes aux institutions 
féodales et qu'on leur soumit aussi assez souvent des ques- 
lions qui sc ratlachaient à la féodalité. 

Y eutil en septembre 1313 une troisième assemblée d'É- 
tats Généraux? La question est controversée, mais il nous 
semble qu'il s’agit seulement d'une assemblée de notables 
consullée sur les monnaies (2). _ 

La troisième lenue des États Généraux eut lieu sous Phi- 
lippe le Bel en 1314, à l'occasion de la guerre de Flandre. Le 
roi demanda aux bourgeois des communes représentées 
quelles seraient celles qui consentiraient à lui faire aide pour 
aller à l'ost de Flandre. Paris se déclara disposé à soutenir le 
roi etles autres villes suivirent cetexemple. Quant aux cleres 
et nobles, on ne leur demanda rien; ils reslérent simples 
Speclaleurs dans cette troisième assemblée. D'ailleurs les 
représentants des villes ne délibérèrent ni sur la nature de 

(1) Nous croyons que M. Vuitry se trompe lorsqu'il dit que les premiers Etats 
Généraux furent de simples assemblées féodates auxquelles prirent part certaines 
villes précisément parce qu’elles étaient entrées dans la féodalité, op. cil., t. 1, 
p. 161. . 

(2) Voy. en ce sens Picot, op. cit., t. 1, p. #5; Bayet, dans la Revue hig- 
torique, t. XVI, p. 327. — En sens contraire, Hervieu, Recherches sur les 
premicrs Etats Généraux, -
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l'impôt, ni sur sa quolité. On ne peut donc mème pas dire 

que ces lroisièmes Étals Généraux 'aient statué selon l'u- 

sage Sur une question féodale. Le roi s’est bien plulôt pro- 

posé de leur demander un simple assentiment général et 

vague pour élablir de sa propre autorité une cerlaine taxe. 

Encore n'osa-t-il pas procéder aussi directement :il se borna 

à convoquer, pour la guerre de Flandre, les gens nobles et 

non nobles qui devaient le service militaire, mais en leur 

permettant de se racheter par une prestation pécuniaire que 

fixèrent des instructions de la Chambre des comptes pour les 

roturiers. On autorisa aussi les nobles et les clercs à se dis- 

penser du service mililaire à charge de payer une somme 

que fixaient arbitrairement des commissaires. Ceux-ci avaient 

enfin recu des instructions pour établir autant que possible, 

dansles villes industrielles, uneimposition de six deniers parli- 

vresur la ventedes marchandises (1). Ces mesures étaient-elles 

conformes aux pratiques féodales ? La négative n’est pas dou- 

teuse : le roi réglail la condition des elerces et des nobles sans 

les avoir consultés el il s'efforçait d'élablir dans les villes 

sur les marchandises un impôt dont il n’avait rien été dit aux 

États. En réalité Philippe le Bel cssay ait de faire accepter 

par la nation le droit du roi d’élablir des impôts d’une ma- 

nière générale en s'appuyant sur une décision tout à fait. 

vague du'Tiers Étal. Ces procédés étaient tellement contraires 

aux principes du droit féodal, que des réclamations éclatèrent 

de loutes parts. Nobles de Champagne, de Picardie, de Bour- 

gogne, du Forez, clercs et bourgeois se liguèrent pour ré- 
sister à ce qu’on appela « une nouvelle invention d’extorsions 
non dues » (2) et les réclamations furent telles, quele roi dut 
arrèter la perception de la taxe. Tous ces faits sont inconci- 
liables avec l'opinion suivant laquelle les États Généraux 
auraient été, quant à leur composition et quant à leur objet, 

semblables aux anciennes assemblées. féodales. 

Au total, comme on le voit, le rôle des États Généraux fut 

(1) Voy. Recueil du Louvre, t. XI, p. 438. 
(2) Chronique de Guillaume de Nangis et de ses continuateurs, t. 1, p. 412. 

x
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assez insignifiant sous le règne de Philippe le Bel; le seul 
fait nolable est à vrai dire celui de leur création. Il faut 
arriver jusqu’à la guerre de Cent Ans pour voir les Élals Gé-: 
néraux prendre pendant un cerlain temps une place plus 
sérieuse dans les institutions poliliques. Souvent même 
On manque de renseignements sur les États antérieurs à la 
guerre de Cent Ans. En 1317 les États furent réunis à l’occa- 
sion de la succession au trône; on se demandait si la fille de 
Louis le Hulin pourrait porter la couronne ; on sait que dans 
certains pays l'affirmative était admise et qu’en France les 
femmes hérilaient assez généralement des fiefs. Mais es États 
Généraux décidèrent, en invoquant la loi salique, que les 
femmes étaient absolument exclues du trône de France (1). 
C'était la première fois depuis Hugues Capet, que, faute de 
descendance masculine, le trône se transmettail en ligne colla- 
lérale. Ces États Généraux tenus à Paris, étaient composés de 
prélals et de barons, mais le Ticrs-Élat n'y était représenlé 
que par les députés de Paris (2). On n'osa peut-être pas appeler 
les représentants des bonnes villes, précisément parce qu'il : 
s'agissait de savoir si on appliquerait l'hérédilé des fiefs : 
mais cependant les représentants de la capitale, en leur quu- 
lité de légistes, furent très utiles, parce qu'ils firent adopter 
et appliquer un vieux principe de la très ancienne coutume de 
Paris, connue dans les siècles précisément sous le nom de loi 
salique, lequel excluait les filles des ficfs. : 

Philippe le Long Convoqua fréquemment les Étals Géné- 
raux au début de son règne; mais il semble qu'il ail essayé 
d'une organisation nouvelle en les fraclionnant. Pendant les 
années 1317 et 1318, le roi int cinq assemblées; il réunit les 
bonnes villes du Nord à Paris, celles du Midi à Toulouse ; la 
noblesse fut convoquée, celle du Berry et de l'Auvergne à 
Bourges, celle du Midi à Toulouse, celle de l'Ouest à Paris. 
On dirait que le roi ait voulu rendre les réunions plus faciles 

s 

(1} Voy. le continuateur de Guillaume de Nangis, dans le Spicilegium, t. ill, p. 7%, 
ro 

(2) Voy. Recucil des historiens de la France, t. XXI, p. 47. 
V.. 

t9
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en diminuant les distances à parcourir. Mais d'ailleurs les 

mêmes questions élaient posées à chacune des fractions des 

États Généraux. Le roi promit une meilleure monnaie et 

demanda des subsides qui lui furent accordés. Philippe le 

Long renonça à ce système : les trois ordres des États Géné- 

raux furent convoqués à Poitiers dans l’année 1321. Le roi 

leur soumit ses projets sur l'unité des monnaies, des poids 

et mesures, sur certaines aliénations du domaine et sur la 

croisade. Les trois ordres approuvèrent ces projels, mais 

lorsque le roi leur réclama les subsides ils changèrent d’at- 

titude. Le clergé demanda à se mettre en rapport avec les 

chapitres etles députés des bonnes villes voulurent en référer 

à leurs commettants. Les États ayant élé ajournés se réuni- 

rent de nouveau en juillet d'abord et en octobre ensuite, mais 

les députés des bonnes villes étaient chargés de refuser toute 

aide (1). On a dit que Philippe le Long voulait faire des États. 

Généraux uneinslilulion permanente :illes aurait convoqués 

par sessions ou du moins à des époques périodiques, toutes 

les fois que les circonstances l’auraient exigé. Il est cerlain 

qu'en fait il avait pratiqué ce système, et il parait qu'il avait 

prescrit des études pour rendre plus facile la convocation des 

États (2). Mais ce prince mourut avant d’avoir pu préciser el 

réaliser ses projets. | 

H faut ensuite arriver jusqu'au règne de Philippe de Valois 

pour retrouver les États Généraux el encore ceux des années 

.4829 et 1333, ne se sont-ils occupés que des monnaies (3). 

Y eul-il en 1338 des États Généraux qui auraient proclamé le 

principe du vote de l'impôt par celle assemblée? On l’a long- 

temps dit, sur la foi de Nicole Gilles, auteur d’annales écrites 

sous les règnes de Charles VII et de Louis XI. Cet historien 

(t) Voir pour plus de détails Hervieu, op. cit., p. 157 ct suiv. Cet auteur 

vonteste qu’il y ait eu en 1328 des États appelés à délibérer sur les prétentions 

Edouard Il à la couronne de France. Voyÿ. op. cit., p. 119. ‘ 
(2) Voy. ce que dit à cet égard M. Hervieu, op. cit. Cpr. Revue de législation 

ancienne et moderne, année 1873, p. 392, 
(3) Yoy. ce qu’en disent les préambules des ordonnances des mêmes années 

dans le Recueil du Louvre, t, 11, p. 34 ct 83.
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rapporte que < Louis le Hutin auraitreconnu, pour lui et pour 
ses Successeurs, qu'à l'avenir il ne se lèveroit aucuns deniers 
dans le royaume que du consentement des trois États qui en 

. feroient en mème temps l'emploi et le recouvrement », et le 
même historien ajoute que, celle déclaration aurait élé con- 
firmée dans une assemblée des États, tenue en 1338. On 
retrouve la même affirmation dans les procès-verbaux des 
États en 1484 et dans le cahier du clergé en 1576. Mais les 
contemporains de Philippe de Valois n'ayant pas relevé le 
fail, on commence à douter sérieusement de l'existence 
d'Élats qui auraient été tenus en 1338 (1). ‘ 

Ce qui est certain, c'est qu'avec la gucrre de Cent Ans s'im- 
posait définitivement un nouveau régime financier capable 
de meltre le roi en état de faire la gucrre de nation à nation. 
Depuis le commencement du siècle, les rois avaient compris 
l'insuffisance des ressources du domaine pour faire face aux 
nouveaux besoins de l'État. Les successeurs de Philippe le 
Bel se trouvèrent dans une situation encore plus grave que 
celle de ce prince pendant la guerre de Flandre et renon- 
cèrent aux délours qu'avait employés leur prédécesseur 
pour demander franchement des aides extraordinaires. Les 
États Généraux ne leur en surent aucun gré : tantôt ils refu- 
sérent l'impôt, d’autres fois ils ne l’accordèrent qu'avec une 
extrème difficulté et dans tous les cas ils manquèérent complé- 
tement d'esprit politique. lis n'ont pas compris la nécessité 
des subsides pour faire face aux besoins de l'État et ils n'ont 
pas vu qu'en accordant facilement ces subsides, ils auraient 
pu en relour obtenir d'importantes concessions de la part de 
la royauté. Il leur eût été facile de demander l'organisation 
d’un système garantissant la levée des impôts avec le con- 
cours des Étals et assurant ainsi leur convocation à des inter- 
valles périodiques. S'ils avaient largement accordé les sub- 
sides demandés, la royauté aurait vu dans les États Géné- 
raux un auxiliaire ulile, Landis qu'ils sont souvent devenus 
un obstacle génant. Bien différente avait ôté en An gleterrel’at- 

() Voy. Hervieu, op. cit., p. 204, — Picot, op. cit.,t. 1, p. 30, note 4. 

D
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titude des communes. Humbles pendant quelque temps, elles 

n'avaient pas lardé à prendre une part considérable à la dis- 

cussion des affaires; elles se montrèrent souvent généreuses, 

parfois même plus larges que la noblesse et le clergé dans le 

vole des subsides (1). En France les députés des bonnes | 

villes étaient, ainsi qu’on vient de le voir, toujours de l'avis 

du roi, qu'il s’agit de mesures importantes lelles que la rup- 

ture avec la papauté ou la condamnalion des Templiers, ou 

qu'il fût question ‘de moindres affaires. Sur un seul point 

le Tiers État proteslait avec fermeté et fort maladroitement : 

il refusait énergiquement les subsides demandés. Parfois, 

nous l'avons vu,les députés se mettaient en rapport avecleurs 

villes sur leur propre demande ou sur l'ordre du roi, mais 

ils revenaient comme ils élaient parlis ou avec le mandat 

de refuser les subsides. Les communes d’Anglelerre étaient 

plus habiles : elles'ouvraient largement la bourse, mais elles 

exigeaient des compensalions qui ne tardèrent pas à leur pro- 

curer de précieuses libertés politiques. La guerre de Cent Ans 

aurait dû rendre les Élats Généraux plus pratiques et plus ha- 

biles à la fois, il n’en fut pourtant rien. IIs firent sans doute 

parfois preuve de patriotisme, mais ils manquérent loujours 

d'habileté et d'esprit politique : ils ne comprirent-pas les vrais 

besoins d’un État engagé dans une guerre où il y allait de 

son existence et lorsqu’à la suite de certaines circonstances 

la force se trouva de leur côté, ils en abusèrent pour usurper 

tous les pouvoirs au lieu derégler avec modéralion leurs droits 

vis-à-vis de la royauté. 

Philippe de Valois avait employé les procédés les plus di- 

vers pour se procurer des ressources; il avait, de son autorité 

privée, établi un impôt direct et personnel sur les trois ordres 

en 1347 et avait dispensé du service militaire les non no- 

bles qui consentaient à participer à ce prêt, suivant l’expres- 

sion de l'ordonnance @: L'année suivante, le roi convoqua 

(1) Voir sur ce point ce que nous avons dit dans l'Histoire du droit et des 
institutions de l'Angleterre, t. 111, p. 119ett. 1V, p. 96. 

(2) Voy. Leber, De la fortune privée, p. 119.
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les États Généraux de tout le royaume, mais il n’en obtint 
rien el fut obligé ensuite de s'adresser séparément aux villes 
et aux provinces. Les choses ne se passèrent pas autrement 
au début du règne du roi Jean. Les États Généraux de la lan- 
&ue d'oc elccuxde la langue d'oil ,Convoqués à Paris, se divisé- 
rent:les États du midi qui n'étaient d'ailleurs représentés que 
par la sénéchaussée de Carcassonne, offrirent un subside de 
50.000 livres payables dans le cours d'une année; ceux de la 
langue d'oil se bornèrent à dire que, s'il fallait établir un im- 
pôt, le plus simple serait une taxe sur les marchandises, mais 
ils ne promirent rien. Pour se lirer d’ embarras, le roifut obligé 
de trailer séparément avec les assemblées provinciales ou 
avecles bonnes villes (1). Les Etats Généraux, commeon le voit, 
n'avaient encore rien compris à leur rôle en malière d'impôt. 
Aussi à partir de 1851 et jusqu'à la fin de 1353 Ie roi cessa 
de les convoquer. Les assemblées provinciales réunies pendant 
ces années furent mieux avisées el,en accordant des subsides, 
se firent concéder des avantages appréciables. 

Les États de 1355 furent aussi plus habiles que leurs de- 
vanciers; ils mirent une force armée à la disposilion du roi 
ct volèren!t, sous forme d'impôt indirect, les subsides 
nécessaires à sa dépense. Les Etats avaient compris qu'ils 
pouvaient régulariser les finances et limiter les droits du roi. 
Nous verrons en nous occupant des finances quelle fut leur 
organisalion. Les Etats exigèrent et obtinrent aussi que les 
subsides levés fussent exclusivement affectés aux besoins de 
la guerre. Enfin ils demandèrent à ètre réunis l’année sui- 
vante pour recevoir les comptes. Par l'ordonnance du 9 dé- 
cembre 1355 le roi donna satisfaction à ces demandes à la fois 
sages el modérées (2). Les Etats furent en effet convoqués en 
1356, mais, chose curicuse, ils montrèrent peu d’empressement 
à venir cl ils se bornèrent à remplacer l'impôt indirect établi 
l'année précédente, à cause des nombreuses plaintes qu'il 

(1) Voy. pour les détails Vuitry, Etudes sur le régime financier de la France 
avant 1189, t. Il, p. 32 et suiv. 

(2) Isambert, t. IV, p. 738,
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avait soulevées, par une taxe sur le revenu ou capita- 

tion (1). | | 

Après la bataille de Poitiers, la réunion des États Généraux 

devenait plus impérieuse que jamais; elle avait été primiti- 

vement fixée au 30 novembre, mais on s’empressa de l’avan- 

cer au 15 octobre. Celte fois les États Généraux, indignés par 

la honte de la défaite, manquèrent de sang-froid et ne de- 

mandèérent rien moins qu'à absorber tous les pouvoirs. Ils 

voulaient que l'autorité des États fût souveraine, ils exi- 

geaient la mise en accusation des grands officiers, ils récla- 

maient la création d'un conseil de réformateurs pris dans 

les trois ordres, ils voulaient qu'aucune trève ne fût con- 

clue sans leur assentiment, ils demandaient Ie droit de se 

réunir d'office et sans convocation royale (2). Une com- 

mission élue fut chargée de s'entendre avec le dauphin el 

de rédiger les remontrances (3). Le dauphin, lieutenant-cé- 

néral du roÿaume pendant la captivité de son père, étonné 

de pareilles prétentions, fit preuve d'une grande habileté : 

pour éviter de répondre à ces revendications impérieuses el 

maladroites, il ajourna les États Généraux, prétextant qu'il 

- était obligé de se rendre à Melz auprès de son oncle, l'empe- 

reur d'Allemagne, et pour obtenir des subsides, il convoqua 

les Étals provinciaux dans l'espoir qu’ils seraient incapables 

d'émettre de pareilles prétentions (4). Mais à son retour de 

Metz, au commencement de l'année suivante, le dauphin, 

sous la pression de l'émeute, fut obligé de convoquer de 

nouveau les États Généraux. Ceux-ci revendiquèrent encore 

une fois tous les pouvoirs; ils volèrent sans doute un sub- 

(1) Voy. Isambert, t. IV, p. 769. 

2) Voir le procès-verbal de la tenue des Etats Généraux du 15 octobre 1356 
dans Jsambert, t. IV, p. 771. 

(3) On a souvent vu, dans cette commission, un prétendu conseil qui aurait 

été élu par les États Généraux. Mais il a été tout récemment établi qu’il n'a pas 
existé à cette époque de conseil d'Etat élu par les États Généraux, Voy. Valois, 

Inventaire des arrêts du Conseil d'Etat, p. LXXXV. 

(# Le procès-verbal de l'assemblée d'Auvergne, tenue à la fin de l'année 1956, 

nous est parvenu, Voy. la préface du t. Il! du Recueil du Louvre, p. 55 et suiv. 
Cpn Isambert, t, LV, p. 796.
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side qui consista dans un impôt direct pour armer ct entre- 
tenir 30,000 hommes, mais ils demandèrent la destitution ou 
la suspension d'un certain nombre d'officiers royaux, le droit 

de surveiller le chancelier et les grands officiers de la cou- 
ronne, une réforme judiciaire, des améliorations dans l'or- 

ganisation de l’armée, la révocationdesaliénalions dudomaine 
royal consenties depuis Philippe le Bel (1), l'établissement 
d’une nouvelle monnaie. Quant à l'impôt accordé, iln'était voté 
que pour un an et à la condition qu'aucun autre subside ne 
serait Icvé, qu'aucun emprunt forcé ne serait contracté par 
le roi. Les Élats voulaient aussi enlever aux officiers royaux 
la levée de l'impôt et la confier aux supérintendants gé- 
néraux de leur propre choix. L'occasion était bonne, en effet, 
pour les États Généraux de réclamer une partie du pouvoir, 
surlout en matière d'impôt; mais ils allèrent trop loin et 
compromirent encore une fois leur fonctionnement régulier 
en voulant absorber tous les pouvoirs.’ Le dauphin dut se 

soumeltre cet publia, le 3 mars, une ordonnance qui accordait 

aux Élats Généraux toutes leurs demandes (2). Des lettres 

du mème jour portèrent commission et pouvoir aux élus des 

Élats Généraux relativement à la levée de l'aide (3). C'é- 
lait un triomphe trop complet. De Bordeaux, où il était 

retenu prisonnier, le roi Jean protesla, défendit de lever 

des subsides votés et interdit aux membres des Étals de se 

réunir sans sa permission. Cette lettre provoqua une telle 

(1) On n’acceptait que les aliénations faites au profit de l'Église ou des prin- 

ces, par suite de partage ou d’apanage ct à des personnes quelconques pour ser- 

vices rendus à l'État, à 

(2) Voy. cette ordonnance dans le Recueil du Louvre, t. HI, p. 424 et dans 
Isambert, t. IV, p. 814. | | 

G} Recueil du Louvre, t. 1V, p. 181 et Isambert, t. IV, p. 841.— Voy. aussi les 

lettres du 4 mars 1956, Recucil du Louvre, t.1V,p.183 ct Isambert, t. IV, p. 852. Une 
disposition remarquable de l’ordonnance du 3 mars 1356 est celle de l’art. 5 
qui intime au duc de Bourgogne ct au comte de Flandre, absents de l'assemblée, 

l'ordre de venir à celle qui se tiendra le 16 avril suivant, avec menace pour le . 

cas où ils seraient absents, de les considérer comme liés par toutes les résolutions 
qui seraient prises. C'était là une grave dérogation aux usages féodaux en vertu 
desquels un vassal n'était tenu à des engagements féodaux extraordinaires envers 
son scigneur, que par son seul ct libre consentement. 

,
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agitation, que le dauphin dut, dès le lendemain de sa publi- 
cation, promettre que les subsides seraient levés et que les 
États se réuniraient au mois d’ avril. Ils s'assemblèrent, en 
effet, le 30 avril et votèrent un subside. Mais il parait que les 
supérintendants généraux avaient commis de tels abus, que 
nobles, clercs et bonnes villes refusèrent de payer le sub- 
side (1). Le dauphin essaya encore une fois de se passer des 
États Généraux en s'adressant directement à certaines villes. 
Mais ce moyen ne lui réussit pas et il dut convoquer les États 
pour le 11 novembre. Cetie fois les nobles s’abstinrent com- 
plélement de venir et les gens d’Eglise furent peu nombreux. 
Les Élats ne purent rien décider et durent s’ajourner une 
première fois au 2 janvier 1358,une seconde fois au {1 février. 
A celte dernière date les Étals votèrent quelques subsides (2), 
mais leur résolution resta sans cffel. La révolle triomphante, 
sous la direclion d’ Etienne Marcel, changea de nouveau la si- 
tuation (3). 

: Pour soustraire les Élats Généraux de la langue d'oïl 
à la pression populaire, le régent les convoqua à Com- 
piègne, alors qu'ils devaient se réunir à Paris. Les États de 
Compiègne votèrent un subside dont la levée fut organisée 
par une ordonnance du 1£ mai 1358. Comme l'année précé- 
dente, le subside prenait la forme d'un impôt de quotité pour 
le clergé et la noblesse et celle d'un impôt de répartition 
pour les habilanis des villes el des villages (4). On retrouve 
dans l'ordonnance du 14 mai 1358 les arlicles des ordon- 
nances précédentes sur les monnaies, les généraux des aides, 
les élus des provinces, les droits de prise. Mais cependant 
les États de celle année rendent au dauphin une partie de 

& Grandes Chroniques, t. VI, p. 59. 
(2) Grandes Chroniques, t, VI, p. 86. . 
(3) Les Etats du Languedoc fonclionnaient plus régulièrement, accordant des 

subsides et demandant des réformes. 
{4) L'Eglise devait donner un dixième de soa revenu ct la noblesse un ving- 

tième. Les habitants des villes devaient payer pour soixante-dix feux un homme 
d'armes à la solde d’un demi écu par jour. Cpr. Recueil du Louvre, t. II, 
p. 221. — Isambert,t. V,p. 5. °
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son aulorité; ils veulent seulement que ses résolutions soient 
confirmées par une sorte de conseil de trois ministres. Les 
émeutes populaires avaient fait comprendre aux membres 
du clergé et de la noblesse, la nécessité de rendre une cer- 
laine force au pouvoir royal. Le dauphin, esprit fin el habile, 
vit bien que pour le moment il ne fallait pas demander da- 
vantage; mais en 1359, après la mort d'Étienne Marcel, il re- 
leva la tête. Des États avaient élé réunis à Paris, le 25 mai, 
pour confirmer le traité conclu à Londres par le roi Jean. Par 
ce lrailé le roi Jean cédait au roi d'Angleterre la moilié occi- 
dentale de la France et promettait de payer #,000,000 d'écus 
d'or pour sa rançon (1). Le régent, le premier, était d'avis de 
repousser un trailé aussi désastreux et les États le rejeléren£ 
avec indignation. Les nobles promirent de servir un mois à 
leurs dépens et de payer les subsides qui seraient consentis 
par les bonnes villes. Les gens d'Église offrirent les mêmes 
secours çn argent; Paris promil pour la ville el la vicomté 
2,000 hommes de pied; mais les députés des autres villes 
répondirent qu'ils n'avaient pas de pouvoirs et promirent ré- 
ponse avant la Trinité (2). Le régent profila de ces circon- 
slances pour protcesler contre les décisions des Etats de 1256. 
qui l'avaient obligé à destiluer des officiers, et it rétablit un 
certain nombre de ceux-ci dans leurs charges (3). 

Lorsque Charles V monta sur le trône, il connaissait par ex- 
périence les Etats Généraux et savait ce qu'on pouvait atien- 
dre d'eux; on étail en droit de compter sur leur haine contre 
les Anglais, mais non sur leur bourse. Aussi réunit-illes Etats 
Généraux à Chartres d’abord et les transféra-1-il ensuite à Sens 
au sujet des mesures à prendre pour mettre le pays en élat 
de défense el aussi pour le protéger contre les dévastations 

(1) Grandes Chroniques, t. VI p. 154. 
(2) Il faut croire que cette réponse fut favorable, car l'impôt voté pour un an, 

à Compiègne, jusqu’au 15 mai 1359, continua à ètre perçu pendant la fin de cette 
année et pendant les premiers mois de l'année suivante. Grandes Chroniques, 
t VI, p. 155. 

(3) Ordonnance du 28 mai 1359, dans le Arcueil du Louvre, I, p. 345 et 
Isambert, t, V, p. 55. ’
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des Grandes Compagnies. Il est probable que les Etats prirent 
aussi cerlaines mesures en matière d'impôt, mais on ne peut se 
montrer lrop affirmatif, car on ne connait que les ordonnances 

rendues en conséquence de leurs délibérations (1). 
Deux ans plus tard, Charles V convoqua les Etats Généraux 

à Paris au sujet de la reprise de la guerre contre l'Angleterre. 
On sail les événements qui ont donné naissance à celle nou- 
velle phase de la guerre de Cent Ans. Plusieurs seigneurs du 
duché de Guyenne, notamment le comte d'Armagnae, le sei- 

gneur d’Albret et lecomtede Périgord avaicntappelé du prince 
de Galles à son suzerain le roi de France. L'article 12 du traité 
de Brétigny stipulait que le roi de France et le roi d'Angle- 
lerre renonceraient expressément à leur droit de suzeraineté 
l'un sur l’autre pour les provinces qui relevaient auparavant 
de l’une ou de l’autre couronne. Il ajoutait que le temps et le 
lieu où ces renonciations devaient élre faites, scraient arrètés 

par les deux rois à Calais (2), Il n'y avait donc pas renoncia- 
tion actuelle, mais seulement promesse de renonciation future 

et comme celle-ci n'avait jamais eu lieu, le roi de France sou- 

tenait que l'appel des seigneurs gascons était recevable. Le 

roi convoqua une assemblée sur la nature de laquelle on a 

souvent discuté; s’agissait-il seulement de notables ou de 

véritables Etats Généraux? Cette seconde solution parait pré- 
férable puisqu'on ÿ appela les prélats, les nobles et les bon- 

_nes villes. 11 fut tenu d'ailleurs plusieurs réunions composées 
de diverses manières dans la salle où siégeail ordinairement 

le Parlement, peut-être pour donner à ces Etats Généraux, 
vis-à-vis de l'Angleterre, la forme d'une sorte dé haute 
cour de justice. A la première assemblée, celle du 9 mai, veille 

de l’Ascension, élaient présents le roi, la reine, le chancelier, 

les trois archevèques de Reims, de Sens et de Tours, quinze 

évêques, plusieurs abbés et autres gens d'Église, des mem- 

(1) Ordonnances des 19 et 20 juillet 1267, Recueil du Louvre, t, V, p. 14 et 19, - 
— Isambert, t, V, p. 276 et 269, 

(2) Voy. le texte de cet article 12 du traité de Brétigny dans Isambert, t, V, 
p. 82.
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bres de la noblesse et des gens des bonnes villes « en si 
grand nombre que toute la chambre était pleine »: Le roi fit 
exposer à l'assemblée l’objet de la convocation et lui demanda 
pour le surlendemain son avis sur la recevabilité des appels 
de Guyenne. Le lendemain jeudi, jour de l’Ascension, le 
roi réunit de nouveau, dans la chambre du Parlement, un 
grand nombre de conscillers, tous les prélats et les nobles. 
Cette réunion se composait donc des membres du conseil 
du roi et de deux ordres des Etats. Ils reconnurent à l'una- 
nimité que si le roi d'Angleterre faisait la guerre pour cette 
cause, celle guerre serait injuste. Le vendredi, les Etats 
Généraux furent réunis et émirent le même avis. C'était d'ail- 
leurs une simple opinion qu'ils émettaient sans imposer 
au roi aucune obligation (1). Celte convocation d'Elats Géné- 
raux pour demander conseil dans le lieu même où siégeait le 
Parlement était une curieuse innovation. Le roi se proposait 
de donner une forme légale et judiciaire à ses prétentions, de 
s’appuyer sur la nation pour reprendre la guerre et de frap- 
per l'esprit des Anglais par la solennilé des Etats. 

La guerre ne tarda pas à éclater ; de nouveaux subsides de- 
venant nécessaires, le roi convoqua, dès le mois d'août de la 
même année à Rouen, des Etats Généraux. Ceux-ci accordè- 
rent un droit d'un sixième sur le vin vendu en détail, un droit 
de mouture de deux sous par setier sur le blé, le tout pour 
une durée d'un an et à la condilion que les fouages ct 
autres subsides déjà accordés, cesseraient de courir pendant 
cetie période (2). On espérait tirer de fortes sommes de ces 
impôts nouveaux, il n’en fut rien; la taxe sur le blé mécon- 
tenta vivement le peuple et il fallut aviser à de nouveaux 
moyens. : 

Les Élats furent convoqués pour la troisième fois au 
mois de décembre à Paris. Au lieu de suivre l'exemple 
de leurs prédécesseurs, qui avaient loujours accordé les 

(1) Voy. sur le procès-verbal de cette assemblée, Isambert, t, V,p. 923. 
(2) Léopold Delisle, Mandements de Charles V, n° 562. — Vuitry, Etudes sur le 

régime financier de la France sous les trois premiers Valois, t, L, p. 125,
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- subsides avec une extrême parcimonie ou les avaient mème 
refusés, ils se montrèrent fort larges. Ils donnèrent au roi des 
subsides considérables, tels qu’on n’en avait jamais con- 
cédé, probablement à cause de la sage -administralion de 
Charles V, mais aussi parce: qu'ils se sentaient solidaires 
du roi auquel les Etals Généraux avaient récemment con- 
seillé la reprise de la guerre. On maintint l'impôt de douze 
deniers pour livre sur la vente des marchandises et la ga- 
belle du sel, tels qu'ils avaient été levés pour la rançon du roi 
Jean; le droit du treizième sur le vin en gros et du quart sur 
le vin en détail fut établi à l'entrée de Paris sur les vins ve- 
nant de Bourgogne; enfin on créa un fouage quis élevait à 

‘la somme de six francs d'or pour chaque feu dans les villes 
fermées et de deux francs dans les plats pays. 

Quelle était l'importance de ces mesures au point de vuc 
financier, c'eslcequenous verronsennous occupant dela ques- 
tion des impôts. Retenons seulement, pour le moment ,queces 
impôts ayant élé levés pour la durée de la guerre, et sans li- 
milalion à une date précise, le roi Charles V les perçut pen- 
dant tout le reste de son rêgne, comme le prouvent des ordon- 
nances des derniers temps, et les produits de ces Laxes nou- 
velles furent si considérables, que le roi put se dispenser de 
.Convoquerles Elals Généraux jusqu'à la fin de son rèenc. Les 
charges devinrent même si écrasantes, que Charles V, après 

‘avoir fait face à toutes ses dépenses, utiles ou de luxe et 
avoir formé un trésorconsidérable,se décida, à son lit de mort, 
à supprimer l'impôt du fouage, lè plus onéreux de tous, pour 
faciliter la transmission de Ja couronne à son fils mineur. 
Mais ces concessions furent insuffisantes aux yeux des Pari- 
siens; une sorte d'émeute éclata devant le palais du jeune roi 
Charles Vilorsqu'il entra à Paris après avoir été sacré à Reims 
et le chancelier ne parvint à l’apaiser qu’en promettant l'a- 
bolilion de toutes les charges quelconques établies depuis 
PhilippeleBel | on 

Le gouvernement de la régence espérant rétablir l'ordre 
dans le royaume, avec le concours des représentants de la
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nalion, tint une assemblée à Paris en novembre 1380. S'agis- 
sail-il d’une convocation de notables ou de véritables Elats 
Généraux, la question est controversée, mais elle n'offre pas 
à notre avis grande importance, car on est d'accord pour re- 
connaitre que rien de sérieux n’est sorti de cette réunion (1). 
Quelque temps après parurent sans doute deux ordonnances, 
mais il est impossible de dire si elles donnaient satisfaction 
aux vœux de l'assemblée ou si elles élaient des mesures de 
réaction contre la promesse impossible à tenir de supprimer 
tous les impôts. L'assemblée de 1380 avait-elle exigé le renou- 
vellement de celle promesse ou compris la nécessilé de 
cerlains impôts? Ce qui est certain, c’est qu’une ordonnance 
de janvier, après avoir rappelé «la convocalion et assemblée 
générale... à Paris, des gens d’Eglise, nobles, bourgeois el 

| habilants des bonnes villes de notre royaume d'oïl pour avoir 
avis sur la défense et provision d'icelui (2), » dit que cette 
assemblée s’est plainte des aides et autres subsides établis 
par Charles V, des atteintes que ce roi avait portées aux 
franchises elaux usages des pays; en conséquence le roi sup- 
prime les aides, subsides et autres imposilions quelcon- 
ques élablis depuis Philippe le Bel et rend à tous leurs an- 
ciennes libertés el usages. Toutefois l'ordonnance maintient 
au profil du roi « les rentes yssues, travers el prouffiz des 
vivres el denrées menées hors de notre royaume... et aussi 
les redevances des Gennerois {Gènois), Lombars, et ‘lres- 
montains et nez hors notre royaume et de leurs denrées (3). » 
On ne sail pas si ces dispositions furent soigneusement ob- 
servées; ce qui pourrail le faire admettre, c’est que l'Etat ne 
Larda pas à se trouver dans une grande gène el pour en sor- 

(1) Voy. dans le sens d'une convocation des États Généraux, Secousse, préface 
du t. VI du Recueil du Louvre, p. XXII et Amédée Thierry, dans les Mémoires 
de l'Académie des sciences morales et politiques, t. V, p. 795. — En sens con- 
traire, Picot, Histoire des États Généraux, t. 1, p. 229, texte et note ?, 

(2) Cette formule parait bien faire allusion à une convocation d'Etats Géné- 
Taux, , 

(3) Recueil du Louvre, &. NI, p. 552 et Isambert, t. VI, p. 553. — Voy. aussi 
une ordonnance du mois de mars suivant, dans le Recueil du Louvre, t, VI, 
p. 564.
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ür le duc d'Anjou convoqua à Paris une assemblée de notables 
à laquelle il demanda des subsides. On consentit à un droit’ 
de douze deniers par livre sur toutes les marchandises; mais 
lorsqu'il s’agit de lever cet impot à Paris, il y éclata une 
terrible émeule qui est restée célèbre dans l’histoire sous le 
nom d’émeute des Maillotins, tant étaient profondes dans la 
mémoire du peuple les souffrances causées sous le règne de 
Charles V par la levée des subsides. La siluation était certai- 
nement délicale; le peuple ne voulait plus supporter aucune 
charge nouvelle et cependant l'Etat ne pouvait pas subsister 
avec les seules ressources du domaine et quelques impôts 
secondaires. Il n’était pas nécessaire sans doute de supporter 
des impôts fort lourds, surtout en temps de paix, mais du 
moins était-il indispensable d'en subir quelques-uns. Une 
nouvelle assemblée de notables fut tenue à Compiègne en 
1382: on y avail convoqué les députés des principales villes, 
mais on n’en oblint absolument rien (1). Le roi répondit au 
refus de l'impôt et à l’'émeute par la suppression des libertés 
parisiennes (2). En 1409 nouvelle assemblée de notables sur 
la convocation du roi qui se trouvait alors dans un intervalle 
lucide. Le roi parle de la reprise prochaine des hostilités avec 
l'Angleterre et les barons lui jurent fidélité, car les barons 
avaient seuls été convoqués à celte assemblée. Bientôt après, 
au commencement de 1410, le duc de Bourgogne réunit à 

- Paris les bourgcois des principales villes du royaume el de- 
mandedel'argent pourreprendrela guerre;ilsfontuneréponse 
insuffisante : ils déclarent qu'avec des réformes on pourra 
faire face à tous les besoins. Certes les abus étaient partout et 
il fallait les réprimer ; mais il y avail encore autre chose à faire, 
donner des ressources en rapport avec la gravité de la situa- 

(1) Juvénal des Ursins parait donner. à cette assemblée le caractére d'États 
Généraux, tandis que la chronique du religieux de Saint-Denis semble en faire 
une simple réunion de notables, Voy. Juvénal des Ursins, Ilistoire de Charles VI, 

éd. de 4614, in-4, p. 95 et Ja Chronique du religieux de Saint-Denis, t. 1, Pe 
448. — Picot, Histoire des États Généraux, t. 1, p. 235, texte et note 1. 

(2) Voy. ordonnance du 27 janvier 1383, dans le Recueil du Louvre, t, VI, 
p. 635.
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tion (1). On en vint enfin à une convocation d'Elats Généraux 
cn 1#13 el le chancelier leur demanda au nom du roi une bonne 
grosse laille. Mais ces Elats n’eurent pas plus d'esprit poli- 
tique que les assemblées de notables: ils répondirent encore 
au roi qu'avec de séricuses réformesil viendrait à bout de tous 
ses embarras. L'assemblée ne comprenait ni les besoins d'un 
Etat, ni la nécessité de l'impôt. Eustache de Pavilly, moine 
de l'ordre des Carmes, prononca un étrange discours, atta- 
quant tous les fonctionnaires, proposant la confiscation 
des biens des gens de finance, demandant enfin un emprunt 
forcé sur quinze cents riches bourgeois. Les lemps étaient si 
troublés qu'il fallut donner suite à quelques-unes de ces pré- 
tentions. Des financiers furent poursuivis et condamnés; les 
Elats nommèrent une commission de douze membres chargés 
de préparer les réformes. L'Université de Paris s'élait jointe 
aux Elais pour s’occuper.des affaires publiques: le Parlement 
plus prudent avait refusé et si plus tard il se laissa entrainer 
dans la voie des affaires politiques, ce fut à l'origine bien 
plutôt à l'instigation de la royauté que de son propre mouve- 
ment. Quoi qu'il en soil, cette réforme, chose curieuse, abou- 
til à la célèbre ordonnance de 1413, pleine de dispositions fort 
sages mais condamnée à ne pas vivre, suivant le sort com- 
mun à toutes les œuvres qui ont leur source dans l'illégalilé 
el la violence (2). 

Faut-il mentionner, en terminant, les États Généraux con- 
voqués en 1420, pour approuver le triste lrailé de Troyes qui 
transférait la couronne de France à Henri V, roi d'Angleterre, 
après la mort du roi Charles VI (3)? Ils eurent la honte de ju- 

(1) Chronique du religieux de Saint-Denis, t, IV, p. 321, 
(2) Voy. l'ordonnance du 2£ mai 4413, dans le Recueil du Louvre, t. X, p. 70 

ctisambert, t. VII, p. 283. 
(3) On trouvera ce traité de Troyes du 21 mai 1420 dans le Recueil du Louvre, 

t. Xp. 86, et dans Isambert, t. VII, p.633. — Cpr. Cosneau, Les grands traités 
de la guerre de Cent Ans, p. 100. L'art. 20 du traité est ainsi concu : « Est 
accordé que nous sur les choses dessusdictes et chacune d'icelles, oultre noz 
lettres patentes séellées de nostre grant séel donrons et ferons donner et faire à 
nostredit filz le roi Henry, lettres patentes et approbatoires et confirmatoires, de 
néstredicle compaigne, de nostredit fils Philippe due de Bourgogne, et des au-
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rer sur les Évangiles l'observalion du traié et de voter pour 
la continualion de la guerre contre le dauphin et les Arma- 
&nacs, une sorle d'impôt sur les bonnes villes et autres de 
quelque condition qu’elles fussent, en obligeant de porter à la 
monnaie les pièces d'argent et de recevoir en échange un 
prix inférieur à leur valeur. Ce n’est toutefois pas là une rai- 
son sérieuse pour refuser à cette assemblée la qualité d'États 
Généraux si elle lui appartient réellement. Mais il nous semble 
résulter de la composition même de cette assemblée, qu'elle 
élail d'une nature particulière. On ne sait sans doute pas exac- 
tement comment elle était composée; mais plusieurs points 
sont probables et d’autres même certains. Ainsi il est bien 
évident que les parties du territoire restées entre les mains du 
dauphin.ou au pouvoir des Armagnacs ne députèrent pas à 
celle assemblée. Il parait bien résulter du traité de Troyes 
(art. 30), que le clergé ne fut pas convoqué, peut-être parce 
qu'en Angleterre il ne formait pas un ordre à part; mais d’un 
autre côté, on voit figurer à cette assemblée l'Université de 
Paris qui avait déjà joué un rôle dans les tristes affaires de 
ce Lemps, le chapitre de l'Eglise de Paris, son corps de ville. 

‘Il s’agissait done bien à proprement parler d’une assemblée 
d’une nature spéciale, composée d'éléments favorables en . 
majorilé au roi d'Angleterre et surtout de membres apparte- 
nant à la capilale qui avait recu avec enthousiasme le roi 
Henri V et le duc de Bourgogne. On était las de. l’état 
piloyable du royaume et on voulait à tout prix sorlir de 
celle triste situation. Cette assemblée de 1420 représente 
l'état des esprits à celle époque, et c’est ce qu’on peut dire 
de mieux à sa décharge. 

Tel fut le rôle des États Généraux pendant notre période; 
on voit qu'il se ramène à peu de chose el est à peu près in- 
signifiant. Dans quelques circonstances ils ont appuyé l’au- 

res de nostre sang royal, des grands seigneurs, barons, citez et villes à nous 
obéissans, desquelz en ceste partie, notre dit fils le roi Henry voudra avoir let. 
tres de nous. » On remarquera que dans la fin de ce texte il nest pas parlé de 
la convocation du clergé qui formait un des trois ordres des Etats Généraux,
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. torilé du roi, nolamment sous Philippe le Bel contre la pa- 
paulé, sous Charles V pour la reprise de la guerre contre 
l'Angleterre et c’est ce qu'ils onL fait de plus sage. Mais ils n’ont 
Pas su devenir une instilution politique permanente et in- 
dispensable à la nation. Ils ont presque toujours manqué 
d'énergie el d'esprit polilique. Dans les rares circons- 
tances où ils ont senti la force de leur côté, ils ont im- 
médiatement essayé d'en abuser pour absorber tous les 
pouvoirs. Si l’on met à part les: événements du règne de 
Philippe le Bel, il faut bien reconnaitre qu'ils n'ont eu 
aucune influence sur les affaires ecclésiasliques. Une seule 
fois ils se sont occupés sagement de la réforme judi- 
ciaire, mais en 1413, c'est-à-dire à une époque où elle 
était tout à fait impossible. is n'ont même pas, pour 
ainsi dire, songé à la réorganisalion de l'armée dont l'état 
défectueux était cependant allesté par les désastres de la 
Sucrre. Sous le roi Jean, ils ont joué un rôle important en 
matière de finances, mais ils n'ont pas su en ürer un parli 
raisonnable à leur profit, ni organiser l'impôt d’une ma- 
nière permanente. Ils n’ont pas compris que le roi n'élail 
plus un simple seigneur féodal, mais surtout le chef d'un 
État, el qu'en celte qualité, il avait besoin de ressources nou- 
velles. Charles V ne convoqua, pour ainsi dire, pas les États 
Généraux; leur œuvre fut à peu près nulle sous ce règne, 
Toutefois, les États Généraux autorisèrent le roi à lever une 
aide pour la durée de la guerre, sans limitation plus précise, 
et ce fut là, comme on ie verra, un premier acheminement 
vers la pormanence de l'impôt. Mais si les Étals du règne de 
Charles V n'avaient volé, comme les précédents, que des 
subsides pour un temps fixe, l'impôt permanent se serail 
cependant établi tout aussi facilement sous le règne de 
Charles VII; c'est qu'en effet il est devenu: à celle époque 
une nécessité, une conséquence de la permanence de l'ar- 
mée. A tout prendre, il faut bien reconnaitre que les États 
Généraux ont plutôt empêché que facilité la créalion de 
l'impôt. 

V. | | 28
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-$ 2. — COMPOSITION DES ÉTATS GÉNÉRAUX. 

De tout temps, pendant la période féodale, les suzerains 

avaient, on le sail, tenu des assemblées auxquelles étaient 

obligés de venirles cleres etles nobles titulaires defiefs ; lors- 

que les villes eurent pris une certaine importance, il y eut 

aussi des assemblées de bourgeois. Les rois ne procédaient 

pas autrement que les seigneurs: plusieurs assemblées de 

bourgeois eurent lieu, on s’en souvient, du temps de Saint 

Louis; puis Philippe le Bel convoqua les trois ordres; mais 

il ne faudrait pas croire qu’il s'opéra entre eux une fusion 

complète; celle-ci n'eut jamais lieu sous l’ancien régime. Les 

trois ordres ne furent ordinairement réunis que pour la 

séance d'ouverture; ils délibéraient et votaient ensuite sépa- 
rément. 

Dès les premiers États Généraux, les membres des trois or- 

dres se présentent tels qu'ils sont longtemps restés dans la 

suile. Les clercs et les nobles siègent en leur nom personnel 

à l'occasion des fiefs qu'ils possèdent, les villes seules en- 

voient des députés chargés de les représenter. Ces députés 

ont bien la qualité de représentants qu'il faut refuser au 

contraire aux membres des deux premiers ordres. 

Le clergé ne formait le premier ordre que par pure défé- 

rence, car il ne venail aux États qu'à cause des fiefs 

qu'il possédait-el non à raison de son caractère religieux. 

Aussi les prélats élaient-ils convoqués comme possesseurs 
de ficfs, tandis que les curés des paroisses étaient exclus, 

précisément parce qu'ils ne possédaient pas temporel et jus- 
tice. On en voit bien parfois aux États Généraux, mais ils siè- 
gent comme procureurs de membres de l’un des trois ordres. 
M. Boutaric croit que le clergé séculier inférieur n’a pas été 
convoqué par Philippe le Bel parce que le roi ne voulait pas 
désorganiser le service des paroisses (1). 11 vaut mieux dire 
qu'ils n'ont pas élé convoqués parce qu'ils ne rentraient pas 

(1) La France sous Philippe le Bel, p. 36.
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direclement dans le régime féodal ct qu’on appelait aux États 
Généraux seulement ceux qui élaient tenus au service du 
conseil en qualité de vassaux. Au contraire, les chapitres, les 
abbayes, les monastères étaient convoqués à raison de leurs 
tenures, mais ils envoyaient nécessairement des représen- 
Lants, tandis que les archevèques et évèques venaient en 
Personne. Il semble bien qu'au début l'obligation de so pré- 
sentèr cn personne ail élé imposée, mème dans ce cas, 
Comme nous le verrons plus loin, Mais nous constatcrons 
aussi qu'on ne larda pas à se relächer de celle rigueur. Les 
prélats curent de bonne heure le droit de choisir eux- 
mêmes leurs procureurs, loules les fois qu'ils ne voulaient 
pas se rendre eux-mêmes aux États; mais il ne s'agissait pas 
là d'une véritable élection, pas plus que de la part des nobles 
qui se faisaient représenter. 

Dans l'ordre du clergé, les communautés ne pouvaient pas 
comparaitre en personne et cnvoyaicnt nécessairement des 

_ Procureurs, Sans doute, aux premiers États Généraux les ab- 
bés furent personnellement convoqués comme représentants 
de leurs abbayes, mais bientôt on comprit celte convocation 
en ce sens que la communauté devait envoyer un ou plu- 
sieurs représentants. D'ailleurs le mode de représentation 
des communautés religieuses variait beaucoup. Les lettres de 
convocation ne déterminaient même pas le nombre de leurs 
procureurs. lantôt l'abbé choisissait lui-même les procu- 

* reurs, d’autres fois ils étaient élus par les dignitaires du 
couvent, d’autres fois encore par lous les moines. Les reli- 
gicux choisissaient volontiers leur abbé, mais ils n’y étaient 
pas obligés et leur élection porlait parfois sur de simples moi- 
nes, Sur des membres du clergé séculier, sur des laïques, 
hommes de loi, gens de justice ou autres (1). Dans les cha- 
pitres, cathédraux ou non, les élections étaient faites par les 
chanoines, sous la présidence du doyen. Un même procu- 
reur pouvail représenter plusieurs abbayes, ou plusieurs cha- 
pitres, même appartenant à des diocèses ou à des bailliages 

(1) Archives nationales, Trésor des chartes, 414, À, nos 39, 69, 79, 81,
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différents. Les abbayes de femmes étaient aussi bien convo- 

quées que les monastères d'hommes, mais elles se faisaient 

représenter par des procureurs mâles. 

Les prélais étaient directement convoqués par lettres pa- 

tentes du roi; les baïillis, les prévôts ajournaient la plupart 

des chapitres et des abbayes; les mêmes procédés furent 

employés dès le début et dans la suite vis-à-vis de la nobles- 

se (1). Le roi adressait directement ses lettres de convocation 

aux grands feudataires tels que le comte de Flandre et le 

due de Bourgogne ou aux puissants seigneurs, barons du roi, 

tels que le sieur de Coucy. Les baillis étaient chargés de con- 

voquer les vassaux royaux d’un rang inférieur. Dès Les pre- 

micrs Elats Généraux, certains arriére-vassaux furent appelés 

par leurs propres seigneurs et bientôt ce procédé se généra- 

lisa: toutes les fois qu'il s'agissait d’un vassal médiat du roi, 

il élail ajourné par son seigneur immédiat qui lui faisait 

parvenir les Icttres de convocation (2). 

On a vu que les nobles venaient aussi comme les prélals en 

leur nom, et aux premiers Elats Généraux le roi exigea mème 

leur présence personnelle. Aussi ne réunissail-on pas la no- 

blessecommele Tiers Etat, par bailliages, à l'effet de procéder à 

des élections. Quels sont les nobles qui furent convoqués aux 

premiers États Généraux, quelssontceux qui furentomis? Onen 

est sur ce point réduit à des conjectures. IL est permis de sup- 

poser que les grands feudalaires et les vassaux directs de la 

couronne furent lous convoqués. Quant aux arrière-vassaux, ‘ 

il semble que, suivant les principes du droit féodal sur le 

service de cour, leur appel ait dépendu de la volonté de leur 

seigneur direct. On ne voil pas qu’à aucune époque une règle 

précise ait imposé au roi l'obligation d'appeler tel ou tel sei- 

gneur. En droit le roi avait donc la faculté de choisir libre- 

ment les membres de la noblesse qui devaient siéger aux 

Etäts Généraux ; mais en fait son choix portait toujours sur 

les mêmes personnages ; aussi peut-on bien présumer qu'il 

(1) Pour les premiers Etats Généraux, voy. Boutaric, op, cit., p. 34, 

{£) Archives nationales, J, 414, n° 10.
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s'élait imposé à lui-même certaines règles et que des usages 
constants s'étaient établis. C’est ainsi que les seigneurs d’un 
rang secondaire n'étaient pas convoqués ; les ducs, comtes, ba- 
rons, bannerets, hauts justicicrs, en un mot les membres de la 
haute noblesse étaient seuls appelés. Leroi semblait cependant 
reconnaitre une sorte de droit d'assistance à la petite noblesse, 
car il s’excusail de ne pas la convoquer, en donnant comme 
prétexle qu’elle eût été entrainée à de lrop grandes dépenses. 
Ce qui devail être représenté au Parlement, avant tout, c'était 
la grande propriété foncière féodale. Peu importait d’ailleurs 
par qui la terre était tenue. Aussi le propriélaire de plusieurs. 
fiefs élait-il plusieurs fois convoqué. On appelait mème le mi- 
neur lilulaire d'un fief, sauf à lui à se faire remplacer par son 
gardien. De même les grandes lilulaires de ficfs étaient con- 
voquées; mais au lieu de venir en personne comme elles en 
auraient cu le droit, elles envoyaient des procureurs mâles 
Pour les représenter. 

Le droit de se faire représenter aux Etats s'est développé 
d’une manière successive. Aux Etats de 1202 les barons, les 
évêques, les abbés, les prévôts el les doyens de chapitrerecu- 
rentdes lettres qui leurprescrivaientdese présenter en person- 
ne (1). Chaque cité eut l'ordre d'envoyer à Paris le dimanche 
avant les Rameaux deux ou trois des principaux ciloyens (2). 
On appliqua à ces convocalions une sanction du droit féodal. 
La présence aux Etats Généraux fut considérée comme l'ac- 
complissement d'un devoir decour, même dela part des villes, 
et cc devoir avait pour sanction la confiscation des biens; ainsi 
les villes du comté de Foix n'ayant pas répondu à la convoca- 
tion aux Etats de 130$, furent mises sous la main du roi (3). 

(1) Lettre du clergé au pape en date du 10 avril 1302, dans Dupuy, Preuves 
de l'/listoire du différend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, p. 68, 
Cpr. Recueil des historiens de la France, t. XXI, p. 713, 

2) Voy. Ménard, Histoire de Nimes, t. 1, Preuves, p. 143. . 
(3) Lettres du roi, datées de Tours le 6 mai 1308, ordonnant au sénéchal de 

Beaucaire de faire payer par les habitants de Bagnols les députés de cette ville 
aux Etats de Tours, Voy, Vaissète, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 140 
de l'édition originale. — Voy. t, IX, pe 304 de l'édition Privat.
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A ces Etats de 1308, comme aux précédents, le roi exigea de 

_la part des nobles et des clercs la présence personnelle. Cepen- 

dant on voit déjà apparaitre trois exceptions formelles : les 

malades et les absents du royaume furent autorisés à envoyer 

des procureurs; les veuves nobles eurent également le droit 

de recourir à des mandataires. Le nombre considérable de 

procurations du clergé pour les Etats de 1308 prouve que sous 

prétexte de maladie on échappait encore assez facilement à 

l'obligation de venir en personne et bien des membres du 

clergé usèrent de ce moyen pour: ne pas tremper dans l'af: 

faire des Templiers. : | | 

Dans la suite, le droit de se faire représenter par procureur 

fut généralisé. Tout membre du clergé ou de la noblesse eut 

le droit d'envoyer un ou plusieurs procureurs à son choix el 

il les prenait dans l’ordre qu'il voulait, même dans la roture. 

De même que les nobles pouvaient choisir leurs procureurs 

parmi les membres d’un autre ordre, de même le clergé avait 

le droit de se faire représenter par des laïques, comme aussi . 

le Tiers Etat pouvait prendre indistinctement ses députés 

dans les trois ordres. 

Alors que les nobles et les membres du clergé séculier 

étaient convoqués pour leur propre compte et venaient en 

personne ou par procureur, à leur choix,les bonnes villes, au 

contraire, comme les abbayes et les chapitres, envoyaient 

nécessairement des députés. On a longtemps cru que les 

villes du domaine du roi avaient seules été appelées aux pre- 

miers États Généraux; mais il est aujourd’hui établi que toutes 

les villes ont député aux États de 1308; on en a la preuve parles 

procurations qu'elles ont données à cet effet, et qui émanent 

de toutes les parlies du royaume parfois des villes les plus 

infimes. Cependant nous n'en possédons pas pour la Breta- 

gne et la Guyenne, soit que les villes de ces contrées n'aient 

pas député, soit que leurs actes de procüration aient été tous 

perdus; nous inclinons vers la première explication et on 

verra bientôt pour quel motif la Bretagne ne fut pas appelée. 

D'ailleurs cette convocation de toutes les villes du royaume
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aux premiers États Généraux resta un fait exceptionnel, 
L'usage s’introduisit presqu'immédialtement de limiter le droit 
de représentation aux bonnes villes et aux villes insignes; les 
premières élaient toujours convoquées, les secondes dans 
certains cas seulement. Nous avons déjà fait remarquer qu'on 
se trompcrait gravement si l'on croyait que, sous le nom de 
bonnes villes, il faut entendre seulement les communes du 
royaume. Certaines bonnes villes, comine Paris, par exemple, 
n'avaient jamais obtenu de chartes de commune. La vérité 

‘ est que les bonnes villes comprenaient loules les villes les 
plus importantes du roy aume, d'abord les communes pro- 
prement dites, ensuite el aussi certaines villes de bourgeoisie 
qui jouissaient de privilèges exceptionnels, notamment du 
droit d'élire leurs magistrats et qui avaient pris un grand dé- 
veloppement. Les villes insignes sont encore plus difficiles à 
définir; les officiers royaux eux-mêmes étaient souvent fort 
embarrassés lorsqu'ils avaient reçu l'ordre général de con- 
voquer les villes insignes sans autre indication spéciale; le 
plus souvent on considérait comme telles les villes qui cons- 
tiluaient des communautés librement administrées; d’autres 
fois, comme en Normandie, les localités où se tenaient foires 
et marchés, D'ailleurs toutes les bonnes villes n'étaient pas 
nécessairement convoquées chaque fois qu'il était tenu des 
États Généraux; le roi indiquait souvent les villes appelées à à 
faire des élections à l'exclusion des autres ct son choix va- 
riait suivant les circonstances. 

Quoi qu'il en soit, celte introduction du Tiers-État et des 
bonnes villes du royaume dans les assemblées convoquées 
par le roi, donna à ces réunions un caractère tout nouveau; 
elles cessèrent d'être exclusivement féodales pour devenir. 
aussi el en même temps nationales, car en effet, sauf excep- 
lion pour les communes, les autres bonnes villes du royaume 
n'avaient aucune place dans la hiérarchie féodale et n’au- 
raient dès lors pas pu être convoquées dans des assemblées 
qui auraient eu‘exclusivement ce caractère. Cette représen- 
tation de la nation était d'ailleurs encore fort imparfaile,
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puisque certaines villes étaient omises et que la population 

rurale ou, comme on disait alors, les habitants du plat pays 

n'élaient jamais convoqués. Leur sujélion vis-à-vis du sci- 

gneur était encore trop lourde pour qu’on püût leur recon- 

naitre un droit quelconque qui leur aurait donné une cer- 

laine indépendance vis-à-vis de leur seigneur. 

Sous le bénéfice de ces observations, on peut dire que 

loutes les provinces de France étaient représentées par leurs” 

trois ordres aux États Généraux. Cependant il y avait des 

exceptions. Ainsi à notre époque la Bretagne n'était repré- 

senlée que par son due et ses évéques. Le Tiers-Élat de Bre- 

tagne ne fut jamais convoqué de 1302 à 1350. Cette particu- 

larité tient peut-être à la condilion spéciale de la Bretagne 

qui formait une sorte d'État dans l’État et plus probablement 

à ce que ce duché n'était pas divisé en bailliages. Or celte 

division, comme on va le voir, servait de base aux convoca- 

tions, mème pour le clergé qui était cependant, au point de 

vue spirituel, réparti en diocèses. 

Les villes d’une certaine imporlance étaient convoquées 

par les baillis, les sénéchaux et leurs licutenants; les autres 

étaient ajournées par les prévôls ou viguiers; s'agissait-il 

d'une ville dépendant d’un seigneur ou d'une abbaye, les 

agents royaux la convoquaient par l'intermédiaire du sei- 

gnour ou de l'abbé. 

Les élections du ‘l'iers-Elat élaient failes dans les villes 
d’après des principes qui variaient à l'infini. Les villes jouis- 

sant des franchises municipales et surtout les communes, 

ne laissaient pas les agents royaux se méler des élections; 

elles étaient dirigées, comme toutes les affaires municipales, 

par les représentants municipaux. Les élections se faisaient 

dans cerlaines localités au suffrage restreint, dans d’autres 

au suffrage universel des habitants. Ce dernier mode de pro- 

céder élait moins usité dans les communes que dans les au- 

tres, et on ne s’en étonnera pas si l’on se rappelle que les 

communes du moyen äâge n'élaient pas, comme on l'a cru 

longtemps à lort, des républiques démocratiques. Ces com-
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munes faisaient, en général, nommer leurs députés par 
une assemblée composée du maire, des échevins, des pairs, 
en un mot, des magistrats municipaux. Le suffrage univer- 
sel fonctionnait différemment suivant les localités : dans cer- 
laines villes, les bourgeois seuls votaient, dans d'autres, tous 

les habitants ayant-la qualité de regnicoles. Dans les villes 
prévôlales, le prévôt prenail souvent une part considérable 
aux élections : parfois il se bornail à y assister sans jouer un 
rôle aclif, mais sa présence seule pesait déjà d'un grand 
poids; ordinairement il votait avec le commun : dans certaines 
villes, on le voit à lui seul choisir les députés. Le scigneur 
jouait naturellement, dans la ville seigneuriale, un rôle assez 
semblable à celui du prévôt dans la ville royale. 

Ces divers modes d'élection ont été employés dès les pre- 
miers États Généraux. Le suffrage universel fut usilé dans 
les villes qui ne constiluaient pas des communes et les 
femmes prirent même part au vote dans certaines localités (1). 
Dans les communes, les élections se firent suivant les formes 
ordinaires, c'est-à-dire le plus souvent au suffrage restreint, 

sous la présidence et sur la convocation du maire: dans les 

. autres localités, les électeurs furent convoqués et présidés 

par le seigneur (2). On a longtemps ignoré l'existence de ces 
élections aux premiers États Généraux el lorsqu'on rechercha, 
à l'occasion des Etats Généraux de 1789, comment avaient été 

recrutés, à l'origine, les représentants du Ticrs-État, l'opi- 
nion se répandit que les maires, consuls et échevins, avaient, 

en celte qualité même, représenté leurs villes. Maïs on a dé- 

couvert depuis des procurations données aux dépulés des 
États et elles nous apprennent, de la manière la plus précise, 
que les députés devaient leurs pouvoirs à l'élection, souvent 
méme au suffrage universel. Qu'assez souvent les électeurs 
aient choisi leurs maires ou échevins comme représentants 
dela ville, c’est là un fait très naturel; mais leurs choix ont 

(1} Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 25. 
{2} Voy. le tableau des procurations des villes aux Etats de 1308, dans la Bi- 

bliothèque de l'École des Chartes, 5e série, t, 1, p. 28.
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aussi porté sur d'autres personnages, parfois même sur des 
personnes d’un autre ordre, notamment sur des membres du 

| clergé, des curés des paroisses, soit à cause de la considé- 
ration dont ils étaient entourés, soit à cause de leurs con- 
naissances spéciales (1). 

Pour que les élections fussent valables dans une ville sou- 
mise au suffrage universel, il fallait que la majorité des élec- 
teurs y eût pris part. On en a conclu que les élections avaient 
lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés, mais c'est 
une pure conjecture et en réalité nous manquons de renscei- 
&nements sur ce point, pour notre période. S 

Le plus souvent, mais non pas toujours, le roi fixait à l'a- 
vance, le nombre total des représentants du Ticrs-État, et 
suivant celle fixation, chaque ville en envoyait un ou plu- 
sieurs. Le roi recommandait aux villes de déléguer comme 
députés des personnes ayant des connaissances spéciales sur 
les questions qui devaient être mises en délibéré, Aux Élats 
de 1502, le roi imposa aux représentants des villes de se pré- 
senter munis de lettres qui leur conféraient plein pouvoir 
< pour entendre, recevoir, approuver et faire tout ce qui 
leur serait commandé par le roi, sans exciper de recours à 
leurs commettants » (2). Mais ordinairement les députés des. 
villes recevaient de leurs électeurs des mandats qui va- 
riaient suivant les circonstances. Certaines villes laissaient 
à leurs représentants une pleine et entière liberté d'action 
et de vote; d'autres les nommaient seulement pour consen- 
tir à ce que demanderait le roi; d'autres même praliquaient 
le mandat impéralif et voulaient que leurs représentants 
vinssent en conférer avec elles avant d'accepter les proposi- 
tions du roi. Ce dernier procédé était toutefois d’un emploi 
très rare; on n’y recourait guère qu'aulant qu'on redoutait, 
de la part du roi, des demandès de subsides. 

(1) Ainsi les villes envoyérent aux Etais de 1308 beaucoup de membres du 
clergé parce qu'il s'agissait d'examiner l'affaire des Templiers et que le roi avait 
recommandé d’élire des personnes pieuses, 

(2) Voy. la lettre de Philippe le Bel au sénéchal de Carcassonne datée du 
mardi avant le dimanche nvocavit 1302. Dibl. N'at,, n° 8103, col. 84, 

\
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D'ailleurs le député élu n'était pas obligé d'accepter et s’il 
acceplait, il pouvait se rendre en personne aux Etats ou choi- 
sir à son tour un procureur pour le remplacer, mais ce 
choix élait soumis à cerlaines garanties. 

Le roi ne participait en aucune facon aux dépenses des 
membres des Etats. Ne s’agissait-il pas, pour les titulaires de 
fiefs, de l'accomplisement d’un devoir féodal? Quant aux dépu- 

tés du Tiers-Elat, ils étaientindemnisés de leurs dépenses par 
les villes qui les avaient envoyés; mais sauf exception, ils ne 
recevaient aucune rémunération pour leur mandat qui était 
purement honorifique. 

Les Elats Généraux n'avaient pas de siège fixe; ils étaient 
convoqués tantôt dans une ville, lantôt dans unc autre. Les 

Etats de 1302 se réunirent sans doute à Notre-Dame de Paris, 
mais l'assemblée de 130$, convoquée à l'occasion de l'affaire 
des Templiers, se lint à Tours. On voil ensuite les Etats 

“sièger à Paris, notamment en 1314, 1317, 1348, 1955, 1356, 
1357, 1369, 1413, 1420. Cependant la capitale n'était pas né- 
cessairement le siège de ces réunions; il y eut aussi des Etats 
à Tours (1308), à Poitiers (1321), à Compiègne (1358), 
Chartres (1367) (1). | : 

Parfois le roi, au lieu d'appeler les trois ordres de la nation 
dans une même ville, les convoquait dans des lieux différents 
et à des iniervalles distincts pour délibérer sur une méme 
question. C'était, comme on l'a dit, des Etats Généraux frac- 
tionnés (2). 

I ne faut pas non plus oublier qu’il y avait des Etats Géné- 
raux pour les pays de la langue d’oc el d’autres pour les pays 
de la langue d'oïl. Les premiers étaient composés des repré- 
sentants des trois ordres des sénéchaussées de Toulouse, de 
Carcassonne, de Beaucaire, du Périgord et du Quercy, de l'A- 
genais, du Rouergue et du Bigorre; les seconds formaient 

(1) Ces Etats furent ensuite transférés à Sens. 
(2) Rappelons que dans certains cas le roi se borna à convoquer deux ordres, 

habituellement la noblesse et le clergé, que parfois mème il en appela un seul, 
le plus souvent le Tiers-Etat,
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la représentation des autres parties du royaume; les uns et 
les autres étaient convoqués parallèlement et en même temps 
pour les mêmes questions, de sorle que leurs résolutions réu- 
nies formaient de vérilables avis d'Etats Généraux de tout 
le royaume. D'ailleurs, comme on le sait, pendant la guerre 
de Cent Ans le roi d'Angleterre posséda près de la moitié du 
midi de la France et l'importance de ces Etats se trouva 
ainsi parfois diminuée. Les Etats Généraux de la langue d'oc 
furent convoqués séparément en 1346; en 1348 cl en 135 
ils furent réunis à ceux de la langue d'oïl à Paris, mais on 
revint au système de la séparalion en 1355 et dans les années 
suivantes. Chaque fois le nombre des députés varia suivant 

. les convocations qui avaient été faites par ordre du roi. 
Quelquefois on leur adjoignit des personnes ayant des 
connaissances spéciales sur l'objet des délibérations; s’agis- 
sail-il de questions monétaires, les maitres des monnaies 
élaient consullés. De même nous avons constaté plusieurs 
fois la présence de l’Université de Paris aux Etats tenus dans 
la capilale. . 

Le conseil du roi jouait aussi un certain rôle dans la tenue 
des Etats Généraux. Le roi ne manquait jamais de le con- 
Suller avant de réunir ces assemblées. Pendant leurs sessions, 
il mettait les membres de son conseil en rapport avec les 
membres, des Elats. Une fois l'assemblée dissoute, le roi s'oc- 
cupait de faire réunir par son conseil les proposilions qui 
avaient élé volées et souvent elles passaient ainsi dans le texte 
d’une ordonnance royale. 

Le roi présidait les Etats Généraux, tout au moins le jour 
de leur ouverture; fort souvent il prenait le premier la parole 
devant les trois ordres réunis. Un haut dignitaire de la cou- 
ronne leur faisait connaitre la cause de leur convocation et les 
demandes du roi. Nous avons vu que les questions les plus 
diverses leur étaient soumises ; rapports avec le Saint-Siège, 
projets de guerre contre une nation étrangère, administration, 
justice, monnaies, et surtout finances. : 

Les séances des Etals Généraux étaient en général très
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courtes. Ceux de 1302 ne tinrent même qu’une seule réunion: 
le chancelier Picrre Flotle y exposa la querelle du roi avec le 
pape et l’hilippe le Bel prit ensuile lui-méme la parole (1). 
Ces Etats de 1302 se bornèrent à écrire au Saint- Siège ; ceux 
de 1302 s’en linrent à déclarer presqu'à l'unanimité la culpa- 
bilité des Templiers, à réclamer contre eux le dernier supplice 
el à presser le roi de demander la suppression de leur Ordre. 
C'est seulement en 1314, on s’en souvient, qu’apparut une 
demande de subsides aux représentants des bonnes villes. 
Dans loutes ces circonstances, même dans la dernière, le roi 
se borna à demander un appui aux Etats Généraux; en 1814 
il s'agissait de faciliter la levée de subsides, mais le roi ne se 
crut pas dispensé de demander un vote spécial et direct aux 
assemblées provinciales el aux villes, 

Dès les premiers Etals Généraux, les trois ordres délibè- 
rent séparément et cet usage se perpétue dans la suile. Aussi 
aux Etats de 1302 les trois ordres écrivirent chacun de leur 
côté, le clergé au pape, la noblesse et le Tiers-Ltat aux car- 
dinaux. Nous avons vu qu’en 1314 le clergé et la noblesse ne 
prirent aucune part aux subsides accordés par le l'iers. Quand 
le roi consultait un seul ordre, le vote y avait nécessairement 
lieu par tête; s'il s'adressait aux trois ordres, on votait tantôt 
par tèle, tantôt par ordre, tantôt par Etals provinciaux. 

$ 3. — ASSEMBLÉES DES NOTABLES. 

Parfois le roi, au licu de réunir les États Généraux au com- 
plet, se bornait à convoquer deux ordres, ordinairement le 
clergé et la noblesse. Parfois aussi il en appelait un seul et 
alors le plus souvent son choix portait sur le Tiers-État. 11 
lui arriva aussi de reculer devant la convocation d'Etats 
Généraux et de consulter seulement les Élals provinciaux, 

(1) Guillaume de Nangis nous à transmis la description de cette séance (t. I, 
p. 315, de la Société de l'histoire de France). Nous ne savons rien de précis sur 
les débats des Etats de 1308; mais pour les Elats de 1314 nous possédons un 
récit trés complet fait par un chroniqueur contemporain. Voy. Chroniques de : 
France, éd. Paulin-Paris, t. V,p. 206.
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bien qu'il s'agit de questions intéressant tout le royaume. 

Enfin on voit déjà apparaitre à celte époque ce qu'on a appelé 
dans la suite des assemblées de notables. Toutes ces as- 

semblées de natures si diverses, étaient d'ailleurs convo- 

quécs, consliluées, dissoutes le plus souvent de la mèmo 
manière que les États Généraux proprement dits. 

Le roi s’altribuait le droit de consulter à son gré et suivant 
les circonslances, non seulement les divers conseils perma- 
nents établis auprès de lui elles États Généraux, mais, d’une 

manière plus générale, tous ses sujets et notamment parmi 
eux, les plus notables. 11 ne faut donc pas chercher bien loin 
pour trouver l’origine des assemblées de notables : elle a sa 
cause dans le droit du roi de demander conseil à qui bon 
lui semblait et apparait dès le xiv° siècle. 

Nous possédons un édit du roi Jean contenant des dis- 
“positions sur les Juifs el qui fut rendu après la convocation 
et l'avis d’une assemblée de notables (1). Sous Charles VI 
les oncles du roi voulant obtenir quelques subsides, réu- 
nirent à Paris une assemblée de notables vers la fin de 
novembre 1380 et il semble bien que ces notables s’alta- 
chèrent surtout à se plaindre de l’énormité des charges 
publiques, car, à la suile de celte assemblée, des ordon- 

nances de janvier et de mars 1381 promirent des excep- 
tions si nombreuses que l'application de la règle fut tout à 
fait restreinte (2). Une autre assemblée de notables ‘eut lieu 
à Paris en 1382 et elle accorda un droit de douze deniers sur 
les marchandises (3). L'assemblée des notables tenue à Com- 
piègne l’année suivante, le 18 avril 1582, fut plus rigoureuse 

el refusa de voler l’aide demandée (4). 

Le roi, comme on le voit, convoqua les notables surtout pen- 
dant la guerre de Cent Ans. On peut mème croire qu’à un cer- 
tain moment il a essayé de les réunir pour se passer des États 

{1} Recueil du Louvre, t. II, p. 642. — Isambert, t, V, p, 154, 
(2) Voy. Picot, Histoire des Etats Généraux, t. 1, pe 229 et suiv, 
{3) Picot, op. cil., t, I, p. 232, 
(4) Picot, op. cit., t. 1, p. 234, 

e



CHADITRE Vil, — LES ASSEMBLÉES, 441 

Généraux; mais il ne tarda pas à reconnaitre qu’il n'en obte- 
nait rien de plus et on revint aux États Généraux (1), à l'effet 
de se procurer des secours en argent, Il arrivait aussi au 
roi de consulter les notables dans d'autres circonstances. 
Ainsi il les convoqua le 21 mai 1408 à Paris dans la salle du 
Parlement au sujet de la bulle du pape Benoil qui avait ex- 
commnunié le roi, son clergé el son conseil. Le roi ne se con- 
tenta pas de convoquer à cette assemblée de notables des 
ducs, comtes et barons, il y fit venir aussi des archevéques, 
évêques, abbés et mème des bourgeois etil y appela également 
l'Universilé de Paris, qui, sur la proposition de Jean Courle- 
cuisse, requit la destruclion des bulles du pape (2). L'Uni- 
versité fut encore appelée dans une autre assemblée de no- 
tables, tenue à Paris en 1411, mais à l'effet d'obtenir des sub- 
sides et d’obliger ainsi le parti d'Armagnac à respecter la paix. 
L'Université ne manqua pas de profiter de celte circonstance 
pouressaÿer de jouer un rôle politique (3). En avril 1412, une 
autre assemblée de notables, présidée par le roi, était com- 
posée du duc de Bourgogne et des barons de son parti, de 
membres du conseil, de notables bourgeois de Paris et de 
députés de l'Université : elle dénoncça les blancs seings pris 
par le bailli de Caen, au nombre de quatre, adressés au nom 
des ducs de Berry, d'Orléans et de Bourbon, au roi d’An- 
gleterre. On lui demandait l'uniformilé des poids el mesures, 
la concession des terres vaines el vagues, la réforme de 
l'Université, ele. Le bruit courut mème que les Armagnacs 
voulaient faire un nouveau roi; l'assemblée des notables 
répondit en décidant la Sucrre contre les Armagnacs (4). 
Bientôt après, une autre assemblée de notables fut tenue à 
Auxerre Je 22 août 1412 pour réconcilier les ducs d'Orléans 
ct de Bourgogne. Le roi ne put pas présider celte assemblée 
et se fit remplacer par le dauphin. Elle fut très nombreuse et 

(1) On se rappelle que Charles Y n'avait Pour ainsi dire pas convoqué les Etats Généraux et que sous Charles VI on essaÿa assez longtemps de s'en passer. (2) Isambert, t, VII, p. 184, 
(3) Voy. à cet évard Picot, op, cit.,t. I, p. 240, 
(4) Isambert, t, VI, p. 264.
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tout à fait solennelle : les princes du sang, les pairs du 

royaume, des députés des cours souveraines et des grandes 

villes y prirent part. La paix ful jurée par les princes qui pro- 

mirent un entier oubli du passé et renoncèrent à toute al- 

Hance avec l'étranger. Mais bientôt la fraction de Bourgogne 

ne tarda pas à l'emporter ei l'œuvre de l'assemblée des no- 

tables ne laissa aucune trace. 

Une autre assemblée de même nature fut lenue au mois de 

février 1419; le roi y avait appelé des prélals, des députés de 

l’Université, des chapitres el des bonnes villes. 11 leur de- 

manda unc aide pour faire la guerre aux Anglais et les nota- 

bles se plaignirent des malversalions des officiers, des abus 

du conscil, des exactions du chancelier de Marle. Le roi leur 

donna satisfaction, sauf contre le chancelier qui sut se faire 

pardonner {1}. | . 

On l'aura remarqué, pendant ce triste règne de Charles VI, 

les partis au pouvoir ou en présence, préféraient des assem- 

blées de notables. Ils redoutaient les États Généraux qui 

auraient pu les dominer; mais aussi ces assemblées ne pu- 

rent réaliser aucune œuvre sérieuse. 

$ 4. —— ÉTATS PROVINCIAUX. 

On a beaucoup discuté sur l’origine des États provin- 

“ciaux (2). Faut-il avec certains auteurs les faire remonter aux 

(4) Ces faits nous sont connus par Juvénal des Ursins et par Monstrelet, mais 
leurs récits sont loin de concorder. 

* (8) Les principaux travaux à consulter sur les États provinciaux sont les sui- 

vants : Ordonnances des rois de France, t. 1If, préface par Secousse, Recherches 

historiques sur les États Généraux et particuliers tenus sous le règne du roi 
Jean, p. XIX;t. IV, préface par Sccousse, Des États Généraux et particuliers, 
p. VIÿ t. V, préface par Secousse, p. IV;t. VI, préface par Secousse, p. 1; 
t. VII, préface par Secousse, p. IV; t. VIN, préface par Secousse, p. XV; t. IX, 
préface par Secousse, Etats particuliers des Comtés d’ Artois, Boulonois et Saint- . 

Pol, p. XXI. — Paquet, Institutions provinciales, communales et corporationr, 
Paris, 1835. — Laferrière, Mémoire sur l'histoire et l’organisation comparée 
des Etats provinciaux aux diverses époques dela monarchie jusqu'en 1189, dans 
les Séances et travaux de l'Académie des sciences morales, t, XI, p. 34H et 576. 

— Thomas, Les Etats jirovinciaux de la France centrale sous Charles VII, dans 

la Revue historique, t. X, p. 249, — Pour les Etats de l'Auvergne, voy. Rivière,
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conciles provinciaux composés de clercs et de laïques qui se 
réunissaient sous les Carolingiens et qui ont continué à ètre 
convoqués pendant les premiers temps du moyen âge? Nous 
ne le pensons pas. Les États provinciaux n'apparaissent 
qu'assez tard et à une époque où la composition des conciles 
s'élait sérieusement modifiée. Peut-on dire avec d'autres que’ 
les Étals provinciaux ont élé créés par le roi à l’imitation des 
Élals Généraux? Cette seconde solution se heuric à deux ob- 
jections : d’une part on rencontre des États provinciaux, non 
seulement dans les provinces qui relèvent directement du roi, 
mais encore dans celles des grands vassaux de la couronne; 
d'autre part on peut citer des Étals provinciaux dès l’année 
1229 pour le comté de Toulouse, La réunion qui cut licu en 
celle année dans celle ville comprenait les prélais de Nar- 
bonne, Auch €t Bordeaux et d’autres encore, le comte de 
Toulouse, plusieurs barons du Languedoc, le sénéchal de 
Carcassonne, deux capilouls de ‘Toulouse, l’un de la ville, 
l'autre du bourg. Il s'agissait de confirmer le traité qui pré- 
parait l’incorporation du comté de Toulouse à la couronne et 
les Lrois ordres avaient des représentants. De même en 1933 
le comte de Toulouse convoqua les évêques, les nobles et les 
bourgcois pour améliorer le régime de la province. On relève 
encore des assemblées provinciales du Languedoc convoquées 
par Saint Louis en 195% et en 19269, par Philippe le Hardi en 
1251 ct en 1274; dans loutes ces réunions les trois ordres son£ 
représentés; il s'agit donc bien de véritables États provin- 
ciaux qui ont précédé les États Généraux (1). | 

D'autres auteurs se sont rapprochés de la vérité en disant 
que les Élats provinciaux doivent leur origine aux assemblées 
de barons et d'abbés que tenaient les grands seigneurs féo- 
Histoire des institutions de l'Auvergne, t. 1, p. 306 et suiv. On trouvera aussi 
des indications sur les Etats provinciaux des trois sénéchaussées du midi dans 
Un travail de M. Molinier sur Arnoul d’Audrehem publié dans les Mémoires de 
l'Académie des inscriptions en belles-letires, ?, VI, p. 97, 108, 129, 137, 153, 
295. — Une histoire générale des Etats provinciaux et les histoires des Etats 
de chaque province en particulier sont encore à faire. 

(1) Voy. Catel et Lafaille, Annales de Toulouse, t. 1, p. 132 et 136. — Case. : 
neuve, Etats du Languedoc, p. 13. — Laferrière, op. ct loc. cit., p. 111. 

: V. . 29
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daux; ils seraient nés par extension de leurs conseils d'admi- 

nistration et de justice. On a objecté à cette solution que si 
les États provinciaux avaient leur base dans le système féodal, 
chaque fief dominant aurait dû avoir des États et que toule cir- 

_conscriplion des États aurail dû correspondre à l'étendue d'un 
ficf, d’un comté, d’un duché. Cette objection aurait quelque va- 
leur sile régime féodal était né comme notre société moderne 
d’une conslitulion écrite donnant à chaque pays une organisa- 
tionfixe etinvariable; mais onsaitqueleschosesse sont passées 
tout autrement. D'ailleurs nous aurons occasion de constater 
que certaines contrées d’une étendue relativement restreinte, 

parfois même des villes avec leur lerritoire rural, ont possédé 
_de véritables États provinciaux ; mais il n’élail pas possible 
de les organiser jusque dans les plus pelils fiefs, car ceux-ci 
n'avaient même pas toujours droil de justice et certains ficfs 
importants éprouvaient même de la peine à garnir leur cour 
d'un nombre suffisant de pairs. Fort souvent, il est vrai, les 

États particuliers ne correspondaient pas à une circonscrip- 
tion féodale. Tantôt ils en comprenaient plusieurs; tantôt ils 

- étaient limités à une partie d’un comté ou d’un duché : c’est 
ce qui avail lieu toutes les fois que ces États étaient réunis 
pour donner un avis ou prendre une décision de nature à in- 
téresser une contrée qui ne correspondait pourtant pas à une 

circonscription féodale. On réunissait alors les États des pays 
intéressés à l'affaire et ce qui fut probablement au débul 
assez rare devint plus fréquent dans la suite. Nous ne vou- 
lons d’ailleurs pas dire par ce qui précède que les États pro- 
vinciaux soient simplement une extension des cours féodales. 
Nous soutenons seulement qu'ils ont leur source dans le ré- 
gime féodal et qu'ils y sont pour ainsi dire nés d’eux-mêmes 
par voie d’exlension des autres réunions de ce temps. Les 
assemblées locales du clergé dans des conciles, des barons 
dans la cour du seigneur, des représentants de la bourgeoisie 
dans les réunions des villes, firent tout naturellement naitre 

_ l'idée de convoquer ensemble les trois ordres. 

Aune époque difficile à préciser parune date mais qu'on peul
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fixer au commencement de la seconde partie du moyen âge, 
les vassaux les plus puissants de la couronne, ducs el comtes, 
prirent l'habitude d’adjoindre les représentants des villes les 
Plus importantes de leurs duchés et comtés aux assemblées 
du clergé et de la noblesse. Ce fut la conséquence naturelle de 
l'affranchisement des villes et de l'importance qu’elles avaient 
prise dans la vie sociale. Iinefaut pas oublier non plus que cer- 
laines villes étaient de véritables seigneurs féodaux. A partir 
du jour où les représentants des villes entrèrent dans les 
grandes réunions de la noblesse et du clergé, les Étals pro- 
vinciaux furent fondés. Ils formaient ainsi, comme on le voit, 
de vérilables Elats Généraux du duché ou du comté. Ce grave 
changement élant en rapport direct avec le développement 
des villes, il n’est pas étonnant qu'il se soit réalisé de bonne 
heure dans le Languedoc où la vie municipale avait toujours 
élé assez intense, tandis que dans d’autres contrées, comme 
en Lorraine, par exemple, les Etats Généraux ne furent pas 
conslilués par l’adjonction de la bourgeoisie aux deux autres 
ordres avant la fin du xive siècle. 

L’instilution des Etats provinciaux parait avoir été très gé- 
nérale au moyen äge etil en existait notamment dans les pays 
d'éleclion comme dans les autres. Parmi ces Élats, les uns 
ont fonctionné d’une manière régulière, d’autres au contraire : 
ont élé réunis à des intervalles variables ou même acciden- 
tellement. Ainsi les Etats d'Auvergne paraissent avoir élé 
convoqués lous les ans, depuis le xive siècle jusqu'à la fin 
de notre période, sauf peut-être sous le règne de Charles V, 
pour voter l'impôt (1). Il est moins certain que les Etals du 
Limousin aient été régulièrementréunis (2). Les assemblées de 
l'Anjou et du Maine semblent aussi avoir élé régulières ou 
tout au moins fréquentes (3). Dans le nord, les Etats du Ver- 

{1) Voy. notamment les Etats d'Auvergne de 1354, dans le Recueil du Lou- 
vre, t. IT, préface, p. 29; de 1957, t, 111, p. 753 de 1958, 1. IH, p. 85. 

(2) Voy. Thomas, dans la Revue historique, t. X, p. 955. 
{3} Etats d'Anjou et du Maine, -dans le Recucil «lu Louvre, 1, M, préface, 

p. 253 États de 1355, t. HI, p. 30.
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mandois ont fonctionné pour ainsi dire chaque année sous le 

roi Jean et sous ses successeurs (1). Ilreste aussi d'assez nom- 

breuses traces des réunions des Etats de Normandie (2). 

Dans le midi, ce sont les Etats du Languedoc qui ont laissé 

le plusde souvenirs ; il est bien certain qu'ils étaient, eux aussi, 

convoqués d’une manière assez régulière (3). L'histoire men- 

tionne encore les Elats d'Artois (4), de Picardie (5), de Breta- 

gne, de Champagne (6), de Bourgogne (1), du Dauphiné (S), 

de la Saintonge (9), du Poitou (10), du Quercy, du Roucrgue et 

(1) Etats de Vermandois de 1350, dans le Recucil du Louvre, t. IN, préface, 

p. 22; États de 1952, t. III, p. 273 États de 1353, t. II, p. 273 États de 1954, 
t. 11, p. 29. 

(2) Etats de Normandie de 1350, Recucil du Louvre, préface, t. Il, p. 23; 

États de 1235, t. HI, p. 39; Etats de 1358, t. III, p. 84. Cpr. Etats de Rouen de 
1358, t. 111, p. 83et de 1382, t. VI, p. 5. 

(3} Etats du Languedoc de 1250, dans le Recueil du Louvre, t. 1, préface, 

“pe 343 États de 1955, t. HI, p. 48; États de 1956, ibid. ; États de 1258, t. I, 
p. 82; États de 1359, t. 111, p. 883 États de 1909, t. V, p. 8. 

[£4) Les États d'Artois de 4951 votent une somme pour la rançon du roi; Ceux 
de 1362 tenus à Ilesdin accordent une aide; ceux de 1356 donnent un nouveau 

subside pour la rançon du roi Jean qui n'était pas encore entièrement payée; 

d’ailleurs, à partir de 1961, les Etats d'Artois sont réunis presque chaque année 
jusqu'en 1313; parfois ils constituent les États d'Artois, Boulonnais et Saint-Pol. 
Cpr. Recueil du Louvre, t. 111, préface, p. 92, 97; t. IV, préface, p. 73 t. V, 
préface, p. 7. Les États d'Artois, Boulonnais et Saint-l'ol furent aussi tenus en 

1374 et jusqu’en 1380 pour L’oblention d'une aide, Recueil du Louvre, t. VI, 
préface, p. 111. 

(5) Etats de Beauvoisis et de la Picardie de 1357, Toutefois les nobles seuls 

furent convoqués; peu d’entre eux se rendirent à l'appel et on ne sait pas ce 
qu'ils firent. Cpr. Recueil du Louvre, t. III, préface, p. 72. 

(6) Ainsi par exemple les États de Champagne furent réunis à Provins en 1358, 
par le régent qui leur demanda une aide. Les Etats répondirent qu'ils étaient 
disposés à la voter, mais que peu de nobles étant venus, il y avait lieu de con- 

voquer, au préalable, une autre assemblée à Vertus et le régent fit droit à cette 
requête. Cpr. Recueil du Louvre, t. 111, préface, p. 77 et suiv. 

(7} Nous citerons à titre d'exemple les Etats assemblés en 1361 à Dijon; ils 
présentent des requêtes et des supplications sur le gouvernement du duché dont 

le roi Jean était devenu maitre par la mort de Philippe de Rouvre. Recueil du 

Louvre, t. II, préface, p. 96. ‘ 

(8) Les Etats du Dauphiné les plus connus sont ceux de 19357, qui ont voté 

une aide et accordé un don gracieux pour le rachat des châteaux détenus par le 
comte de Savoie, mais en ayant soinde demander en même temps la confirmation 
des privilèges de la province. Voy. Recueil du Louvre, t. V, préface, p. 9. 

{8) On signale des Etats de Saintonge en 1356 pour régler le prix des denrées 

et le salaire des ouvriers. Recueil du Louvre, t. III, préface, p. 45. 
(10) Etats du Poitou de 1368 qui refusent l'impôt demandé par le prince de 

Galles, et provoquent à la gucrre.
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du Gévaudan (1), de Vienne, du Vélay, du Vivarais, du Va- 
lentinois (2). On peut donc dire que ces Etats existaient dans 
toutes les parties de la France : assez souvent ils correspon- 
daient à un duché ou à un comté, mais c'était là unusageelnon 
une nécessilé. Parfois le roi, le duc ou le comte se bornait à 
réunir les députés d’un ou de quelques bailliages sans assem- 
bler tous ceux de la province, Ainsi on relève, en 1351, une 
assemblée du bailliage d'Amiens (3). En 1354, une réunion des 
trois Étals du bailliage de Senlis (4); en 1358, une réunion des 
États du Vexin (5) ; en 1862, les Etats des sénéchaussées de 
Beaucaire etde Nimes sont réunis pour délibérer sur la ques- 
tion de savoir s’il fallait chasser par la force les compagnies 
qui désolaient le pays ou traiter avec elles et l'année suivante 
ils furent encore convoqués ensemble à Villeneuve près Avi- 
gnon, à l'effet de protéger le pays contre les invasions des 
compagnies (6); en 1871, on assembla seulement la prévôlé de 
Laon (7). 

En sens inverse, on réunissait parfois plusieurs contrées 
dès qu'il s'agissait d'intérêts qui leur étaient communs. Ainsi 
les États du Beauvoisis furent adjoints à ceux du Verman- 
dois en 1352 et en 1357 on tint une assemblée des nobles 
du Bcauvoisis et de la Picardie (8). En 1362 et 1363, ce sont 
les États des sénéchaussées de Beaucaire ct de Nimes 
qui sont convoqués ensemble à l'effel de prémunir le pays 
contre les dangers que lui faisaient courir les compagnies (9). 
De mème en 1367 plusieurs provinces élant ravagées par les 
compagnies, le roi convoqua en une seule assemblée les 

(1) Etats de 1375-1376, réunis pour aviser à la défense du pays. 
(2) Réunis en 1381, 1382, 1385, par le duc de Berry, pour accorder des sub- 

sides destinés à chasser les ennemis du royaume. — Voy, sur ces derniers 
Etats, Pasquier, op. cit. ,et Laferrière, dans les Séances et travaux de l'Académie 
des sciences morales et politiques, t. LUI, p. 114, 

(3) Recueil du Louvre, t. II, préface, p. 24, 
(4) Recueil du Louvre, t, 111, préface, p. 98. 
(5) Recucil du Louvre, t. NI, préface, p. 84. 
(6) lecueil du. Louvre, t, 111, préface, p. 97 et 98. 
(1) Recueil du Louvre, t. V, préface, p. 10. 
(8) Recucil du Louvre, t, III, préface, p. 27 et 72. 
(9) Recueil du Louvre, &. II, préface, p. 97 et 98.
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Etats de ces provinces d’abord à Chartres, puis à Sens ct 

les Etats profitèreni de cette convocation pour demander la 

réforme de plusieurs abus en matière d’aides et dans la juridic- 

tion des maitres des eaux et forêts, ce que le roi leur accorda 

par ordonnance (1). Des lettres de Charles VI, de 1380, pres- 

crivirent au licutenant de la Guyenne de réunir les Étais des 

pays de Guyenne, Languedoc, Poilou, Berry, Auvergne, soit 

séparément, soit ensemble, pour passer avec eux les conven- 

tions qu'il jugerait convenables (2). : 

Ces États provinciaux, comme les Etats Généraux, étaient 

composés de trois ordres : le clergé, la noblesse el le 

Tiers. | 

Le clergé formait le premier ordre. Les membres du clergé, 

séculier venaient en leur nom propre, soil en personne, soil 

par procureur. Le clergé régulier était représenté de la même 

manière qu'aux États Généraux. Les chapitres étaient égale- 

ment admis; mais comme il n’y avait aucune raison pour 

préférer un.membre du chapitre à un autre, il fallait bien 

procéder à des élections pour savoir qui représenterail le 

chapitre (3). Quant au bas clergé, curés, vicaires et autres, 

il restait étranger aux États provinciaux comme aux États 

Généraux. | 

Les barons et seigneurs féodaux venaient aussi en leur 

nom propre, par le droit et devoir.de leurs terres; aussi 

étaient-ils convoqués en personne, comme les membres du 

clergé séculier; ils avaient également la faculté de se faire 

représenter par procureur et les femmes titulaires de fiefs 

devaient évidemment en user. 

Quant au Tiers-État, il ne faudrait pas croire qu’il procé- 

dât toujours à des élections; il semble bien, au contraire, 

que le roi, le duc ou le comte convoquait directement ceux 

qui étaient déjà, par leurs fonctions ou par leurs dignilés, 

les représentants ordinaires des villes, tels que maires, con- 

(1) Recueil du Louvre, t. V, préface, p. 5 et 6. 

(2) Recueil du Louvre, t. VI, préface, p. 3. 
(3) Voy. Thomas, dans la Revue historique, t. X, p. 210.
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suls, premiers échevins, capitouls (1). Il décidait quelles 
villes seraient représentées aux États. ]1 appelait, en géné- 
ral, les représentants des magistrats des bonnes villes (2): 
mais les campagnes n'étaient pas représentées. 

Parfois aussi il arrivait qu'on ne réunissait pas les trois 
Étals, mais seulement un ou deux d’entre eux; ainsi en 
1357, les nobles du Beauvoisis et de la Picardie furent seuls 
convoqués (3). Dans la même année il fut tenu une assem- 
blée des communautés de la sénéchaussée de Beaucaire qui 
volèrent un subside appelé pacage (4), mais ces faits étaient 
d’ailleurs exceptionnels. 

Les États élaient convoqués par le due ou le comte du pays 
ou par le roi pour les provinces comprises sous sa domina- 
lion directe. Ces convocations furent surtout fréquentes pen- 
dant la guerre de Cent-Ans, notamment à partir du règne de 
Jean le Bon. Il est parvenu jusqu'à nous des traces d'un 
grand nombre d'Élats tenus dans toutes les parties de la 
France sous le règne de ce prince (5). IL est non moins im- 
portant de constater que Charles V réunit très fréquemment 
aussi les États provinciaux et cependant on sait qu’il n'ai- 
mait pas les Élats Généraux el qu'il les convoqua deux fois 
seulement (6). Mais d’ailleurs à aucune époque, le roi, le duc 
ou le comte ne fut obligé d’assembler les États provinciaux 
d'une maniere fixe et régulière; tout dépendait de la volonté 
du suzerain, ct les faits nous montrent qu'il réunissail les 
États provinciaux seulement dans les cas les plus urgents. 

Les États provinciaux n'avaient pas non plus de siège fixe; 
les lettres de convocation indiquaient la ville dans laquelle 
ils devaient se réunir et ils choisissaient dans cette ville le 
local qui leur paraissait le plus convenable, le plus souvent 

(1) Voy. par exemple, Recueil du Louvre, t. 1, p. 701. 
(2) Voy. Thomas, dans la fevue historique, t, X, p. 263, 
(3) Recueil du Louvre, t. HI, préface, p, 72, 
(4) Recueil du Louvre, ibid. 
(8) Voy. Recueil du Louvre, t. Nil, prèface. 

(6) Voy. à cet égard Hecueil du Louvre,t. IV et V, préface, notamment t. 1V, 
pe 754. V,p. 5, 6, 8,9, 1051. VI, p.23 et 5.
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unc église. Il arrivait même parfois que les Étals d’une pro- 
vince élaient convoqués en dehors de leur terriloire; ainsi, 
les États de Normandie de 4350 furent tenus à Paris, à l'effet 

d'accorder un subside et ils se terminèrent à Pont-Audemer 
oùle roi envoya des commissaires pour le représenter (1). Les 

États d'Anjou et du Maine assemblés pour l'obtention d'une 
aide, siégérent également à Paris en 1352 (2). En 1355, les 
États de Normandie convoqués pour le même sujet, se réu- 

nirent au château de Val de Breuil (3). Les États de Languc- 

doc siégèrent en 1350 à Montpellier, en 1255 à Toulouse, en 

4856 à Paris, où ils tinrent séance aux Cordeliers (4). Nous 
avons déjà vu qu’en 1358, les États de Champagne réunis 
à Provins, demandèrent ct obtinrent d’ être transférés à 

Vertus (5). 

Les membres des trois États venus à l'assemblée avaient 
droit à une indemnité; ceux du clergé et de la noblesse se 
l'attribuaient à eux-mêmes et la faisaient payer par leurs 
vassaux; ceux du liers-État obtenaient des frais de déplace- 
ment de la part des villes qu'ils représentaient. Mais lors-. 
qu'un membre de la noblesse ou du clergé envoyait un pro- 
cureur à sa place, c'était celui-ci qui avait droit à l’indem- 
nité. Nous le savons du moins pour les États d'Auvergne (6). 

Jusqu'au xv° siècle, il semble bien que les États provin- 
ciaux aient délibéré le plus souvent par ordre et cet étal 

de choses parait avoir subsisté pendant toute notre période, 

sauf quelques particularités dans certains pays (1). Le roi, le 

le due, le comte, étaient parfois présents à l'assemblée qu'ils 
avaient convoquéé, mais le plus souvent ils nommaient 
par lettres patentes des commissaires chargés de les repré- 

senter. Le rôle des commissaires était indiqué par les lettres 

(1) Recueil du Louvre, t. 1IE, préface, p. 23. 

(2) Recueil du Louvre, t. 111, préface, p. 25. 
© G) Recueil du Louvre, t, 111, préface, p. 190. 

(4) Recueil du Louvre, t. 11, préface, p, 34, 48, 55. 

(5) Recueil du Louvre, t. 111, préface, p. 77. 
(6) Voy. Bibl. nat., fonds français, n° 22296, passim. 

(7} Voy. à cet égard Thomas, dans la Jievue historique, t. X, p. 215.
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mêmes et il variait suivant l'objet de la réunion: en général 
ils’agissait de discuter et de voter la mesure demandée parle 
roi, le duc ou le comte et d'en assurer l'exécution générale. 
Le nombre des commissaires variail suivant les circonstances 
el ceux-ci pouvaient à leur tour nommer des sous-commis- 
saires pour veiller aux mesures d’ exéculion, par exemple à 
la répartition de l'aide obtenue des Elats provinciaux. 

Le plus ‘souvent les Etats provinciaux étaient conv oqués 
pour l'oblention d'une aide extraordinaire: ; il semble bien 
avoir été posé en principe au xive siècle, que le roi, le duc 
ou le comte ne pouvait pas lever une aide sans leur assenti- 
ment. Ces demandes d'aides sont surtout fréquentes sous le 
règne du roi Jean et sous celui de Charles V. On à dit que sous 
Charles VI la royauté en arriva à s'affranchir de celle obliga. 
tion (1);ilest certain, comme nous le verrons en nous occupant 
des finances, que des impôts furent levés sous ce règne de la 
facon la plus arbitraire par le roi ou en son non et il es! pro- 
bable qu'à raison même del’ anarchie des temps les convoca- 
tions d'Élats provinciaux ont été plus rares, mais cependant 
on en trouve encore des exemples. Ainsi en 1382 les États de 
Rouen votent une aide (2). À partir de 1383, nous voyons 
les États de l'Artois, Boulonnais et Saint-Pol, se réunir presque 
Lous les ans jusqu’en 139% pour accorder une aide au roi (3). 
En 1393 Charles V demande une aide au Dauphiné < par la 
contemplation du biau fils qu’il a plu à la grâce de Dicu 
d'accorder au roi (4) » et deux ans plus tard, en 1395, le roi 
Charles VI s'adresse encore aux Élats du Dauphiné pour 
qu'ils subviennent au mariage de sa fille Isabelle avec le roi 
d'Angleterre; les lettres royales portent même que le gou- 
verneur de la province convoquera aux États les gens d'E- 
glise, les nobles et les autres personnes du Dauphiné en tel 
nombre qu'il jugera expédient (à). 

(1) Voy. Thomas, dans la Revue historique, t. XL, p. 1. 
(2) Recueil du Louvre, t. VI, préface, p. 5. 
(3) Recueil du Louvre, t, VI, préface, p. £ett, IX, préface, p. 21, 
(4) Recueil du Louvre, t, VII, préface, p. 4. 
(5) Recueil du Louvre, t, VIII, préface, p. 16.
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Les États ne refusaient jamais les aides, maisils les discu- 

taient avec les commissaires du roi et essayaient d'obtenir 

des réductions. En outre, une fois la laxe votée, les États 

veillaient à sa réparlition. Pendant quelque temps les États 

de langue d’oïl, tenus de 1355 à 1358, nommerent des élus 

généraux chargés de l'administration des aides el des élus 

Particuliers dans chaque diocèse. Mais celte pratique fut 

tout à fait éphémère et dès l’année 1360 les élus provinciaux 

comme les généraux sur le fait des aides devinrent des offi- 

ciers royaux (1). Ces élus chargés de la répartition de l’im- 

pôt, jugeaient aussi, comme nous le verrons, les contesta- 

tions qui pouvaient naitre à leur occasion. 

Jusqu'au règne de Charles VII les États paraissent avoir 

joui du droit de nommer le receveur des taxes volées: mais 

celte prérogalive leur fut enlevée par ce prince. 

Les Etals provinciaux donnaient en outre leur avis sur 

les questions les plus diverses qui pouvaient leur être posées 

par le roi, le duc ou le cote; on en a eu déjà des exemples 

plus haut. Assez souvent ils furent réunis à l’occasion des 

mesures à prendre contre les compagnies qui désolaient le 

päys, soit pour les combattre, soit pour traiter avec elles (2). 

Lorsque les États étaient assemblés, ils ne se faisaient pas 

faute de profiter dé la circonstance pour adresser des do- 

léances au roi, soit à propos des impôts, soit à l’occasion de 

certains abus; d’autres fois encore ils demandaient la confir- 

mation des privilèges de la province (3). Ils pouvaient aussi 

prendre des mesures locales, mais il semble bien que le roi 

ÿ donnait son consentément tacile-par cela même que les 

commissaires présenis ne prolestaient päs (4). D'ailleurs 

{1} Voy. instruction du 18 décembre 1260, dans.le Recueil du Louvre, t. Il, 
p. 436. Cpr. Thomas, dans la Revue historique, t. XI, p. 15, 

(2) Voy. par exemple les États dé 1962 et de 1963, de Beaucaire et de Nimes, 

Recueil du Louvre, t. Ill, préface, 97 et 98. Voy. pour le règne de Charles VII, 
Thomas, dans la Revue historique, &. XI, p. 41. 

(3) Voy. par exemple Recueil du Louvre, t. Il, préface, p. 99, et ce que nous 

avons dit des États du Dauphiné de 1367; Suprà, p. 452, note 8, 

(4) Nous avons vu que les États de Saintonge de 1356 réglèrent le prix des 
denrées et le salaire des ouvriers.
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les États provinciaux n'avaient aucune influence politique : 
sérieuse. 

On s’est demandé si, à partir du règne de Charles VII, les 
députés aux États Généraux n'étaient pas quelquefois nom- 
més par les États provinciaux. Ce qui esl certain, c’est que 
nous n’en avons pas la preuve pour notre période. Le fait 
s'est produit notamment sous la période suivante, mais il 
semble bien qu’il soit resté exceptionnel; et en affirmant 
qu’il avait existé avant le règne de Charles VIF, on a fait 
une simple conjecture (1). 

(1) Voy. cependant Picot, Histoire des États Généraux, V, p. 267 et suiv,



CHAPITRE VII. 

L'administration lecale. 

$ 1 — LES AGENTS DE L'ÉPOQUE CAROLINGIENNE, VICOMTES, VIQLIERS. 

L'Empire carolingien était divisé en duchés, les duchés en 
comtés ou civilales, les comtés en centaines. Il y avait, en 
outre, le long des frontières des districts. militaires appelés 
marches et dont le gouvernement était confié à des ducs ou 
comles, plus spécialement appelés marquis. Les ducs et 
comtes élaient donc les fonctionnaires les plus élevés de 

- l'Empire; les ducs étaient peu nombreux et inversement les 
comtes existaient presque partout, formant ainsi le type des 
hauts fonctionnaires. Ils avaient cessé de porter le nom de 

.J'udices qui était réservé, comme celui de minisleriales, aux 
agents inférieurs, placés sous leurs ordres, vicomtes, vicaires 

ou viguiers, centeniers. Le vicomte était un lieutenant du 

comle, que celui-ci choisissait pour exercer ses fonctions à 
sa place. toutes les fois qu'il ne pouvait pas ou ne voulait pas 
les remplir en personne. Le vicaire était, lui aussi, le délé- 
gué du comte, mais seulement pour l'étendue d’une cen- 
taine, tandis que le vicomte exerçail ses pouvoirs dans tout 
le comté. Quant au centenier, c'était un magistrat exclusive- 
ment judiciaire, et il n'y a pas lieu de nous en préoccuper 
pour le moment. 

Que sont devenus tous ces fonctionnaires de l’époque ca- 
rolingienne aux débuts de la monarchie capétienne? Remar- 
quons tout d’abord que la terminologie ne change pour ainsi 
dire pas pendant les premiers règnes, el si l’on s’en tenait à la 
lecture de certains textes, on pourrait croire que l'organisa- 
Lion administrative n’a subi aucune modification. Dans leurs
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actes oflicicls, les premiers Capétiens parlent encore aux 
évêques, abbés, ducs, comtes, vicomles, vicaires, receveurs. 
publics (1). Il suffit de comparer un diplôme de cette époque 
à un autre du temps carolingien, pour se convaincre de 
l'identité de la terminologie. : 

Ccpendant l'état social de la féodalité nous a déjà, à lui 
seul, fait connaitre d'importants changements. Dès la fin 
du 1x° siècle, les ducs et comtes ont cessé d’être des fonc- 
lionnaires du roi pour devenir ses vassaux; ils administrent 
en leur propre nom les duchés et comtés à raison de la sou- 
verainelé qu'ils ont acquise. 

Quant aux vicomles et vicaires, par cela méme qu'ils sont 
moins puissants, ils ne sont pas tous devenus seigneurs féo- 
daux indépendants. Beaucoup de vicomtes imitérent l'exem- 
ple des comtes, essayant d'acquérir autant que possible les 
droits et l'indépendance de la seigneurie, mais tous ne 
purent pas réussir. Parmi eux la plupart étaient par- 
venus à rendre leurs fonclions permanentes el géné- 
ralcs, alors qu'au début elles avaient été souvent limi- 
lécs à un certain temps; puis ces fonctions subirent 
presqu'au même moment un autre changement dans un 
grand nombre de comliés ct devinrent hérédilaires. Ces 
vicomices héréditaires, les plus puissants de lous, par-. 
vinrent enfin à la condition de seigneurs féodaux. Mais 
d'autres réussirent moins et ne purent rendre leurs char- 
ges héréditaires; ils restèrent de véritables fonctionnaires 
comme à l’époque carolingienne. I ÿ eut ainsi en France 
au moyen äge, deux sortes de vicomtes: la première classe, 
la plus nombreuse, comprenait ceux qui étaient devenus sei- 
gneurs féodaux; la seconde classe était celle des vicomtes 
restés fonctionnaires sous l'autorité du comte ou sous celle 
du roi, après la réunion du comté à la couronne. Les vicomtes 

(15 Voy. les diplômes de 987, 993, 1006, dans le Recueil des historiens de 
la France, t. X,p. 549, 581, 597. On retrouve même l'expression judexz pu- 
blicus dans un diplôme de 958 ct dans un autre de 1008. Recueil des historiens 
de la France,t. X, p. 554 et 590.
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hérédilaires se rencontraient surtout dans le Midi;les vicomtes 

fonclionnaires existaient principalement dans le Nord. Ainsi 
en Normandie, sousles ducs, roisd’Angleterre, parl'effet même 

de leur puissance et de l'influence des institutions anglaises, 
le vicomte resta un simple fonctionnaire, nommé et révoqué 

par le duc, chargé de le remplacer en toutes circonstances et 
surtout de rendre la justice (1). Dans une partie du nord dela 
France, le vicomle apparait sous le nom de chätelain, mais 
on continue bien à l'appeler en latin vicecomes et dans la lan- 

gue du peuple on le désigne sous le nom de burgrave. Ces 
termes nouveaux tiennent évidemment à ce qu'il s'agit de 
vicomtes surtout chargés de la garde du châteaufort (2). Mais 
la plupart de ces chätelains parvinrent, à des époques diver- 
ses, à se rendre hérédilaires et devinrent parfois de puissants 
scigneurs (3); quelques-uns mème furent créés avec celle 
qualité. 

Dans le domaine royal on rencontre un certain nombre de 
vicomtes, seigneurs féodaux, pendant les premiers temps de 
notre période, surtout dans les chefs-lieux des comtés dont le 

roi était titulaire, notamment à Paris, Sens, Dreux, Melun, 

Corbeil, Etampes. Mais lous ces vicomtes héréditaires ont 

disparu au xu® siècle, sauf ceux de Melun et de Sens sur 

(1) Sans doute en Normandie aussi l'office de vicomte fut parfois inféodé, 
c'est ainsi que le sire de Saint-Sauveur devint vicomte héréditaire du Cotentin; 
mais ce fut toujours là un fait exceptionnel. Voy. Delisle, Histoire du château 
et des sires de Saint-Sauveur le Vicomte, Valognes, 1867. On peut se faire 
une idée exacte des fonctions du vicomte en Normandie en consultant le rêgle- 
ment fait en mars 1356 par la Chambre des comptes sur ce sujet. Recueil du 
Louvre,.t. 1V, p. 719 ; Isambert, t. V, p. 265. 

(2) Le chätelain de Saint-Omer apparait en 1042, celui de Gand entre 1039 
et 1057, celui de Lille en 1039, celui de Bruges en 1046, celui de Cassel en 
1071, celui d'Ypres en 1109. 

(3) M. Giry nous apprend dans son Histoire de la ville de Saint-Omer et de 
ses institutions qu'avant Ja concession de Ja première charte d'affranchissement 
à Saint-Omer, le châtelain était un vassal, investi à la fois par le comte du com- 
mandement militaire et de la juridiction dans une circonscription féodale, nom- 
mée chätellenie. Pendant le XIIe siècle la puissance de ce châtelain s'accrut à 
ce point, qu'on voit son nom figurer à titre de garantie dans toutes les con- 

ventions conclues entre le roi de France et le comte de Flandre ; il parvint 
même, en dernier lieu, à se rendre à peu prés indépendant.
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lesquels la royaulé exerçait d’ailleurs une autorité rigou= . 
reuse (1). ‘ | 

Les chätelains du domaine royal n'eurent pas une meil- 
leure fortune et comme la possession même de châteaux 
féodaux était une gène pour la royauté, celle-ci s’altacha de 
bonne heurc à les détruire. A la fin du xu° siècle elle est par 
venue à son bul (2). ‘ 

Les vicarii de l'époque carolingienne subsistent toujours, 
avec le mème nom, surtout dans le midi et notamment dans 
l'ancienne Septimanie; ils s'appellent viguiers etleur circons- 
criplion territoriale porte le nom de viguerie dans le duché 
de Narbonne. Dans le nord le voyer esl, lui aussi, le descen- 

dant de l'ancien vicarius. Ces viguiers ou voyers étaient 
devenus féodaux el héréditaires dans certaines localités. 
Mais dans les villes, notamment à Paris, Orléans, Melun, 
Bourges, Etampes et Beauvais (3), on voit des viguicrs amo- 
vibles el chargés de fonctions purement administratives, sur- 
tout pendant la première partie du moyen àge. 

G 2, — LES AGENTS NOUVEAUX : LES PRÉVÔTS. 

Ces vicomtes, viguicrs, voyers de l'époque carolingienne 
n'exislaient que dans certaines contrées, Ailleurs ils avaient 
disparu sous les causes les plus diverses lorsqu'ils n'étaient 
pas devenus de véritables scigneurs féodaux. Il fallait 
cependant bien que le roi et les seigneurs eussent certains 

(1) Voy. à cet égard l'article de M, Lecoy de la Marche, dans la Bibliothèque 
de l’école des Chartes, année 1866, p. 265 et suiv. : 

(2) Voy. Luchaire, op. cit., t. 11, p. 222, À Noyon, l’ancien châtelain du roi 
disparut lorsque la tour dont it était le gardien fut démolie par l'évéque et par 
les habitants. Au XIe siècle un nouveau châtelain apparut, homme lige de l'évé 
que et qui fut chargé du rôle du vidame dans les villes épiscopales. Voy. à cet 
égard Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, p. 105 et suiv, 

(3) Voy. à cet égard: Lecaron, Les travaux publics de Paris au moyen dge, 
dans les Hémoires de la Société de l'histoire de Paris, année 18717, t. III, p. 89, 
— Molinier, Étude sur l'administration féodale dans le Languedoc, dans V'His- 
loire générale de Languedce, de Vaissète, éd, Privat, t, VII, p.194, — Luchaire, 
Ilistoire des institutions monarchiques de la France sous les premiers Capé. 
tiens, 2e éd., t. 1, p. 217. :
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agents à la tête de l'administration de leurs domaines. On en 
créa de nouveaux qui furent chargés des mêmes fonctions 
que les vicomtes, viguiers ou voyers, fonctions très variées, 
mais cependant moins étendues et moins générales que ne le 
furent celles des grands baillis et des sénéchaux, notamment 
au point de vue de la justice. Ces agents furent les prévôts, 

Y eul-il aussi à côté des prévôts, des baillis ordinaires qui 
auraient élé chargés des mêmes fonctions et qu'il ne faudrait 
dès lors pas confondre avec les grands baillis de Philippe-. 
Auguste ? C'est un point sur lequel nous reviendrons en nous 
occupant des baillis. Pour le moment bornons-nous à cons- 
taler que la confusion n'est pas possible entre la prévôté et 
legrand bailliage. L'une’est à l'origine avant lout une division 
domaniale ; l'autre une circonscription administrative et ju- 
diciaire. Les premiers prévôts sonL plutôt des inlendants et 
c'est peu à peu seulement qu'ils acquièrent des fonctions 
judiciaires. Les grands baillis sont surtout les représentants 
du roi et comme tels administrateurs et justiciers. 

Le mot de prévôl est visiblement plus ancien que celui de 
bailli, IL vient du latin el est d’un emploi très fréquent dans 
les anciennes chartes, Landis que le mot bailli s'y rencontre 
assez rarement. 

A l'époque franque les abbay es avaient déjà des prévôts, 
præposili, prieurs, comme nous dirions aujourd'hui, placés à 
la tête de certaines parties de leurs domaines: il y est fait 
“souvent allusion dans les recueils de formules (1). A l'imita- 
tion des, monastères, le roi el les seigneurs imaginèrent d'a- 
voir des administrateurs de leurs domaines auxquels ils don- 
nèrent le nom de præposili. 

Il est fort probable que le roi eut des prévèts dans loutes 
les localités où il possédait des domaines de quelque impor- 

(1) Voy. notamment la formule satique di de Bignon, n° 24, dans Zeumer, p. 936; 
Formulæ sangallenses miscellaner, n° 11, dans Zeumer, p. 335, 389; Collectio 
sangallensis, formule 7, dans Zeumer, p. 401; Coliectio sancti Dionysii, dans 
Zeumer, p. 497. Une formule de Saint-Gall fait ‘bien connaitre les divers agents 
d’un monastère : decani, sacratarii, præpositi, portarii, hospitarii, cellarii, ca- 
merarit, Zeumer, p. 436, Voy. Du Cange, v° Præpositus.
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tunce. C'est bien à Lort que certains historiens ont fixé le 
nombre des prévôtés à seize sous Hugues Capet et à trente- 
huit à la mort de Louis VII. La vérité est qu’onne connail pas 
exaclement le nombre de ces prévôlés ct que, suivant les 
règnes, les unesont disparu tandis que d’autres ont été créées. 
Aussi dans les documents publiés par M. Luchaire on voit 
apparaitre des prévôlés qui ne figurent plus dans le compte 
général des revenus du roi en 1202 lequel mentionne qua- 
rante-cinq prévôtés du domaine de la couronne (1). 

Les premiers prévôts étant plutôt des intendants que des 
vérilables fonclionnaires et gérant les domaines à la tête 
desquels ils étaient placés, on s'explique sans peine 
que certaines prévôlés aient eu leur siège à la cam- 
pagne dans des pelites localités sans importance (2). 
Cest ainsi qu’il existait une prévôlé à Flagy (3). Mais 
gräce à des empiélements successifs ct assez rapides que 
la royauté autorisa ou laissa commetilre, les prévôts ne 
lardèrent pas à exercer les fonctions les plus diverses et 
mème à rendre la justice. 

En leur qualité d’intendants et de directeurs de l'adminis- 
tration des domaines à la Lèle desquels ils avaient été placés, 
les prévôts percevaient les revenus si divers auxquels le roi 
pouvait prélendre. Leurs fonctions de police étaient particu- 
lièrement importantes; ils veillaient à l'arrestation des cri- 
minels, réglaient les duels judiciaires, exerçaient la con- 
Lrainte par corps, assuraient la sécurité des chemins et, d'une 
manière plus générale, de toutes les terres du domaine (4). 

(1) Ce comple général a été publié par Brussel dans son N'ouvelezamen de l'usage général des fiefs, &. 11, appendice, p. 189. On trouvera dans Luchaire, Histoire 
des institutions monarchiques de la France, sous les premiers Capétiens, appen- 
dice, t. 11, p. 312, la liste des prévôtés du roi que cet auteur a pu retrouver 
pour les règnes de Robert II, Ienri ler, Philippe ler, Louis VI et Louis VII. 

() Les villes les plus importantes du domaine possédaient plusieurs prévôts. (3) Voy. des textes qui s’y rapportent dans le Cartulaire des actes de Louis VII, 
n°3 726 et 137; Cpr. Prou, Les coutumes de Lorris, pièces justificatives, n°s 7 
et 8. 

° 
(4) Voy. sur le droit d'arrestation, Recueil des historiens de la France, t. XV, 

p. 707; sur le droit de faire observer la sauvegarde du roi, Recucil des histo. 
V. 30
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Les prévôls avaient droit de juridiction sur les personnes 

libres qui n'étaient ni clercs ni nobles et qui ne relevaient 

d'aucun seigneur autre que le roi. Il semble bien qu'au début 

celte juridiction ait même élé sans limites, car on voit les 

prévôts juger les crimes les plus graves (1). Certaines per- 

sonnes oblenaient par privilège d'échapper à leur juridiction 

et d’être exclusivement justiciables de la cour du roi. Quel- 

ques villes, on s’en souvient, acquéraient aussi le droit de 

-participer à la justice bien qu'elles ne fussent pas des com- 

munes. Mais en sens inverse le prévôt recevait cependant 

parfois du roi une délégation spéciale, pour juger des con- 

testations qui intéressaient des nobles ct des clercs (2). : 

L'organisation des prévôtlés n'existait pas en France par- 

tout avec une parfaite uniformité. Sans revenir sur les 

vicomies de Normandie qui étaient de véritables prévôts 

d'une nature particulière, nous relèverons que, dans cerlaines 

villes, la prévôté avait reçu.une organisation spéciale. Ainsi 

à Paris le prévôt était en même temps bailli (3). A Orléans 

et dans quelques autres centres, il y avait un garde de la 

prévôlé, magistrat nommé en commission, avec un traite- 

ment fixe, landis qu'ordinairement les prévôls étaient fer- 

miers de leurs charges. Dans les anciens domaines du comte 

Alphonse, c’est-à-dire dans les comtés de ‘Toulouse, . du 

Quercy et du Rouergue, ainsi que dans la partie de l'Albigcois 

située au sud du l'arn, les bayles ou prévôts de ces contrées 

avaient été privés de leurs fonctions judiciaires par le comte 

Alphonse. Ce prince avait altribué ces fonctions à des magis- 

trats spéciaux appelés juges et dont,le ressort portail le 

nom de jugeric. Dans le comté de Toulouse il y avait, sous 

. Philippe le Bel, cinq jugeries, plus la vigueric de Toulouse. 

riens de la France, t, XV, p. 503. Voy. aussi un mandement du 16 août 1344 
au prévôt de Péronne sur La police de la péche dans La Somme, Isambert, t. IV, 
p. 483. 

(1) Voy. par exemple la charte de Sceaux en Gätinais, dans le Recucil du 

Louvre, t. XI, p. 199, 

- (2) Voy. par exemple Mabillon. De re diglomatica, p. 600. 
(3) Voy. Histoire du droit et des institutions de l'Angleterre, t,-111, p. 42.
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L'Albigeois, le Rouergue el le Quercy formaient chacun une 
jugerie (1). Dans les sénéchaussées de Beaucaire et de Car- 
cassonne, le viguier, véritable prévôt, ne pouvail juger 
qu'assislé d’un juge royal; l’un ct l'autre étaient nommés 
pour un an; mais au bout de ce temps chacun d'eux pouvait 
être attaché à un autre siège. Y avail-il là, comme on l’a dit, 
des souvenirs lointains de l’organisation romaine (2)? Ce qui 
est cerlain, c’est qu'il y avait une tendance générale, à partir 
du xur siècle, à restreindre la juridiction des prévôts, proba- 
blement à cause des abus que se permettaient trop fréquem- 
ment ces magislrals. | 
-Ces abus apparaissent dès les premiers temps. On voit les 

prévôls se permettre les mesures les plus arbitraires, perce- 
voir à leur profil des redevances ou prétendre à des droits 
“qui n'existaient pas en réalité. Ces faits nous sont surtout ré- 
vélés par les chartes des villes. Celles-ci prennent leurs pré- 
cautions ct ont soin de stipuler que le prévôl ne pourra pas 
élever telle ou telle prétention (3). | 

I semble bien aussi résulter des textes que certains pré- 
vôts essayérent sans succès de se rendre héréditaires el que 
d’autres y parvinrent. N'était-ce pas d'ailleurs la tendance 
commune à lous ceux qui exerçaient une fonction publique? 
Mais la royauté a vu le danger et a su le prévenir; tantôt 
elle a eu soin de stipuler que telle prévôlé ne pourrait pas 
être hérédilaire, d’autres fois elle a racheté ce droit de suc- 
cession moyennant certaines concessions (4). 

Mais si les rois eurent raison d’empècher l'hérédité des 
prévôtés de s'établir, d'un autre côté ils ont commis la faute 

(1) Voy. Bibliothèque de l'École des Chartes, 4° série, t. 1, p. 205. 
(2) Mesnard, Histoire de Nimes, Preuves, p. 86. | 
(3) Voy. par exemple la charte d'Orléans de 1047, dans le Recueil du Louvre, 

t. 1, p. 1; la charte de Saint-Denis de 1112 dans Tardif, Monuments historiques, 
n° 953; la charte d'Orléans de 1131 dans le Recueil du Louvre, t. X1, p. 188 
et dans Isambert, t. 1, p. 147; la charte de Bourges de 114f, dans le Recueil 
du Louvre, t.1,p.9. | 

(4) Voy. par exemple une charte de 1166 citée par Luchaire, Histoire des 
institutions monarchiques de la France, © éd, t. 1, p. 238, note 2, et un acte 
de Louis VI de 1177, tbid., t. 11, notes ct appendice, n° 10, p. 326. ‘ ‘
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de donner ces charges à ferme et de les adjuger au plus of- 

frant. 11 en était d'ailleurs de mème des vicomtés, des vigue- 

ries et autres offices inférieurs. Nos anciens jurisconsultes 

fontremontercelie pratique à l’avaricedes dues etdescomies; 

mais les rois étaient aussi coupables que les seigneurs (1). 

Ce système du fermage donnait à l'adjudicataire un droit 

plus ou moins analogue à un usufruit. On disait sans doule 

dans les textes du temps que ces charges étaient vendues, 

expression inexacte mais en partie seulement, puisque les 

prix de ces baux étaient payables d'avance (2). La royauté 

lirait de grands avantages de celle mise à ferme : elle 

touchait immédialement et à l’avanee les revenus de la fonc- 

tion pour un nombre plus ou moins considérable d'années, 

car suivant les cas le fermage était concédé pour un lemps 

limité ou à vie. Mais d’un autre côté, ce système était désas- : 

treux pour les sujets, les baillis, prévôts et autres se per- 

meltant toules sortes d’extorsions, surtout contre les plai- 

deurs, non seulement pour rentrer dans leurs déboursés, . 

mais aussi pour réaliser de grands bénéfices. Aussi des 

plaintes énergiques s'élevérent-elles à maintes reprises, no- 

taminent dans les Elats Généraux et la royauté, fort embar- 

rassée entre le maintien des fermes qui lui procuraient des 

ressources dans les moments de détresse et leur suppression 

demandée par le peuple, en fut réduite, suivant les circons- 

lances, à passer d’un syslème à l'autre. Celui des fermages 

était si mal vu que, d’après l’auteur des chroniques de Flan- 

dre, le pape Boniface VIIF aurail, à une certaine époque, 

(1) « Cet abus fut introduit par l'avarice des Ducs et Comtes qui ayans rendu 
leurs Offices patrimoniaux, et les ayans convertis en Seigneuries, non seule- 
ment se déchargèrent d'exercer eux-mêmes la justice, mais aussi convertirent 
cet exercice, et les émoluments d’icelui, en fermes patrimoniales. De sorte que 

cela se trouvant tout accoütumé ct établi, lors de la réünion des anciens Duchez 

ct Comtez à la Couronne, nos rois se laissèrent emporter eux-mêmes à conti- 

auer cette mauvaise coutume. Et ainsi nous trouvons qu'elle avait lieu aupara- 
vant le règne de Saint-Loüis, même en la ville capitale du Royaume, étant dés 
lors (comme parle Nicolle Gilles), la Prévôlé de Paris réputée vénale, ce que 

.ce bon roi corrigea. » Loyseau, Traité des offices, liv. 11, chap. 1, n° 67. 

(2) Voy. Pasquier, Jiccherches de la France, liv. IV, chap. 47. — Loyseau, 
op. cit, liv. Il, chap. 1, n° 76. 

s
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refusé au roi Philippe le Bel, la canonisation de Saint Louis 
par la raison que ce prince avait mis à ferme les bailliages et 
les prévôtés (1). Mais on a depuis longlemps fait remarquer 
que Saint Louis, loin d'innover, s'élait borné à suivre une 
pratique établie par ses prédécesseurs (2). Saint Louis avait 
même Supprimé la vénalité de la prévôté de Paris et donné 
celle charge à un officier de son choix, Etienne Boileau, 
célèbre par son règlement sur les arts et méliers de Paris (3). 
Le roi avait-il voulu donner satisfaction aux plaintes des 
Parisiens ou n'avail-il songé qu’à son propre intérèt, le doute 
cst possible, car la chronique de Saint-Denis nous apprend 
que la prévôlé de Paris, donnée auparavant à ferme à des 
marchands, était si mal administrée, que les Parisiens, pour 
échapper à sa juridiction, abandonnaïent le territoire du roi 
cl s’élablissaient sur celui des hauts justiciers ccclésiasti- 
ques dont l'étendue était en effet considérable à Paris ct dans 
les environs. Ce qui est certain, c'est que Saint Louis, sauf 
ce cas, conlinua à appliquer, comme système général, la 
vente de certains offices et la mise à ferme des autres. Ainsi 
le livre des métiers d’Etienne Boileau nous apprend que 
Saint Louis aliénait la plupart des métiers et qu'il percevait 
en outre sous le nom de Aauban un impôt annuel de six 
sous parisis. Mais le saint roi s'attacha du moins à réprimer 
certaines mauvaises pratiques qui s'étaient introduiles dans 
la mise à ferme des prévôtés. Ainsi son ordonnance de 1254 
prescrivit aux sénéchaux de jurer qu'ils ne percevraient rien 
à l'occasion de la mise à ferme et la mème ordonnance inter- 
dit aux fermiers de céder leur bail (4). 

(1) Voy. Ragueau et Laurière, v° Prévosté ; Lebrot, Traité de la souveraineté 
du roi, liv, Il, chap. 8. Certains princes éprouvaient des scrupules de con- 
science à mettre à ferme les offices de judicature. C'est ainsi que la duchesse 
de Brabant demanda conseil à ce sujet à Saint Thomas d’Aquin, lequel d'ailleurs 
la rassura en déclarant ces actes parfaitement licites. Ce fait est relevé par 
Loyseau dans son Traité des offices, liv. IV, chap. 7, n° 91. 

(2) Voy. la chronique de Saint-Denis, rapportée par Loyseau, op.'eit., liv. HI, 
chap. 1. . ‘ ° 

(3) Voy. Du Cange, v° Præpositus. 
(4) Ordonnance de décembre 1254, art. 7 et 24, Isambert t. 1, p. 268 et 271.
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Mais, d'ailleurs, on n’en continuait pas moins à s’efforcer 

d'obtenir de ces fermes les prix les plus élevés. Aussi était- 

il recommandé aux baillis et aux sénéchaux de mettre ces 

fermes aux enchères et on autorisait même les surenchères, 

de sorte que, pendant un certain temps, le premier adjudi- 

calaire n'élail pas sûr de resler en possession de sa pré- 

vôlé (1). 

Philippe le Bel ne se fit pas faute de recourir aussi au 

système de la mise à ferme (2). 11 faut en dire autant de 

Louis le Iutin: en 1315 les États de Picardie le supplièrent 

de ne plus mettre à ferme les offices de judicature, notam- 

ment les prévôtés, ou lout au moins de ne jamais les bailler 

pour plus de trois ans. Mais le roi se contenta de répondre 

que s’il constatait des prévarications il ne manquerait pas de 

les réprimer (3). Les successeurs de Louis le Hutin conti- 

nuèrent la mème pralique. Enfin, pendant la captivité du 

roi Jean, sur les remontrances des États Généraux, l'ordon- 

nance du 3 mars 1356, reconnaissant que les fermicrs des 

offices de judicalure < ne pensent que rober et exiger indue- 

ment les sujets », décide qu’à l'avenir les prévôtés, tabel- 

lionages, vicomtés, clergies et autres offices appartenant au 

fait de justice, ne seront plus vendus ni baillés à ferme, 

. mais donnés en garde sur l'avis des gens du pays; la même 

ordonnance, par son article 26, défend à toute personne 

d'exercer à la fois plusieurs charges de judicature (4). Cette 

disposition ne fut toutefois pas longtemps observée et dès 
au — 

l'année suivante des lettres du 4 septembre 1357, émanées 

(1) Dans le midi, te délai de la surenchère était de sept semaines pour les do- 

maines méridionaux d'Alphonse -de Poitiers et d'un mois pour les deux séné- 

chaussées royales. Le minimum de la surenchère était fixé à l'avance et variait 

suivant la valeur de la prévôté. L’adjudicataire évincé par la surenchère obte- 

nait, à titre d'indemnité et à raison de la durée de sa possession, une partie du 

prix de la surenchère. Voy. à cet égard une lettre du sénéchal de Beaucaire, de 

l'année 1247, dans Vaissète, Histoire générale de Languedoc, éd. Privat, Dreu- 
ves, t. VIIL, col. 1235, 

(2) Voy. ordonnance du 23 mars 1302, art, 19 et 45, Isambert, t. II, p. 770 
et 797, ‘ 

(3) Voy. Merlin,. Répertoire, v° Office, n° 1 
(4) Isambert, t. IV, p. 821 et 831.
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du licuténant général portèrent que les prévôtés, les greffes 
et les tabellionats scraient mis à ferme (1). A son retour 
d'Angleterre après le traité de Brétigny, et pour donner quel- 
que salisfaction à son peuple, en retour des sacrifices faits 
pour sa rançon le roi, Jean s'empressa, par une ordonnance 
de Compiègne, du 5 décembre 1360 (art. 3), de supprimer le 
bail à ferme des offices de justice (2); mais deux années 
après il revint aux anciennes praliques de la monarchie (3). 
Plus tard Charles V, sans changer de système, supprima plu- 
sieurs fermes, notamment celle des offices d'auditeurs au 

Châtelet. Ces fonctions furent données en garde, moyennant 
un traitement fixe de quarante livres par an (4). Ilest bien 

probable que sous le règne désastreux de Charles VI les abus 

reparurent avec plus de force que jamais, puisque Charles VII, 

pour y meitre un terme, déclara par son ordonnance 

d'avril 1450 (art. 84), qu'il supprimait la vénalité des offices. 

Mais celle réforme ne dura qu’un instant et ce que les rois 

du moyen äge s’élaient souvent reproché, ou n'avaient pra- 

tiqué qu'à litre d'expédient, Louis XI et Francois I”, à l'effet 

de subvenir aux dépenses énormes de leurs guerres, l'érigè- 

rent en système définitif et l'aggravèrent mème en remplaçant 

la ferme par la vente des offices (à). 

La mise à ferme des prévôtés fut donc le régime ordinaire 

pendant notre période. D'ailleurs, et pour donner satisfac- 

tion aux plaintes qui s’élevaient contre les prévôts, les rois 

durent exercer sur eux une surveillance attentive. Ainsi, 

l'ordonnance de 1305 de Philippe le Bel, rappelant une 

pratique déjà observée sous Saint Louis, défendit aux 

prévôts de juger les affaires criminelles dans lesquelles 

il y avait lieu de prononcer des amendes. Les prévôts 

(1) Isambert, t. IV, p. 861. 

(2) Isambert, t. V,p. {11. 

(3) Ordonnance de Paris du 2 février 1362, Isambert, t, V, p. 136. 
(4) Picot, Jlistoire des États Généraur, {, 1, p. 208. 
(5) L'usage de donner certaines justices à bail persista dans quelques pro- 

vinces jusqu’à la fin du XVe siècle, époque à laquelle elles se vendirent. Voy. 
Ragueau et Laurière, v° Prévôt fermier.
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avaient en effet intérêt à mulliplier ces amendes pour aug- 
menter les produits de leurs prévôtés. Désormais ces affaires 
furent, suivant les coutumes locales, attribuées aux baïllis, 
aux hommes de ficf ou aux échevins (1). Philippe le Bel 
défendit aussi qu'il y eût à l'avenir plusieurs prévôts pour 
une seule prévôlé (2). En 1337 des leltres de Philippe VI 
interdirent à ous baillis et receveurs de donner à ferme avec 
les prévôlés certains domaines ou profits, les droils de main- 
morte, d’aubaine, de forfaiture (3). 

Mais d’ailleurs jamais il ne fut défendu aux prévôts ni aux 
autres officiers inférieurs de se marier avec des personnes 
qui habitaient leur juridiction, ni d'acquérir des biens dans 
l'étendue de leur ressort. De mème les rois ne s’interdirent 
jamais de prendre des prévôts dans le pays où ils devaient 
‘administrer. Ces prohibilions ne concernèrent que les baillis. 

Les fonclions des prévôts ne subirent pas d’autres change- 
ments imporlanis et ceux du roi restèrent semblables à ceux 
des seigneurs laïques ou ecclésiastiques : arrètcr les malfai- 
teurs ct les tenir en prison, les livrer ensuite à qui de droit, 
répondre deleurs évasions, veiller à l'exécution des sentences, 
recevoir les plaintes et les accusations, administrer les biens 
et rendre compte, enfin juger les procès dont nous nous 

. Occuperons à propos de la justice, telles étaient leursdiverses 
missions (4). ° 

$ 3. — LES nazis. 

Le mot bailli, comme celui de prévôt, comportait des sens 
très divers, mais dans lesquels on rencontre presque toujours 
une idée de mandat, de délégation, d'administration (5). Déjà, 

(1) Recueil du Louvre, t, I, p. 360. 
(2) On trouvera le résumé des dispositions de Philippe le Bel dans Du Cange, 

v° Prœpositus. ‘ 
(3) Lettres du 4 juin 1337, Isambert, t. 1V, p. 429, 
(4) Une charte de l'année 1401 énumère longuement les droits et les devoirs 

du prévôt de Saint-Symphorien, mais on remarquera qu'il s'agit d’une prévôté 
relevant d’une abbaye. Voy. Du Cange, v° Prœpositus, 

(5) On est loin de s'entendre sur l'étymologie du mot bailli, Voy. à cet égard 
le Dictionnaire de La Curne de Sainte-Palaye et celui de Littré, hoc verbo.
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dans les formules de l'époque franque, baiolare signifie fré- 
quemment donner un mandat ou un ordre (1}. À la même 
époque le mot baïllivus désigne certains tuteurs ou bien 
encore des précepleurs des enfants du prince (2). Il scem- 

ble que bajulus soit aussi une ancienne forme du moi 
baillivus el sous les deux premières races ce mot désigne 
des officiers ecclésiastiques (83). Les baylies apparaissent 
également de lrès bonne heure dans le midi et il ne faut pas 
oublicr non plus quele bail du droit civil se rapporte au même 
ordre d'idée. Du Cangea relevé des Lexles qui attestent l'exis- 
tence de baillis laïques en Anjou dès la fin du xr° siècle. On 
rencontre ensuite ce mot au xu° siècle en Normandie d'où il 
passe en Angleterre; à la même époque il pénètre dans le 
nord'et l’est de la France (4). Mais il est visible qu'avant 
Philippe-Auguste ce mot a été beaucoup plus usité dans le 
midi que dans les autres parties de la France. Aussi certains 
auteurs ont ils élé jusqu'à révoquer en doute l'existence des 
baillis avant le règne de Philippe-Augusle ou du moins 
ils onl soutenu que les baillis ne seraient pas antérieurs au 
règne de Louis VIF, c'est-à-dire au milieu du xnf siècle (5). 
Pour éviter Loute confusion il nous semble qu'il imporle de 
s'entendre sur le sens du mot bailli. Les premiers baillis sont 
de simples mandataires du roi, du duc ou du. comte; leur 
mission varie souvent et leur importance dépend de celle 
du mandat qu'ils ont recu. Aussi dans les anciennes listes 
de dignilaires, leur place n'est-elle pas toujours la mème. 
Dans les chartes normandes de la seconde moitié du xn° siè- 
cle, les baillis sont parfois nommés après les sergents; d'autres 
fois on les place au mème rang que les vicomtes (6). Un pas- 

(1) Voy. Zeumer, p. 234, 619, 622, 625, 633, 654, CG6, 669, 674, C90, 693, 
04. 

(2) Yoy. Du Cange, v” Pajulus. 
(3) Voy. Du Cange, v° Dajulus. 
(4) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fief, t. 1 p. 495. — 

Spelman, Glossarium, v° Baillivus. 

(5) Brussel, op. cit, t. 1, p, 505, 
(6) Voy. Brussel, op. cit., p. 504.
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sage du cartulaire de l’abbaye de Saint-Martin nous apprend 

que le mot bailli ne devint d'un usage général qu'à la fin du 

xu® siècle; c'était un mot à peu près nouveau dans le sens de 

ministerialis (1), dont il devint synonyme et dont il prit la 

place dans l'usage. FH a donc toujours existé des baillis; ce 

sont les anciens ministeriales, officiales; ces termes étaient 

eux-mêmes, à l'origine, on s’en souvient, synonymes de 

præposili (2). On peut dire que les premiers baillis ont été, 

comme les premiers prévôls, de simples mandataires ou in- 

tendants, seulement ils ont apparu avec ce caractcre à une 

époque où les prévôts étaient devenus en outre de véritables 

fonctionnaires (3). On s'explique ainsi qu'un prévôt ait pu 

avoir un ou plusieurs baillis (4). Ces premiers baillis, simples 

mandataires, ne disparurent pas, comme on l'a dit, lorsque 

Philippe-Auguste créa les nouveaux baillis, véritables magis- 

‘ trats administralifs et judiciaires. 11 y eut seulement deux 

. degrés de baillis, les grands et les ordinaires, ceux-ci placés 

comme les prévôts sous les ordres de ceux-là. L'ordonnance 

de Saint Louis, de 1254, fait plusieurs fois allusion à cette dis- 

linction des baillis en majores et minores (5). Dans le midi, 
les baylies subsistèrent, et elles différaient sensiblement des 

grands bailliages du nord et se rapprochaient précisément 

des anciennes prévôlés, du moins dans les domaines d’Al- 

phonse -où elles étaient privées du droit de justice lequel 

appartenait à des jugeries. 

La création des grands baillis, sous le règne de Philippe- 

(1} Cartulaire de Saint-Bertin, éd. Guérard, p. 366. 
2) Au XIVe siècle, dans le Dauphiné, les mots ministerialis et bajuius sont 

restés tout à fait synonymes. Voy. de Valbonnais, Histoire du Dauphiné, p. 107 
et suiv. - 

(3) Voy. sur cette controverse et en sens divers, Du Cange et ses continua- 

teurs, v° Baillivus. — Brussel, op. cit., t. 1, p. 505, — Gibert, Mémoire sur les 

grands baillis, dans les Mémoires de l'Académie des inscriptions, t. XXX. — 

Boutaric, Saint Louis et Alphonse de Poitiers, p. 129 et suiv. — Lefèvre, Les 
baïllis de Brie. 

(4) Voy. par exemple un diplôme de Louis VII pour l’abbaye du Bec, de l'an. 

née 1176, dans la Neustria pia, p. 482, Voy. aussi Recueil du Louvre, t, XIII, 

p. 51. 
(5) Voy. notamment les art. 19 et 31, Isambert, t. 1, p. 270 et 272,
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Augusle, amena donc de graves changements dans l’admi- 
nistration encore rudimentaire de ce temps. Les prévôtés 
cessèrent d'être des circonscriptions domaniales el devinrent 
des subdivisions administratives des grands bailliages. Il 
faut en dire autant des vigueries, baylies, châtellenies, bail- 
liages de certaines contrées qui relevèrent désormais d'un 
grand bailli ou d’un grand sénéchal. En Normandie, les 
vicomlés subirent le même sort (1). 

Il faut toutefois bien s'entendre sur le sens ct l'époque de 
la création des grands baillis par Philippe-Auguste. 

Les fonctions de ces magistrats existaient déjà auparavant 
au profil des sénéchaux. Le roi et chaque grand feudataire 
avait un sénéchal, parfois même plusieurs. Parmi ces séné- 
chaux, quelques-uns étaient parvenus à rendre leurs offices 
héréditaires et tel était précisément le cas du grand séné- 
chal de France. Au contraire dans les provinces anglaises du 
centre ct du midi, ct par l'effet même de la puissance des: 
rois anglo-normands, les sénéchaux étaient restés essenticl- 
lement révocables. L'innovation de Philippe-Auguste consista 
à supprimer la charge de sénéchal de France qui aurail pu 
devenir redoutable pour la monarchie capétienne, comme 
l'avait été autrefois sous la première race la dignité de maire 
du palais, à remplacer le sénéchal par plusieurs fonction- 
naires, appelés grands baillis, placés chacun à la tèle d’une 
circonscriplion, et révocables à volonté. 

On a longtemps rapporté l'établissement des grands baillis 
au testament de Philippe-Auguste qui est de l’année 1190; 
mais il semble bien prouvé aujourd'hui que ce testament 
s’est borné à rappeler un état de choses déjà créé aupara- 
vant par ce prince, car le catalogue des actes de Philippe- 
Auguste, recucillis par M. Delisle, fait mention des baillis 
dès l’année 1187 (2). 

(1) On peut se faire une idée exacte de ces circonscriptions administratives 
en 1299 et en 1305 en ‘consultant le texte explicatif de l'Atlas historique de 
Longnon, p. 244. 

(2) Catalogue des actes de Philippe-Auguste, t . 1, p. 49, n° 202, d'après le 
Cartulaire de Savigny.
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IL est fort probable que Philippe-Auguste a élé amené 
à introduire celle innovation par imitation de ce qu'a- 
vaient fait les rois d'Angleterre dans les provinces du con- 
tinent. Déjà avant la conquête de Philippe-Auguste, ces pro- 
vinces anglaises élaient administrées par des sénéchaux 
essentiellement révocables et qui prélevaient leurs salaires 
sur les redevances qu'ils touchaient au nom du prince et en 
proportion de ces redevances (1). Philippe-Auguste organisa 
les grands baïllis sur le système des sénéchaux : ils rempli- 
rent Ics mêmes fonctions; comme eux, ils furent révocables:; 

comme eux, ils furent salariés ; toutefois, les grands baillis 

recurent un traitement fixe. 

Indépendamment de ces grands baillis, on créa aussi des 
baillis ordinaires el il est même bien évident queleur nombre 
s’'augmenta sensiblement. Il y eut souvent, dans les villes 
les plus importantes, un bailli royal indépendamment du pré- 
vôl. Parfois même les villes provoquèrent la nomination de ce 
fonctionnaire, espérant qu'il les protégerail contre les tracas- 
series des scigneurs. C'est ainsi qu’on constate l'existence d'un 
bailli royal à Saint-Omer dès l'année 1193. Les grands feu- 
dataires imitèrent l'exemple du roi et créérent aussi des bail- 
lis. Nous pouvons, sans quitter:la ville de Saint-Omer, cons- 
tater en 1201 la présence d'un bailli du comte de Flandre 
dans celle ville (2). Puis ensuile les villes ne tardèrent pas à 
comprendre les dangers qu'offrait la présence de cet agent 
royal. Le bailli ne se borna pas à veiller aux intérèts du roi, 

(1) Voir la liste des sénéchaux anglais du Poitou, pendant une parlie de la 
seconde moitié du XII° siècle, dans Boutarie, Saint Louis et Alphonse de Poi- 
tiers, p. 195, 

(2) C'était d’ailleurs peut-être là ua ‘simple changement de nom plutôt qu’une 
innovation, car ce fonctionnaire du comte existait déjà auparavant à Saint-Omer 
sous le nom de prévôt. Ce bailli du comte fut toujours révovable, Ses pouvoirs, 
d’abord trés restreints et de nature purement judiciaire, s’étendirent peu à 
peu au détriment de ceux du chätelain ct portérent aussi sur l'administration 
et les finances. C'est ainsi que ce bailli veillait au respect des ‘droits du comte, 
jugeait à la cour féodale et assignait devant la justice échevinale, assurait l’exé- 
cution des sentences de la justice municipale ou de la justice du comte, con- 
trôlait l’administration des échevins, se faisait rendre compte des receltes de 
la ville, survcillait la répartition de la taille, ete., etc,
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il sc permit Loutes sortes de vexations et essaya d’empiéler 
sur les libertés et privilèges locaux. Aussi les conflits écla- 
tèrent-ils à maintes reprises entre les baillis el les munici- 
palilés; celles-ci en furent réduites à s'adresser au roi pour 
oblenir sa protection contre ses propres agents (1). 

On a beaucoup discuté sur le nombre des grands baillis 
sous 1e régne de Philippe-Auguste. Certains auteurs ont sou- 
tenu que ce prince en avait élabli quatre : un à Vermande 
(Saint-Quentin), un autre à Sens, un troisième à Mäcon et le 
dernicr à Saint-Picrre-le-Moütiers. Mais Brussel a établi que 
Mâcon n’est devenu bailliage royal qu'après 1238, c'est-à-dire 
sous le règne de Saint Louis. Il parait aujourd’hui établi que, 
pendant les premiers temps, le nombre et les limites des 
bailliages furent essentiellement variables. Sous Saint Louis 
on comptait plus de vingt baillis; il y en avait dans les villes 

les plus importantes : Orléans, Bourges, Arras, Étampes. On 
remarque en outre sous ce prince quatre grands baillis prin- 
cipaux: à Amiens, pour les provinces du Nord, Vermandois et 
Arlois; à Sens, pour la France centrale, duché de France, 
Maine, Anjou, Touraine; à Mäcon, pour les provinces orien- 
tales, Bourgogne, Forez et Beaujolais; à Saint-Picrre-le- 
Moütiers, pour l'Auvergne (2). Ce qui cest curieux à relever 
c'est qu'à la suile du développement de l'autorité royale, on 
ne donne plus seulement aux grands baillis la direction su- 
prème des contrées du domaine de la couronne, mais aussi Ja 
surveillance des grands fiefs. D'ailleurs les limites des grands 
bailliagés comprenant maintenant ces fiefs, pouvaient tou- 
jours être modifiées par le conseil du roi (3). 

Pour le règne de Philippe le Bel on possède les compies 
des années 1299 ct 1301 qui ont permis de dresser l'élat des 

{1) Voy. ce que nous avons dit plus haut à l’occasion du régime municipal, 
Cpr. pour Rouen et La Rochelle, Giry; Etablissements de Rouen, t. 1, p. 41 
et 74, 

| (2) On sait que la Normandie avait conservé son Échiquier et que le prévôt de 
Paris, tout en gardant ce nom, prit le rang de bailli et fut, à partir de 1299, le 
supérieur des prévôts de Corbeil, de Chäteaufort, de Gonesse et de Poissy. 

© (3) Voy. par exemple Olin, t. 1, p. 339,
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baïlliages et sénéchaussées à celte époque. La France propre- 
inent dite comprenait alors la prévôlé de Paris, les bailliages 
de Senlis, Vermandois, Amiens, Sens, Orléans, Bourges, 

Mâcon, Tours. La Normandie était divisée en cinq bailliages: 
Rouen, Caen, Cotentin, Caux, Gisors. Enfin les nouveaux do- 
maines méridionaux comprenaient la sénéchaussée de Poilou 
et de Limousin, celle de Saintonge, celle de Toulouse et 
d’Albigeois, celle de Rouergue, le bailliage d'Auvergne, ce- 
lui des montagnes d'Auvergne, la sénéchaussée de Périgord 
el de Quercy, celles de Beaucaire et de Carcassonne (1). 

Le baïilli était l'agent et le représentant direct du roi, du 
comte ou du duc. Ses attributions n'étaient pas ct ne pou- 
vaient pas être rigoureusement délerminées; en réalité elles 

étaient sans limites. Il avait la confiance de celui qui l'avait 
nommé et était pourvu d’un mandat général du roi, du duc 
ou du comte. 

Les baillis étaient chargés de fonctions judiciaires que 
nous éludierons avec plus de détails en nous occupant de: 
l'organisation de la justice; le plus souvent le bailli présidait 
une cour tenue par les chevaliers, pour juger les hommes de 
ficf (2). 11 était en outre juge d'appel du prévôt devant qui 
plaidaientlesroturiers. Pour l'exercice de leurs fonctions judi- 
ciaires les baïllis tenaient des assises dansles principales villes 
de leurs bailliages, comine les juges-voyageurs anglais avec 
lesquels ils ont plus d’une analogie (3). Ces assises devaient 
en général avoir lieu tous les deux mois et, à la fin de cha- 
cune d'elles, le bailli faisait connaitre l'époque et le lieu où 

(1) On rappelle qu'ôn trouvera les subdivisions de ces bailliages ou sénéchaus- 
sées en prévôtés, baylies, vigueries, vicomtés pour la Normandie, dans Lon- 
gnon, op, cit., p. 244. 

(2) Beaumanoir, chap. 1, S1t,t. 1, p. 27, 
(3) Voy. ce que j'ai dit dans l'Histoire du droit et des institutions de l'Angle- 

terre, L. I, p. 337 et t, Il, p. 255, Les rois voulaient que ces assises fus- 
sent fréquentes pour que les procès ne durassent pas trop longtemps. . Voy. 
par exemple une ordonnance de. janvier 1278, art. 29, dans Langlois, Le règne 
de Philippe le Hardi, pièces justificatives, p. 432. Mais, en fait, les baillis les 
tenaient assez rarement, du moins dans les derniers temps du moyen âge. Voy. 
L'assise du bailliage de Senlis en 1340 et 1941, publiée par de Rozière, dans 
la Nouvelle Revue historique de droit français et étranger, année 1892,
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il tiendrait la suivante. L'ordonnance de 1303 interdit aux 
baillis de mettre le siège de leurs assises dans les domaines 
des seigneurs, églises ou monastères, à moins d'un usage 
contraire (1). 

Les autres fonclions principales des baillis consistaient 
à sauvegarder les droits du roi, à surveiller la noblesse 
el à faire la police. Le roi leur adressait directement ses or- 
dres et les baillis ou sénéchaux les transmellaient, s'il y 
avaitlicu, aux agents inférieurs ou aux scigneurs; ces ordres 
royaux arrivaient avec une extrème rapidité par les soins de 
scrgents du roi qui formaient le service des messageries (2). 
Chaque bailli nommail et révoquait les fonctionnaires du 
bailliage, notamment les scrgents. Il avait le droit.et le 
devoir de les surveiller. Toutes les mesures nécessaires 
élaient prises par les baillis, méme vis-à-vis des plus : 
grands seigneurs. Aussi ces fonctionnaires furent-ils une des 
arines les plus puissantes dont se servit la royauté pour af- 
faiblir la féodalité et pour contenir l'Eglise. Les baillis et sé- 
néchaux en arriv érent à s’attribuer le droit de punir les offi- 
cicrs des seigneurs quicommellaient des fautes dans l'exercice 
de leurs fonctions et lorsque des réclamations s’élevèrent à 
ce sujet, les rois, loin de criliquer leurs magistrats, les con- 
firmérent dans ce droit (3). C’étaient également eux qui procé- 
daient aux mesures qu'il élait nécessaire de prendre parfois 

“centre certains membres du clergé. En 1373, le roi alla jus- 
qu’à prescrire au bailli de Mäcon de saisir les biens que pou- 
vait avoir en France l'abbé de Saint- -Claude, bien qu'il fût : 
indépendant du roi, sous prétexte qu'il contrefaisait les 
monnaies royales. C'était donc là une mesure qui renlrait 
dans le droit international (4). 

(1) ltecueil du Louvre t. F, p. 360. 

(2) Voy. l'instruction rédigée en langue francaise qui fut remise en 1294 à 
un sergent chargé de transmettre aux sénéchaux du Midi l'ordre de convoquer 
les députés des églises. Bibl. nat. fonds Baluze, n° 10312, 4, fol. 2 22, verso. 

(3) Voy. par exemple une ordonnance du 28 avril 1363 dans le Recueil du 
Louvre, t. III, p. 627. 

(4) Mandement du 14 janvier 1373, dans | le Recueil du Louvre, t. V, p. 62,
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Par cela mème qu'ils élaient en loutes circonstances les 

intermédiaires ordinaires du roi, les baillis élaient chargés 

de notifier ou même de publier ses ordres, mandements, 

lettres, ordonnances (1). Parfois le roi allait jusqu’à prescrire 

l'observalion de formalités minulieuses pour la publication 

de certaines ordonnances (2). 

Quant aux pouvoirs de police proprement dits des baillis 

et des sénéchaux, on comprendra que sous un gouvernement 

qui lendait de plus en plus à devenir absolu, ils aient varié 

à l'infini suivant les circonstances. En 1316 la sécurité des 

routes fut compromise à ce point que le roi dut envoyer à 

ses baïillis du Nord et de l'Est des lettres qui leur mandaient 

. de réprimer rigoureusement les vols de grand chemin (3). 

Dans la même année d’autres lettres adressées à divers baillis 

leur enjoignirent de faire respecter énergiquement les ordon- 

nances qui défendent les joutes et les tournois : les baillis 

devront faire crier par tous les lieux où ils jugeront celte 

publication nécessaire que nul ne soit assez hardi de 

‘ prendre part à un tournoi au risque d’encourir l’indignation 

du roi; ils défendront aux habitants des bonnes villes du 

bailliage d'héberger ceux qui se rendent aux lournois, de 

quelque condition qu'ils soient; enfin les baillis saisiront les 

harnais, chevaux et armures de tous ceux qui prendraient 

part à un de ces exercices (4). 

Pour lout ce qui touchait à la police et à l'exécution des 

ordonnances royales, le bailli ou le sénéchal pouvait à son tour 

prendre des décisions générales et réglementaires, obliga- 

(1) Le roi rappela parfois qu'ils exercaient ce droit à l'exclusion de tous au+ 
tres. Voy. Mandement du 20 mars 1361, dans le Recueil du Louvre, t, Ml, 
p. 505. 

(2) Ainsi un mandement du 6 novembre 1361 prévient le bailli de Rouen que 
le roi lui envoie des lettres dans une boite fermée et qu’il ne doit pas ouvrir 

cette boite ni en divulguer le contenu avant le 15 du mois; ce jour-là seulement 
les lettres devront être criées et publiées dans tout le bailliage. Voy. lettres du 

6 novembre 1361, dans le Recueil “ Louvre, t. 111, p. 530. 

(3) Voy. Recueil du Louvre, t. 1, p. 636. 

(4) Lettres du 14 avril 4316, dans le Recucil du Louvre, t, 1, p. 643. D’au- 
tres lettres du 8 février 1319 furent adressées dans le même but au bailli du 
Vermandois. Voy. Du Cange sur Joinville, 131.
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toires pour tous. Parfois méme, dans certaines provinces 
et à raison de leurs privilèges spéciaux, le bailli avait le 
droit, le plus souvent avec le concours des Etats ou l'avis de 
cerlains personnages, d’élablir ou de supprimer de véritables 
taxes. Ainsi le sénéchal de Beaucaire en 1281, de consilio 
discrelorwn virorum, abolit certains droits de passage (1). 

Le baïlli exercait aussi des attributions financières que nous 
étudicrons avec plus de détails en nous occupant des revenus 
“du roi: il surveillait l'administration du domaine de la cou- 
ronne, passail les contrats les plus importants qui le con- 
cernaient, veillait à la rentrée de loutes les redevances féo- 
dales ou autres dues au roi; il fut même receveur des revenus 
du roi avec obligalion de rendre compte et de lui verser l’ex- 
cédent des recettes sur les dépenses jusqu’au jour où les 
receveurs qu'il employait d'abord à litre officieux, devinrent 
-cux-mêmes de vérilables agents du roi; à ce moment les fonc- 
tions financières du bailli furent limitées mais non suppri- 
mées {2). 

Enfin les baillis avaient des attributions militaires impor- 
tantes : convoquer les vassaux tenus au service de l'ost, 
veiller à ce que les châteaux du roi fussent entretenus en bon 
élat, réunir les hommes des communes el aulrés villes et se 
mettre à leur tête pour aller en guerre, clic. (3). 

Ces fonctions si variées et si importantes ne pouvaient être 
confiées qu’à des hommes qui auraient dû ètre d’une intégrilé 
parfaite et rompus aux affaires. Beaumanoir nous a donné une 
description touchante des vertus nécessaires à un bailli: ildoil 
surtout être homme sage et loyal. Ce que Beaumanoir dit 
des devoirs du bailli est d’ailleurs conforme à ce qu'on lit ” 

(1) Voy. Mesnard, Histoire de Nimes, t. 1, p. 107, Preuves, 
E Voy. dés maintenant sur les comptes des baillis, Hecueil du Louvre, t. 1, 

+ 296 et Du Cange, hoc vo, t. 1, p. 227 de l'éd. de 1888. Les fonctions des 
bals des seigneurs étaient identiques à celles des baillis du roi. Ainsi Deau- 
manoir nous apprend qu'étant bailli du comte de Clermont il lui rendait ses 
comptes trois fuis par an, à la Chandeleur, à l'Ascension ct à Ja Toussaint. 

(3) Voy. à cet égard les textes cités par Du Cange, loc. cit. Cf. Recueil du 
Louvre, t. 1, p. 296. — Vaissète, Histoire générale de Languedoc, À . X Preu- 
ves, col. 125, 

V. . . 31



482 QUATRIÈME PARTIE. — LE MOYEN AGE. 

dans d’autres coulumiers ou dans certaines ordonnances 
royales. Jusque sous Philippe le Bel les baillis furent presque 
toujours pris dans la noblesse et ordinairement parmi les 
membres de la cour du roi. 1] résulie des Olim que ce prince 
confia aussi volontiers ces fonctions à des bourgeois, mais il 
continua à prendre les sénéchaux du Midi parmi les cheva- 
liers. En 1342 le roi voulut qu’à l'avenir les baillis et séné- 
chaux fussent élrangers aux Requêtes et au Parlement (1). 

On possède de nombreuses ordonnances sur les devoirs des 
baillis; les plus connues sont celles de Saint Louis et de Phi- 

lippele Bel, mais il en existe encore beaucoup d’autres. Saint 
Louis réglementa à plusieurs reprises les devoirs des baillis 
et des sénéchaux et ses dispositions s’inspirent souvent de 
celles qu'avaient prises les empereurs romains à l'égard 
des présidents des provinces (2). Les baillis et sénéchaux 
doivent prêter serment de rendre la justice sans dislinction 
de personnes suivant les usages el coutumes, de conserverles 
droits du roi, de ne recevoir ni pour eux-mêmes, ni pour 
leurs femmes et enfants aucun présent important, de n’em- 
prunter de ceux qui sont soumis à leur autorité ou justice 
aucune somme supérieure à 20 livres et, en cas d'emprunt, 
de rendre la somme dans les deux mois ; de n'envoyer aucun 
présent aux membres du conseil du roi, à leurs femmes, 

enfants, serviteurs, aux examinaleurs des comples; de ne 

tirer aucun profit des ventes et adjudications faites pour le 

comple du roi, de ne pas protéger les agents inférieurs 

placés sous leur autorité et qui se permettraient des abus. Il 

est interdit aux baillis et sénéchaux de prononcer des paroles 

grossières, de s’adonner au jeu, de fréquenter les lavernes; ils 

ne peuvent acheter des immeubles dans leur ressort sous 

peine de confiscation ; il leur est défendu de se marier avec 

des femmes du pays pendant la durée de leurs fonctions et 

(1) Voy. Du Cange, hoc we, t. 1, p. 529 de l'éd. do 4883. 
(2) Ses principales ordonnances sont celles de décembre 1254, de juillet 

mème anûée, de février 1254 (1255) et de 1256. Voy. le Recueil du Louvre, 
t. 1, p. 65, 76, 77, 104; t. XI, p. 390. — Isambert, t. 1, p. 961 et 276.
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la mème prohibition s'applique à leurs parents et domesli- 
ques (1). Ils ne doivent pas prendre gite ni repas dans les 
maisons religieuses. Enfin une fois leurs fonciions expirées 
(et elles étaient toujours fixées à un temps relativement court, 
à trois années), les baillis devaient rester pendant cinquante 
jours dans leur ancien ressort pour répondre aux plaintes qui 
avaient pu être dirigées contre eux. On se rappelle que Saint 
Louis élablit aussi des commissaires enquêteurs pour sur- 
veiller baillis et sénéchaux. 

Philippe le Bel s’atlacha, comme son ancêtre Saint Louis, 
à régler minutieusement les devoirs des baillis ; il reprodui- 
sil même plus d’une fois quelques-unes de ses prescriplions. 
Ce roi défendit notamment aux baillis de prendre, comme 
fonctionnaires placés sous leurs ordres, des parents, alliés 
Ou commensaux (2). Sous le règne de ce prince, les baillis prè- 
laient,avant d'entrer en fonctions, plusieurs serments,lesuns 
entre les mains du roi, les autres devant les autorités locales, 
d'être bons et loyaux serviteurs du roi, de rendre exacte jus- 
tice à chacun, de respecter les ordonnances de Saint Louis 
ct les franchises locales, d’obéir à l'Inquisilion, d'exécuter 
l'ordonnance de 1303, de ne pas accepter de cadeaux, de ne pas 

- pénétrer dans les monastères sans nécessité (3). Philippe le 
Bel rappela les prohibitions relatives au mariage (4). Les 
baillis n'avaient pas le droit de prendre des délégués, sauf 
en cas de maladie ou d'absence pour le service du roi et ils 
devaient alors choisir des personnages du pays qui prétaient 
serment de bien remplir leur mandat (ë). Philippe le Bel 
voulut aussi qu'une fois ses fonctions expirces, le bailli 
resläl au moins quarante jours dans son ressort, mais 
d’ailleurs ce délai expiré, sa responsabililé ne cessait pas et 

(1) Mais cette interdiction ne s’appliquait pas aux prévôts, ni aux autres 
agents inférieurs. 

| | (2) Voy. ordonnance de 1903, art. 18. 
(3) Voy. sur ces divers points l’ordonvance de 4303, notamment les art. 15 

et 18. Cpr. Olim, t, JI, p. 97 et 863 ; Du Cange, hoc verbo. 
(4) Ordonnance de 1903, art. 99. - 
(5) Ordunnauce de 1303, art. 22.



48% QUATRIÈME PARTIE. —- LE MOYEN AGE. 

elle pouvait même se.transmellre contre ses hériliers (1). 
Enfin Philippe le Bel prescrivit aux baillis, sénéchaux, pré- 
vôls, sergents et autres officiers du roi de résider dans le 

ressorl sous peine de déchéance (2). 

Mais il faul bien croire que celle dernière disposition el 

d'autres encore furent souvent négligées ; on nes’expliquerail 

pas autrement les ordonnances qui, dans la suile, ont renou- 

velé ces prescriptions à plusieurs reprises. Ainsi une ordon- 

nance de Philippe V, de mars 1319, qui contient du reste 

quelques dispositions nouvelles, rappelle longuement les 

devoirs des baillis et des sénéchaux : ils devront demeurer 

continuellement dans leurs bailliages ou sénéchaussées, sauf 

les cas de nécessité: ils ne pourront s’absenter qu'un mois 

ou cinq semaines au plus par an et en plusieurs fois; ils tien- 

dront assise au moins une fois Lous les deux mois; à à la fin 

de chaque assise ils taxeront les gages; ils dev ront venir en 

personne aux comptes de leurs sénéchaussées et bailliages; 
ils ne prendront à ferme aucun bien des personnes de leur 

ressorl; les anciennes prohibitions de mariage sont répé- 

liées, ete. (3). 

Il serait facile de citer encore d’autres ordonnances des 

règnés postérieurs qui s'efforcent de ramener les baillis el 

les sénéchaux à l’exacle observalion de leurs devoirs (4). Nous 

nous bornerons à relever les ordonnances de Charles V1; elles 

prouvent la persistance des anciens abus jusqu’à la fin de 

notre période et l'introduction de nouvelles illégalités. Dans 

son ordonnance du à février 1388, le roi déclare qu'il veut sui- 

vre l'exemple de ses prédécesseurs et réformer ses baillis et 
sénéchaux. Désormais les sénéchaux, baillis, prévôts et autres 

(1 Olim, t. III, p. 823. 
(2) Ordonnance de 1303, Recueildu Louvre, t. 1, p.390.— Isambert, t. 11, p. 806. 
(3) Ordonnance de mars 1319 dans le Recueil du Louvre, t. IV, p. 410 et 

t. XI, p. #49. — Isambert, t, Hil, p. 239. 
(4} Voy. par exemple l’ordunnance de Plilippe Vi, du 4 juin 1337, qui défend 

aux baillis et aux receveurs de donner à ferme avec les prévôtés des domaines, 
profits, droits de mainmorte, épaves, droits d’aubuine, forfaiture. — Isambert, 
t. 1V, p. 429.
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juges scront choisis par Ie Grand Conseil; ils ne devront 
prendre qu'un nombre très limité de lieulenants et il leur est 
interdit de les choisir parmi les maires, échevins, conseils, 
avocats. Pendant la durée de leurs fonctions, les sénéchaux, 
baillis et autres juges ne seront ni du conseil du roi, ni de 
celui d'aucun seigneur, église, ville ou communauté; les 
sénéchaux el baillis devront exercer leurs fonctions en per- 
sonne et ne pourront se faire remplacer par leurs licutenants 
qu'en cas d'absolue nécessité; ils ne pourront exiger pour 
leur sceau aucune finance, sous peine de perte deleurs offices: 
il leur est expressément défendu de grever les églises et ab. 
bayes de charges à leur profit, notamment de s'y faire loger 
el nourrir eux et leur suite. A plus forte raison ne devront- 
ils lever aucune taxe sur les églises et les abbayes. L'ordon- 
nance rappelle que, profitant des troubles de la gucrre, les 
baillis et sénéchaux avaient commis tous ces excès de pou- 
voir. Il leur est également défendu de créer de nouveaux ser- 
gents à leur entréc en fonctions, de’se faire payer leurs dé- 
pens par les prévôls ou autres agents qui leur sont soumis, de 
recevoir des présents de qui que ce soit, d'emprunter de l'ar- 
£cntou autre chose à leurs sujets, de se porter adjudicataires 
des prévôtés ou autres ermes. Enfin on leur rappelle qu'ils 
ne doivent pas être du pays où ils exercent leurs fonctions ; 
ils sont tenus de comparaitre en personne au Parlement au 
jour de leur bailliage et sénéchaussée, etc. (1). …., 

Quelques années plus tard, le roi se plaint de ce que 
les baillis, sénéchaux et autres gouverneurs sont absents 
le plus souvent de leur gouvernement et s'y font remplacer 
par de simples lieutenants. 11 en résulte que l'autorité du roi 
cest compromise, l'administration désorganisée et le peuple 
sans protection. Afin de les décider à la résidence, le roi veut 
qu’à l'avenir leurs gages ne soient payés que pour le temps 
de leur service effectif; ils devront par serment faire con- 
nailre la durée de leur résidence et ce serment dera êlre 

(1) Ordonnance du 5 février 1388 dans le Recucil du Louvre, t, XII, p. 162, 
— Isambert, t. Vi, p. 644.
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confirmé par le témoignage des procureurs et receveurs du 
roi (1). 

Cette menace de la retenue parlielle des gages produisit- 
elle effet? Il est permis d'en douter, car, pendant la période 

suivante, les rois se plaindront encore de la négligence des 
baillis et sénéchaux et renouvelleront les prescriptions de 
leurs prédécesseurs. 

Cependant les gages des baillis et sénéchaux étaient, en 
général, fort élevés. Nous savons, par un document de l'an- 
née 1323, que le prévôt de Paris faisant fonctions de bailli, tou- 

chait autrefois, pour ses gages, seize sous par jour, en tout 
1292 livres par an. Au commencement du xive siècle il tou- 
chait 400 livres, plus 160 livres dans l'année de dons de cruc. 
Les baillis de Normandie avaient d’abord touché 365 livres 
tournois par an; puis leurs gages s’élevèrent à 500 livres 
tournois et le bailli de Rouen prenait, en outre, 100 livres 
tournois pour robe. Les baillis de Champagne et de France 
avaient eu 8365 livres par an et il ne semble pas que leurs 
gages aient été augmentés. Les gages des sénéchaux de Poi- 

tou, Saintonge et Auvergne étaient de 500 livres tournois; les 

sénéchaux de Cahors et de Périgord touchaient 600 livres 

tournois; ceux de Toulouse, de Beaucaire, et de Carcassonne, 

chacun 100 livres. Le sénéchal de Bigorre avait d’abord tou- 

ché 365 livres de gages par an et il était parvenu à s'élever 

assez modestement à 400 livres. Le bailli de Crécy s'était 

élevé de G0 livres tournois à 200 livres (2). 

$ 4 — LES AGENTS SUBALTERNES. : 

Les prévôts et baillis avaient sous leurs ordres un certain 

(1) Ordonnance du 28 octobre 1394, dans le Recueil du Louvre, t. VII, 
pe 1381. — Isambert, t, VI, p, 754. 

(2) Voy. sur ce point Du Cange, v° Ballivus, t. 1, p. 528 de l'éd. de 1883. On 
+ pourra aussi consulter pour le règne de Philippe le Hardi, Langlois, op. cit., 

p. 336 et pour le rêgne de Philippe le Bel, Boutaric, La France sous Philippe 
de Lel, p. iii.
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nombre d'agents subalternes. Tels étaient notamment les 
sergents auxquels ils déléguaient des fonctions de police 
et d'administration. Les sergents exécutaient surtout les 
.ordres du bailli ou du prévôt, ainsi que les sentences de 
justice, ils gardaïent aussi les bénéfices ecclésiastiques qui 
avaient été saisis. Les sergents rendirent les plus grands 
services à l'autorité royale et défendirent ses droits avec 
acharnement contre la féodalité et l'Eglise. Aussi les rois 
curent-ils le soin de les prendre sous leur protection spé- 
ciale et de les déclarer inviolables. Ils étaient le plus sou- 
vent nommés et révoqués par le bailli ou le prévôt sous 
les ordres duquel ils étaient placés. Les baillis et sénéchaux 
choisissaient leurs sergents en pleine assise (1). D'après 
l'ordonnance du 27 mai 1308, ces agents devaient fournir 
caution de bien remplir leurs fonctions. Le nombre des ser- 
gents était limité, mais cependant fort élevé et en 1303 le 
roi Philippe le Bel ordonna d'en supprimer une partie dans 
les terres des barons el des prélats. Il existait d'ailleurs de 
grandes variélés sous le rapport de la nomination ct des 
fonctions des sergents. Ainsi dans l'Orléanais les sergents 
élaicnt des magistrats judiciaires inférieurs; leur compé- 
tence élait assez semblable à celle des centeniers carolin- 
giens et notamment il leur était interdit de juger les procès . 
relatifs à la propriété foncière (2). 

En Normandie les sergents étaients fieffés et leur ressort 
portait le nom de sergenteric; sous leurs ordres étaient 
placés des sous-sergents dont ils répondaient. Les sergents 
de Normandie, par celà mème qu'ils étaient titulaires de 
fiefs nobles et héréditaires, semblent avoir occupé une situa- 
tion assez élévée : ils exécutaient sans doute les décisions de 
la justice, mais ils avaient des droits de police importants. 11 
existait aussides sergenteries particulières dans l'Angoumois, 
le Poitou, l’Anjou, le Maine et le Perche. Partout ailleurs les 

(1) Recueil du Louvre, t. 1, p. 399. 
(2) Etablissements de Saïnt Louis, liv. IL, chap. 31, éd, Viollet, t. 1, p. 167 

ett. I, p. 437.
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sergents étaient des fonctionnaires d’un ordre beaucoup plus 
inférieur. . |: 

Les seigneurs avaient, comme le roi, des sergents qui étaient 
en général chargés desmèmes attributions. Aussi Beaumanoir 
nous parle des sergents du comte de Clermont el, sous ce 
terme, il désigne même les agents les plus infimes. | 

Dans les villages et autres simples communautés rurales, 
les prévôts avaient pour subordonnés des maires ou majo- 
res (1) qui remontaient à l'époque carolingienne (2). Enfin il 
faut aussi relever l'existence des receveurs du tonlieu, des 
préposés à la monnaie et des agents des forêts (3). 

Ce qui parait bien ressortir des textes les plus divers, c’est 
que tous les agents royaux, depuis les plus élevés jusqu'aux 
plus bas, élaient plus redoutés qu'estimés. Dans le Midi 
comme dans le Nord, sergents, viguicrs, forestiers, verdiers, 
se permettaient, comme leurs supérieurs, les mesures les plus 
arbitraires et extorquaient à leur profit toutes sortes de rede- 
vances,-mais en même temps ils étaient les vigilants défen- 

“seursdesdroits dela royauté. Souventmème leur zèleélailexa- 
géré contre la féodalité etles villes, à ce point quele roi dut par- 
fois,el contrairement à sonhabitude,aulieu de lescouvrir desa 
souverainelé, leur donner tort et reconnaitre qu'à l'avenir les 
faits ne se renouvelleraient plus (4). En1317,le prévôt du roict 

(1) Voy. par exemple un diplôme de Louis VIl, de 1143, dans le Cartulaire de 
Saint Liphard, n° 52: « ujor Audoeniville aput Hienvillam præposito faciet 
apporlari, » | 

(2) Voy. à cet égard ce que dit Du Cange, vo Hajvres villarum, et les nom- 
breux textes qu’il cite. Les seigneurs, clercs et laïques, avaient aussi des ma- 
Jores et quelques-unes des mairies étaient même héréditaires et tenues en fiefs. 
Voy. sur ces maires des communautés agraires, Du Cauge, v° Majures villa- 
rum et la préface du Cartulaire de Notre-Dame de Paris, p. CXLIV. 

(3) Thelonearii, monetarii, forestarii. On trouvera des reuseisnetuents sur ces 
agents dans Du Cange sous ces mêmes mots. - 

(4) Voy. par exemple l'ordonnance du 15 mai 1915 sur les plaintes des no- 
bles des bailliages d'Amiens et de Vermandois et qui réprime les entreprises 
des officiers royaux sur les droits des barons : les sergents ne seront plus nom- 
més par les prévôts mais par le roi ou son baillt; celui-ci ne prendra pas 
part au jugement, lequel sera rendu par les seuls hommes de la cour, etc. 
— Isambert, t. AI, p. 65 et suir,
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ses autres agents, s’élaient permis de tels excès à La Rochelle, 
que les habitants de cette ville se plaignirent au roi et celui- 
ci,après enquête, leur donna raison (1). Les ordonnances roya- 
les nous révèlent les mêmes fails : les pelits fonctionnaires 
imitaient l'exemple des grands; ainsi ils s'abstenaient d'exer- 
cer leurs charges en personne tout en touchant les émolu- 
ments (2). Si l'on consulte les rouleaux d'enquêtes du Parle- 
ment, on constate qu'à chaque session des plaintes s'élevaient 
de toutes parts contre la conduite des agents du roi dansles 
provinces (3). Beaumanoir lui-même, tout en faisant un tou- 
chant tableau des vertus du bailli,s’abstenait parfois de les pra- 
tiquer (4). Enfin jusque dans les poèmes les agents du roi ou 
du seigneur, baillis, sénéchaux ou autres, jouent toujours de 
tristes rôles (5). 

Les plaintes dirigées contre les agents du roi ou du 
seigneur ne provenaient donc pas seulement de ceux qui 
avaient un intérèl politique à combattre l'autorité royale 
ou scigneuriale ; elles étaient générales el se produisaient 
de lous les côlés. On aurait pu croire qu'avec l’affaiblis- 
sement de la féodalité, une certaine amélioration se serait 
produite, c’est cependant le contraire qui est arrivé et il ne 
faut pas s’en étonner. Dans le régime féodal proprement dit, 
la souverainelé élait fractionnée et par cela même aussi les 
divers souverains, rois, ducs, comtes, barons, évéques, abbés, 
se contenaient réciproquement. À mesure que la monarchie 
devint de plus en plus puissante, le principe d'aulorité se dé- 
veloppa sans doute et assura mieux la sécurité, mais l'arbi- 
traire lout en restant aussi fréquent, devint plus puissant. ‘l'el 
était le roi, tels élaient aussi ses agents. Sans doute le roi au- 

(1) Giry, Etablissements de Rouen, 1. 1, p. 74. 
12) Une ordonnance du 11 octobre 1333 décida qu'à l'avenir ceux qui se 

conduiraient ainsi ne seraient plus payés, mais il ne semble pas qu’elle ait 
été observée. Voy. Hecueil du Louvre, t. VI, p.582, — Isambert, t. Vi, p. 740. 

(3 Voy. par exemple Léopold Delisle, Cartulaire normand, n° 1229, — Olim, 
1.11, p. 243. 

(4) Voy. à cet égard Bordier, Etude sur Philippe de Beaumanoir, p. 130. 
(5) Voy. à cet égard Gautier, La Chevalerie, p. 127.



490 QUATRIÈME PARTIE. :—= LE MOYEN AGE. 

rait pu réprimer leurs excès avecsévérité; mais ilse garda par- 
fois dele faire dans la crainte derefroidirle zèle de ses agents 
pour la cause royale. Le roi ou son Parlement ne punissait 
qu'à la dernière extrémité et même dans ces cas la répression 
élait-elle peu sévère. C'était avec peine qu’on se décidait à 
prononcer une destitution (1). Aussi le pouvoir des sénéchaux 
et des baïllis n'eut plus aucune limite sérieuse et ces agents 
ne cessèrent de se permettre des mesures arbitraires qu’au 
jour où ils furent privés de la plupart de leurs fonctions par 
la création d’autres agents ou magistrats. 

: (1) Voy. Olim, t. 1, p. 995. — Boutaric, Actes du Parlement, t. 1, p.245.



CITAPITRE IX. 

Le domaine de la couronne et les finances royales. 

  

S ACT. — LE DOMAINE DE LA COURONNE ET LES APANAGES. 

L'élude en détail de la formation et des extensions suc- 
cessives du domaine royal, appartient plutôt à la science 
géographique ou à l'histoire générale qu’elle ne rentre dans 
l'étude des institutions. Elle ne nous intéresse qu'à un point 
de vue, celui de l'extension du pouvoir royal, car rien ne 
contribua plus sérieusement au développement de la puis- 
sance du roi que l'agrandissement de son domaine (1). 

Le domaine ducal de Hugues Capet était, en étendue, 
bien inférieur à celui de ses ancêtres; il avait été successi- 

vement affaibli el amoindri par les concessions de bénéfices 
qu'ils avaient dû faire pour augmenter le nombre de leurs 
partisans. D'ailleurs on ne connaît pas d’une manière bien 
précise les limites de ce domaine à l'avènement de la dynas- 
tie capétienne. Sans doute, la plus grande partie du Parisis, 
de l'Orléanais, des pays de Senlis et de Chartres, la Tou- 

(1) D'ailleurs la formation et les accroissements du domaine royal, au point 
de vue que nous nous bornerons à indiquer, a été maintes fois étudiés par les 
géographes et les historiens. Voy. en dernier licu Longnon, Atlas historique le 
la France, texte explicatif des planches, p. 213 et suiv. — Vuitry, Etudes sur 
le régime financier de la France, Le régime financier de la monarchie féodale aux 
A, Xleet XHesiècles, p.163 et suiv. ; du même, Ftudes sur lerégime financier 
de la France, Philippe le Bel et ses trois fils, les trois premiers Valois, t. I, 

p. feet 329. — Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France 
sous les premiers Capétiens, %e éd.,t. 11, p. 205 ct suiv. — Anatole de PBar- 
thélemy, Les origines de la maïson de-France, dans la Revue des questions his- 

toriques, t, AU, p. 129. — Mignet, Formation territoriale et politique de la 

France, dans les Hémoires de l'Académie des sciences morales et politiques, t. IE, 
p. 610.
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raine et l’'Anjou composaient ce domaine qui s'étendait 
méme peut-être dans certaines parties du Berry et du Poitou. 
Mais il en avait élé distrait de si importantes fractions au 
profit de seigneurs particuliers, qu'à vrai dire le roi avait 
beaucoup de peine à faire reconnaitre son autorité et sa su- 
prémalie même dans l'étendue des terres de ses ancêtres. 
Certains historiens se sont étonnés de ce que les premiers 
Capétiens n’aient pas songé à s'emparer des grands fiefs à 
peu près indépendants qui entouraient et enserraient de tou- 
Les parts le domaine de la couronne. La raison en est bien 
simple : avant de songer à ces grands fiefs, il fallait assurer 
sa sécurité sur le domaine héréditaire des Capétiens. 
Deux princes comprirent celle nécessité polilique et y pour- 

vurent(1). Philippe [*s s’altacha à ramener ou même à annexer 
au domaine des localilés indispensables : à la sécurité de ses 
frontières : il prit Corbie, place alors importante, sur le comte 
de Flandre, profita de la mort de Raoul, comie de Verman- 
dois, pour mettre la main sur une partie de ce comté dont il 
investit plus lard son frère, Hugues le Grand, et se rendit 
maitre du Vexin lorsque Simon de Valois, comte de ce pays, 
se relira dans un monaslère (2). Par celle triple annexion, il 
assura solidement ses frontières au Nord contre le comte 
de Flandre, et à l'Ouest contre le duc de Normandie. Loin 
de songer à s'emparer de ces grands ficfs, ce qui aurait 
été déraisonnable et impossible à raison même de sa fai- 
blesse, Philippe 1 mieux avisé, avait songé à se proté- 

.ger contre eux. Ce prince oblint aussi, en relour dé la neu- 
Lralilé qu’il promit à Foulque le Récher, usSurpateur de l’An- 
jou et de la .louraine, la ville de Château- Landon, et en 
‘4101 il achela la ville de Bourges de son vicomte avec la chà- 
tellenie de Dun-le-Roi; ; il Jetait ainsi les premières assises de 

(1) Nous ne partageons pas l'opinion de M. Langlois lorsqu'il reproche aux 
premiers Capéliens de n'avoir pas songé à l'extension de leurs possessions per- 
sonnelles, Voy. Le règne de Philippe II le Hardi, p. 168. 

(2) Voy. sur ces divers points, Recueil des historiens de la France, t, XI, 
p. 159, 161, 358, 355, 480. Cpr. Luchaire, Histoire des institutions monarchie 
ques de la France sous les premiers Capétiens, t. 11, p. 241. °
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nouvelles annexions dans la direction du centre de son 
royaume (1). | 

Cette œuvre fut continuée par Louis le Gros qui donna plus 
d'homogénéité au domaine de la couronne en y réunissant 
par achat, confiscation ou conquête certaines villes ou sei- 
gneuries, Corbeil, la Ferté Aleps, le Puiset, Montlhéry, Chà- 
teaufort, Yèvre-le-Châtel, Chambon. Dans tout ledomaine,ilfit 
des gucrres de police pour obliger ses vassaux à reconnaitre 
son autorité et il fortifia un certain nombre de villes, Mont- 
chauvet, Grès, Moret, le Chälellier, Janville, Charlevanne (2). 

Louis le Jeune, le successeur de Louis le Gros, avait 
épousé, avant de monter sur le trône, la duchesse Alié- 
nor de Guyenne et ce mariage devait doubler l'étendue 
du domaine de la couronne en y réunissant l'Aquitaine; 
mais l’inconduite d'Aliénor fut telle, que le roi demanda 
et obtint, sous prétexte de parenté, la nullité de son ma- 
riage. Henri Plantagenet, arrière-pelit-fils par sa mère de 
Guillaume le Conquérant, duc de Normandie, de laquelle re- 

‘levait alors la Bretagne, comte d'Anjou, auquel il avait an- 
nexé le Maine et la Touraine, s’empressa d'épouser Aliénor 
et lorsqu'il devint peu après roi d'Angleterre il fut le prince 
le plus puissant de l'Europe occidentale. Philippe-Augustle 
comprit le danger; il vit à quel point le domaine de la cou- 
ronne, composé principalement des comtés de Paris, de Me- 
lun, d'Étampes, d'Orléans et de Bourges (3), était de toutes 
parts enscrré par de puissants feudalaires, au Nord par le 
comté de Flandre, à l'Ouest par celui de Champagne, des 
autres côlés par les domaines du roi d’Angletcrre, posses- 
seur de la Normandie, de la Bretagne, de l’Anjou, du Maine, 
de la Saintonge, de la Guyenne et de la Gascogne. Il aurait 
été difficile à ce moment de prédire les destinées de la mo- 

(1) Sur ces annexions, voy. Recueil des historiens de la Fr ance, t. XI, p. 157, 
994; t. XII, p. 135, 217, 684, — La Thaumassière, Histoire de Berry, p. 22 ct 
371. — Brussel, op, cit., 1. 1, p. 149, 166, 401. 

(2) Voy. Recueil des historiens de la France, t. XII, p. 64, 123, 921. 
(3) Voy. le comple des recettes du domaine en l'an 1202, dans Brussel, 

op. cit, t, Il, Preuves, p, CXXXIX,
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narchie. Scrait-elle un jour dominée et mème absorbée par 
les princes anglais? On pouvait le craindre et les événements 
ont prouvé dans la suite que cette crainte n'élait pas chimé- 
rique. Le Midi, si distinct du Nord par les traditions, les 
mœurs, les inslitulions, formerait-il un État indépendant, ou 
bien, s'il continuait à se composer de plusieurs grands fiefs, 
ceux-ci relèveraient-ils de la couronne de France ou de celle 
d'Angleterre? L'avantage paraissait encore appartenir aux 
princes anglais. On pouvait mème se demander si la France 
formerait jamais une monarchie ou si elle ne resterait pas 
comme l'Empire, composée d’une série de petits Élats à peu 
près indépendants les uns des autres avec une royauté plus 
nominale qu’effeclive. Philippe-Auguste comprit que le mo- 
ment élait venu de sortir des limites étroites de son domaine 
et d'attaquer ses rivaux pour les dominer ou tout au moins 
pourles affaiblir. Les accroissements de territoire furent prodi- 
gieux sous ce règne. Pendant les vingl premières années, le 
roi ajouta à ses possessions le Vermandois, l'Amiénois, le 
Valois, l’Arlois, le Vexin normand, le comté d'Évreux, les 

villes de Montargis et de Gien, les seigneuries de Pierrefonds 
et d’Anet; ces territoires formèrent onze prévôtés. Mais l'acte 
le plus important fut la confiscation de la Normandie sur 
Jean sans 'erre (1); elle eut pour conséquence l'annexion 
du comté d'Anjou, de la parlie poilevine et saintongeaise 
du duché de Guyenne et aussi du comté de Meulan, qui 
élait dans les mains du roi depuis 1299 (2). Pendant la 
dernière païtie de ce règne, d'autres accroissements notables 

de territoires se produisirent encore : l'Auvergne, conquise 

de 1211 à 1213; les châtellenies de Saint-Omer et d'Aire, cé- 

dées par le comte de Flandre (1212); le comté de Clermont 

(1218); la seigneurie de Nogent-l'Erembert (1219) (3); celle 

(1) Voy. sur le procès fait à Jean sans Terre ce que dit Pardessus dans la 
préface du tome XXI du Recueil du Louvre et dans son Essai historique sur l’or- 

ganisation judiciaire, : Le 
{2} Léopold Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° 573, G16, 

887, 1349, | | 
(3) Aujourd'hui Nogent-le-Roi,
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d'Issoudun (1220); le comté d'Alençon (1221); le comlé de 
Beaumont-sur-Oise (1223). 

Le nombre des prévôtés domaniales qui était de trente- 
huil à l'avènement de Philippe-Auguste s'élevait à quatre- 
vingl-quatorze à la fin de son règne, et le nombre des vas- 
Saux directs de la couronne s'était accru d’une facon aussi 
rapide (1). Dès cette époque la force de la monarchie était 
si grande et l'affaiblissement des Anglais si sensible que 
plus lard après de nombreux progrès de la puissance an- 
glaise la lutte fut toujours possible ; peut-être en eüût-il été 
autrement sans les accroissements considérables du domaine 
royal sous Philippe-Auguste. 

Louis VIII avail voulu étendre le domaine royal dans le 
Midi à l'exemple de ce qu'avait fait son père dans l'Ouest; 
mais la mort ne lui permit pas de réaliser ses projets. 11 eut 
cependant le temps de réunir à la couronne Niort, Saint-Jean 
d’Angély el La Rochelle; en outre, dès le commencement de 
son règne, il avait acheté à Thibaut, seigneur de Luzarches, 
le comté de Beaumont-sur-Oise. Dans la dernière année du 
règne de Louis VIII, le comté du Perche élant devenu vacant 
par la mort du comte Guillaume, fut aussi réuni à la cou- 
ronne. Mais c'est sous le règne de Saint Louis que furent 
réalisés les plus importants accroissements du côté du Midi. 

La gucrre des Albigcois, commencée sous Philippe-Auguste 
par le fameux Simon de Montfort, continuée sous Louis VII 
ct achevée sous Louis IX, aboutit à l'important traité que ce 
dernier roi passa en 1229 avec Raymond VII, comle de T'ou- 
louse (2). Ce traité enleva à Raymond le duché de Nar- 
bonne et le domaine royal du Midi comprit ainsi la vicomlé de 
Nimes, celles de Béziers, de Carcassonne et de Grèzes. A la 
première partie du règne de Saint Louis il faut encore rat- 

(4) On ea trouvera l'indication dans Longnon, Atlas historique de la France, 
texte explicatif, p. 232, 

(2) Cette question a déjà été exposée au t. 1V, p. 616 et suiv. Nous ne revien- 
drons donc que sur les résultats qui intéressent le domaine de la couronne. — 
Yoy. le traité de 1229 dans Teulet, Layettes du trésor des Chartes, t, 11, p. 447 
et suiv,
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tacher l'annexion de Domfront en 1234, à la suite de la mort 

de Philippe Hurepel, oncle du roi, et celle du comlé de 

Mâcon acheté à la comtesse Alix (1). 

Mais bientôt une série de constitutions d’apanages .affai- 

blit sensiblement la royauté. Ce n’était pas là une nouveauté 

sans doute; toutefois jamais on n'avait aussi largement usé 

de ces Jibéralités. Dès les premiers lemps de la monarchie 

capélienne, les rois s’élaient occupés du sort de leurs fils 

puinés. Hugues le Grand, père de Hugues Capet, avait succes- 

sivement investi du duché de Bourgogne ses deux fils, Othon 
et Henri et celui-ci élant devenu roi avait cédé cette posses- 

sion à son fils Robert, dit le Vieux, qui fut la souche d’une 

longue série de ducs de Bourgogne. Mais pendant ces pre- 
miers temps, le roi ne se croyait pas obligé d'apanager tous 

ses fils. Ainsi il ne parait pas qu'Eudes ail rien reçu de 

son père Robert Il; les deux fils puinés de Henri Ier, Hugues 

et Eudes furent également oubliés; parmi les nombreux fils 

de Louis le Gros, deux seulement furent dotés, Robert qui 

obtint le comté de Dreux et Pierre qui eut la seigneurie de 

Courtenay. Philippe-Auguste ne conslitua qu'un seul apa- 

nage au profit de son fils Philippe, dit Ilurepel, fils légitimé 

d’Agnès de Méranie; il lui donna le comté de Mortain, la châ- 

tellenie de Domfront et la terre de Cotentin. Cet apanage 

comprenait en outre le comté de Boulogne que ce prince 

tenait de sa femme. Louis VIIL, le premier Capétien qui ne. 

fut pas associé au trône, confirma celte libéralité faite à son 

frère, mais en la modifiant : le roi reprit la terre de Cotentin 

et donna en échange le comté de Clermont; il reprit aussi le 

quart du comté de Dammartin, mais il ajouta à l'apanage le 

comté d'Aumale,une terre du paysde Caux, ctles terres d’Alisi 

et de Lillebonne. Louis VII s’abstint sans doute de doter ses 

fils puinés de son vivant, mais par son testament, il eut soin 

de leur constituer des apanages considérables (2). On peut 

(1) Quant aux seigneurs qui à la même époque deviennent vassaux directs 
du roi, voy. Longnon, op. cit., p. 236. 

(2) Recueil du Louvre, t. XI, p. 323.
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dire que ce prince est le premier roi qui ait largement 
entamé le domaine au moyen de ces libéralités. À son second 
fils il donnait l'Artois ; au troisième l’Anjou et le Maine; au 
quatrième le Poilou et l'Auvergne; il voulait que Ie cin- 
quième et les suivants prissent l'habit monastique. | 

Lorsque Louis Vi! mourul,tousses fils puinés élaientencore 
L'op jeunes pour Pouvoir recevoir immédiatement la posses- 
sion de leurs domaines, mais Louis IX, scrupuleux observateur 
des volontés paternelles, mit tous ses frères en possession de 
leur apanage, à mesure qu'ils altcignirent la majorité féodale 
de vingt-et-un ans. Ainsi Robert reçut SOn apanage de l'Ar- 
lois en 1937 après de brillantes fêtes données à Compiègne 
où la chevalerie lui avait été conférée (1). L'Arlois fut, à celle 
occasion, érigé en comté. Le troisième fils de Louis VIH, le 
prince Jean, étant mort à l'âge de treize ans, ne recut pas 
Son apanage. Celui-ci aurait dû passer à Alphonse; mais il 
fut attribué à Charles qui, sans cel événement, aurait dû 
entrer dans les ordres. En 1246, Charles, le plus jeune des 
frères du roi, obtint donc l'Anjou, mais on en exclut le Lou- 
dunois et la Touraine qui y avaient élé jusqu'alors attachés; 
quant à Alphonse, il avait recu, dès l’année 1241, l'apanage 
que lui deslinait son père, le l'oitou et l'Auvergne. On pré- 
féra lui laisser ces biens plulôt que de lui transmettre l'apa- 
nage de son frère Jean prédécédé, parce qu'il avait épousé 
la future comtesse de Toulouse et qu'il paraissait nalurel de 
réunir entre ses mains des provinces voisines du Languedoc. 

Ces conslitutions d'apanages amoindrirent singulièrement, 
comme on voil, le domaine de la couronne: Le comté de 
Clermont et celui de Mortain ÿ firent sans doute retour en 
1258, mais ces acquisilions étaient sans importance si on les 
compare aux pertes qu'avail subies le domaine. 

L'année suivante un événement beaucoup plus grave, le 
trailé de Paris conclu avec Henri III d'Angleterre, allait en- 
core modifier l’élat du domaine. Ce trailé a été diversement 
apprécié par les historiens. Les uns Jui ont reproché d’avoir 

(1) Recueil du Louvre, t. XI, p. 529. . 
V. 

32
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renoncé à une partie des conquêtes de Philippe-Auguste en res- 

Utuant au roi d'Angleterre les fiefs el domaines que le roi de 

France possédait dans les diocèses de Limoges, de Cahors, de 

Périgueux. l'oulefois Louis IX réserva les fiefs de son frère 

Alphonse de Poiliers et stipula pour un certain nombre de 

vassaux qu'ils ne passeraient sous la suzeraineté du roi d’An- 

gleterre que de leur consentement. Or, la plupart des sei- 

gneurs du Quercy et parmi les plus importants, l'évêque de 

Cahors et le seigneur de Gourdon, oplèrent pour la France. 

Le roi d'Angleterre acquit en réalité le Limousin et le Péri- 

gord. Mais il était slipulé en outre que si Alphonse de Poi- 

tiers, frère du roi de France, venait à mourir sans enfants, 

la partie de la Saintonge située au sud de la Charente, 

l’Agenais et le Quercy toulousain feraient également retour 

au roi d'Angleterre. Malgré ces importantes resltutions, le 

traité de 1259 a été approuvé par d’autres historiens, parce 

qu'il a du moins légalisé, si l'on peut ainsi parler, les autres 

conquèles de Philippe-Auguste dont le roi de France n'avait 

eu jusqu'alors que la possession de fait (1). 

Enfin Louis IX a aussi amoindri le domaine de la couronne 

par diverses dotalions. Ainsi avant de partir pour la croisade 

il donna à Philippe, son fils ainé, Lorris en Gâlinais, Faye et 

Vitry-aux-Loges; à Jean, dit ‘lristan, le comté de Vallois; à 

Pierre, le Perche avec Mortagne, Mamers, Bellevue et Alençon; 

à Robert, le comté de Clermont. Toutefois ces trois derniers 

puinés élant encore mineurs, ne devaient entrer en posses- 

sion qu'après la mort du roi. Philippe le Iardi fut moins 

généreux; il n’établit pas d’apanages pendant son règne, il 

. se borna à constituer des rentes viagères à deux de ses 

frères, Pierre d'Alençon et Pierre de Clermont et à constituer 

une dot de dix mille livres lournois à sa sœur Agnès. 

On a déjà vu comment Alphonse de Poitiers est devenu 

(1) Voy.sur le texte de ce traité et ses annexes, Layeltes du trésor des chartes, 

t. I, p. 411, 487. Cpr. Boutaric, Saint Louis et Alphonse de Poitiers, p. 95. 

— Yuitry, Études sur le régime financier de la France ; monarchie féodale aux 

Xk, XIE et XII siècles, p, 238. — Longnon, op. cit., p. 238.
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comic del'oulouseet comment, lorsqu'il mourutsans postérité 
en 1251, le comté de l'oulouse et son apanage firent retour à la 
couronne, sauf exception pour les pays réunis par le trailé 
de 1259 aux possessions du roi d'Angleterre. Cetle réunion 
fut accomplie par les agents du roi Philippe le Hardi (1). Ce 
prince acquit aussi à prix d'argent d'Arnoux VII, le comté 
de Guines, et de Regnault, comte de Gueldres, le port d’Ilar- 
fleur ainsi que tous ses biens dans le bailliage de Caux. Les 
comtés d'Alencon et du Perche étant devenus vacants par la 
mort du frère du roi, revinrent à la couronne en 1984. On 
peut reprocher à Philippe d'avoir abandonné sa suzeraineté 
sur l'Agenais et surle Comtat Venaissin, d'avoir distribué 
d'imporlants domaines à des favoris, mais du moins il avait 
cu le mérite de comprendre que si les distribulions .d’apa- 
nages pris sur le domaine continuaient comme par le passé, 
ce domaine scrait soumis à des démembrements incessants 
ct n'aurail jamais aucune fixité. Cependant par son lesta- 
ment, il donna à son fils Charles les quatre chätcllenies de 

 Crépy, La Ferté-Milon, Pierrefonds et Bethisy sous le nom de 
comté de Valois, avec un revenu de dix mille livres parisis ; 
à son fils Louis, qui avait déjà recu en 1282 le comté d’'Evreux, 
Elampes, Aubigny ct Gien, il concéda le comté de Beaumont 
sur-Oise avec un revenu de dix mille livres (2). 

Au début du règne de Philippe le Bella grande féodalité était 
singulièrement amoindrie. Des grandsficfs quiauraicnt pu dis- 
puter la suprématie à la royauté, Lrois, la Normandie,le comté 
de Toulouse et une partie du duché d'Aquitaine, étaient défini- 
tivement acquis à la couronne. À l'avénementde Philippe le Bel 
une autre réunion aussi importante eut lieu, celle de la Chamn- 
payne, de sorte qu'il ne resta plus que trois grands feuda- 
laires : le comte de Flandre au Nord, le duc de Bourgogne à 

l'Est, le roi d'Angleterre dans le Midi, tous trois affaiblis 
mème par des pertes de terriloires et de suzerainclés. 

{1} Un trouvera dans Langlois, Le règne de Philippe HI le Hardi, d'intéres- 
sants détails sur Je saisimentum Tolose, p. 169 ct suiv. 

(2) Langlois, Le règne de Philippe HI le Hardi, p. 186.
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Le domaine de la couronne comprenait alors les comtés de 
Paris, de Corbeil, de Sens, de Melun, d'Elampes, le Verman- 
dois, les comtés de Clermont, de Meulan, le Vexin, la Nor- 
mandie, la Touraine, Montargis, Gien, Pont-Sainte-Maxence, 
les comtés de Bourges, du Maine, d'Auvergne, le Languedoc, 
le KRoucrgue, le Poitou, une partie de la Saintonge, du 
Quercy et du Périgord. Philippe le Bel apporta à la couronne, 
du chef de sa femme, la Champagne, un certain nombre de 

châtellenies champenoises qui relevaient auparavant de 
l'Empire et étaient tenues par le comte de Bar ou par le duc 
de Lorraine (1), enfin la Navarre. I! ne prit d’ailleurs jamais 
le litre de roi de Navarre ni celui de comle de Champagne. 
Dans tous les pays qui faisaient partie de la dot de la reine, 
le roi administrail et légiférait avec son concours ; pour tous 
les actes les plus importants et d'une portée générale, il 
agissail et signait avec la reine (2). 

(i) Gondrecourt, Ligny, Buurmont et la Mothe étaient tenus en fief par lo 
comte de Bar; Neufchäteau, Chätenois et Montfort par le duc de Lorraine ; 
l'abbaye de Luxeuil, blen que située en Bourgogne, fut aussi réunie à la cou- 
ronne, parce que le comte de Champagne y avait été associé en 1258. 

(2) Voy. Recueil du Louvre, &, 1, p. 326, note G; Lefèvre, Finances de la 
Champagne, p. 33; Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 6. À la mort 
de Jeanne, comtesse de Champagne, ses vastes domaines passèrent à son fils qui 
régna plus tard sous le nom de Louis le Hutin ; mais il mourut au bout de peu 
de temps, laissant pour seule héritière la princesse Jeanne, née d’un premier 
mariage. Toutefois la reine était enceinte, Qu’atlaient donc devenir la Chatupae 
ge et la Navarre ? Philippe le Long, frère de Louis X, ayant pris le gouver- 
nement du royaume à titre de régent, en attendant l'accouchement de la reine, 
s'empressa de traiter avec le duc de Bourgogne, oncle maternel de la princesse 
Jeanne, et de convenir avec lui que si la reine accouchait d’une fille, les deux 
filles du rui défunt renonceraient à la couronne et reprendraient le comté de 
Champagne et de Brie ainsi que le royaume de Navarre. La reinc ayant mis au 
monde un fils qui vécut seulement cinq jours, Philippe le Long monta sur le 
trône et prétendit qu'il était dégagé du traité puisque l'événement prévu dans 

- ce traité n'était pas réalisé ;en conséquence, il garda la Champagne et la Na- 
varre, Bientôt il donna satisfaction au duc de Bourgogne en lui offrant en 
mariage sa fille avec les comtés de Bourgogae et d'Artois pour dot ; le due 
renonca alors pour sa mére à la Champagne et à la Navarre. Mais cette re- 
nonciation avait été faite seulement en faveur de Philippe le Long et de ses des- 
cendants mâles; Aussi lorsque ce prince mourut sans Bils, son frère et succes- 
seur, Charles le Bel, craignant une revendication de la Champagne et de la 
Navarre par la princesse Jeanne, s’empressa de traiter avec elle et son mari 
Pbilippe d'Évreux, et, moyennant une forte indemnité, il obtint une nouvelle 
renonciation. Tout fut encore remis en question à la mort de Charles le Bel
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Le domaine de la couronne reçut encore par des procédés 
divers de nombreux accroissements et quelques-uns fort 
importants sous le règne de Philippe le Bel; en 1286, le 
comté de Chartres acheté à ln comtesse de Blois; en 1291, la 
seigneurie de Beaugency cédée par Raoul If, vassal du comle 
de Blois; en 1292, le comté de Bigorre mis en séquestre; en 
1293, le fief de Montpellier acheté à l'évêque de Maguelonne;. 
en 1302, les vicomtés de Lomagne et d'Auvillars par achat 
fail au comie de Périgord: en 1305, Lille, Douai el Béthune 
cédés par le comte de Flandre à la suite de sa guerre contre 
la France et qui firent partie du domaine jusqu'en 1365: 
en 1306, la vicomté de la Soule abandonnée par le vicomte 
Auger qui ne voulait pas devenir vassal du duc de Guyenne, 
roi d'Angleterre; en 1309, par achat Je château de Leucate, 
en 1313, par confiscation la chätellenie de Mortagne et celle 
de Tournai (1). Philippe le Bel avait acquis en 1291 la 
Franche-Comté à la suite d’un accord intervenu avec Othon, 
comte de Bourgogne, mais néanmoins ce comté resla do- 
maine impérial et en 1311 Henri VIL reconnut Philippe le 
Long comme comte de Bourgogne, à la condition d'hommage 
à l'empereur; il ne s'agit donc plus là d'une acquisition 
réalisée au profit du domaine de la couronne. De même il ne 
peul étre question du séquestre du duché de Guyenne sur le 
roi d'Angleterre et dont la France conserva Bordeaux, la ca- 
pilale, jusqu’en 1303, qu’à titre de preuve de l'extraordinaire 
autorité et del’habileté politique de Philippele Bel. Désormaisle 
roi ne cherche plus à agrandir le domaine dans une direction 
donnée : il est en avance sur la féodalilé ct sur la bour- 
geoisie; il a conçu el commencé à mettre à exécution le 

mort sans postérité masculine, Philippe de Valois dut conclure un nouveau traité 
avec la princesse Jeanne et son mari; ceux-ci renoncérent à toute prétention 
à la couronne de France ainsi qu'au comté de Champagne et de Brie, mais de 
son côté le roi leur abandonna la Navarre, Ce traité arrété en 1995 mit défini. 
tivement la Champagne dans le domaine de la couronne où elle se trouvait 
en fait depuis l’avénement de Philippe le Bel, | 

(1) Pour les détails, voy. PBoutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 7 
et suiv,
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plan d’une France royale qui devra dans un temps plus ou 

moins long remplacer la France féodale. 

Les acquisilions de suzeraincté ne furent pas moins impor- 

tantes que les annexions à la couronne : nous avons déjà 

relevé celle de la Champagne qui précéda et prépara la 

réunion de ce vaste comté au domaine. Le comie de Bar, 

Henri II, ayant pris fail et cause pour le roi d'Angleterre, 

son beau-père, et s'élant fait battre par le roi de France, 

dut en 1301 se reconnaitre vassal de Philippe le Bel pour le 

comté de Bar avec sa châtellenie et pour toutes les terres 

qu'il tenait en deca de la Meuse. En 1207 l'évêque de Viviers 

qui avait lutié pendant trente ans pour rester souverain indé- 

pendant dut aussi prêter hommage au roi et il admit même 

le roi au pariage pour le Vivarais. Ces pariages, on s'en sou- 

vient, donnaient à l'évêque ou à l'abbé la protection 

spéciale et directe de’ la couronne; mais de son côté le roi 

acquérait d'importants revenus ct une pariie du domaine 

direct. Dans cette même année 1307, l'archevêque de Lyon 

prêta hommage au roi pour le temporel de son Église et pour 

le comté de Lyon. Le roi reculait ainsi sa frontière de l'est 

jusqu'à la Meuse et au Rhône. | 

A l'exemple de ses prédécesseurs Philippe le Bel se vit 

obligé de faire des constitutions d'apanage autour de lui: à 

Charles de France son frère, qui avait déjà reçu le Valois de 

Philippe le Hardi, les comtés d'Alençon, du Perche et de 

Chartres; à Louis, son autre frère, le comté d'Evreux; à son 

second fils Philippe, le comté de Poitiers (1). De ces lrois apa- 

nagesun seul eut d'importants résultats, le second :il prépara 

les rivalités des maisons d’Evreux et de Valois; le troisième, 

l'apanage de Philippe, fut de courte durée, il tomba lorsque ce 

prince monta sur le trône sous le nom de Philippe le Long (2). 

(1} Cet apanage était d’ailleurs fort restreint. Voy. à cet égard Guérin, Recueil 

, des documents concernant le Poitou, t. I, p: XVIH, 412; Longnon, op. eit., p. 252. 
(2) Longnon, op. cit., p. 244, a donné un tableau très complet de la France 

en 1299 ct 1305, divisée en bailliages, sénéchaussées, prévôtés, ete. Il arrive 
sur certains points, d'ailleurs secondaires, à des conclusions différentes de 

celles de Boutaric, La France sous Philippe le Bel, p. 171 et 450.
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Le règne de Louis le Hutin ful trop court pour produire de 
notables changements dans le domaine. IL n’y eut, à vrai 
dire, aucune acquisition et tout au plus peut-on relever deux 
faits qui sont par eux-mêmes cependant étrangers à tout 
accroissement : le comté de Longueville confisqué sur Enguer- 
rand de Marigny fut donné à Louis d'Evreux, oncle du roi: 
Eymar VI se démit de ses comtés de Valentinois et de Diois 
qu'il reprit toutefois à charge d'hommage à la couronne. 

Le règne de Philippe le Long n’apporta pas non plus d’im- 
portants changements. Nous avons déjà dil que par son avé- 
nement, son apanage, le comlé de Poitiers, fit retour à la cou- 
ronne el nous savons comment il parvint à conserver la 
Champagne. 11 nous suffira d'ajouter que Philippe le Long 
augment{a l'apanage de Louis d'Evreux en lui concèdant un 
certain nombre de chätellenies (1). . 

Par l'avénement de Charles le Bel, son apanage, composé 
des comtés de la Marche et de Bigorre, fil retour à la cou- 

ronne : mais le comté de Ja Marche netarda pas à en étre dé- 
laché de nouveau et fut donné au duc de Bourbon. Ce qui 
esl plus grave, c'est la guerre contre les Anglais de la 
Guyenne. Un événement insignifiant en fut le prétexte : le 
roi de France se plaignait de ce qu'un vassal du roi d’An- 
gleterre avait construit un château sur un territoire con- 
testé. Mais en réalilé le roi de France comprenait qu'il n'était 
pas possible de laisser les Anglais s'installer d'une manière 
permanente et durable au sud de la France. La guerre fut 
heureuse et se termina pas un trailé de paix qui admit 
l'hommage du duché de Guyenne; mais Charles le Bel refusa 

de rendre les territoires occupés et le fief du roi d'Angleterre | 

se trouva singulièrement morcelé (2). 

Le roi d'Angleterre ne renonca pas à ses droits et bientôt 

même par suile de la mort de Charles le Bel sans descen- 

dance: masculine, il revendiqua la couronne de France. Ce 

{4} Les chätellenies de Mantes, Pacy, Anet, Nogent-le-Roï, Montchauvet, Bréval, 

Nonancourt, 

(2) Voy. pour les détails Longnon, op. cit., p. 253, texte et notes 1 et 2.
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fut une époque solennelle, pour notre pays. A l'avénement 
de la maison'de Valois la France était déjà puissante; le do- 
maine royal avait pris une extension considérable; des 
anciens feudataires il ne restait que le comte de Flandre, le 
duc de Bourgogne et le duc de Guyenne; l'influence francaise 
dépassait la ligne marquée par le Rhône; la Provence était 
gouvernée par des princes de la maison de France; à l’est le 
comté de Bourgogne avait déjà, à deux reprises, de 1320 à 
1314, et de 1316 à 1322, élé directement soumis à l'influence 
française. Cette influence allait franchir les rives de la Meuse 
el on pouvait déjà prévoir le jour lointain où les contrées qui 
avaient conslitué le royaume de Lorraine se ratlacheraient à 
la France arrivée ainsi à la possession de ses frontières natu- 
relles. Mais la guerre de Cent Ans arrêla pour longtemps ce 
développement. : 

L'avénement de Philippe de Valois au trône eut pour effel 
immédiat de réunir au domaine de la couronne son apanage 
composé des comtés de Valois, de Chartres, d’Anjou et du 

. Maine; la seigneurie de Courtenay eut le même sort, bien 
qu ‘elle fût étrangère à l'apanage, mais en vertu du prin- 
cipe que les. biens personnels au prince sont dévolus à 
la couronne par le seul fait de son avénement (1). Avant 
d'être sacré le roi eut le soin de traiter avec le comte et 
la comtesse d'Evreux pour obtenir leur renonciation au 
comté de Champagne et de Brie; en retour on leur aban- 
donna la Navarre, les comtés de Mortain et d’ Angoulème et 
enfin ils recurent une indemnité pécuniaire importante. Ce 
trailé fut confirmé en 1337 à la majorilé de la reine de 
Navarre et désormais la Champagne et la Brie furent défini- 
tivement réunies à la couronne. En 1332 le comté de Beau- 
mont-le-Roger fut confisqué sur Robert d'Artois, mais il ne 
resla pas longtemps uni au domaine et fut aliéné dès l’an- 
née 13%4. La cession du Dauphiné, en 1343, n'eut pas pour 
effet d' augmenter le domaine de la couronne, car celle pro- 

(1) Voy- l'ordonnance du 31 décembre 1316, dans le Recueil du Louvre, t, 1, 
p. 627.
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vince dul au contraire en rester dislinele, mais elle n’en 
étendit pas moins l'influence royale (1). 

On se rappelle que Philippe-le-Bel avait acquis en 1292 de 
l'évèque de Maguelonne et de son chapitre leurs droits sur 
Montpellier, c'est-à-dire le domaine ‘direct sur la partie de 
la ville appelée Montpellicret et la suzcraineté sur le château 
de Lattes qui appartenait au roi de Majorque. En 1349, Jac- 
ques III roi de Majorque vendit ce fief à Philippe de Valois 
el ainsi la ville tout entière fit partie désormais du domaine 
royal (2). 

Mais malgré ces acquisitions, le règne de Philippe de Valois 
fut tout à fait funeste pour la France. C’est en 1346 que fut 
perdue la bataille de Crécy et l'année suivante la capilu- 
lation de Calais assura aux Anglais le passage libre du dé- 
troit et leur donna une base d'opération solide pour leurs 

. gucrres contre la France. 

Sous Ie roi Jean, la situation du domaine s'aggrava encore 
ct'après la bataille de Poitiers, le traité de Brétigny, signé le 
8 mai 1360, consacra le démembrement d’une partie de la 
France. En:‘vertu de ce traité, le roi d'Angleterre conservail 
ses possessions de Guyenne et de Gascogne, mais il devait 
désormais détenir ces pays en souverain et non plus comme 
vassal du roi de France. Ce qui faisail partie, dans ces pro- 
vinces, du domaine de la couronne, devint le domaine du roi 
d'Angleterre. En outre, ce prince acquit en domaine, c'est-à- 
dire comme seigneur particulier et aussi comme souve- 

(1) On a dit souvent que la cession du Dauphiné avait eu lieu sous la condition 
que le fils ainé du roi de France porterait le titre de dauphin. Mais c'est Jà 
une crreur aujourd’hui reconnue de tous. Cette mesure ne fut prise qu’un peu 
plus tard par un acte personnel au roi. Voy. Guiffrey, Histoire de la réunion 
du Dauphiné à la France, — Vuitry, Études sur le régime financier de la 
France, nouvelle série, t. 1, p. 310 et suiv. 

(2) Voÿ. Vaisséte, op. cie., liv, XXX, chap. 89. — Germain, Histoire de Mont. 
pellier, chap. 13 et 14. — On peut encore relever sous ce rêgne quelques acqui- 
sitions tout à fait secondaires : la ville de Montferrand en Auvergne, donnée 
par Charles le Bel, à la suite d'un échange, au duc de Bourbon et dont Philippe 
de Valois révoqua la cession en 1338; la châtellenie de Saint-James de Beu- 
vron,leschâteaux de Crévecœur et d’Arleux, — Vuitry, op. cit.,t.1,p.310,note2.
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rain (1), le comté de Poiliers avec les fiefs de Thouars et la 
terre de Belleville, Saintes et la Saintonge, l’Agenais, le Péri- 
gord, le Limousin, le Cahorein, le pays de Tarbes, le comté de 
Bigorre, celui de Gaure, l'Angoumois, le Rouergue, Montreuil- 

sur-Mer et ses dépendances, le comté de Ponthieu, Calais 
avec son territoire et les seigneuries de Merchtem, Sangate, 

Boulogne, Ham, Walle et Oye, le comité de Guignes. Enfin 
les comles de Foix, d'Armagnae, de l'Isle, le vicomte de Li- 

moges, devenaient les vassaux du roi d'Angleterre (2). Ce 
traité enlevait à la France un quart de son territoire et au 
domaine de la couronne une partie des acquisitions réalisées 
depuis le règne de Philippe-Auguste. L'année suivante, la 
France aurail pu recevoir un important dédommagement par 

la réunion du duché de Bourgogne à la couronne, à la suite 

_ de la mort du dernier due de Bourgogne de la première race, 

sans enfants, sans frères ni sœurs, ni descendants d'eux. Mais 

deux années plus tard le roi Jean, au lieu de conserver ce du- 

ché, le donna en apanage à Philippe le Hardi (3). 

On en était revenu, en effet, au système de constitution de 

nombreux et importants apanages. Ce fut une tendance com- 

mune à presque tous les princes de la maison de Valois qui 

appartiennent à notre période, de faire des concessions de 

cetle nature, au lieu de constituer et de fortifier l'unité natio- 

nale pour mieux résister à l'envahisseur. L’avénement au 

trône de Philippe de Valois avait, on l’a déjà vu, amené de 

plein droit la réunion au domaine des comtés de Valois, d’An- 

jou et du Maine qui constituaient son apanage. Mais dès l’an- 

née 1331, le roi concédait au due de Bourbon, qui était comte 

(1) C’est ce qui résulte de l’art. 9 du traité, 

(2) Le texte du traité de Brétigny a été publié en dernier lieu par Cosneau dans 
son Recucil intitulé Les grands traités de la guerre de Cent Ans, p. 33 et suiv. Le 

comtés d’Eu et de Guignes avec la terre de Château-Chinon avaient été unis à la 
couronne en 1350, par confiscation sur le connétable Raoul de Guignes. Mais 
Château-Chinon resta seul; d’une manière définitive, au domaine; en 1352 lo comté 

 d'Eu avait été donné à Jean d'Artois et le comté de Guignes, comme on vient 
de le voir, fut cédé aux Anglais en 1960 par le traité de Brétigny. 

(3) Voy. les lettres de 1363 dans de Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, 
t. 1, p. 101. -
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de la Marche, le comté de Clermont (1). L'année suivante il 
commence à mettre à exécution son intention d’apanager tous 
ses fils. Il donne à Jean qui doit être un jour roi de France, le 
duché de Normandie, les comtés d'Anjou et du Maine; en 1344, 
il apanage son second fils Philippe en lui concédant le duché 
d'Orléans qui depuis Hugues Capet n'était jamais sorti du 
domaine de la couronne. 11 donne à ce mème prince le comié 
de Valois et enfin, pour l'indemniser de la perte du Dau- 
phiné, que le traité passé avec Humbert avait assuré au roi 
et qu'il entendait réserver à son ainé, il lui céda le comté 
de Beaumont-le-Roger, les domaines confisqués sur Robert 
d'Artois et les terres que la reine Jeanne d'Evreux possédait 
à litre de douaire, en Champagne, dans la Brie et en Nor- 
mandie. Ce prince acquil aussi par son mariage avec la prin- 
cesse Blanche, fille posthume de Charles le Bel, les domaines 
de Bric-Comte-Robert, Gournay, la Ferlé Aleps. 

Le roi Jean suivit la mème politique. Par son avénement 
au lrône, son apanage, composé du duché de Normandie, des 
comtés d'Anjou et du Maine, avait fait retour à la couronne. 
Mais il s'empressa de remettre à son tour en apanage la Nor- 
mandie à son fils ainé Charles. Peu de temps après, en 1359, 
il donna le comté d'Eu à Jean d'Artois, fils du fameux Robert 
d'Artois. En 1361, le roi avait créé pour son gendre le comté 
de Verlus (2); en 1356, il donna à son second fils Louis les 
comtés d'Anjou et du Maine, la baronnie de Chäteau-du-Loir, 
la seigneurie de Chantoceaux. Pendant la caplivité du roi, en 
1351, le dauphin, probablement pour se conformer aux in- 
tentions de son père, constitua un apanage à son frère Jean, 
en lui donnant le comté de Poitiers, auquel il adjoignit, en 
1359, celui de Mäcon. Le comté de Poitiers ayant été cédé 
aux Anglais par la paix de Brétigny, Jean, fils de Jean, 

(1) Primitivement le duc de Bourbon avait rêçu en apanage le comté de 
Clermont ; puis il avait échangé ce comté contre celui de la Marche; en der- 
nier lieu on lui rendait le comté de Clermont sans Jui réclamer celui qu'il 
avait recu en échange. 

(©) ce gendre était Galéas Visconti de Milan; il avait fourni une partie des 
sommes nécessaires au paiement du premier terme de la rancon du roi.
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recut à litre d'indemnité le Berry et l'Auvergne. Le roi créa, 
en outre, pour son quatrième fils Philippe, le duché-pairie 
de Touraine el un peu plus tardce mêmefils recut en échange, 
en 1363, le duché de Bourgogne. 

À son avénement au trône, Charles ramena à la couronne 
le duché de Normandie; mais il confirma en même temps les 
apanages que son père avail assignés à ses frères et notam- 
ment celui du duché de Bourgogne qui était jusqu'alors resté 
secret. Il promit en outre au duc d'Anjou, en 1364, de lui 
donner la Touraine lorsqu'il lui serait né un fils hérilier pré- 
somptif de la couronne et celle promesse fut exécutée à la 
naissance de celui qui devait ètre plus tard Charles VI (1). Le 
duc d'Anjou ne tarda même pas à être dispensé de la resti- 
lution du Maine qu'il aurait cependant dû faire d'après les 
conventions antérieures. Charles V agrandit successivement 
aussi de beaucoup l'apanage du duc de Berry en lui altri- 
buant le comté de Mâcon, en lui restituant le comté de Poi- 
tiers repris sur les Anglais et en le qualifiant de comte d’An- 
goulème. Mais d'ailleurs ce roi eut soin de ne pas créer d'apa- 
nages nouveaux au profit de ses fils. 

En 1375, l'apanage d'Orléans s’éteignit par la mort de son 
titulaire sans enfant; il fut de nouveau réuni à la couronne et 
l'ordonnance rendue à cet effet semble reconnaitre la faute 
que Philippe de Valois avait commise en érigeant en apanage 
une Lerre qui, depuis [ugues Capet, faisait partie du domaine ; 
les leltres du roi reconnaissent l'importance d'Orléans en ter- 
mes solennels et elles veulent qu’à l'avenir les rois à leur cou- 
ronnement, prèlent serment dene jamais aliéner cette ville (2). 

Le domaine apanagisie avait pris, depuis l'avénement des 
: Valois, une extension considérable. A l'avénement de Philippe 
de Valois, neuf comtés étaient donnés en apanage à sepl 
princes (3). De ces neufs comtés, deux seulement étaient ren- 

(1) Isambert, t, V, p. 186. à 
(2) Recueil du Louvre, t. V1, p. 153, 
(3) Dreux, l’Artois, l'Anjou et le Maine, la Marche, le Valois, Evreux, Etam- 

pes, Alençon et le Perche, Beaumont-le-Roger,
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trés dans le domaine de la couronne, le comté de Dreux, ra- 
chelé en 1338 el celui de Beaumont-le-Roger, confisqué sur 
le roi de Navarre. Mais le domaine apanagé comprenail, sous 
Charles V, outre les sept anciens comtés, le duché de Berry 
et d'Auvergne, le duché de Touraine, le duché de Bourgogne, 
le comté de Poiliers, le comité de Mâcon, le comté de Cler- 
mont, le comité de Vertus, le comté d'Angouléme et le comté 
d'Eu. Ces scize duchés et comtés se réparlissaient entre dix 
princes de la maison royale, trois frères du roi, deux beaux- 
frères et cinq cousins (1). Sans doute, vis-à-vis de l’Angle- 
terre, la situation avait singulièrement changé. Le roi avait 
repris aux Anglais presque tout le territoire cédé par le traité 
de Brétigny ; au commencement de 1375 Edouard III n'occu- 
pait plus que Calais, Bordeaux, Bayonne et quelques chà- 
lcaux sans imporlance. Mais les possessions du roi de France 
étaient tout-à-fail précaires et à la mort du roi aucun traité 
neles garanlissaiL. [lavait même fallu faire d'importants sacri- 
fices pour empécher la Flandre de se rapprocher de l'Angle- 
terre. C’est ainsi que le comte de Flandre renOnça à marier 
sa fille à un prince anglais et préféra un prince français, le 
duc de Bourgogne, à la condition qu'on lui restiluerait les 
villes de Lille, Douai et Orchies (2). Sans doute Charles V 
réunit à la couronne un certain nombre de icrres ; mais mal- 
gré tout, à sa mort, la royaulé élait sensiblement moins 
forle qu'à l'avénement des Valois, d'abord à cause de la pré- 
carité des possessions anglaises, cnsuile à raison de l’impor- 
lance des domaines apanagés (3). 

(1) Les trois frères du roi étaient : Louis, duc d’Anjou et du Maine et duc de 
Touraine; Jean, duc de Berry et d'Auvergne, comte de Poitiers, comte de 
Mäcon et comte d'Angoulême ; Philippe, duc de Bourgogne et qui devint aussi 
comte d'Artois en 1982, Les deux beaux-frères du roi étaient : Louis ll, duc de 
Bourbon, comte de la Marche et comte de Blermont ; Galéas Visconti, comte de 
Yertus. Restent les cinq cousins: Charles le Mauvais, roi de Navarre, comte 
d'Evreux; Louis d'Evreux, comte d'Etampes et de Gien ; Pierre, comte d'Alençon; 
Robert, comte du Perche: Jean d'Artois, comte d'Eu. Ce dernier descendait en 
ligne directe de Louis VIII, Les quatre autres étaient arrière-pctils-fils de 
Philippe Hit. ° 

(2) Voÿ. Mandements de Charles V, n°52 er suiv. 
(3) Charles V réunit à la couronne : en 1364, par achat l'hôtet de Saint-Pol,
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La féodalité apanagère resta très puissante sous le règne 

de Charles VI tout en subissant d'importants changements. 

Le roi Charles VI donna en 1886 à son frère Louis, avec 

condilion de retour à la couronne en cas d'extinction de la 

ligne masculine ou légitime, le duché de ‘louraine (sauf 

exception pour le chäteau de Loudun), les comtés de Valois 

el de Beaumont-sur-Oise, moins les villes et châteaux de 

Crécy-en-Brie. et de Gournay-sur-Marne (1). En 1392 le roi 

reprit à son frère le duché de Touraine et lui donna en 

échange le duché d'Orléans avec une renle apanagère (2). 

Plus tard, le duc d'Orléans reçut encore d’autres terres en 

accroissement de l'apanage, avec l'autorisation de les pos- 

séder en pairie, notamment la baronnie de Couey et le comté 

de Soissons (3). Ce fut ce prince, connu dans l'histoire sous 

le nom de Louis d'Orléans, second fils de Charles V, chef de 

à Paris (ordonnance de juillet 4364, dans le Recueil du Louvre, t.\V;p. 413; Cpr. 
Mémoires de la Société d'histoire de Paris, t, VI, p. 54) ; en 1965, Vaucouleurs 
cn Lorraine (ordonnance du 4 juillet 1965, dans lo Recueil du Louvre, t. 1V, 

p. 582. — Cpr. Mandement de Charles V, n°s 638 et 639); cn 1366, la châtel- 
lenie de Doullens par suite de la révocation des aliénations domaniales (Aceucil 

du Louvre, t. 1V, p, 687); en 1966, la châtellenie de Briotis, dans le comté de 

Vermandois (Recueil du Louvre, t. IV, p. 301). — En 1267, Coulommiers, 
Crécy-en-Brie et le comté de Bigorre à la suite de la révision de l'apanage 
d'Orléans (Recueil du Louvre, t. VI, p. 103) ; en 1370, la commune de Neuville- 
en-Roi, à la demande de ses habitants réduits à la misère (Aecueil du Louvre, 

t. V, p. 333); en 1371, le comté d’Auxerre, acquis à prix d'argent du comte 
de Tonnerre {Recueil du Louvre, t. V, p. 415, 423, 425) ; cn 1374, la ville de 

Creil-sur-Oise, par achat (Mandements de Charles V, n° 1058 et Hecueil du Lou- 
.vre, t. VI, p. 90) ; en 1336, Bric-Comte-Robert, Gournay-sur-Marne et la Ferté 
Aleps, cédés par la duchesse d'Orléans après la mort de son mari; en 1377, 

Pontorson, vendu par la duchesse d'Orléans et donné presque immédiatement à 

Du Gueselin ; en 1338, le comté de Dreux (Voy. l'ordonnance d'août 1378, re- 

lative à la monnaie ct qui mentionne cette acquisition, dans le Recueil du Lou- 

vre, t. NI, p. 341); en 1379, les villes de Mouzon et de Beaumont-en-Argonne 

(Noy. Recueil du Louvre, t. Ni, p. 433 et 598). Voy. sur ces divers points 
Longnon, La France en 1429, p. 13. On aura remarqué que certains territoires, 
par exemple, la Ferté Aleps, ont à plusieurs reprises fait partie et été séparés 

‘ de la couronne. 

(1) Lettres de novembre 1386, dans le Recueil du Louvre, &. Vi, p. 467 à la 

note et Isambert, t. VI, p. 614, 

(2) Lettre du # juin 1392, dans le Recueil du Louvre, t. NII, p. 467 et 411 ; 
Isambert, t. VI, p. 102. - 

(3) Lettres du 22 mai 1404, dans le Recueil du Louvre, t. IX, p. 3 et Isam- 
bert, t. VII, p. 83.
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la maison d’Orléans-Valois, qui fut assassiné à Paris par 
ordre de Jean de Bourgogne. Ce meurtre fut, on le sait, 
l'origine de luttes sanglantes qui éclatèrent entre les Bour- 
guignons et les Armagnacs. Quant à la Touraine, le roi en 
disposa en 1401 en faveur de son second fils Jean de France, 
à titre d'apanage, mais celle libéralité fut de courte durée, 
car ce prince mourut en 1416 (1). 

Le duc de Bourgogne était un prince apanagisle, non 
moins puissant que le prince d'Orléans; on se rappelle que 
la Bourgogne avait été donnée par le roi Jean à son fils 
Philippe le Hardi en 1363 et qu’en 1384, ce prince y réunit 
l'Arlois par suite de son mariage avec la princesse Mar- 
guerile, fille du comte Louis de Male. Le comté de Dreux 
avait fait retour à la couronne en 1377, mais quelques années 
plus tard, en 1382, Charles VI le donna à Margucrite de 
Bourbon, femme du sire d'Albret et en 1407 le comté de 
Dreux forma un apanage en faveur de Louis d'Orléans. Nous 
avons dit que le comté d'Évreux avait été donné en 1307 à 
Louis de France, fils de Philippe le Hardi ct érigé en pairie 
en 1316, Philippe le Sage, fils de Louis, avait uni par mariage 
ce comté au royaume de Navarre en 1328 el il avait cu pour 
héritier Je célèbre Charles le Mauvais: mais le comté d'Évreux 
fil retour à la couronne en 1404 (2). En 1416, à la mort de 
Jean, frère de Charles V, l'Auvergne, le Berry, le Poilou, le 
comté de Mäcon, firent aussi retour à la couronne. Les autres 
duchés ou comtés des apanagistes conlinuaient à subsister 
et quelques-uns même étaient érigés en pairies. L'Anjou 
avait oblenu celle qualité en 1360. Le comté de Valois fut 
érigé en duché-pairie par Charles VI, en faveur de son frère 
Louis d'Orléans en 1402; de même le comté d'Alençon 

(f} Lettres du 12 juillet 4401 dans le Recucil du Louvre, 1, VII, p. 450; 
Isaubert, t. VII, p. # Toutefois on excluait de cet apanage la chätellenie de 
Loudun qui avait été concédée à Louis, roi de Jérusalem et de Sicile. Des Ict- 
tres du 11 janvier 1400 avaient donné au dauphin le duché de Guyenne, mais 
ce prince était mort dans le cours de cette même année, fecueil du Louvre, 
t. NI, p. 410 et Isambert, t. VI, p. 860. En 1493 Charles VII accorda le duché 
de Touraine en douaire à sa femme Marie d'Anjou, 

(29 Il fut donné en apanage en 1569 au duc d'Alençon frère de Charles IX, 

°
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devint duché-pairie au profit de Jean 111 en 1415. Les autres 
terriloires des apanagisles, nolamment ceux du Maine, de la 
Marche, d'Eu,nesubirent pas de changement, mais le roi Char- 
les VI ou les princes quigouvernaient en sonnom,consentirent 
de nombreux démembrements de Lerritoire qui vinrentsingu- 
lièrement affaiblir le domaine royal et les seigneurs apana- 
gisles ou autres avides de Lerres ou de richesses se jetèrent 
même sur cerlains droits domaniaux. C'est ainsi que le duc 
d'Orléans accapara les revenus de la foire du Lendil (1). 

‘ Alavénementde Charles VI, leroi complait trois grands feu- 
dataires redoutables : le duc de Guyenne en mème temps roi 
d'Angleterre, le duc de Bretagne, allié perpétuel de FAngle- 
terre et difficile à atteindre dans sa péninsuleisolée, etleducde 
Bourgogne. Charles VI avait à lort créé un quatrième grand 
feudataire, le duc d'Orléans et on sait le mal que les rivalités 
des maisons de Bourgogne et d'Orléans ont fait à la France. 
Enoutre,leducde Bourgogne voyait sans cesse croilre sa puis- 
sance,notamment par l'acquisition de l’Artois et de la Flandre. 
Quant au duc de Guyenne, il n’acceptait plus d’être le vassal 
du roi de France; le traité de Brétigny lui avait assuré la 

pleine possession de ses domaines en souveraineté et il conti- 
nuail à prétendre à la couronne de France. Ses projels fu- 
rent sur le point de se réaliser; on se rappelle le néfaste 
traité de Troyes de 1420 : Henri V, roi d'Angleterre abandon- 
nait le titre de roi de France à Charles VI et lui restiluait 
même la Normandie; mais à la mort de ce prince, Henri V, 
en sa qualilé d'époux de Catherine, fille du roi, devait réunir 
sur sa lête les deux couronnes de France et d'Angleterre, 
tout en laissant à chaque pays, à chaque contrée, à chaque 
ville et aux divers ordres de l'État, leurs institutions, leurs 

coutumes et leurs privilèges (2). 

(1) Voy. pour les détails sur cette dilapidation du domaine royal et de ses 
revenus sous Charles VI, Recueil du Louvre, t. IX, p. 1, 262, 700 ; Godefroy, 
Histoire de Charles VI, p. 573 ; Coville, Les Cabochiens et Tordonnance de 
1413, p. 38. 

(2) Voy. le texte du traité de Troyes dans Cosncau, Les grands traités de la 
guerre de Cent Ans, p. 100 et suiv. On y trouvera l'indication des différents re-
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A la mort de Charles VI, le dauphin était dans une telle silualion qu'on l'eùt volontiers comparé à un simple chef de 

bande. Reliré au fond de l'Auvergne, à la tête d'une troupe 
d'aventuriers, il recul l’arrèl du Parlement de Paris qui le déclarait déchu de tout droit à la couronne et le bannissait 
du royaume. Quelques troupes armées opéraient pour lui 
dans l'Anjou et le Maine, l'Orléanais, la Picardie et la Cham. 
Pagne. Charles fut proclamé roi dans un petit chäleau d'Au- Ycrgnc en présence de quelques seigneurs. Parmi les princes du sang qui suivaient sa fortune, figuraient Louis 11 dont il avait épousé la Sœur, René d'Anjou frère du précédent, 
Jean V duc d’Alencon el le comte de Clermont. C'est avec ces 
faibles ressources que Charles VII, prince naturellement 
indolent et peu belliqueux, parvint cependant, en quelques années, à chasser les Anglais et à reconstituer la France d'une seule pièce. 

| 
Certains hisloriens ont allribué ces surprenants résul- 

tals précisément à la force de la féodalilé apanagère. 
Que l'institution des Apanages ait offert certains avantages, 

On nc Saurail le nier. Dans les premiers Lemps de la monar- 
chie capétienne,les conslitulions d'apanage eurent l'heureux 
résullat de faciliter la transmission de la couronne au pro- 
fit de l'ainé. Dans la suite clles empéchèrent des inégalités 
blessanies de se produire entre les plus proches parents du 
roi. D'un autre côté les princes apanagés S'habiluaient à 
administrer une vasle contrée ct se préparaicnt ainsi au 
Souvernement de l'État pour le cas où ils seraient appelés à 
prendre la couronne. En facilitant l'élablissement et le ma- 
riage des princes de la famille royale, les apanages contri- 
buaient par celà même au développement de cette famille et 
en asSuraient la perpéluité, ce qui était d'une importance con- 
sidérable pour la transmission de la couronne el pour la sécu- 
rilé du pays auquel on évitait les dangers d'un changement 
dynaslique. 

cucils qui avaient déjà auparavant publié ce traité et des indications sur les négociations qui le précédérent ou le suivirent. 
Y. 

"88
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On a dit à Lort que ces apanages avaient ralenti La marche 

de nos institutions vers l'unité monarchique. Les provinces 

apanagées étaient, pour ainsi dire, dans une situation inter- 

médiaire entre celle des grands duchés et comtés et celle 

des contrées qui étaient restées entre les mains du roi. Les 

droits de l'apanagiste sur ses domaines étaient le plus sou- 

vent énumérés dans les lettres de conslituiion. C’étaient en 

général ceux d’un vassal de la couronne : l'apanagiste acqué- 

rait tous les droits du roi surles villes, châteaux, forteresses, 

hommes, hommages, fiefs, arrière-fiefs, censives, terres de 

toute nature, prés, vignes, étangs, moulins, etc., etc. Il perce- 

vait les droits de vente et autres revenus quelconques à son 

profit; il rendait la justice et elle était rendue en son nom 

dans les juridiclions inférieures; il acquérait les droits de 

“collation et de patronage sur les églises et sur les monastères, 

mais ordinairement le roi se réservait la régale. D'ailleurs 

les apanagistes avaient bien soin de respecter les institu- 

tions et les usages locaux. S'ils se permetlaient de les modi- 

fier, c'élait pour introduire dans leurs duchés ou comtés les 

institulions de la monarchie. C’est ainsi qu'Alphonse de Poi- 

tiers imita en tout dans ses États les exemples de Saint Louis. 

On peut donc dire qu’à ce point de vue les apanages n'ont 

pas élé un obstacle à la formation de l'unité française et 

qu'ils ont même parfois facilité l'assimilation des provinces 

entre elles. 

Le mal réel consistait dans la réduction du domaine de la 

couronne. Les États Généraux et la royauté l'ont très bien 

compris. À mesure que les apanages se sont développés, la 

royauté s’est attachée à prendre des mesures pour atténuer 

- les effets de ces démembrements et faciliter le retour des do: : 

maines apanagés à la couronne. | 

Suivant certains historiens, la législation relative à la lrans- 

mission des apanages aurait varié jusqu'à trois fois : pendant 

la première période, de 987 à 4180, tous les héritiers, descen- 

dants ou collatéraux, et sans distinction de sexe, auraient été 

admis à l'apanage; de 1180 à 1983, les collatéraux auraient été
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exclus, mais on aurail continué à admettre les filles comme 
les fils dans Ja ligne descendante; enfin à partir de 1283 les 
filles auraient été à leur tour écarlées et on n'aurait plus 
admis que les descendants par les mäles. 

Celle classification est purement artificiclle. Les choses ne 
Se Sont pas passées d’une manière aussi simple. 

IL semble bien que les premières conslitulions d’apanage 
n'aient pas réglé, d'une manière spéciale, leur mode de trans- 
iission par voie de succession. On peut conjecturer que les 
Premiers apanages élaient soumis chacun aux règles pro- 
pres de sa conslilution, sans qu'il y eùt alors de principes 
généraux établis pour tous. Lorsque l'acte d’apanage gardait | 
le silence sur la dévolution successorale, on devait tout na- 
turellement appliquer le droit commun. Pendant les pre- 
micrs temps les collatéraux n'étaient done pas admis à la suc- 
cession des apanages, par cela même qu'ils ne succédaient 
Pas encore aux fiefs. C'est plus tard seulement que la suc- 
cession féodale en ligne collatérale fut admise et organisée 
pour les fiefs et il semble bien qu'à ce même moment on 
s’allacha à exclure comme par le passé’les collatéraux des 

| apanages. Ainsi Louis VIII, en confirmant l'apanage de son 
frère, eut soin de stipuler que les biens feraient retour à la 
couronne < si prædiclus comes frater noster sine herede de 
uxore sua desponsala moreretur (1). » Ce texte, remar- 
quons-le, admet tous les descendants, sans distinction 
de sexe, mais il ne parle pas des collatéraux ni des ascen- 
dants qui, par cela même, sont exclus. A l'occasion des apa- 
nages qu’il constitua par testament (2), le même prince eut 
bien soin de dire pour l'Artois qu'il était conféré à charge 
de retour à la couronne dans le cas où l'apanagiste vien- 
drait à mourir sans descendants. Mais celte clause ne se 
lrouve pas dans les autres apanages. Il semble bien cepen- 
dant qu'elle ait été sous-entendue. Ce qui nous le fail croire, 
c'est que Saint Louis, en dotant ses frères d'après la volonté 

(1) Brussel, Nouvel examen de l'usage général des fiefs, t. 1, p. 444. 
(2) Recueil du Louvre, t. XI, p. 323.
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de son père défunt, eut soin de stipuler que. lous ces apa- 
nages feraient retour à la couronne si lous les apanagisles 
venaient à mourir sans descendants. Saint Louis était trop 

respectueux des volontés paternelles pour se permettre d'y 

déroger; il pouvait réparer une omission, mais il ne se serait 

pas permis de modifier le testament de Louis VIH. 

Lorsque Saint Louis, avant de partir pour la croisade, dota à 

son tour ses fils, il pritla précaution d'insérerla elausede réver- 

sibilité à la couronne pour le cas de décès des apanagistes sans 

héritiers en ligne directe descendante (1). A la mortd’Alphonse 

de Poitiers sans descendants, Charles d'Anjou son frère pré- 

tendit que ses domaines devaient être parlagés entre ses pa- 

rents collatéraux; mais le Parlement repoussa cette prélen- 

lion par un arrêt mémorable qui, en s'inspirant de la pralique 

antérieure des rois, posa pour la première fois le principe du 

retour des apanages à la couronne en cas de décès du 

prince apanagé sans postérilé (2). - 

Le successeur de Saint Louis, Philippe le Ilardi, constitua 

par son testament, des apanages à ses deux fils puinés, 

Charles et Louis. Ces disposilions sont remarquables sous 

deux rapports : le roi a soin de dire qu'il a fait ces libéralités 

pour maintenir la bonne harmonie entre ses fils; le premier, 

il apporte une nouvelle restriction au droit de succession aux 

apanages, en excluant les filles et bien entendu aussi les 

collatéraux; les descendants mäles seront donc les seuls 

héritiers des deux nouveaux apanages. 

Philippe le Bel consacra aussi l'exclusion des filles dans 

son codicille où il érigea en apanage le comté de Poitou au 

profit de son frère. A l’ancienne clause : « A un tel et aux. 

héritiers de son corps, Aæredibus proprii corporis » qui com- 

prenait les filles, on substilua la formule : « Aux descendants 

mâles (3) ». 

© (4) Lettres patentes de mars 1268 et de mars 1269 dans le Recueil du: Loutre, 
t. XI, p. 3H et 312. 

(2) Brussel, Nouvel examen général de l'usage des fiefs, t.1,p. 497, Voy. aussi 
Du Cange, v° Apanare. 

(3) Voy. aussi les lettres de Philippe V1 portant don en apanage à Jean de
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On voit comment s'élail constituée la législation des 

apanages au moment de la guerre de Cent Ans. Au début, 
les collatéraux avaient été exclus sans qu'il fûl nécessaire de 
le dire et par cela méme qu'ils n'hérilaient pas des fiefs; lors- 

qu'ils furent admis à succéder aux fiefs, on ne tarda pas à 
les écarler des apanages; puis en dernicr lieu, les filles 
elles-mêmes devinrent incapables d'en hériler. Ces restric- 
lions nécessaires favorisaient sans doute Le retour des apa- 
nages à la couronne, mais elles restaient cependant sans 
cfficacité et n’empéchaient pas le domaine d’être sans cesse 
démembré du moment que les rois constiluaient loujours des 
apanages sans même attendre l'extinclion des anciens. Les 
Élats-Généraux comprirent qu'il fallait chercher ailleurs le 
remède pour rendre impossibles les démembrements du 
domaine. Sous leur pression, le dauphin dut au mois de 
mars 1356, pendant la captivité de son père, rendre une 
ordonnance par laquelle il s'engageait à ne plus aliéner le 
domaine de la couronne; mais celte ordonnance resta sans 
cffet el les apanages ne tardérent pas à reparaitre. On a 
même prétendu que Charles V, en conférant au duc d'Anjou 
son frère, à tilre d’apanage, le duché de Touraine et ses 
dépendances, par lettres d'avril 1364 (1), avait dérogé au 
principe de la réversion des-apanages à la couronne à défaut 
de postérité masculine. Mais c'est là une erreur manifesie ct 
il suffil pour s’en convaincre de se reporter au texle mûême 
de ces lettres où il est dit que le duché est conféré « à notre dit 
frère pour lui et son hoir mâle quand il laura ». Peut-être 
a-l-on confondu ces leltres avec d’autres de janvier 1366 qui 
eurent pour ,objel de réformer les conditions de l'apanage 
autrefois constitué à Philippe, duc d'Orléans et oncle du roi 
Charles V. Ces lettres de 1366 portent que si l’apanagé a des 
enfants de l’un ou de l'autre sexe, il aura le droit de faire 
entre ceux parlage des Lerres de son apanage, sauf exceplion 

France, du duché de Normandie ct des comtés d'Anjou et du Maine. D’Achery, Spicilegium, t. IN, p. 717. 
(1) Isambert, t. Y, p, 180.
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pour Ie duché d'Orléans qui ne pourra pas être divisé ni passer 
aux filles, mais retourncra à la couronne à défaut d’héritier 

mâle légitime en ligne descendante (1). 

Nous avons vu que sous Charles VI les constitutions 
d'apanages furent nombreuses, mais on eut toujours soin 

d'exclure les filles de leur succession : c'est ce que portent 

les letires de novembre 1386 par lesquelles le roi conféra à 

son frère en apanage, le duché de Touraine, le comté de 

Valois, celui de Beaumont-sur-Oise et les terres que tenait la 

duchesse d'Orléans, tante du roi (2). De même les lettres de 

constitution d’apanage du 49 juillet 1401, en faveur du second 

fils du roi sur le duché de Touraine, portaient encore une 

fois la clause de réversion à la couronne en cas d'extinction 
de la postérité légitime masculine (3). On peut donc dire 

que désormais la stipulation de la limitation du droit de 

succession aux descendants mâles légitimes était devenue une: 

vérilable clause de style dans les conslitulions d’apanages (4). 

Ceux-ci n’en étaient pas moins nombreux et puissants sous le 

règne de Charles VI. On s'étonne que quelques historiens 

aient vu dans ces apanages la source d’une certaine puissance 

contre l'Anglais. Les princes apanagés ont, bien au contraire, 

joué un triste rôle à celte époque et surtout dans les guerres 

civiles du règne de Charles VI. La féodalité apanagiste a 

largement contribué à l’affaiblissement de la France et on ne 

“voit pas ce qu’elle a fail pour la reconstitution du pays. On 

s’est singulièrement lrompé en affirmant que si cette féodalité 

n'avail pas existé, le peuple n'aurai pas tardé, surtout sous 

(1) On trouvera ces lettres dans Brussel, Nouvel examen de l'usage général 
. des fiefs, t. M, pe CXXIN, 

(2) Recueil du Louvre,,t. VII, p. 467; Isambert, t. VI, p. 6{4, 
(3) Recueil du Louvre, t, NII, p. 450; Isambert, t, VI, p. 4. 

(4) 11 ne faudrait pas conclure de là que les femmes fussent désormais inca- 

pables de tenir des apanages. Elles ne pouvaient sans doute pas les acquérir 
par succession, mais rien ne s’opposait à ce qu’on en constituät directement à 
leur profit. Sous la période suivante, des libéralités de cette nature furent 
plus d’une fois faites en faveur de princesses du sang; tel fut Je cas de 
Marguerite, fille de llenri Il et duchesse de Berry. Nous verrons comment la 
législation des apanages se précisa encore davantage par l’effet de l'ordonnance 
de Moulins qui posa le principe de l'inaliénabilité du domaine de la couronne.
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le règne de Charles VI et après Ie traité de Troyes, à accepter 
Ja domination anglaise. Quels sont donc les grands feudataires 
qui se sont portés au secours du faible roi de Bourges? 

La vérilé est que la France doit sa résurrection à elle-même. 
Nobles, bourgeois et gens du peuple ont compris qu'il 
fallait à tout prix vaincre l'Anglais pour recouvrer l’indé- 
pendance. La notion de la patrie s’élait éveillée et était sortie 
de la France féodale, par l'effet mème des misères du temps 
et des cruautés des gens de guerre. Une fois les Anglais 
chassés, la France se reconslitua presque instantanément. 
Ce sont en cffet les instilutions qui forment et consolident 
les peuples, bien plus que la force des armes. Or ces insti- 
tutions, ces coutumes n'avaient jamais élé menacées par la 
guerre de Cent Ans; bien au contraire les rois anglais s'étaient 

attachés à les respecter et tout cn gouvernant avec sévé- 
rilé, ils avaient cependant accordé des privilèges pour s’atti- 
rer les nobles et les bourgeois, sinon par l'affection, du 
moins par l'intérêt. Nobles et bourgcois acceptèrent ces fa- 
veurs et surent même les défendre dans la suite contre les 
rois de France. Plus d'une institution, plus d'une coutume, 
remonte, dans l'ouest de la France, à l'époque des Anglais ; 
en donnant des libertés locales, ils ont fait œuvre durable. 
Mais la force des armes n’a produit que la haine du nom: 

anglais quis’esl perpétuée au travers des siècles, précisément 
parmi ces populations de l'ouest les plus exposées aux hor- 
reurs de la guerre. 

S 2. — FORMATION DE LA NOTION DE L'IMPÔT. 

On a dit que les Frances avaient complélement bouleversé 

ct détruit les impôts et le système financier des Romains; 

nous avons essayé de montrer qu’au contraire les premiers 

rois francs n’ont pas touché aux impôts des Romains, directs 

ou indirects (1). 11 résulte nettement de divers passagers de 

(3) Voy. en sens divers sur cette question, notre t. Il, p. 353; Laferrière,
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Grégoire de l'ours qu’on payait l'impôt suivani l’ usage romain 
et d’après les registres antérieurs aux invasions. Mais avec le 
temps l'impôt changea peu à peu de but et de nature. A 
l'exemple des derniers empereurs et en conformité d’ailleurs 
avec certaines habitudes germaniques, les rois concédérent 
à titre viager ou perpétuel, à des particuliers, les produits de 
certaines taxes; à d’autres ils accordèrent des privilèges 
d'immunitlé. Ces concessions alléraient la notion même de 
l'impôt qui cessait d’être la part de chacun dans les dé- 
penses publiques, pour devenir un véritable revenu. Il n'y 
avait dès lors pas de raison pour que ces revenus ou rede- 
vances n'exislassent pas aussi bien au profit de simples par- 
ticuliers que du roi. 

Ce furent les impôts directs qui se trouvèrent atteints les 
premiers. Sous les derniers Mérovingiens on ne trouve plus 
aucune mention du recensement de la populalion ni du 
cadastre; les impôls directs ont disparu ou. plutôt se sont 
transformés en redevances privées. Celle disparilion eut lieu : 
avec d'autant plus de facilité , qu’elle n ’apporla aucun trouble 
dans l'État. C'est qu'en effet la plupart des impôts indirects 
subsistaient encore et les revenus du domaine reslaient très 
fructueux. La plupart des charges de l'État avaient aussi 

| disparu el celles qui s'étaient maintenues s’étaicnt confon- 
ducs dans les dépenses personnelles du roi. 

Mais Charlemagne établit sous le nom de don annuel unnou- 
vel impôt direct qui produisit d'importantes ressources. 'loute- 
fois la :nolion de l'impôt direct tel que le comprenaicnt les Ro- 

| mains, était devenue odieuse à cette époque. On y voyait un 
signe deservilude et d’assujettissement ; aussin ’élait-il jamais 
question de tribuls, mais de dons, d’ailleurs obligatoires. 
Dans le traité de réunion de la Saxe à l'Empire, il fut con. 
venu que les Saxons offriraient à l'Église la dime fixée par la 
loi divine, mais ils furent dispensés, comme les Franes, 
de payer au roi, cens ou lribut, de manière à vivre en 

” dlistoire du droit francais, t, I, p. 338 et 339; Flach, op. cit, 1 1, p. 28H et 
suiv.
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nation libre, et à ne faire qu’un peuple avec les Frances (1), 
Le don annuel disparut avec les Champs de Mai qui le vo- 

laient. Ce qui restail de l’ancien impôt foncier et du éributum 
n'existail plus qu'à l'état de redevance domaniale, au profil 
de seigneurs laïques ou ccelésiastiques. Les autres taxes 
directes ou indirectes, corvées, droits d'entrée, péage, droits 
de circulation, de foire, de marché, elc., etc., avaient pris le 
même caractère. Tout impôt avail donc,en réalilé, disparu (2). 

Aussi à l'avénement de la monarchie capétienne, le roi 
n'était plus, au point de vue financier, qu'un seigneur comme 
un autre, vivant des produits de son domaine. On se rap- 
pelle quelles étaient les ressources des grands lilulaires de 
fiefs, du duc de Normandie, du comte de Flandre, du comte 
de Champagne, du duc de Bourgogne, du comte de ‘l'ou- 
louse (3). La condition du roi ne différait en rien de celle de 
ses grands vassaux. Il avail les mèmes ressources el les 
inêmes dépenses. Ses ressources provenaient des revenus du 
domaine royal, des droits scigneuriaux et féodaux, enfin de 
certains droits souverains qui cependant ne lui étaient pas à 
celle époque exclusivement réservés. 

On a toutefois soulevé quelques difficultés sur ce don à 

     

  

., N 

point et soutenu que si certains revenus spéciaux mea) 
RNA ‘ 

(1) Voy. les Gesta Caroli Magni, anno 803, dans le Recueil des Linie 
la France, t. V, p. 161: IL 

AU vero censum Francorum regibus ullum a] 04 
Solvere nec penitus deberent atque tribatum ÿ 5 
Cunctorum pariter statuit sententia concors  &t ÊLe 
Sed tantum decimas divina lege statutas , a «£ 
Offerrent ac præsulibus parere studerent. 544 

Ce texte n'est peut-être pas aussi probant qu'on l'a dit. 11 sem Re GR 
signifier que les Saxons n’entendent pas étre traités en peuple tr ut 
l'empire franc. Ainsi compris il devient étranger à Ja question 
direct. 

et Lrnoe 
(?) Ce qui prouve bien que l'impôt n’était plus établi comme auparavant, 

c'est que, déjà sous le règne de Charlemagne, il n'est plus‘jamais question de 
la confection du cadastre; on percçoit l'impôt foncier et l'impôt personnel, tels 
qu'ils étaient dus de temps immémorial ; en d'autres termes, ils sont devenus 
des redevances coutumières. Voy. à titre d'exemple Capitulaire de 8H-813, cap. 
10 et 14, Doretius, p. 171. — Capitulaire de 820, cap. 3, Boretius, p. 295. 

(3) Voy. notre tome II, p. 505, 528, 553, 640. — Voy. une énumération des 
revenus de la couronne dans Brussel, op. cit., t. 1, p. 402.
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pas exclusivement attachés à la royauté, cependant la monar- 
chie nouvelle avait à la fois des revenus féodaux et des reve- 
nus royaux (1). D'autres même ont été plus loin et ont affirmé, 
sans preuves direcies à l'appui, que les rois capétiens avaient 
conservé plusieurs droits propres en matière fiscale (2). 
Ainsi les amendes pour contravention aux édits royaux, les 
droits de confirmation, le droit de régale, seraient des préro- 
gatives monarchiques. Il nous semble qu'il vaut mieux les 
appeler droits souverains et reconnaitre que si, en effet, 
avant l’époque féodale ils ont été réservés au roi ou à l'em- 
pereur, ils ont précisément perdu ce caractère et sont deve- 
nus des droits de souveraineté féodale communs au roi, 

aux ducs ct comtes souverains, comme le droit de battre 

monnaie el autres. Cela est vrai même du droit de régale 
sur les évêchés vacants qui appartenait à certains grands 
vassaux de la couronne, aux dues de Normandie et d'Aqui- 

Laine (3). Sans doute quelques grands vassaux ne jouissaient 
pas de la régale, mais ce fait s'explique parfois par des 
circonstances parliculières, le plus souvent par la résistance 
du clergé. Les grands vassaux étaient privés de la régale, 
moins parce que le roi eut la force de défendre ce droit contre 
eux qu’à raison des résistances énergiques de l'Église. Ainsi 
les ducs de Bretagne, on s'en souvient, furent toujours en 
querelle avec les évêques de leur duché à l'occasion de ce 
droit (4). Le comte de Flandre était sans doule privé de la 

- régale, mais il prétendait cependant au jus spolii qu'il 

exerça pendant un certain Lemps (5). Qu'on compare les res- 

sources des grands vassaux de la couronne et celles du roi 

à cette époque et on verra que, sous ce rapport, en droit, 

(1) Voÿ. par exemple Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la 
France sous les premiers Capétiens, t, 1, p. 119. 

(2) Voy. notamment Wallon, Saint Louis, t. Il, p. 83. 

(3) Voy. pour le duc de Normandie ce que nous avons dit dans le tome IV, 
Peoi7 

(H Voy. notre t. 1V, p. 704. 
(5) Voy. notre tome IV, p. 535. Nous avons dit que le comte de Champagne 

et le duc de Bourgogne n'exerçaient pas la régale ct nous en avons fait con- 
naître les motifs, t. IV, p. 565 ct 608,
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l'égalité était parfaite entre lous. Le roi jouissait en fait de 
cerlains avantages, uniquement à cause de l'étendue de ses 
domaines et aussi de la tendance du clergé à se rapprocher 
de lui (1). | . 

Est-ce sous le règne de Louis le Gros que les revenus 
domaniaux commencèrent à devenir insuffisants pour faire 
face aux besoins toujours croissants de l'Etat? Nous ne le 
pensons pas (2). Le fait qu’on reproche avec juste raison à 
ce roi d'avoir employé des moyens malhonnètes et d’avoir 
parfois même compromis l'intérêt de l'Etat pour se procurer 
des ressources, s'explique tout simplement par son avi- 
dité (3). On ne voit même pas que, sous le règne de Philippe- 
Auguste, qui eut cependant à soutenir des guerres formida- 
bles, les besoins de la couronne aient été exceptionnels. Au- 
cun des nombreux actes de ce prince parvenus jusqu’à nous 
ne révèle une semblable situation. Nous pouvons au con- 
traire constater que Philippe-Auguste donna à diverses loca- 
lités des garanties pour la levée de la taille, renonça à cer- 
lains droits, par exemple à un droit de gite à Noyon et aussi 
à un droit de bois dans Ie domaine royal (4). Dans une charte 
de l'an 1200, l'hilippe-Auguste ordonne que l'imposition des 
tailles à Bapaume se fera par le maire, les échevins et les ju- 

rés, d'après la fortune de chaque habitant (5). 

Il semble bien que Saint Louis ait suivi la même politique. 
Roi essentiellement féodal et bienveillant, il voulut, comme 

Philippe-Auguste, alléger les charges du peuple et lui donner 
des garanties. 11 décida qu’à l'avenir dans les domaines de la 

(1) Voy. pour les ressources des grands vassaux, Normandie, Flandre, Cham- 
pagne, Bourgogne, Toulouse, notre t. 1V, p. 505, 528, 553, 592, G10. 

(2) Voy. cependant Luchaire, Louis VI, p. XXXY. 

(3) 1t n'hésita pas à faire battre de verges un jeune Flamand qui refusait de 
lui révéler l'endroit où avait été caché le trésor de Charles Je Bon ; séduit par 
l'or du roi d'Angleterre, il avait laissé celui-ci s'annexer la Normandie; dans 

les querelles qui s'élevérent entre la commune de Laon et son évêque, Louis le 
Gros mit aux enchères l'appui de l'autorité royale. Voy. sur ces divers points 

Juchaire, op. ct loc. cit. 

(4) Voy. Léopold Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n°1 195, 

(p. 498), 349, 361, 623, 

(3) Léopold Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° 683, p. 165,
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couronne, chaque ville nommerail trenie ou quarante bour- 
geois selon son importance: ceux-ci choisissaient douze d'en- 
tre eux pour procéder loyalement à l'assiette de la taille ; ils 
nommaient quatre prud'hommes qui devaient taxer les répar- 
lileurs eux-mêmes et percevoir la taille. Cette dernière élec- 
tion était tenue secrète el les noms des quatre bourgeois 
n'élaient proclamés qu’au moment de la perception de l'im- 
pôt (1). Ce même roi chargea les gentes compotorum de faire 
des tournées pour surveiller la gestion des baillis et des 
sénéchaux. 11 prescrivit aux maires ct prud'hommes ‘des 
villes de venir à Paris pour rendre compte de leurs recettes 
el dépenses (2). On verra avec quet soin il veilla à la fabrica- 
tion des monnaies. Il fit concourir les bourgeois de plusieurs 
villes, de Paris, de Provins, d'Orléans, de Sens, de Laon, 
à la rédaction de l'ordonnance qui établit une monnaie 
royale de bon aloi dans tout le royaume, partout où il n'y 
avait pas de monnaie propre et il défendit aux seigneurs de. 
faire des monnaies semblables à la sienne (3). Mais de l'éta- 
blissement d'impôts ct d'un véritable régime financier, il 
n'était encore nullement question et toutes les fois qu'on avait 
besoin d'argent, on procédait au hasard, à tàlons, suivant 
les circonstances. 

Cette siluation ne s'est pas sensiblement modifiée sous 
le règne de Philippe HI (4). Tout ce qu’on peut constater 
sous son règne, c’est qu'à l'exemple de ses prédécesseurs, 

mais plus fréquemment qu'eux, il s’est procuré des res- 

4 

sources en permellant de se racheter, à prix d'argent, du ser- 
vice militaire et en frappant d'amendes ceux qui n’obéis- 
Saient pas au ban de convocation du roi. A l'aide de ces 
ressources, il put entretenir des troupes mercenaires. Mais 

(1) Recueil du Louvre, 1. 1, p. 991. 
(2) Voy. Recueil du Louvre, t, 1, p. 82 et 83; Isambert, t. 1, p. 277, 
(3) Ord. de 1662, Recueil du Louvre, t. 1, p. 93 et Isambert, t. 1, p. 296. (4) Voy. à cet égard Langlois, Le règne de Philippe HI, p. 338 et suiv., où sont victoricusement réfutées les opinions hardies de M. Callery, Histoire du 

pouvoir royal d'imposer (Bruxelles, 1879). M. Callerÿ fait de Philippe le Hardi le créateur des aides de l'ost, générales, uniformes, perçues directement par 
les agents du roi, comme un véritable impôt.



CHAPITRE IX. — LE DOMAINE DE LA COURONNE. 525 

les dépenses de la guerre n'alicignirent pas moins un chiffre 
si élevé, queles revenus du domaine commencèrent à devenir 
insuffisants el qu’il fallut, plus souvent que par le passé, 
recourir aux ressources extraordinaires. | 

Philippe le Bel, le premier, comprit que pour faire face aux 
nouveaux besoins de l'État et aux grandes guerres, il était 
indispensable d'élargir la notion de l’aide féodale. Par ce 
moyen il en aurait obtenu ce que l'impôt procure aujour- 
d'hui à l'État. Mais on va voir combien le régime féodal était 
un puissant obstacle à l'établissement d'un impot royal 
pesant d’une manière uniforme et permanente sur loute la 
France. . 

Unc ordonnance de 1292 établil une taxe sur la vente de 
loutes les marchandises. Cette maltoie souleva des mécon- 
tentements universels, à ce point que, dès l'année suivante, 
en 1293, le roi fut obligé, pour sc procurer des ressources, de 
recourir à un emprunl forcé. Deux années plus tard, en 1295, 
il revint à l'aide féodale sous sa forme ancienne. Celle aide’ 
fut fixée au centième du capilal et pour la levée de Bourgo- 
gne, le roi fut obligé de demander le consentement du duc. 
On en revenail ainsi à l’observalion rigoureuse des principes 
du droit féodal. L'année suivante, cette taxe fut doublée et 
portée au cinquantième du capital, mais on la percul aussi 
avec le consentement des seigneurs et pour en faciliter Ia 
rentrée le roi leur abandonna même une partie du produit. 
Cetle aide fut encore levée en 1297 et en 1301. Il arriva par- 
fois au roi de la percevoir directement sur les tenanciers de 
cerlains seigneurs el sans le consentement de ceux-ci, mais 
les scigneurs prolestèrent. 

Philippe le Bel, comme on le voit, essayait d'étendre la 
perception de l'aide féodale à des hommes qui n’élaient pas 
ses vassaux directs et sans l'assenliment de leur seigneur, 
mais ce procédé réussit si peu, que le roi en imagina un 
autre en 1302 et en 1203. 11 ordonna la levée du ban et de 
l'arrière-ban en permettant à chacun de se racheter du ser- 
vice mililaire; il reconnaissait d'ailleurs la nécessité d'obtenir
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le consentement des barons dans leurs terres: il s’efforça 
même de rassurer les seigneurs en affirmant qu’il ne por- 
terait aucune alleïinte à cette prérogative. Néanmoins la per- 
ception de l'impôt élabli comme équivalent et à titré de ra- 
chat du service militaire, rencontra de sérieuses résistances; 
elles étaient, il faut bien le reconnaitre, fondées en parie, 

car, malgré ses promesses, Philippe le Bel s’efforçait de lever 
l'aide féodale mème en dehors des pays de sa mouvance. On 
en a la preuve dans l'instruction secrète qu'il adressa en 1203 
à ses agents. Il leur recommande de ne pas lever l'impôt 
sans le consentement des barons, mais il a bien soin d’ajou- 

ter : « Celte ordonnance tenez sccrée, mêmement l'article 

‘des barons, car il nous seroit trop grand dommage se ils le 
savoient. » Ainsi les agents du roi devront s'entendre avec 
les barons qui connaissent leurs droils et quant aux autres, 
ils profiteront de leur ignorance pour lever l'impôt sur leurs 
terres (1). 

Philippe le Bel imagina encore d’autres moyens de s’en- 
tendre avec cerlains seigneurs, notamment avec le duc 
de Bourgogne: il leva un impôt sur leurs terres et.en par- 
‘lagea avec eux le produit. Cette concession des seigneurs était 
imprudente, car elle donnait au roi sinon le droit du moins 
l'habitude de lever sur leurs domaines des impôts à charge de 
partage, mais elle avait l'avantage de laisser entrevoir aux ha- 
bitants du royaume l'existence au profit de la royaulé d'un 
droit plus étendu que celui des seigneurs. D'ailleurs tous les 
barons ne se laissèrent pas convaincre par Philippe le Bel cl 
il en est qui refusèrent purement el simplement leur consen- 
tement. 

IL ne rencontra pas moins de résistance de la part du clergé 
lorsqu'il voulut l’atteindre; celui-ci protesla au nom de ses 
immunilés et ce fut une des causes qui donnèrent naissance 
a la querelle de Philippe le Bel avec Boniface VIH. 

De même que les nobles avaient protesté contre les laxes 
levées sur ceux qui ne servaient pas en personne à l'ar- 

(1) Recueil du Louvre, t, 1, p. 370.
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méc, de même les villes réclamèrent contre la création de 
l'impôt du cinquantième (1). Certaines villes, notamment 
Rouen et Orléans, se révollèrent, soutenant que ces charges’ 
élaient contraires à leurs franchises. Mais Philippe le Bel ne 
s’en montra que plus rigoureux : il établit la gabelle non pas 
d'une manière générale, comme on l'a dit souvent à tort, 
mais dans cerlaines localités à titre de taxe locale; il créa 
une aide de six deniers pour livre sur la vente des denrées; 
il en imagina une autre de sept deniers pour livre appelée 
haut passage ou traite foraine sur le commerce extérieur. En 
outre les besoins d’argent etles difficultés qu’il rencontrait à 
se le procurer l’amenèrent même à prendre des mesures 
vexatoires ou malheureuses, 

IL'avail une première fois expulsé les Juifs et les Lombards 
elconfisqué leurs biens. Mais iln’avait pas Lardé à reconnaitre 
sa faute: les Juifs et les Lombards alimentaient le commerce 
et soulenaient son crédit en lui prèlant de l'argent. Aussi se 
décida-t-il à les rappeler. Mais en 1306 il ne se fit aucun 
scrupule de les chasser et de s'emparer une seconde fois de 
leurs biens (2). L’altération des monnaies dans le sens que 
nous ferons connailre plus tard, la confiscation de la vaisselle 
d'or et d'argent entre les mains de ceux qui n'avaient pas 
six mille livres de biens, certaines mesures somptuaires qui 
aboutissaient à de véritables confiscations, des spéculations 
fiscales sur l’affranchissement des serfs du Languedoc, lui 
fournirent, à diverses époques, des ressources plus ou moins 
importantes (3). Mais c'étaient là des mesures temporaires et 
vexaloires qui ne pouvaient servir de base à l'établissement 
d’un régime financier. 

Nous avons vu qu’aux États-Généraux réunis en 1314, les 
députés de Paris promirent de donner aïde au roi dans sa 

guerre de Flandre. On en revenait ainsi à une ressource 

(1) Voy. l'ordonnance de Philippe le Bel dans le Recueil du Louvre, t, XI, 
p. 322. 

(2) Recueil du Louvre, t. 1, p. 443. 
(3) Voy. sur ces différents points, Recueil du Louvre, t. 1, p. 924, 325, 542, 

518 ett. XII, p. 330.
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plus süre ct plus régulière. Ceux des autres villes suivirent 
cel exemple, mais l'assemblée ne vota pas le montant des 
subsides ni la manière de les lever; quant aux représentants 
de la noblesse ct du clergé, ils ne s'occupèrent même pas de 
celle affaire. Mais Philippe le Bel espérait qu'il pourrait se 
couvrir de celle délibération vague et générale du Tiers-Élat 
pour lever à son gré une aide destinée à faire face aux besoins 

‘ de la gucrre. Il avait aussi permis de se racheter de l’ost 
afin de se créer d’autres ressources. Mais des protestations 
s’élevérent encore de loules parts contre ce que l'on appelait 
les exactions du roi et dans la suile les historiens se sont 
souvent fails les héritiers de ces reproches. Ces critiques ne 
sont pourtant pas justifiées. Pour apprécier l'œuvre de 
Philippe le Bel, il faut se garder de comparer le système 
financier qui fonclionne dans nos États modernes, à ce qui 
avait licu au temps de ce prince. A cette époque on procédait 
par tälonnements, au hasard. Mais Philippe le Bel était obligé 

: de prendre ses mesures à raison des besoins nouveaux de 
l'État. Les ressources produites par le régime féodal étaient 
devenues absolument insuffisantes el à l'accroissement des 
forces de l'Élat correspondaient falalement de nouvelles 
dépenses. On peut reprocher à Philippe le Bel certaines : 
mesures injusies, mais il ne faut pas oublier qu'elles étaient 
pour lui de simples expédients. Il aurait voulu convertir 
l'aide féodale en une sorte d'impôt royal qu'il aurait perçu 
non seulement sur ses vassaux directs, mais sur lous ses 
sujets, même sur les hommes des seigneurs. N’avait-il pas 
cherché à atteindre ce but en achetant le consentement de 
ces seigneurs ? Mais il rencontra des résislances qui arrétèrent 
pour longlemps l'extension du pouvoir royal en matière de 
finance. Dans ces circonstances cependant, comme presque 
toujours, la politique du roi était Ja seule conforme aux vrais 
intérêts du pays. Le clergé, la noblesse et la bourgeoisie 
eurent le tort de lui résister, de ne pas comprendre que les 
temps élaient changés et de ne songer qu’à la défense égoïste 
de leurs intérêts propres. Leurs récriminalions n’appor-
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laient pas un remède au mal etne faisaient que le prolonger. 
Ce qui s'était produit sous le règne de Philippe le Bel se 

renouvela sous les règnes suivants. Les rois essayèrent à 
maintes reprises d'établir un impôt régulier. Comme ils 
échouaient devant la coalition des rois ordres, ils recouraient 
à des expédients plus ou moins malheureux. Le plus fré- 
quent consistail, comme on le verra, dans l’altération des 
monnaies. Onl'a souvent reproché aux rois et avecraison. Mais 
cependant il nous Semble que ces reproches ont été fort 
exagérés : il ne faut pas perdre de vue qu'à celle époque le 
roi s’altribuait le droit de fixer la vateur de la monnaic et 
que personne ne songeail à le lui contester. On ne doit pas 
Oublicr surlout qu'en se refusant avec obslination à la 
créalion ou à la perceplion d'impôts nécessités par les be- 
soins nouveaux du royaume, le clergé, la noblesse et-la 
bourgeoisie obligeaient précisément la royaulé à recourir à 
ces variations de monnaic; aussi doivent-ils parlager avec 
le roi la responsabilité de ces mesures. 

Après la mort de Philippe le Bel, la plupart des provinces, 
craignant pour leur liberté, à raison des empièlements du 
règne précédent, demandèrent et oblinrent presque toules 
la confirmation de leurs franchises : le souvenir des mesures 
fiscales de Philippe le Bel fut si profond, que ses deux succes- 
seurs immédials durent donner des garantics contre le renou- 
vellement de pareils faits (1). 11 y-avail cependant déjà des 
dépenses de l’État, quoiqu'il n'existät pas encore d'impôt de 
l'État. 

La situation allait tout naturellement s’aggraver pendant 
la guerre de Cent Ans. Chose curieuse à constater, alors 
que la notion de l'impôt n'élait pas encore formée, celle de 
l'aide féodale paraissait s’obscurcir singulièrement. Ainsi 

(1) Ainsi en 1316, Philippe le Long donna ordre aux baillis de ne pas pour- 
suivre la levée de l'imposition établie par son père pour la guerre de Flandre. 
Recueil du Louvre, t. 1, p. 621. En 1318 il eut soin de ne demander que des 
aides gracieuses, c’est-à-dire purement volontaires. Recueil du Louvre, t. 1, 
P. 655. Voy. aussi pour le Berry, l'Auvergne et le Périgord Jes ordonnances 
qui se trouvent dans le Recueil du Louvre, t, 1, p. 677, 618, 692, 694, 

V. 34
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Philippe de Valois voulul lever celte aide pour le mariage de 

sa fille et pour la chevalerie de son fils ainé; c'était l'ap- 

plication stricle de la coutume féodale et cependant la le- 

vée de celle aide souleva de nombreuses résistances. La con- ‘ 

dilion des vassaux et celle des villes variait à ce point qu'on 

ne savail plus qui était tenu de cette aide. Le roi, obligé de 

faire face aux dépenses de la guerre, cherchait comment il se 

procurerail des ressources. Il essayait parfois d'affirmer son 

* droit de lever des impôts, mais ilne parvenail pas à le mettre 

en aclion. En 133$ il créa un impôt spécial sur tous les ofli- 

ciers royaux. Une pareille mesure avait le tort d’être arbi- 

lraire el peu productive. Aussi en 1340 se résigna-t-il à 

demander des subsides aux nobles à raison de leurs fiefs et 

aux villes. En admettant la nécessité de leur consentement, il 

-reconnaissait par là mème qu'il n'avait pas le pouvoir de les 

imposer et cependant dans la même année il établit la gabelle 

sur lout le royaume et malgré les réclamations générales 

qui s'élevèrent de toutes parts, une ordonnance de 1343 orga- 

nisa le nouvel impôt. 

L'incertitude n’en continuait pas moins à règner. Tantôl 

le roi demandait aux villes de lui envoyer. des députés, 

tanlôl il s’adressait aux Élals provinciaux et il passait avec 

cux de véritables traités plutôt qu'il ne leur imposait sa 

volonté; d’autres fois il convoquait les Élats-Généraux; 

mais leurs pouvoirs en matière d'impôt n'étaient pas mieux 

déterminés que ceux du roi. ‘A vrai dire il n'existe encore 
au milieu du xv° siècle aucun système financier : on 
lève les subsides au hasard et on s'adresse à ceux dont la 
bourse parait accessible. Une seule fois le roi Jean essaya 
d'étabir un impôt général après le désastre de Poitiers, mais 
il fut bien vite obligé de revenir aux subsides locaux et de se 
soumettre au consentement du suzerain, de la ville ou des 
États provinciaux. 

Jusqu'en 1340 les Élals-Généraux n'avaient pas élé régu- 
liérement consullés en matière de finance. Le roi leur 
demanda ou du moins parut disposé à leur laisser prendre
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un rôle sérieux en 1340 et 1341. Mais au lieu de profiter 
de l'occasion pour s’altribuer le droit de voter l'impôt, ils 
cherchèrent à s'y dérober et le roi fut encore obligé, de 1351 
à 1355, de s'adresser aux assemblées loçales. Nous avons vu 
que ces États dela langue d'oïl de 1355 sont entrés dans une 
voie nouvelle : ils ont mis une force armée à la disposition 
du roi, autorisé des impôts indirects et Ja gabelle pour faire 
face à sa dépense, obtenu la création d'une administration 
des finances à la tête de laquelle étaient placés des supérin- 
tendants, exigé que les subsides votés fussent réservés aux 
besoins dela guerre, enfinobtenu queleroilesréunirait l’année 
suivante pour leur rendre compte. Ces impôts indirects, éla- 
blis, en 1355 soulevèrent de vives réclamations et les États de 
l'année suivanteles convertirent en un impôt direct de capita- 
Lion ou impôt sur le revenu, pesant sur tous, perçu non par 
les scigneurs mais par des délégués des États. Cet inpôt avait 
le seul tort d'établir une progression à rebours; il n’en est 
pas moins vrai que les Élats-Généraux de 1335 el de 1356 
avaient pris un rôle important en nalière de finances. Ceux de 
1356 avaient mème entrevu l'impôt de l'État au point de vue 
de la perception en décidant que la capilation serait levée par 
leurs agents. On a été plus loin el on a même prétendu que 
l'impôt voté était resté féodal, les États s'étant bornés à ac- 
corder une force armée au roi el à lui donner le moyen de la 
payer. Cetle opinion ne nous parait pas exacte. D'après le 
droit féodal, le roi aurait dû payer les dépenses de son 

. armée sur les revenus de son domaine ;il y avait donclà, une 
vérilable innovation, Elle fut de nouveau consacrée par les 
États de 1357 qui accordèrent 30.000 hommes et un impôt 
direct pour pourvoir à leurs dépenses, sous la forme d’une 
taxe de quotité pour le clergé et la noblesse, d'une taxe de 
répartilion pour les villes et les campagnes, à la condilion 
que le produit de la contribution serait exclusivement affeclé 
aux besoins de la guerre. | 

On a dit aussi que le paiement de la rançon du roi, fixée à 
la somme énorme de 400.000 écus d'or, avait été le point de
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départ d'une révolution en matière fiscale; il faut encore bien 

s’entendre sur ce fait et sur ceux qui l'ont suivi. Après son 

retour d'Angleterre, le roi ne demanda pas, pour la levée de 

l'aide destinée à. payer sa rançon, le consentement des Élats- 

Généraux; il n’en avait en effet pas besoin, puisqu'on se 

trouvait dans un cas où l'aide était due en vertu du droit 

féodal. Toutefois, d'après ces principes, a-t-on dit, le roi 

n'aurait dû lever l'aide que dans son domaine, tandis qu’il 

l'établit sur tout le royaume et sur toutes les classes de la 

population, clercs, nobles el autres. Mais il ne faut pas per- 

dre de vue qu’à cette même époque la royauté travaillait 

à transformer des prérogalives féodales en prérogalives 

royales. Ne commencait-elle pas déjà à prétendre qu'elle 

avait seule en principe le droit d’amortir, droit qui fut définiti- 

vement consacré en 1372 par un simple mandementduroiàun 

de ses officiers, Arnaut de Lar, gouverneur de la baronnie de 

Montpellier (1)? On contestait si peu au roi le droit d'établir 

celle aide, que les États de 1363 Lenus à Amiens votèrent des 

subsides destinés à parfaire cette rançon et à subvenir aux dé- 

penses mililaires. 11 semble bien résulter de l'ordonnance du 

20 juillet 1367, que les États qui furent tenus à Sens cette 
année là suivirent la mème voie : celle ordonnance prescrivil 

de ne pas lever l'impôt de douze deniers pour livre établi en 

‘1360 toutes les fois qu’il pèserait sur des marchandises d'une 

valeur inférieure à cinq sous; elle prit aussi certaines dispo- 

silions relatives à l'impôt du fouage. En 1369 les Etats-Géné- 

raux réunis à Rouen, ontaussi volé des impôts qui furent con- 

sacrés par l'ordonnance du 8 août de la mème année (2). Enfin 

de nouveaux Ltats-Généraux réunis à Paris en décembre 1369 

accordèrent aussi un fouage et des impôts indirects (3). On 

(1) Recueil du Louvre, t. V, p. 477, . 
(2) On trouvera cette ordonnance dans les Mandements de Charles V, n° 562, 

p. 2377. | 
(3) H y est fait allusion dans les Grandes chroniques, t, VI, p. 321, ct sur. 

. tout dans le mandement de Charles V fait en exécution de l'édit qui avait-été 
rendu à la suite de ces États-Généraux. Voy. Mandements de Charles V, n° 625, 
p. 3l1. Fe
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a prétendu que ces derniers Élats-Généraux des années 1367 
el 1369 avaient réalisé un changement considérable en éta- 

- blissant pour la premiére fois un impôt général, régulier el 
permanent. C'est aller, à notre avis, un peu loin. Nous ne con- 
naissons pas à vrai dire les délibérations de ces Elats; nous 
possédons seulement les actes législatifs qui en ont été la 
suite ct dès lors nous ne savons pas dans quelle mesure ils 
sont d'accord sur ce point si important avec les Elats. Nous 
ne possédons même pas le texté de l'édit rendu après les 
Etats de Paris, de décembre 1369; nous avons seulement l'in- 
Struclion donnée en exécution de ect édit. 

Si nous nous en lenons aux textes que nous possédons, il 
est facile de nous convaincre que Charles V veut donner à 
ces imposilions un caractère purement provisoire et entend 
qu'elles cessent avec la guerre. Il a soin de le répéter à main- 
tes reprises pour décider son peuple à accepter plus facilement 
ces nouvelles charges, et certaines imposilions sont méme 
linilées à la durée d’une année. L'ordonnance du 8 août 1369 : 
établit sur les villes et lieux de la langue d'oil un impôt d’un 
sixième sur le prix du vin vendu en gros, un impôt d'un 
quart sur le prix du vin vendu en délail ainsi que sur celui 
des cervoises et autres boissons, un impôt d'un douzième 
sur le vin récollé el consommé par le propriétaire, un impôl 
de deux sous par selier de la mesure de Paris sur le blé 
porté au moulin. Mais ces impôts ne sont établis que pour 
un an au plus et le roi s'engage en retour à ne plus percevoir 
les fouages, les treizièmes sur le vin, ni tous autres sub- 
sides (1). Des lettres du 13 août 1369 mandèrent aux géné- 

* (1) « Et nous qui désirons de tout nostre cuer Pourveoir à ce que nostre peu- 
ple soit le moins grevé et opprimé que nous pourrons, voulons que, ces choses 
mises sus, les fouages ordenez pour le fait de la guerre et les XILles et toutes 
charges mises sur le vin en la dicte langue d’oyl autres que celles qui dessuz 
sont dictes, chicent, et aussi que touz autres aides mises es villes fermées, chas- 
teaux et autres forteresces de Ja dicte langue d’oyl sur le blé ou.sur via pour 
autres que pour nous, cessent durant le cours des aides dessus esclarciz, les- 
quelz dureront un an continuelment, dés l’encommencement de leurs cours, et 
ancores, se plus tost les povons abatre par aucune grace ou fortune que Diex 
nous envoie, nous les abatrons, » Mandements de Charles V, n° 562, p, 219, :
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raux des aides de veiller à l’exécution de l'ordonnance du | 
S$ août précédent. Bientôt le roi apprit que l'impôt sur la 
mouture était trop lourd pour les gens du plat pays. 11 ne le 
laissa subsister que dans les villes fermées et le remplaca 

par le rétablissement du fouage; mais il ne fit revivre ce 
fouage que pour un temps déterminé (1). 

On voit que Ile roi élait resté, comme ses prédéces- 
seurs, dans la période des tâtonnements; il essaya, pour 
en sorlir, de convoquer -de nouveaux Élats-Généraux 
au mois de décembre à Paris Nous ne connaissons 
ni la délibération de ces États, ni l'ordonnance qui en 
fut la suile, mais nous possédons un des mandements 
faits pour assurer son exécution (2). Ce mandement ordonne 
la levée de douze deniers par livre sur la vente des mar- 
chandises et maintient la gabelle du sel, les deux impôts 
devant être levés comme précédemment pour la rançon du 
roi Jean; le droit du treizième sur le vin en gros ef celui du 
quart sur les vins en détail sont maintenus; on établit un 
octroi considérable à l’entrée de Paris sur les vins de Bour- 
gogne; enfin il est créé un impôt nouveau d'un fouage de 
six francs d'or pour chaque feu dans les villes fermées et de 
deux francs dans le plat pays. Le mandement n'assigne pas 

de terme fixe à ces impôts, mais il résulle bien de son 
texte qu'ils cesseront avec. la guerre. L'innovation con- 
sistait surtout-en ce qu'ils n'avaient plus une durée fixe; 
mais ils n'étaient pas encore permanents. D'un autre côté 
l'impôt tendait à devenir général et c'était encore là une 
situation nouvelle. Enfin il était plus lourd que jamais : les 

(1) « C’est assavoir du jour de la publication de ces presentes jusques au pre- 
mier jour de janvier prochain venant, teiz fouages comme il y a couru la 
derreniere année que il y ont eu cours, et du dit premier jour de janvier pro- 
chain en avant y courront tels fouages comme il couru ou dit plat pais en la 
tierce année que les subsides ordenez pour la deffense du dit royaume y cou- 
rurent, c'est assavoir telz fouages comme il couru en l’an commencant le pre- 
mier jour de janvier 1965 et fenissant le premier jour de janvier 1366 ensuis 
vant, » Aandements de Charles V, n° 609, p. 302. 

(2) Mandements de Charles V, n° 625, p. 314, Il est fait allusion à l'ordon- 
nance dans les Grandes chroniques, 1, VI, p. 311.
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États-Généraux n'avaient pas encore. accordé d'aides aussi 
considérables. On ne tarda même pas à se plaindre de toutes 
parts de l’énormité de ce fouage de six francs d'or sur chaque 
feu dans les villes fermées et de deux francs dans chaque 
feu des plats pays. Aussi un mandement du 25 janvier 1369 
réduisit le fouage à quatre francs dans les bonnes villes fer- 
mées et à un franc el demi dans le plat pays. II a le soin de 
constaler que ce fouage est levé seulement pour le fait de la 
gucrre; il est donc provisoire et non pas permanent (1). Mais 
trois mois après, cette réduction ayant élé jugée inconciliable 
avec les besoins de la gucrre, le roi rétablit l’ancien fouage 
fixé à six francs ou à deux francs suivant les pays pour 
entretenir < sur les champs 6000 hommes d'armes (2) ». Il 
s'agissail donc bien toujours d'impôts provisoires avec affec- 
tation spéciale; le roi n'enlendait pas les rendre permanents, 
encore moins perpélucls. 

La preuve de ce caractère provisoire des aides résulte en- 
core d'un document récemment publié. Le duc de Berry ayant 
été obligé de supporter des dépenses considérables à l'occa- 
sion de la guerre contre les Anglais, le roi Charles V lui aban- 
donna à litre d'indemnité le tiers des aides quise perecvaient 
dans les archevèchés el évèchés de Lyon, Mäcon et Chälons, 
mais avec. la clause « tant ct si longuement, comme elles 
auraient cours en nolre royaume ». Dans l'intention du 
roi ces impositions ne devaicnt donc durer qu'un certain 
temps (3). . 

Ces impôts portaient encore le nom d'aides, terme signi- 
ficalif, et l'ordonnance rendue le 21 novembre 1379, en orga- 

nisant sur des bases nouvelles, la levée de ces aides, dé- 
clare dans son préambule qu’elles ont été convenues pour le 

(1) Mandements de Charles V, n° 631, p. 319. 
(2) Mandements de Charles V, n° 679, p. 342. 
(3) Voy. le Registre de Barthélemy de Noces, pièce n° 43, p. 523 dut, LIT 

de la Bibliothèque de l'École des Chartes. Par le mème acte, daté du 3 mars 1374, 
le roi Charles accorde encore d'autres indemnités au duc de Berry, notamment 
la rançon de Thomas de Parey, chevalier anglais, sénéchal de Poitou, qui avait 
été fait prisonnier le 23 août 1372 au combat devant Soubise. 

s
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fait des guerres et pour la défense des sujels (1). Le roi nese 
reconnail pas encore le droit d'établir des impôts de sa pro- 

“pre autorilé. Comme ses prédécesseurs il s'adresse aux États 
provinciaux et aux villes (2) et ne traite de gré à gré qu'avec 
les scigneurs (3). 

L'impôt a donc encore un caractère provisoire; mais il tend 
à devenir définitif dans sa perceplion. L'ordonnance déjà 
cilée du 21 novembre 1379 l'organise absolument comme s'il 
devait durer Loujours. 

Peu de temps après, ce progrès de la royauté allait être 
détruil pour quelque temps. La levée du fouage avait soulevé 
un mécontentement universel: il semble bien en effet que 
des abus de loutes sortes avaient été commis : la preuve en 
résulle, non seulement de l'ordonnance du 21 novembre 1379 
qui essaya d'y porler remède, mais encore de ce fait que 
Charles V à sa mort laissa un trésor considérable. Ce trésor, - ‘ 
dont la valeur est restée incertaine et a été l'objet de vives 
controverses, prouve du moins que l'impôl n'avait pas élé 
spécialement affeclé aux nécessités de la guerre et qu'il avait 
même dépassé les besoins du royaume. L'impôt était devenu 
la principale ressource de l’État, les produits du domaine ne 
formant plus qu'un accessoire. Charles V aurait sagement 
agi en le réduisant et peu-êlre de celle manière aurait-il as- 
suré sa permanence. Il ne comprit l’utililé de celte mesure 
que la veille de sa mort et probablement à cause des émeutes 
qui éclataient de toutes parts. Aussi, après le sacre du nou- 
veau roi à Reims, Je conseil de régence fit rendre par 
Charles VI, encore mineur, des lettres porlant révocation de 
toutes les aides, fouages, impositions et gabelles qui avaient 
été levées depuis Philippe de Valois (4). | 

Avant de quitter le règne de Charles V il faut cependant 

(1) Recueil du Louvre, 1. IV, p. 442; Isambert, t. V, p. 514. 
(2) Recueil du Louvre, t. VI, p, 191: t. V, p. 60, Gt, 82, 415, 123, 425. 
(3) Mandements de Charles V, nos 625 et 854. | 
(4) Recueil du Louvre, t. VI, p. 527 ct Isambert, t. VI, p. 5{2, On remar- 

quera que l'ordonnance à soin de dire que ces aides et subsides ont été levés 
pour le fait des gucrres. e
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relever deux faits qui consacrent définitivement certains pro- 
grès de la royauté en malitre d'impôt. Ce prince parvint à 
introduire les aides dans des pays où elles n'avaient pas en- 
core élé levées. Ainsi par mandement dù 7 janvier 4371 il 
ordonne de les percevoir dans le Beaujolais (1). Mais ilsem- 
ble bien que'le sire de Beaujeu ait résisté. [1 rappela sans 
doute que le roi ne pouvait pas lever l’aide sur ses terres 
sans Son consentement el ce consentement fut acheté par la 
concession du tiers du produit (2). Il fut ensuite convenu 
que l'administralion des aides serait organisée dans le 
Beaujolais par un agent du roi. Dans le Charolais les aides 
n'avaient pas non plus été levées ; mais il fut bien plus facile 
au roi Charles V de les percevoir, car le comte de Charolais, 
Jean d'Armagnac, demanda leur établissement. Le roi s’em- 
pressa d'accéder à ce désir, mais il se réserva le ticrs de 
ces aides; les deux autres tiers allaient au comte de Cha- 
rolais et c'était son agent, le bailli de Charolais, qui perce- 
vail le tout ou les mettait à ferme, tant au nom du roi 
qu'en celui du comte (3). Quelques années plus tard, en 
137%, Charles V aulorisa son frère, duc de Berry el d’Auver- 
gne, à raison des dépenses qu'il avait faites pour la défense, à 
lever dans son pays de Poitou, pour une durée de trois ans, 
une imposilion de douze deniers pour livre sur toutes les 
denrées et marchandises qui y seraient vendues, mais sous 
la condition « toutevoyes que les genz dudit païs ou la plus 
grant el sainne partie d'eulz s’i consentiront (4). » Ce second 
fait prouve quesi le roi ne pouvait pas introduire des impôts 
dans les domaines des vassaux sans leur consentement, 
de leur côté ceux-ci n'avaient plus le droit.d’en établir sur 
leurs propres lerres sans l’assenliment du roi et sous ce der- 
nicr rapport une importante suprématie était reconnue à la 
royaulé. 

(1) Voy. Mandements de Charles V, n° 843, p. 431, 
(2) Voy. Mandement du 92 février 1371, op. cit. n° 1021, p. 531. 
(3) Mandement du 23 mai 1969, op. cil., n° 536, p. 206. 
(H Registre de Barthélemy de Noces, pièce n° 10, dans a Bibliothèque ile l'École 

des Chartes, t. LIT, p. 517.
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Bien que le règne de Charles VI soit celui de l'anarchie, on 

- peut cependant relever, au point de vue des finances, quel- 
ques tendances intéressantes et des résultats importants. Dès 

l'avénement de ce roi quatre princes rapaces songèrent à pro- 

fiter de la minorité du roi pour s'enrichir aux dépens du 

‘ royaume. Le duc d'Anjou mit la main sur le riche trésor de 

Charles V et se permit toutes sortes de déprédations jusqu'à . 

son départ pour la conquête de Naples en mai 1382. Le duc 

de Berry, le duc de Bourgogne et le due de Bourbon n'agirent 

pas autrement et Juvénal des Ursins prélend que de tous les 

droits qu'ils percevaient, un liers à peine profitait à l'État (1). De 

- son côté le peuple n'était pas plus raisonnable. Sans doute 

Charles V avait fait de grandes et imprudentes promesses et 

une ordonnance du 16 novembre 1880, en exéculion de ces pro- 

messes, avait, immédiatement après sa mort, révoqué toutes 

les aides et autres imposilions levées depuis Philippe de Va- 

lois (2). En janvier 4381, une seconde ordonnance, rendue à 

la suite d'une assemblée de notables, confirma cette ahboli- 

tion (3). Mais on lui avait fait comprendre que les ressources : 

conservées, c'est-à-dire les droits du domaine, étaient.insuf- 

fisantes et l'assemblée des notables admit la nécessité d'une 

taxe de douze deniers par livre sur la vente des marchan- 

dises (4). La taxe fut créée à Paris, Rouen et Amiens, mais 

on n'osa pas la lever. Le duc d'Anjou ayant voulu établir une 

laxe sur les draps et les boissons, le peuple lui répondit par 

une émeutc formidable, Elle fut noyée dans le sang et la taxe 

reçut son exécution. En même temps à Paris une ordonnance 

rétablissait les aides. Mais la publication en eut lieu à huis 

clos au Châtelet. Un cavalier se chargea, moyennant salaire, 

de se rendre aux halles; il y assembla le peuple, sous pré- 

texte de lui parler d’un vol qui aurait été commis chez le roi, 

annonça que le léndemain on lèverait les impôts, et se sauva 

(1) Juvénal des Ursins, Histoire de Charles VI, dans la Collection Michaud, 
t. 11, p. 358. 

(2) Recueil du Louvre, t. VI, p. 5373 Isambert, t, VI, p. 512, - 
(3) Recueil du Louvre, t. VI, p. 552, 

(4) Juvénal des Ursins, t. II, p. 348.
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à toutes brides. L'émeute des Maillotins fut la consé- 
quence de cette annonce, et le mois suivant une ordon- 
nance abolit les impôls en même temps qu’elle amnistia les 
habitants de Paris, sauf les chefs de l'insurrection qui, par 
ordre du prévôt, furent noyés secrètement et sans jugement. 
Les lentatives de rétablir certains impôls sans la participa- 
tion des États- -Généraux, avaient donc complétement échoué 
et néanmoins les besoins du royaume devenaient de plus en 
plus urgents. Aussi, dès que les circonstances le permirent et 
que l'autorité royale fut un instant raffermie à la suite d'évé- 
nements bien connus, les taxes reparurent. Nous possédons 
des lettres royales du 21 janvier 1382 contenant instruction 
sur le fait des aides et de la gabelle rétablies comme elles 
étaient au temps de Charles V. On sait que quelques jours 
après, Paris perdait ses libertés municipales. Les princes du 
sang rétablissaient done d'office les aides, sans limite de 
temps etune ordonnance de février 1383, relative à leur levée, 
en organise la perception comme si elles devaientêtre perpé- 
tuelles (1). 11 faut ajouter toutefois qu’on ne pouvait rien obte- 
nir des États- Généraux; on se rappelle qu'ils avaient été con- : 
voqués à Compiègne et n'avaient rien accordé. Le pouvoir 
resta de longues années sans les appeler de nouv eau, el per- 
cut l'impôt à sa guise, mais parfois, comme on va le voir, 
avec une certaine réserve. Ainsi divers nobles, notamment 
du pays de Languedoc, ayant résisté à la levée de l'aide en 
invoquant le privilège de leurs provinces, une déclaration du 
24 octobre 1383 porta qu’elle était due par toutes personnes, 
taillables ou non, même par les princes du sang ; elle pres- 
crivit aux officiers du roi d’en faire partout la publication pour 
que personne n’en ignoràt; elle interdit au chancelier de sce- 
ler aucune lettre de dispense et aux cours de justice. de 
ne tenir aucun compte de semblables leltres (2). Le principe 
de l'égalité de tous devant l'impôt n'avait jamais été plus nette- - 

{0 Voy. Recueil du Louvre, t. VII, p. 51 et 7146; Isambert, t, VI, p. 589, 
(2) Déclaration du 24 octobre 1933, Recueil du Louvre, t, NU, Pe 88; Isambert, 

t. VI, p. 582. .
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ment proclamé. Au mois de décembre 1393 et au mois de 
février de l’année suivante, les gabelles et les aides furent 
réorganisées el augmentées par deux ordonnances (1). En 
mème temps, la compétence des élus était mieux précisée et 

on décidait qu'ils ne stalueraient qu’à charge d'appel devant 
les généraux des aides à Paris. Ainsi se fortifiaient et se con- 
solidaient à la fois la théorie de l'impôt et celle de la justice 
financière. ‘ 

Malgré lout, ces ressources ne suffisaient pas pour faire 
face aux besoins du royaume, aux libéralités exagérées du 
roi el pour salisfaire l'appétit des princes. Aussi ne tarda-t- 
on pas à en revenir aux altérations de monnaie. De même, 
une ordonnance de février 188% déclara que les ficfs acquis 
sans finance par les non nobles depuis quarante ans, paye- 
raient trois années de revenu et que les gens d’ Église seraient 
tenus de vider leurs mains des acquisitions qu'ils avaient 
failes depuis quarante ans à titre gratuit ou onéreux sans 
payer les droits d'amortissement au roi (2). C'étaient là des 
expédients qui prouvent la détresse de l’époque. Bien plus 
importante fut l'ordonnance de septembre 1386 qui enleva en 
Champagne les droits d’aubaine et de bâtardise aux seigneurs 
pour les attribuer exclusivement au roi et dont l’ application 
s’étendit ensuile, de sorte que ces droits tendirent à devenir 
désormais royaux (3). Mais les expédients ne peuvent procu- 
rer que des ressources momentanées; aussi fallut-il revenir, 
en 1588, à des mesures d'une autre nature. L'impôt sur le sel 
fut doublé et celui des ventes füt porté de douze à dix-huit 
deniers pour livre (4). L'impôt ne tarda pas à être reconnu trop 
onéreux et il fut ramené à son ancien taux de vingt francs, à 
un muid de sel el à douze deniers pour livre dans les ventes. 
Mais en même temps on élablit « une aide par manière de 
taille pour une fois être levée ». On remplacait ainsi l’augmen- 

(1) Recueil du Louvre, t. VII, p, 51 et 753. 
(2) Recueil du Louvre, t, IX, p. 692. 

(3) Voy. Merlin, Répertoire, Vis Aubain et bétar «, 

(4) Recueil du Louvre, t. VII, p, 486.
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lation de limpôl indirect par un impôt direct, mais limité à 
une année. Tous devaient y contribuer, mème les officiers 
du roi. Toutefois on en exemptait les nobles qui portaient 
les armes, les gens d'Église et les pauvres mendiants. Il 
élail formellement reconnu dans l'ordonnance que le pro- 
duit de celte laille serait réservé au fail de la guerre et ne 
pourrait être affecté à aucune autre dépense. Des commis- 
saires spéciaux devaient la lever avec équité et sauf appel de 
leurs décisions devant les conseillers généraux siégeant à 
Paris (1). 

= Le roi, comme on le voit, s'attribuail le droit de modifier 
l'impôt, mais il ne prenait qu'une mesure provisoire. D'au- 
tres disposilions complétèrent cetle ordonnance pour aug- 
menter les ressources du trésor, nolamment une ordonnance 
du 6 juillet 138$ et une autre du mois de mars 1389 (2). 
Toules ces mesures ne tardèrent pas à produire d’heureux 
résultats el les finances s’améliorèrent sensiblement. Mais 
sous un règne comme celui de Charles VI, on n'élail pos sûr 
du lendemain. A la suite d'un accès de folie du roi, les dues 

- de Berry el de Bourgogne ressaisirent le pouvoir et la réac- 
tion féodale s'accusa nolamment par une instruction sur le 
fait des aides du 4 janvier 1393 qui règla les privilèges des 
clercs et des nobles en celte matière (3). Bientôt après on lira 
un large profit des Juifs en les chassant du royaume, comme 
nous apprend le moine de Saint-Denis dans son histoire de 
Charles V1 (4). Au mois de mars 1390 on leva une aide géné- 
rale à l'occasion du mariage de la fille du roi, Isabelle, avec 
Richard Il, roi d'Angleterre. On en exempla les nobles 
porlant les armes, les gens d'Église, les mendiants et les 
membres de l'Université. Bien qu'elle fût due d’après les 
principes du droit féodal, on promit, pour la faire accepler, 
de diminuer plusieurs taxes indirectes et on fit remise des 

(1) Recueil du Louvre, 1. VII, p. 186; Isambert, t. VII, pe 627, 
(2) Recueil du Louvre, t. VII, p. 35 et 764. Voy. aussi ordonnance de 98 dé- 

cembre 1388, ibid, t, VII, p. 768. 
(3) Isambert, t. VII, p. 724. 

(4) Livre XIII de la traduction Le Laboureur.
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dettes envers les Juifs (1). En 1398, nouvelle taille extraordi- 
naire, cette fois pour travailler à l’union de l'Église et à la 
destruction du schisme: elle n’est d’ailleurs élablie que pour 
un an (2). 

Ce qui est plus remarquable, ce sont les lettres du 30 jan- 
vier 1403 relatives à la levée d'une nouvelle aide dans tout le 
royaume pour faire face aux besoins de la guerre. Le roi a 
soin de dire qu'avant de s'arrèler à celle mesure il a « fail 
assembler par plusieurs fois, tant en notre présence, comme 
ailleurs, nos chers très aimés oncles et frère, les dues de. 
Berry, de Bourgogne, d'Orléans et de Bourbon, plusieurs 
autres de notre sang et grand nombre de nos prélats, comles, 
barons et autres notables personnes, lant de notre conseil 
comme de notre dit royaume, pour ce que cette malière est 
moull grande et touche moult nous, notre. dit royaume ct 
tous nos dits sujets ». C'est pour l'honneur du roi, du 
royaume cl de ses sujets que l’aide sera levée dans tout le 
royaume, tant en langue d'oil qu'en langue d'oc et mème 
dans le Dauphiné. Tous devront la payer, même les officiers, 
oncles ct frères du roi; on n’en excepte que les nobles de nais- 

-Sance qui ne liennent pas boutique ou ferme, mais fréquen- 
tent les armes, les gens d'Église bénéficiés qui aideront le roi 
d'une autre manière et les pauvres. Le roi s'engage à résor- 
ver le produit de cette aide aux besoins de la gucrre. Enfin 
les aides seront percues par les élus, conformément à des 
lelires de commission du roi et de manière à ètre réparlies 
selon les ressources de chacun. Les receveurs devront en 
envoyer le montant à Paris où il sera versé entre les mains 
du receveur général et mis à la grosse tour du palais pour y 
être gardé plus sûrement jusqu’à son emploi aux'besoins de 
la guerre (3). Si l’on en croit Juvénal des Ursins, ces belles 
promesses ne furent pas lenues; le produit de l’aide, qui 

(1) Recueil du Louvre, t, VII, p. 61, 
(2) Voy: Recueil du Louvre, t, VII, p. 289, 294, 315, 455, 
(9) Recueil du Louvre, t. Xl, p.218; Isambert, t, Y1,p.79, Dans je Languedoc 

cette aide fut levée conformément à l'ancien usage et par feu daus chaque loca- 
lité. Voy. Recueil du Louvre, t, IN, p. 54,
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s'éleva à la somme énorme de 1.800.000 livres, fut pillé par 
les scigneurs et le duc d'Orléans, profitant de l'absence du 
duc de Bourgogne, en vola une parlic dans la tour du 
Louvre (1). Ce qui est établi, c'est qu’un certain nombre de 
personnes qui devaient payer celte aide, les gens du Parle- 
ment, les gens des comptes, les trésoriers, les officiers et les 
sujets du roi demeurant dans son palais royal à Paris s'en 
firent dispenser (2). Des tailles générales furenL encore levées 
pendant les années suivantes, 1405 et 1406, et Juvénal des 
Ursins répèle que tout alla aux seigneurs, rien aux États (3). 
Les historiens onten cfret depuis longtemps constaté que les 
produits du domaine et les ressources extraordinaires furent 
mises au pillage pendant ce triste règne. Les revenus du do- 
maine auraient dû servir à payer les fiefs (c'est-à-dire les 

“rentes assignées sur le domaine du roi), les aumünes, les 
gages des officiers et les frais d'entretien des biens du do- 
maine; les tailles, aides ct gabelles auraient dü être affectées 
à la guerre, mais il n’en était rien. Plus d’une fois le roi 
concéda à certains seigneurs une partie du produit des aides, 
ctles gabelles eurent aussi le mème sort. Le domaine de la 
couronne élait appauvri par la concession de nombreux apa- 
nages, par les libéralités de toutes sortes faites au nom du 
roi; on avail mulliplié le nombre des officiers royaux et quel- 
ques-uns d’entre cux, comine les généraux des aides, réali- 
saient d'énormes bénéfices. Les emprunts de toutes sortes 
sur les banquiers, sur certains officiers, sur les villes, parfois 
avec mise en gage des bijoux les plus précieux de la cou- 
ronne, ne reccvaient pas non plus leur destination. En un 
mot le désordre étail à son comble et la ruine partout. De 
temps à autre il fallait bien reconnaitre le mal et donner salis- 
faction aux récriminations par des réformes partielles. Une 
ordonnance du 7 septembre 1407 essaya de mettre un terme 
aux abus qui s'étaient introduits dans les bénéfices ecclésias- 

(1) Juvénal des Ursins, t. ll, p. 427, 
(2) Recueil du Louvre, t. IX, p. 26, 55, 59, 
(9) Juvénal des Ursins, t, Il, p. 431,
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tiques (1); une autre de la même date suspendit pour quatre 
ans le droit de prise du roi (2). Les demandes d'impôts 
n'en conlinuaient pas moins sans interruption : en 1408 on 
demanda un secours à l'assemblé du clergé qui vota un demi 
décime; mais les résistances furent générales et on ne par- 
vint à le loucher que par la menace de la saisie du tem- 
porel (3). En 1408, à l'ancienne imposition foraine de quatorze 
deniers pour livre dépendant du dolnaine, on ajouta une 
imposilion foraine nouvelle de douze deniers pour livre qu’on 
placa parmi les aides. 

Enfin, à bout d’expédients, on se décida à convoquer les 
Etats-Généraux. Nous ne rappellerons pas le saisissant dis- 
cours d'Eustache de Pavilly sur les abus en matière de 
finances; nous ne parlerons pas davantage de la grande 
ordonnance cabochienne de 1413 qui introduisit de sages 
réformes, réduisant à deux les trésoriers ct généraux sur le 
fait des aides, supprimant les receveurs extraordinaires sur 
les revenus du domaine, fixant à deux le nombre des élus 
dans chaque ville du royaume (quatre à Paris), réduisant le 
nombre des officiers et les gages de ceux qui sont main- 
tenus, révoquant certaines aliénations de biens du domaine, 
interdisant la faible monnaie, réglementant les gabelles, 
la Chambre des comptes, etc., etc. Tous ces fails sont 
Lrop connus pour qu’il soit nécessaire d’insister, et nous 
j avons déjà fail allusion en nous occupant des Élats-Gé- 
néraux (4). Nous aimons mieux nous arréler à quelques 
points plus particulièrement importants ct qui n'ont pas 
été encore suffisamment dégagés, à notre avis, du chaos 
des actes législatifs du règne de Charles VI. C’est qu’en : 
cffet on peut découvrir dans plusieurs mesures financières 

(1) Recueil du Louvre, t, IX, p. 183. 

(2) Recueil du Louvre, t. IX, p. 250. 
(3) Recueil du Louvre, t. IX, p. 373, 397, 399, 485. 
(4) Tous les historiens n’ont fait que se répéter sur cette question. Voy. no-. 

tamment Clamageran, Histoire de l'impôt en France, t. 1, p. 415; Picot, 
Histoire des Etats-Généraux, t. 1, p. 242 et 260; Coville, Les Cabcchiens et 
l'ordonnance de 1413, p. 914 et suiv. :
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de ce temps, le. germe des principes et des institutions qui vont se développer dès Je commencement de Ja période 
suivante. ‘ : _ . 
Quelques actes législatifs, on l'aura remarqué, lémoignent de scrupules inspirés par l'autorité du passé. Le roi ou ceux qui parlent en son nom, reconnaissent le caractère -CXCCp- 

tionnel de certains impôls, ils promettent même parfois de 
les lever pour un lemps seulement, de les affecter à la guerre; 
ON à aussi soin ‘de dire qu'avant d'ordonner la levée de tel 
impôt on à pris, l'avis du Conseil du roi et même celui d'un 
grand nombre de hauts Personnages qui lui ont été adjoints 
pour la circonstance. Mais malgré tout, le roi ou les régents 
s’altribuent le droit de créer des impôts et de les lever à leur 
guise sans consulter les ‘Étais-Généraux qu'on cesse de 
convoquer; on essaye même de se Passer du concours des : 
Étals provinciaux et parfois, mais rarement, avec succès..Le 
plus souvent aucune limite n’est plus établie pour la percep- 
lion des impôts; on les lève d’üne manière constante et dans 
les cas où il a été dit qu'une aide serait Perçue pour un an, on 
répète la méme déclaration l’année suivante, ce qui est une 
tulre forme de la perpétuité de Pimpôl. Des maux qui ont 
accablé la France sous le règne de Charles VI sont donc sortis 
quelques Principes féconds en matière de finance : il est 
admis que les ressources fournies par le domaine de la cou- 
ronne ne peuvent plus suffire, que l'impôt permanent est 
indispensable, que le roi peut le créer el le lever à lui seul, Sans la participation des États-Généraux. Les États-Généraux 
de 1413 et l'ordonnance cabochienne, chose digne de re- marque, ct qu'à notre avis on a eu le tort de ne pas relever, aCcceplent ces faits accomplis; ils ont élevé un grand nombre 
de griefs contre la gestion des finances, mais ils n'ont jamais reproché au roi d’avoir levé à lui seul des inpôts et de les avoir rendus permanents. Loin de là, l'ordonnance cabo- 

chienne maintient les aides et les organise pour l’avenir; les 
iupôts sur la vente des marchandises sont également res- 

- pectés: enfin l'ordonnance cabochienne met 1a gabelle du sel 
V. 

3
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dans le domaine de la couronne où elle va rejoindre la traite 

foraine qui en faisait déjà partie. N'est-on pas en droit de 

dire que tous ces faits, parfois même ces abus du règne de 

Charles VI ont préparé la nation à accepter le principe que 

le roi a droit à l'impôt, qu'il peut le créer et le lever par 

sa seule volonté? 
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